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I N T R O D U C T I O N 

11 y a plus de soixante ans, Chaussier écrivait en tête 
de la préface de son Recueil de mémoires sur la méde-
cine légale : « Chargé dés les premiers temps de mon 
établissement et de ma pratique médicale de fa i re les 
visites et rapports jur idiques à Dijon et dans toute 
l 'é tendue de son arrondissement, consulté de temps, 
en temps sur des accusations d'infanticide, de meur t res 
ou autres cas de blessures et de violences, qui étaient 
soumis aux t r ibunaux, je reconnus bientôt que, malgré 
toutes mes études, mon assiduité à suivre le cours des 
professeurs les plus célèbres, et les visites//çlin^uesjdes^ 
plus grands maîtres, il me restait encorè beaucoup ^ 
apprendre pour bien remplir les nouvéj-le's' fonctions' .qùiv' 
m'étaient confiées1. » p : , . . \ . 

Chaussier est un des maî t res <|ùi ont' illustré-: là " 
médecine légale f rançaise . Il se plaî t 'dans ses ,ouvrages • 
à rappeler qu'élève, il s 'est l ivré ayée a rdeur aux y 
recherches anatomiques et physiologiques; -ses t r avaux 

VJIWÎ * 
i Chaussier, Recueil de mémoires, consultaiioi\st et rapports.sur divers 

objets de médecine légale. Paris, Th. Barrais, lS^Î./Préf.; p; ix, 



ultér ieurs prouvent qu'il n'a jamais abandonné ces 
premières études ; il était donc dès le début de sa c a r -
r ière en possession d 'une méthode scientifique r igou-
reuse, et cependant, avec une bonne foi admirable, il a 
confessé publiquement l ' insuffisance de ses conna is -
sances, quand, jeune médecin, la justice a fait appel à 
son concours. 

J 'espère que cet aveu, écrit par un tel maî t re , aidera 
plus d 'un de nos jeunes docteurs à imiter sa modestie. 
Je voudrais les convaincre que la première ver tu d'un 
médecin-légiste est de connaître les lacunes de son 
éducation spéciale et d 'oser les confesser ; c'est là une 
première qualité, mais ce n'est pas la seule. 

L 'érudit ion scientifique la plus étendue ne suffit pas 
pour ê t re un bon expert , il fau t encore savoir appliquer 
ses connaissances médicales générales à cette forme 
toute spéciale de la médecine, il faut faire usage d'une 
méthode propre, différente des procédés habituels de la 
médecine clinique ordinaire. 

Voyons d 'abord quelles qualités scientiques doit pos -
séder un exper t pour répondre aux questions presque 
illimitées que peuvent lui poser les magistrats , nous 
nous efforcerons ensuite de préciser quelle méthode lui 
permet t ra de fa i re application de ses connaissances 
médicales. 

Pour ê t re médecin-légiste, il faut avoir des conna is -
sances complètes en médecine, chirurgie et accouche-
ments, savoir faire" une autopsie, reconnaître les lésions 
spontanées des lésions provoquées; ê t re exercé aux 
recherches microscopiques nécessaires pour distinguer 
les taches de sang, de sperme, de méconium, etc., avoir 
étudié les symptômes, les lésions déterminées par les 

diverses intoxications. Si le chimiste est seul compétent 
pour déceler la présence d 'une substance toxique dans 
les viscères, le médecin seul peut établir qu 'entre les 
symptômes, les lésions, les expériences physiologiques 
et les résultats fournis pa r le chimiste, il existe une 
concordance, ou une discordance, permettant d 'affirmer 
qu' i l y a ou qu'il n ' y a pas intoxication. Le médecin 
doit également rechercher les accidents causés par les 
falsifications alimentaires, si f réquentes et si variées par 
suite des incessants progrès de la chimie. 

Enfin, l ' exper t doit avoir étudié l 'aliénation mentale. 
C'est à lui qu' incombe la lourde responsabilité de déci -
der si un inculpé était conscient ou inconscient au 
moment où il a accompli l 'acte qui lui est reproché. 

Ces diverses connaissances sont indispensables. Il ne 
s 'agit pas de t rouver un médecin encyclopédiste. Aucun 
de nous ne peut, dans l 'é tat des connaissances sc ien-
tifiques actuelles, aspirer à ce t i tre. I l faut que l ' i n -
struction des experts soit assez complète pour répondre 
aux exigences énumérées plus haut . 11 faut que cette 
instruction soit assez complète, j ' insiste sur ce point, 
pour qu'ils aient une notion précise des lacunes de leur 
éducation, de sorte qu'ils n 'hésitent pas, par fausse 
honte, à demander , dans des cas part iculiers, l 'adjonc-
tion d 'un exper t plus compétent dans des questions 
spéciales, pas plus que dans la prat ique journal ière 
un médecin, même des plus instruits , n'hésite à appe-
ler un médecin consultant spécial pour des maladies 
spéciales. 

I l est évident que cette érudition si variée, ne peut 
se concevoir réunie que p a r un médecin ayant voue sa 
vie k l 'étude de la médecine légale, il est non moins 



clair que le traité de médecine légale qui contiendrait 
les documents nécessaires pour exposer tous les p r o -
blèmes médico- légaux consti tuerait une véritable e n c y -
clopédie. Ce traité n 'existe pas actuellement en France ; 
eu Allemagne, J . Masclika a tenté de l 'écrire, il serait 
facile malgré les mérites réels de cet ouvrage d'en 
signaler les trop nombreuses lacunes. 

Mais à côté de cet exper t idéal et de ce compendium 
médico-légal, il y a le médecin pra t iquant , chaque jour 
exposé, volens aut nolens, à fa i re fonction d 'expert . 
Celui-là a besoin d 'avoir entre les mains un traité 
concis, dans lequel il trouve le bilan actuel de la 
science, l ' in terprétat ion des signes qu' i l rencontre et 
qui se rapportent aux cas les plus ordinaires de la c r i -
minalité. Je puis, sans exagération, dire que le Manuel 
de M. Viber t contient le minimum de ce que chaque 
médecin doit savoir. Chaque médecin peut, en effet, être 
inopinément commis pa r un magis t ra t ; il ne lui est pas 
loisible pour établir la valeur de ses constatations de 
recourir à une bibliothèque, qui le laissera d'ail leurs 
trop souvent dans le p lus grand embarras , car dans les 
livres classiques les questions médicales ne sont point 
envisagées au point de vue particulier de la médecine 
légale. Enfin, le médecin ne doit pas oublier que des 
premières constatations dépend souvent l ' avenir du 
procès et comme on l 'a si souvent répété « une autopsie 
mal faite ne se répare pas ». 

Se souvenant de ses débuts dans la car r iè re de la 
• médecine légale, M. le docteur Ch. Yibert a voulu 
épargner à ses confrères une par t des hésitations qui 
l 'avaient assailli dans ses premières expertises. 

Deux qualités distinguent part icul ièrement ce livre : 

M. Vibert n'a pas un instant perdu de vue l 'expert 
p e n d a n t l ' instruct ion et aux assises; chaque phrase est 
écrite avec cette préoccupation très apparente : ne pas 
dépasser ce que l 'état actuel cle nos connaissances scien-
tifiques pex-met d 'a f f i rmer ; l ' au teur n'a pas non plus 
cédé au désir bien naturel de développer les points de 
pathologie contenus dans les l ivres classiques, il a pris 
ces divers chapitres au moment où l ' interrogation du 
juge d' instruction les fait sort i r du traité de médecine 
ou de chi rurgie et ou le médecin-légiste est obligé d'en • 
extra i re ce qui est applicable au cas particulier, j u d i -
ciaire, soumis à son appréciation. 

En lisant ce l ivre, on ne peut oublier un instant qu'i l 
est écrit par un expert pour des experts. C'est cette 
idée dominante qui constitue l 'unité de l 'ouvrage. I l ne 
faut pas, en effet, demander à un trai té de médecine-
légale une unité t irée de la systématisation d 'une d o c -
trine. La médecine légale ne consti tue pas une science 
par el le-même, elle ne fait acte de vie que quand on la 
sollicite et elle emprunte ses solutions à toutes les 
autres sciences. Son domaine est t rès étendu, mais 
aucune doctrine commune ne relie ses diverses parties. 

Littré la définit : « L'ensemble des connaissances 
médicales appliquées aux questions de droit, quand il 
faut constater l 'é tat de santé physique ou morale d 'un 
individu et reconnaî t re les traces médicales que tel ou 
crime a pu laisser. » 

Les questions médico-légales sont donc eu nombre 
illimité, chaque jour il en surgit de nouvelles p rovo-
quées par les découvertes de la science et par les c h a n -
gements des mœurs . Nul ne saurai t se flatter de p o s -
séder sur tous les points des sciences applicables à la 

» . 



médecine légale des connaissances complètes. Chacun 
de nous peut donc sans déshonneur avouer qu'i l n'est 
pas préparé à résoudre certains problèmes. Que le jeune 
docteur, appelé pour les premières fois à éclairer la 
justice, soit bien convaincu que la qualité de l 'expert 
qui doit tenir le premier rang n'est pas l 'étendue des 
connaissances, mais la notion exacte que possède l ' e x -
pert lu i -même de ce qu'il sait et de ce qu'i l ignore. 
C'est là ce qui constitue son impartialité vraie , son 
honorabilité professionnelle, savoir dire à temps : « Je 
ne sais pas », pour 11e pas ê t re obligé de dire plus 
tard : « Je me suis trompé parce que je 11e savais pas ». 

Si cet expert pratique ainsi sans faiblesse ce ywVjt 
csxj-w scientifique, il a u r a la légitime confiance de ne 
pas induire la just ice en er reur , et si les conclusions de 
son expertise sont incomplètes, on t rouvera dans les 
constatations faites avec r igueur les éléments suffisants 
pour les parfaire . I l est une aut re difficulté que nous 
signalions plus haut : savoir appliquer ses connaissances 
médicales générales à cette forme toute spéciale de la 
médecine. 

Ce qui constitue en effet le caractère propre de la 
médecine légale, c'est la façon dont le médecin doit 
apprécier les questions qui lui sont soumises, les é tu-
dier et en tirer les conclusions. Je dirais volontiers que . 
c 'est cette méthode, différente de la méthode des autres , 
sciences médicales, qui constitue l 'essence de la méde-
cine légale. 

Les preuves abondent. Lorsque quelqu'un, client ou 
confrère, interroge un médecin praticien sur tel ou tel • 
malade, que lui demande- t - i l ? Son opinion sur la nature • 
de la maladie, sur l 'avenir du malade. Le médecin 

répond et procède par affirmations, plus ou moins tem-
pérées par sa prudence, plutôt que par démonstration. 
La marche de la maladie se chargera de montrer la 
valeur de ces appréciations, et au jour le jour , suivant 
les événements, le médecin les rectifiera. Les faits sont 
en voie d'évolution, cette évolution est pleine d'inconnu, 
le médecin ne raisonne pas su r un fait accompli, déf i -
nitif, mais sur des probabilités qui sont dans le fu tu r . 
Il donne une opinion 

Est -ce là ce qui se passe en médecine légale? Non. 
La justice n'intervient que lorsqu 'un acte délictueux ou 
criminel a été commis. Elle n 'a pas à prévenir, mais k 
réprimer. Les faits sur lesquels elle interroge le méde-
cin-légiste sont accomplis, définitifs, et e l l e lui demande 
quelles ont été les circonstances du crime ou du délit 
dont l ' interprétation est du ressort du médecin. Celui-ci 
doit donc fourni r non pas une opinion modifiable suivant 
les circonstances qui surviendront , il n 'en surviendra 
pas de nouvelles, mais une démonstration. Il doit dire 
qu'i l est évident, qu'i l est prouvé que tel accident a eu 
pour cause directe tel acte ou tel fait, que la victime a 
succombé par telle lésion produite par telle arme ou tel 
coup, ou bien qu'il n'est pas possible de prouver que les 
choses se sont passées ainsi . 

Pour l 'expert , il ne s 'agit pas de dire : il est probable 
que tel ou tel fai t a été accompli dans telles conditions, 
mais : il est démontré ou il n'est pas démontré que tel fait 
a été accompli clans telles conditions. 

Un exemple mettra bien en évidence cette différence 
des deux méthodes et la difficulté qu'éprouvent les 
esprits les plus distingués k se plier au mode médico-
légal, quand depuis des années l 'intelligence est habi-



tuée aux procédés de raisonnement ordinaires dans la 
pratique médicale. 

La majori té des médecins et même des magistrats 
admettent volontiers que, pour un cas particulier, le 
meilleur expert sera le médecin qui se sera le plus dis-
tingué dans une spécialité pathologique. Les faits ne 
me permettent pas de partage^ sans réserve cette opi-
nion. Certes les lumières spéciales de ces médecins 
savants seront des plus utiles aux experts pendant le 
cours de l ' instruction, elles compléteront l 'enquête et 
en rendront les résultats incontestables. Ils sauront 
mieux que tout au t re distinguer le vra i de l ' à peu près. 
Mais lorsqu'on lit les conclusions de leurs rapports ou 
qu'on entend leurs dépositions en assises, on reconnaît 
facilement que l 'habitude des consultations médicales 
les entraîne au -delà de cercle étroit des faits que vise 
l ' instruction, de ceux qu'il est nécessaire de mettre en 
évidence pour les membres du j u r y . Ce sont souvent 
des dissertations scientifiques des plus intéressantes, ce 
sont ra rement des exposés dont le juge ou le ju ré , qui 
ne sont pas médecins, puissent ex t ra i re ce qui est 
applicable à la cause e l le -même. 

Il y a donc en médecine légale une méthode propre, 
elle ne dérive pas de la façon dont le médecin est habi -
tué à ra i sonner ; elle en est t rès éloignée, et j e répète que 
sa conquête est une des plus grandes difficultés de la 
prat ique médico-légale. 

11 n'est guère qu 'une des part ies de la médecine 
légale où la méthode médicale ordinaire soit applicable, 
c'est l 'aliénation mentale. 

Quand le médecin est appelé à déclarer que telle per-
sonne est ou non responsable do l 'acte qu'elle a commis 

à tel moment, il n 'est plus en présence d 'un fait im- " 
muable Ent re le moment où il examine le prevenu et 
l u i o i celui-ci a tccompli l 'acte qui ta est reproche, 
¡1 -est é c o u l é un certain temps. L ' e x c i f j n q u i p o u , 
vait résul ter de la passion, de l 'alcoolisme ou de tout 
a u t r e influence, a d i spa ru ; ce n'est plus l 'homme tel 

" Ï è t a i t au moment du crime, c'en est un autre , r -
sonnant différemment parce qu',1 est dans d au t re ; 

conditions et d a n s ' u n aut re milieu. Le medecin-expert 
a ^ s obligé, pour faire revivre cet homme » :son 

nassé pour le comprendre au moment de l a c t é de 
E de le vo i r " de le fa i re surveiller, de r eche r -
cher si quelques troubles p a s s a g e r s ne reve eroot pas 

« qui ont pu ou dû exister au moment de l 'acte c r i -
2 e l En u n mot, le médecin-aliéniste déduit de ce 
„„ ' i l observe chez un homme malade ou présumé tel, g 
ce que cet homme a été à un moment de son 
Ici l a recherche ne porte plus sur un fai t deâm • . 
m a i s a pour objet un homme vivant et v a n a b k , e t > 
f a u t souvent conclure des constatations et parfois « 
v a r i a t i o n s journal ières à un état mental an t eneu r La 
méthode médicale ordinaire t rouve ici une application 
plus fréquente que dans les autres parties de la m < g 

decine-légale. , 
Le premier devoir .lu médecin -légiste est donc de 

comprendre la na ture des questions posees, leur but, 
de les résoudre par la méthode propre à cette branche 
de la médecine, de se confiner dans le domaine spé-
cial qui lui est réservé, de ne pas compromettre la ve 
rite, en subst i tuant ses convictions à ses constatations. 

C'est là, je dirai, la grande difficulté : ne pas laisser 
influer son opinion sur l 'ensemble de l 'affaire, aux d e -



monstrations scientifiques sur lesquelles on est i n t e r - I 
rogé. C'est une faute contre laquelle on ne saurai t trop 
mettre en défiance le jeune médecin-légiste. I l n'est 
pas juge, il n'est pas j u r é , peu importent ses opinions sur 
la culpabilité du prévenu, il est interrogé pa r le juge ! 
sur ce qu'i l a vu, sur le viswn et repertum, son i n -
tervention n'est légitimée que parce que le juge d ' in -
struction n 'a pas compétence scientifique, il doit f o u r -
nir les renseignements nécessaires sur les questions 
médicales soulevées par l 'enquête, mais sur elles seules, 
sous aucun prétexte il ne doit al ler au-delà, sa r e s -
ponsabilité est déjà assez lourde. Ainsi que le ' disaient 
nos ancêtres, il doit « fermer les oreilles et ouvri r les 
j e u x » parce que les renseignements obligeamment 
tournis par les magistrats ou les témoins ne peuvent 
que l 'exposer à faire peser son opinion d 'homme sur 
1 interprétation de ses constatations. Celle-ci doit r e s -
ter exclusivement scientifique. 

P o u r bien faire comprendre les limites dans les-
quelles doit s 'enfermer le médecin-légiste, celles dans 
lesquelles le législateur aurai t dû le confiner, la diffé-
rence qui sépare une opinion d 'une preuve, rappelons 
comment est défini dans un langage superbe le rôle du 
j u r e (Code d'instruction criminelle, ar t . 342) : 

« La loi ne demande pas compte aux ju ré s des 
moyens pa r lesquels ils se sont convaincus ; elle ne leur 
prescr i t point de règles desquelles ils doivent faire 
par t icul ièrement dépendre la plénitude et la suffisance 
u une preuve ; elle leur prescrit de s ' interroger eux-
mêmes dans le silence et le recueillement, et de cher-
cher , dans la sincérité de leur conscience, quelle 
impression ont faite sur leur raison les preuves 

rapportées contre l 'accusé et les moyens de sa défense. 
La loi ne leur dit point : vous tiendrez pour vrai tout 
fai t attesté par tel ou tel nombre de témoins; elle ne 
leur dit pas non plus : vous ne regarderez pas comme 
suffisamment établie toute preuve qui ne sera pas formée 
de tel procès-verbal , de telle pièce, de tant de témoins 
ou de tant d ' indices; elle ne leur fait que cette seule 
question, qui renferme toute la mesure de leurs devoirs : 
avez-vous une intime conviction h) 

Si la loi avait formulé quelque par t le rôle du m é -
decin-légiste, elle aura i t certes adopté la rédaction 
inverse, elle lu i aurai t dit : 
• « T o u s êtes chargé de procéder à l 'examen m é -
dical de telle personne ou de tel cadavre, de r e c h e r -
cher ou constater tous indices de crime ou délit. Les 
conclusions de votre rappor t ne doivent être basées 
que sur vos constatations personnelles, elles doivent 
dire si tel crime ou délit est ou n'est pas démontre; 
elles doivent être indépendantes de votre opinion sur 
l 'ensemble du procès. » 

Au j u r é la loi demande une conviction ressortant 
de l 'ensemble des débats, à l 'expert une démonstra-
tion relative à un point spécial. 

Malheureusement le jeune expert a grand'peine à ne 

pas sortir de son rôle, et cela par excès de bon vouloir. 
11 s ' informe partout des conditions dans lesquelles le 
crime a pu être commis, il a peur que ses consta ta-
tions soient insuffisantes pour éclairer la justice, il a 
peur d 'être taxé d ' ignorance, il a peur des objections 
qui lui seront faites en assises par le président, l 'avocat 
général et l 'avocat. Ces craintes ont certainement une 
origine honorable, elles ont l eur source dans un senti-



ment de défiance v is -à-v is de soi -même ; elles n'en 
sont pas moins fâcheuses parce qu'elles enlèvent à 
l 'expert le sang-f ro id qui lui permettrai t d'apprécier 
avec exactitude dans quelle mesure il peut aff i rmer ou 
douter. 

Aussi, nous ne saurions t rop le répéter, il n ' y a dés-
honneur pour aucun de nous à déclarer , dès que nous 
sommes commis, que nos connaissances propres sont 
insuffisantes pour procéder à l 'une des part ies de l 'exper-
tise que nous demandons l 'adjonction de tel confrère 
ou de tel savant désigné par ses recherches spéciales, 
mais cet aveu il faut le fa i re de suite, sans hési ter ; 
plus t a rd l 'aveu est p lus difficile, il est dans la na ture 
humaine de ne pas confesser volontiers ses er reurs . 

Ce n'est que p a r l a pra t ique que l 'expert peut prévoir 
les difficultés qui vont su rg i r au cours des recherches, 
qu'il connaît la mesure de sa valeur et de son insuff i -
sance, qu'i l ose dès le début dire sur quels points porte 
sa faiblesse, et qu'il sait, en écr ivant les conclusions de 
son rapport, faire la par t exacte de ce qui est et de ce 
qui n'est pas démontrable, qu'i l se sent assez en pos-
session de lui-même pour être sûr qu'en assises, quelles 
que soient les questions soulevées, il est une borne à 
ses affirmations, qu'il ne la f r anch i ra pas . Alors aussi 
instruit par l 'expérience, connaissant les limites de son 
action, dégagé de la crainte des circonstances exté-
rieures, du jugement qu'on por tera sur lui, l 'expert 
éprouvera dans toute sa plénitude la peur de sa con-
science propre et la gravité de sa responsabilité. P lus 
son expérience grandi ra , p lus haut par lera sa con-
science 

Le médecin t rouvera dans le l ivre de M. Vibert 

tous les renseignements nécessaires pour résoudre les 
questions de la médecine légale courante, celles a u x -
quelles il peut être appelé à répondre chaque jour e 
sa pratique. Les documents sur lesquels 1 au teur a eta-
b i ses descriptions lui sont personnels il les a recueillis 
lui -même dans une pratique qui date déjà de plusieurs 
a n n é e s et qui lui a permis de compulser plus de deux 
mille expertises dont il a été charge. Ce n est pas un 
manuel né de la compilation, mais un livre dont chaque 
paragraphe représente le t ravail propre de 1 au teur , a 
l 'appui duquel il peut citer ses recherches et ses exper-
tises M Viber t est depuis six ans associe a nos efforts 
pour augmenter la somme de nos connaissances medico-
léo-ales que les étudiants emportent en quittant la Fa-
culté de médecine. Avant de prendre la forme didactique 
du livre, les descriptions ont été mises sous les yeux 
des élèves, ont été soumises à leur contrôle dans les 
conférences d e l à Morgue. C'est donc bien l 'œuvre de 
M Vibert que je recommande a u x étudiants et sur tout 
¡ u x médecins qui sont appelés pa r la confiance des 
magistrats à parler en justice au nom de la science 
médicale. 

p . B R O U A R D E L . 



P R É F A C E 

Depuis six. ans j 'a i été chargé par le Tr ibuna l de la 
Seine de plus de 2000 expertises médico-légales por-
tant su r les sujets les plus divers. En outre, M. le 
professeur Brouardel , dont j 'avais été d'abord le p r é -
para teur , m'a fait l 'honneur de me choisir comme l 'un 
de ses aides dans l 'enseignement 'pratique de la méde-
cine légale inauguré par lui . Je fais ainsi, depuis t rois 
ans, des conférences qui portent les unes sur les au -
topsies judiciaires dont je suis chargé, les autres sur 
les t r avaux et les recherches de laboratoire. Dans ces 
rapports journal iers avec les étudiants on peut a p p r é -
cier quels sont les points qui demandent le plus de d é -
veloppements, quelles objections surgissent le plus 
souvent, quelles difficultés, parfois imprévues de celui 
qui enseigne, ar rê tent certains esprits. 

Je me suis donc t rouvé depuis longtemps, pour mon 
propre compte, aux prises avec les difficultés de la 
pratique, et j ' a i été également à même d 'y voir les 
autres , de r emarque r quelles étaient les causes les plus 
fréquentes d'hésitations ou d 'erreurs . 



J 'ai été amené ainsi à penser qu'à côté des Traités 
magis t raux de médecine légale, il y avait peut-être 
place pour un livre élémentaire et sur tout pratique 
t rai tant uniquement les questions véritablement spéciales 
à la médecine légale, et qui peuvent se poser à tout 
instant. 

Les formalités à remplir par le médecin chargé d'une 
expertise, les points sur lesquels doivent porter surtout 
ses constatations, la forme à donner à la rédaction du 
rapport , le rôle de l 'expert dans les débats publics, 
sont souvent une cause d 'embarras et de troubles pour 
les débutants. Dans I ' INTRODUCTION de ce l ivre, j e me 
suis efforcé de fourni r sur ces points des renseigne-
ments précis et d 'écarter des obstacles qui parfois 
empêchent l 'expert , encore novice, de t i rer de ses con-
naissances médicales tout le part i qu'i l aura i t pu . 

Le l ivre comprend ensuite quat re part ies . La 
P R E M I È R E traite des attentats à la vie et à la santé, 
et comprend l 'é tude des phénomènes cadavériques 
(phénomènes qui intéressent sur tout le médecin-légiste), 
des différents genres de mort violente et des blessures* 
J 'ai cherché à bien indiquer le but de l'autopsie mé-
dico-légale, à formuler les règles qu'elle comporte, 
et à dresser un tableau qui puisse a ider l 'expert à 
n'oublier aucune des constatations nécessaires. La mort 
subite fait l 'objet d 'un chapitre spécial qui, sans traiter 
d 'une façon complète cette vaste question, indique du 
moins les causes de mort naturelle qui m'ont paru 
éveiller le plus souvent le soupçon d 'un crime. C'est 
là un sujet fort important, car la tâche du médecin-
légiste n 'est pas seulement de rechercher les indices 
d 'un crime et de fournir des preuves à l 'accusation ; 

un au t re côté de son rôle, que le public méconnaît t rop 
souvent, consiste à démontrer qu 'une mort dont l 'origine 
paraît suspecte, est le résul ta t de causes naturelles, 
et à faire éclater ainsi l ' innocence d 'un accuse. — 
L'étude des blessures, envisagée au point de vue du 
pronostic et des conséquences suivant les régions ou les 
organes atteints, n 'appart ient pas à la médecine légale 
proprement dite, mais à la pathologie chirurgicale. 11 
faut fa i re une exception pour les blessures consécutives 
a u x accidents de chemins de fer-, ces blessures 
entraînent souvent des conséquences tardives, parfois 
t rès graves, qui n'ont été encore qu'incomplètement 
signalées. En at tendant que cette question d 'un grand 
intérêt fasse l'objet de t r avaux que déjà, j e crois, p r é -
parent des maîtres, j 'a i résumé en quelques pages le 
résultat des observations assez nombreuses que j 'a i eu 
l'occasion de faire sur ce sujet . 

La DEUXIÈME P A R T I E est consacrée aux questions 
relatives à l'instinct sexuel et ci la génération. Les 
expertises qui concernent le viol, la défloration,^ les 
attentats aux mœurs , sont peu t -ê t re celles qui prêtent 
le plus à l ' e r reur . Je me suis efforcé de signaler les 
écueils qui menacent dans ces cas le médecin-légiste; 
et de montrer au lecteur qu'en pareil le matière les 
questions posées sont bien moins souvent que ne le 
croient beaucoup de personnes susceptibles d 'être 
résolues avec certitude. — L ' i n f a n t i c i d e est une des 
occasions les plus fréquentes d 'expertise médicale; c'est 
pourquoi un chapitre relativement étendu a été consa-
cré à cette question. 

La T R O I S I È M E P A R T I E comprend les questions relatives 
à l'identité et à l'examen des taches de diverses n a -



tures . La technique de la recherche des taches de sang 
et de sperme est exposée avec des détails qui, je l 'espère, 
ne paraî t ront pas trop minut ieux. 

La Q U A T R I È M E P A R T I E t rai te de Y aliénation mentale 
au point de vue médico -légal. L'aliénation mentale 
constitue à elle seule un vaste domaine de la science, et 
l 'on ne saurai t exiger su r cette question des connais-
sances très étendues de la par t d'un médecin non spécia-
liste. Cependant, le médecin-légiste est souvent appelé 
tout au moins à commencer l 'expertise, à relever le 
premier les symptômes de la maladie, symptômes qui 
parfois sont beaucoup moins accusés ensuite. C'est à 
lui aussi qu'incombe souvent le soin de démêler les 
troubles de l 'état mental chez un inculpé et de signaler 
aux magistrats la nécessité d 'une expertise spéciale. 
On trouvera les indications les plus essentielles pour 
que le médecin puisse remplir ce rôle, et j 'a i eu soin 
d'ail leurs, sur les points importants, de citer textuel-
lement les au teurs les plus compétents. 

Dans u n A P P E N D I C E les questions de législation et 
de jur isprudence relatives à Y exercice de la-profession 
médicale ont été traitées brièvement, mais assez com-
plètement, j e l 'espère, pour répondre aux besoins de la 
pratique courante. 

A la fin du livre se t rouvent de nombreux Rap-
ports médico-légaux. A côté de ceux empruntés aux 
maîtres les plus autorisés, MM. Brouardel , Tardieu, 
Blanche, Foville, Lasègue, Legrand du Saulle, Motet, 
Malassez, Tarnier , etc. , j ' en ai placé plusieurs qui me 
sont personnels, de façon à représenter , telles qu'elles 
sont traitées dans la réalité, presque toutes les ques-
tions médico-légales. 

Je n'ai pas cru devoir aborder dans ce précis l 'histoire 
des empoisonnements. Le rôle du médecin dans la p r e -
mière partie de ces expertises, les soins particuliers et 
les précautions spéciales que réclame en ces cas l 'au-
topsie, ont été cependant indiqués. Les quelques pages 
qui pourraient ' être consacrées dans un livre comme 
celui-ci à l 'analyse chimique, seraient inutiles pour 
les chimistes, absolument insuffisantes pour les méde-
cins, dangereuses même si elles devaient faire croire à 
quelqu 'un d'eux que ces courtes indications le mettent 
en état d'accepter et d 'entreprendre une expertise de 
ce genre . Je renvoie donc pour tout ce qui concerne 
ces questions aux Traités de toxicologie, et no tam-
ment à celui de M. Chapuis. 

Si ce l ivre devait t rouver un bon accueil auprès de mes 
confrères et des étudiants, j 'en at t r ibuerais l 'honneur à 
M. le professeur Brouardel qui a fait mon éducation 
médicale tout entière.; j ' y verra is la preuve que j 'a i 
réussi à profiter de l 'exemple qu'il m'a montré, des 
conseils et des avis qu'i l n'a jamais cessé de me donner 
depuis douze ans que je suis son élève. Les témoignages 
multiples de bienveillance que m'a donnés mon éminent 
maître m'ont inspiré pour lui une profonde reconna i s -
sance et un entier dévouement ; j e suis heu reux de 
l 'occasion qui m'est offerte de lui exprimer publique-
ment ces sentiments. 

Décembre 1885. 

La seconde édition de ce volume a été mise au cou-
rant des t r avaux parus en ces trois dernières années. 



On y t rouvera notamment le résume plus complet des ; 
recherches de M. Mégnin sur les applications de l'ento-
mologie à la médecine légale, l 'exposé de la méthodej 
anthropométrique pour l'identification des récidivistes,| 
un aperçu de l 'anthropologie criminelle; un plus grandi 
développement a été donné au paragraphe consacre aux 
conséquences des accidents de chemin de fer . — J'ai 
apporté tout le soin dont je suis capable à la correction! 
de cette seconde édition, car je ne connais pas de plus ! 
grand honneur pour un médecin que celui d 'être con-. 
sulté par des confrères ou choisi comme guide par des \ 
étudiants, et j e sens vivement la responsabilité qu'il 
entraîne. 

C H . Y I B E R T . 1 
s' '- - . i . j I 

Septembre 1889. 

P R É C I S 
nu 

M É D E C I N E L É G A L E 

I N T R O D U C T I O N 
ROLE DU MÉDECIN LEGISTE. - DES EXPERTISES EX GENERAL 

« La médecine légale, dit Marc, est l'application des con-
naissances médicales aux cas de procédure civile et crimi-
nelle qui peuvent être éclairés par elle. » Elle forme ainsi 
une des parties de la médecine politique, l'autre branche 
étant relative à la salubrité publique. 

Cette définition nous semble une des meilleures de celles 
qui ont été données de la médecine légale, telle que nous 
l'entendrons dans ce livre, celle qui précise le mieux son 
but et limite le plus exactement son domaine. 

Le rôle du médecin légiste, du médecin expert, est donc 
celui de conseiller de la justice; c'est d'après son opinion 
que le juge apprécie certains faits qui échappent à sa com-
pétence, et il lui délègue en quelque sorte une partie de son 
autorité, car, suivant l'expression d'Ambroise Paré, le père 
de la médecine légale en France, « les magistrats jugent 
suivant qu'on leur rapporte ». 

Il serait superflu d'insister sur l'importance et la gravité 
de ce rôle. Le médecin expert se livre à des constatations 
qui généralement, en raison de leur nature même, ne peuvent 
être renouvelées par d'autres ; il discute au nom d'une science 
dont les principes sont ordinairement inconnus de ceux à qui 

VIBBRT, Médecine lég. 1 



On y t rouvera notamment le résumé plus complet des ; 
recherches de M. Mégnin sur les applications de l'ento-
mologie à la médecine légale, l 'exposé de la méthode j 
anthropométrique pour l'identification des récidivistes,| 
un aperçu de l 'anthropologie criminelle; un plus grandi 
développement a été donné au paragraphe consacre aux 
conséquences des accidents de chemin de fer . — J'ai 
apporté tout le soin dont je suis capable à la correction! 
de cette seconde édition, car je ne connais pas de plus ! 
grand honneur pour un médecin que celui d 'être con-. 
sulté par des confrères ou choisi comme guide par des \ 
étudiants, et j e sens vivement la responsabilité qu'il 
entraîne. 

C H . Y I B E R T . 1 
s' '- - . i . j I 

Septembre 1889. 

P R É C I S 
nu 

M É D E C I N E L É G A L E 

I N T R O D U C T I O N 
ROLE DU MEDECIN LEGISTE. - DES EXPERTISES EN GENERAL 

« La médecine légale, dit Marc, est l'application des con-
naissances médicales aux cas de procédure civile et crimi-
nelle qui peuvent être éclairés par elle. » Elle forme ainsi 
une des parties de la médecine politique, l'autre branche 
étant relative à la salubrité publique. 

Cette définition nous semble une des meilleures de celles 
qui ont été données de la médecine légale, telle que nous 
l'entendrons dans ce livre, celle qui précise le mieux son 
but et limite le plus exactement son domaine. 

Le rôle du médecin légiste, du médecin expert, est donc 
celui de conseiller de la justice; c'est d'après son opinion 
que le juge apprécie certains faits qui échappent à sa com-
pétence, et il lui délègue en quelque sorte une partie de son 
autorité, car, suivant l'expression d'Ambroise Paré, le père 
de la médecine légale en France, « les magistrats jugent 
suivant qu'on leur rapporte ». 

Il serait superflu d'insister sur l'importance et la gravité 
de ce rôle. Le médecin expert se livre à des constatations 
qui généralement, en raison de leur nature même, ne peuvent 
être renouvelées par d'autres ; il discute au nom d'une science 
dont les principes sont ordinairement inconnus de ceux à qui 

VIBBRT, Médecine lég. 1 



il s'adresse, de sorte que ses affirmations Sont souvent sans 
contrôle, et doivent être acceptées telles qu'elles sont for-
mulées. Or ses déclarations ont souvent une importance 
capitale dans le débat, et l'on peut dire que dans bon nombre 
de cas c'est d'elles que dépend l'acquittement ou la condam-
nation d'un accusé. 

La grandeur de ces fonctions, la responsabilité qu'elles 
comportent vis-à-vis de la conscience de tout honnête 
homme, réclament impérieusement de celui qui les remplit 
une compétence particulière et une préparation spéciale. 
C'est là un point qui n'est peut-être pas assez compris de 
tous les médecins, et c'est pourquoi l'on voit quelquefois des 
praticiens, bons cliniciens d'ailleurs, s'acquitter d'une façon 
un peu insuffisante de la tâche d'expert qui leur est acciden-
tellement confiée. 

C'est en effet une erreur de croire que la médecine légale 
n'a pas besoin d'être étudiée, qu'elle n'est que la facile 
application à des cas particuliers des connaissances qui con-
stituent les diverses branches de la science médicale. La 
médecine légale comprend un certain nombre de questions, 
celles, par exemple, relatives aux asphyxies, aux attentats 
à la pudeur1 , au viol, etc., qui lui sont propres; et, d'autre 
part, si elle emprunte à la pathologie, à l'anatomie, à la phy -
siologie, etc., presque tous ses éléments, son rôle est préci-
sément d'utiliser ceux-ci d'une façon particulière, de discuter 
le parti qu'on en peut tirer pour le but spécial qu'elle pou r -
suit, de signaler les difficultés et les causes d'erreur qu'on ne 
peut prévoir a priori, ni résoudre sans étude particulière. 

1 Dans un mémoire intitulé : De l'organisation et de la pratique de la 
médecine légale en France (lu à la Société de médecine légale, séance du 
14 janvier 1884), M le professeur Brouardel, insistant sur l'insuffisance de 
l'enseignement de la médecine légale citait l'anecdote suivante: Un jeune 
médecin qui, à propos de l'examen d'une petite fille, avait commis une erreur 
complète, que d'ailleurs il reconnut en cour d'assises, expliquait ainsi à l 'au-
dience comment il s'était trompé: «Monsieur le Président, je n'ai jamais vù 
de membrane hymen ; dans les hôpit aux, lorsqu'on examine une femme devant 
les élèves, c'est qu'il y une vaginite, une métrite, et depuis longtemps la 
membrane hymen n'existe plus. Si je m'étais permis de rechercher comment 
est faite cette membrane sur des jeunes filles non déflorées, j 'aurais moi-
même commis un attentat à la pudeur. » 

Faute-de cette étude préalable, certains médecins formu-
lent hardiment, sans arrière-pensée, des conclusions beau-
coup trop affirmatives, qui pourront égarer la justice et 
peut-être contribuer dans une forte mesure à la condamna-
tion d'un accusé. D'autres, par une tendance différente, 
arrivent à un résultat aussi fâcheux : ils ne savent pas que 
dans certains cas les investigations de l'expert restent for-
cément sans résultat, et ils craignent qu'on attribue à leur 
ignorance une réserve commandée dans quelques circon-
stances par l'impuissance de la science. S'ils se trouvent en 
présence d'un attentat dont la réalité paraît certaine ou très 
probable, ils sont amenés, presque inconsciemment, à faire 
un rapport destiné surtout à permettre des conclusions arrê-
tées d'avance et inspirées par des considérations extra-mé-
dicales. 

Le médecin familiarisé avec l'étude de la médecine légale 
évite ces fautes, et en outre il arrive à acquérir une habi-
tude d'esprit qui est une des qualités principales de l'expert : 
savoir distinguer dans une question ce qui est nettement 
démontré, de ce qui n'est que probable, incertain ou dou-
teux, et exprimer dans une formule claire et précise des con-
clusions qui correspondent exactement à l'opinion qui se dé-
gage de l'examen raisonné des faits. Il n'émettra pas, comme 
le font quelquefois des médecins chargés accidentellement 
d'une mission judiciaire, des assertions si pleines de res-
trictions et de réticences qu'elles ne signifient plus rien, et 
qu'il est impossible au juge de savoir dans quel sens elles 
déposent. 

Il est vrai que beaucoup d'étudiants et de jeunes méde-
cins se promettent de ne jamais faire œuvre de médecin 
légiste. Si honorable que soit la mission d'expert, on com-
prend en effet qu'elle soit peu recherchée ; elle nécessite sou-
vent de longs déplacements, une perte de temps considérable 
qui ne sont compensés que par une indemnité pécuniaire 
d'une insuffisance ridicule ; elle comporte des ennuis de tous 
genres, et expose à des critiques qui compromettent quel -
quefois une réputation honorablement acquise. Mais il faut 
savoir que bien peu de praticiens échappent dans le cours de 



leur carrière à la nécessité de remplir les fonctions d'expert 
officiel. Il est des circonstances où le médecin ne peut refuser 
son concours à la justice, sous peine de paraître montrer 
un mauvais vouloir et un égoïsme dont il supporterait les 
conséquences morales ; et d'ailleurs dans certains cas il est • 
tenu, de par la loi, ainsi que nous le verrons, d'accepter la 
mission pour laquelle il est requis. Enfin un médecin prati-
cien ne peut pas toujours refuser de délivrer un certificat 
à un de ses clients, et ce certificat il est obligé quelquefois 
de le soutenir en justice, et de faire ainsi acte de médecin 
légiste. 

§ I. — O r g a n i s a t i o n j u d i c i a i r e e n F r a n c e 

Avant de parler des diverses phases que comportent les 
expertises, il est bon de donner quelques indications très 
sommaires sur l'organisation judiciaire en France, principa-
lement au point de vue de l'administration de la justice en 
matière criminelle. 

Les infractions à la loi portent le nom de contraventions, 
de délits ou de crimes, suivant la gravité des peines qu'elles 
comportent. La recherche et l'instruction de ces infractions 
est confiée à de nombreux agents, appelés officiers de police 
judiciaire, et dont les principaux sont : les commissaires de 
police, les maires et les adjoints au maire, les juges de paix, 
les officiers de gendarmerie, les procureurs de la République 
et leurs substituts, les juges d'instruction. 

Les jugements sont rendus par divers tribunaux. Dans 
chaque chef-lieu de canton, il y a un tribunal de police, 
dont le juge unique est le juge de paix, et auprès duquel le 
commissaire de police, ou, à son défaut, le maire, remplit les 
fonctions de ministère public ; ce tribunal s'occupe des con-
traventions ; il peut condamner jusqu'à 15 francs d'amende 
et cinq jours d'emprisonnement. — Dans chaque arrondis-
sement, il y à un tribunal qui, d'après le nombre des juges 
dont il est composé, forme une ou plusieurs chambres ; ce 
tribunal appelé tribunal de première instance en matière 
civile, connaît, sous le nom de tribunal correctionnel, de 
tous les délits et de certaines contraventions. — Près de 

chaque tribunal, se trouve un procureur de la République, 
assisté ou non d'un ou plusieurs substituts, qui remplissent 
les fonctions du ministère public, et constituent ce qu'on 
appelle le parquet. — Viennent ensuite les cours d'appel 
comprenant chacune une circonscription du territoire dési-
gnée sous le nom de ressort ; les cours d'appel comprennent 
une ou plusieurs chambres civiles, une chambre d'appels de 
police correctionnelle, une chambre de mise en accusation. 
La cour d'appel est composée d'un premier président , d'autant 
de présidents qu'il y a de chambres, et d'un certain nombre 
de conseillers ; le ministère public est exercé auprès d'elle par 
un procureur général, des avocats généraux et des substituts. 

Quand l'instruction d'une affaire est terminée, le juge 
d'instruction apprécie s'il doit renvoyer l'accusé devant le 
tribunal correctionnel, devant la chambre des mises en accu-
sation , ou s'il n'y a pas lieu de poursuivre ; dans ce dernier 
cas, il rend une ordonnance de non-lieu. Si l'affaire est 
renvoyée devant la chambre des mises en accusation, celle-ci 
examine s'il y a lieu de renvoyer devant la cour d'assises, 
sinon elle rend un arrêt de non-lieu. 

Les cours d'assises jugent souverainement et sans appel 
toutes les affaires dans lesquelles l'individu poursuivi est 
passible de peines afflictives ou infamantes. Elle est com-
posée de douze jurés et de trois magistrats, dont l'un, con-
seiller à la cour d'appel, est président de la cour, et dirige 
les débats. Les jurés répondent par oui ou par non aux 
questions de fait qui leur sont soumises; les magistrats 
acquittent ou condamnent suivant la déclaration du jury. 

Au-dessus de tous les tribunaux se trouve la cour de 
cassation qui annule les procédures et les jugements conte-
nant des vices de forme ou une contravention expresse au 
texte de la loi. 

§ M. — Autori tés qui ont le droit de requérir le médecin ; 
celui-ci peut il refuser d'obtempérer à cet te réquisition? 

Les autorités qui ont le droit de provoquer des expertises 
et des rapports, de réclamer le concours du médecin, sont. 



suivant les circonstances, le procureur de la République, 
ses substituts, et les agents qui sont ses auxiliaires (com-
missaires de police, officiers de gendarmerie, juges de paix, 
maires ou leurs adjoints), le juge d'instruction, le président 
du tribunal ou de la cour devant laquelle ont lieu les débats, 
et aussi les préfets dans les départements, le préfet de police 
à Paris. Les maréchaux des logis et brigadiers de gendar-
merie, les gardiens de la paix ou sergents de ville, les 
gardes champêtres, n'ont pas le droit de requérir un mé-
decin. 

Le médecin peut refuser la mission qui lui est confiée, 
lorsqu'il n'y a point d'urgence, pas de flagrant délit, par 
exemple quand il est appelé au cours d'une instruction. Il 
déclare alors simplement au magistrat requérant qu'il ne 
peut accepter la mission qui lui est donnée. Dans le cas con-
traire, il peut s'èxposer à une condamnation s'il refuse son 
concours; on lui fait alors application du paragraphe 12 de 
l'article 475 du Gode pénal, ainsi conçu : 

ART. 475. — Seront punis d ' amende depuis six francs jusqu 'à dix 
francs inclusivement : 

. . . 12° Ceux qui, le pouvant, a u r o n t refusé ou négligé de faire les 
travaux, le service ou de prêter le secours dont ils auront été requis, 
dans les circonstances d 'accidents , tumultes , naufrages , inondation, 
incendie ou autres calamités, ainsi que dans les cas de brigandages, 
pillages, flagrant délit, clameur publ ique ou d'exécution judiciaire. 

Il est vrai que l'assimilation laite entre les contraventions 
énumérées dans ce paragraphe et le refus de concours du 
médecin peut sembler un peu forcée; plusieurs juriscon-
sultes pensent qu'elle n'est pas juste \ et qu'en réalité la loi 
n'édicte aucune peine contre les médecins qui n'acceptent 
pas la mission que l'autorité judiciaire leur donne2. Mais en 
fait, l'article 475 a été appliqué plusieurs fois à des méile-

1 On peut consulter sur ce point un rapport de M. Chaude : Droits et de-
voirs des médecins appelés en justice comme experts (Ann. d.'hyg. pub. et 
deméd. Ug., 2° série, t. XLIV). 

2 Cette opinion est exprimée formellement dans un arrêt de la Cour de 
cassation de Belgique, cité par M, Chaude. 

cins qui n'avaient pas obtempéré à une réquisition réguliè-
rement faite. La Société de médecine légale a accepté cette 
interprétation de l'article en question 1 . Toutefois il faut 
reconnaître qu'il n'est pas toujours facile, même pour des 
magistrats, d'apprécier si tel cas particulier rentre dans la 
classe des flagrants délits, clameur publique, exécution judi-
ciaire, etc., en sorte que dans certaines circonstances le 
médecin ne peut savoir avec exactitude si son refus est ou 
non de nature à entraîner une condamnation. 

§111. — F o r m e s d e l a r é q u i s i t i o n . P r e s t a t i o n 
d e s e r m e n t 

Le magistrat requérant avertit le médecin par lettre, ou 
autrement, qu'il réclame son concours; si le médecin accepte, 
il reçoit une ordonnance dans laquelle est indiquée la mis-
sion qui lui est confiée, signe cette pièce, prend connais-
sance des renseignements qui se rapportent aux opérations 
dont il est chargé et, conformément à l'article 44 du Gode 
d'instruction criminelle, il prête serment devant le magis-
trat de faire son rapport et de donner son avis en honneur 
et conscience. 

La prestation de serment est. absolument indispensable; 
l'omission de cette formalité entraîne la nullité d'un juge-
ment ou d'un arrêt. 

Voici les formules habituellement employées pour la r é -
quisition des médecins et pour les ordonnances : 

I - B T T R E D E R É Q U I S I T I O N 

T R I B U N A L 

DE L'ARRONDISSEMENT D L e 1 8 8 . 

Département d 

M. , Juge d'instruction invite M. . docteur en 
médecine, à se r endre en son cabinet, près le tr ibunal de , le 
heure de pour prêter serment en qualité d 'expert par lui 

t Rapport de M. Andral, séance du 6 janvier 1S69. 



commis aujourd'hui aux fins des opérations dont il lui sera donné 
connaissance. 

O R D O N N A N C E É M A N A N T D U P R O C U R E U R D E L A R É P U B L I Q U E 

P A R Q U E T 

DU TRIBUNAL DE LA SEINE 

Nous, Procureur de la République près le tribunal de première 
instance du département de la Seine, séant à Par is , 

Vu les articles 32 et 43 du Gode d'instruction criminelle. 
Et le procès-verbal dressé le 188 , par M. le commissaire de 

police du quartier de , constatant le transport à la Morgue du 
cadavre du sieur (ou tel autre fait). 

Commettons M. le docteur à l'effet de procéder à l'autopsie 
du cadavre, de rechercher les causes de la mort (ou à telle autre 
opération) et de constater tous indices de crime ou de délit. 

De tout quoi, il dressera procès-verbal, qui nous sera immédiatement 
transmis, conformément à la loi. 

Et de suite M. le docteur étant intervenu, et ayant déclaré 
accepter la mission à lui confiée, il a prêté entre nos mains le ser-
ment de la remplir en son honneur et conscience. 

Et il a signé avec nous, 
Au Parquet , le 188 . 

L ' E X P E R T L E P R O C U R E U R D E LA R É P U B L I Q U E , 

(Signature) (Signature). 

O R D O N N A N C E É M A N A N T D ' U N J U G E D ' I N S T R U C T I O N 

T R I B U N A L 

DE PREMIÈRE INSTANCE 

du département de la Seine 

Nous , Juge d'instruction près du tribunal de première instance 
du département de la Seine, 

Vu la procédure commencée contre 
Inculpé d 
Attendu la nécessité de constater judiciairement l 'état où se trouve 

en ce moment le 
Ordonnons qu'il y sera procédé par M. , docteur en médecine, 

et serment par lui préalablement prêté en nos mains. 
Lequel après avoir reconnu l'état où se trouve le 
S'expliquera sur les causes de blessures, ainsi que sur les consé-

quences qu'elles pourront avoir. 

De tout quoi il sera dressé rapport qui nous sera ensuite remis par 
ledit docteur, après en avoir affirmé eu nos mains le contenu sincère 
et" véritable. 

Au Palais de justice à Paris, ce 188 . 
(Signature du juge). 

Avec cette ordonnance se trouvent ordinairement sur la 
même feuille les deux formules de prestation de serment et 
de dépôt de rapport. 

F O R M U L E D E P R E S T A T I O N D E S E R M E N T 

L'an mil huit cent quatre-vingt le 
Devant nous, Juge d'instruction soussigné , a comparu sur 

notre invitation M. , ci-devant qualifié. 
Lecture à lui donnée de l 'ordonnance qui précède, il a juré en nos 

mains de remplir en son honneur et conscience la mission qui lui est 
confiée. 

Et après lecture : 
(Signatures du, juge, du greffier et de l'expert). 

F O R M U L E D E L ' A C T E D E D É P Ô T D U R A P P O R T 

L'an mil huit cent quatre-vingt , le 
Devant nous, Juge d'instruction soussigné , a comparu M. 

ci-devant qualifié, 
Lequel nous a fait le dépôt d'un rapport par lui dressé dans l'affaire 

qui s'instruit contre le nommé , inculpé de 
Dont il affirme la sincérité en son honneur et conscience. 
Sur la réquisition de taxe, nous lui avons alloué la somme de 

pour visite et rapport. 
Et avons signé avec M. 

(Signatures). 

§ i v . — O p é r a t i o n s d e l ' e x p e r t i s e 

Après avoir prêté serment, le médecin procède immédia-
tement ou le plus tôt possible aux opérations de l'expertise1. 

I En France, la loi ne s'occupe pas de la façon dont l'expertise doit être 
accomplie et le rapport rédigé. En Allemagne, au contraire, il existe à ce 
sujet des règles très précises. Le ou les médecins experts opèrent en pré-
sence des magistrats, sauf des cas spécifiés, et ils dictent à un greffier toutes 
leurs constatations à mesure qu'elles sont faites. Cette pièce est immédiate-
ment signée, ne varietur, par l'expert ou les experts ; elli est remise au 

1. 



car dans certains cas tout délai peut avoir des conséquences 
fâcheuses. Suivant que l'expertise a pour but telle ou telle 
opération, il y a lieu de prendre en considération certaines 
règles spéciales, qui seront indiquées plus loin dans les cha-
pitres consacrés à chacune de ces opérations. 

Une règle générale qu'il est bon d'avoir toujours présente 
à l'esprit, c'est de faire toujours d'une manière très com-
plète toutes les investigations qui se rapportent à l'objet de 
l'expertise, alors même que certaines constatations semblent 
au premier abord tout à fait suffisantes pour établir à elles 
seules des conclusions. Plus tard, il peut surgir une ques-
tion nouvelle, imprévue tout d'abord, et qui nécessiterait 
pour être résolue telle ou telle constatation qui n'a pas été 
faite; or, ces omissions sont le plus souvent irréparables. 
Nous verrons plus loin que dans une autopsie tous les or-
ganes doivent être examinés, quand même la lésion d'un seul 
d'entre eux semble être évidemment l'unique cause de la 
mort et présenter seule de l'intérêt. De même dans les exper-
tises relatives au viol, à l'attentat à la pudeur, il faut exa-
miner toutes les parties des organes génitaux, l'anus, les 
ganglions des aines, etc. Pour ne rien oublier, il est bon 
d'adopter d'avance un plan pour les recherches, un ordre 
d'investigation qu'on s,uit dans chaque cas particulier, en 
remplissant chaque partie du cadre qu'on s'est tracé. 

Quand le médecin opère en présence d'un magistrat ou 
d'une autre personne, il fait sagement de ne pas communi-
quer les impressions que lui causent, au fur et à mesure 
qu'elles sont faites, les constatations auxquelles il se livre; 
ces impressions peuvent varier beaucoup au cours d'une 
expertise, et il est inutile de montrer par quelles phases 
parfois opposées, l'esprit passe forcément, avant que de l'en-
semble des faits se dégage une opinion définitive. 

magistrat et constitue un document officiel, auquel aucune modification ne 
pourra être faite par la suite. Quant aux conclusions, l'expert peut se réser-
ver de ne les formuler qu'ultérieurement et de les remettre dans un rapport 
spécial qui comprendra en même temps la discussion des faits. 

Dans notre pays, le magistrat assiste à l'expertise quand il le juge conve-
nable, mais aucune formalité (autre que la prestation de serment) n'est pres-
crite, ni pour la conduite de l'expertise, ni pour la rédaction du rapport. 

Il va sans dire que, lorsqu'il s'agit de constatations à faire 
sur un vivant, l'expert doit s'abstenir de toutes manœuvres 
ou investigations pouvant causer un préjudice réel à la per-
sonne examinée, retarder la guérison d'une plaie, exposer 
un blessé à des complications, etc. Il est juge, en sa qualité 
de médecin, des cas où les opérations de l'expertise doivent 
être retardées, et de l'époque à laquelle elles pourront être 
faites. 

§ V. — Du r a p p o r t 

Les constatations faites au cours de l'expertise doivent 
être notées soigneusement par écrit à mesure qu'elles sont 
faites ; le médecin qui se fierait uniquement à sa mémoire 
risquerait de commettre des oublis souvent irréparables, 
d'autant plus qu'il arrive quelquefois que, pris par des occu-
pations urgentes, il est obligé de laisser s'écouler plusieurs 
jours avant de procéder à la rédaction du rapport. 

Cependant, autant que possible il est bon d'écrire sans délai 
tout au moins la partie du rapport où sont relatées les con-
statations ; tous les détails de quelque importance qui n'ont 
pas été inscrits sur les notes sont alors bien présents à la 
mémoire, et les faits sont exposés d'une façon plus précise. 
Mais quand l'affaire offre quelque difficulté, on se trouve 
bien de différer un peu la rédaction des conclusions ; après 
quelques jours, l'esprit s'assimile mieux les faits, les classe 
plus exactement, et attribue plus justement à chacun d'eux 
la signification et l'importance qui lui convient ; les objections 
ont le temps de naître et d'être résolues. — Dans les cas où 
il est nécessaire de se livrer à des recherches complémen-
taires, de consulter les auteurs sur certains points particu-
liers, etc., le dépôt du rapport est naturellement différé, et 
le juge ne refuse jamais dans ces circonstances un délai rai-
sonnable à l'expert. 

Tout rapport médico-légal se compose, au moins, de trois 
parties, qui sont : le préambule, la description et les 
conclusions. Dans certains cas, il comprend, en outre, le 
commèmoratif et la discussion. 



Préambule. — Le préambule ou protocole comprend : 
1° les nom, prénoms, qualités et domicile de l'expert ; 
2° l'indication de l'autorité requérante ; 3° la date de la ré-
quisition ; 4° la mention de la prestation de serment ; 5° la 
date de l'opération (jour et heure), le lieu où elle a été prati-
quée, la mention des personnes présentes ; 6° la nature de 
l'expertise : autopsie, visite, examen de taches, etc., et le 
but que le magistrat requérant a assigné à l 'expert1. 

Description des faits. — C'est l'exposé des constations 
faites ; cette description doit toujours être complète, mais 
elle est plus ou moins sommaire, suivant les cas; on insiste 
plus particulièrement, et l'on donne des détails plus circon-
stanciés sur les faits qui serviront à établir les conclusions. 
On doit éviter les assertions qui sont par elles-mêmes des con-
clusions ; on ne dira pas, par exemple, qu'une fille est déflorée, 
qu'il existe une inflammation des parties génitales, qu'on a 
trouvé un cancer de l'estomac, que l'examen microscopique 
d'une tache a permis d'apercevoir des globules sanguins ; 
mais on décrira la forme, la dimension de la membrane 
hymen, et les déchirures qu'on y remarque; on indiquera 
que la muqueuse des parties génitales est rouge, tuméfiée, 
douloureuse, qu'elle présente un écoulement de telle ou telle 
nature ; on donnera tous les caractères de la tumeur qui con-
stitue le cancer ; on spécifiera l'aspect, la forme, la couleur, 
les dimensions des globules sanguins, etc. Il ne faut pas 
oublier, en effet, que souvent les constatations faites au cours 
d'une expertise ne peuvent être renouvelées et contrôlées 

I Ces diverses parties du protocole, qu'il est d'usage d'inscrire en tète du 
rapport, ne sont pas toutes rigoureusement nécessaires ; mais la mention de 
la prestation du serment est indispensable. 

II est bon de reproduire textuellement en tète du rapport les questions 
posées par le magistrat requérant ; on évite ainsi de s'entendre reprocher au 
cours des débats, soit par l'avocat, soit par les magistrats, d'avoir été au delà 
de la mission qui nous était confiée, ou de ne l'avoir pas remplie entièrement. 

A. Paris, voici la formule employée par beaucoup d'experts : 
je soussigné (nom et prénoms), docteur en médecine, commis par M.X.. 

juge d'instruction (ou procureur de la République) près le tribunal de 
première instance du département de la Seine, eu vertu, d'une ordonnance 
en date du ainsi conçue (reproduction de l'ordonnance). 

Serment préalablement prêté, ai procédé le à (l'autopsie, visile, etc.). 

ensuite ; il est donc indispensable que les faits soient consi-
gnés d'une façon précise, afin qu'il reste un document authen-
tique pouvant servir de base à une discussion ultérieure. 

Dans les expertises qui concernent l'examen des taches, 
l'analyse chimique, ou qui comportent soit des préparations 
histologiques, soit des manipulations ou des recherches 
spéciales, il faut avoir soin d'indiquer les méthodes et les 
procédés employés. 

Il est impossible d'éviter dans cette partie du rapport les 
mots techniques ; on ne saurait donner une description 
exacte et précise sans les employer, et il s'agit d'établir ici 
un document qui puisse au besoin être discuté et critiqué 
utilement par d'autres médecins. On se bornera à donner 
entre parenthèses l'explication de ceux de ces mots techni-
ques, dont le sens est généralement tout à fait ignoré des 
personnes n'appartenant pas à la profession médicale. 

Dans certains cas, il est utile de disposer les faits par 
groupes que l'on numérote; on peut ainsi renvoyer facile-
ment à ceux de Ces faits qui servent de base à la discussion 
et aux conclusions, et le rapport gagne en clarté et en 
précision. 

Commèmoratif. — Dans certains cas, il y a lieu de faire 
précéder l'exposé des constatations des circonstances qui ont 
précédé l'expertise et qui offrent, au point de vue médical, 
quelque intérêt. Par exemple,s'il s'agit d'une blessure, il est 
souvent utile de consigner les déclarations de la victime ou 
d'autres personnes sur la direction du coup, la nature de 
l'arme employée, les symptômes occasionnés par la plaie, etc. ; 
s'il s'agit d'un viol ou d'un attentat à la pudeur, il peut être 
nécessaire de reproduire les assertions de la plaignante rela-
tivement à la date de l'attentat, aux phénomènes qui l'ont 
accompagné ou suivi, etc. 

Le commèmoratif doit être traité très sobrement; il doit 
porter uniquement sur les faits qui sont en rapport étroit 
avec l'objet de l'expertise, ceux qui sont réellement utiles à 
la manifestation de la vérité, mais de cette partie seulement 
de la vérité dont la recherche appartient au médecin légiste. 

Il arrive quelquefois qu'un accusé emprisonné, séparé de 



INTRODUCTION 

ses amis et de ses parents, interrogé depuis plusieurs jours ! 
par des magistrats auxquels il s'est efforcé de dissimuler la ; 
vérité, éprouve en présence du médecin, dont l'abord est • 
moins' solennel et l'accueil moins intimidant, une sorte de 
détente morale, un besoin d'expansion,et qu'il se laisse aller 
à des confidences, à des aveux plus ou moins complets. Le ; 
fait n'est pas très rare de la part des filles accusées d'infan- | 
ticides; ces malheureuses, souvent illettrées et peu intelli- | 
gentes, s'imaginent qu'elles ne pourront pas cacher la vente j 
au médecin, et dès qu'elles croient comprendre que l'examen ; 
va dévoiler leurs mensonges, elles déclarent en pleurant • 
qu'elles vont dire tout ce qui s'est passé. Le médecin ne doit j 
pas recueillir et consigner dans son rappost ces aveux : il . 
sortirait ainsi de son rôle d'expert pour prendre celui de ; 
magistrat instructeur ou de témoin. Cependant, quand il a : 

été expressément chargé par une commission spéciale d'in- j 
terroger l ' a c c u s é e , d'entendre ses assertions et ses explications j 
et de dire si elles sont admissibles et vraisemblables au point : 
de vue médical, si elles concordent avec les constatations j 
faites et les renseignements recueillis, il est évident qu'il est j 
de son devoir d'enregistrer tous les aveux qui lui sont faits. | 
Mais, pour éviter que ces aveux ne résultent d'une sorte J 
d'équivoque répugnante, il est bon, croyons-nous, que l'ex- j 
pert, avant de commencer son interrogatoire,fasse nettement ; 
comprendre à l'inculpé que c'est comme auxiliaire de la 
justice qu'il agit, et que ce qui va lui être dit sera rapporté ; 
aux magistrats. 

Discussion. — Quand les conclusions ne découlent pas j 
clairement et évidemment du simple exposé des faits, il est j 
nécessaire de faire suivre celui-ci d'une discussion, dans ; 
laquelle on fait ressortir la signification des principales i 
constatations et des circonstances relevées dans le commé- j 
moratif, on en désigne la portée, et on en interprète la j 
valeur. 

Dans la discussion doivent intervenir quelquefois aussi j 
les renseignements qui ont été recueillis sur l'affaire par les J 
magistrats instructeurs, renseignements dont il est bon par- j 
fois de rappeler brièvement les parties essentielles dans le J 
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commèmoratif. Souvent le juge communique de lui-même à 
l'expert les résultats de l'enquête; s'il ne l'a pas fait, le 
médecin peut et doit souvent les demander, et nous ne 
croyons pas qu'ils lui soient jamais refusés. Dans bon nombre 
de cas, en effet, par exemple dans les affaires d'empoisonne-
ment, de mort subite, etc., ces renseignements sont absolu-
ment indispensables pour compléter les constatations et pour 
permettre des conclusions utiles; autrement, l'expert se 
trouverait en présence non plus d'un problème médico-légal, 
mais d'un rébus indéchiffrable. 

Conclusions. — Les conclusions sont souvent, de toutes 
les parties du rapport, celles dont la rédaction exige le plus 
de soin et de temps ; ici, il faut peser soigneusement les 
termes que l'on emploie, et prendre garde qu'on ne puisse 
leur prêter une signification autre, un sens plus étendu que 
ceux qu'on a voulu leur donner. On doit surtout éviter les 
formules vagues, les phrases ambiguës; quand une question 
est restée indécise, il faut le déclarer nettement, à l'aide, par 
exemple, de formules comme celle-ci : « Il n'est pas démontré 
que » « Les constatations médicales ne permettent pas de 
reconnaître si » 

Les conclusions sont rédigées surtout pour les magistrats 
et pour les jurés; par conséquent, elles doivent être formu-
lées en termes parfaitement clairs et intelligibles, et ne pas 
renfermer des mots techniques dont le sens puisse échapper 
à des personnes qui n'ont pas de connaissances médicales ; si 
l'un de ces mots ne peut être évité, du moins on en donnera 
l'explication dans un renvoi ou dans une parenthèse. Poui 
plus de clarté, il est bon de scinder autant que possible les 
conclusions, et d'exprimer, en propositions bien distinctes, 
numérotées, l'opinion médicale qui ressort de l'expertise. 

Il faut répondre successivement à toutes les questions 
posées par le magistrat, alors même que la réponse à l'une 
d'elles serait implicitement contenue dans les autres conclu-
sions. 

Les conclusions doivent contenir tout ce qui se dégage du 
rapport, et semble au médecin de nature à présenter de 
l'utilité pour la manifestation de la vérité; On ne doit pas 



toujours se borner à répondre uniquement aux questions 
posées, et l'on peut quelquefois, quand les constatations y 
amènent, aborder un point qui n'avait pas. été indique dans 
l'ordonnance du magistrat, à la condition qu'il se rapporte 
directement et étroitement au but principal de l'expertise. 
Mais le médecin fera bien de ne pas aller au-devant de toutes 
les questions médicales que peut soulever l'affaire, et de pas 
exprimer une opinion conjecturale sur un point qui n a pas 
été formellement soumis à son appréciation. 

s V I . - C o n s u l t a t i o n m é d i c o - l é g a l e 

Sous le nom de consultations médico-légales, expression 
qu'on ne trouve nulle part dans la loi, mais que l'usage a 
consacrée, on désigne une catégorie de rapports qui peuvent 
être demandés au médecin dans des circonstances diverses, 
et qui ont pour caractère général d'exprimer une opinion 
motivée, soit sur des constatations dont l'interprétation peut 
être litigieuse, soit sur des faits dont la signification, au point 
de vue médico-légal, doit être discutée. 

Quand une affaire ne comporte pas seulement les constata-
tions matérielles du fait et les conclusions qui en découlent 
naturellement, mais que l'expert est, en outre, chargé de 
prendre connaissance des pièces du dossier, de recueillir lui-
même certains renseignements, de faire ressortir la significa-
tion des déclarations de l'inculpé, des dépositions des témoins, .: 
de répondre, à l'aide de ces données, à un grand nombre de 
questions posées par le magistrat, le rapport qui comprend a 
la fois l'exposé des faits, la discussion approfondie de tous les 
éléments de l'affaire et les conclusions, est considéré comme 
une consultation médico-légale. J 

Dans d'autres cas, un magistrat ou un tribunal demande à 
un ou plusieurs médecins de donner leur avis sur un rapport 
déposé par d'autres e x p e r t s , soit que ce rapport laisse quelque 
obscurité ou quelque doute, soit que, dans une même affaire, 
deux experts aient émis des avis différents. 

Quelquefois, c'est un accusé ou son avocat qui demande a 

un ou plusieurs médecins d'examiner le rapport déposé par 
l'expert commis par la justice, d'étudier toutes les pièces du 
dossier, et d'exprimer leur opinion sur le premier rapport 
médical, sur l'interprétation qui a été donnée aux faits, sur la 
légitimité des conclusions. Dans ce dernier cas, la consulta-
tion médico-légale est purement officieuse, et ne comporte 
pas de prestation de serment. C'est seulement si le médecin 
est appelé devant le tribunal ou la cour pour soutenir pen-
dant les débats l'opinion qu'il a exprimée par écrit qu'il prête 
le serment exigé de tous les témoins. 

La consultation médico-légale comprend, comme les rap-
ports ordinaires : 1° un préambule ; 2° un exposé des faits ou 
historique, dans lequel sont relatés soit les constatations, 
soit les points principaux des opérations faites par les pre-
miers experts, et le résumé des renseignements, informations, 
documents, propres à être utilisés dans la discussion ; 3° la 
discussion, qui fait ressortir la signification des matériaux 
recueillis, indique, s'il y a lieu, les lacunes du premier rap-
port, l'interprétation inexacte ou douteuse donnée à certains 
faits, etc.; 4° les conclusions. 

§ V I I . — D é p o s i t i o n o r a l e 

Le médecin qui a rédigé un rapport, ou une consultation 
médico-légale, est ordinairement appelé, quand s'ouvrent les 
débats de l'affaire, à rendre compte verbalemènt des opéra-
tions auxquelles il s'est, livré. Malgré la nature spéciale de 
sa déposition, il comparait comme témoin et est traité comme 
tel1 ; il prête serment suivant la même formule que les 

1 Le médecin cité comme témoin est tenu de comparaître et les articles 
suivants du Code d'instruction criminelle lui sont applicables comme à tout 
autre témoin appelé devant le juge, devant un tribunal, devant une cour 
d'assises : 

ART. 80. — Toute personns citée pour être entendue en témoignage sera 
tenue de comparaître et de satisfaire à la citation ; sinon, elle pourra y être 
contrainte par le juge d'instruction, qui, à cet effet, sur les conclusions du 
procureur de la République, sans autre formalité ni délai, et sans appel, pro-
noncera une amende qui n'excédera pas cent francs, et pourra ordonner que 
la personre citée sera contrainte par corps à venir donner son témoignage. 

ART. 30'..— Les témoins qui n'auront pas comparu sur la citation du prési-



autres témoins, et non plus dans les termes dont il s'était 
servi pour accepter la mission qui lui a été confiée à titre ; 
d'expert. 

S'il s'agit d'un débat en cour d'assises, voici comment les 
choses se 'passent. Après qu'il a été donné lecture de l'acte •] 
d'accusation, et avant que ne commence l'interrogatoire de | 
l'accusé, tous les témoins sortent de la salle d'audience, et | 
sont ensuite rappelés successivement pour faire leur déposi- j 
tion. Quand le tour du médecin est arrivé, il prend place à | 
la barre, le Président lui fait lever la main droite, et lui dit : j 
« Vous jurez de parler sans haine et sans crainte, de dire | 
toute la vérité, rien que la vérité. » Ce à quoi l'on répond : f 
« Je le jure. » Après les questions relatives au nom, à l'âge, J 
au domicile, etc., qui sont posées à tous les témoins, le Pré- j 
sident invite le médecin à expliquer aux jurés les résultats j 
des opérations dont il a été chargé. 

Pour faire une déposition exacte, il faut naturellement que j 
le médecin ait le souvenir très précis et très complet du rap- ;] 
port qu'il a rédigé; c'est pourquoi il est indispensable de j 
garder une copie de ce rapport, car il arrive souvent que j 
plusieurs mois s'écoulent entre le moment où l'expertise est- J 
terminée et celui où l'affaire vient en jugement. Avant de J 
comparaître, on relit attentivement son rapport; mais il faut i 
savoir que, pendant l'audience, il est interdit de se servir 
d'un document écrit ou de consulter des notes. 

Avant toute chose, le médecin doit viser dans sa déposition 
à être parfaitement compris des personnes auxquelles il 
s'adresse ; c'est pourquoi il est bon d'éviter autant que pos-

(lent ou du juge commis par lui, et qui n'auront pas justifié qu'ils en étaient j 
légitimement empêchés, ou qui refuseront de faire leurs dépositions, seront 
iu«ès par la cour d'assises et punis conformément à l'article 80. 

ART 355.— Si, à raison de la non-comparution du témoin, l'affaire est ren- I 
vovée à la session suivante, tous les frais de citation, actes, voyages des 1 
témoins et autres, ayant pour objet de faire juger l'affaire, sont a la charge | 
de ce témoin, et il y sera contraint, même par corps, sur la réquisition du 
procureur général, par l'arrêt qui renverra les débats à la session suivante. I 
Le même arrêt ordonnera, de plus, que ce témoin sera amene par la torce i 
publique devant la cour pour y être entendu. Et néanmoins, dans tous les cas, I 
le témoin qui ne comparaîtra pas, ou qui refusera soit de preter serment, j 
soit de faire sa déposition sera condamné à la peina portee en 1 article au. | 

sible l'emploi des termes techniques, ou du moins d'expliquer 
ceux-ci quand ils ne peuvent être laissés de côté, — de ne 
pas entrer dans de longs développements sur les questions 
qui ne se rapportent pas étroitement aux conclusions du 
rapport,— d'insister, au contraire, et de revenir, s'il le faut, 
à plusieurs reprises sur les points qui ne sont pas compris 
pa r l e s jurés; il est, du reste, en général assez facile de 
s'apercevoir à l'attitude des auditeurs et à l'expression des 
physionomies du moment où l'on devient difficilement intelli-
gible. Il serait presque toujours très fastidieux d'exposer les 
faits en suivant le même ordre que dans le rapport ; pour 
être plus aisément suivi, il est préférable de prendre une à 
une chaque conclusion, de la motiver brièvement, en rappe-
lant les conclusions sur lesquelles elle s'appuie. Supposons, 
par exemple, qu'il s'agisse du rapport relatif à un infanticide, 
qui est reproduit à la fin de ce livre ; 011 pourra faire la dé-
position orale de la façon suivante : 

Messieurs les jurés , , j ' a i procédé le à l 'autopsie de l 'enfant de 
la fille X. J 'ai constaté que cet enfant était né il t e rme ; il mesurai t 
51 cent, de longueur , pesait 2 k. 900; et dans le cart i lage de l 'extré-
mité inférieure de l'os de la cuisse, il existait un point d'ossification : 
ce sont là dés signes qui indiquent la matur i té de l 'enfant . — J 'ai 
recherché ensuite si cet enfant était né vivant, s'il avait vécu après 
sa naissance. C'est l 'état des poumons qui permet ordinairement de 
résoudre cette question ; quand un enfant vient au monde vivant, son 
premier acte est de respirer , de faire pénétrer l 'air clans ses poumons ; 
l 'air une fois introduit dans ces organes ne les quitte plus même 
après la mor t , et leur communique des propriétés toutes différentes de 
celles qu'ils avaient avant l 'établissement de la respirat ion; il les rend 
notamment plus légers, et, en les gonflant, il fait qu'ils surnagent au 
milieu de l 'eau dans laquelle on les plonge, ce qui n'a pas lieu quand 
les poumons sont vides d 'a i r . Or les poumons de l 'enfant de la fille X 
présentaient ces signes de l 'établissement de le respiration ; en les 
plongeant dans l 'eau ils surnagaient , et si on le pressait entre les 
doigts au-dessous de l 'eau, on en voyait sortir une foule de fines bulles 
d'air qu'on chassait ainsi des petites cavités dont est creusé le poumon. 
Il est donc bien certain que l 'enfant a respiré, et par conséquent qu ' : | 

a vécu après sa naissance. 

Quant à la cause de la mort , il est facile de la trouver dans les 
lésions qui existaient sur la tète. J 'a i constaté en effet que les os du 
crâne étaient f rac tu rés ; ces f ractures portaient sur les deux os parié-
t aux ; du côté droit la fracture était t rès étendue, multiple, et l'os 



divisé en un grand nombre de morceaux la plupart déprimés et 
enfoncés vers la cavité crânienne. Au point correspondant le cerveau 
était recouvert d'une quantité abondante de sang coagulé, lequel 
entourait aussi les f ragments de l'os brisé. La présence de ce sang 
prouve que la blessure de la tête a été produite pendant que l 'enfant 
vivait, et qu'elle a bien été la cause de la mort . De telles f ractures ne 
peuvent être attribuées qu'à un coup ou à un choc violents. 

Un rapport relatif à des blessures, (reproduit à la fin de ce 
livre) peut être résumé très brièvement dans la déposition 
orale. 

J'ai fait le l'autopsie du cadavre du sieur X. J 'ai constaté que 
cet homme avait été at teint au-dessous du sein gauche d 'une blessure 
produite par un inst rument piquant t rès dé l ié ; l 'arme, dirigée de 
gauche à droite, de bas en haut , et un peu d 'arr ière en avant, a 
pénétré à une profondeur de 15 centimètres, en traversant le poumon 
de part en part , La mort a été la conséquence de l 'hémorragie interne 
produite par cette blessure. 

Le corps ne portait pas d 'aut res marques de violences, indiquant 
que le sieur X ait reçu des coups ou soutenu une lutte avant d'être 
frappé mortellement. 

S'il s'agit d'un attentat à la pudeur, on pourra s'exprimer, 
par exemple, de la façon suivante(Voy. à la fin de ce livre) : 

J 'ai examiné la demoiselle X , le . J ' a i constaté que cette jeune 
fille n'était pas déflorée; en effet l a membrane hymen, qui ferme 
l 'entrée du vagin, n'était pas déchirée, et l'orifice que présente tou-
jours cette membrane était, dans le cas particulier, de trop petites 
dimensions pour laisser passer le membre viril en érection. Au 
moment de mon examen, les par t ies génitales de la jeune X étaient 
saines; elles n'étaient pas le siège d 'écoulement, ne présentaient pas 
d'érosions, d'ecchymoses, ni de marques quelconques de violences, et 
j e n'ai trouvé aucune trace matérielle de l 'at tentat dont cette jeune 
fille di t avoir été victime. 

Quand le médecin a terminé, le président l'interroge quel-
quefois sur divers points, soit pour obtenir des renseigne- ; 
ments plus complets relativement à certaines parties du rap-
port, soit pour connaître son opinion sur d'autres faits révélés 
au cours de l'instruction ou depuis l'ouverture des débats; 
puis il demande successivement aux jurés, à l'avocat général 
et au défenseur de l'accusé s'ils ont quelques questions à 
poser au médecin. Toutes ces personnes ont en effet le droit 

d'interroger les témoins ; mais les questions se font par l'in-
termédiaire du président, et, en général, il faut éviter de 
répondre directement à l'avocat ou à celui des jurés qui a 
pris la parole. Le médecin donne, bien entendu, toutes les 
explications et tous les éclaircissements qui lui sont deman-
dés, et c'est ici surtout qu'il doit mesurer ses paroles, peser 
les conséquences de ce qu'il dit, et ne rien avancer qu'il ne 
soit en état de prouver au besoin. Quelquefois une longue 
discussion s'engage avec le défenseur, car dans certaines 
affaires, principalement celles qui sont relatives à l'infanti-
cide, au viol, à l'attentat à la pudeur, les déclarations du 
médecin ont souvent une importance capitale, sont la base 
même de l'accusation, et l'avocat s'efforce d'en diminuer la 
valeur, d'en atténuer la portée et de combattre les conclu-
sions de l'expertise. Cette discussion exige de la part du 
médecin beaucoup de prudence ; certains avocats tâchent de 
le faire tomber dans des contradictions, ils s'efforcent de 
montrer que sur un point tout à fait secondaire il s'est 
trompé ou n'a pas été à même de répondre, et ils s'appuient 
sur une erreur ou une omission insignifiantes pour insinuer 
que l'expertise tout entière ne mérite pas une grande 
créance ; il faut s'attendre aussi à se voir opposer des cita-
tions des traités spéciaux les plus autorisés qui ont été ap -
portés à l'audience par l'avocat ; l'on est obligé quelquefois 
de reconstituer des passages tronqués, d'indiquer la véritable 
signification de l'opinion citée, etc. Le médecin peut entrer, 
en répondant, dans les développements qu'il juge conve-
nables, en n'oubliant pas toutefois qu'il parle devant un public 
non médical, et en traduisant sa pensée en termes intelligi-
bles pour tous. Certains avocats ont pour tactique de poser 
de nombreuses objections qui sont sans aucune valeur par 
elles-mêmes, mais qui, par leur multiplicité même, laissent 
croire aux jurés que les conclusions de l'expertise sont peu 
certaines et passibles de beaucoup de doutes ; c'est souvent 
un devoir pour le médecin d'insister alors sur le peu d'im-
portance des objections qui lui sont faites. Mais un devoir 
plus impérieux est de ne pas se départir d'une impartialité 
absolue, de ne pas se laisser animer par la discussion, quel-



quefoîs un peu acrimonieuse, jusqu'à outrer si peu que ce ! 
soit l'opinion raisonnée que l'on a prise et que l'on conser-
vera plus tard sur les faits en discussion. L'avocat peut atta-: J 
quer toutes les interprétations que l'expert a données à ses : 
constatations, combattre toutes les conclusions qu'il en a j 
tirées; il remplit sa tâche de défenseur par tous les moyens j 
qu'il trouve convenables, et le médecin doit répondre à toutes 1 
ses objections avec calme, n'oubliant pas que son propre rôle 1 
est plus que celui d'un témoin ordinaire, et que de ses pa- ! 

rôles va peut-être dépendre le sort de l'accusé. 
Sa déposition terminée, le médecin est tenu, comme les j 

autres témoins, de rester à l'audience jusqu'à la fin des... 
débats, à moins qu'il n'ait obtenu du président l'autorisation 
de se retirer immédiatement. 

g VIII . — H o n o r a i r e s d e s m é d e c i n s r e q u i s 
p a r l a j u s t i c e 

Les honoraires des médecins requis par la justice sont 
fixés d'après un tarif contenu dans un décret en date du 
18 juin 1811. Depuis cette époque la valeur de l'argent a 
considérablement changé, et aujourd'hui les honoraires sont 
d'une modicité dérisoire. Bien des fois on s'est élevé contre 
cette insuffisance du ta r i f 1 , contre l'injustice qu'il y a à 
déranger un médecin pour lui allouer par exemple, en coin • 
pensation de toute une journée passée hors de sa résidence, i 
la somme de 4 francs à Paris, et 2 francs pour les villes dont 
la population n'atteint pas 40.000 âmes. Ces réclamations sont •. 
restées jusqu'ici sans résultat, et cela sans doute pour cette j 
raison surtout qu'on ne saurait toucher au tarif qui concerne 
les médecins sans modifier en même temps tous les autres 1 

frais de justice criminelle réglés par le même décret, et qu'il 
en résulterait une trop lourde charge pour le Trésor public. ! 

I Voyez notamment sur ce point : 
Tarif des frais judiciaires en ce qui concerne les médecins légistes (An-

nales tfhyg. pub. et de mèd. lég., 2' série, 1871, p. 422, t . XXXVI et 1877. 
t. XLVIII, p. 102). . I 

Brouardel, Rapport sur l'organisation de l'enseignement et de la pratique 
de la médecine légale en France — présenté à M. le Président du Conseil 
des ministres — et lu à la Société de méd. lég., séance du 14 janvier 1884. 

D É C R E T 

Contenant Règlement pour l'administration de la justice en 
matière criminelle de police correctionnelle et de simple police, 
et tarif général des frais. 

18 juin 1811. 

T I T R E P R E M I E R . — C H A P I T R E I I . — Des honoraires et vacations 
des médecins, chirurgiens, sages-femmes, experts et interprètes. 

It5. Les honoraires et vacations des médécins, chirurgiens, sages-
l'emmes, experts et interprètes, à raison des opérations qu'ils feront, 
sur la réquisition de nos officiers de justice ou de police judiciaire 
dans les cas prévus par les articles 43, 44, 148, 332 et 333 du Code 
d'instruction criminelle, seront réglés ainsi qu'il suit 1 : 

17. Chaque médecin ou chirurgien recevra savoir : 
1° Pour chaque visite et rapport, y compris le premier pansement, 

s'il y a l ieu 2 : 
Paris 6 fr . 
Villes de 40.000 habitants et au-dessus. . . 5 f r . 
Autres villes et communes 3 fr . 

2° Pour les ouvertures de cadavres, et autres opérations plus diffi-
ciles que la simple visite, et en sus des droits ci-dessus : 

Paris 9 fr . 
Villes de 40.000 habitants et au-dessus. . . 7 fr . 
Autres ville et communes 5 f r . 

18. Les visites faites par les sages-femmes seront payées : 
Paris 3 f r . 
Autres villes et communes 2 fr . 

1 Lorsque les individus compris dans ce chapitre ne sont pas habituelle-
ment employés par les tribunaux, leurs honoraires et vacations doivent être 
acquittés comme frais urgents, sur simple taxe et mandat du magistrat. La 
taxe doit faire mention de cette circonstance, afin d'éviter un refus de paie-
ment fCu-cwZ. minist., 12 février 1S19; 5 juin 18t>0). 

Voici la formule de l'exécutoire, en pareil cas : 

E X É C U T O I R E 

Nous, Juge d'instruction soussigné, 
Attendu l'urgence, et qu'il n'y a pas de partie civile en cause, avons, sur sa 

réquisition, taxé à M... non habituellement employé par le Tribunal, la 
somme de... pour... (nombre des vacations, nature et nombre des opérations) 
dans l'affaire qui s'instruit contre le nommé... inculpé de... 

Ordonnons que, conformément aux articles... du décret du 18 juin 1811 la-
dite somme de... sera payée à M... par M. le receveur de l'enregistrement au 
bureau de... sur les frais généraux de justice criminelle. 

A le 188 . 
2 On ne peut allouer sous aucun prétexte, de plus fortes taxes que celles 

fixees par cet article ; on ne peut les augmenter en vertu de l'article 136 du 
règlement (Instruction génér. du 30 septembre 1826). 



19. Outre les droits ci-dessus, le prix des fournitures nécessaires 
pour les opérations sera remboursé. ; 

20. Pour les frais d'exhumation de cadavre, on suivra les tarifs 
locaux. 

21. 11 ne sera rien alloué pour soins et traitements administres, soit 
après le premier pansement, soit après les visites ordonnées d'office, j 

22. Chaque expert ou interprète recevra, pour chaque vacation de 
rapport lorsqu'il sera fait par écrit, savoir : 

Par i s 5 f r -
Villes de 40.000 habitants et au-dessus. . . 4 fr . 
Autres villes et communes 3 fr . 

Les vacations de nuit seront payées moitié en sus. 
11 ne pourra être alloué, pour chaque journée, que deux vacations 

de jour et une de nuit . 
24. Dans les cas de transport à plus de deux kilomètres de leur 

résidence, les médecins, chirurgiens, sages-femmes, experts et inter-
prètes. outre la taxe ci-dessus fixée pour leurs vacations, seront 
indemnisés de leur frais de voyage et de séjour, de la manière déter-
minée dans le chapitre V I I I ci-après. 

25. Dans tous les cas où les médecins, chirurgiens, sages-femmes, 
experts et interprètes seront appelés, soit devant le juge d'instruction, 
soit aux débats, à raison de leurs déclarations, visites ou rapports, les 
indemnités dues pour cette comparution leur seront payées comme à 
des témoins, s'ils requièrent taxe i. 

C H A P I T R E V I I I . — Des frais de voyage et de séjour auxquels 
l'instruction des •procédures peut donner lieu. 

90. 11 est accordé des indemnités aux médecins, chirurgiens, sages-
femmes, experts, interprètes, témoins, jurés, huissiers, gardes-cham- I 
pètres et forestiers, lorsqu'à raison des fondions qu'ils doivent remplir , 
et notamment dans les cas prévus par les articles 20, 43 et 41 du Code 
d'instruction criminelle, ils sont obligés de se transporter à plus dé 
deux kilomètres de leur résidence, soit dans le canton, soit au delà. I 

91. Cette indemnité est fixée par chaque myriamètre parcouru en 
allant et en revenant, savoir : / J 

1° Pour les médecins, chirurgiens, experts, interprètes et jurés . 
à. 2 fr . 50 ( 

2» Pour les sages-femmes, témoins, huissiers, gardes-cliampêtres et j 
forestiers à. 1 Ir. 50 J 

92. L'indemnité sera réglée par myriamètre et demi-myriamêtre. 
Les fractions de huit ou neuf kilomètres seront comptées pour un j 

• • 

i Les médecins et experts qui sont appelés devant les cours et tribunaux { 
pour donner des explications sur les travaux qui leur ont été confiés dans j 
l'instruction doivent être taxés non comme de simples témoins, mais confor- 1 
mément aux dispositions de l'article 22 du décret du 18 juin 1811 fCircul. g. j 
des se., 7 décembre 1861 ). 

myriamètre, et celles de trois à sept kilomètres pour un demi-myria • 
mètre 

93. Pour faciliter le règlement de cette indemnité, les préfets feront 
dresser un tableau des distances, en myriamètres et kilomètres, de 
chaque commune au chef-lieu de canton, au chef-lieu d'arrondisse-
ment, et au chef-lieu de département. 

Ce tableau sera déposé aux greffes des cours d'appels, des tribu-
naux de première instance et des justices de paix et il sera transmis 
à notre grand juge , ministre de la justice 2. 

55. Lorsque les individus dénommés ci-dessus seront arrêtés dans le 
cours du voyage, par force majeure, ils recevront en indemnité, pour 
chaque jour de séjour forcé, savoir : 

Ceux de la première classe 2 f r . » 
Ceux de la seconde 1 f r . 50 

Ils seront tenus de faire constater par le juge de paix ou ses sup-
pléants, ou par le maire, ou à son défaut par les adjoints, la cause du 
séjour forcé en route, et d'en représenter le certificat à l'appui de leur 
demande en taxe. 

96. Si les mêmes individus, autres que les jurés, huissiers, gardes-
champêtres et forestiers, sont obligés de prolonger leur séjour dans la 
ville où se fera l 'instruction de la procédure, et qui ne sera point celle 
de leur résidence, il leur sera alloué, pour chaque, jour de séjour, une 
indemnité fixée ainsi qu'il s u i t 3 : 

1° Pour les médecins, chirurgiens, experts et interprètes : 

Paris. 4 f r . » 
Villes de 40.000 habitants et au-dessus. . . . 2 fr . 50 
Autres villes et communes 2 fr . » 

2' Pour les sages-femmes et témoins : 

Par i s 3 fr . » 
Villes de 40.000 habitants et au-dessus . . . 2 f r . » 
Autres villes et communes 1 fr . 50 

1 Le droit de voyage est dù au delà d'un myria.nètre, lors même que la 
distance n'excéderait que d'un kilomètre (Art. 2, dèc. 7 avril 1813. Inst. gèn., 
30 sep. 1826). 

La réduction des kilomètres en myriamètres ne doit pas se faire isolément 
d'abord sur les kilomètres parcourus en allant, puis sur les kilomètres par-
courus en revenant, mais sur les kilomètres réunis tant de l'aller que du 
retour (Décis. minist., il dèc. 1843). 

Les indemnités de transport doivent se régler sur le tableau légal et non 
sur des relevés de distance différents (Décis. g. des se., G février 1862). 

3 S'il arrive que l'audition du témoin ne soit terminée que très tard et après 
la clôture du bureau d'enregistrement, comme il est forcé d'attendre au len-
demain il peut lui être accordé un jour de séjour mais il faut énoncer cette 
circonstance dans la taxe (1ns. g. des se., 2 novembre 1816 ; Instr. génér., 
30 sept. 1826). 
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LOIS, DÉCRETS OU 
ORDONNANCES 

p o r t a n t fixation d e s 
dro i t s , i n d e m n i t é s , t a x e s 

qu i p e u v e n t ê t r e 
a c c o r d é s . 

E X P E R T S E T I N T E R P R E T E S 

LORSQU'ILS SONT APPELES POUR PRO-
CÉDER A DES OPÉRATIONS DE LEUR 
Î1IN1STÊRE. 

P o u r c h a q u e v a c a t i o n d e jour e t 
p o u r c h a q u e r a p p o r t l o r s q u ' i l s e r a 

fa i t par é c r i t 
P o u r c h a q u e v o c a t i o n de nuit. 

Le tableau ci-dessous résume le tarif applicable aux diverses opéra-
tions des médecins requis par la justice 

DÉSIGNATION DES PARTIES 

PRENANTES ET DES ACTES, D I L l -

GENCKS OU OPÉRATIONS 

qu i d o n n e n t d r o i t à un s a l a i r e , à u n e 
o u à d e s h o n o r a i r e s . 

M É D E C I N S E T C H I R U R G I E N S 

LORSQU'ILS SONT APPELÉS POUR FAIRE 
DES OPÉRATIONS QUELCONQUES 

P o u r c h a q u e v i s i t e , y c o m p r i s l e 
p r e m i e r p a n s e m e n t 

P o u r l e s o u v e r t u r e s de c a d a v r e s et 
a u t r e s o p é r a t i o n s p i u s d i f f i c i l e s q u e 
l a s i m p l e v i s i t e , e t en s u s d e s d r o i t s 
c i - d e s s u s 

F R A I S I ) E T R A N S P O R T 1 I 0 R S 

D E L E U R R É S I D E N C E 

P o u r c h a q u e m y r i a m è t r e p a r c o u r u 

e n a l l a n t e t e n r e v e n a n t 
P o u r c h a q u e j o u r de s é j o u r forcé 

e n voûte 
P o u r c h a q u e j o u r de s é j o u r d a n s 

la v i l l e o ù se f a i t l ' i n s t r u c t i o n de 

la p r o c e d u r e , e t qui n 'es t p o i n t c e l l e 

de l e u r r é s i d e n c e 

MONTANT 

ALLOCATION! 

1 Extrait de l'Instruction générale sur les frais de justice en matière { 
criminelle, correctionnelle et de simple police, Paris, de l'imprimeriej 
royale, 1826. 

HONORAIRES DES MÉDECINS REQUIS PAR LA JUSTICE 27 
T I T R E I I I . — Du paiement et recouvrement des frais de justice 

criminelle. 
C H A P I T R E I . — Du mode de paiement. 
133. Les frais urgents sei'ont acquittés sur simple taxe et mandat du 

juge, mis au bas des réquisitions, copies de convocations ou de cita-
tions, états ou mémoires des parties. 

134. Sont réputés frais urgents : 
1® Les indemnités des témoins et des ju rés ; 
2° Toutes dépenses relatives à des fournitures ou opérations pour 

lesquelles les parties prenantes ne sont pas habituellement employées1 : 
3° etc... 
Art. 137, 138, 139, etc., abrogés par une ordonnance en date du 

28 novembre 1838, dont voici les principales dispositions. 
Art. 2. 11 ne sera plus fait que deux expéditions de chaque état ou 

mémoire de frais de justice, non réputés urgents, l 'une sur papier 
timbré, l 'autre sur papier libre. 

Chacune de ces expéditions sera revêtue de la taxe et de l'exécutoire 
du juge. 

La première sera remise au receveur de l 'enregistrement avec les 
pièces au soutien des articles susceptibles d'être ainsi justifiés. 

La seconde sera transmise à notre ministre de la justice avec le 
bordereau mensuel dont il sera parlé ci-après. 

Le prix du timbre, tant du mémoire que des pièces à l'appui, est à 
la charge de la partie prenante. 

3. Les frais non réputés urgents continueront à être payés sur les 
états ou mémoires des parties prenantes ; ils seront taxés article par 
article, soit par les présidents et juges des cours et tribunaux, soit 
par les juges de paix, et ils seront payables aussitôt qu'ils auront été 
revêtus de l 'ordonnance du magistrat taxateur. 

Cette ordonnance sera toujours décernée sur le réquisitoire de l'of-
ficier du ministère public, qui devra préalablement procéder à la véri-
fication des mémoires. 

La taxe de chaque article rappellera la disposition législative ou 
réglementaire sur laquelle elle sera fondée. 

5. Les mémoires qui n 'auront pas été présentés à la taxe du juge 
dans le délai d'une année à partir de l'époque à laquelle les frais 
auront été faits, ou dont le paiement n 'aura pas été réclamé dans les 
six mois de leur date, ne pourront conformément à l'article 149 du 
décret du 18 juin 1811, être acquittés qu'autant qu'il sera justifié que les 
retards ne sont point imputables à la partie dénommée dans l'exécutoire. 

Cette justification ne pourra être admise que par notre ministre de 
la justice, après avoir pris l'avis de nos procureurs généraux, s'il y a 
lieu. 

I Les honoraires attribués aux médecins et experts habituellement employés 
par la justice, ne peuvent être payés comme frais urgents. Us doivent fournir 
un mémoire qui doit être timbré, lorsqu'il s'élève au-dessus de 10 francs (Cire, 
g. des se., 5 juin 1860}. 



Voici les modèles de mémoire à fournir. Le premier est 
extrait du document officiel déjà cité : Instruction générale 
sur les frais de justice, etc. 

FRAIS DE M É M O I R E D E S H O N O R A I R E S D U S A M . 

Mto criminelle (Médecin ou c h i n i r g i e n d cant0„ 
wois DE arrondissement de pendant MODELENT, 

DE L AN 

(sa qualité) ' e 

RECAPITULATION 

S A T I R E 

DES OPÉRATIONS 

V i s i t e s 

O p é r a t i o n s p l u s d i f f ic i les . 

M y r i a m é t r e s p a r c o u r u s . 

J o u r s d e s é j o u r . . . . 

M é d i c a m e n t s f o u r n i s su i -
v a n t la n o i e c i - j o i n l e 
s o u s l e n ° 

TOTAUX. 

NOMBRE DE 

s = 

OBSERVATIONS 

L e s j u g e s e t l e p r é -
fe t n e d o i v e n t j a m a i s 
o m e t t r e d e r e m p l i r 
p a r l e u r s t a x e e t r è -
g l e m e n t l e s d e u x d e r -
n i è r e s c o l o n n e s , m ê m e 
l o r s q u ' i l n ' y a a u c u n e 
r é d u c t i o n â f a i r e . 

I l s n e d o i v e n t p a s 
n o n p l u s o u b l i e r d ' i n -
d i q u e r i c i l e s a r t i c l e s 
d u m é m o i r e s u r l e s -
q u e l s p o r t e n t les r é -
d u c t i o n s e t l e s m o t i f s 
d e s r é d u c t i o n s 

Je soussigné, chirurgien, certifie véritable le présent mémoire pour 
la somme de 

A le 188 . 
Joindre à l'appui de chaque opération la réquisition qui y a 

donné lieu. 
Lorsqu'il s'agit de rembourser au chirurgien des fournitures 

qu'il a achetées d'un tiers, le chirurgien doit joindre à son 
mémoire un état détaillé des fournitures dûment quittancé par 
le vendeur. 

Le modèle suivant est employé à Paris. 
F R A I S D E J U S T I C E C R I M I N E L L E 

Mémoire des vacations, visites, autopsies, fractures1
 MODÈLE N-

dues à M. X., Art. 22 du règlement 
Expert près le tribunal de l r e instance de la Seine, pen- duis juin dssi 

dant les mois de janvier, février, mars, avril 1885. 
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V A C A T I O N S 

1 X M e u r t r e M. X . j u g e A u t o p s i e i " j a n v i e r 1 
d ' i n s t r u c t i o n . A n a l y s e d e t a c h e j a n v . 2 2 1 

d e s a n g . 3 2 1 

P o r t d e p i è c e s à •4 2 1 

c o n v i c t i o n e t f r a i s 
1 

10 

2 X A t t e n t a t à l a M. X . j u g e 1 V i s i t e i l " a v r i l ; 1 

p u d e u r d ' i n s t r u c t i o n . A n a l y s e d e t a c h e s se a v r i l 2 "2 1 

t r o u v a n t s u r * l e s 3 2 1 

v ê t e m e n t s d e la v ic- 4 2 1 

t i m e e t s u r c e u x d e 5 2 1 

l ' i n c u l p é . 

V I S I T E S S I M P L E S 

1 X Coups e t b'.es. M . X j . d ' i n s t . V i s i t e à S a i n t - D e n i s j a n v i e r 2 9 1 5 
2 X — — M . X . j . d ' i n s l . 3 V i s i t e s . f è v r i e r 2 3 
3 X V i o l . M. X . p r o c u r . 2 V i s i t e s . f é v r i e r 1 1 

1 d e la R é p u b . m a r s 5 1 

1 En pratique, on 11e comprend guère sous le nom d'opérations plus difficiles 
que la simple visite, que les autopsies et les examens qui ont nécessité l'en-
lèvement et la réapplication d'un appareil. Ces derniers peuvent figurer dons 
le tableau à la colonne des autopsies. 



I N T R O D U C T I O N 

AUTORITÉ 
NATURE TIONS 

NATURE OUI A REQUIS 

DES OPÉRATIONS 
CRIME OU DÉLIT 

VERIFICATION 

A U T O P S I E S 
M. X. procur.j 1 Autopsie 
d • la Répub. 

février 18 Meurtre 

Homicide inv. mars 

V I S I T E S A F R A C T U R E S 
M. X. juge I Visite simple, 
d'instruct. 1 Visite à fracture 

Blessures par 
imprudence 

14 Vaca t ions d e j o u r à 5 f r 
7 Vaca t i ons de n u i t îi 7 f r . 50. . . . . . 
8 Vis i tes à 6 f r 
3 Autops ies îi 15 f r 
1 Vis i te , F r a c t u r e , Opé ra t ion , Appare i l à 15 f r . 
P o r t de p i è c e s à convic t ion e t f r a i s 
T r a n s p o r t 

R è e a p i t u l a t i o n s , 

T O T A L . 

Je soussigné, expert, certifie le présent mémoire montant à la somme 
d e deux cent quarante-cinq francs, cinquante centimes. 

Paris , le 5 mai 1885. 

(Signature de l'expert.) 

Vu s a n s oppos i t ion 

Le Receveur 

R E Q U I S I T O I R E 

Nous procureur de la République près le tribunal de l i e instance du 
département de la Seine, 

Vu les articles 16, 22 et 24 d u règlement du 18 juin 1811, et l'or-
donnance du 28 novembre 1838. ensemble les pièces jointes au présent 
Mémoire. 

Requérons, conformément à l 'article 140 du même règlement qu'il 
soit délivré exécutoire par M. le Président du tribunal sur la caisse 
de l 'enregistrement et des domaines pour la somme de deux cent 
quarante-cinq francs, cinquante centimes. 

Paris, le 188 . 
POUR LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE. 

Le substitut délégué, 

E X É C U T O I R E 

Nous, Président du tribunal de 1 " instance du département de la 
Seine. 

Vu le réquisitoire ci-dessus, et les pièces jointes au Mémoire, avons 
arrêté et rendu exécutoire ledit Mémoire pour la somme de deux cent 
quarante-cinq francs, cinquante centimes, montant de la taxa 
que nous en avons faite, et attendu qu'il n'y a pas de partie civile en 
cause. 

Ordonnons que cette somme sera payée au sieur par le 
Receveur de l 'enregistrement au bureau du Palais de justice, sur les 
frais de la justice criminelle. 

Paris, le 188 . 
LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL. 

(Signature de l'expert.) 

§ I X . — D e s e x p e r t i s e s en m a t i è r e c i v i l e 

Les médecins peuvent être appelés à remplir les fonctions 
d'expert non seulement devant la justice répressive, mais 
aussi dans les affaires civiles ; par exemple quand une per-
sonne, victime d'un accident, réclame des dommages-inté-
rêts en raison de blessures reçues. 

Les règles s'appliquant aux formalités de ces expertises 
sont contenues dans le Gode de procédure civile (l r e partie, 
livre II, titre XIV, articles 302 à 328.) 

Les experts chargés d'une affaire doivent être au nombre 
de trois, à moins que les parties ne consentent à ce qu'il n'y 
ait qu'un seul expert. Ils doivent prêter serment, à moins 
qu'ils n'en soient dispensés du consentement des parties. 

Dans les affaires de ce genre, les deux parties et leurs 
avoués ont le droit d'être présents aux opérations de l'ex-
pertise et de faire entendre les déclarations et les observa-
tions-. de produire les documents qui leur semblent utiles. 



I N T R O D U C T I O N 

AUTORITÉ 
NATURE TIONS 

NATURE OUI A REQUIS 

DES OPÉRATIONS 
CRIME OU DÉLIT 

VERIFICATION 

A U T O P S I E S 
M. X. procur.j 1 Autopsie 
d • la Répub. 

février 18 Meurtre 

Homicide inv. mars 

V I S I T E S A F R A C T U R E S 
M. X. juge I Visite simple, 
d'instruct. 1 Visite à fracture 

Blessures par 
imprudence 

14 Vaca t ions d e j o u r à 5 f r 
7 Vaca t i ons de n u i t îi 7 f r . 50. . . . . . 
8 Vis i tes à 6 f r 
3 Autops ies îi 15 f r 
1 Vis i te , F r a c t u r e , Opé ra t ion , Appare i l à 15 f r . 
P o r t de p i è c e s à convic t ion e t f r a i s 
T r a n s p o r t 

R è e a p i t u l a t i o n s , 

T O T A L . 

Je soussigné, expert, certifie le présent mémoire montant à la somme 
d e deux cent quarante-cinq francs, cinquante centimes. 

Paris , le 5 mai 1885. 

(Signature de l'expert.) 

Vu s a n s oppos i t ion 

Le Receveur 

R E Q U I S I T O I R E 

Nous procureur de la République près le tribunal de l i e instance du 
département de la Seine, 

Vu les articles 16, 22 et. 24 d u règlement du 18 juin 1811, et l'or-
donnance du 28 novembre 1838. ensemble les pièces jointes au présent 
Mémoire. 

Requérons, conformément à l 'article 140 du même règlement qu'il 
soit, délivré exécutoire par M. le Président du tribunal sur la caisse 
de l 'enregistrement et des domaines pour la somme de deux cent 
quarante-cinq francs, cinquante centimes. 

Paris, le 188 . 
POUR LE PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE. 

Le substitut délégué, 

E X É C U T O I R E 

Nous, Président du tribunal de 1 " instance du département de la 
Seine. 

Vu le réquisitoire ci-dessus, et les pièces jointes au Mémoire, avons 
arrêté et rendu exécutoire ledit Mémoire pour la somme de deux cent 
quarante-cinq francs, cinquante centimes, montant de la taxa 
que nous en avons faite, et attendu qu'il n'y a pas de partie civile en 
cause. 

Ordonnons que cette somme sera payée au sieur par le 
Receveur de l 'enregistrement au bureau du Palais de justice, sur les 
frais de la justice criminelle. 

Paris, le 188 . 
LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL. 

(Signature de l'expert.) 

§ I X . — D e s e x p e r t i s e s en m a t i è r e c i v i l e 

Les médecins peuvent être appelés à remplir les fonctions 
d'expert non seulement devant la justice répressive, mais 
aussi dans les affaires civiles ; par exemple quand une per-
sonne, victime d'un accident, réclame des dommages-inté-
rêts en raison de blessures reçues. 

Les règles s'appliquant aux formalités de ces expertises 
sont contenues dans le Gode de procédure civile (l r e partie, 
livre II, titre XIV, articles 302 à 328.) 

Les experts chargés d'une affaire doivent être au nombre 
de trois, à moins que les parties ne consentent à ce qu'il n'y 
ait qu'un seul expert. Ils doivent prêter serment, à moins 
qu'ils n'en soient dispensés du consentement des parties. 

Dans les affaires de ce genre, les deux parties et leurs 
avoués ont le droit d'être présents aux opérations de l'ex-
pertise et de faire entendre les déclarations et les observa-
tions-. de produire les documents qui leur semblent utiles. 



L'expertise se fait au lieu, au jour et à l'heure fixés parle 
médecin. 

Celui-ci examine la personne dont l'état est soumis à son 
appréciation autant de fois qu'il le juge nécessaire ; il prend 
connaissance des pièces qui lui ont été remises, entend les 
déclarations et explications des deux parties, est souvent 
autorisé par le tribunal à prendre des renseignements auprès 
de toutes les personnes qu'il croit utile de consulter, et 
rédige son rapport d'après ces éléments. 

Quand il y a trois experts ils rédigent en commun le rap-
port signé par eux tous; ils ne forment qu'un avis à la plu-
ralité des voix; toutefois, en cas de divergences, ils indi-
quent les motifs des divers avis, mais sans faire connaître 
quel a été l'avis personnel de .chacun d'eux. 

Le rapport est écrit sur papier timbré, soumis ensuite aux 
formalités et aux droits de l'enregistrement, et du dépôt au 
greffe du tribunal. 

Les honoraires sont taxés d'après le nombre des vacations 
par le Président du tribunal; toutefois, en pratique, il est 
rare que cette taxation ait lieu; le plus souvent les hono-
raires sont payés directement par la partie qui a requis l'ex-
pertise et par l'intermédiaire de l'avoué. 

Le rapport en matière civile est disposé généralement 
suivant le même plan que les rapports dont il a été parlé 
déjà. 11 comprend le préambule, le commèmoratif dans 
lequel est exposé tout ce qui est relatif à l'histoire médicale 
de l'accident, et sont relatés les renseignements recueillis et 
les assertions entendues ; l'exposé des faits : description de 
l'état actuel de la personne examinée, relation des constata-
tions faites; la discussion, les conclusions. Ces conclu-
sions, qui doivent quelquefois répondre à des questions très 
précises posées par le jugement, ont pour but en général 
d'apprécier les conséquences qu'ont entraînées, qu'entraînent 
encore et qu'entraîneront dans l'avenir des blessures reçues. 
Il faut s'efforcer de formuler l'opinion médicale en termes 
assez clairs et assez précis pour qu'elle puisse servii' de base 
aux juges dans l'appréciation du dommage éprouvé par le 
plaignant; mais il est évident que, surtout en ce qui con-

cerne le pronostic, le médecin doit souvent se prononcer 
avec beaucoup de réserve, et quand il concerve quelques 
doutes, ne pas hésiter à déclarer qu'on ne peut prévoir avec 
certitude l'avenir réservé au blessé. 

§ X. — D e s c e r t i f i c a t s 

Le. certificat est un acte officieux rédigé sur la demande 
d'un particulier et destiné à constater un fait d'ordre médi-
cal, quelquefois à interpréter aussi ce fait. 

Les certificats sont demandés au médecin dans une foule 
de circonstances ; tantôt une personne qui va porter plainte 
en justice désire faire constater immédiatement les blessures 
qu'elle a reçues, l'attentat à la pudeur, le viol dont a été vic-
time son enfant, etc. ; tantôt il s'agit d'attester l'existence 
d'une maladie, d'une infirmité qui exempteront de tel ou tel 
Service, de telles ou telles fonctions, tantôt, au contraire, 
d'affirmer le bon état de santé pour permettre l'admission 
de certaines carrières, etc., etc. 

Le certificat ne comporte pas de prestation de serment1 ; 

1 Malgré cela, la loi édicté des peines sévères contre les faux certificats. 
Code pénal, art. 160. Tout médecin, chirurgien ou autre officier de santé 

qui, pour favoriser quelqu'un, certifiera faussement des maladies ou infir-
mités propres à dispenser d'un service public sera puni d'un emprisonnement 
d'une année au moins et de trois ans au plus. 

S'il y a été mû par dons ou promesses, la peine de l'emprisonnement sera 
d'une année au moins et de quatre ans au plus. 

Dans les deux cas, le coupable pourra en outre être privé des droits men-
tionnés en l'article 42 du présent Code (civils et civiques) pendant cinq ans au 
moins et dix ans au plus, à dater du jour où il aura subi sa peine. 

Dans le deuxième cas, les corrupteurs seront punis des mêmes peines que 
le médecin-chirurgien ou officier de santé qui aura délivré le faux certificat. 

Code d'instruction criminely, art. 86. Si le témoin auprès duquel le 
juge se sera transporté dans le cas prévu par les trois articles précédents, 
n'était pas dans l'impossibilité de comparaître sur la citation qui lui avait été 
donnée, le juge décernera un mandat de dépôt contre le témoin et l'officier 
de santé qui aura délivré le certificat ci-dessus mentionné. 

Lu peine portée en pareil cas sera prononcée par le juge d'instruction du 
même lieu, et sur la réquisition du procureur de la République, en la forme 
prescrite par l'article 80. 

Code pénal, art. 126. Les faux certificats de toute autre nature et d'où il 
pourrait résulter soit lésion envers des tiers, soit pr^udice envers le Trésor 
public, seront punis, selon qu'il y aura lier, d'après les dispositions des para-
graphes 3 et 4 de la présente section. 



il se compose de trois parties : 1° un préambule qui com-
prend les noms, prénoms, qualités et domicile du médecin 
et du demandeur, la date, le lieu, le but et l'opération; 2° la 
constatation du fait médical ; 3° les conclusions. — Le cer- ; 
tificat doit être en général rédigé brièvement et se borner à i 
la constatation des faits matériels; suivant le but qu'on se j 
propose, il est cependant quelquefois nécessaire d'insister l 
sur la signification et l'interprétation des constatations aux- 1 
quelles on a procédé. 

La plupart des certificats doivent être délivrés sur papier [ 
timbré; d'après la loi, en effet, sont assujettis à cette forma-
lité tous actes, écritures, extraits, copies et expéditions, soit 
publics, soit privés, devant ou pouvant faire titre, ou être ! 
produits pour obligation, décharge, justification, demande 
ou défense. Cependant, dans la pratique, il peut être difficile . 
de reconnaître si ces dispositions s'appliquent à tel ou tel 
cas particulier. C'est pourquoi la Société locale de -pré-
voyance et de secours mutuels de Melun a pris des infor-
mations précises auprès de l'administration du Timbre et de 
l'Enregistrement; elle a pu dresser ainsi une liste de tous les 
certificats soumis ou non au timbre, liste que nous repro- • 
duisons d'après M. Lutaud : 

1° Certificat aux nourrices pour obtenir un nourrisson. Cette pièce \ 
ne parait être exempte du t imbre qu'autant qu'elle est délivrée à des ; 
nourrices destinées à des enfants assistés (Dec. fin. du 25 février 1841, 
Journal de Venregistrement, n° 12687-2); 

2° Certificat de vaccine. Exempt. 
3° Certificat de naissance ou de décès. Exempt. 
4° Certificat ou rapport médical pour coups, blessures ou meurtre, 

sur réquisition du maire, du j u g e de paix, du juge d'instruction, du 
procureur de la République, du commissaire ,de police. Exempt. 

5° Certificat sur réquisition du maire»pour constater le décès d'une 
personne trouvée sur l a voie publ ique par suite de maladie, d'accident, 
de meur t re ou de suicide. Les certificats et rapports donnés par les 
médecins sur la réquisition de l 'autorité judiciaire ou de la force-
armée sont exempts du timbre comme rentrant dans la catégorie des 
actes de police générale et de vindicte publique. Il importe peu que 
ces certificats soient provoqués par un particulier, si le particulier 
s'est muni au préalable d'une réquisition de l'une des autorités char-
gées de concourir à la répression des crimes et délits (Déc. fin, du 
10 mars 1874), 

6° Certificats pour les aliénés. — Il y a une dictinction à établir. 
Le certificat délivré par le médecin d'une maison d'aliénés au sujet de 
l 'état d'un malade est exempt du timbre, s'il a un caractère purement 
administratif, et ne doit servir que dans l ' intérieur de l'asile. 

7U 11 est au contraire sujet au timbre dés qu'il est délivré à des parti-
culiers ou qu'il est employé dans un intérêt privé (sol. 17 novembre 
1884). 

8" Certificat de santé pour les Compagnies d'assurance sur la vie. 
Soumis au timbre. 

9° Certificat de maladie ou d'infirmités à l'époque de la revision. 
Soumis au timbre. 

10° Certificat de maladie dans le cas d'impossibilité de se présenter 
lors du t irage au sort ou de la revision. Soumis au timbre. 

11° Certificat pour obtenir une prolongation de congé de convales-
cence (militaire ou civil) Soumis au timbre. 

12° Certificat de maladie délivré à un militaire ou à un ecclésias-
tique pour obtenir une saison aux eaux thermales. Soumis au timbre. 

13° Certificat d'infirmités pour obtenir une retraite avant l 'âge 
voulu (prêtres, instituteurs, employés des postes, des ponts et chaus-
sées, etc). Soumis au timbre. 

14° Certificat d'aptitude pour obtenir l'admission dans certaines 
écoles ou administrations de l 'Etat. Soumis au timbre. 

15° Certificat de maladie pour obtenir une indemnité pour traitement 
médical, des administrations ou des sociétés de secours mutuels (insti-
tuteurs, ponts et chaussées, sociétés de patronages, etc.). — Exempt, 
si le certificat du médecin est rédigé à la suite d'un certificat 
d'indigence. 

16° Certificat de maladie ou d'infirmité pour admission dans les 
hôpitaux ou hospices de vieillesse. Exempt. 

17° Certificat d'infirmités pour secours annuels du département en 
cas d'indigence. Exempt. 

18° Certificat de maladie pour être dispensé de faire acte de pré-
sence en cas d'arbitrage, de juré , ou de témoignage devant les tribu-
naux. Soumis au timbre. 

19» Certificat demandé par une veuve d'employé à l'effet d'obtenir 
une pension de l 'administration. Soumis au timbre. 

Remarque importante. Un médecin n'est pas passible d'amende 
quand un certificat non t imbré, délivré administrativement et avec 
mention de la destination est plus tard produit en justice. 

Les médecins feront donc prudemment d'indiquer la destination de 
tout certificat délivré sur papier non timbré. 

Un grand nombre de certificats sont soumis à la formalité 
de la légalisation de la signature du médecin. Cette'légalisa-
tion est faite en matière civile par le maire, et par le prési-
dent du tribunal si le certificat doit être produit au delà du 



ressort, par le préfet ou le sous-préfet en matière adminis-
trative, par l'intendant militaire en ce qui concerne l'armée, 
par le commissaire de police en matière criminelle. 

§ XI . — R e s p o n s a b i l i t é d e s e x p e r t s 

Les experts sont-ils légalement responsables des fautes et 
des erreurs graves qu'ils commettraient dans l'accomplisse-
ment de leur mission ? Nous répondrons à cette question en 
citant d'abord les termes d'un jugement rendu par le tribunal 
civil-de Marseille (30 novembre 1862) dans une affaire où une 
femme poursuivait deux médecins pour avoir rédigé un cer -
tificat où ils attestaient qu'elle était aliénée, certificat qui 
avait entraîné une séquestration temporaire : « Attendu que 
si le diplôme n'est pas pour le médecin un brevet d'irrespon-
sabilité absolue, et que si ses actes peuvent être soumis aux 
tribunaux commele sont les actions de tous les autres citoyens, 
il faut reconnaître que les tribunaux ne peuvent se rendre 
juges des théories, des opinions et des systèmes ; que cette 
région est réservée à la science ; que l'action des tribunaux 
ne commerce que là où il y a eu faute lourde, maladresse 
visible, négligence inexcusable ou mauvaise foi, dol ou pen-
sée criminelle ; attendu que les certificats, comme documents 
scientifiques échappent complètement à l'appréciation du tri-
bunal, que les juges ne peuvent s'ériger, en effet, en conseil 
médical supérieur » 

Même lorsqu'il s'agit d'une faute lourde, il ne semble pas 
que la responsabilité pénale des experts soit engagée. En 
1856, deux officiers de santé, chargés de procéder à une 
autopsie judiciaire, déclarèrent entre autres choses, que le 
cerveau était engorgé; or, il fut étffbli plus tard que le crâne 
n'avait pas été ouvert. Ils furent traduits en cour d'assises, 
pour avoir constaté comme vrai un fait faux dans un 
procès-verbal qu'ils rédigeaient en qualité d'officiers publics. 
Ils furent acquittés, parce que l'on admit que des gens de 
l'art n'étaient point des officiers publics, mais de simples 
arbitres, et qu'on ne pouvait leur appliquer l'article 146 du 
Code pénal. 

Toutefois, les experts peuvent être condamnés à payer une 
indemnité à la personne qui a souffert un préjudice du fait de 
la lourde faute qu'ils ont commise. En voici un exemple: 

Gombettes est accusé d'avoir empoisonné son oncle Salva-
nyach. Les entrailles du défunt furent examinées par un 
docteur, un officier de santé, un pharmacien et un ingénieur 
civil de la localité, qui tous conclurent à un empoisonnement. 
Cependant les viscères furent envoyés ensuite à la faculté de 
Montpellier, et là deux professeurs déclarèrent que les pre-
miers experts s'étaient complètement trompés et avaient 
négligé les règles les plus élémentaires de l'expérience en 
employant des réactifs d'une pureté douteuse. M. Combettes, 
relaxé, intenta un procès en dommages-intérêts aux experts. 
Ils furent condamnés conjointement et solidairement à 500 fr . 
de dommages-intérêts envers lu i i . 

Si l'expert a commis non plus une erreur ou une négli-
gence involontaires, mais une faute contre l'honnêteté, en 
agréant des dons ou promesses pour prendre une décision ou 
formuler une opinion, il tombe alors sous le coup des a r -
ticles 177 et suivants du Code pénal. 

Code pénal. Article 177 (modifié par la loi du 13 mai 186-3). 
Tout fonctionnaire public de l 'ordre administratif ou judiciaire, tout 

agent ou préposé d'une administration publique, qui aura agréé des 
offres ou promesses, ou reçu des dons ou présents pour faire un acte 
de sa fonction ou de son emploi même juste, mais non sujet à salaire, 
sera puni de la dégradation civique et condamné à une amende double 
de la valeur des promesses agréées ou des choses reçues, sans que 
ladite amende puisse être inférieure à deux cents francs. 

La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire, agent ou 
préposé de la qualité ci-dessus exprimée, qui par offres ou promesses 
agréées, dons ou présents reçus, se sera abstenu de faire un acte qui 
entrait dans l 'ordre de ses devoirs. 

Sera puni de la même peine tout arbitre ou expert nommé soit par 
le tribunal, soit par les parties, qui aura agréé des offres ou pro-
messes, ou reçu des dons ou présents pour rendre une décision ou 
donner une opinion favorable à l 'une des parties. 

178. Dans le cas où la corruption aurait pour objet un fait criminel 
emportant une peine plus forte que celle de la dégradation civique, 
cette peine plus forte sera appliquée au coupable. 

1 Germe, Relation médico-légale de l'affaire Saison (Arras, 18S5). 

V I B E R T , Médecine léç. 3 



3 8 I N T R O D U C T I O N ' 

Les rapports argués de faux sont assimilés aux faux témoi-
gnages, et la peine varie suivant que l'acte a été commis en 
matière criminelle, correctionnelle ou de police. 

Code pénal. A r t . 361 (Modifié p a r l a loi du 13 ma i 1863). Quiconque 
se ra coupable de faux t é m o i g n a g e en ma t i è re cr iminel le , soit contre 
l 'accusé, soit en sa f aveur , s e ra pun i d e la peine de la réclusion. 

Si néanmoins l ' accusé a été c o n d a m n é à une peine plus forte que 
celle d e la réclusion, l e faux t émoin qu i a déposé cont re lui subira la 
m ê m e peine. 

A r t . 362. Quiconque se ra coupab le d e faux t émoignage en mat ière 
correc t ionnel le , soit cont re le p r é v e n u , soit en sa faveur , sera puni 
d 'un empr i sonnement de deux ans ans au moins et de cinq ans au plus, 
e t d 'une amende d e c inquante f r a n c s à deux mi l le f rancs . 

Si néanmoins le p révenu a é t é c o n d a m n é à plus d e cinq années 
d ' empr i sonnement , le faux t émoin qui a déposé cont re lui subira la 
m ê m e peine. 

Quiconque se ra coupable de faux t é m o i g n a g e en ma t i è re de police, 
soit cont re le prévenu, soit en s a f aveur , s e ra puni d 'un emprison-
n e m e n t d 'un an au moins et de t r o i s ans au plus, e t d ' une amende de 
seize f rancs à cinq cents f rancs . 

Dans ces deux cas , les coupab les pou r ron t en out re ê t r e pr ivés des 
droi t s ment ionnées en l ' a r t ic le 4 2 du présent Code, pendan t c inq ans 
au moins et dix ans au p lus , à c o m p t e r du j o u r où ils au ron t subi leur 
peine, e t ê t re placés sous la su rve i l l ance de la hau te police pendant 
le même n o m b r e d ' années . 

A r t . 363. L e coupable d e f a u x t émoignage en ma t i è re civile sera 
pun i d 'un empr i sonnemen t de d e u x à cinq ans , e t d ' une amende de 
c inquante f rancs à deux mil le f r a n c s . Il pour ra l ' ê t re aussi des peines 
accessoires ment ionnées dans l ' a r t i c l e p récéden t . 

A r t . 361. L e faux témoin , en m a t i è r e c r imine l le , qui au ra r eçu de 
l ' a rgen t , une récompense que lconque ou des p romesses , s e ra pun i des 
t r avaux forcés à temps , sans p r é j u d i c e de l 'applicat ion du deuxième 
p a r a g r a p h e de l 'ar t ic le 361. 

Le faux t émoin , en ma t i è re co r rec t ionne l l e ou civile, qui au ra reçu 
d e 'ai 'gent, une x'écompense q u e l c o n q u e ou des p romesses , sera puni 
d e la réc lus ion . 

Le faux témoin, en m a t i è r e d e police, qu i au ra r e ç u de l 'argent , 
une récompense que lconque ou d e s p romesses , sera puni d 'emprison-
n e m e n t d e deux à c inq ans , e t d ' une amende de c inquante francs 
à deux mil le f rancs . 

11 p o u r r a l ' ê t re aussi des p e i n e s accessoires ment ionnées en l 'ar-
t icle 362. 

Dans tous les cas, ce que le f a u x témoin au ra reçu sera confisqué. 

P R E M I È R E S E C T I O N 

A T T E N T A T S A L A V I E O U A L A S A N T É 

C H A P I T R E PREiMIER 
S I G N E S ET C O N S T A T A T I O N DE LA M O R T . — P H É N O M È N E S 

C A D A V É R I Q U E S 

A R T I C L E P R E M I E R . - S I G N E S DE L A MORT 

Les signes de la mort peuvent être divisés, suivant le 
moment de leur apparition, en signes immédiats et signes 
tardifs. 

§ I. — S i g n e s i m m é d i a t s de l a m o r t 

Cessation des battements du cœur. —Le cœur est Yulti-
mum moriens ; il continue souvent à battre après que les 
autres grandes fonctions ont cessé, et son arrêt est une des 
meilleures preuves de la mort. 11 est fort douteux, sauf peut-
être en ce qui concerne les nouveau-nés, que pendant la 
syncope ou les états de mort apparente, le cœur puisse 
s'arrêter d'une façon complète pendant un temps prolongé, 
pour reprendre ensuite ses fonctions, et l'on doit admettre 
avec M. Bouchut1 que quand les battements ont cessé pen-
dant vingt minutes la mort est toujours certaine ; encore ce 
délai est-il évalué aussi largement pour écarter toute chance 
d'erreur, et pour tenir compte d'observations relatées par 
certains auteurs, observations dont la valeur pourrait être 
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contestée. Mais pendant la syncope et la mort apparente, les 
battements peuvent rester pendant longtemps faibles, ralentis 
et irréguliers ; ils sont alors difficiles ou impossibles à appré-
cier par la palpation, et il faut avoir recours à l'auscultation 
pratiquée sur les divers points de la région précordiale, et 
spécialement au niveau des orifices 

Dilatation de la pupille. — Déjà pendant l'agonie, la 
cornée et la conjonctive sont souvent insensibles ; et la pupille 
est ordinairement contractée. Au moment de la mort elle se 
dilate et son diamètre atteint 5 et 6 millimètres. Quelques 
heures après la mort, elle se rétrécit de nouveau, et après 
deux ou trois jours, son contour est souvent devenu irré-
gulier. 

Toile glaireuse sur la cornée. — Au moment de la mort, 
et quelquefois dès l'agonie, les yeux perdent leur éclat, leur 
aspect brillant, cela résulte de la formation sur la cornée 
d'une couche que l'on a appelée la toile glaireuse, et qui est 
constituée surtout par l'épithélium ramolli et désagrégé. 

L'affaissement et la mollesse du globe oculaire sont 
encore des phénomènes ' qui se produisent au moment de la 
mort ou très peu d'instant après. 

§ II. — S i g n e s n o n i m m é d i a t s d e l a m o r t . P h é n o m è n e s 
c a d a v é r i q u e s 

Il s'agit là de phénomènes qui non seulement peuvent ser-

i Une longue et line aiguille d'acier ou de platine enfoncée dans le cœur 
à travers la paroi thoracique traduit fidèlement par les oscillations de la 
portion restée en dehors, les mouvements de l'organe, même quand ils sont 
très faibles. Ce procédé, connu sous le nom de cardiopuncture, pourrait 
être employé sur l'homme dans les cas où la mort resterait douteuse et ou 
il y aurait intérêt à s'assurer immédiatement de sa réalité; en cas de survie, 
cette manœuvre n'entraîne pas, parait-il, de conséquences graves. 

L'interruption de la circulation peut être mise en évidence par la ligature 
de la dernière phalange d'un doigt ; si la mort est réelle, la phalange reste 
blanche ; dans le cas contraire, elle devient d'un rouge déplus en plus intense. 

On a proposé aussi d'ouvrir une artère superficielle, comme la temporale, 
pour s'assurer que la circulation était bien complètement arrêtée. 

M. Bouchut a décrit les modifications que l'arrêt de la circulation entraine 
dans le fond de l'œil et que l'on peut constater par l'examen ophtalmosco-
pique; ce sont: la vacuité de l'artère de la rétine, la disparition de la papille 
du nerf optique et la décoloration grisâtre de la choroïde. 

vir à établir la réalité de la mort, mais qui, en outre, peuvent 
à divers points de vue présenter de l'importance pour le 
médecin légiste. 

Refroidissement cadavérique. — Après la mort, le cada-
vre se refroidit graduellement, jusqu'à ce que sa température 
se trouve en équilibre avec celle du milieu ambiant; elle peut 
même descendre un peu plus bas,.en raison de l'évaporation 
qui se fait à la surface des téguments. 

Dans certains cas, la température ne s'abaisse pas immé-
diatement après la mort ; elle peut même s'élever un certain 
temps encore après que la vie a cessé. On observe notam-
ment ce fait chez des individus qui ont succombé au tétanos, 
à des maladies aiguës des centres nerveux, à des maladies 
infectieuses, variole, scarlatine, typhus, choléra, à l'insola-
tion, etc. 

La rapidité du refroidissement dépend évidemment de la 
température du milieu ambiant, de la nature des vêtements 
où des couvertures qui recouvrent le corps. Elle dépend 
aussi de conditions individuelles ; les petits enfants se refroi-
dissent vite, les individus maigres plus rapidement que ceux 
qui sont gras ou obèses. Les gens affaiblis, les vieillards se 
refroidissent aussi plus promptement que ceux qui ont 
succombé à la suite d'une maladie aiguë, ou qui sont morts 
subitement1. 

M. Bouchut2 déclare qu'une température de 20° centi-
grades, constatée dans le rectum est un signe certain de la 
mort, et cette assertion est, en effet, largement justifiée par 
toutes les observations faites sur ce sujet. 

Cessation delà contractilitè musculaire. — La contrac-
tilité des divers muscles ne cesse pas immédiatement après la 
mort3 . Une excitation mécanique, le simple contact de l'air 
quand ils sont dénudés, détermine des mouvements sur les 

1 Guillemot, Du refroidissement cadavérique, thèse de Paris, 1S78. 
2 Bouchut, Ouvrage cité. 
3 Après la mort de l'individu, la vie continue à se manifester pendant un 

certain temps non seulement sur les muscles, mais encore sur d'autres'tissus. 
Les cils de l'épithélium vibratile, les spermatozoïdes peuvent continuer à se 
mouvoir pendant 48 heures et plus chez certains sujets,notamment chez ceux 
qui ont succombé rapidement à une mort violente. > 



muscles d'un corps que la vie vient de quitter. C'est aux 
contractions de l'utérus que l'on attribue certains accouche-
ments effectués -post mortem. 

Le défaut de contraction des muscles sous l'influence de 
l'électricité peut fournir un signe de mort réelle. Pour s'as-
surer si la contractilité existe ou non, on dénude un muscle 
sur une petite étendue, et on le met en contact avec l'un des 
pôles de la pile, l'autre pôle étant porté sur une partie 
voisine du même muscle ou sur la colonne vertébrale. Il est 
plus simple d'enfoncer dans le muscle deux aiguilles mises en 
communication avec les fils d'un appareil à induction; les 
mouvements de l'aiguille traduisent ceux du muscle. 

Le ventricule gauche perd sa contractilité peu de temps 
après la mort, et avant tous les autres muscles; viennent 
ensuite les intestins, l'estomac et la vessie au bout de trois 
quarts d'heure à une heure, puis le ventricule droit du cœur. 
Les muscles du tronc, puis ceux des membres perdent plus 
tard leur contractilité, ces derniers après sept ou huit heures. 
Les oreillettes du cœur, et spécialement l'oreillette droite, 
sont les parties où la contractilité s'éteint en dernier lieu. 

Si cet ordre est à peu près constant, les délais qui vien-
nent d'être indiqués sont très variables, suivant les individus 
et suivant le genre de mort. La contractilité s'éteint très 
rapidement chez les sujets intoxiqués par l'hydrogène sul-
furé, les vapeurs de charbon, le gaz ammoniac, etc. 

§ I I I . - R i g i d i t é c a d a v é r i q u e 

On désigne sous le nom de rigidité cadavérique la rai-
deur que présente constamment le cadavre à une certaine 
période, et qui est due à un état particulier des muscles. 
Tous les muscles, striés ou lisses, sont envahis par la rigi-
dité, et cela chez tous les sujets. 

Quand la rigidité est bien développée, le cadavre est tout 
entier raide et inflexible, en sorte qu'il peut être remué et 
soulevé tout d'une pièce, et que les membres et les segments 
de membre n'obéissent plus aux lois de la pesanteur. Sur les 
sujets bien musclés, il faut un effort considérable auquel 

suffit à peine la force d'un homme, pour faire mouvoir les 
articulations ; mais une fois que la rigidité a été vaincue par 
cet effort, le membre reste souple et mobile, du moins pen-
dant un certain temps, car si l'on se trouve encore dans la 
période de développement du phénomène, la rigidité peut 
réapparaître après qu'elle a été surmontée. 

La rigidité n'envahit pas en même temps tous les muscles ; 
elle commence à la mâchoire inférieure et au cou pour 
gagner les autres parties du corps, suivant un ordre qui 
n'est pas constant ; elle abandonne successivement ces mêmes 
parties. Elle persiste, en général, le plus longtemps aux 
mains, aux orteils et à la mâchoire inférieure. 

La rigidité apparaît, en général, de deux à six heures après 
la mort; au bout de dix-huit à vingt-quatre heures, elle est 
généralisée; elle cesse après trente-six à quarante-huit 
heures. Diverses circonstances, qui ne sont pas encore exac-
tement connues, font varier l'intensité de la rigidité, sa 
durée, l'époque de son apparition. On a remarqué que chez 
les animaux forcés à la course, elle apparaissait très rapide-
ment, que chez les vieillards et les sujets affaiblis, elle était 
précoce et de peu de durée, chez les individus vigoureux, 
morts rapidement, elle est également précoce, et dure long-
temps. Elle est faible et de peu de durée sur les membres 
œdématiés. En général, elle n'existe plus quand la putréfac-
tion se manifeste par des signes extérieurs ; mais il y a des 
exceptions à cette régie. 

Dans certains cas, la rigidité cadavérique s'empare du 
corps à l'instant même de la mort, en sorte que l'individu 
conserve la position qu'il avait au moment où il a succombé, 
les muscles n'ayant pas subi de relâchement et ayant été im-
médiatement immobilisés dans la situation qu'ils occupaient 
pour effectuer un mouvement. Cela peut s'observer dans deux 
ordres de cas : quand le sujet a succombé dans un état de 
violente contraction musculaire, dans le tétanos, l'empoison-
nement par la strychnine, par exemple; et, d'autre part, 
quand un individu sain meurt rapidement à la suite de 
certains traumatismes. C'est surtout sur les champs de 
bataille, et quelquefois aussi chez les mineurs qui ont suc-
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combé à une explosion, que l'on a remarqué ce phénomène. 
Les médecins militaires ont vu souvent les cadavres des 
soldats conserver l'attitude qu'ils avaient au moment où ils 
ont été frappés : dans la position d'un homme qui fait usage 
de ses armes, qui monte à l'assaut, qui se dispose à enfour-
cher un cheval, qui tient son bras levé pour porter son 
gobelet à ses lèvres, etc. Le même phénomène se produit sur 
les muscles de la face, en sorte que le visage conserve l'ex-
pression qu'il avait pendant la vie, et dénote la gaieté, l'en-
thousiasme, la terreur, etc. Il semble que ce soit surtout à la 
suite des blessures de la tête et du cœur que cette immobili -
sation instantanée se remarque1. 

Dans les circonstances ordinaires, la rigidité envahit les 

> P o u r exp l ique r ces f a i t s il f a u d r a i t d 'abord conna î t re e x a c t e m e n t le mé-
can isme de l a r ig id i té c adavé r ique dans les condi t ions n o r m a l e s . On a cru 
j u s q u ' e n ces d e r n i e r s t e m p s qu 'e l le é t a i t due à l a coagu l a t i on de la syntho-
n i n e o u myos ine , s u b s t a n c e qui r e m p l i t l a f ibre muscu la i re . M. Brown-Sequard 
a r u i n é c e t l e théor ie , en m o n t r a n t pa r e x e m p l e que la r i g id i t é é t a i t souvent 
i n t e r m i t t e n t e , a p p a r a i s s a i t et d i s p a r a i s s a i t à p l u s i e u r s r e p r i s e s s u r un même 
musc l e ; q u ' e l l e n e se m a n i f e s t a i t pas si l 'on impr imai t c o n s t a m m e n t des mou-
v e m e n t s a u x m u s c l e s , e tc . Il a m o n t r é en o u t r e qu'on p o u v a i t f a i r e d ispara î t re 
les c o n t r a c t u r e s c a d a v é r i q u e s en d é t r u i s a n t la moe l le . 11 e s t p lu s s ingul ier 
d ' apprendre q u e l ' exc i ta t ion des r ac ines a n t é r i e u r e s l e s fa i t d i s p a r a î t r e éga le -
m e n t . M. B r o w n - S c q u a r d exp l ique le f a i t en a d m e t t a n t q u e c 'es t pa r ces 
rac ines que se t r a n s m e t t e n t à la pér iphér ie l e s influences inh ib i to i res des 
c e n t r e s n e r v e u x (Communications diverses à la Soc. de biologie et à l'Acad. 
des sciences). 

M. H e r z e n (Semaine médic., 1SS6) a p roposé une a u t r e t h é o r i e . A p r è s avoir 
é tabl i q u e la f ibre m u s c u l a i r e se c o n t r a c t e sous l ' inf luence d e s e x c i t a n t s mé-
c a n i q u e s e t c h i m i q u e s (mais non pas de l 'é lect r ic i té , qui n ' ag i t que pa r l'in-
te rmédia i re des n e r f s ) , il m o n t r e q u e l 'acide sa rco - l ac t ique , ou un a u t r e produit 
de l a désas s imi l a t ion muscu la i r e , a m è n e la con t rac t ion : en e x p r i m a n t quelques 
g o u t t e s de l iquide p r o v e n a n t d'un musc le t r è s f a t i gué , e t en l e s d é p o s a n t su r un 
musc le sa in , on voi t celui-ci p r é s e n t e r une con t r ac tu r e id io -muscu la i re , c 'est-à-
dire p r o l o n g é e , e t l imi tée au poin t t ouché . M. Herzen f a i t r e m a r q u e r que pen-
dan t la v ie , on vo i t s o u v e n t une c o n t r a c t u r e i ncomplè t e se m a n i f e s t e r su r les 
musc les t r è s f a t i g u é s , à l a su i t e pa r e x e m p l e d ' exerc ices d ' e sc r ime , de cano-
t a g e . L a r i g id i t é c a d a v é r i q u e se ra i t de m ê m e n a t u r e , et due au con tac t du 
m u s c l e a v e c l e s p r o d u i t s d e désas s imi l a t ion , qui n e s o n t p lu s e n l e v é s pa r la 
c i rcu la t ion . L a r i g id i t é n e d i spa ra î t r a i t p lus q u e l o r sque le musc le a perdu 
tou te i r r i t ab i l i t é . On s ' exp l ique ra i t b ien a ins i q u e la r ig id i t é s u r v i e n n e immé-
d i a t e m e n t chez les indiv idus m o r t s d a n s un é t a t d e g r a n d e f a t i g u e muscu -
l a i r e . 

Ce t t e t h é o r i e e s t s é d u i s a n t e ; ma i s el le e s t con t red i t e p a r ce l le des expé-
r iences de M. B r o w n - S c q u a r d qui m o n t r e n t que la r ig id i té d i spa ra î t quand on 
dé t ru i t la moe l l e . 
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muscles dans la situation qu'ils occupent au moment où ils 
sont relâchés; mais comme le relâchement porte inégalement 
sur les divers muscles ayant entre eux une action anta-
goniste, le cadavre peut conserver certaines positions qui 
retracent un mouvement, pourvu que ces positions ne soient 
pas contraires aux lois de la pesanteur. C'est ainsi que le 
poing peut rester presque complètement fermé ; pas assez 
toutefois pour maintenir solidement une arme qui aurait été 
placée dans la main après la mort ; c'est seulement dans 
les cas où l'arme a été serrée fortement pendant la vie qu'elle 
peut quelquefois rester fixée ainsi, la rigidité cadavérique 
immobilisant les muscles dans la position que leur avait 
donnée la contraction. 

La rigidité peut imprimer quelques déplacements à certains 
groupes de muscles; M. Tourdes1 a vu le pouce et l'index, 
écartés d'un centimètre au moment de la mort, se toucher 
cinq heures après, et les mâchoires se rapprocher d'un centi-
mètre. La capacité des organes musculaires creux peut se 
trouver ainsi diminuée; c'est ce qui résulte d'une expérience 
ancienne de Yalentin, et d'une autre faite par nous sur le 
cœur d'un chien2. 

§IV. — L i v i d i t é s c a d a v é r i q u e s . — H y p o s t a s e 

Après la mort, et quelquefois même dès l'agonie, le sang, 
n'étant plus soumis à l'action des forces circulatoires, obéit 
aux lois de la pesanteur et s'accumule dans les parties 
déclives. Il en résulte la formation de taches d'un rouge plus 

1 Tourdes , a r t . M O R T du Dict. encxjcl. des se. méd. 
2 11 s ' ag i s sa i t d 'un j e u n e chien (envi ron 1 an) de p e t i t e ta i l le , t u é pa r sec-

tion des ca ro t ides . Le c œ u r es t i m m é d i a t e m e n t en levé , t ous s e s or i f ices son t 
l iés, e x c e p t é ce lu i de l ' a o r t e à t r a v e r s leque l on in t rodui t un t u b e . P a r cè 
tube on v e r s e de l 'hui le . Une fois l a r ép lè t ion accompl ie , le n iveau de l ' hu i le 
baisse d ' envi ron 1 c e n t i m è t r e cube p e n d a n t 1 / 2 h e u r e . I l est a lo rs midi ; à 
1 h . 3 /4 le n iveau a mon té , e t l ' a scens ion con t inue r é g u l i è r e m e n t j u s q u ' à 
5 heures du so i r e t comprend env i ron 4 c e n t i m è t r e s c u b e s ; la descen te s 'ef fectue 
ap rès une ce r t a ine pé r iode de r e p o s e t é t a i t t e rminée le sur lendemain mat in . 

Comme l ' expér i ence é t a i t f a i t e d a n s un a u t r e b u t , la c a p a c i t é du c œ u r e t 
la quan t i t é e x a c t e de l iquide c h a s s é n 'on t p a s é té no tées . 



ou moins violacé, d'une étendue variable, mais ordinairement 
très larges, souvent confidentes de manière à occuper toute 
la surface postérieure du corps, et qui sont connues sous le 
nom de lividités cadavériques. Ces taches ne se forment 
pas sur les points où la peau, se trouvaut comprimée soit par 
le poids du corps, soit par un lien, ne peut recevoir le sang; 
c'est ainsi que, sur le cadavre qui est resté dans le décubitus 
dorsal, les fesses, la région des omoplates tranchent ordinai-
rement par leur pâleur sur les parties avoisinantes. Cette 
pâleur s'observe aussi au niveau de la ceinture, des jarre-
tières, de la cravate, etc., et quelquefois aussi entre les plis 
que forme la peau quand celle-ci est doublée d'un pannicule 
adipeux abondant; c'est ce qu'on voit notamment sur le cou 
des petits enfants. Quand une partie du corps a reposé sur un 
objet présentant des plis ou des aspérités, celles-ci laissent 
des traces blanches sous forme de stries ou de points irré-
guliers, au milieu de la tache livide qui prend, dans ce cas 
particulier, le nom de vergeture. 

Les lividités cadavériques sont d'autant plus nombreuses 
et accentuées que le cadavre renferme plus de sang, que 
celui-ci est plus liquide, et que la mort date de plus long-
temps. Elles se produisent, à un degré variable, chez tous les 
sujets; cependant Devergie et Hofmann ont noté qu'elles 
pouvaient manquer quand la mort avait été produite par 
hémorragie. 

Comme les lividités occupent toujours les régions les plus 
déclives, leur disposition permet de reconnaître dans quelle 
attitude est resté le corps ou une partie du corps, après la 
mort. Cependant il faut savoir que, pendant une certaine 
période, un changement de position du cadavre fait dispa-
raître les lividités déjà formées, et qu'il s'en produit de 
nouvelles sur les régions devenues déclives. M. 'Lourdes a 
noté que, quatre heures et demie après le décès, les lividités 
pouvaient disparaître ainsi complètement. Dans un autre cas, 
trente heures après la mort, le changement d'attitude du 
cadavre a atténué les lividités, mais il ne s'en est pas formé 
de nouvelles. 

Ce fait démontre que le sang est d'abord accumulé unique-

ment dans les vaisseaux, et c'est ce qu'indique aussi l'expé-
rience d'Engel, qui fait disparaître les lividités en les incisant 
et en les comprimant. Mais la matière colorante du sang ne 
tarde pas à transsuder à travers les parois du vaisseau, de 
façon à teindre en rouge plus ou moins foncé le tissu cellulaire 
et les autres tissus. 

Il ne faut pas confondre avec les lividités cadavériques les 
taches rouges ou rosées, plus ou moins larges, qui se forment 
souvent dans les parties non déclives du corps chez les noyés 
et les autres asphyxiés, chez les intoxiqués par l'oxyde de 
carbone, et chez d'autres sujets. 

Le sang s'accumule également dans les parties les plus 
basses des organes internes, pour former ce qu'on appelle 
les hypostases. 11 est important de ne pas confondre ces 
hyperhémies -post rnortem avec celles qui résultent d'une 
congestion effectuée pendant la vie. L'hypostase est surtout 
marquée sur les poumons; les parties postérieures de ces 
organes renferment toujours plus de sang que les parties 
antérieures, et quelquefois elles en sont gorgées au point que 
leur consistance et leur poids sont notablement augmentés; 
des fragments du tissu pris en ces points et plongés dans 
l'eau peuvent ne surnager qu'incomplètement, de façon à ce 
que leur surface dépasse à peine celle du liquide. A la 
partie postérieure du cuir chevelu, l'hypostase est ordi-
nairement très marquée aussi; elle occasionne également 
la réplétion des sinus de la dure-mère et l'injection des petits 
vaisseaux de la pie-mère- dans les parties déclives. Il en 
est de même pour les vaisseaux des méninges de la moelle 
épinière. 

Le tissu cellulaire sous-cutané et les muscles de la région 
lombaire présentent quelquefois aussi un haut degré d 'hy-
postase, et il ne faudrait pas attribuer l'aspect qui en résulte 
à des violences exercées pendant la vie sur ces parties. 

L'hypostase exerce encore ses effets sur la paroi posté-
rieure de l'estomac, sur les anses intestinales les plus dé-
clives, sur les reins, etc. 

Chez les pendus, surtout quand la suspension a été pro-
longée longtemps, les lividités cadavériques occupent les 
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membres inférieurs, et l'hypostase manifeste ses effets sur 
les organes contenus dans le petit bassin. 

§ V . — P a r c h e m i n e m e n t d e l a p e a u 

Quand une partie de la peau a été excoriée, c'est-à-dire 
dépouillée de son ëpiderme avant ou après la mort, il se pro-
duit en ce point, quand la vie a cessé, un état parcheminé 
du derme, qui devient sec, dur, difficile à sectionner et pré-
sente une coloration d'un jaune brunâtre plus ou moins foncé. 
Sur ce fond se détachent quelquefois des petits vaisseaux 
sanguins injectés, aspect qui n'indique pas toujours une réac-
tion vitale, mais qui se manifeste quand la peau se parche-
mine en un point ou elle était déjà hyperhémiée avant ou 
après la mort. 

Le parcheminement se produit non seulement sur les 
points où l'épiderme a été enlevé par des excoriations, des 
brûlures, l'action d'un vésicatoire, etc., niais encore sur les 
parties qui ont été le siège d'une compression ou d'un frot-
tement, avant ou après la mort1 ; c'est ainsi qu'on le voit sur 
le trajet du lien qui serre le cou des pendus et des étranglés, 
qu'on l'observe sur les parties qui ont été soumises à une 
friction énergique, par exemple chez les noyés qu'on a tenté 
de ranimer par ce moyen, au niveau du point d'application 
de vésicatoires et de sinapismes, etc. Le parcheminement 
peut se produire aussi sans que ces causes aient agi, et d'une 
façon spontanée, sur les parties où l'épiderme est mince et 
délicat,- comme au scrotum et aux lèvres de la bouche. 

L'état parcheminé de la peau est un signe certain de la 
mort. D'après M. Molland, il se produit au bout de trois 
heures au moins, de douze heures au plus après le décès, 
sur les points qui restent à nu. Il se produit moins rapide-
ment sur les parties déclives ou recouvertes de vêtements. 

Un phénomène cadavérique du même ordre est la forma-

l.e parcheminement es t le résu l ta t du dessèchement de la peau , soit que 
les l iquides qu 'e l le cont ient s ' évaporen t en raison de l 'absence de l'épiderme. 
soit qu ils a ient e te refoulés p a r l a compression ou le f r o t t e m e n t . 
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tibn de la tache sclèroticale de l'œil. Cette tache se produit 
sur les parties de la sclérotique que l'ouverture des pau-
pières laisse à découvert. Elle apparaît d'abord sur le côté 
externe de la cornée. Elle est grise ou brunâtre, et elle 
résulte du dessèchement de la sclérotique qui laisse aperce-
voir par transparence le pigment choroïdien. 

§ V I . — R e l â c h e m e n t d e s s p h i n c t e r s . - T a c h e v e r t e 
d e l ' a b d o m e n 

Au moment de la mort, tous les sphincters se relâchent. 
Ce relâchement est surtout manifeste à l'anus, dont l'orifice 
est souvent largement béant, au point que l'on peut quelque-
fois y introduire sans effort deux ou trois doigts. Quand la 
putréfaction est un peu avancée, l'anus présente souvent, 
outre cette dilatation, une hernie de la muqueuse qui forme 
au dehors un bourrelet volumineux. 

Le premier signe qui traduit extérieurement d'une façon 
manifeste l'établissement de la putréfaction est, dans la 
grande majorité des cas, la coloration verte ou vert bleuâtre 
de la paroi antérieure de l'abdomen. Cette coloration com-
mence le plus souvent au niveau de la fosse iliaque droite 
pour s'étendre ensuite sur le reste de la paroi abdominale. 
Elle constitue un signe certain de la réalité de la mort, puis-
qu'elle marque le début de la putréfaction dont les autres 
phénomènes vont se développer ultérieurement. 

§ V I I . — P u t r é f a c t i o n 

Première période. — L'apparition de la tache verte de 
l'abdomen marque en général le début des phénomènes de 
putréfaction. Toutefois la coloration verte de la peau ne se 
manifeste pas constamment sur l'abdomen en premier lieu; 
chez les noyés dont la tête est restée plus basse que le reste 
du corps, chez les sujets qui ont eu une forte congestion 
céphalique, c'est sur la face que l'on remarque les premiers 
changements de -coloration des téguments. 11 en est ordinai-
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qu'elle marque le début de la putréfaction dont les autres 
phénomènes vont se développer ultérieurement. 

§ V I I . — P u t r é f a c t i o n 

Première période. — L'apparition de la tache verte de 
l'abdomen marque en général le début des phénomènes de 
putréfaction. Toutefois la coloration verte de la peau ne se 
manifeste pas constamment sur l'abdomen en premier lieu; 
chez les noyés dont la tête est restée plus basse que le reste 
du corps, chez les sujets qui ont eu une forte congestion 
céphalique, c'est sur la face que l'on remarque les premiers 
changements de coloration des téguments. 11 en est ordinai-



renient de même chez les enfants nouveau-nés, dont le tube 
digestif est vide ou du moins ne contient pas, comme chez 
les autres sujets, les matières qui favorisent rétablissement 
de la putréfaction. 

En même temps que se produisent ces premières taches 
vertes, il apparaît sur les parties non déclives du corps des 
lividités disposées les unes en forme de taches plus ou moins 
larges ou irrégulières, les autres sous forme de traînées le 
long des veines superficielles qui se trouvent ainsi dessinées 
en larges traits et forment quelquefois un réseau très serré. 
Ces lividités s'élargissent, prennent elles-mêmes une colora-
tion verte qui envahit peu à peu toute la surface des tégu-
ments. Souvent la teinte de ceux-ci est non pas verte, 
mais partout, ou en certains points, d'un rouge brun sale. 

Avant que ces changements de coloration du derme ne se 
soient produits sur une grande étendue, l'épiderme perd de 
son adhérence ; il s'enlève d'abord sous l'influence d'un frot-
tement un peu énergique, puis il se détache sous l'action du 
plus léger contact et tombe spontanément. Souvent, avant 
de disparaître, il forme des phlyctènes ou des bulles plus ou 
moins larges, remplies d'un liquide d'un rouge sale ou 
violacé. Les cheveux et les poils perdent naturellement 
leur adhérence en même temps que l'épiderme; ils s 'ar-
rachent à la moindre traction et tombent bientôt sponta-
nément. Les ongles se détachent également, mais un peu 
plus tard. 

Des gaz ne tardent pas à se développer dans le tissu cel-
lulaire sous-cutané, et leur accumulation très considérable 
en certaines régions, à la face, au cou, à la partie supérieure 
et antérieure du thorax, à l'abdomen, au scrotum et à la 
verge, produit une tuméfaction souvent énorme de ces par-
ties et contribue à rendre le visage méconnaissable. Ces gaz, 
qui sont constitués en grande partie par des carbures d 'hy-
drogène, sont combustibles ; si l'on pratique une incision en 
un point où ils sont accumulés, au scrotum par exemple, ils 
s'échappent en un jet qu'il est facile d'enflammer; la flamme 
a une coloration bleuâtre et est peu éclairante. 

A une période plus avancée la peau distendue crève, géné-

ralement au niveau de la paroi antérieure de l'abdomen, et 
les parties s'affaissent. 

Les phénomènes qui se passent dans les organes internes 
consistent principalement en imbibition, transsudation, for-
mation de gaz, ramollissement. Le sang, avec sa matière 
colorante dissoute, sort des vaisseaux, s'infiltre dans le tissu 
cellulaire, dans les muscles et dans le parenchyme des divers 
organes et leur communique une teinte rose ou rouge sale. 
Les caillots sanguins se liquéfient, le liquide qui en résulte 
s'infiltre à travers les parties voisines, en sorte que parfois, 
quand la putréfaction est assez avancée, on ne retrouve pas 
les traces d'une hémorragie au foyer. 

Du liquide plus ou moins teinté de rouge s'accumule aussi 
dans les cavités séreuses, et notamment dans les plèvres ; il 
provient du sang que contenaient les poumons, ainsi que de 
l'écume renfermée souvent dans les bronches et les vésicules 
pulmonaires chez les sujets qui ont succombé après des 
troubles prolongés de la respiration ou chez les noyés ; dans 
ces cas la quantité de liquide collecté dans chaque plèvre 
dépasse souvent un litre. 

Les gaz commencent ordinairement à se former d'abord 
dans le sang : ce liquide présente rapidement de fines bulles 
de gaz et devient spumeux ; c'est même là une des premières 
manifestations de la putréfaction. Les gaz se développent 
rapidement aussi dans l'abdomen, et généralement en grande 
quantité ; ils occupent non seulement le tube digestif, mais 
aussi la cavité péritonéale. La pression qu'ils exercent a pour 
effet de faire refluer vers les extrémités le sang contenu dans 
les gros vaisseaux du tronc, et aussi dans le cœur qui se 
trouve également comprimé. C'est pourquoi, dès que la 
putréfaction est un peu avancée, on trouve toujours le cœur 
et les gros vaisseaux vides de sang liquide, et contenant 
quelquefois seulement des caillots. Le sang ainsi chassé sta-
tionne un certain temps dans les vaisseaux périphériques; 
c'est pourquoi l'on voit sur le cadavre les plaies et les solu-
tions de continuité donner lieu à l'écoulement d'une certaine 
quantité de sang bouillonnant quand, la putréfaction est éta-
blie. Le sang diffuse ensuite à travers les parois vasculaires, 



qu'il a d'abord imbibées et colorées en rouge foncé, et sa 
présence au milieu des tissus contribue sans doute à hâter 
leur décomposition. 

La pression des gaz développés dans l'abdomen fait souvent i 
aussi refluer en dehors les matières contenues dans l'estomac, • j 
ainsi que l'écume que renferment souvent les voies aériennes 
chez les noyés. 

Des gaz se produisent é g a l e m e n t clans l'intérieur des divers 
organes : sous la muqueuse de l'estomac et des intestins où 
ils forment de larges bulles, dans le foie, dans les poumons, 
etc. Le développement de ces gaz se fait par points isolés, 
résultant sans doute du groupement en colonies des microbes 
de la putréfaction; on voit souvent par exemple le foie par-
semé de petites cavités isolées, et rendu ainsi assez léger pour 
pouvoir surnager dans l'eau. Les gaz que renferment les 
poumons, gonflent ces organes, leur donnent un aspect em-
physémateux, et contribuent à chasser le sang et les liquides 
qu'ils renferment. En même temps, presque tous les organes à 
et notamment la rate, le foie, les reins, le cerveau se ramol-
lissent considérablement. 

La graisse que renferment les tissus et les organes, prin-
cipalement celle qui se trouve accumulée dans le mésentère 
et dans l'épiploon, se liquéfie souvent, s'échappe des vésicules 
adipeuses qui se rompent , et forme une huile qui surnage les 
liquides épanchés dans l'abdomen. 

Les altérations produites dans cette première période de 
la putréfaction, et qui souvent en été sont accomplies au bout 
de huit à dix jours et même moins encore sur les cada-
vres abandonnés à l'air libre, rendent très difficile ou impos-
sible la constatation de certaines lésions produites pendant 
la vie. 
• Le tissu cellulaire sous-cutané étant teint par la matière 
colorante du sang, et très fortement au voisinage des gros 
troncs vasculaires, il est souvent impossible de reconnaître 
les ecchymoses, d'autant plus que le sang épanché au niveau 
de celles-ci diffuse également au loin comme celui contenu 
dans les vaisseaux, et que de la sorte l'épanchement cesse 
d'être circonscrit par des limites nettes. Les muqueuses 

s'altèrent très rapidement ; leur épithélium tombe en très 
peu de temps et le chorion se ramollit, si bien qu'il est im-
possible de reconnaître les productions diphthéritiques, les 
suppurations superficielles et les inflammations de ces mem-
branes ; il se forme en effet de larges plaques rouges mal 
limitées, à la surface des muqueuses, et les fines injections 
vasculaires, les points hémorragiques, se transforment éga-
lement par transsudation en lividités cadavériques. Beau-
coup d'altérations pathologiques des divers organes, et 
notamment celles du foie et des reins, si importantes à recon-
naître pour élucider le mécanisme de la mort, cessent rapi-
dement d'être appréciables ; les éléments anatomiques 
snbissent en très peu de temps des modifications histolo-
giques profondes dont les premiers degrés sont la dégéné-
rescence granuleuse et graisseuse, et qui rendent infructueux 
l'examen microscopique. 

Certaines lésions peuvent être reconnues on bout d'un 
temps plus long ; par exemple les hémorragies en foyer un 
peu volumineux, parce que la liquéfaction et la diffusion du 
sang coagulé n'ont lieu qu'assez tardivement, les collections 
de pus, les lésions des séreuses, les néoplasmes volumineux, 
les tubercules pulmonaires, et toutes les lésions scléreuses, 
car le tissu fibreux est un de ceux qui résistent le mieux à 
la putréfaction, et d'autant plus qu'il est plus dense et plus 
serré. 

Deuxième -période. — Après cette première période, le 
cadavre présente des altérations de plus en plus profondes, 
dont les principales sont les suivantes La peau ayant crevé, 
les parois abdominales sont affaissées, très rapprochées de la 
colonne vertébrale, et commencent à se dessécher, tandis que 
sur la partie postérieure du corps, les téguments imbibés 
par les liquides qui transsudent encore, conservent leur humi-
dité. Sur le reste de son étendue, la peau devient friable et 
est souvent recouverte de granulations arrondies ou coniques 
constituées par du phosphate de chaux. Les côtes se déta-

1 On trouvera dans le Traité de médecine légale d'Orfila et dans celui de 
Devergie une étude' très complète d e s diverses périodes de la putréfaction. 



chent de leurs cartilages -, le thorax s'affaisse, les poumons 
diminuent de volume. Les intestins s'aplatissent, leur calibre 
s'afface, leurs parois commencent à se dessécher.^ Le foie 
présente souvent à sa surface, et quelquefois dans l'intérieur 
de ses vaisseaux, de petits grains sphériques ou ovoïdes, de 
la grosseur du millet, de consistance crayeuse, et fortement 
adhérents au tissu. Le c e r v e a u diminue de volume, se ramollit 
et devient vert grisâtre. 

Troisième période. — Plus tard, les parties molles de la 
face se détruisent ; les muscles des membres et du tronc sont 
réduits à un très petit volume. Les poumons ne forment plus 
que deux minces plaques desséchées, appliquées le long de 
la colonne vertébrale. Les intestins se dessèchent et se ré-
duisent de plus en plus de volume. Le foie, très aplati, est 
converti en une substance noirâtre, poisseuse, souvent feuil-
letée. Le scrotum est desséché, la verge très aplatie, très 
diminuée de volume ainsi que les testicules. 

Quatrième période. — Dans une quatrième période, la 
peau a disparu presque partout ; les muscles sont transfor-
més en masses aréolaires sèches, ou en feuillets membraneux, 
au milieu desquels on ne distingue plus les fibres. Le tissu 
adipeux se saponifie souvent, et il se forme du gras de 
cadavre. Les ligaments disparaissent. Le cerveau, réduit à 
un très petit volume, est converti en une substance gris 
verdâtre, ayant la consistance de l'argile. — Les testicules 
et la verge ont disparu ; le sexe peut souvent encore être 
reconnu grâce à la présence-de l'utérus qui résiste très long-
temps à la putréfaction. 

Enfin, les parties molles disparaissent presque partout; 
les organes de l'abdomen et du thorax ont laissé comme 
résidu une matière grasse, humide et noire, ayant l'appa-
rence du cambouis. Le cerveau est un des organes dont il 
reste le plus longtemps des traces. Les os sont mis à nu et 
sont devenus libres par suite de la disparition des ligaments 
et des autres parties servant de moyen d'union. Les os se 
conservent presque indéfiniment ; il faut des centaines d'an-
nées pour que, exposés à l'air ou à l'humidité, ils disparais-
sent en se convertissant en poussière ; dans certaines con-

ditions, ils résistent beaucoup plus longtemps encore, 
puisqu'on en retrouve provenant de périodes géologiques 
antérieures à la nôtre. Dans quelques cas cependant, ils se 
ramollissent et peuvent être coupés avec un couteau (voir 
plus bas: gras de cadavre). Les dents, grâce à la couche 
d'émail qui les recouvre, échappent complètement à la 
putréfaction. 

Putréfaction dans divers milieux. — La description 
précédente s'applique à la majorité des cadavres inhumés 
dans la terre ; mais la marche de la putréfaction, la trans-
formation des divers tissus et organes varient très notable-
ment suivant les cas. Quand le corps a été inhumé de bonne 
heure, et renfermé dans un cercueil hermétiquement clos, 
la production des gaz est ordinairement tardive et peu abon-
dante, la peau, souvent recouverte de nombreuses moisis-
sures, résiste plus longtemps avant de s'ouvrir. Dans ces cas 
aussi, le cadavre reste souvent à l'abri des vers qui, lors-
qu'ils existent en grande quantité, trouent la peau, de sorte 
que les gaz sortent facilement et que le ballonnement du 
corps existe à peine ; les vers, en dévorant les parties molles, 
hâtent aussi la décomposition et contribuent à faire passer 
directement le cadavre à l'état de squelette. 

Quand le corps reste exposé dans un air chaud, sec et 
fréquemment renouvelé, il ne subit plus la putréfaction ordi-
naire, mais une sorte de momification qui a pour effet de 
rendre la peau sèche, brune, dure comme du carton, de 
dessécher et d'amincir les divers organes, de sorte que les 
viscères comme les poumons, le cœur, le foie, la rate, etc., 
sont convertis en de très minces plaques plus ou moins feuil-
letées. On a assez souvent occasion d'observer cet aspect sur 
des cadavres de nouveau-nés qui ont été conservés longtemps 
dans un endroit chaud, par exemple au voisinage d'un four-
neau de cuisine ; le corps ne pèse plus quelquefois que 200 
ou 300 grammes ; il est sec, dur et rigide ; les poumons ont 
l'épaisseur d'une feuille de papier ; la masse intestinale offre 
à peine le volume d'une noix, et tous les autres organes 
sont réduits dans la même proportion. — La momification 
se produit aussi sur les cadavres enterrés dans un sol très 



sec et très poreux qui absorbe les liquides provenant du corps, 
à mesure qu'ils transsudent au dehors. 

Sur les cadavres qui restent dans l'eau ou dans un sol très 
humide, il se produit une substance particulière connue sous 
le nom de gras de cadavre, ou d 'adipocire . Cette sub-
stance, constituée par un savon ammoniacal, se présente 
sous l'aspect d'une masse blanche ou légèrement grisâtre, 
molle et ductile,, onctueuse comme le savon humecté d'eau, 
quelquefois sèche; légère, parsemée de cavités, mais sans 
trace de la structure des parties qui la constituaient primi-
tivement ; friable, fondant sous l'action de la chaleur. Elle 
se développe d'abord à la partie profonde du tissu cellulo-
adipeux sous-cutané qu'elle envahit peu à peu, puis la trans-
formation s'étend aux masses musculaires qu'elle gagne dans 
toute leur étendue, de façon que les. membres sont convertis 
en adipocire dans toute leur longueur et dans toute leur pro-
fondeur en conservant à peu près leur forme et leurs dimen-
sions. Toutefois au milieu de la masse grasse, il subsiste 
toujours des couches, quelquefois très minces, de tissu 
musculaire qui tranchent par leur couleur d'un rose clair sur 
la teinte blanchâtre des parties voisines, de sorte que la 
coupe donne un aspect analogue à celui du lard non cuit. 
La transformation en gras de cadavre envahit aussi la 
moelle contenue dans les aréoles et dans les canalicules des 
os, et dans certaines circonstances, le tissu osseux lui-même 
est assez ramolli pour qu'on puisse le sectionner avec un 
couteau. 

Les organes internes, et notamment les viscères abdomi-
naux, peuvent être convertis également en adipocire. La 
saponification des muscles de l 'orbite est un fait très fré-
quent sur les cadavres placés dans les conditions les plus 
diverses. 

La formation du gras de cadavre commence quelquefois 
au bout de peu de temps ;. Taylor a vu sur un cadavre 
d'homme ayant séjourné au plus trente-neuf jours dans l'eau, 
une transformation en adipocire des fessiers et des muscles 
de l'abdomen. C'est là un cas exceptionnel, et en général 
la production du gras de cadavre ne commence guère qu'à 

la fin du deuxième mois et est bornée alors au tissu cellulo-
adipeux sous-cutané. Ce n'est qu'après le troisième mois que 
les muscles sont envahis. La transformation d'un membre 
dans toute son épaisseur ne s'observe pas habituellement 
avant une année. 

Circonstances qui exercent une influence sur la durée 
de la putréfaction. — Il est impossible d'assigner des 
limites aux diverses périodes de la putréfaction. Cette déter-
mination n'a pu être faite avec quelque exactitude que pour 
les corps qui sont restés immergés dans l'eau, et qui, par 
conséquent, ont séjourné dans un milieu dont la composition 
est toujours la même1. Dans les autres cas, la rapidité de la 
putréfaction varie non seulement suivant la nature et les 
propriétés du milieu ambiant, mais aussi suivant diverses 
circonstances dépendant du cadavre. 

La putréfaction se fait rapidement dans un air chaud et 
humide; l'électricité atmosphérique hâte aussi sa marche; ce 
sont là des faits d'observation vulgaire. Une atmosphère 
sèche et très chaude retarde, au contraire, la putréfaction, 
ou, du moins, imprime une autre marche à la décomposition 
cadavérique et favorise la momification. Le froid retarde très 
notablement la putréfaction; si le corps est congelé, celle-ci 
ne commence pas, ou s'arrête si elle était déjà établie. Mais 
dès que la décongélation a lieu, la putréfaction marche 
ensuite rapidement avec une forme un peu spéciale, caracté-
risée par le peu d'abondance des gaz, la précocité et l'étendue 
des lividités et des transsudations, la rapidité du ramollisse-
ment des divers organes. Nous avons eu très souvent occasion 
de faire ces remarques sur les cadavres conservés à la 
Morgue de Paris à l'aide de la congélation produite par une 
température qui peut atteindre — 20°. Les corps ont alors la 
dureté du marbre et résonnent comme de la pierre sous le choc 
du marteau ; ils se conservent intacts pendant des mois, mais 
cependant la peau finit, en général, par présenter une teinte 
jaune bronzée qui se développe très lentement. Les corps 
conservés clans une autre salle dont la température oscille de 

1 Voyez l'article consacré à la submersion. 



2 ou 3 degrés autour de zéro se conservent aussi très long-
temps, mais présentent assez vite des lividités et exhalent 
une odeur nauséabonde particulière. 

L'accès de l'air, ou du moins de l'oxygène, est une des 
conditions qui favorisent le plus les progrès de la putréfac-
tion ; c'est pourquoi celle-ci est moins rapide dans l'eau que 
dans l'air, plus lente encore clans les matières qui remplissent 
les fosses d'aisances et qui constituent un milieu sans doute 
plus dépourvu d'oxygène que l'eau ordinaire. Les cadavres 
enterrés se putréfient, en général, d'autant plus rapidement, 
toutes choses égales d'ailleurs, qu'ils sont moins hermétique-
ment renfermés dans des cercueils, placés plus près de la 
surface du sol, et que celui-ci est plus poreux. 

Les cadavres des petits enfants se putréfient, en général, 
un peu plus rapidement que ceux des adultes. Chez les 
nouveau-nés, l'absence de matières facilement putrescibles 
dans le tube digestif retarde cependant la putréfaction et fait 
qu'elle commence souvent par la tête, et non par l'abdomen. 
Les enfants qui n'ont pas respiré se putréfient moins vite que. 
ceux dont les poumons contiennent de l'air. 

Le genre de mort exerce une grande influence sur la rapi-
dité de la putréfaction, ou du moins sur celle de ses pre-
mières phases. Les sujets qui ont succombé à des affections 
septiques se putréfient très rapidement; il en est souvent de 
même chez les asphyxiés, et aussi chez les personnes mortes 
par insolation ou par fulguration. La putréfaction est, au 
contraire, notablement retardée chez les sujets qui ont suc-
combé à une intoxication par l'arsenic, le'sublimé, l'alcool 
et, en général, par les substances douées d'une action anti-
septique. Sur ces cadavres, c'est souvent la momification, et 
non la putréfaction ordinaire qui se produit. Cependant, nous 
avons vu la putréfaction marcher rapidement et avec sa 
forme ordinaire chez un soldat qui avait succombé à une 
intoxication par l'acide phénique; deux jours après la mort, 
le sang de cet homme était rempli de bactéries sous forme de 
longs bâtonnets. On pourrait, d'ailleurs, citer de nombreuses 
exceptions aux règles que nous venons d'indiquer, l'influence 
du genre de mort étant souvent contrebalancée par d'autres 

circonstances qu'on ne peut déterminer. C'est ainsi, par 
exemple, que le Dr Perrin a communiqué1 l'observation d'un 
homme qui présentait une putréfaction gazeuse extrêmement 
prononcée, quarante-huit heures après la mort résultant 
d'une intoxication par l'oxyde de carbone, quoique cette 
intoxication soit regardée généralement comme retardant la 
putréfaction. 

Du reste, il faut reconnaître que les circonstances qui 
influent sur la marche de la décomposition cadavérique sont, 
en partie, inconnues, et que l'on observe quelquefois, à cet-
égard, des différences considérables sur des corps placés dans 
des conditions en apparence analogues. Un exemple frap-
pant de ces différences est rappelé par Briand et Chaudé. Les 
corps d'individus qui avaient été tués pendant l'insurrection 
de 1830, à Paris, furent inhumés «016 à côte dans le même 
terrain, et exhumés dix ans après; on observa alors sur ces 
divers individus tous les degrés de décomposition, depuis la 
dessiccation complète des ossements jusqu'à une conservation 
si parfaite des parties musculaires que les traits étaient 
reconnaissables. 

Casper a remarqué que les cadavres fortement contusion-
nés ou atteints de plaies très étendues se putréfient plus rapi-
dement , et cette remarque nous a paru confirmée par 
plusieurs de nos observations. Un fait bien établi, c'est que 
les membres séparés du corps se putréfient moins rapidement 
que s'ils étaient encore reliés au tronc, ce qui est dû, sans 
doute, à ce qu'ils ne reçoivent pas le sang altéré que les gaz 
qui se développent dans l'abdomen chassent à un certain 
moment dans les vaisseaux périphériques. Dans l'affaire 
Barré et Lebiez, la victime avait été mutilée, et l'on trouva 
d'abord seulement les membres ; comme il y avait grand 
intérêt à connaître approximativement la date du meurtre, 
le juge d'instruction consulta séparément sur ce point non 
seulement divers médecins légistes, mais. aussi des garçons 
d'amphithéâtre. Tous, d'après l'aspect des membres, assi-

1 Société de médecine publique et d'hygiène professionnelle, séance du 
28 octobre 1884 (Annales d'hygiène publique et de médecine légale). 



gnèretit à la mort à peu près la même date, qui se trouva 
être notablement postérieure à celle à laquelle le meurtre 
avait été réellement commis. 

A R T I C L E I I . - C O N S T A T A T I O N DE LA M O R T 

Dans les premiers instants qui suivent la mort, c'est 
surtout l'absence des battements du cœur, constatée soigneu-
sement et à plusieurs reprises, qui permet de déclarer que la 
vie a bien réellement cessé. Dans certains cas, il est assez 
difficile de préciser exactement le moment où la vie s'éteint, 
et l'on peut hésiter quelques minutes avant de formuler une 
affirmation. Nous avons dit que la cessation des battements 
du cœur pendant vingt minutes était un signe certain de la 
mort; il est des circonstances où il peut être nécessaire 
d'attendre pendant tout ce temps avant de se prononcer, afin 
d'éviter une erreur qui peut être très grave par elle-même, 
et qui est, en tout cas, préjudiciable à la réputation du 
médecin. Récemment, un médecin autrichien a affirmé à deux 
reprises la mort d'un pendu par justice, lequel vécut ensuite 
plusieurs heures, et sembla même donner quelques signes de 
connaissance. Un fait plus grave encore se serait passé à 
Boston, en 1858 : un supplicié fut pendu pendant vingt-cinq 
minutes ; les mouvements du cœur avaient cessé, paraît-il ; 
bien qu'on les eût constatés ensuite de nouveau, on ouvrit le 
thorax : l'oreillette droite battait encore quarante fois par 
minute, et ne s'arrêta qu'au bout de deux heures et demie. 

En France, c'est à un médecin qu'est confiée dans les 
villes la constatation officielle de tous les décès1. Cette 

1 L ' i n h u m a t i o n ne peu t avo i r l i e u q u e 2 4 h e u r e s a p r è s le décès . L e s p o i n t s 
p r inc ipaux de la l ég i s la t ion s u r c e t t e q u e s t i o n s o n t c o n t e n u s d a n s l e s a r t i c l e s 
s u i v a n t s . 

Code civil, art. 77. A u c u n e i n h u m a t i o n n e s e r a f a i t e s a n s u n e a u t o r i s a t i o n 
s u r p a p i e r l ibre e t s a n s f r a i s d e l ' o f f i c i e r de l ' é t a t c ivi l q u i n e p o u r r a l a 
dé l i v r e r q u ' a p r è s s ' ê t r e t r a n s p o r t é a u p r è s de l a p e r s o n n e d é c é d é e , pou r 
s ' a s su re r du décès , e t q u e v i n g t - q u a t r e h e u r e s a p r è s l e décès , s au f l e s cas 
p r é v u s pa r l e s r è g l e m e n t s de p o l i c e . 

Art. 74'. L ' ac t e s e r a d r e s s é p a r l ' o f f i c i e r de l ' é t a t c ivi l su r l a d é c l a r a t i o n 

constatation se fait facilement à l'aide de signes énumérés 
plus haut, et dont les principaux sont la cessation prolongée 
des battements du cœur, le refroidissement, la rigidité cada-
vérique, et le commencement de la putréfaction. Ces deux 
derniers signes, qu'il est aisé d'apprécier rapidement, donnent 
une certitude complète au diagnostic. 

On peut dire qu'aujourd'hui il est impossible qu'un médecin 
suffisamment instruit et attentif commette une erreur sur la 
réalité de la mort, surtout quand son examen se fait, comme 
cela a lieu ordinairement, quelques heures au moins après 
que la vie a semblé éteinte. En fait, il y a bien longtemps 
qu'on n'a observé, dans les localités où fonctionne le service 
de la vérification médicale des décès, un seul cas authentique 
d'inhumation prématurée. Quant aux exemples cités ancien-
nement de cette erreur terrible, si quelques-uns des faits 
rapportés paraissent malheureusement certains, un très grand 
nombre ont été inventés de toutes pièces, ainsi que l'a 
démontré M. Bouchut1. 

Le médecin chargé de la vérification des décès a aussi le 
devoir d'avertir l'autorité quand il lui paraît que la mort 
peut être le résultat d'un crime. 

§ I. — A q u e l l e é p o q u e r e m o n t e l a m o r t 

Les éléments- qui peuvent servir à résoudre cette question 
ont été exposés dans les chapitres relatifs aux signes de la 
mort, aux phénomènes cadavériques, et à la putréfaction. La 

de deux témoins; ces témoins seront, s'il est possible, les deux plus proches 
parents ou voisins (*) et lorsqu'une personne sera décèdée hors de son domi-
cile, la personne chez laquelle elle sera dècédée et un parent ou autre. 

Les articles 358 et suivants du Code pénal sont relatifs à l'infraction aux 
lois sur les inhumations. C'est en vertu de ces articles que l'on peut pour-
suivre correctionnellement une femme qui fait disparaître le corps de son 
enfant nouveau-né, quand le crime d'infanticide n'est pas établi. 

Des règlements de police concernent les formalités à accomplir avant de 
procéder à l'autopsie, au moulage, à l'embaumement des cadavres. 

1 Ouvrage cité. 

( ) Dans les villes, c'est un médecin délégué par l'autorité municipale qui constate à 
domicile le décés. Acte de la déclaration des témoins n'est donné qu'après la visite du 
mcdecin. A Paris, il existe, outre les médecins vérificateurs des décès, des médecin» 
inspecteurs chargés de contrôler le service. 
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gnèrent à la mort à peu près la même date, qui se trouva 
être notablement postérieure à celle à laquelle le meurtre 
avait été réellement commis. 

A R T I C L E I I . - C O N S T A T A T I O N DE LA M O R T 

Dans les premiers instants qui suivent la mort, c'est 
surtout l'absence des battements du cœur, constatée soigneu-
sement et à plusieurs reprises, qui permet de déclarer que la 
vie a bien réellement cessé. Dans certains cas, il est assez 
difficile de préciser exactement le moment où la vie s'éteint, 
et l'on peut hésiter quelques minutes avant de formuler une 
affirmation. Nous avons dit que la cessation des battements 
du cœur pendant vingt minutes était un signe certain de la 
mort; il est des circonstances où il peut être nécessaire 
d'attendre pendant tout ce temps avant de se prononcer, afin 
d'éviter une erreur qui peut être très grave par elle-même, 
et qui est, en tout cas, préjudiciable à la réputation du 
médecin. Récemment, un médecin autrichien a affirmé à deux 
reprises la mort d'un pendu par justice, lequel vécut ensuite 
plusieurs heures, et sembla même donner quelques signes de 
connaissance. Un fait plus grave encore se serait passé à 
Boston, en 1858 : un supplicié fut pendu pendant vingt-cinq 
minutes ; les mouvements du cœur avaient cessé, paraît-il ; 
bien qu'on les eût constatés ensuite de nouveau, on ouvrit le 
thorax : l'oreillette droite battait encore quarante fois par 
minute, et ne s'arrêta qu'au bout de deux heures et demie. 

En France, c'est à un médecin qu'est confiée dans les 
villes la constatation officielle de tous les décès1. Cette 

1 L ' i n h u m a t i o n ne peu t avo i r l i e u q u e 2 4 h e u r e s a p r è s le décès . L e s p o i n t s 
p r inc ipaux de la l ég i s la t ion s u r c e t t e q u e s t i o n s o n t c o n t e n u s d a n s l e s a r t i c l e s 
s u i v a n t s . 

Code civil, art. 77. A u c u n e i n h u m a t i o n n e s e r a f a i t e s a n s u n e a u t o r i s a t i o n 
s u r p a p i e r l ibre e t s a n s f r a i s d e l ' o f f i c i e r de l ' é t a t c ivi l q u i n e p o u r r a l a 
dé l i v r e r q u ' a p r è s s ' ê t r e t r a n s p o r t é a u p r è s de l a p e r s o n n e d é c é d é e , pou r 
s ' a s su re r du décès , e t q u e v i n g t - q u a t r e h e u r e s a p r è s l e décès , s au f l e s cas 
p r é v u s pa r l e s r è g l e m e n t s de p o l i c e . 

Art. 74'. L ' ac t e s e r a d r e s s é p a r l ' o f f i c i e r de l ' é t a t c ivi l su r l a d é c l a r a t i o n 

constatation se fait facilement à l'aide de signes énumérés 
plus haut, et dont les principaux sont la cessation prolongée 
des battements du cœur, le refroidissement, la rigidité cada-
vérique, et le commencement de la putréfaction. Ces deux 
derniers signes, qu'il est aisé d'apprécier rapidement, donnent 
une certitude complète au diagnostic. 

On peut dire qu'aujourd'hui il est impossible qu'un médecin 
suffisamment instruit et attentif commette une erreur sur la 
réalité de la mort, surtout quand son examen se fait, comme 
cela a lieu ordinairement, quelques heures au moins après 
que la vie a semblé éteinte. En fait, il y a bien longtemps 
qu'on n'a observé, dans les localités où fonctionne le service 
de la vérification médicale des décès, un seul cas authentique 
d'inhumation prématurée. Quant aux exemples cités ancien-
nement de cette erreur terrible, si quelques-uns des faits 
rapportés paraissent malheureusement certains, un très grand 
nombre ont été inventés de toutes pièces, ainsi que l'a 
démontré M. Bouchut1. 

Le médecin chargé de la vérification des décès a aussi le 
devoir d'avertir l'autorité quand il lui paraît que la mort 
peut être le résultat d'un crime. 

§ I. — A q u e l l e é p o q u e r e m o n t e l a m o r t 

Les éléments- qui peuvent servir à résoudre cette question 
ont été exposés dans les chapitres relatifs aux signes de la 
mort, aux phénomènes cadavériques, et à la putréfaction. La 

de deux témoins; ces témoins seront, s'il est possible, les deux plus proches 
parents ou voisins (*) et lorsqu'une personne sera décèdée hors de son domi-
cile, la personne chez laquelle elle sera décédée et un parent ou autre. 

Les articles 358 et suivants du Code pénal sont relatifs à l'infraction aux 
lois sur les inhumations. C'est en vertu de ces articles que l'on peut pour-
suivre correctionnellement une femme qui fait disparaître le corps de son 
enfant nouveau-né, quand le crime d'infanticide n'est pas établi. 

Des règlements de police concernent les formalités à accomplir avant de 
procéder à l'autopsie, au moulage, à l'embaumement des cadavres. 

1 Ouvrage cité. 

( ) Dans les villes, c'est un médecin délégué par l'autorité municipale qui constate à 
domicile le décés. Acte de la déclaration des témoins n'est donné qu'après la visite du 
mcdecin. A Paris, il existe, outre les médecins vérificateurs des décès, des médecin» 
inspecteurs chargés do contrôler le service. 
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manifestation, l'époque d'apparition, la durée des divers 
signes sur lesquels on doit s'appuyer varient suivant des 
circonstances qui ont été indiquées, et qu'il faut s'efforcer de 
déterminer autant que possible dans chaque cas particulier. 
Dans les conditions ordinaires, et si la température n'est pas 
élevée, l'époque de la mort peut être fixée de la façon suivante. 

Le corps est encore chaud et souple : la mort ne remonte 
pas à plus de vingt-quatre heures. 

Le corps a la même température que le milieu ambiant ; la 
rigidité cadavérique n'existe nulle part : la mort ne remonte 
pas à plus de trente-six heures. 

La rigidité cadavérique est bien développée, quelques 
hypostases existent : la mort date de douze heures à trois ou 
quatre jours. 

La rigidité a disparu complètement ou en partie, le cadavre 
présente des hypostases très prononcées : la mort date de 
quatre ou cinq jours. 

Il existe une teinte verte de l'abdomen, les veines superfi 
cielles sont dessinées par des traînées livides, des gaz com-
mencent à se développer sous la peau: la mort date de quatre 
à huit jours. 

Au delà de cette période, la date de la mort ne peut être 
évaluée qu'avec, une très large approximation, et à la condi -
tion que l'on connaisse aussi bien que possible les influences 
auxquelles a été exposé le cadavre. Même en tenant compte 
de ces conditions, des médecins instruits ont commis des 
erreurs énormes, ce que l'on comprend, du reste, après ce 
qui a été dit sur la marche de la putréfaction. Aussi con-
vient-il d'apporter une grande réserve dans les déclarations 
que l'on est appelé à faire à ce sujet. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un individu mort depuis plu-
sieurs mois ou plusieurs années, on peut souvent reconnaître 
la date du décès avec une approximation suffisante, en étu-
diant les insectes et les acariens qui se sont développés dans 
le cadavre. C'est à Bergeret1 que revient l'honneur d'avoir 

1 Bergeret (d'Arbois), Détermination de l'époque de la naissance d'un 
enfant nouveau-né par la présence de nymphes et de larves d'insectes dans 

trouvé et utilisé cette ingénieuse application de l'entomologie 
à la médecine légale. Mais c'est M. Mégnin * qui, en appro-
fondissant cette étude, en y apportant sa science toute spé-
ciale en entomologie, a fait vraiment entrer la question dans 
la pratique de la médecine légale. 

La destruction d'un cadavre ne se fait pas seulement par 
la putréfaction, qui est l'œuvre des microbes ; les insectes 
(diptères, coléoptères, lépidoptères) y prennent aussi une 
large part. Parmi ceux-ci, chaque espèce vient à son heure; 
lorsque les premiers ont dévoré toutes les substances qu'ils 
pouvaient s'assimiler, ils cèdent la place à une autre espèce 
dont les besoins sont différents, et qui trouve à les satisfaire 
dans le cadavre plus ou moins décomposé que lui ont laissé 
ses prédécesseurs. Toutes ces équipes successives des t ra-
vailleurs de la mort, comme les appelle M. Mégnin, laissent 
des traces de leur passage sous forme de débris de nymphes, 
de chrysalides, d'ailes ou d'élytres, dont l'examen peut 
fournir à la médecine légale des renseignements importants. 

Ce sont les diptères (Sarcophaga,Calliphora,Lucilia, 
etc.), qui s'emparent d'abord du cadavre. Les mouches dépo-
sent leurs œufs à la surface du corps, et surtout dans les 
orifices des cavités naturelles : bouche, narines, anus, etc. 
Ces œufs ne tardent pas à éclore, à donner des larves ou 
asticots qui se nourrissent surtout des humeurs du cadavre, 
et qui se transforment, au bout d'un temps variable pour 
chaque espèce en chrysalides, puis arrivent à l'état adulte. 
Si.l'on ne trouve aucune trace du passage de ces insectes 
dans le cadavre, on peut en conclure que celui-ci a été 
inhumé à une époque où il n'y a pas de mouches dans l'air, 
c'est-à-dire de novembre a mars ou avril. Si au contraire 
les diptères existent, on peut d'après la présence ou l'absence 
des chrysalides, savoir si la mort a eu lieu au commence-
ment ou bien à la fin de la belle saison. M. Mégnin a pu 
reconnaître, grâce à sa connaissance des mœurs des divers 

le cadavre et par l'étude de leurs métamorphoses (Ann. d'hyg. pub. et de 
méd. lëg., '¿e série, t. IV). 

» Voir notamment : Mégnin, la Faune des tombeaux (Acad. des sciences, 
14 novembre 18S7J. 
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insectes, d'autres particularités, par exemple qu'un cadavre 
trouvé à Paris avait séjourné d'abord à la campagne, que 
deux fœtus, dont les cadavres avaient été trouvés ensemble, 
n'avaient pas toujours séjourné au même endroit, etc. 

D'autres insectes viennent ensuite, non seulement sur les 
cadavres abandonnés à l'air libre, mais aussi sur ceux qui 
sont inhumés. On admet que ces insectes, guidés par un 
odorat très subtil, viennent déposer leurs œufs à la surface 
de la terre, et que leurs larves gagnent ensuite le cadavre, 
11 est certain d'ailleurs qu'on ne les trouve pas lorsque le 
corps est renfermé dans un cercueil hermétiquement clos, en 
plomb par exemple ; la décomposition est alors moins rapide, 
et elle revêt une forme spéciale. 

Les diverses périodes qui correspondent à chaque espèce 
d'insectes, sont résumées par M. Mégnin de la façon sui-
vante : 

Première période (3 mois environ). Invasion du cadavre 
par les larves des diptères (Curtonevra, Calliphora, Luci-
lia et Sarcophaga). — Deuxième période (3 à 4 mois); co-
léoptères (Dermestes, CorynetesJ, etlépidoptèresfA^Zosses^. 
— Troisième période (4 à 8 mois). Les parties molles sont 
transformées en un déliquium noir, à forte odeur de fromage 
pourri, où l'on trouve les larves de petits diptères (Phora et 
Anthomia) et de quelques coléoptères (Silpha, Hister et 
Saprium). — Quatrième période (6 à 12 mois). — Sur les 
parties réduites en poudre, on trouve des colonies d'acariens 
(Tyrogliphus, Glyciphagus, Uropoda, Trachinotus), et 
sur les parties tégumentaires et tendineuses desséchées des 
Anthrènes et des larves de Tincola 

Il est évident qu'une pareille étude ne peut être faite uti-
lement que par un entomologiste. Mais le médecin légiste 
doit connaître ces faits et signaler aux magistrats les résul-
tats très précis auxquels peuvent arriver, dans cette voie, 
les experts compétents. On en trouvera des exemples dans 

1 Loc. Mêd.lég., 10 déc.1888. On trouvera la description avec figures, des 
insectes et acariens énumérès plus haut_ dans la thèse de Yovahovitch (Paris, 
I88S). Mais le tableau qui se trouve à la fin de ce travail est complètement 
erroné. 
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des rapports médico-légaux de M. Mégnin, reproduits à la 
fin de ce livre. 

C H A P I T R E D E U X I È M E 
EXAMEN M É D I C O - L É G A L DES CADAVRES 

Toutes les fois qu'un individu a succombé à une mort 
violente ou qu'on soupçonne être telle, un médecin est chargé 
d'examiner le cadavre et de remettre à l'autorité un rapport 
où il consigne les observations qu'il a faites. L'intervention 
du médecin en pareils cas est prescrite par le Gode civil, et 
par le Gode d'instruction criminelle. 

Code civil. Ar t . 81. — Lorsqu'il y aura des signes ou indices de 
mort violente ou d'autres circonstances qui donneront lieu de la soup-
çonner, on ne pourra faire l ' inhumation qu'après qu'un officier de 
police, assisté d'un docteur en médecine et en chirurgie, aura 
dressé procès-verbal de l 'état du cadavre et des circonstances y rela-
tives, ainsi que des renseignements qu'il aura pu recueillir sur les 
prénoms, nom, âge, profession, lieu de naissance et domicile de la 
personne décédée. 

Code d'instruction criminelle. Ar t . 43. — Le procureur de la 
République se fera accompagner, au besoin, d'une, ou de deux per-
sonnes présumées par leur ar t ou profession capables d'apprécier la 
nature et les circonstances du crime ou délit. 

Ar t . 44. — S'il s'agit d'une mort violente ou d'une mort dont la cause 
soit inconnue et suspecte, le procureur de la République se fera 
assister d'un ou de deux officiers de santé qui feront leur rapport sur 
les causes de la mort et sur l 'état du cadavre. 

Les personnes appelées dans le cas du présent article et de l'article 
précédent prêteront devant le procureur de la République le serment 
de faire leur rapport et de donner leur avis en leur honneur et cou-
science. 

L'examen du cadavre par le médecin porte habituellement 
le nom de levée de corps. Cet examen,sur lequel nous allons 
revenir, consiste en une simple inspection du cadavre, sur 
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insectes, d'autres particularités, par exemple qu'un cadavre 
trouvé à Paris avait séjourné d'abord à la campagne, que 
deux fœtus, dont les cadavres avaient été trouvés ensemble, 
n'avaient pas toujours séjourné au même endroit, etc. 

D'autres insectes viennent ensuite, non seulement sur les 
cadavres abandonnés à l'air libre, mais aussi sur ceux qui 
sont inhumés. On admet que ces insectes, guidés par un 
odorat très subtil, viennent déposer leurs œufs à la surface 
de la terre, et que leurs larves gagnent ensuite le cadavre, 
11 est certain d'ailleurs qu'on ne les trouve pas lorsque le 
corps est renfermé dans un cercueil hermétiquement clos, en 
plomb par exemple ; la décomposition est alors moins rapide, 
et elle revêt une forme spéciale. 

Les diverses périodes qui correspondent à chaque espèce 
d'insectes, sont résumées par M. Mégnin de la façon sui-
vante : 

Première période (3 mois environ). Invasion du cadavre 
par les larves des diptères (Curtonevra, Calliphora, Luci-
lia et Sarcophaga). — Deuxième période (3 à 4 mois); co-
léoptères (Dermestes, Corynetes), etlépidoptèresfA^Zosses^. 
— Troisième période (4 à 8 mois). Les parties molles sont 
transformées en un déliquium noir, à forte odeur de fromage 
pourri, où l'on trouve les larves de petits diptères (Phora et 
Anthomia) et de quelques coléoptères (Silpha, Hister et 
Saprium). — Quatrième période (6 à 12 mois). — Sur les 
parties réduites en poudre, on trouve des colonies d'acariens 
(Tyrogliphus, Glyciphagus, Uropoda, Trachinotus), et 
sur les parties tégumentaires et tendineuses desséchées des 
Anthrènes et des larves de Tincola 

Il est évident qu'une pareille étude ne peut être faite uti-
lement que par un entomologiste. Mais le médecin légiste 
doit connaître ces faits et signaler aux magistrats les résul-
tats très précis auxquels peuvent arriver, dans cette voie, 
les experts compétents. On en trouvera des exemples dans 

1 Loc. Mêd.lég., 10 déc.1888. On trouvera la description avec figures, des 
insectes et acariens énumérès plus haut_ dans la thèse de Yovahovitch (Paris, 
188S). Mais le tableau qui se trouve à la lin de ce travail est complètement 
erroné. 
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des rapports médico-légaux de M. Mégnin, reproduits à la 
fin de ce livre. 

C H A P I T R E D E U X I È M E 
EXAMEN M É D I C O - L É G A L DES CADAVRES 

Toutes les fois qu'un individu a succombé à une mort 
violente ou qu'on soupçonne être telle, un médecin est chargé 
d'examiner le cadavre et de remettre à l'autorité un rapport 
où il consigne les observations qu'il a faites. L'intervention 
du médecin en pareils cas est prescrite par le Gode civil, et 
par le Gode d'instruction criminelle. 

Code civil. Ar t . 81. — Lorsqu'il y aura des signes ou indices de 
mort violente ou d'autres circonstances qui donneront lieu de la soup-
çonner, on ne pourra faire l ' inhumation qu'après qu'un officier de 
police, assisté d'un docteur en médecine et en chirurgie, aura 
dressé procès-verbal de l 'état du cadavre et des circonstances y rela-
tives, ainsi que des renseignements qu'il aura pu recueillir sur les 
prénoms, nom, âge, profession, lieu de naissance et domicile de la 
personne décédée. 

Code d'instruction criminelle. Ar t . 43. — Le procureur de la 
République se fera accompagner, au besoin, d'une, ou de deux per-
sonnes présumées par leur ar t ou profession capables d'apprécier la 
nature et les circonstances du crime ou délit. 

Ar t . 44. — S'il s'agit d'une mort violente ou d'une mort dont la cause 
soit inconnue et suspecte, le procureur de la République se fera 
assister d'un ou de deux officiers de santé qui feront leur rapport sur 
les causes de la mort et sur l 'état du cadavre. 

Les personnes appelées dans le cas du présent article et de l'article 
précédent prêteront devant le procureur de la République le serment 
de faire leur rapport et de donner leur avis en leur honneur et cou-
science. 

L'examen du cadavre par le médecin porte habituellement 
le nom de levée de corps. Cet examen,sur lequel nous allons 
revenir, consiste en une simple inspection du cadavre, sur 



lequel on ne doit pratiquer ni incisions, ni autres opérations. 
Quand les magistrats ont lieu de croire ou de soupçonner que 
la mort est le résultat d'un crime, ils chargent ordinairement 
un médecin de pratiquer l'autopsie du cadavre. Cette autopsie 
est quelquefois ordonnée d'après les conclusions du premier 
rapport médical, du rappprt de levée de corps, ou sur les 
indications du médecin chargé de la vérification des décès. 

§ X. — D e l a l e v é e de c o r p s 

I a tâche du médecin chargé de pratiquer la levée de corps 
consiste : 1° à s'assurer que la mort est réelle ;2°à déterminer 
approximativement à combien de temps elle remonte; 3° à 
rechercher s'il existe des indices d'une mort violente. 

Tout ce qui est relatif aux deux premiers points a déjà été 
exposé (pages 60 et suivantes). Quant à la recherche des 
traces d'une mort violente, qui est l'objet principal de la 
mission confiée au médecin, elle doit être faite avec le plus 
grand soin, et sur le corps dépouillé de ses vêtements. On 
évite ainsi des erreurs grossières dont il serait possible de 
citer d'assez nombreux exemples ; dans un cas rapporté par 
M. Bouchut1 , un médecin déclare que rien ne peut donner le 
plus petit soupçon d'une mort violente, alors qu'il s'agissait 
en réalité d'un assassinat, et que la victime portait au cou 
cinq plaies par instrument tranchant, dont une avait sectionné 
la carotide. A la Morgue, nous avons vu une fois une plaie 
par arme à feu, et une autre fois une plaie par instrument, 
tranchant, causes réelles de la mort, ne pas être mentionnées 
par le médecin chargé de la levée de corps. L'examen du 
cuir chevelu, de l'intérieur de la bouche, ne doit pas être 
omis; celui du cou et de la face doit être très minutieux; 
en ces régions peuvent exister des ecchymoses et des éro-
sions peu apparentes et qui résultent cependant de la stran-
gulation ou de la suffocation. La palpation du crâne, du 
thorax et des membres est indispensable pour reconnaître 
l'existence de fractures. Certaines blessures peuvent rester 

1 Bouchut, Traité des signes de la mort. 

cachées en raison de leur siège : au-dessous du sein de la 
femme, dans l'aisselle, et surtout sur le cuir chevelu. — 
L'examen des parties génitales de la femme peut mettre sur 
la trace d'un accouchement,- d'un avortement, ou d'un viol 
récents. 

Certains médecins croient qu'ils sont tenus de toujours 
assigner une cause au décès, et, comme cela est très souvent 
impossible d'après le seul examen extérieur du cadavre, ils 
sont obligés de choisir à peu près au hasard parmi les causes 
de la mort subite, et ils invoquent tantôt une congestion 
cérébrale ou pulmonaire, tantôt la rupture d'un ané-
vrisme, etc. Une telle conduite a de graves inconvénients ; 
elle compromet la réputation du médecin, car son diagnostic 
est presque constamment démenti par les constatations de 
l'autopsie quand celle-ci est pratiquée, et surtout elle risque 
d'égarer la justice, ou tout au moins de lui faire perdre un 
temps précieux pour la recherche du coupable. Dans un cas 
que nous avons déjà cité, un médecin n'avait pas aperçu une 
blessure par arme à feu ; l 'erreur était assez excusable parce 
que la plaie était petite et cachée par les cheveux ; mais le 
médecin eut le tort d'attribuer la mort à une congestion 
cérébrale, suite d'ivresse. En présence de cette déclaration, 
la justice, qui avait lieu de soupçonner un crime, abandonna 
momentanément les poursuites ; l'autopsie fut cependant 
ordonnée quelque temps après, parce que les parents pro-
testèrent énergiquement et affirmèrent que la victime était 
incapable de se griser. On trouva une balle dans le cerveau ; 
mais, à ce moment, l'assassin avait eu le temps de quitter-
Paris et de gagner à pied une province éloignée, où il ne fut 
retrouvé que plus tard et grâce à des circonstances particu-
lières. 

On ne saurait trop répéter que le médecin n'est nullement 
tenu de dire à quelle cause a succombé un individu dont il 
examine le corps. Son rôle consiste surtout à rechercher s'il 
existe des indices d'une mort violente ; quand il n'y en a pas, 
il doit se borner à mentionner le fait, en ajoutant que la 
cause réelle du décès ne peut être reconnue, et ne pourrait 
être déterminée que par l'autopsie. Dans quelques cas cepen-



dant, l'examen extérieur suffit à montrer que la mort a été 
très probablement naturelle ; il en est ainsi, par exemple, 
quand il existe les traces d'une hémoptysie ou d'une hématé-
mèse très abondantes, un œdème très prononcé des membres 
inférieurs, de l'ascite, un épanchement pleural nettement 
reconnu à la percussion, ou quand le corps est extrêmement 
amaigri et cachectisé. Le médecin doit s'enquérir aussi des 
conditions dans lesquelles est survenue la mort, car il peut 
arriver à la suite d'un écrasement, d'une chute de haut,etc., 
qu'on ne constate que des traces extérieures de violences 
très légères ou nulles, bien que la cause de la mort soit à peu 
près évidente. 

Chaque fois que le médecin le juge utile, et spécialement 
quand il soupçonne qu'il s 'agit d'un crime, il doit décrire la 
position qu'occupe le corps, l'arrangement des vêtements, la 
disposition des lieux et toutes les circonstances (telles que 
présence de taches de sang sur les objets voisins, situation 
d'une arme trouvée près du corps, etc.) qui se rapportent à 
l'expertise médicale ; mais il doit laisser soigneusement de 
côté tout ce qui relève uniquement de l'enquête policière. 
Comme ces premières constatations ne peuvent plus être 
renouvelées, et qu'elles servent souvent de base à la discus-
sion ultérieure, elles doivent être faites avec grand soin, et 
relatées minutieusement dans le rapport. 

Enfin, quand le cadavre est celui d'un inconnu, le médecin 
doit rechercher et mentionner tous les signes propres à éta-
blir l'identité (voy. ce chapitre). (Exemples de rapports de 
levée de corps à la fin du livre.) 

S n . — D e l ' a u t o p s i e m é d i c o - l é g a l e 

Toute autopsie médico-légale doit être faite d'une façon 
complète, c'est-à-dire que tous les organes doivent être suc-
cessivement examinés, et leur état mentionné dans le rapport. 
Cette règle est absolue1, et s'applique même aux cas où la 

1 On peut cependant se d i s p e n s e r d 'ouvr i r le rachis , sauf dans les cas où 
la cause de la mor t ne; peut ê t re d é t e r m i n é e , et dans ceux où l 'on soupçonne 
une lésion de la moelle épinière. 

cause de la mort est indiquée avec évidence par la lésion d'un 
organe particulier. Il peut, en effet, surgir ultérieurement 
telle ou telle question qu'on ne saurait résoudre si l'on n'a 
pas noté exactement l'état des divers organes. Par exemple, 
au cours de l'instruction ou des débats, longtemps après que 
le cadavre autopsié a été inhumé, on demande quelquefois au 
médecin si la victime avait mangé depuis longtemps, quels 
aliments, si elle était en état d'ivresse, si elle a succombé 
très peu de temps après avoir uriné ou déféqué ; si un 
homme avait la blennorragie, si une femme portait les traces 
d'accouchement ancien, s'il existait les signes de telle ou telle 
affection chronique, etc. 

Il convient de faire les constatations d'une façon aussi 
précise que possible ; par exemple, on mesure et on pèse les 
organes dont le volume est anormal, surtout quand cette 
circonstance peut jouer un rôle dans l'explication de la mort! 
On mesure également ou on apprécie le mieux possible la 
quantité des épanchements pathologiques, etc. 

Quand 011 rencontre une lésion de quelque importance, il 
11e faut pas se borner à la mentionner, à dire, par exemple, 
qu'il existe un cancer de l'estomac, un kyste idatique du 
foie, etc.; mais il faut décrire avec détails l'altération que 
l'on a sous les yeux, afin qu'on puisse ultérieurement discu-
ter, s'il y a lièu, sur sa véritable nature. Quand celle-ci peut 
sembler douteuse, il est bon de recueillir les pièces, et de les 
soumettre, dans certains cas, à l'examen microscopique. Si 
l'expert ne possède pas pour cela les connaissances néces-
saires, et si, en même temps, cet examen semble d'une très 
grande utilité et encore praticable, il faut demander aux 
magistrats de commettre une autre personne. 

Nous indiquons ici la façon de pratiquer une autopsie 
médico-légale. En même temps que nous décrivons les pro-
cédés d'ouverture des cavités et d'examen des divers organes, 
nous signalons brièvement les points sur lesquels il est bon 
de porter son attention. Nous avons dressé ainsi une sorte de 
cadre, dont presque toutes les parties doivent être remplies 
dans un rapport; toutefois,pour ne pas donner une longueur 
démesurée à celui-ci, 011 se borne à mentionner simplement 



l'intégrité des organes trouvés tels en s'étendant seulement 
sur la description des blessures ou des lésions. 

L'autopsie médico-légale comprend deux parties : a) l 'examen exté-
rieure du cadavre ; b) l 'ouverture du corps. 

A . — E X A M E N E X T É R I E U R 

On note successivement : 
1. L'état de vigueur ou de marasme du corps, l'embonpoint ou 

l 'amaigrissement, les vices de conformation, s'il en existe. Quand le 
cadavre est cëlui d'un inconnu, on relate les signes pouvant servir à 
établir l'identité. 

2. La coloration des téguments : lividités cadavériques ; cyanose ou 
congestion de la face, ecchymoses ponctuées des conjonctives ou de la 
peau ; cyanose des extrémités ; les traces de sangsues, ventouses, vési-
catoires, etc., récemment appliqués; la présence de corps étrangers 
dans la bouche ou dans les narines, de matières fécales autour de 
l'anus ; on examine les parties génitales (sang, sperme, état de la vulve 
et de l'hymen). 

3. Le degré de la putréfaction, en indiquant les principaux signes 
qui peuvent le faire reconnaître. 

4. Les traces de violences qui existent sur le corps. Les blessures 
ou lésions qui ont une origine évidemment accidentelle, les érosions 
causées par des frottements, les morsures de rats, etc., sont indiquées 
brièvement. On décrit au contraire avec détails le siège, la forme, les 
dimensions, la couleur des ecchymoses, on incise la peau au niveau de 
celles-ci pour constater leur étendue et leur profondeur. 

On décrit également le siège, la forme, la direction et les dimen-
sions des blessures, l 'état de leurs bords. Leur t rajet est examiné au 
moment de l 'ouverture du corps ; ce n'est que dans des circonstances 
exceptionnelles que l'on introduit à ce moment la sonde dans les plaies. 

B . — O U V E R T U R E I ) U C O R P S 

5. S'il existe des blessures, on dissèque la région où elles se trouvent, 
et si elles pénètrent dans le crâne, le thorax ou l'abdomen, on ouvre 
en premier lieu celle de ces cavités qui est intéressée. 

Après que l'on a décrit la direction du trajet de la blessure, les par-
ties qu'elle a successivement traversées, l 'abondance de l'épanchement 
sanguin, on remet momentanément les parties en place, et l'on mesure 
la profondeur de la plaie, soit à l'aide de la sonde, soit à l'aide du 
compas, si l'on craint que la sonde ne retrouve pas le trajet ou risque 
de l 'agrandir . 

6. On incise les téguments suivant une ligne qui part du menton, 
descend à la partie supérieure du sternum, gagne la partie externe du 

sein, descend verticalement sur le thorax et l 'abdomen, s'incurve pour 
atteindre le pubis et remonte symétriquement de l 'autre côté. On 
complète avec des ciseaux ou un scalpel l'incision des parois de l'ab-
domen y compris le péritoine, en évitant de léser les organes sous-
jacents. On sectionne les côtes au niveau de l'incision avec de fortes 
cisailles, on désarticule les clavicules en évitant de blesser les vais-
seaux sous-claviers. Relevant alors d'une main la paroi détachée- de 
l 'abdomen, on sectionne de l 'autre le diaphragme à ses insertions anté-
rieures et latérales, et l'on enlève toute la paroi antérieure du tronc. 
On pratique quelques incisions profondes sur cette paroi si l'on soup-
çonne qu'elle a pu être contusionnée. 

On a alors sous les yeux les cavité thoracique et abdominale, on 
note s'il y a quelque anomalie dans la position des viscères, s'il existe 
des fractures de côtes, des épanchements dans les cavités. Dans les cas 
où il y a un épanchement abondant dans les plèvres ou le péritoine, 
le liquide s'écoule dès que ces cavités sont ouvertes et il faut toujours 
avoir à proximité un vase pour recueillir immédiatement ce liquide et 
en évaluer, au moins approximativement, la quantité. 

7. Cavité thoracique. — Les organes étant encore en place, on 
ouvre le péricarde, on note l 'état du cœur et des gros vaisseaux, on 
ouvre successivement les ventricules et les oreillettes, on recherche 
si ces cavités contiennent du sang liquide, des caillots rouges ou blancs. 
On enlève ensuite le cœur, on examine l'état des valvules, de l'endo-
carde, des parois musculaires (hypertrophie, amincissement, surcharge 
et dégénérescence graisseuses). On examine l'état de l'aorte, notam-
ment au niveau de sa crosse (dilatation, athérome). 

8. Les poumons sont enlevés ; s'il existe des adhérences solides et 
étendues, il est bon de détacher la plèvre costale, pour faire l'extrac-
tion. L'examen de la surface pulmonaire (coloration, ecchymoses sous-
pleurales, emphysème, fausses membranes récentes), [déjà commencé 
au moment oû les organes étaient en place, est terminé à ce moment. 
S'il y a quelques motifs de soupçonner une embolie pulmonaire, on 
ouvre l 'artère et ses ramifications On incise les poumons, on examine 
la quantité de sang qu'ils renferment , s'ils sont congestionnés uni-
quement dans les parties déclives ; on s'assure par des sections multi-
pliées s'il existe des tubercules, des foyers d 'hémorragie ou d'inflam-
mation, etc. On recherche si les bronches contiennent du pus ou 
d'autres corps étrangers. 

9. Cou. — Le larynx et la trachée sont ouverts par une incision 
médiane et verticale, et on examine leur contenu ainsi que leurs parois. 
Chez les noyés, il est bon de pratiquer cet examen avant l'extraction 
des- poumons parce que, en comprimant ces organes, on peut faire 
refluer dans la trachée de l'écume ou du liquide qui ne s'y trouvaient 
pas auparavant. Dans certains cas, et notamment quand on soupçonne 

1 11 e s t p r é f é r a b l e de f a i r e c e t t e r e c h e r c h e su r les p o u m o n s encore en 
p l a c e . 



un empoisonnement, il est bon de détacher les insertions de la langue 
en rasant avec un couteau la face interne du maxillaire inférieur et 
d'enlever d'un seul bloc la langue, le pharynx, le larynx, la trachée 
et l 'œsophage; l'examen de ces diverses parties se l'ait plus commo-
dément alors. 

10. Si l'on suppose que le sujet a é t é étranglé ou a subi des violences 
sur le cou, 011 examine les parties molles de cette région, et notam-
ment les carotides, afin de rechercher s'il existe des ecchymoses, des 
épanchements sanguins ou des déchi rures . 

11. A ce moment, ou avant l 'ouverture du tronc, on examine la 
cavité de la bouche, son contenu, l ' é ta t des parois. 

12. Cavité abdominale. — Les viscères de la cavité abdominale 
sont enlevés suivant l 'ordre qui pa ra î t le plus utile dans chaque cas 
particulier. 11 est bon de commencer par l 'examen sur place du 
duodénum et des voies biliaires, et de rechercher si celles-ci renfer-
ment un calcul; on peut ensuite enlever le foie. On note l 'état de cet 
organe et de la vésicule biliaire. 

13. La rate est examinée sous le rapport de son volume et de sa 
consistance. 
^ Pour les reins, l'examen porte su r leur volume, leur consistance, 

l 'état de la surface (lisse ou granuleuse) ; on recherche si la capsule 
peut être détachée, sans entraîner de fragments de la substance corti-
cale. On divise ensuite l 'organe en d e u x moitiés par une coupe passant 
par le bord convexe, sur la face de la coupe on examine les' deux 
substances corticale et médullaire, les lésions qu'elles peuvent pré-
senter 1, l'état des vaisseaux. 

14. Après avoir posé une ligature su r la partie terminale ou initiale 
du duodénum, on enlève l'estomac ; on examine son contenu et l 'état 
des parois. Au moment où on l 'ouvre, on s'assure s'il n'existe pas une 
odeur spéciale : acide cyanhydrique (odeur d'amandes amères), alcool, 
éther, etc. 

15. Si les intestins paraissent sains extérieurement, et qu'on n'ait 
aucun motif de les examiner part iculièrement, on peut ne pas les 
détacher, se borner à les ouvrir en plusieurs points, notamment au 
voisinage de la valvule iléo-cœcale, e t noter l 'état de la muqueuse et 
du contenu. 

Dans les autres cas, on détache le paquet intestinal en incisant le 
mésentère juste à son insertion aux intestins; on déroule ceux-ci et 
on les ouvre sur toute leur étendue. 

1 S igna lons n o t a m m e n t l a d é g é n é r e s c e n c e amylo ïde que l 'on p e u t soupçon-
n e r q u a n d il ex i s t e su r la coupe du re in d e s zones d 'une cou leu r de viei l le c i re 
e t d 'une c o n s i s t a n c e h o m o g è n e . E n d é p o s a n t s u r une coupe du rein de l ' e a u 
îodee , les p a r t i e s en d é g é n é r e s c e n c e a m y l o ï d e s e t e i g n e n t en r o u g e a c a j o u , 
et 1 addit ion d'acide s u l f u r i q u e f a i t e n s u i t e p a s s e r c e t t e t e i n t e au b l eu , au 
v e r t ou au v i o l e t ; l e s p a r t i e s d é g é n é r é e s s o n t s u r t o u t l e s v a i s s e a u x qui a p p a -
r a i s s en t a p r è s l ' emplo i des r é a c t i f s s o u s f o r m e d e s t r i e s e t d e po in t s au n i v e a u 
des g l o m é r u l e s . 

Dans tous les cas, on examine les ganglions mésentériques. 
16. Avant d'ouvrir la vessie, il est bon d'évacuer l 'urine qu'elle 

peut contenir à l'aide de la sonde; on peut apprécier ainsi s'il existe 
en un point quelconque un rétrécissement du canal de l 'urètre. On note 
1 aspect de l'urine 1, et l 'état des parois vésicales. 

1. . Chez l 'homme, 011 incise le canal de l 'urètre, on ouvre le scrotum, 
et on examine les teslicules en les incisant. 

Chez la femme, on examine les ovaires, l 'utérus (parois, cavités du 
corps et du col). Quand cet examen doit être fait d'une façon parti-
culièrement minutieuse, par exemple dans le cas où il y a lieu de 
soupçonner un avorlement, on désarticule la symphise pubienne, et on 
enleve d un seul coup l 'utérus, les ovaires, la vessie, le vagin et l'extré-
mite inférieure du rectum, en délachant avec un scalpel les insertions 
de ces organes sur les parois du bassin. On examine ensuite à loisir 
et successivement ces diverses parties. 

18. Cavité crânienne. — L'incision du cuir chevelu se fait suivant 
une ligne qui va transversalement d 'une apophyse mastoïde à l 'autre 
on peut taire en outre une seconde incision perpendiculaire à la 
premiere, allant du milieu du front à l'occipital. S'il existe des plaies, 
1 incision doit les respecter. 

Les lambeaux du cuir chevelu étant décollés, 011 examine s'il existe 
des epanchements sanguins, on note leur siège. (au-dessus ou au-des-
sous du penoste). O11 recherche s'il existe des fractures de la voûte du 
crâne. 

Si ces fractures existent ou s'il y a lieu de les soupçonner, il faut 
toujours ouvrir le crâne à l'aide de la scie; dans les autres cas on 
peut se servir du marteau, mais il est encore préférable d'employer la 
scie. On détache d'abord les musclés temporaux, puis on scie le crâne 
suivant une ligne qui passe au-dessus du pavillon des oreilles. Il est 
sans inconvénient, et beaucoup plus commode, de scier en même temps 
le cerveau de façon à enlever sa part ie supérieure avec la calotte 
crânienne. Sur la surface de coupe, on peut apprécier immédiatement 
S U existe des hemorragies intra ou extra-cérébrales, et quelle est leur 
disposition. 

19. On extrait la partie supérieure du cerveau de la voûte crânienne; 
on examine le sinus longitudinal, on détache la dure-mére, et on 
recherche si les parois osseuses sont fracturées, si elles présentent 
d autres lésions, si elles sont d'une minceur ou d'une épaisseur excep-
tionnelles (en cas de fractures ou de lésions traumatiques). — O11 
examine la pie-mère, son étal de congestion, si elle se détache bien 
des circonvolutions cérébrales, puis on pratique une série de coupes 
verticales ou horizontales sur les hémisphères cérébraux afin d'appré-
cier l'état de leurs diverses parties. 

20. On opère de la même façon sur la partie inférieure du crâne et 

i S u r les c adav re s en p u t r é f a c t i o n , l ' u r ine e s t t o u j o u r s t r o u b l e et donne un 
p rec ip i t é p a r la cha leur e t par l 'acide n i t r i q u e (voir le p a r a e r a p h e c o n s a c r é 
a l a m o r t subite) . 
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d» cerveau. Pour enlever celui-ci, avec le c e r v f c e t l e b ulb e J 
incise la tente du cerveau à ses insertions périphériques secUonne 
les divers troncs nerveux qui partent du cerveau * * e n 

plongeant le scalpel aussi loin que possible dans le troujc ipdal H 
faut examiner particulièrement la p.e-mere au niveau de la base du 
cerveau (tubercules) les artères syriennes et toutes celles de la base 
(embolies, thromboses, atliérome). r . v n n , f i i t 

21. Hachis et moelle. - Cet examen, ainsi QUE »OUS 1 ™ * G -
n'est fait que dans certains cas. 11 est réserve pour la fin de 
après que tous les organes ont été extraits du thorax et fe a b d = 

L'ouverture peut être faite par la partie porteneure ou pa laparte 
antérieure du corps; on place un billot sous e tronc et 
successivement de façon à rendre saillantes les parties sur lesquelles 

" T r o 6 « ouvre le rachis par derrière, on place 
ventre, on lait une incision verticale et mediane qui setend de 1 occi-
pital au sacrum; on dissèque largement les ambeaux de 1.ne s on 
en y comprenant les muscles, puis à l'aide du rach.tome ou du e 
gouge ordinaire sur laquelle on frappe avec un marteau, on divise de 
chaque côté les lames vertébrales, et on enlève les fragments quelles 

forment avec les apophyses épineuses. „,,„„„„ 
Il est un peu plus rapide d'ouvrir le rachis par devant Le cadavre 

étant couche sur le dos, on coupe avec de fortes cisailles toutes les 
côtes à 5 ou 10 centimètres du rachis; on fait saillir fortement celui-ci a 
l'aide d'un billot placé sous le dos, et on sectionne avec la scie le 
corps antérieur des vertèbres, parallèlement à axe du corps; on 
enlève successivement les fragments, au niveau des disques inverté-
braux, et on voit ainsi si la section est bien dingee, si elle ne peut 
intéresser les méninges. 

22. Le rachis étant ouvert, on examine s'il contient du sang ou 
d'autres matières, on incise la dure-mère, on inspecte la moe.le 
pendant qu'elle est encore en place, puis on l'enleve de haut en ûas 
en coupant les racines antérieures et postérieures. On divise ensuite 
la moelle par une série de coupes horizontales très rapprochées aim 
d'apprécier exactement l'état de ses diverses parties. 

23. En terminant l'autopsie, il est bon, toutes les fois qu il y a lieu 
de croire que le corps a subi un traumatisme (coups, chute, etc.), ae 
pratiquer sur les membres et sur le tronc de longues et profondes 
incisions qui permettent de reconnaître s'il existe des epanchements 
sanguins dans les muscles et dans le pannicule adipeux sous-culane, 
ou des fractures de divers os. 

C H A P I T R E T R O I S I È M E 

M O R T S U B I T E 

On comprend en médec ine l é g a l e s o u s le nom de mort 
subite les cas où la mort survient p l u s ou moins rapidement, 
en quelques secondes , quelques h e u r e s ou m ê m e quelques 
jours, mais d'une façon imprévue, frappant sans cause 
apparente un sujet jusque - là bien portant ou n'ayant p r é -
senté que des troubles de la santé t r è s légers ou du moins 
paraissant te ls a u x personnes de son entourage . 

Quand un individu succombe dans de te l les conditions, il 
arr ive souvent qu'on soupçonne que la m o r t a été le résultat 
d'un cr ime, qu'elle a été causée soit par un empoisonnement, 
soit par des v io lences n'ayant pas la issé de traces extér ieures 
graves , e t l 'autopsie du cadavre est a lors ordonnée. 

Dans un grand nombre de cas , on t r o u v e des lésions bien 
nettes, dont la signification et l ' interprétation ne prêtent à 
aucun doute, e t qui démontrent a v e c év idence que la mort 
a été naturel le; il ex i s te par e x e m p l e u n e hémorragie c é r é -
bra le , une rupture d'un anévr i sme aort ique , des e m b o -
l ies , etc. 

Mais, dans d'autres cas, l'autopsie ne donne pas des ré-
sultats aussi probants. Tantôt elle révèle des lésions qui, 
bien que capables de tuer subitement ou très rapidement, ne 
constituent cependant pas une explication absolument évidente 
de la mort (insuffisance aortique, affections rénales, etc.), et 
laissent supposer à la rigueur qu'une autre cause est inter-
venue Tantôt on ne trouve que des lésions en quelque sorte 

i C'est ainsi que nous avons fai t l ' au tops ie d'un homme décédé a p r è s v i n g t -
qua t r e heures de maladie, qui é ta i t a t te int d ' u n e néphr i t e in ters t i t ie l le ; nous 
avions conclu que la mor t ava i t pu ê t r e la conséquence do ce t te a f fec t ion ; 
u l té r ieurement il s 'é leva des soupçons t r è s sé r ieux d 'empoisonnement , qui 
aura ien t pu en effet passe r inaperçus d ' ap rès les cons ta ta t ions de l ' au tops ie 
Les soupçons ne f u r e n t cependant pas conf i rmés 



d» cerveau. Pour enlever celui-ci, avec le c e r v f c e t l e b ulb e J 
incise la tente du cerveau à ses insertions périphériques secUonne 
les divers troncs nerveux qui partent du cerveau * * e n 

plongeant le scalpel aussi loin que possible dans le trou j c . p d a l H 
faut examiner particulièrement la pie-mere au niveau de la base du 
cerveau (tubercules) les artères syriennes et toutes celles de la base 
(embolies, thromboses, atliérome). v n n . f i i t 

21. Hachis et moelle. - Cet examen, ainsi QUE »OUS 1 ™ * G -
n'est fait que dans certains cas. 11 est réserve pour 
après que tous les organes ont été extraits du thorax et fe a b d = 

L'ouverture peut être faite par la partie porteneure ou pa laparte 
antérieure du corps; on place un billot sous e tronc et 
successivement de façon à rendre saillantes les parties sur lesquelles 

" T r o 6 « ouvre le rachis par derrière, on place }e cadavre sur le 
ventre, on lait une incision verticale et mediane qui setend de 1 occi-
pital au sacrum; on dissèque largement les ambeaux de 1.ne s on 
en y comprenant les muscles, puis à l'aide du rach.tome ou du e 
gouge ordinaire sur laquelle on frappe avec un marteau, on div.se de 
chaque côté les lames vertébrales, et on enlève les fragments quelles 
forment avec les apophyses épineuses. „,,„„„„ 

Il est un peu plus rapide d'ouvrir le rachis par devant Le cadavre 
étant couche sur le dos, on coupe avec de fortes cisailles toutes les 
côtes à 5 ou 10 centimètres du rachis; on fait saillir fortement celui-ci a 
l'aide d'un billot placé sous le dos, et on sectionne avec la scie le 
corps antérieur des vertèbres, parallèlement à axe du corps; on 
enlève successivement les fragments, au niveau des disques inverté-
braux, et on voit ainsi si la section est bien dingee, si elle ne peut 
intéresser les méninges. 

22. Le rachis étant ouvert, on examine s'il contient du sang ou 
d'autres matières, on incise la dure-mère, on inspecte la moe.le 
pendant qu'elle est encore en place, puis on l'enleve de haut en ûas 
en coupant les racines antérieures et postérieures. On divise ensuite 
la moelle par une série de coupes horizontales très rapprochées afm 
d'apprécier exactement l'état de ses diverses parties. 

23. En terminant l'autopsie, il est bon, toutes les fois qu il y a lieu 
de croire que le corps a subi un traumatisme (coups, chute, etc.), ae 
pratiquer sur les membres et sur le tronc de longues et protondes 
incisions qui permettent de reconnaître s'il existe des epanchements 
sanguins dans les muscles et dans le pannicule adipeux sous-culane, 
ou des fractures de divers os. 

C H A P I T R E T R O I S I È M E 

M O R T S U B I T E 

On comprend en médecine légale sous le nom de mort 
subite les cas où la mort survient plus ou moins rapidement, 
en quelques secondes, quelques heures ou même quelques 
jours, mais d'une façon imprévue, frappant sans cause 
apparente un sujet jusque-là bien portant ou n'ayant pré-
senté que des troubles de la santé très légers ou du moins 
paraissant tels aux personnes de son entourage. 

Quand un individu succombe dans de telles conditions, il 
arrive souvent qu'on soupçonne que la mort a été le résultat 
d'un crime, qu'elle a été causée soit par un empoisonnement, 
soit par des violences n'ayant pas laissé de traces extérieures 
graves, et l'autopsie du cadavre est alors ordonnée. 

Dans un grand nombre de cas, on trouve des lésions bien 
nettes, dont la signification et l'interprétation ne prêtent à 
aucun doute, et qui démontrent avec évidence que la mort 
a été naturelle; il existe par exemple une hémorragie céré-
brale, une rupture d'un anévrisme aortique, des embo-
lies, etc. 

Mais, dans d'autres cas, l'autopsie ne donne pas des ré-
sultats aussi probants. Tantôt elle révèle des lésions qui, 
bien que capables de tuer subitement ou très rapidement, ne 
constituent cependant pas une explication absolument évidente 
de la mort (insuffisance aortique, affections rénales, etc.), et 
laissent supposer à la rigueur qu'une autre cause est inter-
venue Tantôt on ne trouve que des lésions en quelque sorte 

1 C'est ainsi que nous avons fai t l ' au tops ie d'un homme décédé a p r è s v i n g t -
qua t r e heures de maladie, qui é ta i t a t te int d ' u n e néphr i t e in ters t i t ie l le ; nous 
avions conclu que la mor t ava i t pu ê t r e la conséquence de ce t te a f fec t ion ; 
u l té r ieurement il s 'é leva des soupçons t r è s sé r ieux d 'empoisonnement , qui 
aura ien t pu en effet passe r inaperçus d ' ap rès les cons ta ta t ions de l ' au tops ie 
Les soupçons ne f n r e n t cependant pas conf i rmés 



banales, comme la congestion pulmonaire, la congestion cé-
rébrale, etc., qui peuvent survenir sous l'influence des causes 
les plus diverses, causes dont la détermination est seule 
importante pour la justice. 

Dans tous ces cas, les renseignements sur les circonstances 
dans lesquelles la mort s'est produite, sur les phénomènes 
qui l'ont précédée, viennent très souvent compléter les con-
statations de l'autopsie, et la comparaison de ces deux élé-
ments de preuve permet d'établir avec certitude la véritable 
cause de la mort. 

Enfin il arrive quelquefois qu'on ne trouve ni dans l'état 
anatomique des divers organes, ni dans les renseignements 
sur ce qui s'est passé dans les derniers moments de la vie, 
rien qui puisse expliquer la mort, et le médecin reste im-
puissant à reconnaître quelle a été la cause de celle-ci. 

Dans chacun de ces groupes de cas, la mort subite peut 
survenir sous l'influence de causes diverses, dont les princi-
pales vont être signalées. Auparavant, il est bon d'indiquer 
que, en dehors de la cause particulière de la mort, certains 
sujets sont spécialement exposés à pér i r subitement; ce sont 
les alcooliques, les vieillards et les t rès jeunes enfants. 

§ I. — M o r t s u b i t e c h e z l e s a l c o o l i q u e s , l e s v i e i l l a r d s 

e t l e s t r è s j e u n e s e n f a n t s 

C'est un fait connu que chez les alcooliques les affections 
aiguës peuvent suivre une marche insidieuse, des lésions 
graves et étendues d'un organe ne retentissant pas sur l'éco-
nomie à la manière ordinaire, de sorte que la maladie évolue 
d'une façon bénigne en apparence, et passe à peu près ina-
perçue des personnes non compétentes, quoiqu'elle conserve 
toute sa gravité. C'est ainsi qu'on amène souvent à la Morgue 
des individus atteints d'une affection aiguë, et qui ont suc-
combé subitement dans la rue, au moment où ils vaquaient 
à leurs occupations ou à leurs plaisirs. Nous avons eu fré-
quemment occasion de montrer des faits de ce genre aux 
élèves ; en voici deux exemples. Une homme d'une quaran-

taine d'années passe la journée à boire; il se querelle avec 
les cabaretiers, donne et reçoit des coups à plusieurs reprises, 
et le soir est. conduit au poste pour ivresse ; le lendemain on 
le trouve mort et on pense qu'il a succombé par suite des 
violences qu'il a subies. A l'autopsie, 011 trouve seulement 
des ecchymoses superficielles, mais une pneumonie suppurée 
occupant presque toute l'étendue du poumon. — Dans un 
autre cas, un gardien de chantier est trouvé mort un matin 
par ses camarades avec lesquels la veille encore il avait bu ; 
quoique un peu souffrant il avait continué son travail; il 
était atteint d'une cirrhose atrophique du foie et d'une péri-
tonite aiguë généralisée, paraissant bien remonter à deux ou 
trois jours. L'enquête établit que ces deux hommes avaient 
depuis longtemps des habitudes d'ivrognerie. 

Chez les vieillards, les affections aiguës peuvent, comme 
chez les alcooliques, passer à peu près inaperçues, n'occa-
sionner que des troubles généraux peu apparents ; les dés-
ordres fonctionnels et les symptômes qui sont l'expression 
directe de la lésion organique peuvent être eux-mêmes très 
atténués. 11 en est ainsi par exemple pour la pneumonie qui 
11e détermine souvent ni point de côté violent, ni grande 
dyspnée, ni toux très fréquente. Il faut ajouter que les vieil-
lards, en raison même de leur âge et de la décrépitude de 
leurs organes, résistent mal à des influences que d'autres 
supporteraient impunément : à la congestion des poumons ou 
du cerveau, aux troubles circulatoires1. Tous les auteurs 
signalent du reste la fréquence de la mort subite chez les 
vieillards; dans une statistique de Devergie, sur trente-cinq 
cas, il s'agit dix fois de sujets ayant dépassé soixante ans. 

Chez les très jeunes enfants, au-dessus d'un an par exem-
ple, la mort subite est relativement fréquente. Parfois la 
mort n'est subite qu'en apparence; elle termine une maladie 
qui a évolué régulièrement, mais qui a passé presque ignorée, 

1 On a s i g n a l é la m o r t s u b i t e pendant l e s r a p p o r t s s e x u e l s ; t r è s s o u v e n t il 
s ' ag i t a l o r s d ' h o m m e s a y a n t d é p a s s é l ' âge moyen d e la v ie . Dans p lus i eu r s 
cas la m o r t a eu l ieu d a n s une m a i so n de débauche ou chez une fille p u b l i q u e , 
c i r cons tance qui insp i re t o u j o u r s des soupçons e t mo t ive o rd ina i r emen t l 'au-
tops ie j ud ic i a i r e . 



M O R T S U B I T E 

parce que chez les petits enfants les maladies les plus graves 
peuvent ne se traduire pour des parents peu soigneux que 
par quelques cris auxquels ils n'attachent pas grande impor-
tance. Mais dans d'autres circonstances, l'enfant succombe 
d'une manière vraiment subite, ou bien après une maladie 
qui n'a duré qu'un jour ou même que quelques heures. Dans 
ce dernier cas, il s'agit le plus souvent.de congestion pulmo-
naire, de catarrhe bronchique suffocant, qui se produisent 
facilement chez les enfants, et qui atteignent en très peu de 
temps un degré d'intensité incompatible avec la vie. La mort 
peut survenir aussi par introduction dans les voies aériennes 
de matières vomies. Peut-être est-elle due parfois à un spasme 
de la glotte (asthme thymique, asthme de KoppJ, mais 
cette maladie ne tue presque jamais au premier accès, et les 
accès antérieurs sont tellement frappants qu'ils passeraient 
bien difficilement inaperçus. 

Il faut surtout signaler ici les cas relativement nombreux 
où le petit enfant succombe tout à fait à l'improviste ; il est 
couché le soir en bonne santé, et le lendemain matin il est 
trouvé mort dans son lit. On pense généralement alors qu'il 
a été asphyxié accidentellement par la mère ou la nourrice 
qui l'avaient pris dans leur propre lit. Cette interprétation 
peut être juste dans certains cas, mais dans d'autres elle ne 
saurait être invoquée. Non seulement 011 ne trouve pas alors 
à l'autopsie les signes de l'asphyxie, mais encore tous les 
organes sont dans un état d'intégrité parfaite. Bien des fois 
nous avons fait de ces autopsies négatives, et la cause de la 
mort en pareil cas nous est inconnue. 

§ I I . — C a u s e s d e l a m o r t s u b i t e 

Parmi ces causes, qui sont extrêmement variables, nous 
citerons les suivantes : 

Oblitération des voies aériennes. — Cette oblitération 
peut être produite par un bol alimentaire qui s'est introduit 
dans le larynx ou dans la trachée, ou s'est arrêté dans l'œso-
phage et par son volume trop considérable comprime la 
trachée. M. Tourdes a trouvé à l'autopsie d'un homme mort 

subitement un morceau de gras-double long de 10 centime-
tres et large de 3, bouchant le pharynx; sur quatre-vingt-
treize cas, il a vu neuf fois la mort subite causée par un mé-
canisme analogue. Nous avons vu plusieurs faits de ce genre, 
notamment chez un enfant de trois ans qui avait la bouche 
et le pharynx absolument remplis par une masse de pain 
incomplètement mastiqué. • 

Quelquefois les matières alimentaires ont pénétre dans les 
voies aériennes à la suite de vomissements, et la mort a lieu 
par suffocation. Toutefois quand on trouve à l'autopsie une 
partie du contenu stomacal dans la trachée et les bronches, 
il y a lieu de se demander si la pénétration de ces substances 
n'a pas eu lieu après la mort. Des expériences du professeur 
Engel (de Vienne)1, ont montré en effet qu'une pression ou 
un choc brusque exercés sur l'abdomen d'un cadavre font 
refluer très facilement dans la bouche les matières liquides 
ou demi-liquides contenues dans l'estomac; en même temps 
une certaine quantité de l'air contenu dans les poumons est 
expulsé et peut être remplacé par les matières stomacales 
qui a r r i v e n t quelquefois ainsi jusque dans les plus fines bron-
ches. Pour éliminer cette cause d'erreur il faut connaître les 
circonstances dans lesquelles la mort s'est produite s assurer 
que le cadavre n'a pas été manié brutalement; les signes 
de l'asphyxie montrent quelquefois aussi s'il s'agit réelle 
ment d'une mort par suffocation. - Q u a n d la putréfaction 
est avancée le développement des gaz favorise le reflux des 
matières stomacales et leur arrivée dans les voies aenennes. 

On cite des cas aussi où la mort est survenue à lasuite de 
l'ouverture d'un abcès dans les bronches ou la trachée ; i ab 
cès n'avait pas été remarqué pendant la vie, et 1 on avait 
soupçonné que la mort résultait d'un crime. 

Congestion pulmonaire. - C'est le genre de mort qui 
fi-ure le plus fréquemment dans les statistiques de la mort 
subite. Mais, à moins qu'il n'existe des tubercules (les pou-
mons ou une lésion cardiaque, la congestion pulmonaire 

i Woehenbl . d. Zeitschr. d- Gesellsch. der A e r Z t e , W i e n i86S, n » 3 Analyse 
in Annales d'hyg. pab. K de raéd. lég., 1S6S, 2e ser.e, t . X M X , p. M». 



M O R T S U B I T E 

parce que chez les petits enfants les maladies les plus graves 
peuvent ne se traduire pour des parents peu soigneux que 
par quelques cris auxquels ils n'attachent pas grande impor-
tance. Mais dans d'autres circonstances, l'enfant succombe 
d'une manière vraiment subite, ou bien après une maladie 
qui n'a duré qu'un jour ou même que quelques heures. Dans 
ce dernier cas, il s'agit le plus souvent.de congestion pulmo-
naire, de catarrhe bronchique suffocant, qui se produisent 
facilement chez les enfants, et qui atteignent en très peu de 
temps un degré d'intensité incompatible avec la vie. La mort 
peut survenir aussi par introduction dans les voies aériennes 
de matières vomies. Peut-être est-elle due parfois à un spasme 
de la glotte (asthme thymique, asthme de KoppJ, mais 
cette maladie ne tue presque jamais au premier accès, et les 
accès antérieurs sont tellement frappants qu'ils passeraient 
bien difficilement inaperçus. 

Il faut surtout signaler ici les cas relativement nombreux 
où le petit enfant succombe tout à fait à l'improviste; il est 
couché le soir en bonne santé, et le lendemain matin il est 
trouvé mort dans son lit. On pense généralement alors qu'il 
a été asphyxié accidentellement par la mère ou la nourrice 
qui l'avaient pris dans leur propre lit. Cette interprétation 
peut être juste dans certains cas, mais dans d'autres elle ne 
saurait être invoquée. Non seulement 011 ne trouve pas alors 
à l'autopsie les signes de l'asphyxie, mais encore tous les 
organes sont dans un état d'intégrité parfaite. Bien des fois 
nous avons fait de ces autopsies négatives, et la cause de la 
mort en pareil cas nous est inconnue. 

§ I I . — C a u s e s de l a m o r t s u b i t e 

Parmi ces causes, qui sont extrêmement variables, nous 
citerons les suivantes : 

Oblitération des voies aériennes. — Cette oblitération 
peut être produite par un bol alimentaire qui s'est introduit 
dans le larynx ou dans la trachée, ou s'est arrêté dans l'œso-
phage et par son volume trop considérable comprime la 
trachée. M. Tourdes a trouvé à l'autopsie d'un homme mort 

subitement un morceau de gras-double long de 10 centime-
tres et large de 3, bouchant le pharynx; sur quatre-vingt-
treize cas, il a vu neuf fois la mort subite causée par un mé-
canisme analogue. Nous avons vu plusieurs faits de ce genre, 
notamment chez un enfant de trois ans qui avait la bouche 
et le pharynx absolument remplis par une masse de pain 
incomplètement mastiqué. • 

Quelquefois les matières alimentaires ont pénétre dans les 
voies aériennes à la suite de vomissements, et la mort a lieu 
par suffocation. Toutefois quand on trouve à l'autopsie une 
partie du contenu stomacal dans la trachée et les bronches, 
il y a lieu de se demander si la pénétration de ces substances 
n'a pas eu lieu après la mort. Des expériences du professeur 
Bngel (de Vienne)1, ont montré en effet qu'une pression ou 
un choc brusque exercés sur l'abdomen d'un cadavre font 
refluer très facilement dans la bouche les matières liquides 
ou demi-liquides contenues dans l'estomac; en même temps 
une certaine quantité de l'air contenu dans les poumons est 
expulsé et peut être remplacé par les matières stomacales 
qui a r r i v e n t quelquefois ainsi jusque dans les plus fines bron-
ches. Pour éliminer cette cause d'erreur il faut connaître les 
circonstances dans lesquelles la mort s'est produite s assurer, 
que le cadavre n'a pas été manié brutalement; les signes 
de l'asphyxie montrent quelquefois aussi s'il s'agit réelle 
ment d'une mort par suffocation. - Q u a n d la putréfaction 
est avancée le développement des gaz favorise le reflux des 
matières stomacales et leur arrivée dans les voies aenennes. 

On cite des cas aussi où la mort est survenue à lasuite de 
l'ouverture d'un abcès dans les bronches ou la trachée ; 1 ab 
cès n'avait pas été remarqué pendant la vie, et 1 on avait 
soupçonné que la mort résultait d'un crime. 

Congestion pulmonaire. - C'est le genre de mort qui 
fio-ure le plus fréquemment dans les statistiques de la mort 
subite. Mais, à moins qu'il n'existe des tubercules (les pou-
mons ou une lésion cardiaque, la congestion pulmonaire 

i W o e h e n b l . d. Zeitschr. d- Gesellsch. der A e r Z t e , W i e n lS6S n» 3 Ana lyse 
in Annales d'hyg. pub. K de méd. lég., 1S6S, 2e ser.e, t . X M X , p. M». 



n'apparaît pas d'une façon assez intense pour expliquer par 
elle seule une mort rapide, si elle n'a pas été amenée par 
une cause puissante dont la détermination est seule utile, et 
constitue le vrai diagnostic médico-légal. En déclarant qu'un 
individu a succombé à la congestion pulmonaire, l'expert 
laisse croire que la mort a été naturelle, alors qu'elle peut 
avoir été le résultat de suffocation ou d'un autre genre d'as-
phyxie, d'un empoisonnement pa r l'acide cyanhydrique, etc. 
Quand on ne peut élucider d'une façon plus complète le mé-
canisme de la mort, il est sage d'exprimer dans ses conclu-
sions que le sujet a succombé à la Congestion pulmonaire, 
mais que la cause de celle-ci n'est pas connue. 

Dans beaucoup de cas, le diagnostic peut être rendu plus 
précis par l'examen des autres organes, par l'appréciation 
des circonstances au milieu desquelles s'est produite la mort, 
et par la recherche minutieuse des traces de violences. Nous 
renvoyons ici aux paragraphes relatifs à l'asphyxie, à la 
mort par le froid, par l'ivresse, par l'insolation, il est im-
possible de mentionner les conditions nombreuses et diverses 
au milieu desquelles apparaît la congestion pulmonaire et 
ou elle constitue la seule ou la principale altération anato-
mique appréciable à l'autopsie. 

La congestion des poumons est facile à constater; ces or-
ganes sont volumineux, font saillie cà l'ouverture du thorax-
ils sont d'un rouge foncé, leur surface est couverte d'arbo-
risations vasculaires, les vaisseaux sont gorgés de san* Cet 
aspect est ordinairement moins accentué à la partie anté-
rieure des poumons, parce que les phénomènes d'hypostase 
sont très prononcés dans ces organes. La présence d'une 
quantité assez abondante de sang uniquement dans les par-
ties déclives ne constitue pas un signe de congestion pulmo-
naire; c est un phenomène cadavérique à peu près constant. 

Quand on mcise des poumons congestionnés on voit sortir 
du parenchyme outre une g rande quantité de sang, de 
l ecume a fines bulles qui peut occuper également les bron-
ches. La quantité de cette écume dépend en général moins 
de Imtensite de la congestion que du temps qu'elle a duré. 

Hémorragie pulmonaire. - Les mêmes causes qui amè-

lient la congestion peuvent produire l'hémorragie. Il faut 
signaler spécialement l'hémorragie qui se produit dans les 
premières périodes de la tuberculose, et qui est quelquefois 
assez abondante pour amener la mort ; celle qui résulte de la 
rupture d'un des vaisseaux qui rampent sur la paroi des 
cavernes, et qui apparaît quelquefois chez un sujet encore 
assez valide pour vaquer à ses occupations. 

Embolie de l'artère pulmonaire. — Cette embolie appa-
raît le plus souvent comme conséquence d'une inflammation 
des veines, soit des varices des membres inférieurs, soit des 
sinus utérins, le throinbus formé dans ces veines se déta-
chant spontanément sous l'influence d'un mouvement brusque. 

Le professeur Brouardel a vu une jeune fille succomber à 
une embolie pulmonaire, dont le point de départ était une 
thrombose des veines du petit bassin et de la veine iliaque 
gauche consécutive à une inflammation blennoragique des 
parties génitales i. 

M. Bilton-Pollard a publié un cas analogue2. 
Dans tous ces cas 011 trouve à l'autopsie l'embolus dans un 

des rameaux de l'artère pulmonaire; il existe une forte con-
gestion du poumon, à l'exception du territoire correspondant 
au vaissseau embolisé qui peut être dans un état de collapsus 
très marqué. 

L'embolie capillaire des poumons, sanguine ou graisseuse, 
est une cause peu fréquente de la mort subite, dans le sens 
médico-légal du mot. 

Catarrhe suffocant.— Il consiste en la production d'une 
quantité abondante de mucus liquide, écumeux, qui remplit 
toutes les voies aériennes. On l'observe assez fréquemment 
chez les très jeunes enfants, et quelquefois aussi chez les 
vieillards. 

Rupture du diaphragme. — On cite plusieurs exemples 
où elle s'est produite sous l'influence d'efforts violents. La 
mort survient alors très rapidement en général, et elle s 'ex-

1 Brouardel, Des causes d'erreur dans les expertises relatives aux attentats 
à la pudeur. — Mémoire lu. à la Société de méd. lég. dans les séances des 
11 juin et 9 juillet 1S83. Anri. d'Iiyg. publ. et de -médecine légale, t , X. 

2 Communication à la Pathological Society of London, 19 mai 1885. 



plique par la pénétration brusque d'une partie des viscères 
abdominaux dans le thorax. 

Mort par syncope. — C'est là un genre de mort très 
difficile à constater à l'autopsie, et les signes indiqués par 
Devergie sont peu caractéristiques et peu probants. Ces 
signes seraient l'absence de toute congestion d'organe, et 
l'existence du sang en quantité à peu près égale dans les 
cavités droites et gauches du cœur. Sur ces constations pure-
ment négatives, on ne pourrait guère faire qu'un diagnostic 
par exclusion, et qui risquerait bien souvent, croyons-nous, 
d'être erroné. 

D'ailleurs il est douteux qu'une syncope mortelle puisse se 
produire chez un individu parfaitement sain. On ne peut 
guère admettre cette cause de mort que lorsqu'il existe un 
état pathologique antérieur, et spécialement des lésions du 
système vasculaire. Peut-être dans ces cas le mécanisme de 
la mort n'est-il pas toujours et uniquement constitué par 
une syncope ; mais il suffit de savoir que les lésions du cœur , 
et des gros vaisseaux déterminent assez fréquemment une 
mort subite et très rapide, qui se produit ordinairement à 
l'occasion d'efforts violents ou d'une vive émotion. Parmi 
ces lésions il faut citer Vanèvrisme de l'aorte, la dégéné-
rescence athéromateuse étendue des parois de ce vais-
seau, la dégénérescence graisseuse du cœur. Rappelons '. 
qu'il ne faut pas confondre la surchage avec la dégénéres-
cence graisseuse du cœur, ces deux états peuvent être 
indépendants, et le second a des conséquences beaucoup plus, 
graves ; c'est donc surtout le muscle cardiaque qui doit être 
examiné ; à l'œil nu, il parait décoloré, jaunâtre, mou et 
fiasque; l'examen microscopique, s'il est pratiqué à temps, 
établit le diagnostic avec certitude — La péricardite an-
cienne avec symphyse du cœur, adhérence des deux feuil-
lets du péricarde, est aussi une cause de mort subite. Nous •! 
avons fait récemment l'autopsie d'une femme d'une cinquan-
taine d'années, morte subitement dans la nuit à la suite d'une 
altercation avec son mari ; comme les voisins l'avaient en-
tendue crier : « J'étouffe » ou « Tu m'étouffes », on crut 
qu'elle avait été étranglée ou suffoquée. Or le corps ne portait 

aucune trace de violences ou de lutte, et il existait une adhé-
rence totale des deux feuillets du péricarde ; on apprit du 
reste que cette femme avait depuis longtemps des accès de 
dyspnée. D'un autre côté, il n'y avait aucune charge sérieuse 
contre le mari qui fut relâché. 

L'insuffisance aortique est, comme on le sait, une cause 
fréquente de mort subite ; celle-ci peut être occasionnée 
également par d'autres lésions valvulaires. 

La rupture d'un anèvrisme de l'aorte peut amener 
une mort subite, mais cette mort est rarement tout à fait 
imprévue ; nous avons fait cependant l'autopsie d'un sujet 
ayant succombé à cette cause, et qui n'avait présenté pendant 
la vie que des troubles légers. Plus rare encore est la mort 
subite et imprévue par rupture non traumatique du cœur; 
on en a signalé quelques exemples. 

Certains auteurs ont admis que la mort pouvait être le 
résultat du développement spontané de gaz dans le sang, 
s'effectuant sous des influences inconnues. Morgagni, Bichat, 
Devergie, Ollivier d'Angers, en ont cité des exemples; dans 
presque tous ces cas il y a lieu de croire que les bulles de 
gaz trouvées dans le sang résultaient d'un commencement de 
putréfaction ; cependant dans un fait cité par Durand-Fardel 
une saignée faite ou moment même de la mort laissa écouler 
du sang spumeux, et douze heures après, on trouva des gaz 
dans le cœur. 

Mort par lésions cérébrales. - 11 est bien difficile de 
reconnaître à l'autopsie que Y anémie cérébrale a été pal-
elle- seule assez prononcée pour amener la mort ; la pâleur 
du cerveau, la vacuité des petits vaisseaux, la présence d'une 
quantité notable de liquide dans les ventricules sort des con-
statations que l'on a occasion de faire dans un grand nombre 
de cas où la mort a été produite par d'autres causes. 

11 est d'ailleurs fort, peu probable que l'anémie cérébrale 
puisse entraîner par elle seule la mort, par exemple quand elle 
est causée parune forte émotion, comme on l'a prétendu1. 

i Cependant on trouve dans les Ann. cChyg. pub. et de rnéd.Ug. (3* série, 
t X P 277) l'analyse du cas suivant emprunté à un medecin italien, le doc-
teur 'Lupponi. Un jeune homme a une légère d.spute avec .on Irere aine; 



Elle n'est que l'une des manifestations ou l'un des effets 
d'un autre état pathologique, ordinairement plus facile 
à mettre en évidence. 

Les troubles de la circulation de Vencéphale, occasion-
nés par des thromboses et un état de dégénérescence athéro-
mateuse très étendue des vaisseaux, peuvent entraîner 
rapidement la mort, et sans que celle-ci ait été précédée 
longtemps à l'avance de symptômes alarmants. Nous avons 
vu deux exemples très nets de cette cause de mort chez des 
vieillards; l'un d'eux, bien qu'ayant des thromboses mul-
tiples,avait semblé peu malade jusqu'aux six ou huit dernières 
heures de sa vie. 

La congestion cérébrale est signalée comme une cause 
fréquente de mort subite. Cette congestion, pour être admise, 
doit se manifester à l'autopsie par des signes bien tranchés, 
la réplétion et l'injection des plus fins rameaux vasculaires 
des méninges, le piqueté rouge abondant de la substance cé-
rébrale. Il ne faut pas oublier que, sous des influences très 
diverses, pendant l'agonie, après la mort, et quand la putré-
faction est déjà commencée,il peut s'accumuler dans les gros 
et les moyens vaisseaux des méninges une grande quantité de 
sang,^ sans qu'il y ait cependant une véritable congestion de 
l'encéphale. 

Il y a lieu de répéter, à propos de la congestion cérébrale, 
ce qui a été dit de la congestion pulmonaire. Les causes les 
plus diverses peuvent amener l'hyperhémie de l'encéphale, et 
c'est surtout la détermination de ces causes qui a de l'intérêt 
dans une expertise, qui constitue le véritable diagnostic mé-
dico-légal. Dans les cas où la congestion cérébrale existe 
seule, la tâche du médecin consiste à rechercher dans quelles 
circonstances l'individu a succombé, et à apprécier si ces 

celui-ci lui donne une tape sur la p a r o i thoracique ; puis il se prennent à 
bras-le-corps, et au bout ,1e deux ou trois minutes, ont sépares par un ami. 
P a s T l t r r S e , l m t a U S f H Ô t d t O U S S e r ' 'omba à ter re , vomit e t mouru t , 
è n a i s ï , Z Z J ' V o l S e x ' e r ieur« ; ; l 'autopsie minutieuse ne mont ra qu'un 
Z Z T t Z l d e V " e m n g e S t r e ? a c c t l » t u é «ne anémie cérébrale des plus 
nettes l.e docteur Luppom a t t r ibua l a mor t à ce t te anémie, dont la produc-

c Z S â r T T , n e k e a n c i e n n c - a v a i t é l ù amenée non par le léger 
a u l £ d ™ t ^ l a C ° l e r e r C S S " " U ° P a r l a v i c t i " l e ' u t <1<" »'étal« t raduite au dire des assistants, par une g r a n d e pâleur subite du visage. 

circonstances peuvent expliquer la mort sans autres lésions 
anatomiques. Il en est notamment ainsi pour l'épilepsie et. 
d'autres affections convulsives1, pour les congestions qui 
surviennent quelquefois dès le début de la paralysie générale 
avant qu'il n'existe d'autres lésions, etc. 

Hémorragie cérébrale. — Il est facile de reconnaître à 
l'autopsie cette cause de mort subite; l'interprétation de la 
lésion n'est, pas douteuse: il s'agit toujours d'une mort natu-
relle. Mais il peut arriver, même quand le sujet a été observé 
longtemps avant la mort par un médecin, que l'hémorragie 
cérébrale soit méconnue et qu'un crime soit soupçonné. En 
voici un exemple intéressant. Une fille de brasserie, âgée de 
vingt-deux ans, souffrait depuis longtemps de maux de tête, 
d'accès de dyspnée et de crises de vomissements; elle avait 
quitté son amant pendant deux ou trois jours et revint en-
suite, paraissant plus malade, mais ne voulant pas s'expliquer 
sur l'emploi de son temps. Elle est admise à l'hôpital dans 
un service de clinique ; elle présentait seulement de la som-
nolence, dont elle pouvait d'ailleurs être tirée aisément, et 
qui lui permettait de répondre à toutes les questions ; elle 
n'avait pas d'hémiplégie ni de paralysie. On crut qu'elle était 
atteinte de commotion cérébrale. Elle mourut au bout de huit 
jours, et le chef de service réclama l'autopsie judiciaire. Nous 
trouvâmes une sclérose très avancée des deux reins, et dans 
l'hémisphère droit un gros foyer hémorragique, ayant détruit 
toute la couche optique, et le tiers antérieur des deux noyaux 
du corps strié et de la capsule interne ; les caractères du 
caillot indiquaient que l'hémorragie remontait à au moins six 
ou huit jours. 

Hémorragie méningée. — Elle constitue une terminai-
son fréquente de la pachyméningite et amène assez souvent 
la mort subite chez les alcooliques. On trouve à l'autopsie 

i Nous avons eu occasion de faire l 'autopsie d'une jeune domestique ramas-
sée sans connaissance sur la voiepubl ique et qui mourut pendant le t ranspor t 
à l 'hôpital. Il existait seulement une for te congestion du cerveau et de la 
moelle, et nous ne savions á quelle cause a t t r ibuer cette congestion, quand 
l 'enquête nous appri t que cet te jeune fille avait eu plusieurs fois des accès 
d'épilepsie, et. un peu avant d'être ramassée dans la rue par les agents, elle 
avait eu un violent accès décrit par lès dépositions de plusieurs témoins. • 



une quantité plus ou moins abondante de sang récemment 
épanché entre les non-membranes ou à la surface de celles-
ci. L'hémorragie peut se faire soit spontanément, soit à la 
suite d'une chute ou de coups portés sur la tête, et, dans ce 
dernier cas, l 'expert doit faire ressortir que les violences 
n'ont été que la cause occasionnelle de la mort. En l'absence 
de pachyméningite antérieure, l'hémorragie méningée peut 
se produire pendant une intoxication alcooliqueaigue.il n'est 
pas rare de trouver cette lésion chez des individus morts 
d'ivresse. 

Chez un individu dont les vaisseaux sont sains, ou du 
moins paraissent tels, des violences exercées sur le crâne 
peuvent amener des hémorragies méningées, et un épanche-
ment qui occupent divers points de la surface de l'encéphale. 
Nous en avons vu un exemple chez un homme qui,à la suite 
d'une chute sur la tête, était mort presque immédiatement ; 
il avait une rupture de l'artère méningée moyenne avec un 
épanchement de sang abondant, comme celui qu'on observe 
quand l'artère a été déchirée à la suite d'une fracture du 
crâne ; mais chez le sujet en question le crâne était intact. Il 
est à remarquer qu'en pareil cas, il ne peut pas exister de 
traces extérieures de violences, ou seulement des ecchymoses 
et des érosions peu étendues attribuables à la chute consécu-
tive de l'individu, s'il a été frappé étant debout. 

Taylor croit que ces hémorragies peuvent se produire par 
ce qu'il appelle Y excitation cérébrale, et notamment l'occa-
sion d'une violente colère, en sorte que quand un individu 
succombe dans une rixe après avoir reçu des coups sur la 
tête, il cherche à distinguer si l'hémorragie méningée que l'on 
trouve à l'autopsie est due au traumatisme ou à l'excitation 
causée par la colère. Cette opinion parait bien peu soutenable, 
et Taylor ne l'appuie d'ailleurs pas sur des faits démonstra-
tifs. Tout au plus peut-on admettre que chez un individu en 
état d'ivresse, une violente colère est peut-être de nature à 
hâter ou à favoriser la production d'une hémorragie méningée 
imminente. 

Tumeurs et abcès du cerveau. — Les tumeurs et les 
abcès du cerveau peuvent n'entraîner que des troubles de la 

santé relativement légers ou à peu près nuls, et tuer subite-
ment Il en est de même de la carie du rocher consécutive 
aux affections de l'oreille moyenne, qui peut entraîner une 
méningite et la suppuration du cerveau avec des accidents 
éclatant brusquement et entraînant la mort en peu de temps. 
Sou« l'influence de la carie des parois delà caisse du tympan, 
011 a vu quelquefois se produire aussi l'ulcération de la veine 
jugulaire entraînant la mort par hémorragie. 

Méningite. - 11 peut sembler singulier de voir figurer la 
méningite sur la liste des causes de la mort subite. Voici ce-
pendant un exemple qui montre que cette maladie peut tuer 
dans des circonstances qui, à bon droit, semblent a la justice 
des plus suspectes. 

Une femme d'une trentaine d'annees raccole un homme 
dans le milieu de la nuit, et s'en va louer avec lui une 
chambre garnie. Le lendemain matin, l'homme part, et, dans 
l'après-midi du même jour, le garçon d'hôtel, en venant 
mettre la chambre en ordre, trouva la femme couchee dans le 
lit et ne donnant pas signe de connaissance. Le commissaire 
de police arrive avec un médecin, et celui-ci déclare que la 
femme a dû être empoisonnée par un narcotique ; il constate 
en même temps qu'il existe des ecchymoses sur un des bras 
La femme est transportée à l'hôpital, où elle meurt au bout 
de trente-six heures sans avoir repris connaissance, Nous 
sommes chargé de faire l'autopsie, et nous trouvons une me-
ningite intéressant p r e s q u e également toute la surface de 
l'encéphale, et avant donné lieu à la production d une grande 
quantité de pus ; nous n'avons pu trouver de tubercules dans 
les méninges ni dans les autres organes. Il n'existait aucune 
trace de violences à la tête ; quant aux contusions de 1 un des 
bras, elles étaient très légères et avaient probablement une 
origine accidentelle. - Que la méningite ait subi son évolu-
tion complète en quarante-huit heures ou, ce qui nous semble 
plus probable, qu'elle ait débuté antérieurement, laissant la 
femme en état d'exercer son métier de prostituee, e fait n est 
pas moins intéressant à connaître, surtout au point de vue de 
la médecine légale. ^ 

Lésions traumatiques du cerveau. - Ces lésions ame-
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nent quelquefois une mort réellement subite et imprévue, 
parce qu'elles peuvent être supportées à peu près impunément 
pendant plusieurs jours, ou même plusieurs semaines, avant 
que n'éclatent des symptômes graves et très rapidement 
mortels, dont la véritable cause est oubliée ou méconnue. 

Les exemples de faits de ce genre ne sont pas rares ; nous 
en avons observé plusieurs, et voici quelques-uns de ceux qui 
nous sont personnels. — Un garçon de douze ans et demi 
tombe sur la tête et se fait une plaie qu'on panse simplement 
avec un peu de diachylon ; il retourne dès le lendemain à 
l'école qu'il continue à fréquenter pendant seize jours ; il se 
plaint alors de violents maux de tête, et meurt huit jours 
après. On trouve à l'autopsie au-dessous du cuir chevelu, et 
à la'partie inféro-postérieure du pariétal gauche, une fracture 
du crâne de un centimètre et demi de diamètre; la substance 
corticale du cerveau était légèrement entamée à ce niveau ; il 
existait une méningo-encéphalite suppurée.— Dans une rixe, 
un conducteur de bestiaux, âgé d'environ quarante ans, et 
très vigoureux, est frappé en t re les deux yeux avec un coup 
de poing en fer ; il continue quelque temps la lutte, puis 
reprend son travail, auquel il se livre toute la journée ; le 
lendemain, au moment où il faisait entrer des bœufs clans un 
wagon, il tombe subitement et meurt en quelques instants. Il 
existait une petite plaie cutanée, et au-dessous, entre les deux 
bosses frontales, se trouvait l e point de départ de plusieurs 
traits de fracture. Le cerveau était intact, ainsi que la dure-
mere, mais il existait une méningite suppurée. — Un jeune 
homme est frappé d'un coup de couteau ou d'un autre instru-
ment au niveau du pariétal gauche ; le lendemain, il est 
assez bien pour qu'un médecin déclare dans un rapport que la 
blessure n'entraînera qu'une incapacité de travail d'une 
dizaine de jours. Cependant, cinq jours après, il entre à l 'hô-
pital, ayant, paraît-il, de l 'aphasie et une hémiplégie droite 
et meurt au bout de trois j o u r s ; la plaie avait pénétré pro-
fondement dans le cerveau, un peu en arrière de la circon -
volution pariétale ascendante, et au-dessus du pli courbe. 
Dans d autres cas, le développement de la méningo-encépha-

e s t b i e n l ) l u s t a r d l t ' - Un projectile logé dans le cerveau 
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peut y rester et être même parfaitement toléré pendant des 
mois ou des années, et produire au bout de ce temps une en-
céphalite très rapidement mortelle. 

Lésions de l'appareil digestif. — L'ulcère de l'estomac 
peut amener une hématémèse mortelle ou une péritonite par 
perforation, sans avoir déterminé auparavant de troubles de 
la santé. La lésion, absolument latente, ne se révèle qu'au 
moment où elle frappe mortellement ; elle donne souvent lieu 
alors à des soupçons d'empoisonnement. M. Grasset a pu 
rassembler une vingtaine de cas de ce genre1 . 

La 'perforation de l'intestin a été observée dans quelques 
cas dans le cours d'une fièvre typhoïde ambulatoire ou peu 
de temps après la guérison de cette maladie. Nous avons vu 
aussi un cas où la rupture s'était faite au niveau de la cica-
trice encore récente d'une plaie de l'intestin par coup de cou-
teau (la guérison remontait à environ un mois et demi ou 
deux mois, croyons-nous). 

Chez de très jeunes enfants nous avons cru pouvoir attri-
buer la mort, dans deux cas au moins, à une fièvre typhoïde 
qui n'avait pas paru troubler gravement la santé. Mais il im-
porte de savoir que chez les jeunes enfants, à partir des deux 
ou trois semaines qui suivent la naissance, on trouve très 
fréquemment, et même d'une façon presque constante, les 
plaques de Peyer volumineuses, blanches, saillantes et très 
apparentes. Une telle constatation ne peut suffire pour établir 
le diagnostic de fièvre typhoïde ; il faut que les plaques soient 
ulcérées ou du moins très congestionnées, que les ganglions 
mésentériques soient tuméfiés et hyperhémiés. 

L'étranglement intestinal peut être aussi une cause de 
mort survenant très rapidement, et dans des circonstances 
qui appellent l'attention de la justice. Il est bon de mention-
ner à ce sujet que chez les jeunes enfants, et aussi chez les 
adultes, l'invagination de l'intestin se produit quelquefois 
pendant l'agonie qui termine une maladie quelconque. On 
reconnaît facilement que la mort n'a pas été produite par 

1 Grasset. Observations (l'un ulcère la tent de l 'es tomacpouvant simuler u.u 
empoisonnement (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég , 1577.2e série. XLVIIIL. 



cette cause ; le bout supérieur de l'intestin n'est pas distendu 
par des gaz; au niveau de l'invagination, la tunique séreuse 
a un aspect tout à fait identique à celui qu'elle présente sur 
d'autres points; enfin il n'existait aucun symptôme d'étran- ' 
glement pendant la vie. 

Tardieu1 cite des cas où la mort serait survenue très rapi-
dement à la suite d 'entérite ou de gastro-entérite sans 
qu'on ait pu trouver de poison dans les viscères. Il est permis 
de supposer qu'il s'agissait dans ces cas d'empoisonnement, 
alimentaire ou autre, et que l'analyse chimique a été impuis-
sante à retrouver la substance toxique. — Dans quatre autres 
observations, l'analyse chimique ne donna également que des 
résultats négatifs, et la mort fut attribuée à une indiges-
tion. 

Le même auteur rapporte un cas de mort subite, chez une 
femme qui venait d'être surprise en flagrant délit d'adul-
tère ; il s'agissait de la rupture d'un kyste hydatique du 
foiP. 

Le professeur Brouardel a fait l'autopsie d'une jeune 
femme morte subitement pendant le cours de coliques hépa-
tiques,, et qui avait un calcul dans le canal cholédoque. Il a 
pu recueillir dans divers auteurs quelques faits analogues2. 

Enfin nous-même avons été chargé de chercher les causes 
de la mort d'un jeune homme- fortement musclé, non amai-
gri, et paraissant très vigoureux, qu'on avait trouvé mort 
dans la rue quelque temps après qu'il avait quitté un individu 
qu'on supposait animé de mauvaises intentions contre lui. 
A. l'autopsie, nous trouvâmes une péritonite tuberculeuse 
dont l'évolution était très avancée; il existait aussi quelques 
tubercules dans les poumons. 11 est vrai que dans ce cas la 
mort n'était pas tout à fait imprévue, car malgré ses appa-
rences vigoureuses l'homme était très souffrant depuis long-
temps, et avait dù renoncer à son travail. 

Lésions des reins. — Les néphrites entraînent assez rare-
ment une mort tout à lait inopinée ; cependant dans certaines 

1 Tardieu, Cas de mort naturelle attribuée à un empoisonnement (Annales 
d'hyg. pub. et de méd. lég., 1854, 2e série, t. II). 

2 Société de médecine légale, séance du 12 décembre 1881. 

formes de néphrite interstitielle, les symptômes peuvent rester 
assez légers en apparence, jusqu'au moment où éclatent brus-
quement des accidents qui tuent quelquefois très rapidement. 
Ces accidents peuvent être dus à une lésion nouvelle, com-
plication de la maladie primitive, par exemple à une hémor-
ragie cérébrale, ainsi que nous en avons observé deux cas 
dont l'un a été cité page 85. Ils sont dus parfois aussi à un 
accès d'urémie survenant brusquement, et entraînant la mort 
très rapidement. Ces accès d'urémie reconnaissent souvent 
une cause ascensionnelle très nette. C'est fréquemment un 
excès alcoolique; nous avons fait par exemple l'autopsie d'un 
homme qui depuis quelque temps souffrait d'accès de dyspnée, 
était sujet à des vomissements, mais qui cependant continuait 
d'exercer son métier et de vivre de la vie ordinaire ; un soir, 
à l'occasion d'une fête de famille, il se livra à des libations 
exagérées ; il se coucha en état d'ivresse, non pas très profonde 
au rapport de sa femme, et le lendemain matin il fut trouvé 
mort dans son lit; à l'autopsie on trouva une sclérose rénale 
très avancée, sans lésions des autres organes, et notamment 
sans la forte congestion des poumons et de l'encéphale que 
l'on rencontre ordinairement chez les gens morts uniquement 
d'ivresse. L'accès d'urémie peut être provoqué aussi par un 
bain de vapeur ; nous avons vu deux cas de ce genre : dans 
l'un, l'homme était mort au milieu des autres baigneurs; dans 
l'autre, au moment où il se rhabillait dans sa cabine; tous 
deux étaient porteurs de lésions rénales avancées. — L'ad-
ministration de certains médicaments doit aussi être signalée. 
On connaît ces cas, heureusement fort rares, où le médecin 
voit mourir sous ses yeux un malade auquel il vient de faire 
une injection hypodermique de morphine, d'atropine, ou 
d'administrer de l'aconitine ou telle autre substance très 
active, mais à une dose qui n'a rien d'excessif. Pa r une coïn-
cidence singulière, et qui mérite d'être indiquée, presque 
tous les individus ayant succombé de cette façon et dont nous 
avons fait ou vu faire l'autopsie, présentaient des lésions 
rénales plus ou moins avancées. 

Dans les cas où les lésions rénales sont peu avaneées, où 
elles peuvent sembler douteuses en raison d'un commence-



ment de putréfaction, et où cependant on soupçonne, faute de 
lésions d'autres organes, qu'elles ont pu jouer un rôle dans 
le mécanisme de la mort, on peut avoir recours à l'analyse 
de l'urine pour tâcher d'éclairer le diagnostic. Mais il faut 
savoir que l'urine prise sur le cadavre renferme presque 
constamment de l'albumine; celle-ci est en proportion minime 
si la putréfaction n'est pas commencée ; elle devient d'autant 
plus abondante que la putréfaction augmente et que la quan-
tité d'urine contenue dans la vessie est moindre. Cette albu-
mine ou cette substance albuminoïde, qui se coagule par la 
chaleur et par l'acide azotique, provient de la décomposition 
et de la désagrégation des parois vésicales 1 . 

Diabète. Leucémie. — L'attention a été appelée dans ces 
dernières années par la mort subite dans le diabète. Nous ne 
connaissons pas de cas où cette cause de mort subite ait 
donné lieu à une enquête judiciaire; mais les détails de cer-
taines observations publiées montrent qu'il pourrait en être 
ainsi. Dans les cas où l'autopsie reste négative, il faut donc 
recueillir de l'urine, ou s'il n'en existe pas, du sang, et sou-
mettre ces liquides à l'analyse. 

Dans deux cas publiés par Maschka, la mort subite ayant 
nécessité une autopsie judiciaire, avait été causée par une 
leucémie; chez l'un des sujets il y avait une hémorragie 
cérébrale, chez l'autre une congestion avec œdème dés pou-
mons 2. 

Ivresse. — On trouve constamment à l'autopsie des indi-
vidus qui ont succombé à l'alcoolisme aigu, une forte con-
gestion des poumons et du cerveau. Cette congestion peut 
être portée au point d'entraîner une apoplexie pulmonaire ou 
une hémorragie méningée. 

L'estomac peut, contenir du liquide alcoolique, mais cela 
arrive assez rarement, car ce liquide est en général rapide-
ment absorbé ; souvent, suivant la remarque de Devergie, le 

_ 1 V o i f sur ce point un mémoire de Vibert et Ogier : De la présence de 
l'albumine dans l'urine des cadavres lu á la Société de méd. lèg., séance du 
11 mai 1885. Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 3e série, t. XIV. 

2 Maschka. Plusieurs cas de mort subi te et naturelle où il y a eu soupçon 
de crime (Analyse in Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 3e série, t. IV). 

vin a abandonné sa substance colorante aux matières alimen-
taires restées dans l'estomac. La muqueuse stomacale est 
quelquefois rouge, injectée et. ecchymosée. 

Un signe important est tiré de l'odeur d'alcool ou plus 
exactement d'aldéhyde (odeur de l'haleine des gens ivres) 
qui s'exhale de divers organes, notamment du cerveau et du 
foie, et qu'il est facile de percevoir quand on ouvre les cavités 
de l'abdomen et du crâne. 

La mort par ivresse occasionne assez souvent des autop-
sies judiciaires. Il n'est pas rare en effet qu'avant de tomber 
ivres-morts des individus aient pris part à des rixes dans 
lesquelles ils ont reçu des coups, et l'on soupçonne alors que 
ce sont ces violences qui ont entraîné la mort. En hiver, il 
arrive aussi que des individus quittent le cabaret après avoir 
trop bu, et que sous l'influence du froid les symptômes de 
l'ivresse s'aggravent rapidement et entraînent une perte de 
connaissance; l'ivrogne succombe alors sous l'action du 
refroidissement et sous celle de l'alcool; mais cette mort 
frappant un individu qui, quelques heures auparavant, n'a-
vait pas paru très fortement pris par la boisson, éveille quel-
quefois des soupçons. 

Intoxication par l'oxyde de carbone. — Bien que 
l'histoire des empoisonnements ne soit pas traitée dans ce 
volume, il convient de faire une exception pour l'intoxica-
tion par l'oxyde de carbone qui est une cause fréquente de 
mort en apparence subite, et qui occasionne souvent une exper-
tise médico-légale. Cette expertise peut être faite tout en-
tière par le médecin et ne nécessite pas d'analyse chimique. 

L'empoisonnement accidentel a lieu ordinairement la nuit ; 
la victime ne s'est pas réveillée, ou a été incapable de 
demander du secours ou d'ouvrir sa fenêtre. Il n'est pas 
nécessaire qu'il y ait un foyer dans la chambre ; souvent les 
produits de combustion refluent par la cheminée et viennent 
.des étages voisins. Quelquefois il n'y a pas même de che-
minée ni de poêle dans la pièce ; les gaz sortent par le trou 
mal bouché qui donnait passage au tuyau d'un poêle que l'on 
a supprimé, ou bien ils s'échappent à travers des fissures 
à peine visibles des gros tuyaux de fumée qui longent les 



parois de la chambre. Dans un cas que nous avons observé, 
un homme avait été trouvé un matin mort dans sa mansarde, 
et nous constatâmes qu'il était intoxiqué par l'oxyde de 
carbone ; la fenêtre de cette mansarde était tout près de l'ex-
trémité libre de plusieurs tuyaux, et les gaz qui en sor-
taient s'étaient répandus dans la chambre, d'ailleurs très 
exiguë, p a r l a fenêtre laissée ouverte; en rentrant le soir, 
l'homme avant de se coucher avait fermé la fenêtre, et 
emprisonné ainsi les gaz toxiques. 

Il arrive fréquemment aussi que des vagabonds qui vont 
coucher au-dessus des fours à chaux sont empoisonnés par 
l'oxyde de carbone qui se dégage a travers les fissures du sol. 
Tous les hivers, on voit à la Morgue des faits de ce genre. 

Le gaz d'éclairage doit sa toxicité à l'oxyde de carbone 
qu'il contient. L'empoisonnement par le gaz d'éclairage peut 
avoir lieu dans une chambre où il n'y a pas de conduite; 
par exemple lorsqu'un tuyau se rompt dans la rue, il arrive 
quelquefois, surtout en hiver, que le gaz traverse le sol sur 
une grande étendue pour venir se répandre dans les appar-
tements situés au rez-de-chaussée En filtrant ainsi à t ra -
vers le sol, le gaz peut perdre son odeur caractéristique. 

Le signe patliognomonique de l'empoisonnement, c'est 
l'état du sang dont l'oxygène a été remplacé en tout ou en 
partie par l'oxyde de carbone. Le sang a une couleur 
spéciale; il est d'un rouge vif et clair; il paraît rose sous 
une faible épaisseur, par exemple dans les petits vaisseaux 
du péritoine et des méninges ; tous les organes vasculaires 
ont ainsi une coloration rouge clair ou rouge cerise. L'exa-
men extérieur du corps suffit souvent pour faire présumer 
l'empoisonnement, parce que les parties où s'est- accumulé 
le sang par hypostase ont cette teinte claire ; souvent aussi 
il existe de larges plaques roses en divers points de la sur-
face cutanée, notamment à la face interne des cuisses. Tou-
tefois dans certains cas, la couleur du sang est moins. 

1 Cela s'observe surtout quand le terrain est gelé; le gaz ne peut s'échap-
per directement à t ravers la chaussée, et la température plus élevée des 
habitations favorise, par appel, son entrée dans celles-ci. 

caractéristique et ne diffère qu'assez peu de la teinte habi-
tuellement observée, 

La preuve de l'empoisonnement est fournie par l'examen 
spectroscopique du sang. On verra plus loin comment cet 
examen est pratiqué. Le spectre du sang qui renferme de 
l'oxyde de carbone ne diffère pas de celui du sang oxygéné 
normal \ mais le caractère distinctif est celui-ci : tandis 
que l'addition d'un corps réducteur à du sang normal fait 
disparaître les deux bandes d'absorption du spectre qui sont 
remplacées par une seule, le sang qui renferme de l'oxyde 
de carbone ne subit pas de modifications sous l'influence 
des mêmes réactifs, et les deux bandes du spectre persistent 
définitivement. Toutefois, comme le sang renferme sou-
vent, en même temps que l'oxyde de carbone, une quantité 
très appréciable d'oxygène, il peut arriver qu'il se réduise 
partiellement sous l'influence du sulfhydrate d'ammoniaque 
ou des agents analogues ; on voit alors les deux bandes s 'at-
ténuer sans disparaître complètement, en même temps qu'ap-
paraît la troisième bande qui est moins foncée et moins nette 
que quand il s'agit de sang oxygéné. 

Bien que l'oxyde de carbone forme avec l'hémoglobine 
une combinaison stable, il arrive quelquefois qu'on n'en 
trouve plus dans le sang examiné au spectroscope, quand la 
victime n'est morte que plusieurs heures après avoir été 
retirée de l'atmosphère toxique. 

§ I I I . — M o r t s u b i t e d o n t l a c a u s e n e p e u t 
ê t r e r e c o n n u e 

Il est des cas où malgré l'examen le plus attentif et le plus 
minutieux de tous les organes, on ne trouve aucune expli-
cation anatomique des causes de la mort. Gela arrive non 
seulement quand le corps a subi un degré plus ou moins 

• avancé de putréfaction, qui a pour effet de masquer certaines 
lésions, mais quelquefois aussi quand le cadavre n'est nulle-

i Sauf cependant que les deux bandes d'absorption sont légèrement repor-
tées vers la droite. 
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ment décomposé. En même temps les circonstances du fait 
peuvent ne fournir aucun éclaircissement, soit que des ren-
seignements précis fassent défaut sur ce qui s'est passé dans 
les derniers temps de la vie, soit que l'individu ait succombé 
sans avoir présenté de symptômes dont l'interprétation mette 
sur la voie de la vérité. Chez une femme enceinte de quatre 
mois, trouvée morte dans sa chambre alors qu'elle avait paru 
en très bonne santé deux heures auparavant, et qu'il n'avait 
existé chez elle aucun trouble morbide antérieur, nous 
n'avons trouvé absolument aucune lésion à l'autopsie. Bien 
qu'il n'y eût pas cle soupçons sérieux d'empoisonnement 
l'analyse chimique fut pratiquée et ne donna que des résultats 
négatifs. — Nous pourrions citer plusieurs autres exemples 
concernant des adultes et des enfants ; ni l'autopsie faite par-
les médecins les plus compétents, et complétée par l'examen 
histologique, ni l'enquête sur les troubles de la santé ayant 
pu se manifester pendant la vie, ni l'analyse chimique n'ont 
réussi dans ces cas à expliquer la mort. 

En pareilles circonstances l'expert doit se garder d'attribuer 
trop de valeur à des lésions peu prononcées et peu significa-
tives, et de chercher à t rouver quand même uiie cause de 
mort. Il est de son devoir strict, ainsi que de l'intérêt réel de 
sa réputation, d'avouer son impuissance, et de déclarer for-
mellement que l'autopsie n'a pas révélé de lésions ou de 
traces de maladie capable d'expliquer la mort. 

Il faut toujours penser aussi à la possibilité d'une intoxi-
cation, car certains poisons peuvent tuer sans laisser sur les 
divers organes de traces matérielles de leur action. Il est bon 
d'appeler l'attention de la justice sur ce point, et de réclamer 
une analyse chimique chaque fois que les circonstances dans 
lesquelles s'est produite la mor t laissent place à un soupçon 
d'empoisonnement. 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

EMPOISONNEMENT 1 

Il s'en faut de beaucoup que tous les empoisonnements 
laissent sur le cadavre des traces caractéristiques ; un très 
grand nombre de substances toxiques d'origine végétale 
tuent sans produire de lésions appréciables des divers or-
ganes, ou en occasionnant seulement des altérations d'une 
signification peu précise, telles que la congestion cérébrale ou 
pulmonaire, les signes de l'asphyxie, etc. C'est pourquoi en 
matière d'empoisonnement, les constations anatomiques ne 
constituent qu'une des parties de l'expertise; elles doivent 
être complétées par l'analyse chimique des viscères, et par 
l'examen et la discussion des symptômes qu'à présentés la 
victime dans les derniers temps de la vie. Ce dernier élément 
est toujours important ; il acquiert souvent une valeur pré-
pondérante et décisive ; aussi faut-il s'efforcer d'obtenir des 
renseignements aussi détaillés et aussi complets que possible 
sur les phénomènes qui ont précédé la mort, et demander 
aux magistrats d'interroger spécialement les témoins sur ce 
point. 

§ I. — S i g n a s d e l ' e m p o i s o n n e m e n t q u i p e u v e n t 
ê t r e c o n s t a t é s à l ' a u t o p s i e 

Lorsque la substance toxique a déterminé des lésions or-
ganiques, en général ces lésions occupent surtout le tube 
digestif, et c'est là qu'elles doivent tout d'abord être recher-

1 L'histoire des empoisonnements, pour être traitée d'une façon complète et 
réellement utile, réclame de longs développements que ne comporte pas ce 
Précis. Nous nous bornons ici à indiquer d'une façon générale la marche à 
suivre par le médecin dans une expertise relative à un empoisonnement, ren-
voyant aux traités spéciaux de toxicologie pour tout ce qui concerne lasymp-
tomatologie et l'analyse chimique. Voir notamment le Précis de toxicologie, 
de Chapuis, £e édition. Paris, 18S9. 
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ment décomposé. En même temps les circonstances du fait 
peuvent ne fournir aucun éclaircissement, soit que des ren-
seignements précis fassent défaut sur ce qui s'est passé dans 
les derniers temps de la vie, soit que l'individu ait succombé 
sans avoir présenté de symptômes dont l'interprétation mette 
sur la voie de la vérité. Chez une femme enceinte de quatre 
mois, trouvée morte dans sa chambre alors qu'elle avait paru 
en très bonne santé deux heures auparavant, et qu'il n'avait 
existé chez elle aucun trouble morbide antérieur, nous 
n'avons trouvé absolument aucune lésion à l'autopsie. Bien 
qu'il n'y eût pas cle soupçons sérieux d'empoisonnement 
l'analyse chimique fut pratiquée et ne donna que des résultats 
négatifs. — Nous pourrions citer plusieurs autres exemples 
concernant des adultes et des enfants ; ni l'autopsie faite par-
les médecins les plus compétents, et complétée par l'examen 
histologique, ni l'enquête sur les troubles de la santé ayant 
pu se manifester pendant la vie, ni l'analyse chimique n'ont 
réussi dans ces cas à expliquer la mort. 

En pareilles circonstances l'expert doit se garder d'attribuer 
trop de valeur à des lésions peu prononcées et peu significa-
tives, et de chercher à t rouver quand même une cause de 
mort. Il est de son devoir strict, ainsi que de l'intérêt réel de 
sa réputation, d'avouer son impuissance, et de déclarer for-
mellement que l'autopsie n'a pas révélé de lésions ou de 
traces de maladie capable d'expliquer la mort. 

Il faut toujours penser aussi à la possibilité d'une intoxi-
cation, car certains poisons peuvent tuer sans laisser sur les 
divers organes de traces matérielles de leur action. Il est bon 
d'appeler l'attention de la justice sur ce point, et de réclamer 
une analyse chimique chaque fois que les circonstances dans 
lesquelles s'est produite la mor t laissent place à un soupçon 
d'empoisonnement. 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

EMPOISONNEMENT 1 

Il s'en faut de beaucoup que tous les empoisonnements 
laissent sur le cadavre des traces caractéristiques ; un très 
grand nombre de substances toxiques d'origine végétale 
tuent sans produire de lésions appréciables des divers or-
ganes, ou en occasionnant seulement des altérations d'une 
signification peu précise, telles que la congestion cérébrale ou 
pulmonaire, les signes de l'asphyxie, etc. C'est pourquoi en 
matière d'empoisonnement, les constations anatomiques ne 
constituent qu'une des parties de l'expertise; elles doivent 
être complétées par l'analyse chimique des viscères, et par 
l'examen et la discussion des symptômes qu'à présentés la 
victime dans les derniers temps de la vie. Ce dernier élément 
est toujours important ; il acquiert souvent une valeur pré-
pondérante et décisive ; aussi faut-il s'efforcer d'obtenir des 
renseignements aussi détaillés et aussi complets que possible 
sur les phénomènes qui ont précédé la mort, et demander 
aux magistrats d'interroger spécialement les témoins sur ce 
point. 

§ I. — S i g n a s d e l ' e m p o i s o n n e m e n t q u i p e u v e n t 
ê t r e c o n s t a t é s à l ' a u t o p s i e 

Lorsque la substance toxique a déterminé des lésions or-
ganiques, en général ces lésions occupent surtout le tube 
digestif, et c'est là qu'elles doivent tout d'abord être recher-

1 L'histoire des empoisonnements, pour être traitée d'une façon complète et 
réellement utile, réclame de longs développements que ne comporte pas ce 
Précis. Nous nous bornons ici à indiquer d'une façon générale la marche à 
suivre par le médecin dans une expertise relative à un empoisonnement, ren-
voyant aux traités spéciaux de toxicologie pour tout ce qui concerne lasymp-
tomatologie et l'analyse chimique. Voir notamment le Précis de toxicologie, 
de Ghapuis, £e édition. Paris, 18S9. 
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chées. On examine la langue, les parois de la bouche et du 
pharynx; certaines substances corrosives déterminent par 
leur simple passage sur ces parties une destruction plus ou 
moins complète de la muqueuse ou laissent d'autres marques 
de leur contact. Ces organes peuvent au contraire conserver 
leur intégrité après l'ingestion de substances irritantes, qui 
agissent cependant sur les parois de l'estomac avec les-
quelles elles restent plus longtemps en contact. Les lésions 
de l'estomac consistent en l'injection vasculaire de la mu-
queuse en hémorragies intra ou sous-muqueuses, en l'ef-
fusion d'une certaine quantité de sang mélangé au contenu 
stomacal, en érosions ou ulcérations, en escarres plus ou 
moins profondes, plus rarement en perforation de l'organe. 
Les lésions de l'intestin sont de même nature, mais souvent 
moins accentuées parce que la substance toxique séjourne 
plus longtemps dans l'estomac, et qu'à mesure qu'elle che-
mine dans l'intestin, elle se trouve diluée par les liquides 
qu'elle rencontre. 

Le contenu du tube digestif doit être examiné avec soin. 
Un renseignement très important est quelquefois fourni par 
l'odeur ; il en est ainsi de l'empoisonnement par le cyanure 
de potassium ou l'acide cyanhydrique (odeur analogue à celle 
des amandes arrières) par le chloroforme, le phosphore, le 
laudanum, etc. L'odeur apparaît au moment où l'on ouvre 
l'estomac; elle s'affaiblit ou disparaît ensuite, mais si le con-
tenu stomacal est conservé dans un flacon bouché, en agi-
tant le flacon quelques instants après, et en le débouchant 
ensuite, l'odeur apparaît de nouveau, et cela à plusieurs 
reprises. Ces odeurs peuvent être perçues non seulement 
dans l'estomac et l'intestin, mais aussi, et quelquefois, mieux 
encore, dans d'autres organes, et notamment dans les pou-
mons, le foie, le cerveau. 

La coloration du contenu de l'estomac et de l'intestin ou 
delà muqueuse de ces organes met quelquefois sur la voie du 
diagnostic ; 011 peut reconnaître ou soupçonner ainsi le lau-
danum, l'acide azotique, l'acide chromique (couleur jaune), le 
sulfate de cuivre (bleu), le vert de Scliweinfurth, etc. 

Dans le contenu stomacal et intestinal, il faut rechercher 

minutieusement les débris de plantes, quelquefois très petits 
qu'on aura à caractériser ensuite, et qui dans certains cas 
sont le seul élément de diagnostic certain et précis ; — les 
fragments de cantharides ; — les cristaux ou les parcelles 
solides de diverses substances chimiques peu ou pas solubles. 
Ces parcelles, quand elles sont très minimes, sont plus faciles 
à trouver par le toucher que par la vue. 

Les lésions des autres organes ne se produisent guère que 
dans les empoisonnements qui n'ont pas été suivis très rapi-
dement de la mort. Ces lésions consistent surtout en une 
dégénérescence granuleuse ou graisseuse, et elles intéressent 
principalement le foie et les reins ; des fragments de ces 
organes doivent être réservés pour l'examen microscopique. 

§11. P r é c a u t i o n s à p r e n d r e e n p r é v i s i o n 
de l ' a n a l y s e c h i m i q u e 

Il est indispensable que les viscères ou les liquides des-
tinés à l'analyse soient remis aux chimistes tels qu'ils ont 
été retirés du corps et sans addition d'aucune substance 
étrangère ; il faut se garder de placer les organes dans 
l'alcool, d'y ajouter des matières antiseptiques, comme le font 
encore quelques médecins dans le but d'arrêter la putréfac-
tion. Il est nécessaire également de recueillir séparément les 
divers viscères, car certains poisons se localisent spéciale-
ment dans tel ou tel organe, et d'autre part il peut y avoir 
intérêt à déterminer en quels points la substance toxique 
.existait, en plus grande quantité. 

Pour recueillir les viscères destinés à l'analyse chimique, 
on procède de la façon suivante. On se munit de plusieurs 
bocaux en verre, à large orifice, d'une contenance d'au moins 
deux litres, et fermés par un bouchon s'adaptant exactement 
au col. Ces bocaux doivent autant que possible être neufs ; 
s'ils ont déjà servi, il faut qu'ils soient parfaitement propres 
et avant de les employer on les lave avec de l'eau aiguisée 
d'acide chlorhydrique, ou de l'eau alcoolisée. 

Après avoir ouvert le thorax et l'abdomen, et fait les pre-
mières constatations sur les organes encore en place, on pose 
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une ligature au niveau du cardia et une double ligature au 
niveau du pylore; on enlève alors l'estomac et 011 ne l'ouvre 
qu'après l'avoir placé dans un bocal qui reçoit ainsi directe-
ment. toutes les matières contenues ; l'estomac, dont on exa- ' 
mine ensuite les parois,est laissé lui-même dans le bocal. On 
pose une ligature sur le rectum, on détache l'intestin grêle 
et le gros intestin, et après les avoir enlevés, 011 les ouvre et 
on fait écouler leur contenu dans un second bocal qui reçoit 
aussi les intestins après que l'on a examiné à loisir leurs 
parois. 

Dans d'autres locaux, on place séparément le foie, — le 
cœur ou les poumons (ou une part ie de ceux-ci), les reins, 
— l'encéphale, — des fragments de muscles (2 à 300 grammes) ! 
Il est très important de recueillir toute l'urine qui peut se 
trouver dans la vessie; bon nombre de poisons s'éliminent 
par l'urine, et c'est quelquefois dans ce liquide qu'ils peuvent 
être le mieux caractérisés. Du sang doit aussi être mis à 
part ; il faut éviter qu'il soit mélangé d'autres substances, et 
pour cela, on le prend, par exemple, dans le cœur ou dans 
les gros vaisseaux de la poitrine et de l'abdomen. 

Pour fermer les bocaux, on entoure le goulot, avec une 
ficelle double que l'on passe ensuite sur le bouchon, suivant 
un de ses diamètres, et qu'on noue sur la portion de cette 
même ficelle qui eutoure déjà le goulot. La ficelle est, en 
outre, fixée sur le bocal et sur le bouchon avec de la cire à 
cacheter sur laquelle on imprime un sceau. Il ne faut pas 
recouvrir toute la surface du bouchon de cire, parce qu'une 
portion de celle-ci tomberait dans le flacon au moment où on 
l'ouvrirait, et sa présence pourrait gêner l'analyse chimique1 

A l'extrémité libre de la ficelle, on fixe une étiquette qu'on 
scelle également et sur laquelle on inscrit le nom de la victime 
ou de l'inculpé, la désignation des organes que contient le 
flacon, la date de l'autopsie, et on appose ensuite sa signature. 

Dès que l'opération est terminée, il finit informer le ma-
gistrat des résultats obtenus, indiquer, s'il y a lieu, la néces-
sité de l'analyse chimique et faire ressort ir l'intérêt qu'il y a 

1 es cires à cacheter sont à bases m é t a l l i q u e s t rès souvent arsenicales. 
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à ce que les viscères soient transmis le plus tôt. possible à 
l'expert chimiste, afin d'éviter les inconvénients qui résultent 
de la putréfaction. — Le médecin doit toujours chercher à se 
procurer les déjections et les matières vomies dans les der-
niers moments de la A ie. Ces matières peuvent s'être dessé-
chées sur un parquet, sur des vêtements ; ceux-ci seront 
saisis et les dalles ou les lames du parquet seront enlevées et 
remises au chimiste. 

Quand il s'agit de l'autopsie d'un cadavre inhumé depuis 
un certain temps, d'autres précautions sont nécessaires. Une 
partie de la substance toxique peut se trouver dans les 
liquides qui se sont écoulés du corps et ont imbibé le fond du 
cercueil. Il faut enlever avec la scie et placer sous scellé les 
parties les plus tachées de la bière; on recueille aussi le drap 
ou les vêtements qui enveloppent le corps. Il est bon égale -
ment de prendre un échantillon de la terre au milieu de 
laquelle le cadavre était placé, car on peut soupçonner que 
certaines substances minérales contenues dans le sol ont été 
dissoutes et entraînées jusque dans l'intérieur du cercueil. 
Enfin, pour peu que l'on puisse supposer que l'empoisonne-
ment a été produit par l'arsenic, et surtout si la putréfaction 
est très avancée, il est utile de joindre aux organes recueillis 
des os, car l'arsenic se localise en partie dans le tissu osseux, 
et peut y être retrouvé. 

Le rôle du médecin dans l'expertise n'est pas terminé après 
l'autopsie et la mise sous scellé des organes. Souvent l'autop-
sie lui a fourni des indices qui lui font présumer la nature de 
la substance toxique ; il peut ainsi montrer au chimiste dans 
quelle direction doit être faite d'abord l'analyse et lui éviter 
des recherches nombreuses qui perdent inutilement une 
grande partie des substances sur lesquelles on opère. Une fois 
l'analyse terminée, c'est au médecin que très souvent incombe 
le'soin d'en interpréter certains résultats. C'est lui qui, en 
cour d'assises, supporte la plus grande partie de la discussion 
et sur qui pèse la plus grande responsabilité. Si l'analyse a 
permis de retrouver une substance toxique, on demande au 
médecin à quelle dose cette substance peut entraîner la mort, 
en combien de temps elle tue, comment elle a pu être adminis-



trée, si la présence du poison dans les organes ne peut pas 
résulter de l'emploi de certains médicaments, etc. Les poisons 
végétaux et animaux sont souvent très difficiles à caractériser 
nettement par l'analyse, et les réactions chimiques doivent 
être complétées par des expériences physiologiques sur les 
animaux, expériences qui sont de la compétence médicale1. Si 
les résultats de l'analyse ont été négatifs, il appartient souvent 
au médecin de montrer que cela peut tenir à l'élimination du 
poison avant la mort, à la difficulté des recherches chimiques, 
et, dans certains cas, il peut encore établir la réalité de l'em-
poisonnement uniquement à l'aide des symptômes observés 
pendant la vie et des constatations faites'à l'autopsie. Enfin, 
c'est au médecin qu'il appartient de coordonner les divers élé-
ments de l'expertise et de formuler les conclusions générales 
du rapport. 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

A S P H Y X I E 

Il est difficile de donner une définition scientifiquement 
satisfaisante du mot asphyxie, pris dans le sens général 
qu'on lui donne ordinairement. Au point de vue médico-légal, 
nous comprendrons sous le nom à'asphyxie tous les cas où 
l'entrée de l'air dans la poitrine est empêchée par un obstacle 
mécanique : la suffocation par obturation des orifices respi-

1 Bien qnenousne puissions qu'indiqner sommairement toutes ces questions, 
nous devons mentionner la découverte récente de substances présentant une 
très grande analogie avec les alcaloïdes végétaux, substances qui se déve-
loppent spontanément dans le cadavre, et que l'on désigne sous le nom Ae bo-
rnâmes Plusieurs de ces ptomaïnes ont une action toxique puissante et l'on 
conçoit combien la possibilité de leur présence doit rendre réservé dans l'in-
giquet r 6 S U l t a t S d e V u a i W chimique et des expériences physiolo-

ratoires, la strangulation, la pendaison, la submersion, l'en-
fouissement, la compression du thorax. Outre leur caractere 
étiologique commun, ces divers genres de mort présentent 
quelques traits analogues par rapport aux troubles fonction-
nels qu'ils occasionnent, et aux modifications, plus ou moins 
facilement appréciables sur le cadavre, qu'ils impriment au 
sang et à divers organes. 

§ 1 . _ S y m p t ô m e s d e l ' a s p h y x i e 

Quand, expérimentant sur un animal, on apporte un obs-
tacle mécanique à l'entrée de l'air dans les poumons, voici 
d'une façon générale ce que l'on observe. L'animal cherche 
d'abord à se débarrasser de l'entrave qui empêche l'accès de 
l'air, et souvent à ce moment il suspend volontairement ses 
mouvements respiratoires ; c'est ce qu'on voit quand on noie 
un animal, souvent aussi quand on l'étrangle, quelquefois 
quand on le pend. Le temps pendant lequel les mouvements 
respiratoires peuvent être ainsi arrêtés peut atteindre et quel-
quefois même dépasser une minute ; chez l'homme la respi-
ration peut d'ailleurs rester suspendue à peu près pendant le 
même temps, surtout quand on a eu soin d'exécuter au préa-
lable plusieurs larges inspirations, et d'emmagasiner ainsi 
dans le sang une plus grande quantité d'oxygène1. Après 
cette interruption volontaire du jeu du thorax, ou bien d'em-
blée, l'animal se livre à des mouvements respiratoires vio-
lents et désordonnés, dans lesquels l'expiration est ordinai-
rement plus prolongée et plus énergique. Au bout d'une 
minute environ ces efforts cessent complètement pendant 
quelques instants, ordinairement très courts. Alors survien-
nent les mouvements respiratoires terminaux, qui consistent 

l Le besoin impérieux et irrésistible d'exécuter des mouvements respira-
toires, alors même que le sujet a conscience que ces mouvements seront mu-
tiles ou dangereux (submersion) résulte de l'action spéciale qu exerce sur le 
centre nerveux de la respiration (situé dans le bulbe) le sang aaqu . un com-
mencement d'asphyxie a communiqué des propriétés nouvelles G e U e a c t o n 
du sang peut être due soit à la diminution de l 'oxygene soit a_ ! augmenta-
tion de l'acide carbonique et sans doute aussi a un proauit nouvea <i 
l'orme rapidement (voir la note de la page f i l ) . 
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mencement d'asphyxie a communiqué des propriétés nouvelles G e U e a c t o n 
du sang peut être due soit à la diminution de l 'oxygene soit a l a u g m e n t a -
tion de l'acide carbonique et sans doute aussi a un produit nouvea q 
forme rapidement (voir la note de la page f i l ) . 



en des inspirations brusques, brèves, très profondes et très 
énergiques, suivies d'expirations qui ordinairement parais-
sent purement passives. Les inspirations se font par séries 
qui deviennent de moins en moins nombreuses, et sont sépa-
rées par des intervalles de plus en plus longs; elles cessent 
définitivement au bout d'un temps qui varie beaucoup suivant 
les circonstances. 

Les mouvements du cœur continuent toujours après que la 
respiration a cessé, et ils persistent même quelquefois très 
longtemps. D'abord un peu ralentis, ils deviennent ensuite 
irréguliers, en même temps qu'ils perdent graduellement de 
leur intensité ; dans la période terminale ils subissent des 
arrêts fréquents et assez prolongés ; ce sont les oreillettes qui 
cessent de battre en dernier lieu. 

La perte de connaissance survient en général après la pre-
mière minute ; elle coïncide avec la période des mouvements 
respiratoires violents, et précède celle des profondes inspira-
tions ultimes. Suivant le mode d'asphyxie, elle apparaît plus 
ou moins tardivement ; elle est beaucoup plus prompte par 
exemple dans la pendaison, où non seulement l'accès de l'air 
est empêché, mais encore le cours du sang qui se rend à l'en-
céphale ou qui en revient. 

La sensibilité et les mouvements réflexes commencent à 
disparaître vers le même temps, d'abord sur les membres 
inférieurs, puis sur le thorax, et enfin sur la cornée où ils 
persistent en dernier lieu. 

L'asphyxie occasionne des mouvements convulsifs cloni-
ques, généralisés et revenant par séries. La contraction de 
certains groupes de muscles entraîne l'issue des matières 
fécales, de l'urine, du sperme; quelquefois même quand il 
s'agit d'une femelle pleine, l'expulsion du fœtus. L'iris, d'a-
bord très contracté, se relâche ensuite. Ces mouvements con-
vulsifs commencent après la perte de connaissance. Ils ne sont 
pas sous la dépendance du besoin de respirer, car M. Brown-
Sequard a montré qu'ils apparaissent dans le train postérieur 
d'un animal dont on a préalablement sectionné la moelle lom-
baire. 

On constate souvent , à la fin de l'asphyxie une élévation 

notable de la température. Ce fait est attribué à la dilatation 
des petits vaisseaux, occasionnée par la paralysie du syrnpa-

tU L'ordre chronologique suivant lequel les grandes fonctions 
sont atteintes est ainsi résumé par M. Paul Bert1 : fonctions 
cérébrales (intelligence, instinct) ; fonctions médullaires (ac-
tions réflexes), mouvements respiratoires, mouvements car-
diaques. 

§ I I . — D u r é e d e l ' a s p h y x i e 

Il est impossible de préciser d'une façon générale au bout 
de combien de temps survient la mort dans l'asphyxie. Il est 
évident que ce temps varie considérablement suivant le mone 
de l'asphyxie, suivant que l'accès de l'air est plus ou moins 
complètement interdit, suivant qu'il se joint ou non d autres 
causes à la simple privation de l'air. Quant on a recours au 
même procédé, et qu'on opère sur une même espece animale, 
on observe encore des différences assez sensibles. Chez 1 homme 
il intervient, en outre, des influences morales (émotion, te r -
reur) qui peuvent accélérer notablement la mort2 . 

Quelques données intéressantes sont cependant fournies 
sur ce sujet par l'expérience, et notamment par les travaux 
de la Société médico-chirurgicale de L o n d r e s V o i c i des 
chiffres relatifs aux cas où la mort est amenée uniquement 
par la privation brusque et complète de l'air. 

Quand on bouche hermétiquement la trachée d'un chien 

1 P Bert Art. A S P H Y X I E du Nouv. Dict. de méd. etdechirnrg. pratiques. 
2 Les nouveau-nés présentent une résistance toute spéciale a l'asphyxie 

comme on le verra plus loin. Chez l'adulte, bon nombre de fai ts semblent 
montrer aue suivant la formule .le M. Bert, la résistance a l 'asphyxie est 
d S Z E C S . 1 « , moindre est la consommation habituelle d oxygène 
que foit l'individu au moment où le surprennent les modifications qu, tenden t 
à lasDhvxîer Ainsi les individus ayant déjà subi l'action de causes depn-
mLites supporteraient plus longtemps la privation d'air. CependanHoflmann 
Tvu que les animaux vieux et affaiblis, ou débilites par un traumatisme anté-
rieur, résistaient moins longtemps. , , . „ , 

3 Expériences de la Société médico-chirurgicale de Londres su la mort 
apparente, Medico-ckirurgical Transactions, London g>2, - L X V e 
Tardieu, Annales d'hyg. pub. et de med. lég., 1863,2e seue , t. XIX, p. 
et suivantes. 



adulte, les mouvements respiratoires s'arrêtent en moyenne 
au bout de 4 minutes 5 secondes (minimum 3 minutes 30 se-
condes; maximum 4 minutes 30 secondes. Le cœur s'arrête 
en moyenne au bout de 7 minutes 11 secondes (6 minutes 
40 secondes minimum; 7 minutes 45 secondes maximum). 

La mort survient quand la privation d'air a été prolongée 
pendant un temps qui varie de 3 minutes 50 secondes à 4 mi-
nutes 10 secondes (dans les cas où l'on ne fait pas de tenta-
tives pour ranimer l'animal) ; le cœur continue d'ailleurs à 
battre un certain temps après la mort. 

§ 1 1 1 . — S i g n e s c a d a v é r i q u e s 

État extérieur du cadavre. — La face offre le plus sou-
vent son aspect habituel; il est assez exceptionnel de noter 
la cyanose, la saillie des yeux et l'injection des conjonctives; 
mais ces caractères sont quelquefois extrêmement accusés! 
Il nous a paru qu'il en était surtout ainsi chez les sujets vigou-
reux ayant succombé à la suffocation ou à la strangulation. 
Quelquefois aussi, il existe des ecchymoses sous-conjonc-
tivales, ou même un véritable chemosis sanglant, et plus 
rarement des ecchymoses ponctuées, ne dépassant guère la 
dimension d'une tête d'épingle, et siégeant sur les paupières, 
la face et la partie supérieure du tronc. Ce pointillé hémorra-
gique s'observe plus spécialement dans les cas de suffocation 
par compression du thorax et de l'abdomen 

Les pupilles, très dilatées dans les derniers moments de 
la vie, sont ordinairement revenues à des dimensions 
moyennes après la mort. 

Les lividités cadavériques apparaissent en général rapi-
dement et occupent une grande étendue, sur les cadavres des 

J m X s i n ? l q U
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e ' a , C 0 n g e S t i 0 n d e k t ê l e e t l e s hémorragies ponctuées 
•ooùo c t i ^ Î a ° ' l e m e n t d a n s l e s c a s où l'obstacle a l'entrée de l'air, 

d e s ' ï w U e s W . 8 " ' U n e r S U 1 ' e p l U S ° U m o i D S considérable au retour du sang 
On observe à Z u Z ' f T ^ ^ î ™ U » « " " ^ « « o n et <>ansla pendaison® 
cette ê x ' i J >nq . a " f S 1 U U e f o r t « congestion de la lace dans des cas où 
a eté a , ^ ' r " , e t ' ' e ' n V O q u è e ; " e s t possible qu'alors la respiration 

asphyxiés. Ce fait s'applique par l'état du sang qui, ainsi que 
nous allons le voir, reste liquide après la mort. 

État du sang. — Deux propriétés du sang des asphyxiés 
ont été signalées depuis longtemps par tous les observateurs : 
sa liquidité et sa coloration foncée. 

La liquidité du sang s'observe, en effet, chez tous les 
asphyxiés ; on voit à l'autopsie, le sang s'écouler de tous les 
vaisseaux, petits ou gros, des divers organes que l'on incise, 
des parois osseuses du crâne que sectionne la scie, etc. Toute-
fois dans le cœur, on rencontre souvent des caillots, mais 
ces caillots sont ordinairement peu abondants, et surtout peu 
résistants, mous et presque diffluents. Le sang épanché hors 
des vaisseaux se coagule à peu près comme le sang ordinaire, 
et les ecchymoses, les foyers hémorragiques présentent leurs 
caractères habituels. La liquidité du sang explique la précocité 
et l'étendue des lividités cadavériques, l'intensité souvent 
remarquble de l'hypostase dans les divers organes, la rapidité 
des imbibitions et des transsudations vasculaires et la marche 
souvent hâtive de la putréfaction. 

Mais la liquidité du sang ne s'observe pas chez les seuls 
asphyxiés ; elle se remarque aussi, avec les mêmes caractères 
et les mêmes conséquences, chez d'autres sujets, et notam -
ment chez ceux qui ont succombé à une mort violente ou 
extrêmement rapide, et qui ont été frappés brusqument en 
pleine santé. 

La couleur foncée du sang a été signalée aussi depuis très 
longtemps ; mais ce caractère n'a certainement pas l'impor-
tance qu'on voulait lui attribuer. Gasper et Liman font remar-
quer que sur tous les cadavres, qu'il s'agisse d'asphyxiés ou 
d'individus ayant succombé à un autre genre de mort, le sang 
a toujours une coloration d'un rouge foncé noirâtre, analogue 
à celle que présente le sang veineux chez le vivant. Après la 
mort en effet, tout le sang est dépourvu d'oxygène et présente 
par conséquent la coloration veineuse, sombre et noirâtre. A 
l'appui de leur observation, Gasper et Liman citent les expé-
riences de Kotelewski, desquelles il résulte que du sang pris 
sur le cadavre ne contient jamais que de l'hémoglobine réduite. 
— Hoffmann partage la même opinion, et il s'est assuré, en 



recueillant le sang sur le cadavre avec les précautions conve-
nables (pour éviter l'action de l'air extérieur), que ce sang 
était dépourvu d'oxygène1. 

La plus* simple observation suffit, en effet, à montrer que 
le sang de tous les cadavres est d'un rouge foncé et noirâtre. 
Cependant chez quelques asphyxiés, cette coloration paraît 
encore plus sombre, et le sang dont sont souvent gorgés les 
plus gros vaisseaux de la poitrine, par exemple, semble par-
fois presque complètement noir. Il est possible que, suivant 
l'explication d'Hoffman, cette apparence soit due à la liquidité 
du'sang qui peut former une couche épaisse tandis que, sur 
les caillots, la coloration sombre est moins frappante, les 
couches de fibrine l'atténuant un peu. 

Etat des poumons. — La congestion pulmonaire est fré-
quente chez les asphyxiés, mais elle est loin d'être constante 
dans chaque genre d'asphyxie, ni pour un même genre, dans 
les divers cas particuliers. On trouve même quelquefois les 
poumons remarquablement pauvres en sang. Toutefois la con-
gestion s'observe le plus souvent et elle peut être portée à un 
haut degré; elle peut s'accompagner d'hémorragies formant 
des noyaux plus ou moins volumineux. Il semble même qu'il 
se produit très souvent dans le parenchyme pulmonaire de 
très petites hémorragies, sous forme de foyers ne dépassant 
guère le volume d'une tête d'épingle, et que l'examen micro-
scopique met en évidence ; nous avons vu ces hémorragies 
dans les poumons des animaux que nous avons noyés; M. Pa-
tenko en a retrouvé de semblables chez des animaux asphyxiés 
par pendaison 2. 

1 Quel que soit le genre de mort , la quantité d'oxygène absorbé devient de 
plus en plus faible pendant l 'agonie et ce qui en reste dans le sang est con-
sommé non seulement à ce moment, mais encore dans les premiers instants 
qui suivent la mort, les oxydations continuant pendant un certain temps. 

2 Donders adonné une explication des différences qui existent, suivant les 
divers cas, dans le degré de congestion pulmonaire des asphyxiés. I.a dila-
tation du thorax non suivie de l 'arr ivée de l 'air dans les poumons, détermine 
l'afflux d'une grande quantité de sang dans ces organes, en raison du vide 
virtuel qui tend alors à se produire. Le degré de la congestion dépendrait non 
seulement de l'énergie et de la fréquence de ces mouvements respiratoires, 
mais aussi du moment où a lieu.l'occlusion des voies qui donnent accès à l'air: 
si ce moment coïncide avec la lin d'une expiration, la dilatation du thorax 
sera plus considérable et par suite l'afflux, du sang plus abondant. 

Quand les poumons sont congestionnés, ils renferment, 
souvent aussi de l'écume en quantité variable, qui occupe 
les alvéoles, les petites ramifications bronchiques, quel-
quefois les grosses bronches, le larynx et la trachée. 11 
n'y a là rien de spécial à l'asphyxie : l'écume se trouve très 
fréquemment sur les poumons congestionnés, quelle qu'ait 
été la cause de la congestion, et la quantité de cette écume 
est ordinairement en proportion moins de l'intensité de la 
congestion, que du temps que celle-ci a duré pendant la vie. 

Casper et Liman attachent une certaine importance à la 
congestion de la muqueuse du larynx de la trachée, et des 
grosses ramifications bronchiques, congestion se manifestant 
par la réplétion des fins vaisseaux, et s'accompagnant quel-
quefois d'ecchymoses. Cet état fait fréquemment défaut, et il 
est inutile de dire qu'il peut être observé chez d'autres sujets 
que chez les asphyxiés. 

On observe quelquefois à la surface des poumons des 
plaques d'emphysème interstitiel plus ou moins étendues, 
résultant delà déchirure d'un certain nombre d'alvéoles. Ces 
plaques, qui témoignent d'efforts respiratoires violents et 
d'un obstacle à la sortie de l'air, ont dans certains cas une 
réelle valeur diagnostique1. 

M. Patenko, dans un mémoire récent: Étude sur l'asphyxie de cause mé-
canique (Annales <Chyg. pub. et de méd. lég., 3e série, t. XIII), rend compte 
d'expériences qu'il a entreprises et qui viennent à l'appui de la manière de 
voir de Donders. Il a pendu un certain nombre de chiens, les uns immédiate-
ment après une expiration, les autres après une inspiration : les premiers 
avaient une forte congestion pulmonaire que ne présentaient pas les seconds 
(dans les deux cas, il a trouvé des foyers d'extravasation sanguine dans les 
poumons). 

Toutefois la théorie de Donders ne rend pas compte de tous les fa i t s ; par 
exemple elle n'explique pas la congestion pulmonaire qu'on observe presque 
constamment, et souvent à un très haut degré, chez les individus asphyxiés 
par compression du thorax (pris dans des éboulements de terre, écrasés dans 
la foule, etc.). 

1 Dans une série d'expériences faites sur des chiens dans la trachée des-
quels on avait introduit un robinet, M. Legroux a constaté qu'il existait 
toujours un emphysème pulmonaire énorme quand la fermeture du robinet 
avait été faite après une inspiration. Dans les cas de fermeture après expi-
ration, l 'emphysème était infiniment moindre (Des ecchymoses sous-pleu-
rales et de leur valeur en médecine légale. Rapport à la Société de medeciuc 
légale, 1878). 
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Ecchymoses sous-pleur aies, sous-pèricar cliques, etc. 
— Les ecchymoses sous-pleurales sont encore appelées 
taches de Tardieu, parce que cet auteur les a décrites très 
minutieusement, a signalé leur rapport avec l'asphyxie, et 
a voulu leur attribuer une importance considérable. 

Elles se présentent ordinairement sous forme de taches 
arrondies, très petites et ne dépassant guère le diamètre d'une 
lentille ; quelquefois elles sont linéaires ou en coup d'ongle. 
Leurs bords sont nettement limités, leur couleur rouge cerise 
ou rouge foncé, brunâtre. Elles apparaissent au premier coup 
d'œil, à moins que les poumons ne soient extrêmement con-
gestionnés parce qu'alors elles se détachent moins bien sur le 
fond sombre de la plèvre ; même dans ce cas il est facile de les 
apercevoir en regardant attentivement; l'insufflation des pou-
mons, en étalant la surface pleurale, les rend plus apparentes. 

Elles sont constituées par de petits épanchements sanguins 
qui se font exactement à la surface du parenchyme pulmo-
naire, au-dessous de la surface interne de la plèvre qui se 
trouve ainsi décollée en ce point. Elles résistent très longtemps 
à la putréfaction et peuvent être retrouvées plusieurs mois 
après la mort, surtout si l'on a soin d'insuffler les poumons. 

Leur nombre est très variable : quelquefois on n'en ren -
contre qu'une dizaine, ou moins encore, sur chaque poumon, 
et alors elles siègent surtout à la base ou à la partie posté-
rieure de l'organe, ainsi que dans l'intervalle des lobes. 
Ordinairement elles sont plus abondantes, et quelquefois en 
quantité tellement considérable qu'elles criblent toute la 
surface pulmonaire, et en certains points se touchent et se 
confondent lés unes avec les autres. On en rencontre souvent 
aussi sur les plèvres pariétale et diaphragmatique. 

Il est inutile de rechercher les ecchymoses sous-pleurales 
Sur des poumons qui sont reliés au thorax par des adhérences ; 
pendant l'extraction de ces organes, la plèvre est déchirée 
plus ou moins complètement et les ecchymoses n'apparaissent 
plus, ou bien la déchirure de la plèvre se fait sur des points très 
petits au niveau desquels le parenchyme est à nu et peut être 
pris pour une ecchymose. Il y a là une double cause d'erreur 
qui fait que le signe ne doit pas être recherché en pareil cas. 

Des ecchymoses ponctuées, tout à fait analogues par leur 
forme et leurs dimensions aux ecchymoses sous-pleurales, se 
rencontrent aussi sur le cœur, au dessous du péricarde ; elles 
occupent surtout le voisinage des vaisseaux coronaires et 
leurs ramifications. On en trouve aussi sur la muqueuse du 
larynx et de la trachée, sur le thymus, sous le cuir chevelu ; 
quelquefois, mais moins fréquemment, sur la muqueuse sto-
macale, et encore sur les méninges. 

Toutes ces ecchymoses ponctuées, sous-pleurales ou 
autres, se produisent toujours beaucoup plus facilement et 
en bien plus grande abondance chez l'enfant nouveau-né que 
chez l'adulte. 

Tardieu attribuait aux ecchymoses • sous-pleurales une 
importance énorme ; il avait voulu en faire la caractéristique 
d'un seul genre d'asphyxie, la suffocation, et il a avancé à ce 
sujet la proposition suivante : « Sous certaines réserves, la 
seule présence des ecchymoses sous-pleurales, à quelque 
degré et en si petit nombre que ce soit, suffit pour démontrer 
d'une manière positive que la suffocation est bien en réalité la 
cause de la mort ; ces signes permettent de distinguer sûre-
ment la mort par suffocation de la submersion, de la pendai-
son, et fournissent ainsi, dans plus d'un cas, un moyen précieux 
de ne pas confondre l'homicide avec le suicide1. » Ainsi for-
mulée, cette proposition a soulevé, de la part des médecins 
légistes,les protestations les plus vives etles mieux justifiées2. 
Si les ecchymoses sous-pleurales sont, en effet, surtout fré-
quentes et abondantes dans les genres d'asphyxie rangés par 
Tardieu sous le nom commun de suffocation (terme qui com-
prend d'ailleurs des faits assez disparates), on les rencontre 
aussi dans les cas où l'asphyxie s'est produite suivant un autre 
mode. Il y a plus, les ecchymoses sous-pleurales ont été ren-
contrées bien des fois chez des sujets qui n'avaient pas suc-
combé à l'asphyxie, ou, du moins, à l'asphyxie telle qu'on 
l'entend en médecine légale. On les a notées chez des enfants 
morts dans le sein de leur mère ; elles sont très fréquentes chez 

1 Élude médico-légale sur la pendaison, pages 301 et 302. 
2 On peut consulter pour l'historique de cette question le rapport déjà cité 

de .M. Legroux. 



le nouveau-né, quelle qu'ait été la cause de la mort, mais 
spécialement quand l'accouchement a été difficile et a occa-
sionné une compression forte ou prolongée de la tête. Chez les 
adultes, il n'est pas rare de les rencontrer quand la mort a été 
le résultat d'un grand traumatisme (chute, écrasement) ou bien 
d'une attaque d'épilepsie, d'éclampsie, de tétanos, de l'apo-
plexie consécutive à une hémorragie cérébrale, et d'une façon 
générale, quand la mort est survenue rapidement, à la suite 
d'une cause agissant brusquement. Elles peuvent se manifester 
aussi dans le scorbut, le purpura, la variole hémorragique, 
l'hémophilie. On les a encore observées chez les sujets em-
poisonnés par l'oxyde de carbone, le phosphore, l'arsenic, 
le mercure, le plomb. — Enfin, les ecchymoses sous-pleu-
rales peuvent faire complètement défaut dans chaque genre 
d'asphyxie, même dans la suffocation et même chez les nou-
veau-nés, de sorte que ce signe de l'asphyxie, n'étant ni 
constant ni caractéristique, est loin d'avoir une valeur absolue. 

Toutefois, sous les réserves qui viennent d'être indiquées, 
la présence des ecchymoses sous-pleurales peut servir à 
compléter très utilement d'autres signes de l'asphyxie, et 
fournir un élément important de jugement. Il en est des 
questions de médecine légale comme des questions de diagnos-
tic clinique : presque jamais elles ne peuvent être résolues à 
l'aide d'un signe unique, ayant à lui seul une valeur absolu-
ment démonstrative, mais en se basant sur un ensemble de 
signes qui se corroborent, chacun tirant une importance plus 
grande du fait même de la coexistence des autres. 

Etat du cœur et des gros vaisseaux de la poitrine. — 
Presque toujours les cavités droites du cœur sont remplies 
de sang, tandis que les cavités gauches en renferment à peine 
ou sont tout à fait vides1. 

Pour constater le contenu du cœur , il faut avoir soin d'ou-
vrir cet organe sur place, les autres viscères n'ayant pas 

1 Cet état du cœur est d'ailleurs l ' é ta t normal sur le cadavre. Que le cœur 
se soit arrêté en diastole ou en systole, il ne tarde pas, à moins de circon-
stances particulières (lésions du myocarde, intoxications?) à ê t re envahi par 
la rigidité cadavérique, qui apparaît t r è s t ô t sur cet organe, si nous en ju-
geons d'après plusieurs expériences ana logues à celle rappor tée page 45. Le 
ventricule gauche chasse ainsi le sang qu ' i l pouvai t contenir, sauf lorsqu'il 

encore été déplacés ; sinon, le sang passe du cœur dans les 
gros vaisseaux ou réciproquement, et cela d'autant plus faci-
lement qu'il est resté en grande partie liquide. 

L'artère pulmonaire, les veines caves et leurs branches 
d'origine sont ordinairement gorgées de sang. Cette réplétion 
des gros vaisseaux et des cavités droites du cœur est la 
conséquence du trouble des mouvements respiratoires et de la 
gêne considérable apportée à la petite circulation, gêne dont 
les effets se font d'autant plus sentir que généralement le cœur 
continue à battre un certain temps après que la respiration est 
définitivement arrêtée. 

État de Vencéphale. — On trouve quelquefois une con-
gestion très marquée des parois du crâne et des méninges ; 
cette hyperhémie semble être surtout passive et due à la stase 
veineuse par gêne de la circulation, car on remarque, le plus 
souvent, que les grosses veines sont gorgées de sang, que les 
petites veines sont également très remplies, tandis que les fins 
vaisseaux ne sont pas distendus ou injectés1. Dans des cas qui 
ne sont pas rares, la congestion fait complètement défaut, et 
l'on trouve une anémie très marquée des méninges et des 
diverses parties de l'encéphale. Cette anémie est due, sans 
doute, à la contracture des vaisseaux sous l'action des nerfs 
vaso-moteurs excités par le sang asphyxique; plusieurs expé-
rimentateurs ont vu, en effet, le resserrement des vaisseaux 
se produire d'une façon très manifeste pendant l'asphyxie, non 
seulement sur les méninges, mais aussi sur les divers organes 

s 'agit de gros caillots fibrineux. Quant au ventricule droit il reste plein parce 
que ses parois moins épaisses agissent moins énergiquement et parce que le 
sang trouve une issue moins facile dans les vaisseaux pulmonaires. Cesser 
fai t remarquer qu'on t rouve ordinairement la cavité du ventricule droit effacee 
par la contraction des parois chez les individus qui ont succombe a une hé-
morragie, parce que la niasse dn sang é tant alors moindre, la contraction du 
muscle peut s'effectuer librement. Chez le nouveau-né, le cœur droit est éga-
lement vide, parce que ses parois sont relativement plus développées que 
chez l 'adulte. , . 

Quand la rigidité cardiaque a cessé, c 'est-à-dire quand la putrelaction est 
établie, on trouve les cavités du cœur relâchées. 

1 M. Patenko (mémoire cité) dit avoir constaté que, même dans les cas ou 
le reste de l 'encéphale est anémié, il existe dans le bulbe, au voisinage du 
calamus scriptorius,une hyperhémie capillaire manifeste, avecde petits loyers 
hémorragiques. Il ajoute que les cellules nerveuses de cette région sont trou-
bles , souvent ridées, et que des granulations ont pris la place de leur noyau. 



do l'abdomen ; la rate, notamment, subit une contraction et 
une diminution de volume considérable'. 

S I V . — V a l e u r d e s s i g n e s d e l ' a s p h y x i e 

Aucun des signes qui viennent d'être énumérés n'a par lui-
même une valeur absolue. La réunion de plusieurs d'entre 
eux n'est même pas toujours démonstrative. Ils n'appar-
tiennent pas exclusivement à l'asphyxie, telle que nous l'en-
tendons en médecine légale ; on les rencontre ordinairement 
aussi chez les sujets morts de froid, de chaleur, de fulgura-
tion, d'attaques épileptiques, d'intoxication aiguë par l'alcool, 
l'opium, le cyanure de potassium, etc. C'est que, dans tous ces 
cas et dans bon nombre d'autres circonstances, la mort se 
produit, comme dans l'asphyxie, au milieu de troubles de la 
respiration et de l'hématose survenus brusquement et rapide-
ment, et que ce point commun dans la physiologie patholo-
gique entraîne l'analogie de l'aspect cadavérique. L'expert n'a 

i Dans un mémoire publié dans les Archives russes de médecine légale et 
d'hygiène publique, 1S65, et traduit dans Vierleljahrsch. fur gerichll. und 
o f f . Med.y M. Ssabinski rend compte d'expériences intéressantes sur les modi-
fications que subit la rate chez les animaux asphyxiés par divers procédés. 
Dans tous les cas, cet organe devenait exsangue, ridé à la surface et consi-
dérablement diminué de volume, au point que les diamètres perdaient un 
t iers de leur longueur. Ces phénomènes cessent quand l'asphyxie est inter-
rompue et la rate revient à son aspect normal pour diminuer de nouveau de 
volume quand l'asphyxie recommence. M. Ssabinski a démontré que ces phé-
nomènes étaientdus uniquementaux propriétés spéciales du sang asphyxique; 
il les a fait apparaître en effet en injectant dans l 'artère splénique d'un ani-
mal du sang provenant d'un autre animal asphyxié ; il s'est assuré en outre 
que ce sang asphyxique produit les mêmes effets alors même qu'avant de 
l 'employer on lui a donné de l'oxygène, et d'autre part que du sang saturé 
d'acide carbonique, mais ne provenant pas d'un animal asphyxié, n'a pas la 
même action. M. Ssabinski tire de ces faits la conclusion légitimeque le sang 
des asphyxiés contient une substance spéciale, ou a subi une modification 
inconnue dans sa nature, ne se révélant que par les effets qu'elle produit. (Le 
mémoire de M. Ssabinski a été analysé dans les Annales d'hyg.pub. et deméd. 
lég., 2» série, lSG8,t. XXIX, p. 453.) 

Au point de vue pratique, on nepeut tirer grand parti de ces expériences. 
Il n'est pas certain en effet que chez l'homme la rate subisse la même influence 
pendant l 'asphyxie, et d'ailleurs cet organe présente à l'autopsie de telles 
différences quant à son volume, l'état de sa surface, son contenu sanguin, 
qu'on aurait toujours a se demander si les modifications que l'on constate 
ne sont pas le fait d'une autre cause que l'asphyxie. 

donc rempli sa tâche que d'une façon insuffisante quand il a 
déclaré que la mort a été produite par asphyxie. Pr is dans son 
sens large, dans celui qui résulte des constatations anatomi-
ques, ce mot a une telle extension qu'il peut supposer les 
causes premières les plus diverses. Néanmoins les signes 
étudiés plus haut servent toujours à circonscrire le problème 
de diagnostic médico-légal, ils peuvent compléter très utile-
ment des constatations d'autre nature, et ils doivent être 
recherchés dans chaque cas particulier. 

A R T I C L E P R E M I E R . - SUBMERSION 

La mort est dite par submersion quand elle succède à 
l'immersion du corps dans l'eau ou dans un autre liquide, 
l'accès de l'air dans les voies aériennes étant empêché par ce 
liquide. On comprend qu'il n'est pas nécessaire, pour que la 
mort se produise, que le corps soit immergé en entier ; il suffit 
que la tête, ou même seulement la bouche et le nez, restent 
plongés un certain temps dans le liquide. On a vu des gens se 
noyer dans un ruisseau peu p r o f o n d , d a n s une flaque d'eau, 
dans une ornière, etc.; dans ces cas, la victime tombe la face 
dans l'eau, et pour une cause quelconque (ivresse, commotion 
cérébrale, etc.) ne peut se relever1 . 

1 La mort par submersion occupe au point de vue de la fréquence, un des pre-
miers rangs parmi les divers genres de mort violente. Elle représente environ 
30 0/0 des morts accidentelles, et à peu près la même proportion des suicides. 

Voici quel est, pour toute la France, ie nombre absolu des morts par sub-
mersion (d'après le Compte rendu de la justice criminelle en France¡. 

Années 
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do l'abdomen ; la rate, notamment, subit une contraction et 
une diminution de volume considérable'. 

S I V . — V a l e u r d e s s i g n e s d e l ' a s p h y x i e 

Aucun des signes qui viennent d'être énumérés n'a par lui-
même une valeur absolue. La réunion de plusieurs d'entre 
eux n'est même pas toujours démonstrative. Ils n'appar-
tiennent pas exclusivement à l'asphyxie, telle que nous l'en-
tendons en médecine légale ; on les rencontre ordinairement 
aussi chez les sujets morts de froid, de chaleur, de fulgura-
tion. d'attaques épileptiques, d'intoxication aiguë par l'alcool, 
l'opium, le cyanure de potassium, etc. C'est que, dans tous ces 
cas et dans bon nombre d'autres circonstances, la mort se 
produit, comme dans l'asphyxie, au milieu de troubles de la 
respiration et de l'hématose survenus brusquement et rapide-
ment, et que ce point commun dans la physiologie patholo-
gique entraîne l'analogie de l'aspect cadavérique. L'expert n'a 

1 Dans un mémoire publié dans les Archives russes de médecine légale et 
d'hygiène publique, 1S65, et traduit dans Vierteljahrsch. fur gerichll. und 
o f f . Med., M. Ssabinski rend compte d'expériences intéressantes sur les modi-
fications que subit la rate chez les animaux asphyxiés par divers procédés. 
Dans tous les cas, cet organe devenait exsangue, ridé à la surface et consi-
dérablement diminué de volume, au point que les diamètres perdaient un 
t iers de leur longueur. Ces phénomènes cessent quand l'asphyxie est inter-
rompue et la rate revient à son aspect normal pour diminuer de nouveau de 
volume quand l'asphyxie recommence. M. Ssabinski a démontré que ces phé-
nomènes étaientdus uniquementaux propriétés spéciales du sang asphyxique; 
il les a fait apparaître en effet en injectant dans l 'artère splénique d'un ani-
mal du sang provenant d'un autre animal asphyxié ; il s'est assuré en outre 
que ce sang asphyxique produit les mêmes effets alors même qu'avant de 
l 'employer on lui a donné de l'oxygène, et d'autre part que du sang saturé 
d'acide carbonique, mais ne provenant pas d'un animal asphyxié, n'a pas la 
même action. M. Ssabinski tire de ces faits la conclusion légitimeque le sang 
des asphyxiés conlient une substance spéciale, ou a subi une modification 
inconnue dans sa nature, ne se révélant que par les effets qu'elle produit. (Le 
mémoire de M. Ssabinski a été analysé dans les Annales d'hyg.pub. et deméd. 
lég., 2» série, 1808, t. XXIX, p. 453.) 

Au point de vue pratique, on nepeut tirer grand parti de ces expériences. 
Il n'est pas certain en effet que chez l'homme la rate subisse la même influence 
pendant l 'asphyxie, et d'ailleurs cet organe présente à l'autopsie de telles 
différences quant à son volume, l'état de sa surface, son contenu sanguin, 
qu'on aurait toujours à se demander si les modifications que l'on constate 
ne sont pas le fait d'une autre cause que l'asphyxie. 

donc rempli sa tâche que d'une façon insuffisante quand il a 
déclaré que la mort a été produite par asphyxie. Pr is dans son 
sens large, dans celui qui résulte des constatations anatomi-
qiies, ce mot a une telle extension qu'il peut supposer les 
causes premières les plus diverses. Néanmoins les signes 
étudiés plus haut servent toujours à circonscrire le problème 
de diagnostic médico-légal, ils peuvent compléter très utile-
ment des constatations d'autre nature, et ils doivent être 
recherchés dans chaque cas particulier. 

A R T I C L E P R E M I E R . - SUBMERSION 

La mort est dite par submersion quand elle succède à 
l'immersion du corps dans l'eau ou dans un autre liquide, 
l'accès de l'air dans les voies aériennes étant empêché par ce 
liquide. On comprend qu'il n'est pas nécessaire, pour que la 
mort se produise, que le corps soit immergé en entier ; il suffit 
que la tête, ou même seulement la bouche et le nez, restent 
plongés un certain temps dans le liquide. On a vu des gens se 
noyer dans un ruisseau peu p r o f o n d , d a n s une flaque d'eau, 
dans une ornière, etc.; dans ces cas, la victime tombe la face 
dans l'eau, et pour une cause quelconque (ivresse, commotion 
cérébrale, etc.) ne peut se relever1. 

1 La mort par submersion occupe au point de vue de la fréquence, un des pre-
miers rangs parmi les divers genres de mort violente. Elle représente environ 
30 0/0 des morts accidentelles, et à peu près la même proportion des suicides. 

Voici quel est, pour toute la France, ie nombre absolu des morts par sub-
mersion (d'après le Compte rendu de la justice criminelle en France¡. 
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§ I . — É t a t e x t é r i e u r d u c a d a v r e 

Le cadavre des noyés présente un aspect en général très 
caractéristique, et qui résulte de l'action de-l'eau. 

Froideur de la peau. — P a r le fait de son séjour dans 
l'eau, le cadavre perd beaucoup plus rapidement sa chaleur 
propre que s'il restait exposé à l 'air; de plus, la peau du 
noyé étant imbibée par l'eau, qui est bonne conductrice de 
la chaleur, parait plus froide au toucher qu'elle ne l'est 
réellement. 

Pâleur de la peau. — Cette pâleur, bien que fréquente, 
n'existe pas dans tous les cas. On remarque souvent en divers 
points une teinte rosée disposée par larges plaques, et ressem-
blant un peu à celle que l'on observe chez les individus ayant 
succombé à une intoxication pa r l'oxyde de carbone. Cette 
nuance a été attribuée à l'oxygénation du sang des vaisseaux 
cutanés par l'eau qui imbibe les téguments. 

Chair de poule ; rétraction du pénis, du scrotum, du 
mamelon. — L'aspect de la peau connu sous le nom de chair 
de poule (cutis enserina) est dit à l'érection des bulbes 
pileux sous l'influence de la contraction des muscles lisses 
annexés à ces bulbes. La chair de poule s'observe très 
fréquemment chez les noyés, mais aussi chez d'autres sujets 
morts rapidement; elle disparaît quand la putréfaction est 
commencée. 

La rétraction du pénis, du scrotum, du mamelon est due 

Le nombre des noyés reçus à la Morgue de Par i s pendant les dernières 
années , a été : 

Années Masculins Féminins TOTAL Années Masculins Fcmimins TOTAL 

1880 262 61 323 1885 217 65 282 
1881 286 81 367 1886 293 S2 375 
1882 271 50 321 1887 284 80 364 
1883 321 70 391 1888 272 68 340 
1884 308 67 375 
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aussi à la contraction des fibres musculaires de la peau, qui 
sont très nombreuses en ces régions. Chez les noyés retirés 
de l'eau au bout de peu de temps, on observe presque tou 
jours ce signe, mais à des degrés diversement accentués. 

Macération 'de l'épiderme. — Quand un cadavre a 
séjourné quelque temps dans l'eau, l'épiderme présente, aux 
points où il est le plus épais, c'est-à-dire à la paume des 
mains et à la plante des pieds, un aspect spécial : en s'imbi-
bant d'eau, il est devenu épais, ridé et blanchâtre. Cet aspect 
est ordinairement plus marqué et plus précoce aux mains 
qu'aux pieds, mais quand ceux-ci sont nus, c'est le contraire 
qui a lieu, l'épiderme étant plus épais à la plante des 
pieds. 

Ce signe a une valeur particulière, parce qu'il permet de 
déterminer avec une certaine approximation la durée du 
séjour du cadavre dans l'eau. C'est ainsi que,par une ternpé-
rature un peu chaude, au bout de cinq à six heures, l'épiderme 
des doigts est déjà plissé et blanchâtre; au bout de trois ou 
quatre jours, l'épiderme de toute la face palmaire présente le 
même aspect; enfin après six à huit jours il est devenu beau-
coup plus épais et d'un blanc mat comme la craie; au bout 
d'une quinzaine de jours, il commence à se détacher du derme. 
En hiver, ces altérations se produisent beaucoup moins 
rapidement. 

Écume au devant de la bouche et du nez. — Cette 
écume se présente au devant de la bouche ou des fosses 
nasales sous forme d'une petite masse blanche, à bulles très 
fines égales entre elles, analogue à de la mousse légère d'eau 
de savon ; quelquefois elle est teintée en rose. On peut la faire 
sortir en plus grande abondance en comprimant fortement 
le thorax : elle augmente aussi de quantité quand la putré-
faction commence. Souvent celle qui sort en premier lieu est 
parfaitement blanche, et celle qui lui succède offre la teinte 
rose mentionnée plus haut. 

Ce signe n'est pas constant ; mais quand il existe chez un 
sujet retiré de l'eau, il constitue une forte présomption que 
la submersion a eu lieu pendant la vie. Nous verrons plus 
loin pourquoi. 



SUBMERSION 

§ i l . — S i g n e s i n t e r n e s 

Augmentation de volume des poumons. — Celte aug-
mentation-île volume est quelquefois extrêmement prononcée. 
Les poumons semblent comme insufflés ; leurs bords sont 
mousses et arrondis et recouvrent presque complètement le 
cxur ; ils conservent l'empreinte du doigt comme un tissu 
œdématié. Ils font saillie à l'ouverture du thorax, et souvent 
ils gardent l'empreinte des côtes entre lesquelles ils faisaient 
en quelque sorte hernie avant que la poitrine ne fût ouverte. 
On remarque quelquefois aussi à la surface des poumons des 
plaques plus ou moins larges d'emphysème1. 

Cet état des poumons est fréquent, mais non pas constant. 
Il manque quand les poumons sont intimement reliés à la 
paroi thoraciquc par des adhérences anciennes, et quelquefois 
on voit un des poumons, resté libre, être très volumineux, 
tandis que l'autre, adhérent au thorax, a des dimensions beau-
coup moindres. Il fait aussi défaut dans un certain nombre 
d'autres cas sur des cadavres frais. On ne l'observe jamais 
chez les noyés dont la putréfaction est avancée. 

Ecume, eau, corps étrangers dans les voies respira-
toires. — Une écume à bulles très fines, égales entre elles, 
tenaces, remplit les ramifications bronchiques et s'étend 
jusque dans les alvéoles pulmonaires ; on la voit sourdre de 
tous les points de la surface d'une coupe du poumon, spon-

1 L'augmentation de volume dos poumons des noyés peut être expliquée, 
en partie au moins, de la façon suivante : Quand on ouvre le thorax d'un 
cadavre, les poumons se rétractent immédiatement parce que l'élasticité du 
tissu pulmonaire n 'étant plus contre-balancée par le vide virtuel des cavités 
pleurales, entre en jeu et chasse une partie de l'air contenu dans les alvéoles. 
Chez les noyés, l 'écume et le mucus qui remplissent les petites bronches 
s'opposent à la sortie de l'air renfermé dans les alvéoles et l'élasticité pul-
monaire trouve ainsi un obstacle insurmontable. Les poumons restent volu 
mineux, parce qu'ils ne peuvent s'affaisser comme dans les circonstances 
normales. D'ailleurs, il est probable que pendant les derniers instants de la 
vie, l'expiration rie peut se faire complètement, l'air étant déjà emprisonné 
dans les alvéoles, et les for tes inspirations terminales donnant accès tout au 
moins à de l'eau, on comprend que le volume des poumons se trouve aug-
menté. 

tanément, ou sous l'influence d'une pression légère. Elle 
remplit quelquefois aussi la trachée, le larynx, le pharynx et 
les fosses nasales. 

C e t t e é c u m e est formée par l'eau introduite dans les canaux 
bronchiques, agitée par les mouvements respiratoires avec 
l'air renfermé dans ces conduits et avec le mucus qui est 
sécrété sous l'influence de l'action de l'eau. On comprend 
qu'elle doit être d'autant plus abondante, à bulles d'autant 
plus nombreuses, fines et régulières, que les mouvements 
respiratoires ont c o n t i n u é plus longtemps après l'introduction 
de l'eau et la sécrétion du mucus1. Une écume identique 
s'observe constamment chez les animaux noyés, chez ceux 
auxquels on injecte de l'eau dans les bronches. 

Chez l'homme, on ne trouve pas toujours les poumons et 
lss conduits bronchiques aussi remplis d'écume ; il est très 
rare que cette écume fasse complètement défaut, mais assez 
fréquemment elle n'existe qu'en quantité médiocre ou tout à 
fait minime, et cela, même quand les poumons sont très volu-
mineux. Sur les cadavres putréfiés, on ne trouve jamais 
d'écume; s'il en existait primitivement, une partie est chassée 
au dehors sous l'influence de la pression que les gaz qui se 
développent alors exercent sur les poumons, et elle vient 

1 Les expériences instituées par la Société médico-chirurgicale de Londres 
ont montré que tandis qu'après simple privation d'air (en bouchant la trachée) 
prolongée pendant 3 minutes 50 secondes, un chien peut être ramené à la 
vie, la submersion prolongée pendant une minute et demie suflit à amener 
la mort. En variant les expériences, par exemple en plongeant dans l'eau 
deux chiens dont l'un a la trachée fermée, on s'est assuré que la rapidité de 
la mort par submersion était due uniquement à la pénétration de l'eau dans 
les poumons. On comprend, en effet, que l'écume encombrant les bronches et 
les alvéoles pulmonaires apporte un très grand obstacle à l'entrée de l 'air. 
Quelquefois on parvient à ranimer plus ou moins complètement un noye et 
il succombe seulement au bout de quelques heures ou de plus d'un jour. 
Dans ces cas, la mort tardive est peut-être due, en partie au moins, aux 
lésions de l'èpithélium pulmonaire que nous avons signalées, M. Brouardel 
et moi (Annales cCkyg. pub. et de méd. lég., 3' série, t. IV). 

Ajoutons que certains faits montrent que chez l'homme la submersion pro-
longée pendant plus d'une minute et demie n'est pas toujours suivie de mort. 
M. Aug. Voisin déclare que sur 87 noyés rappelés à la vie, S avaient séjourné 
sous l'eau pendant cinq minutes, 13 pendant plus longtemps, dont 1 un jusqu a 
20 minutes (Note sur l'organisation du service des secours publics dans le 
département de la Seine, Paris, 187S, chez Pougin). 



former au devant de la bouche et du nez le champignon de 
mousse dont nous avons parlé plus haut ; l'autre partie revient 
à l'état liquide, et passe par transsudation dans les cavités 
pleurales. C'est ainsi qu'à l'autopsie des noyés putréfiés on. 
trouve souvent les poumons affaissés, réduits de volume, et 
les plèvres remplies d'une quantité abondante de liquide 
teinté par la matière colorante du sang. 

Quand l'écume n'existe pas en très grande proportion dans 
les poumons et les voies aériennes, elle n'est pas à elle seule 
caractéristique de la submersion. On peut trouver en effet 
de l'écume dans un grand nombre d'autres cas : chez les 
pendus, les étranglés, et d'une manière générale toutes les 
fois qu'il existe de la congestion pulmonaire, surtout quand 
celle-ci a duré un certain temps. Or cette écume ne saurait 
être distinguée avec certitude par ses caractères propres de 
celle qui se produit pendant la submersion. 

On trouve quelquefois aussi dans la trachée et les grosses 
bronches une quantité plus ou moins grande d'eau liquide, 
non écumeusc. La pénétration cle cette eau peut, ainsi 
que nous le verrons, se produire après la mort du sujet 
immergé. 

Les corps étrangers que tient en suspension l'eau ou le 
liquide dans lequel a lieu la submersion sont aspirés par le 
noyé, et pénètrent ainsi non seulement dans les grosses 
bronches, mais encore dans les plus petites ramifications de 
ces conduits, et jusque dans les alvéoles pulmonaires. Les 
dernières inspirations exécutées par un noyé sont en effet 
extrêmement énergiques, et elles peuvent attirer la vase, de 
petits grains de sable, des débris d 'herbe, etc., jusque sous 
la plèvre1. La présence de ces corps étrangers constitue 

1 Chez un homme qui , se t rouvan t dans u n é g o u t , ava i t resp i ré des gaz 
toxiques et é ta i t tombé sans connaissance la f a c c dans le rad ier de l ' égoût , 
nous avons vu , à l ' au tops ie p ra t iquée p a r n o t r e co l l ègue l e docteur Descout, 
les pe t i tes b ronches absolument r e m p l i e s de g r a v i e r s et de g ra ins de sable , 
t a ssés les uns sur les a u t r e s . 

Chez les nouveau nés j e t é s v ivan ts d a n s l e s f o s s e s d 'a i sance , on t rouve 
souvent les pe t i t e s bronches to ta lement r e m p l i e s de ma t i è re s fécales . 

Des expériences ins t i tuées par la Socié té médico-ch i ru rg ica le de I.ondres 
ont mon t ré que lorsqu 'on plonge un animal , l a t è t e en bas, dans du mercure, 

même, sous certaines réserves qui seront indiquées plus loin, 
un des meilleurs signes de la submersion effectuée pendant la 
vie, signe d'autant plus précieux qu'il peut être constate 
longtemps après la mort, sur des cadavres très putréfiés. 
Malheureusement il manque très souvent parce que la sub-
mersion a lieu, dans la plupart des cas, dans une eau relati-
vement limpide ou du moins ne contenant en suspension que 
des particules très ténues, presque microscopiques, et qu'on 
ne peut retrouver à l'autopsie. 

On trouve plus souvent dans les bronches des débris ah 
mentaires provenant de l'estomac. Pendant la submersion, 
des vomissements se produisent en effet quelquefois, et le 
contenu stomacal, au lieu d'être rejeté au dehors, peut-être 
attiré dans les voies respiratoires par une inspiration convul-
sive. Ces débris alimentaires, en oblitérant plus ou moins 
complètement la trachée ou les bronches, contribuent dans 
une certaine mesure à amener la mort. — Sur les cadavres 
putréfiés la niasse alimentaire peut être chassée de l'estomac 
après la mort sous l'influence du développement des gaz, et 
pénétrer en partie clans les voies aériennes. Le fait s'observe 
d'ailleurs non seulement chez les noyés, mais encore sur les 
cadavres d'individus ayant succombé à d'autres genres de 
mort. Nous avons vu que les déplacements brusques ou cer-
taines pressions exercées sur un cadavre non putréfié, pou-
vaient avoir ce même résultat (page 79). 

Congestion pulmonaire ; ecchymoses sous-pleurales. 
— La congestion pulmonaire n'est pas constante dans la mort 
par submersion; il est même assez rare qu'elle soit très 
accentuée. 

Les ecchymoses sous-pleurales bien limitées, petites et 
nettes, telles qu'elles ont été décrites plus haut, sont rares 
chez les noyés. Elles peuvent cependant se rencontrer1, sur-

ce liquide es t aspi ré j u s q u e dans les alvéoles pu lmona i res (Mémoire de Tar -
dieu, cité dans la note de la page 105). 

i Dans un cas r a p p o r t é p a r le p r o f e s s e u r Brouarde l (Commentaires de la 
traduction française du Traité d 'Hoffmann) on t rouva des ecchymoses sous-
pleurales chez une viei l le femme re t i rée du fond d 'un puits , e t ce t te circon-
stance avai t fait accuser le mari d ' avoi r a sphyxié sa femme p a r suflocation 



tout quand la submersion a été très rapide, le corps restant 
constamment au-dessous de l'eau, et aussi quand il s'agit de 
nouveau-nés ou de très jeunes enfants. 

Mais il est fréquent de voir à la surface du poumon de 
larges plaques rouges ou roses, plus ou moins nettement 
limitées et dessinant des sortes de marbrures. Nous nous 
sommes assuré que ces plaques, ou du moins un certain 
nombre d'entre elles, sont constituées, comme les ecchy-
moses ponctuées, par un épanchement sanguin sous-pleural ; 
il s'agit d'une véritable hémorragie, en nappe extrêmement 
mince. 

Eau dans Vestomac. — On trouve fréquemment de l'eau 
dans l'estomac des noyés ; sa quantité peut atteindre et dé-
passer un litre; ordinairement elle est beaucoup moindre, et 
peut être d'ailleurs assez difficile à apprécier exactement 
quand elle est mélangée à des aliments. Quelquefois on trouve 
l'estomac complètement vide. 

La présence d'une certaine quantité d'eau dans l'estomac 
est, sous certaines réserves qui seront indiquées plus loin, 
une des meilleures preuves que la submersion a eu lieu pen-
dant la vie, car, ainsi que nous le verrons, l'eau ne pénètre 
pas après la mort dans les voies digestives. 

Eau et corps étrangers dans l'oreille moyenne. — Par 
suite des efforts d'inspiration ou de mouvements de déglu 
tition, le liquide submergeant peut pénétrer dans la trompe 
d'Eustache et arriver jusque dans l'oreille moyenne en en-
traînant avec lui quelques-uns des corpuscules qu'il tient en 
suspension. Cette pénétration ne se fait pas facilement après 
la mort, «à moins qu'il n'y ait une perforation du tympan, et 
que le liquide n'arrive par cette voie dans la caisse, de sorte 
qu'on trouve là un assez bon signe de submersion effectuée 
pendant la vie. 

et de n'avoir jeté le cadavre dans le puits que pour simuler le suicide. Le 
i r Girard, de Grenoble, pour vérifier la valeur de ce signe, noya des lapins 
dans un grand vase en ayant soin de ne pas les laisser revenir à la surlace; 
or, à l'autopsie de ces animaux i la trouvé des ecchymoses sous-pleurales. 

Casper et Liman rapportent aussi le cas d'une jeune fille de quatorze ans. 
noyée, qui présentait des ecchymoses ponctuées sur les plèvres, sur la mu-
queuse bronchique et sur le péricarde (Berlin, 1SS2, t. II, p. 794). 

Pour constater la présence de l'eau ou de corps étrangers, 
on peut ouvrir l'oreille moyenne1, ou plus simplement, 
essuyer soigneusement le conduit auditif externe, placer un 
spéculum auris, s'assurer que le tympan est intact, et per-
forer ensuite cette membrane à l'aide d'un trocart qui sert en 
même temps à aspirer le contenu de la caisse. 

État du sang. — En général le sang des noyés est non 
seulement liquide, comme celui de tous les asphyxiés, mais 
encore d'une très grande fluidité, comparable à celle de l'eau ; 
en même temps il est d'une coloration moins intense. Cet 
aspect est souvent très remarquable, notamment sur le foie ; 
cet organe laisse écouler du sang qui semble dilué par l'addi-
tion d'une certaine quantité d'eau. Nous avons constaté en 
effet, M. le professeur Brouardel et moi2, que lorsqu'on noie 
un animal, en le laissant de temps en temps respirer à la 
surface de façon que la submersion ne soit pas très rapide, il 
pouvait absorber une quantité d'eau qui dans certains cas 
égale le tiers de la masse sanguine. Cette fluidité du sang 
explique la facilité avec laquelle saignent les plaies sur le 
cadavre des noyés, la rapidité avec laquelle se font la trans-
sudation et l'imbibition, etc. 

C'est, sans doute, pour la même raison que, chez l'homme 
du moins, on trouve très rarement des caillots dans les 
cavités cardiaques. Chez les animaux, le docteur Faure 3 a vu 
souvent après la submersion des caillots dans le cœur et dans 

1 Le manuel opératoire est indiqué plus loin, à l'occasion de l'infanticide. 
2 Brouardel et Vibert, Étude sur la submersion (Annales d'hyg. pub. et de 

méd. lég., 1SS0, 3e série, t. IV). 
Nous avons opéré sur des animaux dont nous avons compte les globules 

sanguins avant et après la submersion. La proportion d'eau qui passe dans 
le sang est en raison de la durée de la submersion ; quand celle-ci est etiec-
tuée en moins de 5 minutes, l'absorption est presque nulle; elle peut atteindre 
un tiers de la masse sanguine totale quand la mort ne survient qu après20mi-
nutes ou plus. Malgré la pénétration d une aussi) grande proportion d'eau, 
les globules sanguins ne présentent que de très légères altérations. 

Au cours de ces recherches, nous avons constaté également qu'il se fait 
souvent dans le parenchyme pulmonaire de petites hémorragies capillaires, 
et d'un autre côté qu'un certain nombre de cellules de l'épithélium pulmonaire 
subissent, après avoir été traversées par l'eau absorbée, une dégénérescence 
irranulo-graisseuse très prononcée. . . . . . 

3 Faure. De l'asphyxie et de son traitement. (Arck. gener. de med., IS06J. 



les gros vaisseaux, mais il pense que ces caillots se fluidifient 
quelque temps après la mort. 

§ 1 1 1 . — L a m o r t a - t - e l l e é t é l e r é s u l t a t 
d e l a s u b m e r s i o n ? 

En d'autres termes, la victime est-elle tombée vivante à 
l'eau, ou y a-t-elle été jetée après la mort? C'est, là, on le 
comprend, la question capitale dans la pratique.Il peut arri-
ver, en effet, qu'un individu soit tué par suffocation,strangu-
lation ou d'une autre façon qui ne laisse pas de traces carac- . 
téristiques, ou seulement des lésions d'une interprétation 
douteuse, surtout si la putréfaction est déjà commencée, et 
•lue son cadavre ait ensuite été jeté à l'eau pour faire croire 
à un suicide ou à un accident. 

Le diagnostic de la mort par submersion ne peut être fait 
avec certitude d'après l'examen extérieur du cadavre. La 
plupart des signes externes qui ont été énumérés plus haut 
n'indiquent qu'une chose : le séjour du cadavre dans l'eau. 

La chair de poule, la rétraction du pénis, du scrotum, du 
mamelon se produiraient sans doute également sur un cadavre 
jeté à l'eau immédiatement après la mort ; d'ailleurs, ces 
signes s'observent sur d'autres sujets que les noyés, et ils 
disparaissent quand la putréfaction est commencée. D'après 
quelques observateurs, la macération de l'épiderme des pieds 
et des mains présenterait des caractères un peu différents 
quand le corps a été plongé dans l'eau après la mort : au 
lieu d'être ridé longitudinalement et de former une sorte de 
gant qui se détache presque d'une seule pièce, l'épiderme 
serait crevassé, fendillé et s'enlèverait par petits lambeaux. 

Aux signes externes précédemment indiqués, les auteurs 
en joignent deux autres, auxquels 011 a attribué une impor-
tance un peu exagérée. Ce sont les excoriations sur les 
doigts et la présence de gravier ou de vase sur le bord 
libre des ongles, résultant des efforts faits par le noyé pour 
saisir les objets qu'il rencontre, et des mouvements exécutés 
en grattant le fond de l'eau. Ces signes ne s'observent pas 
très fréquemment, si nous nous en rapportons à nos observa-

tions personnelles ; de plus, ils n'ont pas une signification 
absolument probante, car les excoriations peuvent être 
antérieures à la submersion, ou avoir été produites acciden-
tellement après celle-ci, et la présence de la vase est presque 
constante sous les ongles, comme sur le reste du corps, chez 
les cadavres qui ont séjourné longtemps dans l'eau. 

Un seul signe, parmi ceux que fournit l'examen extérieur, 
indique que très probablement la mort a eu lieu par sub-
mersion : c'est la présence d'un champignon de mousse au-
devant de la bouche et du nez ; quand ce champignon est 
volumineux, il est presque certain que l'individu a respiré 
.dans l'eau, qu'il y est tombé vivant. 

Mais ce signe fait souvent défaut, et ordinairement ce n'est 
qu'à l'aide des constatations de l'autopsie qu'on peut espérer 
trouver la solution du problème. Quelle valeur convient-il 
d'accorder à ces constatations ? Pour certains auteurs, leur 
signification est très grande, et Devergie, par exemple, dé-
clare que le diagnostic est possible dans les neuf dixièmes des 
cas ; d'autres, au contraire, et notamment Lesser1 (de Ber-
lin), déniant à presque tous les signes internes une valeur 
caractéristique, affirment qu'il n'est que très rarement pos-
sible de reconnaître à l'autopsie si la submersion a eu lieu 
pendant la vie. L'opinion delà majorité des médecins légistes 
semble être à égale distance de ces deux propositions, et. en 
effet, il est assez souvent permis de formuler une conclusion, 
quand on a soin d'interpréter les constatations de l'autopsie 
d'après les circonstances de chaque cas en particulier. La 
valeur de chacun des signes qui ont été indiqués plus haut doit 
être discutée à ce point de vue. 

La présence d'un certaine quantité d'eau dans l'estomac est 
un très bon signe de submersion effectuée pendant la vie. M. le 
docteur Bougier2 , qui a fa i tàcc sujet de nombreuses expé-

1 Lesser. Ueber die wichtigstcn Sectionsbëfunde bei dem Tode durch 
Iirtrinken (Vierleljahrschrift\fûr gerichll. Medie-, neue Folge, XI, B a n d i . 
Heft , 1884'. 

2 Henri Bougier, Peut-on diagnostiquer la mort par submersion? Thèse 
de doctorat, Paris, 1SS4. La question a été traitée t rès complètement par 
l'auteur qui, non seulement s'est livré à de nombreuses recherches et expé-
riences personnelles, mais encore a recueilli et consigné dans sa thèse l'opinion 
des principaux médecins légistes de l'Europe. 



les gros vaisseaux, mais il pense que ces caillots se fluidifient 
quelque temps après la mort. 

§ 1 1 1 . — L a m o r t a - t - e l l e é t é l e r é s u l t a t 
d e l a s u b m e r s i o n ? 

En d'autres termes, la victime est-elle tombée vivante à 
l'eau, ou y a-t-elle été jetée après la mort? C'est, là, on le 
comprend, la question capitale dans la pratique. Il peut arri-
ver, en effet, qu'un individu soit tué par suffocation,strangu-
lation ou d'une autre façon qui ne laisse pas de traces carac- . 
téristiques, ou seulement des lésions d'une interprétation 
douteuse, surtout si la putréfaction est déjà commencée, et 
•lue son cadavre ait ensuite été jeté à l'eau pour faire croire 
à un suicide ou à un accident. 

Le diagnostic de la mort par submersion ne peut être fait 
avec certitude d'après l'examen extérieur du cadavre. La 
plupart des signes externes qui ont été énuniérés plus haut 
n'indiquent qu'une chose : le séjour du cadavre dans l'eau. 

La chair de poule, la rétraction du pénis, du scrotum, du 
mamelon se produiraient sans doute également sur un cadavre 
jeté à l'eau immédiatement après la mort ; d'ailleurs, ces 
signes s'observent sur d'autres sujets que les noyés, et ils 
disparaissent quand la putréfaction est commencée. D'après 
quelques observateurs, la macération de l'épiderme des pieds 
et des mains présenterait des caractères un peu différents 
quand le corps a été plongé dans l'eau après la mort : au 
lieu d'être ridé longitudinalement et de former une sorte de 
gant qui se détache presque d'une seule pièce, l'épiderme 
serait crevassé, fendillé et s'enlèverait par petits lambeaux. 

Aux signes externes précédemment indiqués, les auteurs 
en joignent deux autres, auxquels on a attribué une impor-
tance un peu exagérée. Ce sont les excoriations sur les 
doigts et la présence de gravier ou de vase sur le bord 
libre des ongles, résultant des efforts faits par le noyé pour 
saisir les objets qu'il rencontre, et des mouvements exécutés 
en grattant le fond de l'eau. Ces signes ne s'observent pas 
très fréquemment, si nous nous en rapportons à nos observa-

tions personnelles ; de plus, ils n'ont pas une signification 
absolument probante, car les excoriations peuvent être 
antérieures à la submersion, ou avoir été produites acciden-
tellement après celle-ci, et la présence de la vase est presque 
constante sous les ongles, comme sur le reste du corps, chez 
les cadavres qui ont séjourné longtemps dans l'eau. 

Un seul signe, parmi ceux que fournit, l'examen extérieur, 
indique que très probablement la mort a eu lieu par sub-
mersion : c'est la présence d'un champignon de mousse au-
devant de la bouche et du nez ; quand ce champignon est 
volumineux, il est presque certain que l'individu a respiré 
.dans l'eau, qu'il y est tombé vivant. 

Mais ce signe fait souvent défaut, et ordinairement ce n'est 
qu'à l'aide des constatations de l'autopsie qu'on peut espérer 
trouver la solution du problème. Quelle valeur convient-il 
d'accorder à ces constatations ? Pour certains auteurs, leur 
signification est très grande, et Devergie, par exemple, dé-
clare que le diagnostic est possible dans les neuf dixièmes des 
cas ; d'autres, au contraire, et notamment Lesser1 (de Ber-
lin), déniant à presque tous les signes internes une valeur 
caractéristique, affirment qu'il n'est que très rarement, pos-
sible de reconnaître à l'autopsie si la submersion a eu lieu 
pendant la vie. L'opinion delà majorité des médecins légistes 
semble être à égale distance de ces deux propositions, et. en 
effet, il est assez souvent permis de formuler une conclusion, 
quand on a soin d'interpréter les constatations de l'autopsie 
d'après les circonstances de chaque cas en particulier. La 
valeur de chacun des signes qui ont été indiqués plus haut doit 
être discutée à ce point de vue. 

La présence d'un certaine quantité d'eau dans l'estomac est 
un très bon signe de submersion effectuée pendant la vie, M. le 
docteur Bougier2 , qui a fait à ce sujet de nombreuses expé-

1 Lesser. Ueber die wichtigsten Sectionsbefunde bei dem Tode durch 
Iirtrinken (Vierleljahrschrift \fùr,gerichll. Medie-, neue Folge, XI, B a n d i . 
Heft , 1884'. 

2 Henri Bougier, Peut-on diagnostiquer la mort par submersion? Thèse 
de doctorat, Paris, 18S4. La question a été traitée t rès complètement par 
l'auteur qui, non seulement s'est livré à de nombreuses recherches et expé-
riences personnelles, mais encore arecueilli et consigné dans sa thèse l'opinion 
des principaux médecins légistes de l'Europe. 
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rienees sur des cadavres qu'il a immergés, 11'a jamais vu le 
liquide pénétrer dans l'estomac, quelle que soit la position 
donnée au corps. 11 est très probable, en effet, que l'eau 
n'arrive pas dans l'estomac après la mort, sauf peut-être, ainsi 
que l'admettent certains auteurs, quand la putréfaction est 
déjà avancée; elle serait alors en minime quantité; cependant 
Lesser déclare qu'il peut pénétrer après la mort plusieurs 
centaines de centimètres cubes du liquide submergeant. Malgré 
cette assertion de l'auteur allemand, nous croyons que, quand 
il existe de l'eau dans l'estomac, il y a une forte présomption 
que cette eau a pénétré pendant la vie, et que cette présomp-
tion devient presque une certitude quand l'eau est en grande 
quantité, qu'il y en a, par exemple, plus de 300 grammes. 
Il est vrai qu'on peut se demander si ce liquide n'a pas été 
avalé, quelque temps avant que l'individu ne soit tombé à 
l'eau. L'enquête judiciaire peut fournir des renseignements 
sur ce point ; en outre, il est quelquefois possible de recon-
naître que le liquide trouvé dans l'estomac est analogue 
au liquide submergeant (eau salée, eau vaseuse ou contenant 
en suspension certains corps étrangers, etc.). 

Nous avons déjà dit que chez une foule de sujets morts 
autrement que par submersion, on pouvait rencontrer de 
l 'écume dans les poumons et dans les voies aériennes. Mais il 
n 'y a guère que chez les noyés qu'on trouve une quantité 
extrêmement abondante de cette écume remplissant complè-
tement non seulement les alvéoles pulmonaires, mais toutes 
les bronches, la trachée et le larynx. Malheureusement ce 
signe fait souvent défaut, et il est assez fréquent de ne trouver 
à l 'autopsie d'individus morts de submersion qu'une quantité 
moyenne ou même tout à fait minime d'écume. — Après la 
mort , il ne se forme pas d'écume dans les poumons, mais 
l'eau peut pénétrer dans les bronches, et arriver même jusque 
dans les alvéoles pulmonaires, en restant à l'état liquide, c'est-
à -d i re non mélangée de bulles de gaz ' . 

Les corps étrangers contenus en suspension dans l'eau 

1 I.e docteur Bougier, en faisant congeler les cadavres qu'il avait préala-
blement immergés, a constaté qu'il existait des glaçons jusque dans les 
b ronches moyennes, mais en général pas au delà. 

peuvent pénétrer après la mort dans les voies aériennes; mais 
M. le docteur Bougier s'est assuré qu'ils n'arrivaient pas au 
delà des cinquièmes divisions bronchiques. La présence de ces 
corps étrangers : débris d'herbes, vase,grains de sable, etc.. 
en un point plus éloigné, témoigne d'une inspiration éner-
gique, et montre que l'individu a respiré sous l'eau. 

La tuméfaction des poumons peut s'observer, en dehors de 
la submersion, chez des sujets atteints d'emphysème, de 
broncho-pneumonie ou de bronchite capillaire qui ont égale-
ment pour effet d'obstruer l'accès des vésicules pulmonaires. 
Mais ces causes étant écartées, l'augmentation de volume et 
l'aspect gonflé des poumons restent un signe d'une grande 
valeur. 

La présence de l'eau et des corps étrangers dans l'oreille 
moyenne est regardée par beaucoup d'auteurs comme un bon 
signe de submersion effectuée pendant la vie. Cependant la 
valeur de ce signe est contestée par Lesser et d'autres méde-
cins légistes, notamment par un élève du professeur Hof -
mann : Huevkovsky1 . Il faut reconnaître, d'ailleurs, qu'il est 
très difficile à constater sur les cadavres putréfiés. 

Quand un certain nombre des signes précédents sont réunis 
et bien accentués ; quand on trouve par exemple les poumons 
très volumineux, remplis jusqu'au larynx d'écume à fines 
bulles tenaces ; qu'il existe en même temps une grande quan-
tité d'eau dans l'estomac, on peut affirmer que la mort a eu 
lieu par submersion. Mais il arrive assez souvent que ces 
signes ou les plus importants d'entre eux font défaut. Sur les 
sujets très putréfiés, il en est toujours ainsi, et l'on ne peut 
guère compter alors que sur la présence des corps étrangers 
dans les fines ramifications bronchiques pour établir le dia-
gnostic. Nous avons vu qu'à l'autopsie des noyés putréfiés, 
on trouvait souvent une grande quantité de liquide teinté de 
rouge dans les cavités pleurales, tandis que les poumons 

1 Huevkovsky a plongé dans de l'eauiamidonnée, dans de l'eau contenant 
de la poudre de lycopode, ou des muscles réduits en bouillie, 23 cadavres 
d'enfants et 17 tètes d'adultes. Sur ces 45 expériences, il a trouve 13 fois 
(28 0 0) soit que le liquide avait pénétré que dans l'oreille moyenne. I, oreille 
au point de vue anthrop. et médico-lég., par I.annois (in Arch. de l aniiirop. 
criminelle, septembre 1SS7). 



étaient réduits de volume; mais ce fait n'est nullement carac-
téristique de la submersion, et l'on peut trouver aussi beau-
coup de liquidetranssudé dans les plèvres, quand les poumons 
étaient primitivement très congestionnés1. 

Même sur des cadavres frais, il arrive que l'autopsie ne 
donne que des résultats complètement négatifs, que tous les 
signes manquent, ou du moins sont très peu prononcés ; c'est 
un fait, qu'après la plupart des auteurs, nous avons constaté 
fréquemment. On conçoit d'ailleurs qu'il en soit ainsi; les 
signes que nous avons étudiés ne correspondent, en effet qu'à 
l'un des modes de la mort par submersion, celui où l'intro-
duction du liquide dans les voies respiratoires, et la privation 
d'air sontseulesen cause; aussi ne font-ils jamais défaut chez 
les animaux que l'on noie expérimentalement. Il s'agit dans 
ces cas d'une véritable asphyxie-par submersion. Mais chez 
l'homme, d'autres phénomènes peuvent survenir, et. jouer 
un rôle important ou même prépondérant dans le mécanisme 
de la mort, — La frayeur, la sensation brusque du froid peu-
vent amener une syncope; il peut arriver que par le fait du 
choc de la tête contre un objet résistant (fond ou paroi d'un 
cours d'eau, bateau, etc.) il se produise une commotion céré-
brale sans lésions matérielles. L'interruption prolongée de la 
respiration peut amener de la congestion cérébrale. Sans 
doute il est presque toujours impossible de trouver à l'autop-
sie des indices certains de ces genres de mort ; mais il est 
rationnel de les admettre, et l'on s'explique ainsi comment 
les résultats de l'autopsie sont si peu constants chez les indi-
vidus tombés vivants à l'eau. On comprend en effet que les 
constatations faites à l'ouverture du corps seront très diffé-
rentes suivant que la victime se sera débattue un certain 
temps, aura pu venir respirer plusieurs fois de l'air en sortant 
la tête de l'eau, ou au contraire suivant qu'elle n'aura pas 
été capable de soutenir la lutte, et que l'arrêt définitif de la 
respiration aura été plus prompt. 

Du reste, quelle que soit l'explication, un fait reste certain 
sur lequel il importe d'insister : fréquemment, on ne trouve 

1 Voir la note (le la page 128. 

pas à l'autopsie des noyés de signes permettant d'affirmer 
que la submersion a été produite pendant la vie. Quand un 
cas de ce genre se présente, il convient de faire ressortir le 
véritable sens de ces constatations négatives, et l'on peut par 
exemple formuler les conclusions de la façon suivante : 
1° Le corps ne porte pas de traces de violences aux-
quelles on puisse attribuer la mort; 2<> Les constatations 
de Vautopsie ne permettent pas d'affirmer que l'individu 
a succombé à la submersion ; mais ce genre de mort 
peut ne pas laisser sur le cadavre de signes caracté-
ristiques. 

§ I V . — L a s u b m e r s i o n a - t - e l l e é t é l e r é s u l t a t 
d ' u n s u i c i d e , d ' u n a c c i d e n t o u d ' u n c r i m e ? 

La submersion suicide ne peut évidemment être distinguée 
de la submersion accidentelle par les constatations de l 'au-
topsie. 

Le meurtre par submersion est rare, du moins chez les 
adultes, et ne pourrait être soupçonné que si la victime por-
tait des blessures ou des traces de lutte Mais un individu 
peut être jeté à l'eau par surprise, ou alors que pour une 
cause quelconque, il est hors d'état de se défendre, dê  sorte 
que l'absence de marques de violences ne permet pas d'écar-
ter absolument l'idée d'un crime. 

Dans le cas ou le cadavre porte des blessures, il reste a 
interpréter la cause de celles-ci. Les fractures du crâne, 
plaies, ecchymoses, etc., constatées sur un noyé peuvent être 
le fait du choc du corps, au moment de la chute, contre un 
obstacle résistant rencontré dans l'eau. Des blessures peuvent 
aussi résulter d'une tentative de suicide immédiatement anté -
rïeure à la submersion. Le médecin doit rechercher dans 
chaque cas particulier, si la nature des blessures concorde 

i II n'est pas rare de voir des individus qui, avant de se jeter à l'eau, se 
lient les jambes et les bras, s'attachent une pierre ou un autre corps pesant. 
Une telle circonstance, surtout quand il n'existe pas de trace de violences sur 
le corps, indique presque toujours un suicide, et non pas un meurtre comme 
le croient certaines personnes. 
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mieux avec l'hypothèse d'un accident ou d'un suicide qu'avec 
celle d'un crime, et il peut être aidé dans sa tâche par cer-
tains renseignements de l'enquête judiciaire, que lui seul est 
quelquefois à même d'interpréter utilement ; mais il n'y a pas 
de règles spéciales à formuler à cet égard. 

On observe assez souvent aussi sur les noyés des blessures 
ou des mutilations produites après la mort, soit au moment 
où le cadavre est repêché (coups de croc), soit par des heurts 
accidentels, par l'action de la roue ou de l'hélice des bateaux 
à vapeur, de la chaîne de touage, etc. ' . Le diagnostic diffé-
rentiel des blessures faites pendant la vie ou après la mort 
est souvent assez difficile à établir dans ces cas, parce que le 
séjour dans l'eau a pour effet de laver les plaies, de faire 
disparaître plus ou moins complètement l'infiltration san-
guine de leurs bords. D'un autre côté, sur un noyé mort 
récemment, le sang étant plus liquide s'écoule facilement et 
est en assez grande abondance d'une plaie faite après la mort, 
de sorte qu'on croit quelquefois la lésion beaucoup plus 
récente qu'elle ne l'est réellement. La nature et la disposition 
de ces blessures post mortem, le siège, la profondeur et 
l'étendue des lésions, mettant en général le médecin à même 
de reconnaître leur origine 2. 

1 Voir sur ce point le travail de M. Delens: Fractures et lésions osseuses 
que l'on rencontre sur les cadavres re t i rés de la Seine (Annales d'hyg. pub. 
et de méd. Icg., 187S, 2c série, t. L). 

2 Dans certains cas cependant, il peu t être difficile de reconnaître la cause 
des mutilations que l'on constate. En voici un exemple: On retira de la Seine 
en deux points très éloignés et à des dates différentes, les deux tronçons 
d'un même cadavre humain déjà put réf ié . La division avait porté sur la 
partie médiane du tronc, suivant une ligne assez régulièrement circulaire, et 
passait entre la deuxième et la t rois ième vertèbre lombaire; au voisinage de 
la section, les téguments portaient une série d'érosions égales entre elles, 
régulièrement disposées et que nous avions d'abord cru produites par une 
chaîne de touage. En outre, les deux jambes étaient f racturées un peu au-
dessus des malléoles, et ces f r ac tu res é tan t très irrégulières, nous les avions 
attribuées aussi à une cause accidentel le; mais après une dissection plus 
attentive, il fut facile d'apercevoir su r les t ibiaset les péronés la trace par-
faitement nette de trai ts de scie qui avaient entamé superficiellement les os, 
la fracture ayant été achevée à l 'aide de coups. Le corps ne portait pas de 
marques de violences, sauf une contusion sur l 'une des hanches. Chaque 
cavité pleurale renfermait au moins un litre de liquide rougeâtre. L'instruc-
tion judiciaire et les débats montrèrent que ce cadavre était celui d'un homme 
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§ V. — C o m b i e n d e t e m p s l e c o r p s a - t - i l s é j o u r n é 
d a n s l ' e a u ? 

La putéfaction des corps immergés dans l'eau présente 
certaines particularités, et se fait suivant une forme et une 
marche spéciales sous quelques rapports. 

La tête, le cou et la partie supérieure du tronc sont ordi-
nairement les régions où les altérations sont le plus marquées, 
et c'est par là que débute souvent la putréfaction. Celle-ci est 
remarquable par l'abondance des gaz qui se développent dans 
le tissu cellulaire sous-cutané de toutes les régions du corps : 
à la face notamment, ces gaz se produisent en grande quan-
tité et d'une façon précoce, de sorte que de bonne heure les 
traits sont méconnaissables : les paupières sont renversées 
au dehors, les yeux saillants, les parties latérales du nez 
presqu'au même niveau que les joues, les lèvres extrêmement 
tuméfiées forment des bourrelets saillants et laissent la bouche 
entrouverte. 

Nous avons vu que la putréfaction se faisait moins rapide-
ment dans l'eau qu'à l'air libre ; mais une fois que le cadavre 
est retiré de l'eau, la putréfaction marche ensuite très rapi-
dement, et en été surtout, elle fait en quelques heures des 
progrès considérables. Bien des fois nous avons eu l'occasion 
de voir à la Morgue le cadavre d'hommes qui s'étaient noyés 
en se baignant, et qui n'étaient vêtus que de leur caleçon ; 
à leur arrivée, la putréfaction paraissait à peine commencée ; 
au bout de trois ou quatre heures les parties génitales avaient 
doublé ou triplé de volume par le fait de l'accumulation des 
gaz, et il aurait été absolument impossible de remettre le 
caleçon ; les autres parties du corps présentaient des altéra-
tions aussi rapides. 11 est très important de ne pas perdre ce 
fait de vue et de n'évaluer la durée approximative du séjour 

qui avait été assassiné (sans doute par suffocation ou strangulation à la 
main), le corps avait été ensuite divisé en deux, et chaque tronçon porte a 
la Seine dans une malle- les jambes avaient été fracturées afin que le tron-
çon inférieur pût tenir' dans cette malle qui était trop courte. L'accuse, 
nommé Mielle, a été condamné à mort. 



du corps dans l'eau qu'après avoir eu soin de demander 
depuis combien de temps il est retiré. 

A une époque plus avancée, rarement avant le deuxième 
mois, la peau subit une modification particulière ; elle devient 
jaunâtre comme du parchemin, légèrement rugueuse, en 
même temps que friable, offrant une consistance qui rappelle 
un peu celle du carton imbibé d'eau. Il n'est pas rare de voir 
sur les téguments de petites taches à contours très nets et 
d'une coloration rouge extrêmement vive, ou bien rose, ou 
encore bleue. 

A partir du quatrième mois on aperçoit quelquefois sur la 
peau de petits tubercules arrondis ou cylindro-coniques, 
atteignant à peine les dimensions d'un pois, serrés les uns 
contre les autres, et formés par des sels calcaires. 

Devergie, qui a étudié avec un soin tout particulier la 
marche de la putréfaction chez les noyés, a résumé dans le 
tableau suivant \ les points de repère qui peuvent servir à 
établir l'époque de la mort pour les noyés qui ont séjourné 
dans l'eau pendant l'hiver. Il convient de faire remarquer 
que les observations de Devergie ont été prises pendant un 
hiver très rigoureux, et que les laps de temps qu'il indique 
devraient être un peu réduits d'une manière générale. 

1° De trois à cinq jours. — Rigidité cadavérique, 
refroidissement du corps ; l'épidémie commence à blanchir. 

2° De quatre à huit jours. — Souplesse de toutes les 
parties, couleur naturelle de la peau : épiderme de la paume 
des mains très blanc. 

3° De huit à douze jours. — Flaccidité de toutes les 
parties : épiderme de la face dorsale des mains commençant 
à blanchir ; face ramollie et présentant une teinte blafarde, 
différente cle celle de la peau du reste du corps. 

4° Quinze jours environ. — Face légèrement bouffie, 
rouge par places; teinte verdàtre de la partie moyenne du 
sternum ; épiderme des mains et des pieds totalement blanc, 
et commençant à se plisser. 

5° Un mois environ. — Face rouge brûnatre, paupières 

i Devergie, Médecine légale, 3e édition, t. II, page 520. 

et lèvres vertes ; plaque rouge brune, environnée d'une 
teinte verdàtre à la partie antérieure de la poitrine ; épi-
démie des mains et des pieds blanc, épaissi et plissé connue 
par des cataplasmes. 

6° Deux mois environ. — Face généralement brunâtre, 
tuméfiée, cheveux peu adhérents ; épiderme des mains et 
et des pieds en grande partie détaché ; ongles encore adhé-
rents. 

7° Deux mois et demi. — Epiderme et ongles des mains 
détachés ; épiderme des pieds détachés ; ongles encore adhé-
rents. 

Coloration en rouge du tissu cellulaire sous-cutané du cou 
et de celui qui environne la trachée et les organes contenus 
dans la cavité de la poitrine; saponification partielle des 
joues, du menton; saponification superficielle des mamelles, 
des aines et de la partie antérieure des cuisses. 

8° Trois mois et demi. — Destruction d'une partie du 
cuir chevelu, des paupières, du nez ; saponification partielle 
de la face, de la partie supérieure du cou et des aines ; cor-
rosions et destructions de peau sur diverses parties du corps ; 
épiderme des mains et des pieds complètement enlevé ; ongles 
tombés. 

9° Quatre mois et demi. — Saponification presque totale 
«le la graisse de la face, du cou, des aines et de la partie 
antérieure des cuisses ; commencement d'incrustation cal-
caire sur les cuisses ; commencement de saponification sur la 
partie antérieure du cerveau ; état opalin de la plus grande 
partie de la peau ; décollement et destruction de la plus 
grande partie du cuir chevelu ; calotte osseuse dénudée, 
commençant à être très friable. 

Pour l'été, où les phénomènes sont infiniment plus rapides, 
Devergie lait remarquer que cinq à huit heures de séjour 
dans l'eau correspondent à la période numéro 1 en hiver ; 
vingt-quatre heures à la période numéro 2 ; quarante-huit 
heures à la période numéro 3 ; quatre jours à la période 
numéro 4. Mais il faut ajouter que, même en tenant compte 
de cette équivalence, le développement des gaz est encore 
plus prompt et plus abondant en été qu'en hiver. — Au 

VIBERT, Médecine l é g . 8 



printemps et en automne, la putréfaction suit naturellement 
une marche intermédiaire aux deux extrêmes qui viennent 
d'être indiqués, et dont la rapidité est en raison de la tempé-
rature. 

Quand on a occasion d'observer de très nombreux cada-
vres de noyés, on arrive à préciser assez exactement la durée 
du séjour du corps dans l'eau ; c'est ainsi que les évaluations 
faites par les garçons de service à la Morgue de Paris sont 
toujours très rapprochées de la vérité. Mais il faut recon-
naître que les descriptions, si détaillées soient-elles, que l'on 
trouve dans les livres, ne peuvent suppléer complètement 
aux notions que donnent des observations très répétées ; 
aussi le médecin qui n'a pas sur ce point une expérience per-
sonnelle, fera bien de n'évaluer la durée du séjour dans 
l'eau qu'avec une large approximation. Il faut se rappeler 
aussi que plus la mort est ancienne, moins l'évaluation peut 
être pi'écise. 

ARTICLE 11. — P E N D A I S O N 

La mort par pendaison est celle qui succède à la suspen-
sion du corps par un lien passé autour du cou 

Il n'est nullement nécessaire, pour que le sujet succombe, 
que la suspension soit complète, c'est-à-dire que le corps n'ait 
aucun point d'appui et que les pieds restent à une certaine 

i La pendaison est un genre de mort auquel ont recours assez souvent les 
individus qui veulent se suicider. Voici le nombre des pendus amènes a la 
Morgue de Par is dans ces dernières années . 

Années Masculins Fiminins TOTAL Années Masculins Féminins TOIAL 

1880 36 » 36 1835 34 1 35 

1881 27 » 27 1886 32 1 33 

1882 43 1 44 1881 19 » 19 

1883 32 1 33 1888 23 » 23 

1884 38 1 39 

distance du sol ; il est parfaitement établi aujourd'hui par de 
très nombreux exemples que la mort survient alors que le 
corps repose sur le sol par les pieds, les genoux, les fesses, 

une partie du tronc, ou même qu'il est couché dans la posi-
tion horizontale, la tête et le cou étant soulevés par le lien 
suspenseur (figures 1, 2, 3.) 

On peut se demander 
comment dans ces cas 
le suicidé n'apas exécuté 
le faible mouvement qui 
suffirait à le mettre de-
bout et à faire cesser la 
constriction du cou, tan-
dis que dans d'autres 
genres de mort, la sub-
mersion par exemple, 
l'homme le plus ferme-
ment décidé à périr exécute presque toujours, d'une façon en 
quelque sorte instinctive, des mouvements tendant à le sauver. 
C'est que, dans la pendaison, la perte de connaissance survient 

F i a . 2. FiG. t . 



printemps et en automne, la putréfaction suit naturellement 
une marche intermédiaire aux deux extrêmes qui viennent 
d'être indiqués, et dont la rapidité est en raison de la tempé-
rature. 

Quand on a occasion d'observer de très nombreux cada-
vres de noyés, on arrive à préciser assez exactement la durée 
du séjour du corps dans l'eau ; c'est ainsi que les évaluations 
faites par les garçons de service à la Morgue de Paris sont 
toujours très rapprochées de la vérité. Mais il faut recon-
naître que les descriptions, si détaillées soient-elles, que l'on 
trouve dans les livres, ne peuvent suppléer complètement 
aux notions que donnent des observations très répétées ; 
aussi le médecin qui n'a pas sur ce point une expérience per-
sonnelle, fera bien de n'évaluer la durée du séjour dans 
l'eau qu'avec une large approximation. Il faut se rappeler 
aussi que plus la mort est ancienne, moins l'évaluation peut 
être précise. 

ARTICLE I I . — P E N D A I S O N 

La mort par pendaison est celle qui succède à la suspen-
sion du corps par un lien passé autour du cou 

Il n'est nullement nécessaire, pour que le sujet succombe, 
que la suspension soit complète, c'est-à-dire que le corps n'ait 
aucun point d'appui et que les pieds restent à une certaine 

i La pendaison est un genre de mort auquel ont recours assez souvent les 
individus qui veulent se suicider. Voici le nombre des pendus amenas a la 
Morgue de Par is dans ces dernières années . 

Années Mascu l ins FfmiBins TOTAL Années Masculins Fémin ins TOTAL 

1880 3 6 » 3 6 1835 3 4 1 3 5 

1881 2 7 » 2 7 1886 3 2 1 3 3 

1882 4 3 1 4 4 1881 1 9 » 1 9 

1883 3 2 1 3 3 1888 2 3 » 2 3 

1884 3 8 1 3 9 

distance du sol ; il est parfaitement établi aujourd'hui par de 
très nombreux exemples que la mort survient alors que le 
corps repose sur le sol par les pieds, les genoux, les fesses, 

une partie du tronc, ou même qu'il est couché dans la posi-
tion horizontale, la tête et le cou étant soulevés par le lien 
suspenseur (figures 1, 2, 3.) 

On peut se demander 
comment dans ces cas 
le suicidé n'apas exécuté 
le faible mouvement qui 
suffirait à le mettre de-
bout et à faire cesser la 
constriction du cou, tan-
dis que dans d'autres 
genres de mort, la sub-
mersion par exemple, 
l'homme le plus ferme-
ment décidé à périr exécute presque toujours, d'une façon en 
quelque sorte instinctive, des mouvements tendant à le sauver. 
C'est que, dans la pendaison, la perte de connaissance survient 
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très rapidement et rend le patient incapable d'efforts coor-
donnés ; on cite plusieurs exemples d'individus qui ayant 
voulu observer sur eux-mêmes les effets de la suspension, 
n'ont pu reprendre un point d'appui et se dépendre, et n'ont 
dû leur salut qu'à l'intervention d'une autre personne ; des 
saltimbanques qui se pendaient en public pour amuser les 
badauds n'ont pu cesser leur jeu à temps, et ont succombé 
devant la foule qui croyait à une prolongation du spectacle 
Les pendus rappelés à la vie déclarent aussi qu'ils ont perdu 
connaissance au bout d'un temps extrêmement court. 

§ I. — M é c a n i s m e d e l a m o r t p a r p e n d a i s o n 

La rapidité de cette perte de connaissance s'explique par 
la compression que le lien exerce sur les gros vaisseaux du 
cou, c'est-à-dire sur les carotides et les jugulaires. Il est 
facile de s'assurer expérimentalement que la suspension, 
même très incomplète, rend les carotides absolument imper-
méables 2. Les veines jugulaires, en raison de leur situation 

1 Plusieurs de ces exemples sont relatés par Fodéré ; il a vu notamment un 
de ses compagnons d'études, qui, après une conversation sur les effets de la 
pendaison, avait voulu se rendre compte sur lui-même de ce qui venait d'être 
discuté; ii perdit prompteinent connaissance, et ne dut la vie qu'à l'interven-
tion fortui te d'un ami (Traité de médecine légale et d'hygiène publique, 
Paris, 1813, t. I I I , p. 135). 

l in procès retentissant a eu lieu en 1831 à l'occasion du suicide du prince 
de Condé qui s'était pendu à l'espagnolette de sa fenêtre, à l'aide d'un mou-
choir at taché à celle-ci, et d'un autre mouchoir passé dans le premier et fai-
sant le tour du cou. Dans ce procès, où d'ailleurs les assertions médico-légales 
les plus singulières furent émises de part e t d'autre, l'un des arguments in-
voqués pour appuyer le soupçon d'un crime, était que le cadavre du prince 
avait été t rouvé les pieds touchant le s o l ; l es avocats de la défense attri-
buaient le fait au relâchement graduel des mouchoirs, mais ils ont paru 
ignorer tout à fai t que la mort pouvait se produire après une suspension 
incomplète (Voir Causes célèbres, par A. Fouquier, Paris, Leljrun, éditeur, 
t. III, oahier 15). 

2 Nous avons bien souvent, après d'autres médecins, répété cette expérience: 
On enlève le cerveau de façon à mettre à nu l 'extrémité terminale des caro-
tides, on pousse une injection par le bout inférieur de ces vaisseaux. Si l'on 
passe alors une corde autour du cou, et que l'on soulève graduellement le 
corps en t i rant sur cette corde, on constate que quand les épaules et une 
part ie du tronc ont quitté la table, il est impossible, quelque force que l'on 
emploie, de faire pénétrer l'injection dans le crâne. 

superficielle, sont encore plus facilement comprimées, de 
sorte que la circulation cérébrale se trouve interrompue 
brusquement et d'une façon presque complète, car les artères 
cérébrales ne donnent passage qu'à une quantité relativement 
minime de sang. Or, on sait avec quelle rapidité les troubles 
de la circulation du cerveau retentissent sur les fonctions de 
cet organe et il n'est pas surprenant de voir dans ces con-
ditions la perte de connaissance survenir presque immédiate-
ment. 

Les nerfs pneumo-gastriques, qui sont accolés aux caro-
tides, doivent subir aussi une forte compression, et il est 
probable que cette compression joue, comme l'arrêt de la 
circulation cérébrale, un rôle important dans le mécanisme 
de la mort1 . On peut invoquer encore l'inhibition résultant de 
le compression du lien, dont l'action sera indiquée plus loin, 
à propos de la strangulation. Toutefois, la cause principale 
de la mort est sans doute l'interruption de la respiration, que 
le lien susperiseur amène rapidement par la compression des 
voies aériennes, ainsi qu'on peut s'en convaincre expéri-
mentalement 2. 

§ H. _ A s p e c t e x t é r i e u r d u c a d a v r e 

Sillon du cou. — Le lien à l'aide duquel la pendaison a 
été effectuée laisse autour du cou une empreinte, un sillon, 

1 De nombreuses expériences instituées par divers auteurs montrent que 
les animaux pendus survivent beaucoup plus longtemps, quand on s arrange 
de façon à laisser l'air arriver dans les poumons maigre la conctnction que le 
lien exerce sur le cou. Il est possible toutefois que chez 1 homme, pour des 
raisons anatomiques et physiologiques, la compression des vaisseaux et des 
nerfs entraîne des conséquences plusgraves et plus rapides que chez les ani-
maux. Voir notamment sur ce point: Tamassia (de Pavi e), Délia parte che a 
il pneumogastrico nella morte per appiccmento. In Iiivislaspenmentale d, 
frenialrica et di medicina legale, 1881. , 

2 Sur le cadavre, après avoir introduit parla partie inférieure de la trachee 
un tube de caoutchouc qu'on fa i t ressortir par la bouche, et dans lequel on 
iniecte «le l 'eau, on voit que si l'on place un lien au-dessus dn larynx, et que 
l'on soulève le corps par ce lien, l 'eau cesse de passer un peu après que la 
circulation est interrompue dans les carotides, mais alors que les membres 
inférieurs et le bassin reposent encore sur la table, et que le tronc seul est 
soulevé. 
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dont l'aspect varie suivant diverses circonstances. Quand il 
s'agit d'une corde, d'une ficelle, d'une courroie ou d'un autre 
lien dur ou rugueux, le sillon se présente sous forme d'une . 
dépression régulière, d'une sorte de petite rigole, d'autant 
plus profonde que le lien était plus mince, que la constriction 
qu'il exerçait était plus forte et que la suspension a été pro- j . 
longée plus longtemps. Au niveau de ce sillon, la peau est 
parcheminée, c'est-à-dire brune, sèche et dure. Ce parche- I 
rninement est un phénomène cadavérique, consécutif à l'en-
lèvement d'une partie de l'épiderme, ou à son froissement 
violent, ainsi qu'à la compression de la peau ; on comprend ; 
par conséquent que le sillon sera parcheminé sur une plus 
grande étendue et plus complètement, suivant que le lien 
aura été plus dur, plus rugueux, et qu'il aura comprimé une' 
plus grande partie du cou. Le lien exerçant presque toujours 
une pression plus énergique à la surface antérieure du cou, 
c'est là que le sillon est en général plus profond et plus par-
cheminé. 

Quand la pendaison a été effectuée avec un foulard, une 
serviette, une pièce d'étoffe ou un autre lien analogue, le 
sillon est en général plus large, moins profond, à bords sou-
vent mal indiqués ; il n'est pas parcheminé et se. distingue 
surtout par sa teinte pâle. Un pareil sillon est souvent très peu 
accusé, et peut même passer inaperçu, surtout quand le 
cadavre est dépendu depuis quelque temps. En effet, les vais -
seaux cutanés, vidés par l'action du lien, peuvent se remplir 
de nouveau quand ce lien est enlevé, et le sillon peut aussi 
perdre sa teinte pâle quand la putréfaction se manifeste. Le 
sillon mou cesse fréquemment d'être appréciable après quel-
ques jours, tandis que le sillon parcheminé persiste longtemps, 
et peut être reconnu quelquefois sur un cadavre après plu- | 
sieurs mois. 

11 arrive souvent que le sillon participe des deux états qui 
viennent d'être indiqués ; cela s'observe notamment quand 
par exemple il est constitué par un linge tordu sur lui-même, 
etc.; en pareils cas, les parties saillantes du lien laissent des 
empreintes parcheminées entre lesquelles la peau reste molle 
et blanche. 

I.e trajet décrit par le sillon varie peu ; presque toujours 
il passe transversalement à la partie antérieure et supérieure 
du cou ; puis, à partir de l'angle des mâchoires, remonte 
obliquement en passant derrière les oreilles ; il vient se ter-
miner à la nuque où l'on aperçoit quelquefois l'empreinte du 
nœud, ou bien sa trace se perd en arrière sur le cuir chevelu, 
soit que le lien ait cessé alors d'être en contact avec la peau, 
soit que les cheveux l'aient empêché de laisser une marque. 
Quand le lien est placé d'une autre façon, quand le nœud se 
trouve par exemple sur le côté ou en avant, la direction du 
sillon reproduit naturellement cette disposition, le nœud 
du lien correspondant toujours au point le plus élevé du 
sillon. 

Le plus souvent, le lion se trouve appliqué au-dessus du 
larynx. On trouve, il est vrai, assez fréquemment le sillon en 
un point correspondant à la partie supérieure du larynx; 
mais il faut remarquer que la peau est ordinairement tirée 
en haut par le lien, et que par conséquent celui-ci peut occu-
per pendant la suspension une situation plus élevée que celle 
indiquée par le sillon quand le cadavre est dépendu. L'obli-
tération des voies aériennes résulte donc presque toujours 
non pas de l'aplatissement du larynx ou de la trachée, mais 
du refoulement de la base de la langue contre la paroi posté-
rieure du pharynx. 

Quand 011 dissèque la peau du sillon, et surtout du sillon 
parcheminé, on reconnaît qu'elle est amincie et plus trans-
parente; le tissu cellulaire sous-jacent est également aminci, 
exsangue, et comme desséché. 

11 est très rare de rencontrer des ecchymoses au niveau 
du sillon ; les auteurs contemporains qui les ont notées, les 
signalent comme tout à fait exceptionnelles; nous ne les avons 
jamais rencontrées. Les auteurs anciens enseignaient au con-
traire que le sillon était presque toujours ecchymose; ; ils 
prenaient sans doute pour une ecchymose une mince zone 
violacée qui souvent borde la lèvre supérieure du sillon. 11 
ne s'agit là que d'une accumulation mécanique du sang, arrête 
dans sa descente par la constriction du lien ; cependant une 
autre cause intervient sans doute dans la formation de cette 



zone, car elle s'observe quelquefois aussi au-dessous du bord 
inférieur du sil'lon1. 

Aspect de la face. — La face n'offre le plus souvent rien 
de particulier chez les pendus. 11 est rare qu'elle soit conges-
tionnée, que les yeux proéminents présentent une injection 
vasculaire ou des ecchymoses ponctuées des conjonctives. 
Quelquefois le nœud du lien étant placé latéralement, c'est 
seulement du côté où la constriction du cou a été moins forte 
que la face est congestionnée, la circulation en retour étant 
seule interrompue de ce côté. 

La langue est quelquefois projetée ou serrée entre les 
arcades dentaires ; quelquefois aussi les lèvres sont recou-
vertes d'une petite quantité d'écume. Cet aspect ne s'observe 
pas exclusivement chez les pendus, et il est loin d'être con-
stant chez eux. 

Congestion des membres inférieurs ; état des organes 
génitaux. — Le sang s'accumule d'autant plus abondamment 
dans les membres inférieurs que la suspension a duré plus 
longtemps. Quelquefois cette congestion occasionne la rupture 
des capillaires de la peau, et donne ainsi naissance à de petites 
hémorragies ponctuées. 

Il paraît que, pendant leur agonie, les pendus ont quelquefois 
une érection et une éjaculation, lesquelles semblent d'ailleurs 
être inconscientes. Après la mort, on remarque parfois une 
turgescence du pénis, pouvant aller jusqu'à la demi-érection. 
On trouve plus fréquemment du sperme dans le canal de 
l 'urètre, sur le gland, sur la chemise. Cette issue du sperme 
ne s'observe pas seulement chez les pendus, mais aussi chez 
beaucoup d'autres sujets, et notamment chez ceux qui ont 
succombé à une mort violente. 

§ I I I . — S i g n e s i n t e r n e s 

Lésions du cou. — Nous avons signalé la très grande 

i Un auteur allemand, Neyding, a trouvé dans la peau du sillon de petites 
extravasations sanguines microscopiques. Ces extravasations ont été con-
statées depuis par d'autres observateurs ; mais elles se produiraient aussi 
quand la suspension a été effectuée après la mort. 

rareté des ecchymoses dans la peau et le tissu cellulaire sous-
cutané au niveau du sillon. Des extravasations peuvent exis-
ter dans le tissu cellulaire qui sépare les muscles, et dans 
celui qui se trouve à la partie antérieure de la colonne verté-
brale ; il est vrai qu'en ce dernier point les extravasations 
sanguines ne sont pas très caractéristiques, car nous les avons 
rencontrées chez des sujets qui n'avaient pas subi de vio-
lences directes sur le cou. 

On peut trouver sur les carotides, un peu au-dessous de 
leur bifurcation, c'est-à-dire précisément au niveau du point 
d'application le plus ordinaire du lien, deux sortes de lésions : 
une ecchymose de la tunique externe, et une rupture de la 
tunique interne. Cette rupture est dirigée transversalement et 
peut occuper toute la circonférence du vaisseau -, la tunique 
est alors détachée sur une certaine étendue et enroulée sur 
elle-même; on note quelquefois au niveau de cette rupture 
de légères sugïllations. 

Il n'est pas rare de rencontrer des fractures de l'os hyoïde, 
de même que des fractures du larynx, des déchirures des 
muscles de la partie antérieure du cou; ces lésions sont même 
signalées comme fréquentes par Lesser et par Hoffmann Une 
particularité importante à noter, c'est qu'elles ne sont presque 
jamais accompagnées d'épanchements sanguins. 

On croyait autrefois que la luxation ou la fracture des pre-
mières vertèbres cervicales, et la compression de la moelle 

1 Sur 50 pendus, Lesser a constaté 36 fois des lésions du cou autres que le 
sillon cutané ; dans 11 cas, il existait des ruptures musculaires, intéressant 
surtout le sterno-mastoïdien ; cette rupture n'a jamais été complété. 

Hoffmann confirme la fréquence des lésions profondes du cou. Il a constate, 
comme Lesser, que presque jamais il n'éxistait d'èpanchement sanguin au 
niveau de ces lésions, et il attribue ce fai t à là compression des carotides qui 
ne permet pas l'afflux du sang. Hoffmann pense qu'il n'est pas nécessaire que 
le lien soit appliqué au niveau du larynx pour que cet organe soit fracture, 
la tension que le lien exerce sur la membrane thyro-hyoïdienne serait suffi-
sante dans certains cas pour amener la rupture des cartilages. 

Lesser, Ueber die locaien Befande beim Selbslmord durch Erhangen 
fVierleljahrsschrifl fur gerichtl. Medic., neueFolge, XXXV, p.201,iS81). 

Hoffmann, Zur Kenntniss der Befunde am Halse von Erhangten (\\ lener 
Medic. Presse 1881). 

Voir aussi: Coutagne, Diagnostic médico-judiciaire delà mort par pendaison 
(Arch. de VAnthrop. criminelle, mai 1886.) 



qui devait en être la conséquence, étaient la principale cause $j 
delà mort par pendaison. Peut-être en était-il ainsi chez les 
pendus par autorité de justice, que le bourreau tirait forte- j 
ment par les pieds ; cependant les exemples de luxation de 
l'axis constatée à l'autopsie, qui ont été publiés autrefois, sont 
en très petit nombre, et laissent même place au doute. Les au-
teurs contemporains n'ont pas trouvé de lésions delà colonne 
vertébrale, et l'on peut dire que dans l'immense majorité des 
cas elles ne jouent aucun rôle dans le mécanisme de la mort. 

État des divers viscères. — On trouve quelquefois de 
l'écume dans la trachée, le larynx et les bronches. Cette 
écume est ordinairement en très petite quantité, à bulles plus 
volumineuses que celles des noyés, et formée par un liquide 
plus visqueux et plus résistant. Les poumons renferment une 
quantité de sang très variable suivant les cas ; ils ne présen-
tent que rarement des ecchymoses sous-pleurales. On re-
marque quelquefois à leur surface un petit nombre de bulles 
d'emphysème. 

On a noté souvent la congestion des parois intestinales 
chez les pendus ; cette congestion occupe inégalement les di-
verses anses de l'intestin; elle est due probablement, en partie 
au moins, à l'hypostase. La congestion de là muqueuse stoma-
cale, qui s'accompagne quelquefois d'ecchymoses ponctuées, 
parait due au contraire à un phénomène vital. Nous avons 
vu plus haut que ces ecchymoses ponctuées de l'estomac 
pouvaient se rencontrer aussi dans les autres genres de mort 
dits par asphyxie. 

La congestion des méninges et du cerveau manque sou-
vent tout à fait ; quand elle existe, elle est rarement très 
accentuée. Théoriquement du reste, on peut s'expliquer qu'il 
en soit ainsi, car il est exceptionnel que les voies de retour 
du sang soient seules complètement fermées. 

g I V . — L a m o r t e s t - e l l e b i e n l e r é s u l t a t 
d e l a p e n d a i s o n ? 

Il est en général facile de reconnaître, grâce au sillon du 
cou, qu'un corps a été pendu. Cependant nous avons vu que 

certains sillons mous sont très peu apparents. Dans quelques 
cas même le sillon peut manquer complètement ; il en est 
ainsi notamment quand le lien n'a pas été appliqué directe-
ment sur la peau, et qu'il s'en trouve séparé par la barbe, 
par une pièce d'étoffe dont le cou a d'abord été entouré, etc. 

Il est arrivé quelquefois que des criminels après avoir tué 
un individu par un procédé quelconque ont pendu son 
cadavre pour dissimuler le meurtre et faire croire à un sui-
cide1. — Les signes qui peuvent indiquer qu'un individu a 
été pendu sont en petit nombre et ils ne sont pas constants. 
11 n'y a pas dans la mort par pendaison de lésions spéciales, 
caractéristiques, des poumons ou des autres organes, et c'est 
seulement l'état du cou qui peut fournir des renseignements 
utiles. Malheureusement parmi les lésions qu'on observe sur 
le cou, plusieurs sont les mêmes, que la pendaison ait été 
effectuée pendant la vie ou après la mort. Il en est ainsi du 
sillon dont les caractères dépendent uniquement de la nature 
du lien, de sa disposition, du temps pendant lequel la suspen-
sion a été prolongée mais restent les mêmes, que le sujet 
ait été pendu vivant ou mort. Les fractures de l'os hyoïde, 
du larynx, les ruptures musculaires, les déchirures des caro-
tides ne sont souvent accompagnées d'aucun épanchement 
sanguin, et les ecchymoses soit au niveau de ces lésions, soit 
dans les diverses parties du cou, et en particulier dans la 
tunique externe des carotides indiquent seules une violence 
subie pendant la- vie ; encore faut-il rappeler, relativement 
aux ecchymoses prévertébrales, la réserve formulée plus haut. 

11 arrive assez souvent que l'on ne peut constater ces 
signes caractéristiques. Quand ils font défaut, il n'y a aucune 
conclusion à en tirer, et l'expert ne peut que rechercher s'il 
existe des indices d'un autre genre de mort violente. Ces 
indices peuvent être peu caractéristiques, et le diagnostic 
serait notamment difficile dans le cas où la victime aurait été 
étranglée avant d'êtrè pendue. On verra plus loin quels signes 
distinctifs peuvent alors être invoqués. 

( On en trouve notamment de« exemples intéressants dans le Traité de 
médecUe légale, de Fodèré, 1813, t. III, pages 154 et suivantes. 



g V. - L a p o n d a i s o n r é s u 1 1 e - t - e 1 1 e d ' e n s u i c i d e 
o u d ' u n h o m i c i d e ? 

La pendaison homicide est extrêmement rare, du moins 
chez les adultes; cependant dans quelques cas, on a pu tout 
au moins supposer qu'elle était le résultat d'un crime, et 
les médecins ont été appelés à donner leur opinion sur ces 
soupçons. 

En dehors des circonstances spéciales à chaque cas parti-
culier, et dont l'expert peut tirer parti sans qu'il y ait de 
règles générales à formuler à cet égard, c'est surtout l'exis-
tence de traces de violences que l'on doit rechercher pour 
reconnaître si la pendaison a été le fait d'un homicide. On 
comprend en effet que la victime avant d'être pendue a tou-
jours le temps d'engager une lutte qui doit laisser des traces 
sur son corps, à moins toutefois qu'elle ait été surprise par 
ruse, ou qu'elle ait déjà perdu connaissance au moment où le 
crime a été accompli. Mais l'interprétation de ces traces de 
violences, quand elles existent, peut être délicate1. Nous 
signalerons seulement ici une cause d'erreur assez facile à 
éviter : les pendus exécutent pendant leur agonie des mouve-
ments convulsifs violents qui peuvent produire, par le choc 
contre les objets voisins, des érosions ou des ecchymoses; 
ces lésions se distinguent par leur siège, leur irrégularité, 
leur peu de profondeur des violences résultant d'une lutte. 

Il faut savoir aussi que certains individus avant de se 
pendre ont soin de s'attacher les bras et les jambes, ou de 
se mettre un bâillon dans la bouche, etc., de sorte que de 
tels indices considérés isolément sont tout à lait insuffisants 
pour établir que la pendaison résulte d'un crime. I)u reste, 
le problème est souvent d'une très grande difficulté, et c'est 

1 Sur une femme pendue, on trouva au dessous du sillon du cou huit ecchy-
moses arrondies, disposées régulièrement sur deux rangs . 'I'ardieu fut d'avis 
que la victime avait dû chercher à écarter le lien avec la main (?) et que les 
ecchymoses avaient é té produites par les parties saillantes des métacarpiens 
et des phalanges. 11 conclut au suicide. (A7inales d'hyg. publ.et de méd. leg., 
2e série, t. XXIII,- p. 3'.0.) 
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nent dans un sens ou dans un autre la conviction complète. 
Pour la solution de cette question il est utile d'examiner 

de quelle façon le lien a été noué. Il y a en effet plusieurs 
procédés pour faire des nœuds et certains de ces procédés 

i Affaire Duroulle. Voir Annales d'hyg. cl de méd. lég., 1855,2e sé r ie , t . I l l 
p. 445 et IV, p. 133. 

VIBERT, M é d e c i n e l é g . 9 

ainsi que dans une même affaire 1 deux médecins légistes 
éminents, Tardieu etDevergie, sont arrivés à des conclusions 
diamétralement opposées, sans que leurs arguments entrai-



sont employés presque exclusivement par les gens de telle ou 
telle profession ; on conçoit le parti que l'on peut quelque-
fois tirer de cette indication. Les ligures 4 a 9 montrent 
quelques-uns de ces nœuds dont l 'usage est le plus répandu. 

A R T I C L E 111. - S T R A N G U L A T I O N 

La strangulation peut être définie, à l'exemple de la 
plupart des auteurs : « Un acte de violence consistant en une 
constriction exercée directement soit autour, soit au devant 
du cou, et ayant pour effet, en supposant au passage de 1 air, 
de suspendre brusquement la respiration et la vie. » > 

La strangulation est opérée soit à l'aide des mains, soit a 
l'aide d'un lien : cravate, mouchoir, corde, etc. 

§ 1 . - A s p e c t e x t é r i e u r d u c a d a v r e 

État de la face. - Fréquemment la face des étrangles 
est tuméfiée, d'un rouge intense ou violacé. Cet aspect, qui 
d'ailleurs peut manquer totalement, est quelquefois extrême-
ment prononcé, et alors on trouve en même temps des ecchy-
moses ponctuées des conjonctives, des paupieres, de la tace, 
du cou et de la partie supérieure du t ronc; les yeux parais-, 
sent saillants ; la langue est tuméfiée et projetée entre 
les arcades dentaires. Les ecchymoses des conjonctives 
doivent être signalées d 'une façon spéciale ; on peut obser-
ver non seulement des hémorragies ponctuées, mais des 
suffusions sanguines étendues et un véritable cliemosis san-
glant. Ces lésions ont été notées par tous les auteurs, et 
nous-mêmes avons vu, chez une femme morte de stran-
gulation opérée avec les mains, une ecchymose occupant 
toute la conjonction bulbaire d'un œil ; chez une autre 
femme, étranglée avec un mouchoir, et qui a survécu, nous 
avons vu également des ecchymoses sous-conjonctivales très 
étendues sur les deux yeux l . _ 

On a noté aussi un écoulement de sang par l'oreille; 

1 11 va sans dire que ces ecchymoses i euvent se produire en dehors de la 
strangulation. Sans parler des cas où elles résul tent de violences exercees 

dans deux cas cités par Taylor, il y aurait eu en même 
temps rupture du tympan. 

Aspect du cou. — L'aspect du cou varie naturellement 
suivant que la strangulation a été opérée avec les mains ou 
à l'aide d'un lien. 

Quand il s'agit d'un lien, on trouve un sillon qui offre à 
peu près les mêmes caractères que celui des pendus ; cepen-
dant il est en général moins profond, mois accentué et 
moins souvent parcheminé l . Mais le caractère différentiel le 
plus important est tiré de la direction du sillon qui, chez les 
étranglés fait le plus souvent le tour complet du cou, en 
suivant un trajet horizontal ou presque horizontal. Nous 
reviendrons sur ce point. 

Quand la strangulation a été opérée avec les mains, on 
retrouve sur la partie antérieure du cou, et principalement 
au niveau ou autour du larynx, des traces de la violence 
exercée. Ces traces consistent soit en des ecchymoses, cor-
respondant plus ou moins exactement par leur forme et leurs 
dimensions à l'extrémité de la pulpe des doigts, soit en 
des érosions produites par les ongles. L'érosion unguéale 
type est linéaire, légèrement curviligne, et reproduit exacte-
ment l'empreinte de l 'extrémité libre de l'ongle, de sorte 
qu'on peut reconnaître dans quelle direction a été appliqué 
le doigt qui l'a produite. Très souvent l'empreinte n'a pas 
cette netteté ; par suite des mouvements soit de la victime, 
soit de la main du meurtrier, l'ongle glisse et produit une 
écorchure plus ou mois longue, plus ou moins élargie, à l 'ex-
trémité de laquelle on retrouve quelquefois le petit fragment 
d'épiderme détaché par le grattement. — Dans quelques 

directement sur les yeux, de fractures du crâne, etc., elles peuvent apparaître 
dans tous les cas où il y a une congestion violente ou répétée de la tè te . 
Chez un malade de notre clientèle, homme très vigoureux, atteint d'une toux 
spasmodique revenant par crises intenses, nous avons vu d'abord des ecchy-
moses ponctuées des conjonctives et des paupières et au bout de quelques 
jours un chemosis sanglant des deux yeux, formant une tumeur qui faisait 
une saillie relativement considérable tout autour de la cornée. 

1 Cela tient à ce que le lien se relâche facilement après la mort, si même 
il n'a pas été enlevé immédiatement, tandis que chez les pendus la constric-
tion s'exerce en général plus longtemps et avec la même intensité, sous l 'in-
fluence du poids du corps. 



sont employés presque exclusivement par les gens de telle ou 
telle profession ; on conçoit le parti que l'on peut quelque-
fois tirer de cette indication. Les ligures 4 a 9 montrent 
quelques-uns de ces nœuds dont l 'usage est le plus répandu. 

A R T I C L E I I I . - S T R A N G U L A T I O N 

La strangulation peut être définie, à l'exemple de la 
plupart des auteurs : « Un acte de violence consistant en une 
constriction exercée directement soit autour, soit au devant 
du cou, et ayant pour effet, en supposant au passage de 1 air, 
de suspendre brusquement la respiration et la vie. » > 

La strangulation est opérée soit à l'aide des mains, soit a 
l'aide d'un lien : cravate, mouchoir, corde, etc. 

§ 1 . - A s p e c t e x t é r i e u r d u c a d a v r e 

État de la face. - Fréquemment la face des étrangles 
est tuméfiée, d'un rouge intense ou violacé. Cet aspect, qui 
d'ailleurs peut manquer totalement, est quelquefois extrême-
ment prononcé, et alors on trouve en même temps des ecchy-
moses ponctuées des conjonctives, des paupieres, de la tace, 
du cou et de la partie supérieure du t ronc; les yeux parais-, 
sent saillants ; la langue est tuméfiée et projetée entre 
les arcades dentaires. Les ecchymoses des conjonctives 
doivent être signalées d 'une façon spéciale ; on peut obser-
ver non seulement des hémorragies ponctuées, mais des 
suffusions sanguines étendues et un véritable cliemosis san-
glant. Ces lésions ont été notées par tous les auteurs, et 
nous-mêmes avons vu, chez une fournie morte de stran-
gulation opérée avec les mains, une ecchymose occupant 
toute la conjonction bulbaire d'un œil ; chez une autre 
femme, étranglée avec un mouchoir, et qui a survécu, nous 
avons vu également des ecchymoses sous-conjonctivales très 
étendues sur les deux yeux l . _ 

On a noté aussi un écoulement de sang par l'oreille; 

1 11 va sans dire que ces ecchymoses i euvent se produire en dehors de la 
strangulation. Sans parler des cas où elles résul tent de violences exercees 

dans deux cas cités par Taylor, il y aurait eu en même 
temps rupture du tympan. 

Aspect du cou. — L'aspect du cou varie naturellement 
suivant que la strangulation a été opérée avec les mains ou 
à l'aide d'un lien. 

Quand il s'agit d'un lien, on trouve un sillon qui offre à 
peu près les mêmes caractères que celui des pendus ; cepen-
dant il est en général moins profond, mois accentué et 
moins souvent parcheminé l . Mais le caractère différentiel le 
plus important est tiré de la direction du sillon qui, chez les 
étranglés fait le plus souvent le tour complet du cou, en 
suivant un trajet horizontal ou presque horizontal. Nous 
reviendrons sur ce point. 

Quand la strangulation a été opérée avec les mains, on 
retrouve sur la partie antérieure du cou, et principalement 
au niveau ou autour du larynx, des traces de la violence 
exercée. Ces traces consistent soit en des ecchymoses, cor-
respondant plus ou moins exactement par leur forme et leurs 
dimensions à l'extrémité de la pulpe des doigts, soit en 
des érosions produites par les ongles. L'érosion unguéale 
type est linéaire, légèrement curviligne, et reproduit exacte-
ment l'empreinte de l 'extrémité libre de l'ongle, de sorte 
qu'on peut reconnaître dans quelle direction a été appliqué 
le doigt qui l'a produite. Très souvent l'empreinte n'a pas 
cette netteté ; par suite des mouvements soit de la victime, 
soit de la main du meurtrier, l'ongle glisse et produit une 
écorchure plus ou mois longue, plus ou moins élargie, à l 'ex-
trémité de laquelle on retrouve quelquefois le petit fragment 
d'épiderme détaché par le grattement. — Dans quelques 

directement sur les yeux, de fractures du crâne, etc., elles peuvent apparaître 
dans tous les cas où il y a une congestion violente ou répétée de la tè te . 
Chez un malade de notre clientèle, homme très vigoureux, atteint d'une toux 
spasmodique revenant par crises intenses, nous avons vu d'abord des ecchy-
moses ponctuées des conjonctives et des paupières et au bout de quelques 
jours un chemosis sanglant des deux yeux, formant une tumeur qui faisait 
une saillie relativement considérable tout autour de la cornée. 

1 Cela tient à ce que le lien se relâche facilement après la mort, si même 
il n'a pas été enlevé immédiatement, taudis que chez les pendus la constric-
tion s'exerce en général plus longtemps et avec la même intensité, sous l 'in-
fluence du poids du corps. 



cas, les empreintes ungueales sont nettes, peu nombreuses, 
et l'on peut déterminer ainsi dans quelle position la 
main a agi : généralement on trouve alors une empreinte 
unique sur le côté droit du cou, et trois ou quatre empreintes 
sur le côté gauche. On enseigne dans les traités classiques 
qu'une telle disposition indique que la strangulation a été 
opérée avec la main droite, et qu'une disposition inverse 
prouve que c'est la main gauche qui a agi, que par conséquent 
le meurtrier était sans doute gaucher. Cette conclusion ne 
nous semble pas toujours légitime, car on conçoit qu'une 
main droite, portée sur le cou en pronation forcée, produise 
une empreinte analogue à celle de la main gauche placée 
dans la situation ordinaire, intermédiaire entre la pronation 
et la supination. 

Le plus souvent les empreintes sont nombreuses parce que 
la victime se débat et que le meurtrier réitère ses efforts. 
Chez une vieille femme, nous avons trouvé quinze érosions : 
trois à droite, douze à gauche ; chez une autre femme, il 
existait dix érosions régulières au devant du larynx, et 
quatre ëgratignures, longues de 0m,02 à 0m,04 sur le côté 
droit d u cou. — Très souvent aussi, ces lésions existent 
également sur la face, autour de la bouche et du nez, car il 
arrive fréquemment que le meurtrier, en même temps qu'il 
étrangle sa victime s'efforce de l'étouffer, en lui fermant les 
orifices de la bouche et du nez. 

Du reste, il est presque de règle de trouver sur le corps 
d'autres violences que'celles, qui sont le fait de la strangula-
tion ; c'est ainsi que l'on constate des contusions ou des plaies 
contuses, des marques de coups portés à la tête, souvent dans 
le but d'étourdir d'abord la victime, ou bien de vastes 
ecchymoses sur la partie antérieure de la poitrine, indiquant 
que le thorax a été fortement comprimé par le genou ou par 
le pied, etc. 

§ 1 1 . — S i g n e s i n t e r n e s 

Lésions des parties profondes du cou. — Ces lésions 
sont très fréquentes ; il est rare de ne pas rencontrer au 
moins quelques-unes d'entre elles. 

Il faut citer en première ligne les ecchymoses sous-euta 
nées, qui sont presque constantes dans la strangulation effec-
tuée avec les mains. Ces ecchymoses sont souvent très éten-
dues, et correspondent soit aux érosions unguéales de la peau, 
soit à la pression exercée par les doigts ; dans ce dernier 
cas, elles ne sont pas toujours appréciables à l'extérieur, 
surtout chez les sujets gras, parce qu'elles peuvent siéger 
uniquement à la face profonde du pannicule adipeux. — On 
trouve fréquemment aussi des ecchymoses dans les interstices 
des muscles ou dans la gaine de ceux-ci, dans le tissu cel-
lulaire prévertëbral et quelquefois sur la muqueuse du pha-
rynx ou de l'œsophage. Friedberg a appelé l'attention sur la 
fréquence des ecchymoses de la gaine des carotides1 : nous les 
avons en effet notées deux fois sur trois étranglés adultes 
dont nous avons fait l'autopsie. La rupture de la tunique 
interne de ces vaisseaux appartient plutôt à la strangulation 
par un lien ; nous en avons rencontré un bel exemple chez 
un nouveau-né 

11 est plus rare de trouver des fractures de l'os hyoïde ; 
celles-ci atteignent surtout les grandes cornes de l'os ; nous 
avons vu cette fracture sur une vieille femme étranglée avec 
les mains. 

Les fractures du larynx sont signalées comme plus fré-
quentes que celles de l'os hyoïde ; elles peuvent résulter de 
l'application soit de la main, soit d'un lien. On a vu aussi le 
larynx déformé, aplati transversalement, sans être fracturé. 
•— Enfin on a noté encore des fractures de la trachée. 

État des organes respiratoires. — La muqueuse du 
larynx, de la trachée et des bronches est souvent très con-
gestionnée ; nous avons vu une fois de nombreuses ecchy-
moses ponctuées sur le larynx. 

Les ecchymoses sous-pleurales et sous-péricardiques sans 
fêtre constantes, surtout chez les adultes, sont cependant plus 
réquentes et plus nombreuses que dans la pendaison. Sur 

1 Friedberg, Gerichlsàrtzliche Praxis mil einem Anhange über die. 
Verlelzung der Kopfschlagader bei Erhàngten und Erdrosselten, und 
ïtber ein neues Zeinhen des Erioürgung - Versuches. Vienne et Leipzig, 1881. 

2 Voir l'observation à la fin du livre. 



trois casj concernant des adultes nous avons trouvé une fois 
ces ecchymoses en grand nombre. 

Les poumons contiennent une proportion très variable de 
sang ; la congestion peut être nulle, ou au contraire très 
prononcée, et s'accompagner de la production de noyaux 
hémorragiques. — On trouve assez souvent dans le larynx 
et la trachée de l'écume blanche, rosée ou rouge, en quantité 
variable, mais généralement assez minime. On peut trouver 
aussi dans le poumon et dans les petites bronches cette écume 
à fines bulles qui accompagne presque toujours la congestion 
pulmonaire quand elle est portée à un certain degré. 

L'emphysème pulmonaire est signalé comme fréquent dans 
la mort par strangulation ; nous l'avons rencontré plusieurs 
fois chez des nouveau-nés. 11 se présente sous forme de pla-
ques assez bien limitées, et quelquefois très étendues. 

État de l'encéphale. — L'encéphale et les méninges ne 
sont pas constamment congestionnés ; mais la congestion peut 
être très prononcée, et l'on a observé quelquefois des hémor-
ragies des centres nerveux ou des méninges. Dans une autop-
sie faite par nous, les vaisseaux des méninges étaient gorgés 
de sang, uniquement du côté où se trouvaient sur le cou des 
marques de compression. 

§ I I I . — M é c a n i s m e d e l a m o r t p a r s t r a n g u l a t i o n 

La strangulation effectuée par un lien agit par un méca-
nisme très analogue à celui de la pendaison. Lorsqu'elle est 
effectuée avec les mains, la mort est sans doute produite le 
plus souvent par la compression des divers organes du cou 
et par l'occlusion des voies aériennes. M. Tourdes1 a montré 
que sur le cadavre une faible pression exercée sur le larynx 
suffit à empêcher l'accès de l 'air ; il a vu aussi qu'en plaçant 
Un nœud coulant au dessous du larynx, l'air insufflé cessait 
de passer dans les poumons quand la corde était tirée par un 
poids de trois à quatre kilogrammes, l'interception est plus 
facilement produite par une corde mince qu'avec un lien large. 

I Art. S T R A N G U L A T I O N du Diet, encycl. des se. médic. 

D'ailleurs il n'est pas nécessaire que l'interruption de l'air 
soit complète pour que l'asphyxie se produise. M. Faure1 , en 
introduisant dans la trachée d'un chien un tube dont le ca-
libre était successivement diminué, a vu l'animal mourir 
subitement alors qu'une certaine quantité d'air passait encore. 

La compression et le choc du larynx jouent aussi un rôle 
qui peut être dans certains cas tout à fait prépondérant : la 
mort survient alors par action réflexe en inhibition. Claude 
Bernard2 a montré depuis longtemps qu'une action trauma-
tique du nerf laryngé supérieur pourrait déterminer un arrêt 
subit de la respiration. P . Bert3 a déterminé la mort immé-
diate en resserrant brusquement la trachée d'un canard, et 
il attribue aussi ce fait à l'excitation des terminaisons ner-
veuses. Falk et Hoffmann ont amené l 'arrêt subit de la res-
piration, en comprimant le larynx de chiens tracliéotomisés. 
M. Brown-Sequard a repris récemment ces expériences, et 
a trouvé que dans ces cas les effets étaient à peu près les 
mêmes qu'après la piqûre du bulbe rachidien4. 

1 Faure, Mémoire cité. 
2 Ci. Bernard, Leçons sur la physiologie et la pathologie dusysteme nerveux. 
3 Bert, Leçons sur la physiologie comparée de la respiration. 
4 Voici comment s'exprime M. Brown-Sequard: « Le larynx surtout, mais 

aussi la trachée, et probablement la peau qui les recouvre, sont capables 
sous l'influence d'une irritation mécanique de produire l'inhibition du cœur, 
celle de la respiration et aussi celle de toutes les activités cérébrales. Il peut 
donc y avoir tout d'un coup, sous l'influence d'une irritation mécanique de ces 
parties, une perte incomplète de connaissance et une syncope respiratoire et 
cardiaque plus ou moins complète. Des expériences t rès nombreuses m ont 
montré qu'il y a entre les effets de cette irritation et ceux de la piqûre dubulbe 
rachidien une très grande analogie. En effet, dans les deux cas il y a : 1' Perte 
de connaissance; 2° diminution, et même (mais assez rarement) perte soudaine 
ou très rapide de l'action du cœur ; 3°diminution ou perte complété des mou-
vements respiratoires ; 4" arrêt des échanges entre les tissus et le sang. _ 

Lorsque j'ai tué des chiens par suite d'un coup sur la région cervicale anté-
rieure, presque toujours la mort a eu lieu sans convulsions, sans agonie, 
dans un état syncopal complet, permettant aux tissus de conserver t rès long-
temps leurs propriétés spéciales, le sang passant rouge des arteres dans les 
veines,et présentant un contraste absolu avec ¿e que nous montre 1 asphyxie 
franche où le sang est rapidement noir dans les artères. 

Conclusions. La peau du cou possède, comme le larynx, mais a un moindre 
degré, la puissance d'inhiber la sensibilité; le larynx, la trachée, e tpeut-etre 
la peau qui les recouvre, possèdent la puissance de causer la mort sous une 
irritation mécanique de la même manière que le bulbe rachid i en. .» (Xcad. 
des sciences, mars et avril 1887.) 



STRANGULATION 

Ces faits s'appliquent à l'homme. Maschka1 a rapporté 
trois observations concernant un adulte et deux enfants de 
1.2 ans, où la mort est survenue immédiatement après.un 
choc sur le larynx, sans qu'on ait même trouvé à l'autopsie 
de lésions de cet organe. En ce qui concerne la strangulation, 
on a noté plusieurs fois qu'elle a produit une perte de con-
naissance tout à fait subite. Hoffmann cite par exemple le 
cas suivant : une femme fut surprise dans son magasin par 
un individu qui la saisit brusquement au cou. la renversa 
immédiatement à terre, prit l'argent dans la caisse et s'en-
fuit. Quelques instants après, la femme fut trouvée sans con-
naissance, et on la ranima aussitôt : elle se rappela tous les 
détails de son aventure, jusqu'au moment où elle avait été 
saisie au cou, et déclara qu'à partir de ce moment elle avait 
perdu connaissance, sans avoir ressenti ni anxiété ni douleur. 
On ne trouva aucune trace de compression prolongée, de 
sorte que dans ce cas, c'est évidemment le resserrement 
brusque du larynx, et non l'asphyxie, qui aurait déterminé 
la perte de connaissance et la chute. — Taylor cite le cas 
d'une femme âgée qui fut étranglée dans son magasin par un 
apprenti, dans un temps si court et si silencieusement, que 
son mari, qui n'était séparé d'elle que par une mince cloison, 
n'entendit ni bruit ni désordre pendant que le meurtre se 
commettait. 

§ XV. — L a m o r t e s t - e l l e b i e n l e r é s u l t a t 
d e l a s t r a n g u l a t i o n 

Il arrive quelquefois que la strangulation ne laisse pas 
de marques extérieures sur le cou ; le fait est rare quand la 
strangulation a été opérée avec les mains ; il l'est moins sur 
les sujets étranglés avec un lien mou. dont l'action n'a pas 
été prolongée longtemps. 

Dans ces cas, le diagnostic peut souvent encore être fait 
grâce à la réunion des signes que nous avons indiqués ou de 
quelques-uns d'entre eux: congestion de la face avec pointillé 

1 la Minovici, Mort subite produite par des coups portés sur l'abdomen ou 
sur le larynx (Thèse de Paris, 18S8). 
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hémorragique, suffisions sanguines des conjonctives, ecchy-
moses et autres lésions des parties profondes du cou, conges-
tion et emphysème des poumons, ecchymoses sous-pleurales. 

Mais dans les faits qui ont été signalés à la fin du para-
graphe précédent, et qui paraissent d'ailleurs rares, les ré-
sultats de l'autopsie sont complètement négatifs. 

Dans d'autres cas, qui ont été signalés par Hoffmann i , on 
pourrait croire à une strangulation qui n'existe pas. Les frac-
tures du larynx se produisent quelquefois chez des individus 
écrasés, tombés de haut, soit que le larynx ait été atteint 
directement, soit qu'il ait été violemment tiraillé par une 
extension brusque et considérable de la tête sur le cou. Un 
médecin non prévenu pourrait supposer que la victime a été 
étranglée, puis soumise à d'autres violences pour faire croire 
à un suicide ou à un accident. 

Nous avons vu qu'il pouvait arriver que le cadavre d'un 
individu étranglé soit ensuite pendu pour faire croire à un 
suicide. Si la strangulation a été faite avec les mains, un 
examen minutieux permet le plus souvent de retrouver sur 
le cou les traces des ongles ou des doigts ; mais l'interpréta-
tion des ecchymoses, érosions ou petites plaies que l'on con-
state, peut prêter quelquefois à l 'erreur. Hofmann cite le 
cas d'un pendu qui présentait à la partie antérieure du cou 
plusieurs érosions qui furent attribuées d'abord à l'action des 
ongles ; en réalité elles avaient été produites par la compres-
sion des boutons de la chemise. Si la strangulation a été faite 
avec un lien, on peut souvent la distinguer de la pendaison, 
o'i âce à la direction du sillon : oblique et souvent incomplet 
chez les pendus, le sillon est en général horizontal et fait le 
tour du cou chez les étranglés. 11 est vrai que ce caractère 
différentiel n'est pas absolument décisif, car le- sillon des 
étranglés peut être incomplet ou oblique en haut, surtout si 
la victime a été surprise par derrière. Mais, comme il est à 
peu près impossible que le sillon de la strangulation coïncide 
exactement avec celui de la pendaison, même quand tous 

i C o n d i t i o n s d a n s lesquelles se produisent les fractures du larynx (Arch. 
de l'anthrop. criminelle, juillet 1886). 



deux résultent de l'application d'un même lien, l'examen de 
ces deux sillons, comparés à la disposition de l'anse qui 
suspendait le corps, met sur la voie de la vérité. — Il arrive 
quelquefois que le col de la chemise ou la cravate ajustés 
d'une façon un peu étroite, laissent une trace analogue au 
sillon de la pendaison, ce sillon d'abord très superficiel et 
très peu marqué, peut devenir plus profond quand les parties 
se tuméfient par le fait de la putréfaction. L'origine de ce 
sillon peut être reconnue par la situation qu'il occupe, 
et qui correspond exactement à la partie resserrée des vête-
ments. 

En outre, l'autopsie peut fornir des éléments de diagnostic 
importants, car certains signes internes fréquents dans la 
strangulation, sont très rares dans la pendaison ; ce sont sur-
tout la congestion de la face avec-pointillé hémorragique, 
les suffusions sanguines des conjonctives, l'emphysème pulmo-
naire. 

§ V- — L a s t r a n g u l a t i o n r é s u l t e - t - e l l e d ' u n h o m i c i d e , 
d ' u n s u i c i d e o u d ' u n a c c i d e n t ? 

Il est impossible qu'un individu parvienne à s'étrangler en 
s'appliquant les mains autour du cou; la constriction cesserait 
au moment où surviendrait la perte de connaissance, et la 
respiration se rétablirait bientôt. Du reste,-bien que des 
aliénés aient souvent essayé de se suicider par ce moyen, on 
n'a jamais vu qu'une de ces tentatives ait réussi. La stran-
gulation effectuée avec les mains est toujours le résultat d'un 
homicide. 

Il n'en est pas de même de la strangulation opérée par un 
lien. C'est même un genre de suicide très répandu dans cer-
tains pays l , il est fréquemment employé aussi par les aliénés. 
Le sujet a le temps d'assujettir solidement le lien autour du 
cou, soit par des nœuds, soit à l'aide d'un objet quelconque 
faisant office de garrot, de façon que la constriction continue 

i En Espagne notamment et en Italie, où, dans une stat ist ique officielle, 
des prisons (citée parTourdes) on voit figurer 51 suicides par strangulation, 
contre 5 par pendaison. 

après que la perte de connaisanee est survenue ! . C'est même 
là une condition indispensable pour le suicide, et qui peut 
fournir un élément important pour le diagnostic. Ainsi^ que 
le fait judicieusement remarquer M. Tourdes, un lien lâche, 
mal assujetti, suppose un homicide ; au contraire, des tours 
nombreux et serrés du lien, des nœuds compliqués, la-pré-
sence d'un garrot, n'excluent nullement l'idée d'un suicide, 
et la confirment plutôt. 

Plusieurs observations montrent que la strangulation sui-
cide peut s'accompagner de lésions nombreuses et graves des 
parties profondes du cou ; mais les l é s i o n s extérieures, ecchy-
moses, érosions, se rencontrent plutôt • clans la strangula-
tion homicide où l'action des doigts vient souvent aider celle 
du lien. 

On trouve dans les auteurs quelques exemples de stran-
gulation opérée accidentellement par un lien. Dans deux cas 
cités par Taylor, il s'agissait d'individus qui portaient un 
fardeau à l'aide d'une ficelle ou d'une courroie passée au-
devant du cou ; le fardeau ayant glissé, pesa de tout son 
poids, par l'intermédiaire du lien, sur le cou, et les individus 
furent trouvés morts dans une position qui indiquait com-
ment l'accident s'était produit. Ce n'est guère, en effet qu a 
l'aide de données semblables qu'on peut reconnaître si i acci-
dent est admissible. 

§ v i . - S t r a n g u l a t i o n i n c o m p l è t e 

Quand la strangulation n'amène pas la mort immédia-
tement ou dans un délai très court, l'expert est appele a 
constater la nature des violences, leur gravite et les consé-
quences qu'elles pourront avoir. , , , . , 

La strangulation, surtout quand elle a ete operee a 1 aide 

> U Perte de connaisse,«M,OH ^ ^ ^ ^ ^ 
serré fortement autour du,-cou, car les expérience * d . u n e f a ç o u 
circulation dans les carotide, peut etre^facilement i a c t e s n è C e s -
complète. Toutefois le suicide a ¿ ' ^ ¡ ^ amener cette perte 
saires avant que la constriction ne soit assez torte po 
de connaissance. 



d'un lien mou, tel qu'un mouchoir, une cravate, etc., peut 
ne laisser aucune trace extérieure. Mais le plus souvent, ou 
trouve à la place qu'occupait le lien, un sillon excorié et rou-
geâtre qui, naturellement n'est jamais parcheminé, ou bien 
il existe les érosions unguéales et les ecchymoses produites 
par les doigts. Les ecchymoses ponctuées de la face, les suf-
fusions sanguines des conjonctives signalées plus haut, se 
retrouvent sur les individus qui ont survécu, et aident le 
diagnostic, dans les cas ou l'on pourrait soupçonner une 
simulation. 

Les symptômes que l'on observe presque constamment 
sont la douleur dans les mouvements du cou, la gêne et la 
difficulté de la déglutition, l'altération du timbre de la voix. 
Ces troubles sont naturellement beaucoup plus marqués et 
plus persistants quand il y a eu fracture de l'os hyoïde ou 
du larynx. La mort peut être la conséquence plus ou moins 
tardive de cette dernière lésion. 

11 se produit quelquefois des troubles cérébraux graves. 
On a observé dans certains cas une perte de connaissance 
prolongée pendant plus d'un jour, une diminution ou une 
abolition de la mémoire en ce qui concerne les faits accomplis 
pendant l'acte de la strangulation et la période qui l'a précé-
dée. Petrina1 cite un cas où la victime fut atteinte d'une 
paralysie croisée de la face et des membres qu'il attribue à 
une hémorragie de la protubérance. 

Ces faits sont exceptionnels, et quand il n'y a pas de lésions 
graves du cou, la guérison survient en général rapidement. 
Il en a été ainsi pour six étranglés que nous avons examinés, 
bien que chez quelques-uns la constriction du cou ait été très 
vigoureuse et ait produit un semis d'ecchymoses ponctuées 
sur la face, ainsi que des effusions sanguines très étendues des 
conjonctives. 

Strangulation simulée. — La strangulation a été quel-
quefois simulée. La tentative ne peut guère être portée assez 
loin pour produire les ecchymoses ponctuées de la face et des 

i Sckmidts Jahrbûcher, Bd. 180, n° 1 (Analyse in Ann. tVhvg.publ. et de 
méd. lé g., 3« série, I. VI). ' 

yeux, les suffusions sanguines des conjonctives, ni un sillon 
bien profond. Tout se borne en général à des érosions assez 
légères sur le devant du cou, et à des assertions relatives à la 
gêne de la déglutition et aux troubles de la parole ; ces symp-
tômes sont quelquefois grossièrement exagérés, comme par 
exemple chez cette jeune fille observée par Tardieu, qui pré-
tendait être devenue muette, et ,dont le mutisme cessa dès que 
le médecin eut dit qu'il ne pouvait persistér au delà du premier 
moment. Tardieu a déclaré aussi qu'il s'agissait d'une simu-
lation de strangulation dans une affaire retentissante (Maurice 
Roux) dont on lira avec intérêt la relation médico-légale1. 

A R T I C L E I V . — SUFFOCATION 

Sous le nom de suffocation, on peut, pour la commodité 
de la description, comprendre, à l'exemple de Tardieu et de 
quelques autres auteurs, « tous les cas clans lesquels un 
obstacle mécanique, autre que la strangulation, la pendaison 
ou la submersion, est apporté violemment à l'entrée de l'air 
dans les poumons » (Tardieu2). Les divers modes de suffo-
cation peuvent être rangés sous les quatre chefs suivants : 
1° occlusion directe des narines et de la bouche; 2° introduc-
tion de corps étrangers dans les voies aériennes ; 3° compres-
sion des parois de la poitrine et du ventre ; 4° enfouissement 
dans la terre ou dans un milieu pulvérulent. 

Cette classification comprend des faits disparates que 
Tardieu avait réunis parce qu'il avait cru leur trouver un 
signe anatomique commun, auquel il attribuait une valeur 
tout à fait démonstrative, à savoir la présence d'ecchymoses 
sous-pleurales, sous-péricardiques et péricrâniennes. Mais 
nous avons vu plus haut que, bien qu'en effet ces ecchymoses 
soient ordinairement très abondantes dans les divers genres 

1 Tardieu (Affaire Armand de Montpellier), Simulation de tentative d'ho-
inicide par commotion cérébrale et strangulation (Annales d'hyg. pub. et 
de med. lég., 1864, 2e série, t. XXI). 

2 Tardieu, Mémoire sur la mort par suffocation (Annales dhyg. pub. et 
de méd. lég., 1855, 2e série, t. IV). 



d'un lien mou, tel qu'un mouchoir, une cravate, etc., peut 
ne laisser aucune trace extérieure. Mais le plus souvent, ou 
trouve à la place qu'occupait le lien, un sillon excorié et rou-
geâtre qui, naturellement n'est jamais parcheminé, ou bien 
il existe les érosions unguéales et les ecchymoses produites 
par les doigts. Les ecchymoses ponctuées de la face, les suf-
fusions sanguines des conjonctives signalées plus haut, se 
retrouvent sur les individus qui ont survécu, et aident le 
diagnostic, dans les cas ou l'on pourrait soupçonner une 
simulation. 

Les symptômes que l'on observe presque constamment 
sont la douleur dans les mouvements du cou, la gêne et la 
difficulté de la déglutition, l'altération du timbre de la voix. 
Ces troubles sont naturellement beaucoup plus marqués et 
plus persistants quand il y a eu fracture de l'os hyoïde ou 
du larynx. La mort peut être la conséquence plus ou moins 
tardive de cette dernière lésion. 

11 se produit quelquefois des troubles cérébraux graves. 
On a observé dans certains cas une perte de connaissance 
prolongée pendant plus d'un jour, une diminution ou une 
abolition de la mémoire en ce qui concerne les faits accomplis 
pendant l'acte de la strangulation et la période qui l'a précé-
dée. Petrina1 cite un cas où la victime fut atteinte d'une 
paralysie croisée de la face et des membres qu'il attribue à 
une hémorragie de la protubérance. 

Ces faits sont exceptionnels, et quand il n'y a pas de lésions 
graves du cou, la guérison survient en général rapidement. 
Il en a été ainsi pour six étranglés que nous avons examinés, 
bien que chez quelques-uns la constriction du cou ait été très 
vigoureuse et ait produit un semis d'ecchymoses ponctuées 
sur la face, ainsi que des effusions sanguines très étendues des 
conjonctives. 

Strangulation simulée. — La strangulation a été quel-
quefois simulée. La tentative ne peut guère être portée assez 
loin pour produire les ecchymoses ponctuées de la face et des 

i Schnfidts Jahrbûcher, Bd. 180, n° 1 (Analyse in Ann. tVhvg.publ. et de 
méd. lég., 3« série, t. VI). ' 

yeux, les suffusions sanguines des conjonctives, ni un sillon 
bien profond. Tout se borne en général à des érosions assez 
légères sur le devant du cou, et à des assertions relatives à la 
gêne de la déglutition et aux troubles de la parole ; ces symp-
tômes sont quelquefois grossièrement exagérés, comme par 
exemple chez cette jeune fille observée par Tardieu, qui pré-
tendait être devenue muette, et ,dont le mutisme cessa dès que 
le médecin eut dit qu'il ne pouvait persister au delà du premier 
moment. Tardieu a déclaré aussi qu'il s'agissait d'une simu-
lation de strangulation dans une affaire retentissante (Maurice 
Roux) dont on lira avec intérêt la relation médico-légale1. 

A R T I C L E I V . — SUFFOCATION 

Sous le nom de suffocation, on peut, pour la commodité 
de la description, comprendre, à l'exemple de Tardieu et de 
quelques autres auteurs, « tous les cas clans lesquels un 
obstacle mécanique, autre que la strangulation, la pendaison 
ou la submersion, est apporté violemment à l'entrée de l'air 
dans les poumons » (Tardieu2). Les divers modes de suffo-
cation peuvent être rangés sous les quatre chefs suivants : 
1° occlusion directe des narines et de la bouche; 2° introduc-
tion de corps étrangers dans les voies aériennes ; 3° compres-
sion des parois de la poitrine et du ventre ; 4° enfouissement 
dans la terre ou dans un milieu pulvérulent. 

Cette classification comprend des faits disparates que 
Tardieu avait réunis parce qu'il avait cru leur trouver un 
signe anatomique commun, auquel il attribuait une valeur 
tout à fait démonstrative, à savoir la présence d'ecchymoses 
sous-pleurales, sous-péricardiques et péricrâniennes. Mais 
nous avons vu plus haut que, bien qu'en effet ces ecchymoses 
soient ordinairement très abondantes dans les divers genres 

1 Tardieu (Affaire Armand de Montpellier), Simulation de tentative d'ho-
inicide par commotion cérébrale et strangulation (Annales d'hyg. pub. et 
de med. lég., 1864, 2e série, t. XXI). 

2 Tardieu, Mémoire sur la mort par suffocation (Annales dhyg. pub. et 
de méd. lég., 1855, 2e série, t. IV). 



de suffocation, elles ne constituent pas cependant un signe 
caractéristique, ni même absolument constant de ce genre de 
mort. Il est d'ailleurs impossible de trouver dans l'état des 
divers organes les éléments d'une description d'ensemble 
pouvant être utile au médecin1 et il est préférable de passer 
immédiatement à l'étude de chaque groupe particulier. 

§ I. — S u f f o c a t i o n p a r o c c l u s i o n d e l a b o u c h e e t d u nez 

C'est là un genre de mort dont sont surtout victimes les 
nouveau-nés et les très jeunes enfants. Il constitue un pro-
cédé assez fréquent de l'infanticide ; la bouche et le nez sont 
oblitérés par la main, ou bien par un morceau d'étoffe ou 
quelque autre objet mou. Dans le premier cas on trouve 
presque toujours les marques des ongles ou des doigts, dans 
le second cas, toute trace extérieure de violences manque 
généralement. 

L'occlusion de la bouche et du nez entraine fréquemment 
la mort d'une façon accidentelle chez les très jeunes enfants. 
Pendant son sommeil, l'enfant se trouve recouvert par les 
draps, les couvertures ou les oreillers qui se sont dérangés, 
ou bien encore, couchant dans le même lit que la mère ou la 
nourrice, il a la face recouverte par le bras ou une autre 
partie du corps de celle-ci ; il arrive aussi que pendant la 
tetée, la mère et l'enfant s'endorment et que le nourisson est 
étouffé par le sein qui lui comprime la face2 . Il est à peu 

1 La croyance du public (dit Christison) qu'un médecin bien instruit doit 
toujours être capable de découvrir la mort par suffocation, par le simple 
examen du corps, et sans la connaissance des circonstances d'une autre nature 
est erronée, et peut avoir le mauvais effet de faire sortir les experts de leurs 
gardes en les poussant à a t tendre des lésions très marquées dans tous les cas 
de mort par suffocation II faut que tout médecin appelé à examiner un corps, 
et à donner une opinion de la cause de la mort comprenne bien que de tels 
signes sont bien loin de se rencontrer toujours (in Traité de médecine légale 
de Taylor, traduction f rançaise de Coutagne, p. 59S). 

2 En l'espace de quatre ans. nous avons eu l'occasion de faire l'autopsie de 
22 enfants au-dessous d'un an, morts dans ces conditions. Taylor signale 
aussi la fréquence de ces décès qui seraient en Angleterre au nombre de plus 
de 410 par an, et qui s 'observeraient surtout entre le samedi et le lundi de 
chaque semaine, sans doute à cause de l 'ivresse des mères ou nourrices 
(Taylor, Traité de médecine légale,p. 503). 

près impossible au médecin expert de reconnaître si la mort 
amenée de cette façon est réellement accidentelle ou si les 
circonstances qui ont produit la suffocation n'ont pas été 
combinées à dessein. 

L'accident est presque toujours admissible parce que la 
mort survient dans ces cas insidieusement, silencieusement 
sans que l'enfant fasse de grands efforts, sans qu'ordinaire-
ment. il ait eu de mouvements convulsifs avant de succom-
ber. Un très jeune enfant qui se trouve couché sur le ventre, 
la face enfoncée clans un oreiller peut périr de cette façon, 
sans pouvoir arriver à se retourner de côté pour échapper à 
l'asphyxie. 

Chez l'adulte, le meurtre par obturation des orifices respi-
ratoires est presque toujours accompagné d'autres violences : 
strangulation, compression du thorax ou de l'abdomen, etc. 
Cependant en Angleterre un procédé très usité par les cri-
minels consistait à appliquer un masque de poix au devant 
de la bouche et du nez de leurs victimes. — Ce mode de 
suffocation peut aussi se produire accidentellement chez 
l'adulte ; un individu profondément ivre ou privé de connais-
sance pour une autre cause, peut être hors d'état d'écarter 
l'obstacle qui empêche l'entrée de l'air dans la bouche et les 
narines. 

Quand l'occlusion de la bouche et du nez a été faite vio 
lemment on retrouve presque toujours des ecchymoses, des 
érosions, des petites plaies contuses qui mettent sur la voie 
de la vérité. — Les signes internes sont tirés surtout de 
l'état des poumons. Ces organes sont ordinairement conges-
tionnés, mais cette congestion est quelquefois peu accentuée 
et il n'est pas très rare de la voir manquer complètement . Il 
est de règle de rencontrer des ecchymoses sous-pleurales, 
souvent très abondantes, même quand la congestion pulmo-
naire n'existe pas ; les exceptions à cette règle sont peu f ré-
quentes, mais cependant incontestables. L'emphyseme pul-
monaire, l'existence d'une quantité plus ou moins abondante 
d'écume dans les voies aériennes sont beaucoup moins con-
stants. 

Il faut savoir que ces signes internes peuvent faire corn-



plètement défaut dans les cas où la suffocation n'est cependant 
pas douteuse ; tous les auteurs en ont signalé des exemples. 
Il nous a semblé (pie ces signes manquent surtout dans les 
cas où la suffocation survient accidentellement, insidieuse-
ment. sans que la victime se soit débattue. Nous avons vu 
plusieurs fois chez les jeunes enfants étouffés accidentelle-
ment pendant la nuit, les poumons non congestionnés, quel-
quefois sans ecchymoses ponctuées, renfermant seulement 
une quantité variable d'écume, les gros vaisseaux de la poi-
trine et le cœur droit n'étaient pas gorgés de sang ; il 
n'existait pas d'ecchymoses sous-péricardiques. Les résultats 
de l'autopsie restaient complètement négatifs, et au point de 
vue médical, c'était seulement l 'absence de toute autre cause 
appréciable de mort, qui permettait d'accepter, ou du moins 
de ne pas repousser les explications données par les parents 
de ces enfants. 

§ I I . — S u f f o c a t i o n p a r i n t r o d u c t i o n d e c o r p s é t r a n g e r s 
d a n s l e s v o i e s a é r i e n n e s 

Une partie des faits de ce genre appartiennent à l 'histoire 
de l'infanticide ; le nouveau-né n'est tué en effet quelquefois 
par l'introduction dans le pharynx d'un tampon de linge, de 
chiffons, de papiers, etc. 

Chez l'adulte, il est bien rare que de telles manœuvres 
soient exercées ; elles compliquent cependant quelquefois 
d'autres violences. Taylor cite un cas où l'on trouva à l 'au-
topsie d'une femme, qui avait d'ailleurs plusieurs fractures 
de côtes, un bouchon de bouteille fixé solidement à la partie 
supérieure du larynx. 11 paraît que ce bouchon avait été 
introduit de force par une autre personne, pendant que la 
femme était dans un état d'ivresse et incapable de se dé-
fendre. 

Le même auteur 1 rapporte aussi un cas de suicide accom-
pli de cette façon par une prisonnière ; cette femme s'était 
enfoncé dans le pharynx un fort tampon de coton. 

1 Taylor, Traité de médecine légale, p. 194 et 195. 

CORPS ETRANGERS DANS LES VOIES AERIENNES 161 

Mais le plus souvent les corps étrangers qui obstruent les 
voies aériennes y ont été introduits d'une façon accidentelle; 
il s'agit presque toujours d'aliments qui par suite d'un trouble 
dans les mouvements de la déglutition ont pénétré dans le 
larynx, la trachée ou les bronches, ou bien qui ont été aspi-
rés'dans ces conduits, après des vomissements, au lieu d'être 
rejetés au dehors. Quelquefois même la suffocation est pro-
duite par une masse alimentaire qui n'atteint pas le larynx, 
mais qui est assez volumineuse pour boucher complètement 
le pharynx ; c'est ce que nous avons vu sur le cadavre d un 
jeune enfant dont la bouche et le pharynx étaient herméti-
quement remplis par du pain incomplètement mastiqué. 

Les exemples de mort par obstruction accidentelle des 
voies aériennes sont nombreux et nous avons déjà abordé 
ce sujet au chapitre de la mort subite (p. 78). Il faut indiquer 
ici que. dans ces cas. la mort peut ne pas être très rapide 
quand l'accès de l 'air n'est pas complètement empêche ra i t 
qu'il est important de connaître pour se rendre compte de la* 
survie de la victime et des actes qu'elle a encore quelquefois 

le temps d'accomplir. 
Les signes internes dans ce genre de mort sont les memes 

que ceux indiqués clans le paragraphe précédent, et ils peu-
vent également être peu accentués ou faire complètement dé-
faut - L'examen des voies aériennes montre la présence de 
corps étrangers ; s'il s'agit d'introduction violente d un tam-
pon ou d'un autre objet dans le pharynx, on trouve souvent 
sur la muqueuse des déchirures ou des ecchymoses qui peu-
vent faire soupçonner la vérité, alors même que le corps 
étranger aurait été retiré. 

§ I I I . - S u f f o c a t i o n p a r c o m p r e s s i o n d e s p a r o i s 
d e l a p o i t r i n e e t d u v e n t r e 

Ce mode de suffocation s'observe dans des circonstances 
diverses. Quelquefois le t ronc est comprime sur toute son 

i D'après Taylor (p. 403) il y a eu en une année 81 morts par cette cause 
dans l'Angleterre et le pays de Galles. 



étendue, par exemple chez les individus pris dans un ébou-
lement ou pressés au milieu de la foule1. En laissant de côté, 
les cas où il existe en même temps des blessures assez graves 
pour entraîner la mort par elles-mêmes, on est frappé de 
l'aspect des victimes de ce genre d'accident. Elles présentent 
en effet des ecchymoses ponctuées de la face, du cou, de la 
partie supérieure du tronc, ordinairement extrêmement 
abondantes, et qui souvent se détachent sur un fond violacé 
et noirâtre, témoignant d'une congestion excessive de la 
peau. En même temps, on note des ecchymoses sous-con-
jonctivales ou un véritable cbemosis sanglant. A l'autopsie, 
on trouve ordinairement les poumons très Congestionnés, 
souvent avec des noyaux hémorragiques plus ou moins volu-
mineux, et très souvent aussi recouverts, ainsi que le péri-
carde, de nombreuses ecchymoses ponctuées. Dans un cer-
tain nombre de cas, on a noté également de l'emphysème 
pulmonaire. 

• Chez les enfants, la suffocation résulte quelquefois de la 
constriction trop forte des langes, ou bien de ce que, cou-
chant avec leur mère ou leur nourrice, celle-ci a étendu 
inconsciemment son bras sur leur poitrine ou sur leur ventre. 
Il est extrêmement rare qu'on puisse retrouver des traces 
directes (ecchymoses ou suffusions sanguines) de la pression 
exercée ; les signes internes peuvent être eux-mêmes beau-
coup moins accusés que dans le cas précédent, de sorte que 
les constatations de l'autopsie ne permettent pas alors de 
retrouver avec certitude la cause de la mort. 

Chez l'adulte, la suffocation peut être amenée aussi par 
une pression limitée, exercée avec le genou par exemple, sur 
la poitrine ou le ventre d'une personne terrassée. Presque 
toujours la victime a subi en même temps d'autres violences 
au milieu desquelles il est souvent impossible de discerner 
quelle part revient à la suffocation. Il est d'ailleurs probable 
que dans certains de ces cas la cause principale de la mort 

1 Voir notamment sur ce point : Relation médicale des événements sur-
venus au Champ de Mars, note lue par Ollivier d'Angers à l'Académie de 
medecine, séance du 20 juin 1837. 

n'est pas l'interruption de la respiration. Tardieu, en expé-
rimentant sur des animaux, a noté qu'une pression brusque 
sur le ventre amenait la mort plus facilement qu'une com-
pression, même énergique, exercée méthodiquement avec .des 
bandages. Nous verrons plus loin qu'en effet un choc sur l'ab-
domen peut amener la mort presque immédiatement : mais 
dans ce cas il ne s'agit plus à proprement parler de suffo-
cation . 

§ I V . _ S u f f o c a t i o n p a r e n f o u i s s e m e n t 

L'enfouissement a lieu dans la terre ou dans un milieu 
plus ou moins pulvérulent qui recouvre tout le corps ou seu-
lement la tête. Les exemples de meurtre par enfouissement 
concernent presque tous des nouveau-nés. 

Tardieu a noté sur des enfants et sur des animaux morts 
de cette façon de la congestion pulmonaire, des ecchymoses 
sous-pleurales et sous-péricardiques-, un emphysème pulmo-* 
naire très accentué, et la présence d'écume sanguinolente 
dans les bronches. 

De nombreuses expériences instituées par Mathysen , 
Béringuier2, Tardieu, ont montré que lorsqu'on enfouit le 
cadavre d'un animal dans la terre, des cendres, etc.. la sub-
stance étrangère peut pénétrer dans la bouche, le pharynx, 
quelquefois le larynx, mais jamais au delà. Si au contraire 
l'animal a été enfoui vivant , la substance étrangère peut être 
retrouvée dans l'œsophage, l'estomac, l'intestin et quelque-
fois aussi dans la trachée. Toutefois il n'y a là rien de con-
stant. et quelquefois la pénétration ne dépasse pas le pha-
rynx ; ces différences s'expliquent en grande partie par la 
nature du milieu dans lequel a eu lieu l'enfouissement. La 
conclusion pratique à tirer de ces expériences c'est que la 
présence de la substance étrangère dans l'estomac, l'œsophage 
ou la trachée indique que l'enfouissement a eu lieu pendant 
la vie, mais lorsque cette même substance n'a pas pénétré au 

i Mathysen, Annales d'hyg. pub., 1843, 1" série, t XXX, p. 225. 
1 Béringuier, Journal de médecine de Toulouse, 18ol. 



delà du pharynx ou du larynx, cela ne suffit pas à démon-
trer que l'enfouissement a eu lieu seulement après la mort. 

Il est à noter que la mort ne survient quelquefois que très : 
longtemps après que le corps a été enfoui. Le Dr Béringuier 
a vu de petits chiens enterrés dans la cendre trois heures , I 
après leur naissance survivre quinze heures. Divers médecins 
ont vu aussi des enfants enterrés immédiatement après leur 
naissance survivre plusieurs heures. Dans un cas rapporté 
par le Dr Bardinet1, un enfant enterré à 25 centimètres sous • 
terre fut retiré au bout de huit heures, et survécut quatre . ! 
jours2 . 

C H A P I T R E S I X I È M E 
M O R T PAR L ' A C T I O N D UNE T E M P É R A T U R E T R O P B A S S E 

OU T R O P É L E V É E , PAR F U L G U R A T I O N , P A R I N A N I T I O N 

A R T I C L E P R E M I E R . - M O R T P A R L ' A C T I O N DU F R O I D 

La mort par l'action du froid n'est pas souvent le résul-
tat d'un crime. Cependant l'exposition au froid constitue un 
procédé d'infanticide, qui n'est, sans doute pas très rare. 
M. Tourdes cite aussi plusieurs exemples concernant de 
jeunes enfants que leurs parents ont plongés dans de l'eau 
glacée, ou séquestrés dans un endroit froid en même temps 

1 Bardinet, De la vie sans respiration chez les enfants nouveau-nés (Bulle-
tin de l'Acad. de médecine, 2 novembre 1S64). 

2 II est probable que le milieu plus ou moins pulvérulent dans lequel a lieu 
1 enfouissement permet, à travers ses interstices, l 'arrivée d'une certaine 
quantité da i r , et l'on peut s'expliquer ainsi la longue durée de la survie ; 
mais d un autre coté tous les faits re la tés concernent des enfants ou des 
animaux nouveau-nés, et l'on sait que dans ce cas la privation complète 
da i r peut être supportée très longtemps (Voir le § Vie sans respiration du 
chapitre Infanticide, en note). 

qu'ils les privaient de nourriture. 11 paraît qu'en Russie il 
est. arrivé plusieurs fois que l'on a hâté, dans un but crimi-
nel, la mort de personnes déjà malades, en tenant ouvertes 
les fenêtres de la chambre qu'elles habitaient, et en les sou-
mettant ainsi à une température très basse. M. Tourdes cite 
aussi un cas de suicide probable par le froid ; il s'agit, d'un 
homme qui fut trouvé étendu sans vêtements dans sa cham-
bre, dont les fenêtres étaient ouvertes, alors que la tempéra-
ture était très basse1. 

Mais c'est plus souvent à un autre point de vue que la 
mort par le froid intéresse la médecine légale. L'action du 
froid permet d'expliquer, dans bon nombre de cas, des décès 
qui avaient semblé d'abord suspects : par exemple quand il 
s'agit de vagabonds, d'ivrognes qui ont péri sur la voie pu-
blique ou dans un endroit désert, faute de pouvoir trouver 
un asile suffisant, de voituriers qui se sont endormis la nuit 
dans leur charrette et que le froid a tués, etc. Il arrive aussi 
quelquefois que le refroidisssment joue un rôle important < 
dans le mécanisme de la mort des individus blessés et aban-
donnés en plein air, qu'elle se combine aux sévices et à la 
privation de nourriture dont sont victimes des enfants, etc. 

Pour être en mesure de répondre aux questions qui se 
posent à l'occasion d'expertises de ce genre, il est nécessaire 
de posséder quelques notions sur l'action du froid et sur les 
circonstances capables d'influencer la résistance à cette cause 
de mort. 

§ I . — R é s i s t a n c e a u f r o i d 

11 est impossible de fixer, même approximativement, le 
degré d'abaissement de la température du milieu ambiant 
qui détermine la mort ou des accidents graves. Il y a à cet 
égard des différences considérables non seulement suivant 
les sujets, mais aussi suivant des circonstances non indivi-
duelles, qui dépendent de ce que l'on peut appeler la qualité 
du froid. 

1 Article F K O I D du Dict. encjcl. des sciences médicales. 
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1 Article FKOID du Dict. encjcl. des sciences médicales. 



Ainsi des navigateurs ont pu supporter presque impuné-
ment des températures de 40 et même de 50° ; les Jakutes 
dorment tranquillement à l'air libre par un froid de 25°; plu-
sieurs fois des personnes ont été retirées vivantes de la neige 
après y être restées ensevelies longtemps (jusqu'à douze 
jours?); tous les ans dans les contrées septentrionales, et en 
France pendant l'hiver 1879-1880, l'immense majorité des 
habitants supportent parfaitement un froid qui atteint et dé-
passe 20°. — D'un autre côté, une température qui n'atteint 
pas — 2° peut tuer des adultes vigoureux ; c'est ce que l'on 
a vu notamment en Algérie, lors delà retraite de Bou-Thaleb 
(2-4 janvier 1845) où 229 soldats, sur une colonne de 
2.800 hommes, périrent de froid, et aussi dans le même 
pays, le 28 mars 1879, où en l'espace de quelques heures, 
pendant une étape ordinaire, dans un simple changement de 
garnison, 19 hommes sur 350 succombèrent l. 

De pareils contrastes s'expliquent, en dehors de la diiië-
rence du vêtement, par les conditions météorologiques qui 
accompagnent l'action du froid, et dont les principales sont 
le vent et l'humidité, Le vent rend le froid non seulement 
plus pénible, ce qui est d'observation vulgaire, mais aussi 
plus dangereux. Le navigateur Parry a remarqué qu'une 
température de — 46° avec un temps calme n'était pas plus 
incommode que — 17° avec la bise : lors de la catastrophe 
de Bou-Thaleb, et dans d'autres cas analogues, le vent souf-
flait très violemment. — Le froid humide est bien moins 
supporté que le froid sec; l'air humide, meilleur conducteur, 
soustrait une plus grande quantité de chaleur au corps, les 
vêtements mouillés par l'eau, la pluie ou la neige, refroidis-
sent le corps non seulement en raison de leur conductibilité, 
mais aussi en raison de l'évaporation qui se fait à leur sur-
face. — La neige fondante refroidit et par sa conductibilité 
et par la quantité de chaleur dont elle s'empare pour opérer 
son changement d'état. C'est à ces circonstances, à l'impré-
gnation des vêtements par la neige fondue, par l'eau des ri-

1 Epidémie de congélation par le D' Lebastardier (in Recueil de médecine 
militaire, analyse dans Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1881, 3e série, 

vières, qu'il avait fallu traverser, un grand nombre de fois, 
à l'intensité du vent qui soufflait alors, qu'on doit surtout 
attribuer la catastrophe survenue au mois de mars 1879, en 
Algérie. 

Les différences qui tiennent à l'individu sont aussi très 
marquées. Les enfants se refroidissent très rapidement; un 
nouveau-né succombe après quelques heures d'exposition à 
une température qui ne descend pas jusqu'à 0, s'il n'est pas 
bien protégé par des vêtements. Les gens débilités par une 
cause quelconque, les vieillards, résistent moins que les 
adultes vigoureux. Une alimentation abondante permet de 
beaucoup mieux supporter le froid; au contraire, l'inanition 
même peu prolongée, la privation d'aliments pendant un 
jour, la suppression d'un seul repas, sont des causes puis-
samment adjuvantes de l'action du froid; c'est ainsi que les 
soldats qui succombèrent dans la retraite de Bou-Thaleb 
n'avaient pas pris de nourriture. — L'alcoolisme aigu dimi-
nue aussi considérablement la résistance au froid ; l'alcool 
abaisse par lui-même la température, et en outre le froid 
exagère ou fait apparaître brusquement les effets de l'ivresse. 
C'est ainsi qu'il arrive que des buveurs, en quittant le caba-
ret chauffé, sont pris rapidement, à l'air froid extérieur, 
d'une ivresse profonde, et tombent pour ne plus se relever. 
— Le sommeil non alcoolique, auquel sont souvent portés 
presque irrésistiblement les gens exposés au froid, augmente 
encore le danger de celui-ci. 

La température des parties profondes du corps peut être 
fortement abaissée avant que la mort survienne. M. Peter a 
vu une femme dont la température vaginale était descendue 
à _ 26, et qui guéri t1 ; dans un cas cité par Bourneville, 
le thermomètre introduit dans le rectum marquait 27 1/2; le 
sujet mourut. 

§ II . — M é c a n i s m e d e l a m o r t 

Cette question est loin d'être élucidée, malgré les nom-

1 Peter, Gaz. hebdomadaire de méd. cl de chirurg., 1872. 



breux travaux dont elle a été l'objet. Il est d'ailleurs très 
probable que le mécanisme de la mort n'est pas le même 
dans tous les cas, qu'il varie suivant que le froid agit plus 
ou moins brusquement, avec plus ou moins d'intensité, et 
que son action a été favorisée par telle ou telle influence. 

La mort a été attribuée à la congestion des organes in-
ternes, et notamment des poumons et du cerveau, produite 
par le reflux du sang contenu dans les vaisseaux périphé-
ques qui se contractent et se vident sous l'influence du froid. 
Il est certain qu'on trouve souvent une forte congestion des 
poumons, une réplétion sanguine du cœur et des gros vais-
seaux de la poitrine, de la congestion cérébrale, et même 
des hémorragies méningées chez les individus qui ont suc-
combé sous l'action du froid. Mais il faut remarquer que ces 
constatations ont été faites surtout sur des sujets qui étaient 
en même temps en état d'ivresse — circonstance qui suffit 
à expliquer la congestion pulmonaire et celle de l'encéphale, 
— et chez des nouveau-nés, qui présentent très souvent 
aussi, sous des influences diverses, une forte hyperhémie 
des poumons et du cerveau. Sur d'autres sujets, on a vu 
fréquemment la congestion pulmonaire manquer, et Ogston 
a même noté que les poumons étaient exsangues; quant à la 
congestion cérébrale, elle fait si souvent défaut que certains 
auteurs font jouer à l'anémie de l'encéphale un rôle prépon-
dérant dans la mort par le froid. Il est donc certain que 
celle-ci ne peut être toujours expliquée par la congestion des 
organes internes, et on le comprend bien d'ailleurs, puisqu'il 
arrive souvent que la contraction des vaisseaux cutanés ame-
née par le froid ne persiste pas longtemps, et est au contraire 
remplacée par la dilatation de ces vaisseaux et la congestion 
des téguments. 

Le froid exerce incontestablement une action puissante 
sur le système nerveux, ainsi que le prouvent la difficulté 
des mouvements, le trouble des fonctions musculaires, l 'anes-
thésie, l'engourdissement de l'intelligence, la tendance au 
sommeil et quelquefois le délire et les convulsions qui se 
manifestent dans les derniers moments de la vie. Il est pro-
bable que dans tous les cas les troubles du système nerveux 

jouent un rôle important dans le mécanisme de la mort, et 
ces troubles peuvent être attribués à une sorte de paralysie 
causée par l'excitation trop violente des nerfs cutanés. 

La mort a été aussi expliquée par la congélation du sang 
(Pouchet) ! . Il est vrai que la congélation détruit les globules 
rouges, ou du moins les dépouille de leur hémoglobine' qui 
se dissout dans le plasma ; c'est un fait qu'il est facile de 
vérifier. Mais, chez l'homme du moins, la mort ne saurait 
être expliquée de cette façon, car les sujets succombent tou-
jours avant qu'une quantité notable du sang ait été congelée, 
et même il arrive très souvent dans nos climats que la con-
gélation manque complètement. 

§111 . — É t a t d e s c a d a v r e s , c o n g é l a t i o n 

La pâleur de la peau est un phénomène cadavérique trop 
fréquent pour avoir une valeur diagnostique chez les indivi-
dus morts de froid ; d'ailleurs si cette pâleur est souvent très 
accentuée chez ces sujets, elle est quelquefois remplacée par 
une teinte rouge ou violacée disposée uniformément ou par 
plaques, ou bien par traînées le long des vaisseaux. 

La chair de poule, la rétraction du scrotum et du pénis 
se remarquent aussi sur des cadavres d'individus ayant suc-
combé à d'autres causes qu'au froid. 

Sur tous les cadavres qui ont été exposés au froid pendant 
un temps suffisant, le tissu adipeux devient plus dur et 
prend une consistance analogue à celle du suif; ce phéno-
mène est d'autant plus marqué que la couche du tissu cellulo-
adipeux est plus épaisse; il est ordinairement très frappant 
chez les petits enfants. Mais cette modification de consistance 
de la graisse est un phénomène physique, qui se produit après 
la mort, et qui ne constitue nullement une preuve que l'in-
dividu a subi l'action du froid, pendant qu'il vivait, comme 
le croient quelques médecins2. 

1 Pouchet, Recherches expérimentales sur ia congélation des animaux 
(in Journal de i'anatomie de liobin, 1S66). 

2 Vihert, Sur un cas d'homicide par imprudence (action du froid) (rapport 
présenté à la Société de médecine légale, séance du 9 mars 18S5, au nom de la 
commission permanente. Annales d'hygiène px'blique et de médecine légalej. 

VIBKRT, M é d e c i n e l é g . 



Nous avons déjà dit que la congestion pulmonaire, la 
réplétion sanguine du cœur et des gros vaisseaux de la poi-
trine, la congestion cérébrale étaient très accusées dans cer-
tains cas, mais faisaient souvent défaut. On ne peut citer 
d'autres altérations des divers organes qui aient été assez 
fréquemment rencontrées pour qu'on puisse leur attribuer 
une valeur diagnostique réelle '. 

Le froid peut amener la congélation, pendant la vie, de 
certaines parties du corps, notamment des oreilles, du nez, 
des pieds et des mains ; ces parties sont d'abord érythéma-
teuses, puis apparaît une phlyctène d'un volume moyen, rem-
plie de sérosité rougeâtre qui devient bientôt purulente; il se 
forme ensuite une escarre molle, livide ou noirâtre. Ces 
caractères constatés sur le cadavre pourraient servir à re-
connaître qu'un individu a supporté vivant, et pendant un 
certain temps, l'action du froid. 

La congélation du corps entier se produit assez vite par 
des froids très rigoureux; il est évident que l'individu est 
mort bien avant qu'elle ne soit complète. A la Morgue de 
Paris, les cadavres déposés dans une caisse dont la tempéra-
ture varie environ de — 8° pendant la nuit à — 18° pendant 
le jour , sont en général entièrement congelés en vingt-quatre 
heures. Le corps offre alors la dureté et la résistance de la-
pierre, tous les organes sont également congelés. Nous n'a-
vons jamais vu se produire dans ces cas la disjonction des 
sutures des os du crâne, ainsi que l'a noté Krajewslii, ni 
remarqué que les os fussent plus fragiles, ainsi qu'on l'a dit. 
Nous n'avons pas vu non plus se produire d'opacité du cris-
tallin, opacité qui se manifeste constamment et rapidement 
chez les'grenouilles congelées2. — Dès que le dégel com-

1 L'inflammation gastro-intestinale et des ulcérations de l'iléon et du côlon 
ont été notées par le Dr Shrimpton chez les soldats de l'expédition de Bou-
Thaleb qui n'avaient pas succombé immédiatement; le môme médecin a vu 
aussi deux cas de gangrène pulmonaire consécutive à la congélation (Rela-
tion de la retrai te de Bou-Thaleb, in Recueil des mémoires de médecine et 
de chirurgie militaires, 2e série, t. I, p. 15i). 

2 Nous avons vérifié bien des fois ce fait signalé par plusieurs observa-
teurs ; le cristallin devient blanc comme de la craie, et reprend ensuite sa 
transparence quand il est dégelé. D'après de Crecchio, si l'animal survit, il 

mence, il se forme des traînées rouges le long des vaisseaux, 
phénomène qui s'explique bien par la transsudation du plasma 
sanguin auquel les hématies ont abandonné leur matière 
colorante. 

§ IV. — D i a g n o s t i c m é d i c o - l é g a l 

Il résulte de ce qui précède qu'il n'existe pas de lésions 
absolument caractéristiques par elles-mêmes de la mort par 
le froid. Mais à l'aide des renseignements que l'on possède 
ordinairement sur les circonstances au milieu desquelles l'in-
dividu a succombé, sur les conditions dans lesquelles, son 
corps a été trouvé, 011 peut interpréter les signes que l'on 
aura trouvés à l'autopsie. D'ailleurs l'absence de toute trace 
matérielle de maladie ou d'une autre cause de mort contribue 
aussi à établir le diagnostic médico-légal. 

Il est important de rechercher à l'autopsie si l'estomac est 
vide, s'il existe des signes d'ivresse, et de relever dans la 
discussion les circonstances qui, dans chaque cas particulier, 
peuvent avoir favorisé l'action du froid. — L'existence de 
congélations partielles a une importance sur laquelle il n'est 
pas besoin d'insister ; nous avons indiqué les caractères de 
ces congélations produites pendant la vie. 

A R T I C L E I I . — M O R T P A R L ' A C T I O N D ' U N E T E M P É R A T U R E T R O P É L E V É E 

Ce genre de mort s'observe quelquefois dans nos climats. 
Les individus atteints sont tantôt frappés par les rayons du 
soleil, ou par la chaleur trop vive de l'atmosphère, alors 
qu'ils sont cependant à l'air libre et à l'ombre; tantôt ils 
succombent parce qu'ils séjournent dans un espace confiné 
dont la température a été élevée artificiellement. La résis-
tance aux effets de la chaleur varie considérablement suivant 
les sujets, et au milieu d'un grand nombre de personnes 
exposées exactement aux mêmes influences extérieures, quel-
ques-unes seulement sont frappées. Les sujets fatigués, débi-

recouvre souvent l'intégrité de la vue (De Crecchio, Della morte per freddo. 
Analyse in Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1868, 2e série, t. XXIX). 



lités antérieurement, ou qui se trouvent en état d'ivresse 
sont plus particulièrement atteints. 

Les circonstances au milieu desquelles s'est produite la 
mort suffisent ordinairement pour établir la cause de celle-ci, 
sans qu'il soit besoin d'une enquête médico-légale. On trouve 
cependant dans un recueil allemand 1 une expertise relative 
à un cas de mort par la chaleur; il s'agit d'une jeune fille 
qu'un charlatan avait fait envelopper d'une peau de mouton 
fraîche et recouvrir avec dix miches de pain sortant du four; 
cette femme mourut au bout de trois heures. 

Les individus atteints présentent des symptômes variables 
suivant les cas, et dont la description ne peut trouver place 
ici. Un phénomène à peu près constant est l'élévation consi-
dérable de la température du corps, qui aurait atteint dans 
certains cas 42 et même 45°. On observe aussi, le plus sou-
vent, dans les derniers instants de la vie, des mouvements 
convulsifs ou le coma. La mort survient au bout d'un temps 
qui varie de quelques heures à plusieurs jours. 

Le cadavre conserve longtemps une température très éle-
vée ; la rigidité cadavérique est remarquable par sa préco-
cité et son intensité ; les membres sont souvent immobilisés 
au bout de deux heures ; le cœur, et spécialement le ventri -
cule gauche, présente aussi une forte rigidité. Divers obser-
vateurs ont insisté sur la fréquence de la congestion pulmo-
naire qui serait poussée au plus haut degré. On a noté encore 
la congestion cérébrale^ des hémorragies méningées, et aussi 
de larges ecchymoses cutanées, des ecchymoses ponctuées 
du péricarde et des plèvres2 . 

ARTICLE I I I . — M O R T PAR F U L G U R A T I O N 

On peut concevoir que dans certaines circonstances la 
mort d'un individu foudroyé soit prise pour le résultat d'un 

1 Vi er tel ja hrschr i fl für gerichtl., Med., neue Folge, t. XXI, n°2. 
2 Parmi les nombreux travaux sur ce sujet , nous citerons seulement: Val-

lin, Du mécanisme de la mort par la chaleur extérieure (Archives génér. de 
médecine, février 1870, décembre 1871, janvier 1872). 

meurtre ; mais il n'existe pas. à notre connaissance, de cas 
où cette confusion ait nécessité une expertise médico-légale, 
proprement dite. Néanmoins il est utile que le médecin con-
naisse les caractères à l'aide desquels on peut reconnaître la 
fulguration, parce qu'il peut être appelé à dresser le rapport 
de levée de corps exigé dans tous les cas de mort violente. 

Ces caractères sont tirés des commémoratifs qui montrent 
qu'un orage a éclaté à l'endroit où le cadavre est trouvé, et 
à une époque qui coïncide avec la date approximative de la 
mort, de l'inspection des localités et de l'examen du corps1 . 

Inspection des localités. — La foudre laisse souvent des 
traces de son action sur les points où elle est tombée. Sur 
les arbres, les feuilles sont flétries et desséchées, les bran-
ches cassées ; sur le tronc se trouvent des empreintes carbo-
nisées ; quelquefois celui-ci est fendu sans marques de b rû -
lures. Sur le sol, on peut trouver des trous, d'étroits canaux, 
la fonte du sable, des sillons sur les rochers. Mais toutes ces 
traces peuvent manquer, et il faut se rappeler d'ailleurs qu'il 
n'est pas impossible qu'un individu soit frappé à une grande 
distance du point où la foudre est tombée, par un effet de ce 
que l'on a appelé le choc en retour2. Dans les habitations, 
les murs sont troués, les meubles brisés, carbonisés ; quel-
quefois un incendie est allumé ; les corps métalliques sont 
fondus, les objets en fer ou en acier sont aimantés. Dans les 
cas récents, on note l'odeur d'ozone. Un phénomène beau-
coup plus rare, mais qui a été observé, paraît-il, plusieurs 
fois, est la formation d'images (photo-électriques) reproduisant 
certains dessins soit sur le cadavre, soit beaucoup plus rare -
ment sur les objets voisins de l'endroit où la foudre est tombée. 

1 VoirTourdes, article F U L G U R A T I O N du Dici, encycl. des sciences mèdie. 
— et Boudin: Histoire physique et médicale de la foudre et de ses effets 
(Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1S54,1855, 2e série, t . II, III et IV). 

2 Quand un nuage se décharge, il peut arriver que l'électricité qu'il avait 
attirée à la surface du sol, ne participe pas en un certain point à la formation 
delà foudre; le sol que n'influence plus le nuage, revient, ainsi que tous les 
objets qu'il supporte, à un état neutre : cette modification subite de l'état 
électrique serait la cause du choc en retour, qui, paraît-il , aurait détermine 
quelquefois des accidents mortels. Voir sur ce point : Le choc en retour et 
le foudroiement latéral par le D' Vincentde Guéret/Gncr. des hûp., sept. 1885). 

10. 



Examen du corps. — Il semble bien établi par quelques 
observations que le corps d'un individu foudroyé peut être 
transporté à une certaine distance du point où il a été frappé. 

On a noté quelquefois également que le cadavre conser-
vait l'attitude qu'avait le corps au moment où la vie s'en est 
retirée : c'est ce qu'on a vu par exemple chez une femme 
frappée au moment où elle cueillait une fleur, chez un homme 
foudroyé pendant qu'il était à cheval, et que sa monture 
ramena au domicile1. 

Les vêtements peuvent rester intacts ; mais le plus sou-
vent ils présentent des déchirures et des brûlures. Ces brû-
lures consistent en une carbonisation sous forme de sillons 
irréguliers, ou en un simple roussi superficiel ; les endroits 
brûlés sont séparés par des espaces intacts. Quand plusieurs 
vêtements sont superposés, un seul peut être brûlé et c'est 
quelquefois le plus profond ; on a vu souvent aussi que les 
brûlures de la peau ne coïncidaient pas avec celles des 
habits. 

Avec ou sans brûlures, les vêtements peuvent être déchi-
rés, arrachés, projetés au loin. C'est surtout sur la coiffure 
et sur les chaussures, points d'entrée et de sortie de l'étin-
celle., que portent ces désordres ; on a remarqué souvent que 
les clous des semelles étaient arrachés, le cuir roussi et dé-
chiré. Les objets métalliques que porte la victime peuvent 
être fondus, les lames de couteau et autres objets en fer ou 
en acier sont quelquefois aimantés. 

Sur le corps, les lésions les plus communes sont les brû-
lures. Les cheveux et les poils de toute la surface du corps 
sont souvent roussis ou brûlés complètement; on a cité des 
cas d'épilation totale produite par la foudre. Les brûlures de 
la peau sont en forme de sillons, ou de points, ou de larges 
plaques; elles sont dans ce dernier cas souvent étendues 
mais presque toujours superficielles; il est rare qu'elles s'ac-
compagnent de phlyetènes. 

Outre les brûlures, on observe quelquefois des ecchy-

1 II s 'établit sans doute dans ces cas une contraction tétanique des muscles, 
qui persiste après la mort, et à laquelle succède directement la rigidité cada-
vérique. 

moses, et plus rarement des plaies au niveau du point de 
pénétration de la foudre ; dans un cas le crâne était brisé 
comminutivement. On a noté plusieurs fois la rupture du 
tympan, qui peut être attribuée au bruit de la foudre et au 
refoulement violent de l'air. 

Toutes ces lésions ne sont pas constantes, et le cadavre 
des foudroyés ne présente quelquefois aucune trace exté-
rieure de violences. 

Autopsie. — Dans certains cas rares on a rencontré des 
lésions traumatiques des parties internes, l'ouverture de 
vaisseaux, la déchirure de la substance cérébrale. Le plus 
souvent on observe seulement les caractères anatomiques 
qu'on note ordinairement sur les cadavres des asphyxiés : 
liquidité du sang, réplétion du cœur droit et des gros troncs 
veineux, congestion pulmonaire, ecchymoses sous-pleurales 
et sous-péricardiques, quelquefois aussi congestion cérébrale. 
Ces divers signes, et surtout l'hyperhémie des poumons et 
les ecchymoses ponctuées, sont d'autant plus accentués en 
général que la mort a été moins prompte. 

Survie. — Quand un individu ne meurt pas immédiate-
ment après avoir été foudroyé, ou très peu d'instants après, 
il échappe en général définitivement à la mort ; cependant 
dans certains cas le décès est survenu après des semaines et 
des mois. Dans les cas légers, l ' i n d i v i d u atteint éprouve seu-
lement, après la secousse, un engourdissement passager; 
dans les autres cas, la fulguration détermine une perte de 
connaissance plus ou moins prolongée, puis le sujet conserve 
de la céphalalgie, une grande excitabilité du système ner-
veux, de l'insomnie; il a des rêves où figure la vive impres-
sion lumineuse de l'éclair. Immédiatement après le choc sur - ' 
viennent souvent du tremblement musculaire, des crampes 
douloureuses, des convulsions tétaniques, de la paralysie 
avec insensibilité aux excitations électriques ; cette paralysie 
d'abord généralisée se transforme en hémiplégie, paraplégie, 
ou se localise à un seul groupe musculaire. Sous cette forme, 
la paralysie peut persister longtemps, ainsi que les névral-
gies qui surviennent quelquefois aussi après la fulguration. 

Accidents produits par Vemploi industriel de Vèlec-



triciiê. — A côté des cas de fulguration, il faut placer les 
accidents produits par l'électricité développée industrielle-
ment. Aujourd'hui que l'emploi de l'électricité est très ré-
pandu, et que des sources puissantes sont mises en œuvre, 
ces accidents ne sont pas extrêmement rares, et récemment, 
en 1884, à Paris, un homme a été tué ainsi par le contact 
d'un conducteur non isolé. — Les lésions produites dans ces 
cas sont, sinon tout à fait identiques, du moins très analo-
gues à celles qui résultent de la fulguration '. 

A R T I C L E I V . - M O R T P A R INANITION 

La mort par inanition s'observe assez rarement dans la 
pratique médico-légale. Cependant elle est quelquefois le ré-
sultat d'un crime ou d'une négligence coupable dont sont vic-
times des infirmes, des individus séquestrés et surtout des 
enfants, notamment ceux confiés à des nourrices mercenaires 
qui les laissent périr en les privant de nourriture, ou en ne 
leur en donnant qu'une quantité insuffisante. Quelquefois 
aussi l'expert est chargé de rechercher si un malheureux 
dénué de ressources, trouvé mort sur la voie publique, a 
succombé à la faim ou à une autre cause. 

Il v a lieu de distinguer l'inanition d'emblée dans la-
quelle le sujet est privé complètement de nourriture, e i l ' ina-
nition 'progressive, atteignant les individus qui reçoivent 
encore des aliments, mais ên quantité très insuffisante. 

g X. — I n a n i t i o n d ' e m b l é e 

Le temps pendant lequel peut être supportée la privation 
d'aliments varie beaucoup suivant les circonstances. Les 
individus atteints de fièvre peuvent, comme 011 sait, sup-
porter l'abstinence pendant plusieurs semaines. Certaines 

1 On peut consulter sur ce point : Grange, Des accidents produits par l'é-
lectricité dans son emploi industriel (Annales d'hyg. pub. el de méd. lèg., 
3e série, t. XIII), et aussi Compte rendu de la Société de biologie, séance 
du 29 novembre 1884.— D'Arsonval, De la mort par l'électricité (Juurn. de 
l'anthrop. crimin-, septembre 1887). 

hystériques restent des mois entiers en ne prenant ou en ne 
gardant qu'une quantité extrêmement minime de nourriture; 
chez elles, le mouvement nutritif est en quelque sorte arrêté, 
sans qu'il en résulte souvent de troubles fonctionnels graves l . 

Chez un individu sain, il est certain que le jeûne peut être 
supporté pendant une dizaine de jours. Casper a vu un 
homme de 36 ans, sain et vigoureux, supporter la privation 
totale d'aliments pendant onze jours et se rétablir ensuite. 
Tayïor cite le cas d'une abstinence complète prolongée éga-
lement pendant onze jours, et suivie de guérison; il s'agis-
sait d'un jeune homme de 20 ans; dans un autre cas, cité par 
le même auteur, un homme de 26 ans mourut le douzième 
jour. Des mineurs enfermés dans une galerie par suite' d'ac-
cident ont pu être retirés vivants après sept jours, huit jours 
et neuf jours et demi. 

Lorsque l'abstinence ne porte que sur les aliments, et non 
sur les boissons, elle est mieux supportée et plus longtemps, 
Scheifer a vu un prisonnier résister au jeûne pendant dix-
sept jours dans ces conditions. 

Les faits qui précèdent paraissent bien authentiques. On 
en a cité d'autres où la survie a été bien plus longue; mais 
plusieurs de ces faits paraissent tellement extraordinaires 
qu'on ne peut s'empêcher de croire que la bonne foi des ob-
servateurs a été surprise. 

Il en est ainsi par exemple pour ces deux hommes dont 
les observations ont été publiées par des médecins français2, 
et qui ne moururent qu'au bout de soixante jours pour l'un 
et soixante-trois jours pour l'autre, d'une abstinence com-
plète d'aliments solides, mais en prenant quelques boissons. 

Cependant on a vu récemment un homme qui s'est soumis 
à plusieurs reprises à un jeûne d'un mois, en buvant seule-
ment de l'eau. Il a conservé pendant tout ce temps son acti-
vité physique et intellectuelle3. 

1 Empereur. De la nutrition dans l 'hystérie (Thèse de Paris, 1876). 
2 Desbarreaux-Bernard et Serrurier (1831) cités dans le Précis de medecine 

judiciaire de Lacassagne. 
3 II s'agit du nommé Succi. Il parait que cet homme n'a eu recours a aucune 

supercherie; il a beaucoup maigri à chaque expenence. Lui-même attribue a 
une certaine liqueur, dont il ne donne pas compositwn, etqu il a prise au début 
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Il est probable que l'inanition entraîne plus rapidement la 
mort chez les jeunes enfants. Hoffmann cite une série de cas 
d'atrésie congénitale du duodénum où la survie fut en géné-
ral de trois à cinq jours; elle atteignit une fois douze jours. 
Dans un cas d'atrésie complète et congénitale de l'œsophage 
l'enfant, ne mourut que le septième jour. 

Chez l'adulte, la sensation de la faim disparaît vite, et les 
troubles des diverses fonctions ne deviennent prononcés 
qu'assez tardivement (après le cinquième jour dans l'obser-
vation de Casper). L'haleine est fétide, et la peau exhale 
aussi une odeur infecte. La bouche se sèche, la langue se 
recouvre d'un enduit épais ; les fèces deviennent de plus en 
plus rares, dans les derniers jours il peut y avoir de la diar-
rhée. Les urines ne se suppriment pas, niais sont peu abon-
dantes. La faiblesse augmente graduellement et la station 
debout devient souvent impossible; les patients ont de la 
céphalalgie, des vertiges, des bourdonnements d'oreille, de 
l'insomnie, et quelquefois, mais non constamment, des hal-
lucinations, de l'agitation, du délire et des convulsions 

§ 1 1 . — I n a n i t i o n p r o g r e s s i v e 

Cette forme d'inanition n'a été que trop souvent observée 
à l'occasion des famines qui, à diverses époques, ont ravagé 
certains pays. Le tableau symptomatique qu'en ont tracé 
différents auteurs varie sur quelques points, mais certains 
traits sont constants. Les affamés arrivent à un degré d'éma-
ciation extraordinaire ; la peau se ride, devient sèche, 

de l'expérience, le pouvoir de supporter un jeiine aussi prolongé. M. Bern-
heim a émis à cette occasion l'idée que l'abstinence occasionnait la morl, non 
par inanition (car la plupart des individus succombent bien avant d'avoir 
épuisé parautophagietoutesles ressources dont peutdisposer leur organisme) 
mais par faim, c'est-à-dire par l 'exaltation d'une sensation, qui aboutit à une 
véritable névrose. Que cette sensation soit abolie, par suite d'une auto-
suggestion, comme le suppose M. Bernheim pour Succi, et l'abstinence peut 
être prolongée très longtemps (Gazette hebdomadaire, 1S86). 

1 M. Folet: De quelques troubles intellectuels imputables à la faim (An-
nales d'hyg. pub. et de méd. lég., 2e série, 1877, t . XLVIII), cite deux cas où 
une impulsion homicide a paru être le résultat , non pas d'une inanition com-
plète, mais de la sensation de la faim longtemps prolongée. 

terreuse ; souvent elle est recouverte d'un enduit sale qui 
n'est pas explicable seulement parla malpropreté ; elle exhale 
une odeur fétide. L'haleine est également fétide et repous-
sante. Sauf dans des cas exceptionnels notés par Périer, où 
des affamés conservaient toute leur intelligence et la faculté 
de se mouvoir, et mouraient subitement, les forces s'affai-
blissent graduellement; le travail musculaire devient de plus 
en plus difficile, la voix est faible, à peine perceptible; l'in-
telligence s'engourdit, ou bien il survient de l'agitation, un 
délire loquace ou furieux. Les évacuations alvines sont rares, 
sèches et foncées ; les urines peu adondantes, troubles et 
très colorées. 

Il arrive souvent que les sujets souffrant de cette inanition 
lente, contractent d'autres affections qui viennent hâter la 
mort. Plusieurs succombent notamment à la tuberculose, ou 
du moins sont atteints de tubercules. 

Signes cadavériques. — L'amaigrissement est quelque-
fois poussé à un degré extraordinaire, et dépasse celui que 
l'on observe dans n'importe quelle maladie chronique. On 
constate alors à l'autopsie que la graisse a disparu à peu 
près partout ; l'épiploon et le mésentère en sont totalement 
dépourvus, ainsi que le tissu cellulaire sous-cutané, inter-
musculaire, etc. En même temps les muscles sont atrophiés, 
et le volume du cœur est quelquefois considérablement 
réduit. Dans certains cas, on a noté la même réduction de 
volume sur le foie et les reins. 

Une telle émaciation ne s'observe guère que chez les sujets 
qui ont survécu longtemps, en prenant de temps en temps 
quelques aliments. Quand la mort est le fait d'une abstinence 
absolue, elle peut survenir avant que toute la graisse du 
corps n'ait été résorbée ; c'est ce qu'avait déjà fait remarquer 
Antoine Petit dans une consultation médico-légale, et c'est 
ce que montrent plusieurs observations, notamment celle de 
Haller, qui, à l'autopsie d'un homme mort de faim, trouva 
près d'un pouce de graisse dans l'épiploon1. 

L'estomac et les intestins présentent souvent un très grand 

1 Voir Foderé, Traili de médec. log., t . III. 



amincissement, (le sorte qu'à travers leurs parois on dis • 
tingue facilement les aliments ou les matières qui peuvent 
s'y trouver. Cet état du tube digestif constitue un signe 
important sur lequel plusieurs auteurs ont insisté. Les intes-
tins sont souvent aussi affaissés, leur calibre paraît très 
diminué ; quelquefois au contraire ils sont remplis de gaz. 
Ordinairement ils sont vides, ne renferment qu'un peu de 
bile et une quantité minime ou nulle de matières fécales; 
on peut y rencontrer les substances les plus bizarres in-
gérées par l'affamé. La congestion de la muqueuse stoma-
cale ou intestinale a été notée quelquefois, mais n'offre rien 
de caractéristique. Le ramollissement, les ulcérations de la 
muqueuse digestive 11e doivent pas être considérés, d'après 
la plupart des auteurs, comme des lésions appartenant en 
propre à l'inanition, mais comme le résultat d'une entérite 
que développe quelquefois chez les affamés l'ingestion de sub-
stances impropres à l'alimentation. — Presque toujours on 
trouve la vésicule biliaire remplie d'une bile épaisse et foncée. 

Dans les cas où la mort a été causée uniquement' par 
l'inanition, il n'existe pas d'autres lésions des divers organes. 
Cette intégrité même, jointe aux signes cadavériques qui 
viennent d'être énumérés et aux circonstances relevées par 
l'enquête, permet de reconnaître que l'individu est réellement 
mort de faim. Quand 011 trouve à l'autopsie les traces, d'une 
affection organique, il y a lieu de se demander si c'est cette 
affection qui a entraîné la mort et déterminé seule l'état de 
marasme et de consomption que l'on remarque sur le ca-
davre, ou si l'affection primitive n'a pas été aggravée par la 
privation d'aliments refusés au malade, ou enfin si les lésions 
que l'on constate 11e doivent pas être attribuées au fait même 
de l'inanition. Ces questions méritent d'autant plus d'atten-
tion dans la pratique niédico légale, que souvent les sujets 
que l'on soupçonne morts d'inanition ont été en même temps 
séquestrés clans un endroit malsain, et ont subi des sévices 
et des mauvais traitements. La discussion des résultats 
fournis par l'autopsie, et des renseignements recueillis par 
l'enquête judiciaire permet souvent de motiver un jugement 
précis. Dans un cas cité par Taylor, il s'agissait d'une jeune 

fille qui avait été séquestrée, et qui était morte dans un état 
d'amaigrissement extrême; la graisse manquait totalement 
clans toutes les parties du corps ; l'estomac et les intestins 
étaient vides, rétrécis, et leurs parois extrêmement amincies. 
On trouva en outre un petit dépôt tuberculeux au sommet du 
poumon gauche, et un dépôt tuberculeux miliaire récent 
sous l'arachnoïde à la face supérieure d'un hémisphère céré-
bral ; il n'y avait pas de tubercules ailleurs, et les méninges 
étaient intactes ainsi que le cerveau. Les médecins qui firent 
l'autopsie déclarèrent que la mort était due uniquement à 
l'inanition, et cette opinion fut partagée par Virchow qui 
déclara qu'un dépôt tuberculeux, semblable à celui décrit 
et siégeant à la convexité du cerveau, ne lui paraissait 
pas capable d'expliquer la mort. 

Taylor rapporte e n c o r e l'observation d'une enfant de treize 
ans que ses parents exhibaient comme un être miraculeux, 
prétendant qu'elle n'avait pas mangé depuis deux ans. On fit 
surveiller rigoureusement l'enfant pendant huit jours ; elle 
ne prit rien en effet, mais mourut le neuvième jour. A l'au-
topsie 011 trouva tous les organes sains ; les tuniques intesti-
nales n'étaient pas amincies, et il y avait une couche de 
graisse de 1/2 pouce à 1 pouce d'épaisseur sous la peau delà 
poitrine et de l'abdomen. La mort fut néanmoins attribuée à 
l'inanition qui avait été complète pendant les huit derniers 
jours de la vie. , 

En pratique, c'est surtout à l'occasion d enfants places 
chez les nourrices mercenaires et qui ont succombé dans un 
état d'amaigrissement extrême, que le médecin légiste est 
chargé de rechercher si la mort est le résultat de l'inanition. 
Cette question est très difficile à résoudre; ces enfants 
meurent en présentant les symptômes et les lésions ana-
tomo-pathologiques de cet état qui a été décrit sous le nom 
d'athrepsie1-, m a i s si l'athrepsie est quelquefois le résultat 
du manque de nourriture, elle s'observe souvent aussi chez 
des enfants qui reçoivent une alimentation suffisante en quan-
tité et en qualité. 

1 Voir le livre du professeur Parrot , l'Athrepsie. Paris, 1877. 
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C H A P I T R E S E P T I È M E 
B L E S S U R E S 

A R T I C L E P R E M I E R - B L E S S U R E S F A I T E S P E N D A N T LA VIE 

OU A P R È S LA MORT 

11 est souvent nécessaire de reconnaître si des blessures ont 
été faites pendant la vie ou après la mort. Dans certains cas 
des lésions sont produites accidentellement après le décès, par 
exemple par suite des chocs ou des heurts que subit le cadavre 
d'un noyé, d'un nouveau-né, etc. ; par les morsures de rats, 
de chiens ou d'autres animaux. Dans d'autres cas, des 
blessures ont été produites intentionnellement pour faire 
croire qu'un individu assassiné a succombé d'une façon acci-
dentelle. On cite par exemple des cas où un meurtrier, après 
avoir étranglé ou assommé sa victime, a disposé le cadavre 
de façon à ce qu'il fût écrasé par une voiture. Quelquefois un 
corps a été dépecé, divisé en plusieurs morceaux, et l'on 
demande au médecin si parmi ces lésions il existe des bles-
sures faites avant la mort1 . 

Les signes principaux qui peuvent servir à reconnaître 
que des blessures ont été faites pendant la vie sont : l'hémor -

i P lus i eu r s o b s e r v a t e u r s ont r emarqué que les contusions, les heur t s , les 
chutes , l ' éc rasement , e tc . , produisent beaucoup moins facilement des lés ions 
mécaniques des d ivers t issus su r le cadavre q u e sur le v ivant . Il en serait 
ainsi no tamment pour les f r a c t u r e s e t les luxations. Casper-Liman déclarent 
même que les f r a c t u r e s du la rynx e t de l 'os hyoïde ne peuven t se produire 
que pendant la v i e ; ce t te dern ière opinion es t cer ta inement e x a g é r é e ; bien 
q u e Liman a i t p u fa i r e pa s se r une voi ture à deux chevaux sur le cou du 
cadavre d 'une fille de 25 ans sans produire de lésions du l a rynx , ni des au t res 
par t ies du cou, d ' au t r e s obse rva teu r s e t en part icul ier Keiller (Edinburgh 
méd. Journ., 18S5)ont pu f r a c t u r e r le larynx par une simple pression exercée 
a v e c les doigts . 

11 est à noter aussi que les muscles en é t a t de r ig id i té cadavérique se rom-
pen t p lus fac i lement que pendan t la vie. 

ragie, la coagulation du sang, l'écartement des lèvres de 
la plaie. 

Hémorragie. — Quand une blessure est faite sur le vi-
vant, elle s'accompagne d'une effusion de sang qui s'écoule 
au dehors si les téguments sont divisés, ou qui s'épanche dans 
les parties plus ou moins profondes, si la peau est demeurée 
intacte. Sur une plaie, le sang s'infiltre dans les bords, dans 
le tissu cellulaire, dans les muscles, dans la gaine des vais-
seaux, et s'incorpore en quelque sorte avec les parties super-
ficielles des tissus divisés, de façon qu'il ne disparaît pas 
par le lavage de la blessure. 

Dans les plaies par arrachement, même très considérables, 
l'hémorragie peut être très minime, mais elle ne fait à peu 
près jamais complètement défaut. Il arrive aussi que dans 
les plaies par arme à feu, il n'y ait pas ou à peine d'écoule-
ment sanguin au dehors ; mais on retrouve toujours sur le 
•trajet du projectile les traces d'une hémorragie plus ou 
moins abondante. Il en est de même dans les plaies produites 
par un instrument piquant très délié. Quand, dans une bles-
sure quelconque, un gros vaisseau est ouvert et communique 
largement avec l'extérieur, tout le sang peut s'écouler au 
dehors, sans imbiber la surface de la plaie : c'est ce que 
nous avons vu deux fois chez des enfants tués par section du 
cou. Les fractures faites pendant la vie peuvent dans quel-
ques cas ne pas s'accompagner d'épanchement sanguin au-
tour des fragments, quand la mort survient très rapidement. 

Sur le cadavre, une plaie peut accasionner un écoulement 
de sang, surtout quand elle a été produite peu de temps après 
la mort, dans la première heure par exemple. Une hémor-
ragie se produit quelquefois aussi quand la blessure est 
faite beaucoup plus tard; cette hémorragie est d'autant plus 
facile et plus abondante que le sang est resté plus liquide, 
et que la blessure intéresse une région plus liyperhémiée. 
C'est ainsi qu'on voit souvent saigner les blessures post 
moriem des noyés, des asphyxiés, celles qui ont divisé la 
partie postérieure du cuir chevelu, ou qui intéressent les 
régions du corps restées déclives après la mort. Un com-
mencement de putréfaction favorise aussi l'hémorragie, 



parce que les gaz qui se développent dans l'abdomen et le j 
thorax repoussent le sang vers les parties périphériques ; il 
arrive même souvent qu'au moment où le cadavre commence 
à se putréfier les plaies ayant déjà saigné redonnent du sang, 
qui est alors mélangé de bulles de gaz. 

Dans tous ces cas, à moins que la plaie n'ait intéressé 
une grosse veine, l'écoulement de sang est peu abondant, 
bien moindre que celui qui se serait produit, eu égard à la 
nature de la blessure, chez un vivant. En outre, le sang ne 
s'est pas mélangé intimement aux parties avec lesquelles il 
est resté en contact, et un lavage peut le faire disparaître 
presque complètement. 

Des contusions faites après la mort peuvent amener un 
épanchement de sang dans le tissu cellulaire sous-cutané ou 
dans des parties plus profondes. Dans les deux heures qui 
suivent la mort, ou même après un délai plus long, des 
coups portés sur un cadavre produisent quelquefois une 
coloration de la peau tout à fait analogue à celle des ecchy-
moses faites pendant la vie. Ces ecchymoses -post mortem 
ne se produisent pas constamment : d'après Devergie, elles 
n'apparaissent pas quand les coups sont portés sur les points 
où la peau recouvre directement un os ; elles se forment 
rarement sur les parties doublées d'une couche abondante de 
graisse, et qui n'ont pas de point d'appui solide ; et c'est 
seulement sur les parties modérément pourvues de graisse, 
et reposant sur un plan osseux, qu'on peut facilement les 
produire. 

Dans ces cas d'épanchement sanguin succédant à des contu-
sions faites sur le cadavre, le sang reste ordinairement liquide, 
en imbibant les parties voisines sur une plus ou moins grande 
étendue. Quand au contraire la contusion a été faite pendant 
la vie, le sang, qui est animé d'un mouvement d'impulsion, 
pénètre plus profondément dans le tissu cellulo-adipeux, se 
mélange intimement à lui, en lui communiquant partout sa 
couleur d'un rouge foncé, fort différente ordinairement de 
la teinte moins franche qui résulte de la simple imbibition. 
On peut trouver en outre dans le foyer de l'ecchymose de 
petits caillots distincts ; c'est aussi la coagulation du sang 

qui fait que celui-ci paraît incorporé et en quelque sorte con-
fondu avec les tissus où siège l'ecchymose. —• Quand la putré-
faction est commencée, il se produit, outre les lividités cada-
vériques, une transsudation de la matière colorante du sang 
à travers les parois veineuses. Il en résulte, ainsi que nous 
l'avons dit déjà, une imbibition et une coloration rougeâtre 
des tissus, qu'il est souvent difficile et même impossible de 
distinguer d'une véritable ecchymose. 

Coagulation du sang. — Le sang qui s'écoule d'une bles-
sure faite sur le vivant, et qui se répand au dehors, se coa-
gule toujours, sauf dans des circonstances tout à fait 
exceptionnelles, et chez les sujets qui se trouvent dans un 
état pathologique grave1 (scorbut par exemple). Le sang 
épanché à travers les tissus ou dans les cavités se coagule 
également ; dans celles-ci le caillot se sépare quelquefois de 
la façon la plus complète du sérum qui surnage, et c'est ainsi 
que, lorsqu'il existe du sang dans là plèvre, on voit quelquefois 
à l'ouverture du thorax s'écouler un liquide tellement inco-
lore qu'on se croit d'abord en présence d'un épanchement 
séreux. Dans la cavité abdominale, il semble que la coagu-
lation se fait en général d'une façon moins complète ; nous 
avons vu plusieurs fois le sang rester presque tout entier 
liquide; les sujets avaient survécu quelque temps et le péri-
toine était déjà enflammé.'; il s'agissait d'épanchements 
abondants. 

La coagulation du sang contribue à donner aux ecchymoses 
faites pendant la vie leur aspect spécial ; le sang se solidifie 
après s'être infiltré dans les tissus, et se trouve ainsi adhérer 
fortement à ceux-ci, et non pas les imbiber simplement. 

Le sang qui s'écoule d'une plaie ne se coagule pas instan-
tanément; en général ce n'est guère qu'au bout de cinq 
minutes que la coagulation est complète. Une plaie qui 
serait faite dans les cinq premières minutes qui suivent la 
mort ou même dans un délai plus long pourrait donner du 
sang qui se coagulerait ; mais ce caillot serait peu volumi-

1 11 faut excepter aussi le sang des règles qui, dansles circonstances ordi-
naires, ne se coagule pas. 



lieux, en raison de l'abondance moindre de l'hémorragie ; il 
serait plus mou, moins adhérent que si la blessure avait été 
faite pendant la vie1 . 

Ecartement des lèvres de la plaie, rétraction des tis-
sus divisés. — Quand une plaie est produite sur le vivant, 
les tissus divisés se rétractent, s'écartent et rendent la 
blessure béante. Cette rétraction se produit sur la peau, 
sur les artères dont les extrémités s'enfoncent dans la gaine 
cellulaire, et surtout sur les muscles. Tous les médecins 
connaissent cette rétraction musculaire qui nécessite cer-
taines règles dans le manuel opératoire des amputations, 
et qui est d'autant plus considérable que les muscles atteints 
sont plus longs. 

Sur le cadavre, rien de semblable ne se produit, ou du 
moins les tissus divisés ne s'écartent que d'une faible quan-
tité, en vertu seulement de leur élasticité. Toutefois, comme la 
contractilité musculaire ne disparaît pas immédiatement après 
la mort, on conçoit que des blessures faites peu de temps après 
que la vie vient de s'éteindre puissent présenter un ecarte-
ment encore très considérable de leurs bords. Sans pouvoir 
fixer exactement la durée de la période pendant laquelle les 
muscles se rétractent encore d'une façon très notable après 
la section, il est permis de dire qu'en général cette période 
ne s'étend guère au delà d'une heure et demie ou deux 
heures. 

C 'est surtout quand un corps a été divisé en plusieurs 
fragments qu'il est "utile d'examiner le degré de rétraction 
des muscles pour reconnaître si la mutilation a été faite 
avant ou après la mort. Si un membre a été sectionné sur 
un cadavre, on trouve une surface presque uniforme : la 
peau, le tissu cellulaire, les muscles, les vaisseaux, sont sur 
un même plan, ou du moins sur une surface qui représente à 

1 La coagulation et même l'écoulement de sang peuvent faire défaut sur 
des plaies faites pendant la vie, quand l'individu a été atteint en même temps 
d'une blessure par laquelle s'écoule une énorme quantité de sang. M. Félizet 
a constaté ainsi que des plaies profondes, faites sur les membres des bes-
t iaux au moment où le boucher les égorge, ont les caractères des blessures 
post mortem. 

peu près le trajet parcouru par le couteau. Quand la section 
a été faite pendant la vie ou très peu de temps après la 
mort, la peau est fortement rétractée, les muscles inégale-
ment rétractés suivant leur longueur, les vaisseaux enfoncés 
dans leur gaine. Les caractères tirés de l'écoulement du sang, 
de la présence des caillots, peuvent ainsi aider le diagnostic, 
bien qu'ils fassent quelquefois défaut, en raison de la rapidité 
et de la facilité avec lesquelles presque tout le sang s'écoule 
au dehors. 

C'est eu tenant compte de tous ces signes, et surtout de la 
rétraction des muscles et de la peau, que l'on a pu dans l 'af-
faire Ramus 1 reconnaître, paraît-il, dans quel ordre le corps 
avait été mutilé : les assassins avaient d'abord coupé le cou, 
puis la jambe droite, et enfin la jambe gauche (?) M. Tourdes 
a pu aussi reconnaître de la même façon que des tronçons de 
cadavre provenaient d'une femme tuée par section du cou, et 
dont les membres avaient été ensuite désarticulés. 

Autres caractères des blessures produites pendant la 
vie. — La coloration violacée ou jaune des ecchymoses, la 
tuméfaction inflammatoire des lèvres de la plaie, la présence 
du pus au niveau (1e celle-ci, un commencement de cal sur 
les fractures, indiquent avec évidence que des lésions ont été 
produites pendant la vie, et permettent de déterminer avec 
une certaine approximation combien de temps le sujet a sur-
vécu. 

Résumé. — En pratique, il est le plus souvent très facile 
de reconnaître qu'une blessure a été produite pendant la vie : 
la présence de sang coagulé sur les lèvres ou sur le trajet de 
la plaie, l'existence de caillots en forme de lames entre les 
muscles ou les aponévroses, un épanchement abondant de 
sang coagulé, sont des signes qui ne laissent aucun cloute. 

Quand les caractères sont peu accentués, qu'on ne trouve 
qu'une petite quantité de sang avec de minimes caillots mous, 
que ce sang est assez intimement mélangé à la blessure, que 
les lèvres de la plaie ont un écartement modéré, on peut 
encore dire que la blessure a été produite pendant la vie ou 

i Annales d'Iiyg. pub. et de méd. lég., 1S33,1" série, t, IX. 



dans les premiers instants qui ont suivi la mort, tout au plus 
deux ou trois heures après celle-ci, et cette approximation 
est souvent suffisante pour l'instruction judiciaire. 

Mais il faut savoir que dans quelques cas rares il est à peu 
près impossible de reconnaître si certaines lésions ont été 
produites avant la mort, ou peu de temps après celle-ci ; 
c'est surtout à propos des contusions que la difficulté du dia-
gnostic peut être grande. Sans revenir sur ce qui a été dit à 
ce sujet, il est à rappeler seulement que c'est surtout à la 
liquidité du sang épanché permettant à ce liquide de s'écouler 
après une incision, qui indique qu'il s'agit, probablement 
d'une lésion post mortem ; mais ce signe peut faire défaut. 

La putréfaction, quand elle est parvenue à un certain de-
gré, modifie tellement les plaies qu'il est souvent impossible 
de reconnaître si elles ont été faites pendant la vie; mais 
même dans ce cas le diagnostic peut souvent être encore 
établi grâce à la présence des épanchements sanguins pro-
fonds. 

A R T I C L E I I . - C O N T U S I O N S , P L A I E S C O N T U S E S , COMMOTION 

Ces lésions sont produites soit, par un coup porté avec un 
instrument ou un corps contondant, c'est-à-dire agissant par 
une surface plus ou moins large, soit par une chute, un écra-
sement, la compression d'une partie du corps, etc. 

Quand la contusion est légère, elle n'occasionne qu'un peu 
de douleur, de la rougeur et un léger gonflement de la peau, 
qui se dissipent au bout de quelques minutes ou de quelques 
heures au plus, sans laisser de traces. Quand elle est plus 
forte, elle détermine en général soit des ecchymoses, soit des 
excoriations ou des solutions de continuité de la peau, soit 
d'autres phénomènes qui seront décrits plus loin. 

§1. — E c c h y m o s e s 

On désigne sous le nom d'ecchymose l'infiltration de sang 
dans les tissus, et plus spécialement dans le tissu cellulaire, 
produite par la rupture des vaisseaux sanguins. 

L'infiltration est naturellement d'autant plus abondante 
que les parties atteintes sont plus vasculaires, et que les 
vaisseaux divisés sont plus nombreux et plus volumineux. 
Le sang extravasé s'étend d'autant plus loin que le tissu cel-
lulaire' est plus lâche, et c'est ainsi qu'aux paupières, au 
scrotum, les ecchymoses ne sont presque jamais limitées a 
un point nettement circonscrit. 

Quand l'ecchymose est située superficiellement, on l'aper-
çoit sous forme d'une tache brunâtre ou noirâtre, si elle siège 
en un point où la peau est mince. Au bout d'un temps qu'on 
ne peut préciser, car il varie notablement suivant les sujets, 
suivant la quantité de sang épanché, cette teinte change; elle 
devient successivement violacée, bleuâtre, verdâtre, jaune 
clair (nuance de l'acide picrique), puis cette dernière colora-
tion pâlit de plus en plus et s'efface sans laisser de traces. 
Ces changements de coloration sont en général plus précoces 
et plus accentués à la périphérie de la tache eccliymotique 
que sur sa partie centrale. Les ecchymoses qui siègent sous 
la conjonctive restent pendant toute leur durée d'un rouge 
vif- ce fait est attribué à ce que la conjonctive, en raison de 
sa faible épaisseur, laisse passer l'air qui oxyde constamment 
la matière colorante du sang. . 

\ la suite d'une contusion, l'ecchymose peut se produire 
non pas sur la portion de la peau qui a été atteinte, mais dans 
l'épaisseur ou à la face profonde du tissu cellulo-adipeux 
sous-cutané. Il en résulte que l'ecchymose n'est pas appré-
ciable à l'extérieur, ou qu'elle ne devient apparente quau 
bout d'un ou plusieurs jours, après que le sang épanché a 
imbibé tout le tissu cellulo-adipeux et une partie de 1 épais-
seur de la peau. Ce fait explique les divergences qui existent 
quelquefois dans les rapports de deux medecms charges 
d'examiner une même personne à des epoques un peu diffé-
rentes. Quelquefois l'extravasation sanguine se fait unique-
ment dans d e s p a r t i e s p l u s profondes encore : entre les muscles 
fessiers et pectoraux, par exemple, et il n y a pas d ec-
chymose sur la partie de la peau qui en a ete contusiom.ee. 
Quand on pratique une autopsie, il faut avoir som de faire 
de nombreuses incisions sur les diverses parties du corps 
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dans les premiers instants qui ont suivi la mort, tout au plus 
deux ou trois heures après celle-ci, et cette approximation 
est souvent suffisante pour l'instruction judiciaire. 

Mais il faut savoir que dans quelques cas rares il est à peu 
près impossible de reconnaître si certaines lésions ont été 
produites avant la mort, ou peu de temps après celle-ci ; 
c'est surtout à propos des contusions que la difficulté du dia-
gnostic peut être grande. Sans revenir sur ce qui a été dit à 
ce sujet, il est à rappeler seulement que c'est surtout à la 
liquidité du sang épanché permettant à ce liquide de s'écouler 
après une incision, qui indique qu'il s'agit, probablement 
d'une lésion post mortem ; mais ce signe peut faire défaut. 

La putréfaction, quand elle est parvenue à un certain de-
gré, modifie tellement les plaies qu'il est souvent impossible 
de reconnaître si elles ont été faites pendant la vie; mais 
même dans ce cas le diagnostic peut souvent être encore 
établi grâce à la présence des épanchements sanguins pro-
fonds. 

A R T I C L E I I . - C O N T U S I O N S , P L A I E S C O N T U S E S , COMMOTION 

Ces lésions sont produites soit par un coup porté avec un 
instrument ou un corps contondant, c'est-à-dire agissant par 
une surface plus ou moins large, soit par une chute, un écra-
sement, la compression d'une partie du corps, etc. 

Quand la contusion est légère, elle n'occasionne qu'un peu 
de douleur, de la rougeur et un léger gonflement de la peau, 
qui se dissipent au bout de quelques minutes ou de quelques 
heures au plus, sans laisser de traces. Quand elle est plus 
forte, elle détermine en général soit des ecchymoses, soit des 
excoriations ou des solutions de continuité de la peau, soit 
d'autres phénomènes qui seront décrits plus loin. 

§1. — E c c h y m o s e s 

On désigne sous le nom d'ecchymose l'infiltration de sang 
dans les tissus, et plus spécialement dans le tissu cellulaire, 
produite par la rupture des vaisseaux sanguins. 

L'infiltration est naturellement d'autant plus abondante 
que les parties atteintes sont plus vasculaires, et que les 
vaisseaux divisés sont plus nombreux et plus volumineux. 
Le sang extravasé s'étend d'autant plus loin que le tissu cel-
lulaire' est plus lâche, et c'est ainsi qu'aux paupières, au 
scrotum, les ecchymoses ne sont presque jamais limitées a 
un point nettement circonscrit. 

Quand l'ecchymose est située superficiellement, on l'aper-
çoit sous forme d'une tache brunâtre ou noirâtre, si elle siège 
en un point où la peau est mince. Au bout d'un temps qu'on 
ne peut préciser, car il varie notablement suivant les sujets, 
suivant la quantité de sang épanché, cette teinte change; elle 
devient successivement violacée, bleuâtre, verdâtre, jaune 
clair (nuance de l'acide picrique), puis cette dernière colora-
tion pâlit de plus en plus et s'efface sans laisser de traces. 
Ces changements de coloration sont en général plus précoces 
et plus accentués à la périphérie de la tache eccliymotique 
que sur sa partie centrale. Les ecchymoses qui siègent sous 
la conjonctive restent pendant toute leur durée d'un rouge 
vif- ce fait est attribué à ce que la conjonctive, en raison de 
sa faible épaisseur, laisse passer l'air qui oxyde constamment 
la matière colorante du sang. . 

\ la suite d'une contusion, l'ecchymose peut se produire 
non pas sur la portion de la peau qui a été atteinte, mais dans 
l'épaisseur ou à la face profonde du tissu cellulo-adipeux 
sous-cutané. Il en résulte que l'ecchymose n'est pas appré-
ciable à l'extérieur, ou qu'elle ne devient apparente quau 
bout d'un ou plusieurs jours, après que le sang épanché a 
imbibé tout le tissu cellulo-adipeux et une partie de 1 épais-
seur de la peau. Ce fait explique les divergences qui existent 
quelquefois dans les rapports de deux medecms charges 
d'examiner une même personne à des epoques un peu diffé-
rentes. Quelquefois l'extravasation sanguine se fait umque-
ment dans d e s p a r t i e s p l u s profondes encore : entre les muscles 
fessiërs et pectoraux, par exemple, et il n y a pas d ec-
chymose sur la partie de la peau qui en a ete contusiom.ee. 
Quand on pratique une autopsie, il tant avoir som de taire 
de nombreuses incisions sur les diverses parties du corps 
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pour ne pas laisser inaperçues ces ecchymoses non apparentes 
à l'extérieur. 

Nous ne croyons pas qu'il soit possible de reconnaître, 
d'après la coloration d'une ecchymose, à quelle date elle a 
été produite. La rapidité des changements de coloration varie 
suivant une foule de circonstances, et notamment suivant que 
l'épanchement sanguin est superficiel et profond. Tout ce 
qu'on peut dire c'est que pour une ecchymose cutanée, le 
premier changement bien net de coloration, c'est-à-dire la 
teinte violette, indique une durée de deux ou trois jours. 

La forme de l'ecchymose reproduit en général assez bien 
celle de l'instrument ou de l'objet qui l'a produite; on recon-
naît facilement les ecchymoses allongées produites par un 
bâton, celles minces et rectilignes produites par un coup de 
fouet, celles arrondies produites par l'extrémité des doigts 
d'une main fortement appliquée, celles résultant de morsures 
où la série des dents se trouve indiquée, celles qui ont suc-
cédé à une succion, à un pincement, etc. — Cependant quand 
le corps contondant a d'assez grandes dimensions, comme 
par exemple la semelle d'une chaussure, il ne s'applique pas 
en général suivant toute son étendue sur la région qu'il 
frappe, et l'ecchymose reproduit assez rarement sa forme. 
En outre, l'ecchymose s'élargit rapidement et ses contours 
perdent leur netteté, d'autant plus vite que le tissu cellulaire 
de la région est plus lâche, de sorte qu'au bout de quelques 
jours la forme primitive de l'ecchymose est souvent tout à 
fait changée. Dans certains cas la disposition du tissu cellu-
laire permet la migration du sang, suivant les lois de la pe-
santeur, dans une étendue très considérable; si le sang ren-
contre un obstacle dans sa marche, il s'accumule au-dessus 
de lui en abandonnant peu à peu son foyer primitif, et en 
laissant seulement sur son passage une traînée jaune qui dis-
paraît bientôt, si bien qu'à un certain moment l'ecchymose 
n'existe plus qu'en un point souvent fort éloigné de l'endroit 
sur lequel a porté la contusion. Lafaurie, qui a bien indiqué 
ce phénomène, a montré que, par exemple, une contusion de 
la face interne de la cuisse pouvait laisser une ecchymose au 
genou, qu'une ecchymose ayant siégé primitivement dans 

l'épaisseur des parois abdominales se trouvait transportée au 
pli de l'aine. • , 

L'abondance de l'épanchement sanguin qui constitue 1 ec-
chymose est en général proportionnelle à l'intensité du t rau-
matisme ; mais el'.e dépend aussi de la vascularité des parties 
atteintes et de la situation de ces parties ; l'extravasation 
sanguine est plus considérable quand les tissus intéressés 
recouvrent immédiatement un os ou un autre plan résistant ; 
elle peut être très minime ou manquer complètement dans les 

/ c i r c o n s t a n c e s opposées ; c'est ainsi que des coups même très 
violents, portés sur le ventre, ne déterminent souvent aucune 
ecchymose des parois de l'abdomen, ni des organes sous-
jaeents. Il y a encorè de nombreuses différences individuelles 
sous ce rapport; des e c c h y m o s e s se produisent beaucoup plus 
facilement chez les enfants, les femmes et les vieillards, que 
chez les hommes adultes. 

Certains états pathologiques favorisent singulièrement la 
formation des ecchymoses ou les font même apparaître spon-
tanément; il en est ainsi chez les sujets atteints de scorbut, 
de purpura, d'hémophilie. Cette circonstance ne doit pas être 
perdue de vue par l'expert, car elle peut être la cause d'er-
reurs graves. Le docteur Descoust1 a cité le cas d'un garçon 
de onze ans,atteint de la maladie de Werlhoft,présentant sur 
les diverses parties du corps de nombreuses ecchymoses que 
plusieurs médecins avaient attribuées à des violences ; l'en-
fant mourut quelques jours après, et l'on trouva à l'autopsie 
des hémorragies nasales, bronchiques, stomacales et intesti-
nales. , 

En pareil cas, l 'erreur peut presque toujours être evitee, 
o-râCe au nombre et à la forme irrégulière des ecchymoses, a 
leur siège en des points ordinairement peu exposés aux vio-
lences à la présence fréquente d'un pointillé hémorragique, 
à l ' é c o u l e m e n t de sang qui se fait par les muqueuses, et aussi 
aux symptômes généraux qui font rarement tout a fait 
défaut. 

l Société de médecine légale (séance dn 10 mars 188',). 



§ 1 1 . — B o s s e s s a n g u i n e s , d é p ô t s s a n g u i n s 

Quelquefois au lieu de s'infiltrer dans les tissus, le sang 
épanché les écarte, et forme aussi une cavité qu'il remplit. 
Les bosses sanguines se voient fréquemment sur le cuir che-
velu, en raison de la disposition anatomique de la région 1 ; 
elles s'observent quelquefois aussi en d'autres points. — A la 
suite de grandes violences, il peut se produire des collec-
tions de sang formant des poches ou des dépôts d'un volume 
considérable; nous avons vu quelques-unes de ces poches 
qui atteignaient presque la grosseur d'une téte d'enfant à 
terme; il s'agissait presque toujours dans ces cas d'écrase-
ment par les pieds des chevaux ou par les roues d'une voi-
ture. Le sang qui constitue ces tumeurs est quelquefois ré-
sorbé très rapidement ; dans d'autres cas il persiste pendant 
des mois et des années, et peut rester tout ce temps à l'état 
liquide. 

§ 1 1 1 . — E p a n c h e m e n t s t r a u m a t i q u e s d e s é r o s i t é 

Quelquefois les contusions déterminent un épanchement 
de sérosité qui existe soit seul, soit mélangé à une quantité 
plus ou moins considérable de sang. Morel-Lavallée a décrit 
ces épanchéments dans un mémoire devenu classique2. 
D'après lui, ils se produisent surtout quand la peau se trouve 
décollée dans une grande étendue des tissus sous-jacents ; dans 
huit des onze cas qu'il a observés, la contusion avait été 
produite par le passage d'une roue de voiture sur le corps. 
Dans un travail recent, Les se r ® a étudié de nouveau cette 
question ; il déclare que les épanchements de sérosité sont 

1 Le tissu cellulo-adipeux du cuir chevelu est traversé par de nombreuses 
brides fibreuses reliant le derme à l 'aponévrose épicrânienne, et qui ne per-
mettent pas au sang extravasé de s'étendre au loin. 

2 Morel-Lavallée, Épanchements traumatiques de sérosité (Archives de 
médecine, 1853). 

3 Adolf Lesser, Ueber I.ymphorrliagien in der Umgebung unmittelbar oder 
l u r ze Zeit vor dem Tode erl i t tner Verletzungen (Vierleljahrschrift fur 
gerichtliche Medicin. Berlin, ju i l le t 1883). 

plus fréquents qu'on ne le pense généralement, et qu'ils 
passent souvent inaperçus parce qu'ils sont masqués par le 
sang extravasé en même temps ; dans ce cas, la sérosité peut 
être appréciée sur les bords de l'épanchement sanguin où 
elle forme une zone d'œdème plus ou moins étendue. Le 
liquide est limpide, tout à fait fluide, jamais coagulé; il est 
complètement incolore ou légèremeut. teinté de rose par 
quelques globules sanguins. Lesser publie seize observations 
concernant des sujets morts par chute de haut, par écrase-
sement, par choc de locomotive, par coups de feu ; la mort 
est survenue dans presque tous les cas immédiatement ou en 
quelques minutes. L'épanchement a été rencontré dans le 
tissu cellulaire de la face, du cou, de la région lombaire, 
des parois thoraciques, dans le médiastin, etc., etc. Chez un 
homme tombé de haut, un épanchement de sérosité pure 
occupait la région lombaire et mesurait 0n \20 de largeur, 
0m,10 de hauteur et 0ra,25 d'épaisseur. Lesser considère 
ce liquide comme fourni par les vaisseaux lymphatiques 
divisés. 

§ IV. — É r o s i o n s , e x c o r i a t i o n s , p l a q u e s p a r c h e m i n é e s 

Les érosions et les excoriations sont des plaies très super-
ficielles dans lesquelles l'épiderme est enlevé ou le derme très 
légèrement atteint. La forme de ces petites plaies reproduit 
souvent les aspérités de la surface de l'instrument vulnérant, 
ou bien elle indique l'action des ongles, etc. 

Après la mort, les excoriations se transforment en plaques 
parcheminées, c'est-à-dire qu'à leur niveau la peau devient 
brun jaunâtre, sèche et dure. Mais, ainsi que cela été dit 
déjà (p. 48), le parcheminement se produit aussi bien au 
niveau des érosions ou excoriations faites quand la vie a 
déjà cessé; il peut se produire également en des points qui. 
sans être dépouillés de leur épiderme, ont été fortement 
comprimés, frottés ou froissés, avant ou après la mort. C'est 
donc seulement dans les cas où la plaque parcheminée est 
doublée d'une ecchymose qu'on peut affirmer qu'il s'agit 
d'une lésion faite pendant la vie. 



§ V. — P l a i e s c o n t u s e s 

Les plaies produites par les instruments contondants sont 
souvent de forme irrégulière: même quand elles sont recti-
lignes, leurs bords sont en général déchiquetés, amincis, 
décollés, et ordinairement entourés d'une zone ecchymotique 
assez large; leurs angles sont irréguliers et peu nets, en 
sorte que leur aspect est tout à fait caractéristique. 

Mais il n'en est pas toujours ainsi, et les plaies contuses 
revêtent quelquefois un aspect assez analogue à celui des 
plaies par instrument tranchant. C'est ce qui a lieu notam-
ment quand le corps contondant présente des angles dièdres 
bien nets et qu'il a frappé suivant une de ces arêtes; c'est 
ce qu'on voit, par exemple, avec les marteaux, l'arme dite 
« coup de poing américain », etc. La plaie peut encore être 
à bords nets quand l'instrument agit par une surface plane, 
mais qu'il rencontre une région du corps de forme courbe 
ou anguleuse, et que la peau est tendue sur un os sous-
jacent ; il en est souvent ainsi pour les plaies contuses du 
crâne. Une contusion (coup ou chute) qui agit au niveau des 
bords de la cavité orbitaire détermine très souvent une plaie 
à bords nets et réguliers ; la peau est alors en quelque sorte 
incisée par le bord tranchant de l'orbite. 

L'examen attentif et fait à la loupe des bords et des angles 
de la plaie peut montrer cependant quelques déchiquetures 
caractéristiques ; le décollement étendu des deux lèvres de 
la blessure, une ecchymose un peu large sur toute sa péri-
phérie, l'aspect du fond de la plaie qui est quelquefois irré-
gulier et comme tomenteux, peuvent aussi établir le dia-
gnostic. Mais il est des cas où l'affirmation est impossible, 
la blessure pouvant être attribuée aussi bien à un instrument 
contondant qu'à une arme tranchante. Ces difficultés existent 
surtout quand la plaie n'est plus récente et, à plus forte 
raison, quand la cicatrisation est terminée. 

Lorsque la contusion est très violente, elle entraîne des 
ractures osseuses, le broiement et l'attrition des tissus, la 
rupture ou la déchirure des organes internes. Ces graves 

lésions s'observent le plus souvent à la suite des chutes ou 
d'écrasement; nous reviendrons plus loin sur ce sujet. Tou-
tefois, des coups portés sur le ventre déterminent assez sou-
vent la rupture des intestins ou de la vessie et, dans ces cas, 
les téguments ne présentent ordinairement ni ecchymoses, ni 
aucune trace de violences. 

Les coups violents portés sur la tête peuvent occasionner, 
alors même qu'il n'y a pas de fracture du crâne, des épan-
chements sanguins dans la cavité crânienne, des ecchy-
moses du cerveau et des plaies contuses. Celles-ci se pré-
sentent sous forme de pertes de substance intéressant les 
circonvolutions cérébrales sur une profondeur qui atteint 
quelquefois plusieurs millimètres; elles sont irrégulières, 
à fond tomenteux et infiltrées de sang. Il est important de 
noter que ces contusions ou plaies contuses peuvent se 
produire sur une partie du cerveau qui ne correspond pas 
au point du crâne qui a été atteint par le traumatisme ; elles 
existent le plus souvent au point diamétralement opposé; 
quelquefois aussi, elles sont distribuées irrégulièrement, 
et, de ce qu'elles siègent en des régions diverses et éloi-
gnées les unes des autres, il ne faudrait pas conclure que 
plusieurs coups ont été portés1 . La planche I représente 

1 Dans un travail très important: Études expérimentales et cliniques 
sur les traumatism.es cérébraux (Thèse de Paris, 1878, chez A. Delahaye), 
M. Duret expose ses idées sur le mécanisme de la production des lésions de 
l'encéphale à la suite de traumatismes sur le crâne. 11 fait jouer un rôle con-
sidérable au liquide céphalo-rachidien. En raison de son élasticité, le crâne 
se laisserait déprimer par le choc, sa capacité serait réduite, et le liquide 
céphalo-rachidien, brusquement refoulé, ne trouvant pas une issue assez 
large pour passer immédiatement dansle rachis, contusionnerait et déchirerait 
les parties de l'encéphale avec lesquelles il se trouve en contact. Les ven-
tricules latéraux se trouvant comprimés de dehors en dedans par le choc, le 
liquide viendrait distendre le quatrième ventricule, et on s'expliquerait ainsi 
les lésions fréquentes du bulbe, e t par suite les troubles très graves qui sont 
souvent la conséquence immédiate du traumatisme. Comme le liquids céphalo-
rachidien remplit la gaine des vaisseaux qui pénètrent dans l'encephale, ce 
serait lui qui produirait aussi les lésions interstitielles que l'on constate quel-
quefois. Pour expliquer la production des lésions de la périphérie du cerveau, 
en un point diamétralement opposé à celui qui a supporté le choc, M. Duret 
admet que la'paroicrânienne se soulève sur ce point opposé, forme ainsi un 
vide vir tuel ,qui est comblé par l 'afflux violent de tous les liquides, en parti-
culier du sang; les parois vasculaires seraient rompues par cette augmenta-
tion b r isque de la quantité de sang qu'elles contiennent. Il |faut remarquer 



(les contusions et des plaies contusës du cerveau ; la pièce 
provient d'un homme de 35 ans qui s'est tué en tombant de j 
la hauteur d'un second étage et qui avait une fracture du 
côté droit de la voûte du crâne ; on voit que les lésions céré- i 
braies sont au moins aussi accentués du côté gauche. Pa-
reilles lésions, disposées de la même façon s'observent quel-
quefois à la suite de coups n'ayant pas déterminé de fractures; 
nous en avons vu plusieurs exemples. 

Ces lésions sont toujours bien plus accusées sur l'écorce 
cérébrale et, le plus souvent même, elles y sont exclusive-
ment limitées. Cependant, il n'est pas très rare de trouver 
en même temps de petits foyers hémorragiques de la gros-
seur d'une tête d'épingle dans d'autres parties de l'encéphale ; 
c'est dans le bulbe et surtout dans la protubérance annulaire 
qu'on les trouve principalement. 

Après des violences plus grandes encore, par exemple 
après une chute d'une hauteur considérable, il se forme 
quelquefois clans l'intérieur du cerveau, ou des autres parties 
de l'encéphale, des cavités anfractueuses, remplies de sang 
et de débris de la substance nerveuse, et pouvant atteindre 
la grosseur d'une noix. 

§ V I . — C o m m o t i o n 

A la suite d'un coup, d'un choc ou d'une chute, il peut 
se produire dans certains organes un ébranlement qui ne 
détermine pas de lésions matérielles appréciables, mais qui 
occasionne des troubles fonctionnels quelquefois extrêmement 
graves. 

Cet effet, que l'on désigne sous le nom de commotion, 
s'observe surtout sur le cerveau. La commotion cérébrale se 
traduit par la perte de connaissauce immédiate, puis l'hébé-

toutefois que la théorie de M. Duret ne rend pas compte des cas où, la mort 
ayant été produite par un traumatisme crânien, on ne t rouve aucune lésion de 
l'encéphale, ou du moins aucune lésion macroscopique. Ces cas ont ete vus 
par de nombreux observateurs, nous en avons vu nous-méme plusieurs 
exemples; ce sont eux qui ont donné cette conception de la commotion cere-
brale, caractérisée précisément par des troubles fonctionnels plus ou moins 
graves, sans lésions matérielles appréciables. 

FIG. 2. 
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Contusions et ecchymoses du cerveau produites par un traumatisme 
ayant porté sur un seul cote du crâne. , 
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tude, l'obnubilation intellectuelle, auxquels succèdent quel-
quefois divers troubles des centres nerveux sur lesquels 
nous reviendrons plus loin; dans certains cas, elle entraîne 
très rapidement la mort. A l'autopsie, on ne trouve aucune 
lésion de l'encéphale et des méninges, ou bien seulement des 
lésions légères, incapables d'expliquer par elles-mêmes la 
mort. 

Malgré l'absence de lésions intracràniennes, la mort par 
commotion cérébrale peut être reconnue, ou tout au moins 
soupçonnée, grâce aux circonstances du fait (perte immédiate 
de connaissance après le traumatisme, mort survenant dans 
le coma) et à l'existence d'ecchymoses ou d'autres traces de 
la contusion sur les enveloppes du crâne. Cependant, ces 
marques de violence peuvent elles-mêmes manquer ou être 
très légères. C'est ainsi que nous avons fait l'autopsie d'un 
homme qui avait été frappé d'un coup de fourche; l'une des 
dents de l'instrument l'avait atteint derrière l'oreille, les 
deux autres à la face, et toutes trois n'avaient produit que 
des plaies assez légères n'intéressant que la peau ; l'homme 
avait immédiatement perdu connaissance et était mort deux 
jours après dans le coma; nous ne trouvâmes d'autres lésions 
que les trois petites plaies indiquées. Dans d'autres cas, la 
violence ne porte pas directement sur la tête, et l'on admet 
que la commotion cérébrale s'est produite par contre-coup, 
l'ébranlement s'étant transmis au cerveau à travers des par-
ties plus ou moins éloignées. Les exemples de ce genre ne 
sont pas extrêmement rares ; nous-même avons vu un homme 
qui était tombé sur les pieds dans une excavation de 3 à 4 
mètres de profondeur et qui était mort en très peu de temps ; 
à l'autopsie, on ne trouva que des érosions sur diverses par-
ties du corps et aucune lésion extra ou intra-crânicnne. Nous 
connaissons aussi un officier qui a eu une commotion céré-
brale très grave dans les circonstances suivantes : il se trou-
vait sur un cheval lancé au grand trot, quand l'animal s 'ar-
rêta brusquement; l'officier, qui était habile cavalier, fit un 
effort énergique pour se maintenir en selle; il y réussit, 
mais perdit immédiatement connaissance; toutefois il ne 
tomba pas de suite et sa chute fut amortie par des personnes 



qui lui portèrent secours, de sorte que la commotion ne 
devait pas être attribuée à cette chute, mais ne pouvait 
s'expliquer que par l'ébranlement que l'arrêt brusque du 
corps avait communiqué au cerveau. 

Les coups, les chocs brusques et violents qui portent sur 
l'abdomen, peuvent entraîner rapidement la mort, sans pro-
duire aucune lésion matérielle ou seulement des lésions insi-
gnifiantes des organes. Nous avons observé deux cas de ce 
genre parfaitement nets. Dans l'un, il s'agissait d'un jeune 
homme de 20 ans qui, dans un bal public, reçut un coup de 
pied dans le bas ventre ; les nombreux témoins qui assistaient 
à cette scène, déclarèrent qu'il n'avait reçu que cet unique 
coup; le jeune homme s'affaissa immédiatement et mourut 
en quelques minutes ; à l'autopsie, on trouva seulement deux 
petites ecchymoses sur la séreuse intestinale, la plus grosse 
n'atteignait pas les dimensions d'un haricot; l'individu était 
en pleine digestion, les chylifères de l'intestin étaient gorgés 
et très apparents. Dans l'autre cas, il s'agit d'un homme qui 
mourut également, presque aussitôt après avoir reçu un coup 
de pied sur le ventre; 011 ne trouva absolument aucune 
lésion de l'intestin ni des autres organes; cet homme était 
aussi en pleine digestion. 

Ces faits, de même que ceux où la mort survient immé-
diatement après un coup porté sur le larynx, trouvent leur 
explication dans la théorie de l'inhibition (voy. p. 151). 

A R T I C L E 111. - P L A I E S PAR I N S T R U M E N T S PIQUANTS 

E T P A R I N S T R U M E N T S A LA F O I S P I Q U A N T S E T T R A N C H A N T S 

Les plaies par instruments piquants sont caractérisées par 
l'étroitesse de leur orifice relativement à la profondeur de 
leur trajet; cependant il peut arriver que l'instrument 11e 
pénètre que sur une faible étendue. 

Quand l'instrument piquant est extrêmement délié, comme 
une fine aiguille par exemple, on admet qu'il pénètre dans 
les tissus en écartant simplement leurs éléments anatomiques, 

sans produire de déchirures. Il est certain que_les blessures 
faite.s avec ces fines aiguilles sont souvent tout à fait inoffen-
sives, même lorsqu'elles pénètrent très profondément; c'est 
ainsi que l'on peut traverser impunément avec une aiguille 
ou une épingle, la main ou la joue d'un sujet atteint d'anes-
thésie, qu'on peut introduire une aiguille dans les parois du 
cœur d'un animal sans qu'il en résulte d'accidents ulté-
rieurs, etc. De semblables blessures ne font à la peau qu'une 
blessure extrêmement minime, difficilement appréciable, et 
il serait sans doute presque toujours impossible de retrouver 
leur trajet sur le cadavre. 

Avec des instruments d'un calibre un peu plus considé-
rable : poinçons, fleurets, etc., la blessure s'accompagne 
d'un épanchement sanguin qui dessine le trajet et indique le 
chemin parcouru par l 'arme; mais le canal creusé par celle-ci 
est souvent très difficile à suivre sur toute son étendue. 
C'est surtout sur les parties résistantes, aponévroses, ten-
dons, cartilages, sur la plèvre et sur le péritoine, que l'in-
strument laisse une trace nette de son passage. Sur les organes 
mous et vasculaires, comme le poumon, le trajet est presque 
toujours impossible à suivre, et l'on aperçoit seulement 
l'orifice d'entrée ou de sortie à la surface de l'organe. 

g l . — F o r m e s d e s b l e s s u r e s 

La forme des blessures n'est pas toujours en rapport avec 
celle de l'instrument. Les instruments cylindriques ou 
coniques, tels que les poinçons, les clous, les dents de 
fourche, etc., produisent sur la peau des plaies qui en gé-
néral ne sont pas arrondies, mais le plus souvent linéaires et 
rectilignes. Il en est ainsi même quand la tige est volumi-
neuse, de sorte qu'on pourrait croire que la plaie a été faite 
par un couteau ou un autre instrument analogue. On voit, 
par exemple sur la figure 10 », avec ses dimensions réelles, 

1 Les figures 10,11,12,13 sont tirées d'un mémoire du professeur Hoffmann 
de Vienne, mémoire auquel nous avons fait de nombreux emprunts P°,ur 

rédaction de ce paragraphe (Wiener Medic. Jahrbucher, 1881, analyse par 
nous in Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 18*3, 3" sene , t . IX). 



qui lui portèrent secours, de sorte que la commotion ne 
devait pas être attribuée à cette chute, mais ne pouvait 
s'expliquer que par l'ébranlement que l'arrêt brusque du 
corps avait communiqué au cerveau. 

Les coups, les chocs brusques et violents qui portent sur 
l'abdomen, peuvent entraîner rapidement la mort, sans pro-
duire aucune lésion matérielle ou seulement des lésions insi-
gnifiantes des organes. Nous avons observé deux cas de ce 
genre parfaitement nets. Dans l'un, il s'agissait d'un jeune 
homme de 20 ans qui, dans un bal public, reçut un coup de 
pied dans le bas ventre ; les nombreux témoins qui assistaient 
à cette scène, déclarèrent qu'il n'avait reçu que cet unique 
coup; le jeune homme s'affaissa immédiatement et mourut 
en quelques minutes ; à l'autopsie, on trouva seulement deux 
petites ecchymoses sur la séreuse intestinale, la plus grosse 
n'atteignait pas les dimensions d'un haricot; l'individu était 
en pleine digestion, les chylifères de l'intestin étaient gorgés 
et très apparents. Dans l'autre cas, il s'agit d'un homme qui 
mourut également, presque aussitôt après avoir reçu un coup 
de pied sur le ventre; 011 ne trouva absolument aucune 
lésion de l'intestin ni des autres organes; cet homme était 
aussi en pleine digestion. 

Ces faits, de même que ceux où la mort survient immé-
diatement après un coup porté sur le larynx, trouvent leur 
explication dans la théorie de l'inhibition (voy. p. 151). 

A R T I C L E 111. - P L A I E S PAR I N S T R U M E N T S PIQUANTS 

E T P A R I N S T R U M E N T S A LA F O I S P I Q U A N T S E T T R A N C H A N T S 

Les plaies par instruments piquants sont caractérisées par 
l'étroitesse de leur orifice relativement à la profondeur de 
leur trajet; cependant il peut arriver que l'instrument ne 
pénètre que sur une faible étendue. 

Quand l'instrument piquant est extrêmement délié, comme 
une fine aiguille par exemple, on admet qu'il pénètre dans 
les tissus en écartant simplement leurs éléments anatomiques, 

sans produire de déchirures. Il est certain qim les blessures 
faite.s avec ces fines aiguilles sont souvent tout à fait inoffen-
sives, même lorsqu'elles pénètrent très profondément; c'est 
ainsi que l'on peut traverser impunément avec une aiguille 
ou une épingle, la main ou la joue d'un sujet atteint d'anes-
thésie, qu'on peut introduire une aiguille dans les parois du 
cœur d'un animal sans qu'il en résulte d'accidents ulté-
rieurs, etc. De semblables blessures ne font à la peau qu'une 
blessure extrêmement minime, difficilement appréciable, et 
il serait sans doute presque toujours impossible de retrouver 
leur trajet sur le cadavre. 

Avec des instruments d'un calibre un peu plus considé-
rable : poinçons, fleurets, etc., la blessure s'accompagne 
d'un épanchement sanguin qui dessine le trajet et indique le 
chemin parcouru par l 'arme; mais le canal creusé par celle-ci 
est souvent très difficile à suivre sur toute son étendue. 
C'est surtout sur les parties résistantes, aponévroses, ten-
dons, cartilages, sur la plèvre et sur le péritoine, que l'in-
strument laisse une trace nette de son passage. Sur les organes 
mous et vasculaires, comme le poumon, le trajet est presque 
toujours impossible à suivre, et l'on aperçoit seulement 
l'orifice d'entrée ou de sortie à la surface de l'organe. 

§ 1 . — F o r m e s d e s b l e s s u r e s 

La forme des blessures n'est pas toujours en rapport avec 
celle de l'instrument. Les instruments cylindriques ou 
coniques, tels que les poinçons, les clous, les dents de 
fourche, etc., produisent sur la peau des plaies qui en gé-
néral ne sont pas arrondies, mais le plus souvent linéaires et 
rectilignes. Il en est ainsi même quand la tige est volumi-
neuse, de sorte qu'on pourrait croire que la plaie a été faite 
par un couteau ou un autre instrument analogue. On voit, 
par exemple sur la figure 10 », avec ses dimensions réelles, 

1 Les figures 10,11,12,13 sont tirées d'un mémoire du professeur Hoffmann 
de Vienne, mémoire auquel nous avons fait de nombreux emprunts P°.ur 

rédaction de ce paragraphe (Wiener Medic. Jahrbucher, 1881, analyse par 
nous in Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1SS3, 3" ser.e, t . IX). 



une plaie produite par une tige conique de 0m ,025 de dia- | 
mètre. La direction de ces plaies varie suivant les points du 
corps qui ont été atteints. En effet, l'instrument piquant pé-
nètre en écartant les fibres de la peau, comme il écarterait 
celles plus grossières d'un morceau de bois, et le sens de i 
l'orifice est le même que celui des fibres. Or les fibres de la J 
peau sont orientées dans une direction qui varie suivant les j 
régions. C'est ainsi que sur les membres les plaies sont ver-
ticales, c'est-à-dire parallèles au grand axe de ceux-ci; sur 
le tronc et sur la tête, leur direction est différente pour 

c h a q u e r é g i o n , 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ e x e m p l e a u v o i ^ 
nage de la colonne 
v e r t é b r a l e , la 

plaie est irrégulièrement étoilée, et l'on pourrait croire 
qu'elle a été faite par un instrument à section triangulaire ou 
quadrangulaire. 

Les diverses membranes : aponévroses, séreuses, mu-
queuses, etc., présentent aussi une orientation spéciale de 
leurs libres qui souvent, sur une même région, est différente 
pour chacune d'elles. Il en résulte qu'un instrument pointu 
peut produire sur chacune des membranes qu'il traverse 
successivement des orifices dont les directions sont obliques 
ou perpendiculaires entré elles ; c'est ce qu'on voit sur la 
figure 12 qui représente un estomac perforé par plusieurs 
coups de poinçon. 

Les instruments à arêtes, c'est-à-dire dont la coupe est 
triangulaire, quadrangulaire ou polygonale, tels que les fleu-

Fia. 10. — Plaie rectiligne produite par une tige conique de 
031,025 do diamètre, grandeur naturelle. 

rets, les limes, compas, etc., produisent des plaies dont la 
forme varie notablement suivant les cas. Si les arêtes sont 
émoussées et peu tranchan-
tes, l'instrument agit à peu 
près comme s'il était coni-
que, et il détermine des 
plaies analogues à celles que 
nous venons de décrire, 
dont la direction est égale-
m e n t c o m m a n d é e p a r 
l'orientation des fibres de 
la peau ; toutefois les lèvres 
de la piaie présentent sou-
vent de petites déchirures 
correspondant aux arêtes 
de l'instrument. Si les arê-
tes sont nettes, la blessure 
reproduit dans beaucoup 
de cas la forme de l 'in-
strument; elle est triangu-
laire ou quadrangulaire, en 
forme d'étoiles à trois ou 
quatre branches1. Mais il 
n'en est pas toujours ainsi, 
et la plaie a souvent une 
forme différente de l 'in-
strument, ce qui est dû sans 
doute à ce que celui-ci a 
pénétré obliquement ou a 
atteint des tissus inégale-
ment tendus ; c'est ainsi 
qu'un fleuret peut produire 

I''io. i l . — Un cadavre d'enfant piqué avec une 
ti''C conique de 0'\0j5 de longueur et de 
0",00ô5 de diamètre à la base. On voit l'orien-
tation des plaies en systèmes réguliers, et la 
disposition triangulaire, ou en soufflet, de ces 
plaies aux points où les systèmes d'orienta-
tion des fibres de la peau changent. 

ou irrégulière. Les orifices 
d'entrée et de sortie d ' u n e blessure faite par un même instru-
ment sont souvent aussi de formes différentes. 

une ouverture triangulaire 

1 Ces plaies, même quand elles étaient à l 'origine rcguliérementpolygonales, 
laissent des cicatrices étoilée». en raison de la rétraction du tissu cicatriciel. 



2 0 2 P L A I E S P A R I N S T R U M E N T S P I Q U A N T S 

Les instruments à la fuis piquants et tranchants, 
comme les couteaux, poignards, baïonnettes, etc., peuvent, 

si le t r a n c h a n t est 

1.^1;. - K ; : ^ ^ n t ^ dc, d a n s q u e l q u e s e n s q u ' e l l e 
d i v e r s e s t u n i q u e s d e l a m u q u e u s e s s t o m a c a l e . L 'nc f p g j j n g g m > u n m e m b r e , 
m ê m e t i g e p r o d u i t e n u n m ê m e p o i n t d e s p l a i e s 1 1 
d o n t l e s d i r e c t i o n s s u r l a t u n i q u e m u s c u l a i r e e t s u r p r o d u i t deS pia ieS p a r a l -
l a s é r e u s e s o n t p e r p e n d i c u l a i r e s e n t r e e l l e s . ^ à d e c e m e m . 

bre ; c'est ce qui est représenté sur la figure 13 ; les déchi-
rures que l'on remarque sur les bords de quelques-unes de 

F I G . 13- — P i a i c s p r o d u i t e s p a r u n e b a ï o n n e t t e é m o u s s é e de 0 B , 0 2 5 d e l a r g e u r ; 
t o u t e s c e s p l a i e s s o n t p a r a l l è l e s , b i e n q u e l ' a r m e a i t p é n é t r é c h a q u e f o i s d a n s 
u n e d i r e c t i o n d i f f é r e n t e . 

ces plaies indiquent que l'arme a pénétré perpendiculaire-
ment au sens des fibres de la peau. 

Mais quand l'arme est bien tranchante, la direction de la 
plaie n'est plus subordonnée qu'à celle suivant laquelle le 
coup a été porté. La forme de la blessure reproduit quelque-
fois nettement celle de l'instrument, et l'on peut voir des 

plaies en forme de triangle très allongé, dont la base corres-
pond au dos du couteau; toutefois un couteau, même à dos 
large, "produit souvent une plaie dont les deux extrémités 
sont effilées comme si elle avait été faite par une lame à 
double tranchant. La plaie offre alors la forme d'une bou-
tonnière, ses bords représentent deux arcs de cercle à très 
grand rayon, se regardant par leur concavité. La netteté et 
la régularité des bords et des angles distingue ces plaies de 
celles produites par certains instruments contondants. 

La forme du trajet de la blessure peut fournir des indica -
tions sur la forme de l'instrument vulnérant. La direction 
du trajet peut ainsi faire reconnaître que l'arme était à tige 
ou à lame recourbée. Sur un homme qui avait été frappé à 
la partie antérieure du cou, très probablement avec une ser-
pette, la plaie, dirigée transversalement, était superficielle 
sur presque toute son étendue, mais elle devenait brusque-
ment très profonde vers son extrémité et sa direction déviait 
alors fortement, en sorte que la colonne vertébrale était 
atteinte à environ 0"\015 plus en dedans que l'orifice exté-
rieur du trajet profond. Une telle disposition s'expliquait 
très bien par la forme en crochet de la lame de la serpette. 

§11. - D i m e n s i o n s d e s b l e s s u r e s , c o m p a r é e s 
a u x d i m e n s i o n s de 1 a r m e e m p l o y é e 

Largeur des plaies. — La longneur de la plaie cutanée 
est quelquefois la même que la largeur de l'arme, ou du 
moins que sa largeur au point où elle s'est arrêtée ; mais très 
souvent il n'en est pas ainsi. — Remarquons que pour me-
surer exactement la plaie, il faut autant que possible placer 
la région dans la position où elle se trouvait au moment où 
le coup a été porté. On comprend en effet que suivant que la 
peau se trouvait tendue ou relâchée quand elle a été divisée, 
la plaie paraîtra plus petite ou plus grande que l'arme qui l'a 
produite, une fois que les parties seront revenues à leur 
situation normale. Qu'on traverse avec un couteau une plaque 
de caoutchouc médiocrement tendue, la grandeur de l'orifice 
augmentera ensuite ou diminuera suivant qu'on tendra encore 



ou (pion relâchera la plaque; la même chose a lieu, d'une 
façon moins accentuée, pour les solutions de continuité de la 
peau. Il est à remarquer aussi que l'écartement des lèvres de 
la plaie a pour effet d'en diminuer artificiellement la lon-
gueur ; or, cet écartement est souvent très notable, surtout 
quand la plaie est dirigée perpendiculairement aux fibres de 
la peau. En pareil cas, pour apprécier exactement la lon-
gueur de la plaie, il faut avoir soin de rapprocher ses bords 
et de les rendre rectilignes. 

Dans quelques cas la plaie est un peu plus petite que l'arme 
qui l'a produite, parce que la peau, en raison de son élasti-
cité, se laisse en partie distendre, et revient ensuite à ses 
dimensions premières ; mais pour qu'il en soit ainsi, il faut 
que l'arme soit à bords mousses ou n'ait qu'un seul tran-
chant, et qu'elle ait été enfoncée perpendiculairement à la 
surface cutanée. Avec des couteaux dont le tranchant est 
tout à fait émoussé, la différence entre la longueur de la 
plaie et la largeur de l 'arme peut être considérable : Hoffmann 
dit avoir vu des plaies produites par une baïonnette émous-
sée, et qui étaient d'un centimètre moins longues que le dia-
mètre de l'arme. 

Beaucoup plus souvent la plaie est plus longue que le 
diamètre de l'arme, et cela résulte, soit de ce que celle-ci a 
été enfoncée obliquement, soit surtout de ce que la plaie a 
été agrandie par les mouvements de l'arme. C'est ce qu'on 
voit se produire principalement avec les instruments à la fois 
piquants et tranchants, comme les couteaux; en même temps 
que la lame s'enfonce ou se retire, son tranchant sectionne 
la peau sur une étendue souvent beaucoup plus grande que 
celle qui est nécessaire au passage de l'arme. On comprend 
du reste, que la façon dont est tenu le couteau exerce une 
grande influence sur les dimensions de la plaie; si par 
exemple, l'abdomen est atteint par un coup porté d'ayant en 
arrière et de bas en haut, la plaie pourra être très grande, si 
le tranchant du couteau est dirigé en haut, tandis que si celui-ci 
regarde en bas, la plaie ne pourra être agrandie qu'au moment 
où l'arme est retirée, et en général dans de faibles proportions. 

On voit par ce qui précède qu'il n'est pas toujours facile 

de reconnaître d'après la forme et les dimensions d'une plaie 
si celle-ci est produite par une arme qu'on représente'à l 'ex-
pert. C'est là un problème souvent délicat, et qui ne permet 
une affirmation absolue que dans certains cas. Quelquefois, 
les dimensions relativement beaucoup trop petites de la plaie, 
sa forme incompatible avec celle de l'instrument incriminé, 
établissent avec évidence que celui-ci n'a pas servi à faire 
la blessure. Dans beaucoup de cas, on doit se borner à dire 
qu'une blessure a pu être produite avec tel instrument 
donné ; cette réserve est surtout nécessaire, quand il s'agit 
de couteaux ou d'armes analogues, car une lame un peu plus 
large ou un peu plus épaisse peut occasionner des blessures 
tout à fait semblables. — Il va sans dire que la présence de 
taches de sang sur l'instrument constitue une preuve d'une 
grande valeur qui doit toujours être recherchée soigneuse-
ment (voir la troisième section de ce livre). 

Profondeur des plaies. — Il est important de savoir 
qu'un couteau, un poignard, etc., peuvent faire des blessures 
dont la profondeur est plus grande que la longueur de la 
lame. Cela résulte de ce que, au moment où le coup est 
porté, le manche de l'instrument déprime fortement les 
parties molles ; la longueur du trajet de la blessure, mesuré 
sur les parties revenues en place, se trouve ainsi très nota-
blement augmentée. Chez un homme atteint d'une blessure 
transversale du cou et dont nous avons fait l'autopsie, le 
trajet de la plaie était de 0m ,02 plus long que la lame du 
couteau qui avait été employé. Il peut arriver aussi que 
la blessure paraisse plus profonde que la longueur de l'arme, 
quand elle intéresse des viscères mobiles qui, après la mort, 
occupent une situation plus profonde qu'au moment où ils 
ont été frappés, ou qui s'affaissent en partie. Enfin, il faut 
se rappeler que quand le thorax est ouvert, il s'élargit un 
peu, et une blessure pénétrante de cette cavité paraît ainsi 
plus profonde. A l'autopsie d'une jeune femme atteinte d'un 
coup de couteau qui avait traversé le cœur de part en part, 

. nous avons constaté ainsi que la plaie, mesurée après ou-
verture du thorax, avait en profondeur 0m ,035 de plus que 
la longueur delà lame du couteau. 

VIBERT, M é d e c i n e l é g . ^ 



Il est d'ailleurs souvent difficile de mesurer la profondeur 
d'une blessure, parce qu'on ne peut déterminer exactement 
le point où elle s'arrête. Pour faire cette mensuration, il 
faut remettre en place les parties disséquées ou enlevées, et 
se servir, soit de la sonde, soit du compas d'épaisseur. 

A R T I C L E I V . - P L A I E S P A R I N S T R U M E N T S T R A N C H A N T S 

Les plaies par instruments tranchants sont caractérisées 
par leur longueur plus grande que leurs autres dimensions, 
et aussi en général par leur direction rectiligne et par la 
netteté et la régularité de leurs bords. Cependant la plaie 
peut être curviligne si elle a atteint une partie convexe du 
corps, ou en zigzag dans certaines circonstances ; les bords 
sont quelquefois dentelés, ou plus ou moins contus. Malgré 
cela, il est en général facile de reconnaître qu'une plaie a été 
faite par une arme tranchante; la confusion ne peut être 
faite qu'avec les plaies produites par un instrument conton-
dant à arêtes, agissant en un point où la peau repose direc-
tement sur des os, comme au crâne ou à la face. Dans ces 
cas, l 'erreur peut souvent être évitée par l'examen attentif 
des bords de la plaie, qui sont en général très nets et régu-
liers quand il s'agit d'une arme coupante, 

11 est par contre très difficile en général de reconnaître 
si une blessure a été faite par telle arme tranchante plutôt 
que par telle autre ; la forme de la plaie est la même dans le 
plus grand nombre des cas, et il n'y a guère d'indications 
utiles à tirer de sa longueur, car un instrument promené 
sur les tissus peut faire une plaie beaucoup plus grande que 
la longueur de son tranchant. Cependant on peut distinguer 
souvent les blessures produites par les instruments pure-
ment coupants tels que les couteaux, rasoirs, etc., de celles 
produites par les instruments qui agissent à la fois par leur 
tranchant et par leur masse, comme les haches, coupe-
rets, etc. Dans le premier cas, la plaie est en général à bords 
nets et réguliers, elle respecte les os ou les entame légère- • 
ment; dans le second cas, les bords de la blessure sont sou-

vent contus, les parties molles broyées sur une certaine 
étendue, et les os peuvent être profondément entaillés, et 
garder l'empreinte de l'arme. Toutefois une arme agissant 
simplement par son tranchant peut, quand celui-ci est 
ébré'ché, faire aussi une plaie à bords dentelés ou légèrement 
contus. 

Quand l'arme a agi en un point où la peau formait un ou 
plusieurs plis, il en résulte une plaie en zigzag ou plusieurs 
plaies séparées, ce qui peut faire croire que plusieurs coups 
ont été portés. 

Les blessures faites par des ciseaux présentent quelque-
fois aussi cette forme en zizgag ; plus souvent elles sont 
constituées par deux coupures symétriques représentant un 
triangle dont le sommet est souvent mousse. 

On admet généralement que lorsque la plaie présente à 
l'une de ses extrémités une queue, c'est à-dire une incision 
incomplète de la peau, l'instrument a cessé d'agir en cé point 
et l'on pourrait en tirer des conclusions relativement à la 
direction suivant laquelle le coup a été porté, à la position 
de l'agresseur, etc. ; mais il y a à cette règle de nombreuses 
exceptions. 

Les éclats de vitre, les morceaux de bouteille, de verre, 
de pots, agissent à la façon des instruments tranchants ; les 
plaies ainsi produites ont presque toujours une forme curvi-
ligne ou anguleuse qui indique leur origine. 

A R T I C L E V . - P L A I E S P A R A R M E S A FEU 

Les blessures par armes à feu que le médecin légiste est 
chargé d'examiner ont été produites ordinairement soit par 
des revolvers ou des pistolets, soit par des fusils chargés à 
balle ou à plomb. 

§ I. — C a r a c t è r e s d e s b l e s s u r e s 

Les caractères de ces blessures varient beaucoup suivant 
les cas. L'aspect le plus habituel est celui d'une plaie circu-
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laire ou ovalaire, à bords assez réguliers, mais noirs et des-
séchés sur une zone plus ou moins large. Quelquefois, surtout 
quand elle a été produite par une balle cylindro-conique de 
petites dimensions, la plaie est linéaire, rectiligne, à bords 
nets, et dans quelques cas elle ne peut être différenciée, 
d'après son aspect extérieur, d'une blessure produite par un 
instrument piquant ou par un instrument à arêtes conton-
dantes 

Les caractères de la blessure dépendent de la nature de 
l'arme, de la forme et des dimensions du projectile, de la 
quantité de la charge, et, en grande partie, de la distance à 
laquelle le coup a été tiré. 

Action des gaz de combustion. — Quand la gueule du. 
canon de l'arme est appliquée exactement et fortement sur la 
peau, il peut arriver que le projectile, retenu par la colonne 
d'air .qui se trouve devant lui, ne pénètre pas, et qu'il se 
produise seulement une contusion ou une excoriation de la 
peau. Mais si l'arme n'a pas été appuyée avec une force suffi-
sante, elle peut être projetée au loin, en même temps que la 
balle pénètre dans le corps en faisant une blessure énorme; 
on attribue dans ce cas la gravité et l'étendue de la lésion à 
l'action des gaz à combustion de la poudre et de l'air dilaté 
qui se trouvent en contact immédiat avec les tissus. 

Cette même action se produit quand le coup de feu est tiré 
dans la bouche; l'expansion des gaz occasionne alors ordinai-
rement des déchirures profondes et très étendues des joues 
et des parties molles, et même des fractures des os, indé-
pendamment des lésions qui sont le fait du projectile seul. 

C'est encore à l'action des gaz de combustion qu'il faut 
attribuer les grandes dimensions et l'aspect déchiqueté de 
certaines blessures quand le coup a été tiré à très courte 
distance; ces gaz se répandent au-dessous de la peau et la 

1 Ces plaies, qui saignent en général for t peu, restent quelquefois complè-
tement inaperçues. 11 en a été ainsi notamment chez un homme qui avait été 
tué dans des circonstances mystérieuses, par un coup de revolver à la téte, 
la halle ayant traversé le cerveau. La plaie, qui siégeait sur le cuir chevelu, 
n'avait pas été vue par le médecin chargé d'examiner le corps; il avait at tr i-
bué la mort à une congestion pulmonaire, suite d'ivresse. 
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font éclater d'autant plus facilement que le plan sous-jacent 
est plus résistant (os) et oppose un plus grand obstacle à leur 
expansion. 

Brûlures accompagnant les plaies d'arme à feu. — 
Une portion de la poudre peut sortir encore enflammée de 
l'arme et produire, si le coup est tiré à très courte distance, 
une brûlure des vêtements, des cheveux ou des poils; quel-
quefois, c'est la bourre qui communique le feu aux vête-
ments. Il peut se produire ainsi, consécutivement à l'inflam-
mation des vêtements, des brûlures delà peau d'une plus ou 
moins grande étendue, accompagnées ou non de phlyetènes1. 

Mais, quand les vêtements n'ont pas pris feu, que le coup 
a atteint une partie dénudée du corps, il ne peut se produire 
que des brûlures très légères et très superficielles de la peau. 
Le dessèchement et la coloration noire des bords de la plaie 
sont dus moins à la brûlure qu'à la contusion de ces bords et 
au dépôt d'une partie des produits de combustion qui peuvent 
être entraînes par le projectile et s'incorporer en quelque 
sorte à la portion dénudée du derme. Cette zone noirâtre 
et desséchée s'observe souvent aussi quand le coup a été 
tiré à longue distance; mais elle est alors ordinairement très 
étroite. 

Outre le noircissement et le dessèchement des bords de la 
plaie, on observe souvent quand le coup a été tiré à faible 
distance une coloration noire autour de la blessure, sous 
forme d'une tache plus on moins foncée, plus ou moins large, 
à contours mal dessinés et peu nets. Cette tache est produite 
par le dépôt des produits de combustion de la poudre; elle 
disparaît complètement par le lavage. 

Incrustation de grains de poudre dans la peau. — 
Lorsque le coup est tiré à petite distance, il arrive fréquem-
ment aussi que des grains de poudre sortent de l 'arme sans 
être brûlés, et, projetés avec violence, vont s'incruster dans 
la peau où ils forment un tatouage indélébile, sous forme de 
points ou de taches d'une couleur noire ou bleuâtre. Ces 

1 Tardieu, Combustion du corps humain et blessures par armes à feu 
(Annales d'hyg. pub. el de méd. lég., 1800, 2' série, t. XIII). 



grains de poudre peuvent quelquefois traverser la chemise 
ou un autre vêtement mince avant de pénétrer clans la peau ; 
mais en général ils sont arrêtés parles habits; les cheveux 
les retiennent souvent aussi. On comprend que. ces grains 
sont répartis sur une zone d'autant plus large que le coup a 
été tiré de plus loin, puisque, en sortant de l'arme, ils 
s'écartent de façon à décrire un cône. 

Dimensions de la plaie d'entrée du projectile. — Dans 
certains cas, la plaie est plus petite que le projectile qui l'a 
produite. Le fait s'explique par l'élasticité de la peau qui se 
laisse distendre avant d'être perforée et revient ensuite à ses 
dimensions premières. Il se passe là, à un moindre degré, la 
même chose qu'on observe quand on tire sur des plaques en 
caoutchouc ; la balle déprime ces plaques en entonnoir avant 
de les traverser et laisse sur elles un trou beaucoup plus 
petit que son propre diamètre. 

Sur les vêtements, le trou produit par la balle peut égale-
ment être plus petit que celle-ci, surtout si ces vêtements 
sont lâches et d'un tissu élastique. Il arrive quelquefois 
aussi que les vêtements ne sont pas perforés, mais que la 
balle s'enveloppe clans leurs plis et pénètre ainsi clans le 
corps. Chez un homme, nous avons vu une balle qui avait 
traversé le sternum en entraînant avec elle une portion d'un 
foulard; ce foulard étant demeuré intact, et en tirant for-
tement sur la partie restée au dehors, on pouvait ramener 
la balle. 

§ — C o u p s t i r é e s à c o u r t e d i s t a n c e 

Les signes du coup de feu tiré à très courte distance, ou 
comme l'on dit par un abus de langage, à bout portant, 
sont : la présence de grains de poudre, inscrustés dans la 
peau ; à une distance moindre, le dépôt de produits de com-
bustion; à une distance moindre encore, la brûlure des vête-
ments ou des poils. 

Il reste à préciser quelles sont ces courtes distances et à 
quel éloignement de l'arme, exprimé en chiffres, corres-
pondent les signes qui viennent d'être indiqués. C'est là une 

évaluation qui ne peut être faite d'une manière générale et 
qui varie notablement dans chaque cas particulier, suivant 
la nature de l'arme, celle du projectile, la quantité et la 
qualité de la charge. Aussi, chaque fois qu'en pratique la 
question présente un intérêt particulier, est-il nécessaire 
d'avoir recours à des expériences faites, autant que pos-

sible, avec la même arme, les mêmes cartouches ou la 
même poudre et le même projectile que ceux qui ont^ pro-
duit la blessure. Ces expériences réclament une compétence 
particulière qui n'est pas celle du médecin; celui-ci doit donc 
en pareils cas demander que cette partie de l'expertise soit 
confiée à une autre personne (armurier, officier d'artille-
rie, etc.). et borner son rôle à constater les lésions anato-
miques et à en interpréter la signification. 

Sous ces réserves, voici quelques données qui pourront 



servir de points de repère. M. Tourdes1, expérimentant avec 
un revolver Lefaucheux, de 0n \009 de diamètre, a noté qu'à 
une distance, de 0n,,50, quelques grains de poudre s'incrus-
taient dans la peau, mais en très petit nombre; à partir de 
0m,75, il n'y avait plus d'incrustation. La teinte noire pro-
duite par le dépôt des produits de combustion était très pro-
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FIG. 17. — Tatouage produi t p a r un coup de revolver à 0",30. 

noncée quand le coup était tiré à 0"\15; cette tache noire 
s'élargissait et devenait moins foncée à mesure que la dis-
tance augmentait ; à 0m,40, il n'existait plus qu'une légère 
apparence de cercle noir. 

Avec un revolver américain à quatre coups et des car-
touches chargées avec une poudre grossière, le même expé-
rimentateur a vu qu'à une distance de 1 mètre, le corps était 

i Tourdes, Observation de blessure mortelle faite au moyen d'un revolver, 
avec quelques remarques médico-légales sur ce genre de blessures (Ga:. 
rnéd. de Strasbourg, 18/0). 



criblé de grains de poudre sur une étendue de 0m,25; jusqu'à 
une distance de lm ,50, l'incrustation se produisait encore. 
A une distance de 0"\50, une feuille de papier placée sur le 
corps était enflammée. 

A l'occasion de l'affaire Godefroy1. MM. Leroux et Gas-
tinne Renette, expérimentant avec un pistolet de poche à 
deux coups, rayé, à bascule du système Lefaucheux, se 
chargeant avec la cartouche à broche, à balle conique de 
0m ,009 de diamètre, sont arrivés à des résultats qu'ils 
résument ainsi : « Il est certain qu'à 0m, 13, le tatouage et 
même la brûlure resteront faciles à constater, même après le 
lavage. Il est fort probable qu'il en sera de même le plus 
souvent à 0m ,20; à 0m,30, les traces diminuent considérable-
ment; elles disparaissent a peu près a 0m,50, et à 0m.80, on 
ne constate plus que des traces presque nulles (flg. 14, 15. 
16, 17). » 

A propos d'une affaire Peytel 2, un capitaine d'artillerie 
nommé expert (1839), constata qu'avec un pistolet d'arçon, il 
fallait tirer au plus à 0m,16 pour brûler les cils et les sour-
cils d'un cadavre. Tirant ensuite, avec le même pistolet, sur 
une feuille de papier à laquelle avaient été fixés des che-
veux, il nota qu'à la distance d'un mètre le papier était tra-
versé par quelques grains de poudre, les cheveux n'étaient 
pas brûlés ; à 0"\32, les cheveux présentaient quelquefois 
des traces de brûlures; à 0m,16 les cheveux ont toujours 
été fortement brûlés, et souvent le papier a pris feu. M.'Des-
fossés3 expérimentant avec un revolver Lefaucheux de 7 mil-
limètres, a vu que le tatouage pouvait se produire jusqu'à 
une distance de 0m,60, la brûlure des poils jusqu'à 0m,08, 
celle des vêtements jusqu'à 0m,18. 

En résumé, on voit qu'avec un revolver ou un pistolet, la 
brûlure des vêtements et des poils peut se produire jusqu'à 
une distance de 0m,32, le dépôt des produits de combustion 

Du Mesnil, Relation médico-légale de l'affaire Godefroy (Anwdes d'hyg. 
pub. et de méd. lég., 1877, 2• série, t. XLVIJ). 

2 Du Mesnil, affaire Godefroy. 
3 Desfossés, Étude médico-légale sur les blessures par revolver (thèse de 

P a n s , 1SS6). 

jusqu'à 0m,40, l'incrustation des grains de poudre jusqu'à 
lm ,50 ou même 2 mètres. Mais ces donnés sont très géné-
rales et varient considérablement suivant l'arme et la poudre 
dont on s'est servi. 

Il importe d'ajouter que les signes du bout portant ne 
sont pas constants ; l'incrustation de grains de poudre, notam-
ment, peut manquer même quand le coup a été tiré de très 
près et sur la peau nue; c'est ce que nous avons eu occasion 
de remarquer sur plusieurs suicidés. 

I I I . — D a n s q u e l l e d i r e t i o n l e c o u p a - t - i l é t é t i r é ? 

Caractères des plaies d'entrée et de sortie. — Quand 
le projectile a traversé une partie du corps, il y a souvent 
grand intérêt à distinguer la plaie d'entrée de la plaie^ de 
sortie, afin de reconnaître dans quel sens le coup a été tiré. 
Cette question est facile à résoudre quand, sur l'un des ori-
fices, on constate les signes du bout portant. Dans les autres 
cas, on peut quelquefois reconnaître l'orifice d'entrée à ce 
que ses bords sont renversés en dedans, tandis que sur 
l'orifice de sortie, les bords sont renversés en dehors. Mais 
il est loin d'en être toujours ainsi ; fréquemment les bords de 
l'orifice d'entrée ne sont pas déprimés,- et dans quelques cas 
même, ainsi que le font remarquer Casper-Liman, ils peuvent 
être renversés en dehors, par exemple chez les sujets gras, 
quand le tissu eellulo-adipeux fait hernie à travers la plaie, 
ou sous l'influence d'un commencement de putréfaction. On 
attachait autrefois une grande valeur à la comparaison des 
dimensions des deux orifices et l'on enseignait que l'orifice 
d'entrée était plus petit que celui de sortie. L'observation 
montre qu'il n'en est pas toujours ainsi, que l'inverse peut 
avoir lieu, ou que les deux orifices peuvent être égaux. On 
peut dire d'une façon générale que l'orifice d'entrée est plus 
grand quand le coup a été tiré d'assez près pour que les gaz 
produits par l'explosion agissent sur la peau, — que les 
deux orifices sont égaux quand la balle, tirée à une distance 
un peu plus grande, a conservé sa force d'impulsion pendant 
son trajet et a rencontré des tissus d'une résistance à peu 



près égale; que l'orifice de sortie est plus grand quand la balle 
a perdu de sa force en traversant des tissus d'une résistance 
de plus en plus grande. Mais ces propositions sont loin 
d'être applicables à tous les cas ; suivant la nature de l 'armé 
et du projectile, la quantité de la charge, les déviations ou 
les déformations que subit la balle dans son parcours à t r a -
vers le corps, les dimensions relatives des orifices d'entrée 
et desortie varient considérablement. 

Les caractères de la plaie intérieure creusée par la balle 
dans son trajet à travers les tissus ne sont pas moins 
variables. Avec un projectile de petites dimensions tiré à 
une distance peu considérable, le trajet a souvent la forme 
d'un canal régulier dont le calibre est peu supérieur à celui 
du projectile lui-même. Avec des armes plus puissantes, 
et des projectiles animés d'une très forte impulsion, le trajet 
est ordinairement très élargi : il se produit des lésions très 
étendues, et les organes atteints sont dilacérés et broyés. 

Déviation et déformation des balles. — D'ailleurs la 
direction du trajet, même quand il est net et régulier, peut 
être très différente de celle que suivait la balle avant d'at-
teindre le corps, de sorte qu'il n'est pas toujours possible 
de reconnaître exactement dans quelle direction le coup a 
été tiré. La -balle dévie fréquemment dans son parcours à 
travers le corps, et surtout quand elle rencontre un os." Il 
peut arriver, il est vrai, que la balle traverse cet os en le 
trouant comme' à l'emporte-pièce, et continue son trajet 
directement en poussant devant elle la rondelle osseuse 
enlevée ; c'est ce qu'il n'est pas rare de voir par exemple 
sur le crâne. Mais le plus souvent la balle produit sur l'os 
des fractures étendues, comminutives, et dévie ensuite for-
tement; souvent aussi elle se réfléchit sur l'os, et, après 
l'avoir entamé ou non, prend un trajet tout différent de celui 
qu'elle avait primitivement, C'est ainsi que fréquemment la 
balle après avoir frappé les os du crâne glisse sous le cuir 
chevelu sur une certaine étendue, et s'arrête ou ressort à 
une distance plus ou moins considérable de son point d'en-
trée. La même chose a lieu souvent aussi sur le thorax, la 
balle se réfléchissant sur une côte et glissant sur la face 

externe de celle-ci. Quand elle est ensuite ressortie, la pré -
sence de deux plaies peut faire croire au premier abord que 
le thorax a été traversé de part en part. Il existe de très 
nombreux exemples de déviations considérables du trajet de 
la balle. En voici deux particulièrement remarquables : dans 
un duel, un homme reçoit une balle à la partie antérieure du 
cou, la balle frappe obliquement le larynx, glisse sur lui, fait 
tout le tour du cou et revient se placer du côté opposé du la-
rynx 1 . — Un soldat, au moment où il étendait le bras pour 
monter à l'échelle dans un assaut, reçut une balle qui pénétra 
vers le milieu de la longueur de l'humérus, passa le long du 
membre de bas en haut, par-dessus la partie postérieure du 
thorax, s'ouvrit un chemin dans les muscles de l'abdomen, 
pénétra profondément dans les muscles fessiers, et remonta 
à la partie moyenne et antérieure de la cuisse opposée2. 

Il faut ajouter que de telles déviations ne se produisent 
pas, ou du moins sont beaucoup plus rares et beaucoup moins 
étendues, avec les balles oblongues animées d'une très forte 
impulsion. 

La balle est souvent aplatie ou déformée par les parties 
qu'elle a traversées; dans quelques cas elle se divise en 
plusieurs fragments qui peuvent ressortir isolément en 
formant autant de plaies distinctes. Dupuytren a vu une 
même balle produire cinq plaies : ayant frappé la crête du 
tibia, elle s'était divisée en deux portions qui avaient tra-
versé le mollet, l'une à gauche l 'autre à droite et avaient 
ensuite blessé chacune le mollet de l'autre jambe3. 

1 Cité dans le Traité de méd. lég. de Briand et Chaudé, d'après le docteur 
Malle. 

2 Cité dans le Traité de méd. lég. de Devergie, t. II, p. 84, d'après le 
D' Hennen. 

3 II est toujours indispensable quand on fait l'autopsie d'un sujet tué par 
un coup de feu, de rechercher le projectile et de le remettre au magistrat. 
Mais il faut savoir que cette recherche est souvent très difficile, demande 
beaucoup d'attention et de temps. On doit dire même, quelque singulier que 
cela puisse paraître aux personnes non habituées aux autopsie médico-légales, 
que quelquefois, .malgré les recherches les plus minutieuses, la balle ne peut 
être retrouvée. Cela arrive surtout dans les plaies de la poitrine ou de l 'ab-
domen alors que le t ra jet est t rès large, mal limité, qu'une partie des organes 
est dilacérèe et qu'il existe un abondant épanchement de sang ; même dans les 
plaies du cerveau, la balle est quelquefois très difficile aussi à trouver. Dana 

vibert , Médecine lég 13 



Direction des blessures non mortelles. — Sur le vi-
vant, quand la balle n'est pas ressortie, il est souvent très 
difficile de reconnaître dans quelle direction elle a pénétré, 
et en quel point elle s'est arrêtée. Une balle logée, même 
assez superficiellement, dans les masses musculaires du cou, 
des lombes, du dos, etc., échappe fréquemment à l'explora-
tion la plus attentive, et c'est seulement l'absence de troubles 
fonctionnels qui indique que les organes internes n'ont pas 
été atteints. Encore cette déduction n'est-elle pas toujours 
juste, car les projectiles de petites dimensions, lancés par ces 
revolvers à bon marché qui sont aujourd'hui en la possession 
d'un grand nombre de personnes, produisent des blessures qui 
sont quelquefois d'une innocuité extraordinaire. Dans une 
discussion à la Société de chirurgie S on a cité plusieurs faits 
de ce genre : une balle de 0"\007 reste logée entre l'estomac 
et le côlon transverse, guérison en quinze jours ; un jeune 
homme a la poitrine traversée de part en part par une balle, 
guérison en quelques jours. Dans d'autres cas, les plaies exté-
rieures se sont cicatrisées par première intention, bien que 
la balle ait traversé, tantôt l'humérus, tantôt la clavicule, 
tantôt un métacarpien. Nous avons vu nous-même plusieurs 
faits analogues : chez deux blessés la balle est restée logée, 
dans la cavité thoracique après avoir déterminé uniquement 
quelques crachements de sang peu abondants ; un homme fut 
atteint un peu au-dessus de l'ombilic d'une balle de revolver 
qui pénétra très probablement dans la cavité péritonéale, car 
la paroi de l'abdomen était peu épaisse; la plaie se cicatrisa 
sans suppuration, et au bout de sept jours l'homme reprit son 
métier de manœuvre : il ne présenta aucun trouble fonction-
nel, et ressentit seulement dans les quatre ou cinq premiers 
jours des douleurs de ventre2 . 

certains cas on rencontre seulement des fragments de vêtements ou d'au-
tres corps étrangers entraînés par le projectile. Celui-ci peut rester dans un 
caillot, enclave dans un os (notamment dans le corps des vertèbres), être 
lomjjc au moment de l'extraction des organes, etc. 

1 Bulletins de la Société de chirurgie, séance du 7 décembre 1SS1 

c a r a h S f ? V e C , d e S a"n eM q U i I , a r a i s s e n t Pe« redoutables, comme les 
w d e S a ' Û " \ l e P r ° J e c t l l e a quelquefois assez de force pour atteindre 
des organes profonds, et produire des blessures mortelles. 

Dans quelques cas, il est difficile de reconnaître si la balle 
est réellement restée dans la blessure, ou si elle n'est pas 
retombée après avoir entamé la peau. Quand la plaie a une 
certaine profondeur et que l'on peut constater l'existence 
d'un trajet plus ou moins oblique, il est évident que la balle 
est restée dans les tissus. Mais si l'examen est pratiqué au 
moment où la plaie est déjà cicatrisée ou presque cicatrisée, 
on ne peut quelquefois dire si le projectile est ou non resté 
dans la partie atteinte. 

Ces plaies sans pénétration du projectile s'observent quand 
celui-ci n'a qu'une faible force d'impulsion, quand, par 
exemple, il a rencontré déjà un obstacle dans son trajet ou a 
dévié avant d'arriver sur le corps. Il s'agit alors de bles-
sures par ricochet, et il est rare, du moins avec des pro-
jectiles qui ne sont pas très gros, qu'il se produise dans ces 
cas autre chose qu'une contusion ou une plaie de la peau et 
du tissu cellulaire sous-cutané. 

§ I Y . — A r m e s c h a r g é e s d e g r a i n s d e p l o m b 

Quand un coup de fusil chargé à plomb est tiré à faible 
distance, le coup tait balle, c'est à-dire que les grains de 
plomb sont encore très rapprochés les uns des autres au 
moment où ils atteignent le corps, et ils produisent une plaie 
unique à bords nets, plus ou moins régulièrement découpés. 
Il en résulte des blessures très graves, parce qu'en outre de 
l'action de la masse principale des grains de plomb, beaucoup 
de ces grains divergent après avoir traversé les téguments 
et dilacèrent les organes dans tous les sens. Quand le coup 
est tiré de plus loin, chacun des projectiles pénètre isolément 
en produisant de petites plaies qui sont d'autant plus écar-
tées les unes des autres et réparties sur une zone d'autant 
plus étendue que le coup a été tiré de plus loin. 

La distance la plus grande à laquelle les plombs peuvent 
faire balle paraît devoir être évaluée à 0m,65. Mais cette 
distance maximum varie dans chaque cas, suivant la grosseur 
des grains de plomb, la charge de poudre et l'arme employée-. 



Des expériences du Dr Lachèse1, bien que très anciennes, 
fournissent à cet égard des renseignements intéressants. Elles 
sont résumées dans le tableau ci-contre. 

On voit aussi dans ce tableau qu'à une distance de 14 ou 
15 mètres, les plombs peuvent encore pénétrer assez profon-
dément pour atteindre un rein, le corps étant dépouillé de 
vêtements. Olivier d'Angers cite le cas d'un homme tué sur 
le coup par une charge de plombs tirée à quinze pas environ ; 
deux des grains avaient atteint l'aorte. 

§ V . - A r m e s c h a r g é e s s e u l e m e n t à p o u d r e 

Quand le coup est tiré de très près, la bourre peut être 
animée d'une vitesse suffisante pour pénétrer dans le corps 
et produire des blessures mortelles. Mais il faut pour cela 
que l'arme soit de gros calibre, la charge de poudre très 
abondante et que la distance entre l'extrémité du canon de 
l'arme et l'individu blessé n'excèdepas environ 0m ,152 . Avec 
une arme plus grosse qu'un fusil, la bourre peut pénétrer 
quand le coup est tiré à une distance .plus considérable. 
Briand et Ghaudé citent le cas d'un jeune homme atteint par 
la bourre en papier d'un petit canon, qui pénétra profondé-
ment dans l'orbite ; le coup avait été tiré à une vingtaine de 
mètres. Cependant, même dans ces cas, la bourre perd rapi-
dement sa force d'impulsion. C'est ce que montrent des expé-
riences entreprises par Tardieu à l'occasion d'une plainte 
portée par un homme qui disait avoir eu le bras cassé par la 
bourre d'un canon tiré à 45 mètres de lui. Ce canon avait 
une longueur de l m , 25 et un diamètre antérieur de 0m ,10; 

1 L a c h è s e , O b s e r v a t i o n s e t e x p é r i e n c e s s u r l e s p l a i e s p r o d u i t e s p a r d e s 
c o u p s d e f u s i l c h a r g e s à p o u d r e o u à p l o m b e t t i r é s à p e t i t e s d i s t a n c e s (Annales 
dhyg. publ. et de méd. lég., 1 8 3 6 , 1 " s é r i e , t . X V ) . 

2 C e c h i f f r e e s t fixé d ' a p r è s d e s e x p é r i e n c e s f a i t e s p a r l e D ' L a c h è s e (loc. 
cit.) a v e c d e s a r m e s a n c i e n n e s ( 1 8 3 6 ) . V o i r a u s s i s u r c e s u j e t l e Traité de 
med. le g. d e T a y l o r . - N o u s d e v o n s d i r e q u e n o u s a v o n s v u u n e n f a n t d e 
W a n s b l e s s e p a r u n e b o u r r e q u i a v a i t p é n é t r é v e r t i c a l e m e n t d a n s l a c u i s s e à 
U m , i o d e p r o f o n d e u r ; l e c o u p a v a i t é t é t i r é , p a r a î t - i l , a u n e distance d'environ 
i f ' a v e Ç u " " C r û m e n t f a b r i q u é à l ' a i d e d ' u n f r a g m e n t d u c a n o n d e f u s i l 
C h a s s e p o t ; l a b o u r r e é t a i t e n p a p i e r t r è s s e r r é , e t m e s u r a i t 0 " , 0 2 d e l o n g u e u r . 

1° 16 à 17 cent-

2° idem. 

3° idem. } 

4° 32 à 33 cent 

5* idem. 

6° idem. 

7° i d e m . 

S0 i dem. 

10» 65 c e n t . 

11° 1 mè t re . 

12» idem. 

13* 2 mèt res . 

14° 3 à 4 mèt 

15* 14 à 15 m. 

16' 10 cent . 

GROSSEUR 

D U PLOMB 

Cendrée 
P l o m b n M 

Plomb n ' 8 

S chev ro t i ne s 

Cendrée 

P lomb n" 10 

P l o m b n° S 

Idem 

S chev ro t i ne s 

P l o m b n° S 

P l o m b n* 10 

C e n d r é e 

P lomb n° 8 

Idem. 

Idem. 

P A R T I E 
DU C O R P S 
DÉPOUILLÉE 

D E S E S 
VÊTEMENTS 

P o i t r i n e 

I b i d . 

Ibid 

Abdomen 

I b i d . 

Ibid . 

P a r t i e i n f é r . 
de l a j a m b e 

Ib id . 

B a s e de la 
p o i t r i n e . 

Ibid . 

Ibid . 

Ib id . 

Ibid . 

I .e dos 

P o i t r i n e r e -
couverte de 

trois doubles 
de grosse toi le . 

C A R A C T È R E S IIE LA BLESSURE 

P l a i e a r rond ie , f a i t e c amme avec u n 
empor te-p ièce , n ' a y a n t que 13 à 14 m i l -
l im. de d i a m è t r e . 

P l a i e semblable, m a i s de 20 à 25 m i l -
t im. d e d i amè t re 

S i s ouve r tu res rapprochées , se r é u n i s -
san t p lus loin en trois, e t n ' e n fa i san t 
ensu i t e qu 'une seule après avoi r f r a c t u r é 
u n e côte e t enfoncé ses f r a g m e n t s d a n s 
une è t cndne de 13 à 20 mi l l im. 

P la ie comme cel les des 11" 1 e t 2 c i -
dessus, m a i s moins régul ière : beaucoup 
de p lombs se sont un peu é c a r t é s e t ont 
f a i t rou te i so lément . 

P la ie r o n d e , d e 22 à 27 mil l im. de d i a -
m è t r e . 

Do même ; s e u l e m e n t que lques g r a i n s 
s ' éca r t en t et f i len t u n t r a j e t isolé. 

P l a i e oblongue , à bords déch i r é s p a r 
les g r a i n s de plomb qui se s o n t écar tés . 

S ix ouver tures à la P e a l 1 (comme au 
n» 3 ci -dessus) , se r é u n i s s a n t en q u a t r e 
dans l 'épaisseur des p a r t i e s mol les , et 
n 'en f o r m a n t plus qu 'une d a n s les p a r -
ties solides. 

P la ie t ou t à f a i t i r r égu l i è r e , r é s u l -
t a n t d ' u n g r a n d n o m b r e de pe t i t e s o u -
v e r t u r e s f a i t e s p a r les g r a i n s de plomb 
écar tés . 

P l a i e de 40 m i l l i m è t r e s de d i a m è t r e a 
b o r d s dente lés p a r l ' ac t ion des g r a i n s 
q u i se sont écar tés , m a i s qui n 'on t pas 
e n c o r e tout à fai t a b a n d o n n é la direction 
d u res te de l a c h a r g e 

Point d'ouverture centrale: les grains 
de plomb sont d isséminés (sans avoir 
pénétré dans la poitrine) dans une é ten-
due de 55 mill im. 

Même effet, seulement l e s grains sont 
disséminés dans une étendue d'environ 
80 millim. 

L e s p lombs se l ogen t p lus ou moins 
profondément d a n s l ' épa i s seu r d e l a 
peau «ur tou te la s u r f a c e d u m e m b r e 
exposé a u x coups . 

Tous l e s grains sont disséminés dans 
une étendue de 16 à 18 centimètres de 
hauteur sur 16 centimètres de largeur. 

T o u t le dos es t c r ib l é ; m a i s que lques 
g r a i n s s eu lemen t pénè t r en t p r o f o n d é -
m e n t dans l ' épa i s seu r des m u s c l e s ; 
quelques-uns a t t e i g n e n t le r e i n g a u c h e ; 
aucun n e t r a v e r s e les os. 

P l a i o u n i q u e , a r r o n d i e , f a i t e comme 
avec un e m p o r t e - p i è c e e t a y a n t 17 à 18 
mi l l im . de d iamèt re . A cet te d i s t ance , 
la p l a i e f a i t e à la p o i t r i n e é t a i t s e m -
blab le à celle fa i te à d i s t a n c e de 20 à 
30 cen t imèt re» s u r la p o i t r i n e nue . 



avec une charge de 130 grammes de poudre, une bourre 
formée de papier fortement tassé, atteignait au plus une dis-
tance de 40 mètres; sa vitesse diminuait très rapidement et 
elle était dépourvue de toute l'orce au moment où elle tom-
bait. La fracture du plaignant fut attribuée à un mouvement 
violent et inconscient déterminé par le bruit de l'explosion, 
et ayant eu pour effet de heurter le bras contre une balus-
trade1. 

L'examen de la bourre peut, dans certaines circonstances, 
aider à établir l'identité du meurtrier. Cet examen nécessite 
quelquefois des manipulations chimiques2. 

A R T I C L E V I . - B R U L U R E S 

Les brûlures sont produites par la flamme, par le rayon-
nement ou le contact d'un corps en ignition, d'un corps chaud, 
solide, liquide ou à l'état de vapeur. 

On divise les brûlures, suivant leur profondeur, en six 
degrés ; dans le premier degré, il existe seulement de l 'éry-
thème de la peau; dans le second, l'épiderme est détaché et 
quelquefois il se forme des phlyctènes; dans le troisième, 
une partie du derme est atteinte; dans le quatrième, le derme 
est détruit dans toute son épaisseur ; dans le cinquième et le 
sixième, il existe une carbonisation complète et profonde des 
parties atteintes. 

Après la mort, l'érythème des brûlures du premier degré 
disparaît sans laisser de traces, ou seulement une desquama-
tion furfuracée de l'épiderme, qui est souvent difficile à 

1 'l'ardieu, Effets d'un coup de canon chargé à poudre (Annales d'hyg.pub. 
et deméd. lég.. 2' série, t. XI). 

2 Yo y. Lassaigne, Examen d'une bourre de fusil (Annales d'hyg. pub. et 
de méi. lég., 2- série, 1875, t. XLIV). L'examen des projectiles peut être éga-
lement très utile pour reconnaître s'ils sont on non identiques a ceux trouvés 
en la possession d'un inculpé. Sur les armes, la présence de la ci;xsse consti-
tuée par les produits de combustion peut indiquer si un coup de feu a été 
recemment tiré. Toutes ces recherches ne sont pas de la compétence du mé-
decin. elles doivent être confiées à un armurier ou à un chimiste suivant les 
cas. Voir Roussin, Assassinat par une arme i feu, intervention utile de l'ana-
lyse chimique (Annalesd'hyg. pub. et de méd. lég.,2c série.t XLIV) 

apprécier. Mais il est bien rare qu'il n'y ait pas en même 
tomps sur quelques points des brûlures plus profondes qui 
permettent tout au moins de présumer par l'inspection «lu 
cadavre quelle a été la cause de la mort. Au niveau des brû-
lures du second et du troisième degré, l'épiderme est détaché 
et le derme sous-jacent présente les modifications qu'il subit 
toujours sur le cadavre quand il a été dénudé, c'est-a-dire 
qu'il est sec, dur, jaune brûnâtre ou rougeâtre, parchemine 
en un mot. 

§ X. - M é c a n i s m e d e l a m o r t , l é s i o n s i n t e r n e s 

Quand les sujets ont succombé très rapidement, on ne 
trouve pas à l'autopsie de lésions des organes internes ou 
du moins de lésions caractéristiques. Le mécanisme de la 
mort dans ces cas n'est pas exactement connu ; les uns 1 attri-
buent à l'excitation considérable des rameaux sensitifs de la 
peau les autres à la paralysie et à la dilatation d un grand 
nombre de vaisseaux cutanés, amenant l'arrêt du cœur; 
d'autres encore aux altérations des globules sanguins qui, en 
effet hors du corps, se détruisent à une température de 4o». 
Dans les quarante-huit heures qui suivent la blessure, le 
blessé meurt quelquefois au milieu d'un état de collapsus ou 
de dépression très marquée du système nerveux, ou bien a 
la suite de congestions des organes internes et notammen du 
cerveau. Il surviendrait quelquefois aussi très rapidement un 
œdème de la glotte entraînant l'asphyxie 

Quand la mort est moins prompte, elle est souvent le fait 
de complications qui tiennent au développent de lésions 
matérielles de divers organes : ulcérations du duodénum, 
inflammation parenchymateuse (dégénérescence granulo-
graisseuse) du muscle cardiaque, du foie et des rems ; la 
néphrite et l'hématurie ou l'hémoglobmurie sont même fré-
quentes dans les brûlures à marche aiguë. Les inflammations 
des poumons, de la plèvre, des méninges, s obse 
men . ainsi que les embolies. Enfin, la mort peut etre attri-
buée aussi à la dénudation de la peau sur une large Rendue 
dénudation qui entraîne une perte considérable de sérum et 



avec une charge de 130 grammes de poudre, une bourre 
formée de papier fortement tassé, atteignait au plus une dis-
tance de 40 mètres; sa vitesse diminuait très rapidement et 
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Les brûlures sont produites par la flamme, par le rayon-
nement ou le contact d'un corps en ignition, d'un corps chaud, 
solide, liquide ou à l'état de vapeur. 

On divise les brûlures, suivant leur profondeur, en six 
degrés ; dans le premier degré, il existe seulement de l 'éry-
thème de la peau; dans le second, l'épiderme est détaché et 
quelquefois il se forme des phlyctènes; dans le troisième, 
une partie du derme est atteinte; dans le quatrième, le derme 
est détruit dans toute son épaisseur ; dans le cinquième et le 
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Après la mort, l'érythème des brûlures du premier degré 
disparaît sans laisser de traces, ou seulement une desquama-
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1 'l'ardieu, Effets d'un coup de canon chargé à poudre (Annales d'hyg.pub. 
et deméd. lég.. 2' série, t. XI). 

2 Yo y. I.assaigne, Examen d'une bourre de fusil (Annales d'hyg. pub. et 
de méi. lég., 2- série, 1875, t. XLIV). L'examen des projectiles peut être éga-
lement très utile pour reconnaître s'ils sont ou non identiques à ceux trouvés 
en la possession d'un inculpé. Sur les armes, la présence de la crosse consti-
tuée par les produits de combustion peut indiquer si un coup de feu a été 
recemment tiré. Toutes ces recherches ne sont pas de la compétence du mé-
decin. elles doivent être confiées à un armurier ou à un chimiste suivant les 
cas. voir Roussin, Assassinat par une arme ê. feu, intervention utile de l'ana-
lyse chimique (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 2e série, t XLIV) 

apprécier. Mais il est bien rare qu'il n'y ait pas en même 
temps sur quelques points des brûlures plus profondes qui 
permettent tout au moins de présumer par l'inspection du 
cadavre quelle a été la cause de la mort. Au niveau des brû-
lures du second et du troisième degré, l'épiderme est détaché 
et le derme sous-jacent présente les modifications qu'il subit 
toujours sur le cadavre quand il a été dénudé, c'est-a-dire 
qu'il est sec, dur, jaune brûnâtre ou rougeâtre, parchemine 
en un mot. 

§ X. - M é c a n i s m e d e l a m o r t , l é s i o n s i n t e r n e s 

Quand les sujets ont succombé très rapidement, on ne 
trouve pas à l'autopsie de lésions des organes internes ou 
du moins de lésions caractéristiques. Le mécanisme de la 
mort dans ces cas n'est pas exactement connu ; les uns 1 attri-
buent à l'excitation considérable des rameaux sensitifs de la 
peau les autres à la paralysie et à la dilatation d un grand 
nombre de vaisseaux cutanés, amenant l'arrêt du cœur; 
d'autres encore aux altérations des globules sanguins qui, en 
effet hors du corps, se détruisent à une température de 4o». 
Dans les quarante-huit heures qui suivent la blessure, le 
blessé meurt quelquefois au milieu d'un état de collapsus ou 
de dépression très marquée du système nerveux, ou bien a 
la suite de congestions des organes internes et notammen du 
cerveau. Il surviendrait quelquefois aussi très rapidement un 
œdème de la glotte entraînant l'asphyxie 

Quand la mort est moins prompte, elle est souvent le fait 
de complications qui tiennent au développent de lésions 
matérielles de divers organes : ulcérations du duodénum, 
inflammation parenchymateuse (dégénérescence granulo-
graisseuse) du muscle cardiaque, du foie et des rems; la 
néphrite et l'hématurie ou l'hémoglobmurie sont même fré-
quentes dans les brûlures à marche aiguë. Les infiammatior.s 
des poumons, de la plèvre, des méninges, s obse 
men . ainsi que les embolies. Enfin, la mort peut etre attri-
buée aussi à la dénudation de la peau sur une large Rendue 
dénudation qui entraîne une perte considérable de sérum et 



2 2 4 BRULURES 

par suite l'épaississement du sang, ou qui entrave les fonc -
tions éliminatrices du tégument. Il est d'ailleurs un fait cer-
tain, c'est que les brûlures, même superficielles, de la peau 
entraînent toujours la mort quand elles-s'étendent à la moitié 
du corps et très souvent encore quand elles ne comprennent 
que le tiers ou même moins de la surface des téguments 

La mort peut encore survenir tardivement par le fait de 
l'épuisement qui succède à une suppuration prolongée. 

Chez les personnes qui succombent dans un incendie ou 
bien à la suite de l'explosion de substances détonantes, de 
chaudières à vapeur, etc., il peut se produire des brûlures 
des muqueuses de la bouche, du pharynx, du larynx et des 
premières divisions bronchiques; quand ces brûlures s'éten-
dent loin, elles entraînent rapidement la mort. La victime 
peut succomber aussi dans ces cas à l'absorption de gaz 
toxiques, particulièrement de l'oxyde de carbone qui a été 
retrouvé plusieurs fois dans le sang des personnes ayant péri 
dans un incendie, sans avoir été atteintes de brûlures ou 
d'autres blessures. 

S I I . — B r û l u r e s p r o d u i t e s p e n d a n t l a v i e 
o u a p r è s l a m o r t 

Pour reconnaître si une brûlure a été produite pendant la 
vie, on se base sur les caractères suivants. 

Au niveau de la brûlure, il existe souvent de la rougeur et 
• une vive injection vasculaire de la peau et du tissu cellulaire 

soùs-jacent. A l'œil nu on aperçoit un réseau de vaisseaux 
injectés, et l'examen microscopique montre que tous les ca-
pillaires sont remplis de globules rouges adhérents entre eux 
et comme soudés. Cet aspect de la peau indique, en effet 
généralement, que la brûlure a été faite pendant la vie; il 
pourrait cependant se produire également après la mort si la 

i Les animaux, dont on recouvre une grande partie des téguments avec un 
vernis imperméable succombent rapidement. Ce fait est de nature à appuyer 
la théorie qui attribue la mort dans les brûlures étendues à la suppression 
des tonctions de la peau. 
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brûlure portait sur une partie déjà hyperhémiée du cadavre, 
dans les points déclives où existe l'hypostase, par exemple. 

La présence d'un liseré rouge plus ou moins large autour 
de la brûlure prouve nettement que celle-ci a été faite pen-
dant la vie. Malheureusement cette rougeur disparaît très 
souvent après la mort, et d'autant plus facilement que le 
sujet a survécu moins longtemps1. 

Les brûlures produisent dans certains cas (surtout quand 
elles résultent de l'action de la flamme et de liquides chauds) 
des ampoules ou phlyctènes de dimensions variables et con-
tenant du sérum plus ou moins sanguinolent. 

La présence de ces phlyctènes constitue une bonne preuve 
que la brûlure a été faite pendant la vie. La valeur du signe 
n'est cependant pas absolue, car il peut se rencontrer aussi 
dans les cas suivants. 

En premier lieu, il est probable que les phlyctenes peuvent 
encore se produire dans les premiers instants qui suivent la 
mort. C'est ainsi qu'Hoffmann cite (d'après Duvernay) le cas 
d'un homme qui s'était tiré dans la poitrine un coup de feu 
ayant occasionné la déchirure du cœur et de l'aorte, un broie-
ment delà douzième vertèbre dorsale, etpar conséquent une 
mort immédiate, et qui cependant avait sur 1e- cou de grosses 
phlyctènéS produites par la combustion des habits qui avaient 
pris feu. Taylor a vu aussi ces phlyctènes chez un noye qu on 
avait placé, dans un bain trop chaud, pour le ranimer, alors 
qu'il était déjà mort. Wright a obtenu des phlyctenes sur 
un. membre amputé, quatre minutes après la séparation du 
tronc. 

1 Christison a résumé ainsi ce qui est relatif à 1« conge.tion de U peau 
produite par les brûlures : « 1« Toute brûlure superficiene est mme^ateme 
Suivie d'une rougeur qui s'étend à une grande distance du point brûle, el e 
d Unirai t par une pression légère, se dissipe en peu de temps, et ne pers.s e 
nas a n r è s k mort 2° si la brûlure est plus profonde, comme celle qui resuite 
d^ rapp l cation 'd'un cautère actuel, il se manifeste, outre la rougeur dont je 
vîens de - parler e t autour du point brûlé, un cercle rouge ne disparaissant 
u as p a r 1 a p r essi on du doigt, en sorte qu'il semble que le sang .o. t incorpore 
T e c le tissu de la peau; cette ligne rouge est séparée de l 'escarre par une 

' ' T l ^ ' i i Î ù t " montré que chez les individus très affaiblis, dans l'agonie qui 
t e r m i n e cerUiiws maladies, la brûlure pouvait ne produire aucune rougeur 
de la peau. 



D'un autre côté, ainsi que l'ont montré d'abord Leuret et 
Ghampouillon, la chaleur agissant sur des cadavres infiltrés, 
et au niveau des parties œdématiées, peut amener aussi la 
formation de phlyctènes, même très longtemps après la mort, 
et quand la putréfaction est commencée1. D'après certains 
auteurs, le même phénomène se produit quelquefois égale-
ment sur des cadavres non infiltrés ; mais le fait doit être 
rare, car d'autres médecins, notamment Casper-Liman et 
Hofmann, n'ont jamais pu le reproduire. Certains caractères 
permettent d'ailleurs ordinairement de reconnaître si les 
phlyctènes ont été produites pendant la vie ou après la mort. 
Dans le second cas, il n'existe pas de liseré rouge autour de 
l'ampoule, ni de vive injection de son fond, tandis que cet 
aspect peut se rencontrer, non constamment il est vrai, quand 
la brûlure a été faite pendant la vie. La présence de nom-
breux globules blancs dans le liquide de la phlyctène indique 
aussi une réaction vitale. Enfin, d'après Chambert2, le liquide 
contiendrait toujours une grande quantité d'albumine et se 
prendrait en masse sous l'action de la chaleur ou de l'acide 
nitrique s'il a été sécrété pendant la vie, tandis que s'il s'est 
exhalé après la mort, il ne contient que peu d'albumine et 
les agents coagulants ne déterminent la formation que de 
quelques flocons. 

Les mêmes caractères peuvent servir aussi à distinguer 
les phlyctènes des brûlés de celles qui se produisent sponta-
nément pendant la putréfaction. 

Cadavres plus ou moins complètement carbonisés. — 
Il arrive quelquefois qu'un individu est tué par un procédé 
quelconque, et que le criminel ¡diurne ensuite un incendie 
pour brûler le corps et faire disparaître les traces du crime. 

Quand les brûlures sont très profondes, qu'elles ont car-
bonisé plus ou moins complètement le corps entier ou quel-
ques-unes de ses parties, il est impossible de reconnaître, 

1 Sur le cadavre les phlyctènes exigent une chaleur plus grande pour se 
produire que sur le vivant. L'eau bouillante n'en fai t jamais apparaître sur le 
cadavre. 

2 Chambert, Recherches médico-légales sur les différences des brûlures 
produites pendant la vie ou après la mort (Annales d'hyg. pub. et deméd. lég.. 
1859, 2' série, t. XIJ. 
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• w foncières qu'elles présentent, si elles ont été faites d après les caractcresqu m l e j e t a t oujours 
pendant la vie ou après a i m e t ' e l l e intensité. 

" S S S S S S k b s s ? 
q * i é i f t e de i l présence de l'oxyde de carbone dans e 
m i e ; ^ c e s i g n e manque parfois, soit que la mort ait ete 
sang ; mais ce signe ^ , r i n c e n d i e a succédé 

soit que le gaz oxyde 
à une f P l 0 0 , ( 1 ^ j t r m é qu'en minime quantité ou ait ete 
de carbone ne se soit lorm H é QÙ s e t r o u v a i t 

traîné ~ ~ ^ t s t i t u é par la coloration 
la victime ^ n second . D n o t a m m e n t de celui des 
rouge uniforme d J Y Œ S t » a u micro-
p o u m o n s - D e s ^ de ^ ^ c o l o r é s également 
s c o p e , montreraient te^divers t o u s ensemble. 

en rouge, ^ . ^ V w U la destruction des globules 
M - " t l S ^ é m o g l o b i n e qu'ils contenaient2, 
sanguins étaladmusion B ^ ^ ^ S l g n e . 

D ^ i m c ^ a ^ U ; . enfant, après avoir été atteint 

4 Brouardel, Combustion au corps humain ^ — * « « • 

rouge vif. Hoffmann expl.que le fa ' t 'le la ^ ^ , a 

l a n c e s ordinaires les tissus ^ V ' o t V o x v g e n e qu'il contenait encore: Ces 
de l'individu, et enlèvent a u . « » g ^ o n sombreve ineuse . Si les tissus ont 
pourquoi ce liquide prend la colora on so ; . e x e r c e n l p l u s cette action 
• ,è plus on moins complètement c a r e t g a r d e une colora-
rèductrice, le sang conserve ; U a constaté, par l'examen 

ion claire. - Kalk repousse c j » c o n U c t de tissus préalablement 
spectroscopique, que du sang conserve o x y g è n e , bien que plus lente-
soumis à l'action de la chaleur, perd « n m o d i f i c a t i o n spe-
nent- H à M * > que le sang devient r o ; e m ^ d o u c e m e » t ce l i q u f , £ 
riale due lui fait subir la chaleur , si , a t e m p e r a t u r e n a 
l Ê s l couleur devenir p J » P Ce.'e action de la çha eur 
p a s atteint le point de coagulation J 1 3

 e l n e n r é s u l t e que la cou-
l e produit aussi bien sur » ^ r i ; d i v i d u ait été brûle viva t 
¿ x o u g e vit' du ; in Vierteljahrschr. fur gertchll. 

3 Ibi lem. 
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d'une plaie profonde du cou, fut brûlé vivant, la carotide du 
cùté correspondant, dénudée par la plaie, était remplie par 
du sang- solidifié ; cela indiquait que ce vaisseau renfermait 
du sang au moment où la chaleur avait agi, et que par con-
séquent l'enfant vivait, car après la mort la carotide est vide 
ou ne contient qu'une quantité minime de sang. 

L'examen des cadavres carbonisés doit être pratiqué avec 
soin, car il peut fournir des résultats importants, tant au 
point de vue de la recherche des traces de violences qu'à 
celui de l'identité du sujet. 

Quand le corps est soumis à l'action de la flamme ou d'un 
foyer, les téguments se dessèchent, se carbonisent et forment 
ainsi une couche mauvaise conductrice de la chaleur qui 
protège pendant longtemps les organes internes, en sorte que 
ceux-ci sont restés quelquefois presque intacts, et qu'on peut 
reconnaître s'ils étaient atteints d'altérations pathologiques 
ou de blessures. Mais l'action de la chaleur peut produire 
certains effets qu'il ne faudrait pas attribuer à des lésions 
antérieures. C'est ainsi que la peau éclate quelquefois, notam -
ment au niveau des grandes articulations, en formant des 
fentes qui simulent des plaies ; mais ces fentes sont à bords 
rigides, non renversés, d'une épaisseur analogue à celle du 
reste de la peau; on voit quelquefois au-dessous des vais-
seaux et des nerfs qui sont restés non divisés. La chaleur 
produit fréquemment aussi, quand elle a été suffisamment 
intense, des fêlures et des éclatements des os, et en particu-
lier, de ceux du crâne; mais, évidemment, jamais il ne se 
produit en pareils cas de fractures comminutives avec enfon -
cément des fragments. 

D'un autre côté, il est à noter que l'action prolongée de la 
chaleur amène une rétraction extrêmement prononcée des 
masses musculaires des membres et des divers organes 
internes, notamment du cerveau, du cœur, de sorte que chez 
l'adulte ce dernier organe peut être réduit au volume qu'il a 
chez un enfant de dix ou doiize ans Il y a là, surtout quand 

i Tardieu, Des effets de la combustion sur les différentes parties du corps 
.humain (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 183i, 2' série, t. I). 
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on ne possède que des fragments de cadavre mie, eau*^ pos-
sible l'erreur au point de vue delà recherche de lidentitc, 
erreur contre laquelle il importe de se tenir en garde 

Des traces de violences, non attnbuables a l action de la 
chaleur peuvent être retrouvées sur le cadavre carbonise 
S u r e s du crâne, etc. Il y a lieu souvent de rechercher si 
V S X n e peuvent pas résulter d'une c = c e aoci-
dentelle, de la chute d'une poutre, de l'ecroulement d un mur 
dans un incendie, etc. n , _ f , a r h ( . 

Dans un cas, on a pu reconnaître sur un c a d a v ^ carbo 
nisé un sillon de strangulation, sous forme d ™ ^ 
primée, à surface lisse, tandis que la peau avms nan ^ a 
ement carbonisée, avait un aspect rugueux, 
U s'agissait en effet d'un meurtre dissimule par un meend e 
A cette occasion Schùppel* s'est livré à des expériences don 
les résultats sont les suivants : Quand le lien est enleve avan 
aue l̂ a chaleur n'agisse, le sillon disparait complètement. Si 

Pas enlevé, il protège très l o n g t ^ peau 
sous-jacente, et le sillon peut être retrouve mtact Enfln a e 
lien finit par brûler, le sillon se carbonise, mais i reste 
i se a surface longtemps comprimée est unie, tandis que 

t 'autour la peau°est rugueuse, friable et poreuse p r 

s«ite de l'éclatement des petites vésicules qui se tonnent peu-
dant la carbonisation. 

§ m . - A v e c q u e l a g e n t l e s b r û l u r e s o n t - e l l e s 
é t é p r o d u i t e s ? 

La flamme produit de larges brûlures à surface irrégulière 
et mal S e ; elle roussit et carbonise les petits poils de la 
neau c S t également le contact de la flamme ou «Vun corps 
ÏÏnStori qui produit les carbonisations profondes des tissu 

°e ûlures occasionnées par l'air ou les gaz chauds 
atteignent presque exclusivement les parties d pourvues de 
vêtements U s brûlures produites par les liquides respectent 

S o t i e s points qui se trouvent serrés par les pieces 

1 Vierteljahrschrift fùr gerichll. lied, nouv., série, t . XIII. 
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de l'nabillement : ceinture, jarretières, etc., ces mêmes ob-
jets protègent quelquefois aussi les parties sous-jacentes 
contre l'action de la flamme. Les brûlures par des liquides 
produisent souvent des plaies en forme de sillons ou de 
rigoles résultant de l'écoulement des gouttes sur la peau, ou 
des plaies irrégulièrement rayonnées par suite d'éclabous-
sures. — Les brûlures consécutives à un coup d'arme à feu, 
ou produites par la poudre, laissent presque toujours des 
grains incrustés dans la peau. 

L'examen des vêtements fournit des renseignements im-
portants sur la nature de l'agent qui a occasionné les brû-
lures. 

Brûlures produites par des substances corrosives. — 
On désigne généralement sous le nom de brûlures les lésions 
produites par des substances caustiques ou corrosives. Ces 
brûlures se produisent accidentellement ou sont le résultat 
d'un acte volontaire. La projection d'acides sur le visage est 
un moyen de vengeance souvent emplové maintenant, à Paris 
du moins1. L'acide sulfurique produit les brûlures les plus 
graves et les plus profondes ; vient ensuite l'acide azotique, 
puis l'acide chlorhydrique, qui ne produit ordinairement que 
des lésions très superficielles. 

Les brûlures produites par les substances chimiques ont 
partout le même aspect, tandis qiie celles faites par la flamme 
ou par un corps chaud déterminent en général des lésions 
un peu différentes sur les divers points atteints. Quand il 
s'agit d'acides projetés à la face, 011 observe très souvent les 
plaies en sillons provenant de l'écoulement de gouttes (pl. II). 

L'acide nitrique colore la peau en jaune, l'acide chlorhy-
drique également, mais à un moindre degré; l'acide sulfu 
rique forme des escarres noirâtres. 

L'examen des vêtements fournit des données précieuses 
pour reconnaître quelle substance chimique a produit les 
blessures. Il est souvent nécessaire de soumettre ces vête-
ments à l'analyse chimique. En lavant dans un peu d'eau 

1 La loi anglaise punit de mor t Inaction de défigurer ou de produire une 
lésion quelconque au moyen d'un caust ique. 

l M f P1TBAT. 
J . - l i . 1ÎA1LL1HKE E T K l L S . 

Brûlures par projection d'acide sulfurique à la face. La cicatrice des plaies 
es t presque complètement terminée. 



distillée les parties atteintes, on caractérise facilement les 
acides sulfurique. azotique, chlorhydrique. 

§XV. — B r û l u r e s n o n m o r t e l l e s 

Tant que la cicatrisation de brûlures étendues n'est pas 
t e r m i n é e , le blessé reste exposé aux complications énumérées 
plus haut et l'expert doit mentionner cette éventualité dans 
son rapport. 

Les brûlures qui ont détruit une partie de l'épaisseur de 
la peau entraînent après leur guérison des conséquences 
graves par suite de la rétraction des cicatrices. Presque tou-
jours les plaies ont une certaine étendue et, par suite, la 
rétraction fait rarement défaut. Il peut en résulter des trou-
bles fonctionnels considérables; nous avons vu un jeune 
homme atteint par du plomb fondu sur le cou et la poitrine 
et qui, consécutivement, avait la tête très fortement inclinée 
sur le cou, conservait une gêne très prononcée des mouve-
ments du thorax et de la respiration, et était incapable de se 
livrer à tout travail actif. Les brûlures des mains laissent 
souvent aussi, par soudure des doigts, flexion ou extension 
forcée de ceux-ci, une incapacité fonctionnelle définitive. Au 
visage, il se produit des déformations hideuses, de l'entro-
pion où de l'ectropion cicatriciels, occasionnant des troubles 
graves de la vision, alors même que le globe de l'œil n'a pas 
été directement atteint, etc. 

§ V. - C o m b u s t i o n s p o n t a n é e d u c o r p s h u m a i n 

On croyait autrefois que dans certaines circonstances le 
corps d'une personne vivante pouvait prendre feu et se con-
sumer, soit d'une façon tout à fait spontanée, sans cause 
occasionnelle, soit au contact d'un corps en ignitrón ou d une 
quantité très minime de combustible. Cette opinion reposait 
sur des faits assez nombreux dont une cinquantaine ont ete 
publiés1; on pensait que le corps devenait combustible, par 

1 Voir Tourdes, article C O M B U S T I O N humaine spontanée, in Dici. encyc. 
des se. méd. 
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suite d'un usage prolongé de l'alcool qui finissait par impré -
gner tous les tissus, ou bien l'on admettait qu'il se dévelop-
pait pendant la vie des gaz inflammables. On citait même des 
cas où la combustion spontanée s'était limitée à une portion 
très restreinte du corps, à un doigt par exemple. 

Cette théorie fut ruinée en 1850 par des expériences et 
des travaux véritablement scientifiques, entrepris à l'occasion 
d'un procès célèbre. La comtesse de Gœrlitz'"avait été trouvée 
dans sa chambre le corps à moitié brûlé; en réalité, ainsi 
que cela résulta plus tard des aveux du coupable, elle avait 
été étranglée par son domestique, qui avait ensuite mis le feu 
pour cacher son crime. Mais les premiers médecins consultés 
admirent qu'il était possible que la mort ait été le résultat de 
la combustion spontanée. Cette opinion fut repoussée par 
d'autres experts, auxquels on adjoignit ensuite Bischoff et 
Liebig. Ces derniers ne se contentèrent pas d'établir que, dans 
le cas particulier, le corps de la victime avait été brûlé par 
le combustile provenant du parquet et d'un meuble enflam-
més, mais ils démontrèrent que, d'une façon générale, la pro-
portion d'eau que contient le corps humain (75 à 80 pour 100) 
ne lui permet pas de s'enflammer spontanément, ni de brûler 
sans combustible1. Tous les savants se rallièrent à cette opi-
nion, et aujourd'hui, sauf un très petit nombre de médecins 
qui font quelques réserves, personne ne croit plus à la com-
bustion spontanée. 

Les faits anciens sur lesquels reposait la théorie de la 
combustion spontanée peuvent d'ailleurs s'expliquer souvent 
d'une façon naturelle. Il est à remarquer que dans aucun cas 
la combustion n'a eu lieu en présence de témoins, ou du 
moins de témoins dignes de foi. Presque toujours il s'agis-
sait de femmes, le plus souvent alcooliques, qu'on trouvait 
mortes et plus ou moins complètement carbonisées; la pro-
portion restreinte de l'incendie allumé autour d'elles ne sem-
blait pas permettre d'expliquer les brûlures profondes que 

i Tardieu et Rota, Relation médico-légale de l 'assassinat de la comtesse de 
Gœrlitz, accompagnée dénotés et de réflexions pour servir à l'histoire de la 
combustion spontanée (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1830, 1" série, 
t. XLIV, et 1831, t. XLV, p. 191 et 363). 

— - -

l'on constatait, et l'on admettait même que c'était le corps 
aui s'était enflammé primitivement et avait communique le 
feu aux objets voisins. Mais on sait maintenant qu il suffit 
d'une quantité assez minime de combustile pour brûler jus-
qu'à la carbonisation des parties étendues du corps. Ces 
ninsi par exemple que la combustion de quelques copeaux et 
d'un bout de la table sur laquelle reposait un cadavre a pro-
duit la carbonisation presque complète de la tête ; la com-
bustion des vêtements d'une femme suffit aussi pour produire 
des brûlures profondes. Dans la plupart de celles des obser-
vations anciennes qui ont été soigneusement recueillies et 
relatées exactement, on voit que très probablement e feu a 
été communiqué accidentellement aux vêtements et a d autres 
obiets et que la victime, souvent en état d'ivresse profonde 
n a pu' s'échapper. Beaucoup des exemples cites ne peuvent 
être c o n s i d é r é s , en raison même de la nature des détails 
donnés que comme des fables inventées de toutes pieces ou 
c o m m e des faits dénaturés par l'exagération. 

C H A P I T R E H U I T I È M E 

Q U E S T I O N S R E L A T I V E S A L ' H O M . C D E 

L É G I S L A T I O N 

Code p«nal. Art. 295. - L'homicide commis volontairement est 
q t f ¿ 7 - T o u t meurtre commis avec préméditation ou guet-apens 

personne par l'effet de subs ances qui peuvent àon ^ 
moins promptement de quelque ma« >eie qu l e s suiteS. 

parricide, d é c i d e 
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suite d'un usage prolongé de l'alcool qui finissait par impré -
gner tous les tissus, ou bien l'on admettait qu'il se dévelop-
pait pendant la vie des gaz inflammables. On citait même des 
cas où la combustion spontanée s'était limitée à une portion 
très restreinte du corps, à un doigt par exemple. 

Cette théorie fut ruinée en 1850 par des expériences et 
des travaux véritablement scientifiques, entrepris à l'occasion 
d'un procès célèbre. La comtesse de Gœrlitz'"avait été trouvée 
dans sa chambre le corps à moitié brûlé; en réalité, ainsi 
que cela résulta plus tard des aveux du coupable, elle avait 
été étranglée par son domestique, qui avait ensuite mis le feu 
pour cacher son crime. Mais les premiers médecins consultés 
admirent qu'il était possible que la mort ait été le résultat de 
la combustion spontanée. Cette opinion fut repoussée par 
d'autres experts, auxquels on adjoignit ensuite Bischoff et 
Liebig. Ces derniers ne se contentèrent pas d'établir que, dans 
le cas particulier, le corps de la victime avait été brûlé par 
le combustile provenant du parquet et d'un meuble enflam-
més, mais ils démontrèrent que, d'une façon générale, la pro-
portion d'eau que contient le corps humain (75 à 80 pour 100) 
ne lui permet pas de s'enflammer spontanément, ni de brûler 
sans combustible1. Tous les savants se rallièrent à cette opi-
nion, et aujourd'hui, sauf un très petit nombre de médecins 
qui font quelques réserves, personne ne croit plus à la com-
bustion spontanée. 

Les faits anciens sur lesquels reposait la théorie de la 
combustion spontanée peuvent d'ailleurs s'expliquer souvent 
d'une façon naturelle. Il est à remarquer que dans aucun cas 
la combustion n'a eu lieu en présence de témoins, ou du 
moins de témoins dignes de foi. Presque toujours il s'agis-
sait de femmes, le plus souvent alcooliques, qu'on trouvait 
mortes et plus ou moins complètement carbonisées; la pro-
portion restreinte de l'incendie allumé autour d'elles ne sem-
blait pas permettre d'expliquer les brûlures profondes que 

i Tardieu et Rota, Relation médico-légale de l 'assassinat de la comtesse de 
Gœrlitz, accompagnée dénotés et de réflexions pour servir à l'histoire de la 
combustion spontanée (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1830, 1" série, 
t. XLIV, et 1831, t. XLV, p. 191 et 363). 

— - ~ 

l'on constatait, et l'on admettait même que c'était le corps 
aui s'était enflammé primitivement et avait communique le 
feu aux objets voisins. Mais on sait maintenant qu il suffit 
d'une quantité assez minime de combustile pour brûler jus-
qu'à la carbonisation des parties étendues du corps. Ces 
L s i par exemple que la combustion de quelques copeaux et 
d'un bout de la table sur laquelle reposait un cadavre a pro-
duit la carbonisation presque complète de la tête ; la com-
bustion des vêtements d'une femme suffit aussi pour produire 
de brûlures profondes. Dans la plupart de celles des obser-
vations anciennes qui ont été soigneusement recueillies et 
relatées exactement, on voit que très probablement e feu a 
été c o m m u n i q u é accidentellement aux vêtements et a d autres 
obiets et que la victime, souvent en état d'ivresse profonde 
n a pu' s'échapper. Beaucoup des exemples cites ne peuvent 
être c o n s i d é r é s , en raison même de la nature des détails 
donnés que comme des fables inventées de toutes pieces ou 
c o m m e des faits dénaturés par l'exagération. 

C H A P I T R E H U I T I È M E 

Q U E S T I O N S R E L A T I V E S A L ' H O M I C I D E 

L É G I S L A T I O N 

Code p ^ a l . Art. 295. - L'homicide commis volontairement est 

q t f ¿ 7 - T o u t meurtre commis avec préméditation ou guet-apens 

personne par l'effet de subs ances qui peuvent àon ^ 
moins promptement de quelque ma« >eie qu l e s s u i t e S . 

parricide, d'infanticide 



ou d'empoisonnement, sera puni de mort sans préjudice de la dispo-
sition particulière contenue en l'article 13 relativement au parricide. 

Art . 303. — Seront punis comme coupables d'assassinat tous mal-
faiteurs, quelle que soit leur dénomination, qui, pour l'exécution de 
leurs crimes, emploient des tortures ou commettent des actes de 
barbarie. 

Art . 305. — Le meurtre emportera la peine de mort lorsqu'il aura 
précédé, accompagné ou suivi un autre crime. 

Le meurtre emportera également la peine de mort lorsqu'il aura eu 
pour objet soit de préparer, faciliter ou exécuter un délit, soit de favo-
riser la luite ou d'assurer l 'impunité des auteurs ou complices de ce 

En tout autre cas le coupable de meurtre sera puni des travaux 
iorces a perpétuité. 

Art . 309. — Si les coups portés ou les blessures faites volontaire-
ment mais sans intention de donner la mort, l'ont pourtant occasion-
née, le coupable sera puni de la peine des travaux forcés à temps. 

(D autres articles sont relatifs aux circonstances qui peuvent 
excuser le meurtre). 1 

L'expert est souvent chargé non seulement de déter-
miner les causes de la mort, mais aussi de rechercher si 
celle-ci résulte d'un homicide, d'un suicide ou d'un acci-
dent. Cette question a déjà été traitée à propos des divers 
modes de l'asphyxie. En ce qui concerne la mort occasionnée 
par des blessures, la situation des plaies, leur direction la 
disposition des vêtements, etc., fournissent souvent des indices 
precieux ; nous reviendrons sur ce point dans les paragraphes 
suivants. 1 

Dans lés cas où l'homicide est démontré ou semble pro-
bable, on demande souvent encore à l'expert si. à l'aide des 
constatations médicales et des indices dont la recherche est de-
sa compétence, il peut fournir des renseignements sur les 
circonstances dans lesquelles l'homicide a été commis II y a 

dans cet ordre d'idées toute une série de questions qui peu-
vent etre posees, que souvent même il est du devoir du méde-
cin de soulever de lui-même, ce à quoi, du reste, l'invite la 
formule frequente des ordonnances : « Faire toutes constata-

t ions utiles a la manifestation de la vérité. » 

Mais on ne saurait trop recommander au médecin de ne pas 
aller trop loin dans cette voie ; de ne pas chercher à recon-

siituer la scène du crime. Il va ainsi de son plein gré au-
devant d'une responsabilité énorme, et en écliaufaudant un 
système sur des hypothèses mélangées de constatations tech-
niques qui donnent un air de rigueur à ses affirmations, il 
risque, même s'il n'est pas démenti par les faits, de concevoir 
plus tard, sur le bien-fondé de ses propres déclarations, des 
doutes pleins de remords. 

Le médecin doit s'abstenir absolument d'invoquer des con-
sidérations qui ne sont pas directement du domaine de son 
art. Il doit distinguer soigneusement dans son rapport et dans 
sa déposition, d'une part ce qui est bien établi, démontré 
avec certitude par ses constatations, et d'autre part, ce qui 
est seulement probable, en indiquant clairement les raisons 
qui militent pour ou contre l'hypothèse qu'il soutient, afin 
que les magistrats et les jurés puissent, autant que possible, 
partager avec lui la resposabilité des conclusions. 

Il est impossible d'indiquer, ni même de prévoir toutes les 
questions qui peuvent être posées à l'expert : nous allons 
seulement en examiner quelques-unes. 

§1. - A v e c q u e l l e a r m e l e s b l e s s u r e s o n t - e l l . e s 
é t é f a i t e s ? 

En cas de mort par blessures, la détermination de la nature 
de l'arme avec laquelle la victime a été frappée, est toujours 
une des parties essentielles de la tâche du médecin ; souvent 
la question est plus précise et on lui demande si les plaies ont 
été faites avec telle arme particulière que l'on soumet à son 
examen. Nous avons déjà vu (page 199 et suivantes), sur 
quelles données on pouvait s'appuyer pour résoudre cette 
question, et sous quelles réserves la comparaison des bles-
sures et de l'arme pouvait permettre des conclusions. Ajou-
tons qu'on doit aussi rechercher avec le plus grand soin sur 
les armes toutes les traces de l'usage auquel on suppose 
qu'elles ont servi, à savoir les taches de sang, la présence de 
cheveux ou de poils, de fragments du tissu cellulo-adipeux 
ou de toute autre substance pouvant provenir du corps 
humain. Cette recherche exige souvent un soin très minu-



tieux ; l'exploration doit porter sur toutes les anfractuosités 
et les parties cachées de l'arme qui échappent aux nettoyages ; 
sur les haches, les marteaux, on examine la partie du fer qui 
entre dans le manche ; sur les couteaux, on trouve quelque-
fois du sang dans la rainure du manche, et sur la lame, dans 
l'encoche qui reçoit l'ongle pour ouvrir l'instrument, dans 
le creux des lettres qui forment le nom du fabricant, etc. i . 
Il faut décrire avec détail la situation, la forme, la dimension 
et l'aspect des taches, surtout de celles qu'on enlève pour les 
analyser. — Il est bon de noter aussi les ébréchures du 
tranchant, les épointures, les cassures, les traces d'aiguisage 
qui paraissent récentes et qui auraient perdu en partie cet 
aspect au moment ou les débats publics commenceront. 

§ l ï . — D a n s q u e l l e a t t i t u d e s e t r o u v a i t l a v i c t i m e 
a u m o m e n t o ù e l l e a é t é f r a p p é e ? 

Si le sang qui tache les vêtements ou la peau se trouve 
uniquement au-dessous de la blessure et a coulé verticale-
ment sur une grande étendue, on peut en conclure que la 
victime a été frappée debout; d'autres dispositions des taches, 
qu'il est facile de concevoir, indiquent que des blessures ont 
été reçues par une personne couchée sur le dos ou latérale-
ment. Au cou, aux membres, le trajet de la blessure peut indi-
quer. si les parties frappées se trouvaient dans l'extension ou 
dans la flexion ; la forme de la plaie montre quelquefois aussi 
que la peau présentait des plis au moment où elle a été divisée. 

L'examen des vêtements fournit souvent des renseigne-
ments importants ; on peut reconnaître quelquefois s'ils 
étaient ou non dans une disposition régulière, d'après la cor-
respondance entre les trous que l 'arme a faite sur eux, et la 
situation des blessures. 

Les positions respectives de la victime et de l'agresseur 

j j f e W 0 B n d s 1 ' a r m e 1 u i a produit une blessure, même 
mot telle n est pas tachee de sang, soit qu'elle se soit trouvée essuyée par les 
vêtements au moment ou elle a été retirée de la plaie, soit que £ 2 
V L T r Z P 3 S P 1 ' E M S ' A D T A N ® M E N T ('•)• Les instruments contondaTsX 
vent plus souvent ne pas être tachés de sang, bien qu'ayant produit des bles-
sures mortelles, ayant donné lieu à un écoulement e J é r i e u r de ang 

sont indiquées quelquefois par la direction du trajet de la 
plaie II faut se r a p p e l e r , toutefois, que 1 arme peut devier en 
frlimant • la déviation est surtout à prendre en considération 
dans les blessures par armeà feu ; elle peut se produire ayant 
nue le projectile n'ait atteint le corps. - Les blessures de la 
partie postérieure du corps peuvent être produites par un 
individu placé enavant de la victime, et frappant avecle bras 
porté en arrière de celle-ci, ou bien encore pendant que la 

victime était baissée en avant. _ 
Le siège exclusif des blessures sur un côte du corps, con-

firme quelquefois les témoignages qui représentent la victime 
comme appuyée le long d'un mur ou protégee en partie par 
un autre obstacle au moment où elle a ete frappee. 

§111 . - D a n s q u e l o r d r e l e s c o u p s o n t - i l s é t é p o r t é s ? 

C'est là une question qu'il est bien rarement possible de 
résoudre avec certitude. On ne peut admettre d une façon 
o-énérale que les blessures les plus graves sont les dermeres, 
ainsi que le disent certains auteurs ; le meurtrier peut avoir 
frappé encore après avoir fait une ou plusieurs plaies mor-
telles - Dans un cas d'homicide par section d une grosse 
artère, le cœur avait été en outre traversé sans qu il y eût 
d'épanchement notable de sang clans le péricarde ; 1 ai dieu 
conclut que cette bressure avait été faite la d e r m e r e . -
M Tourdes 1 mentionne les circonstances suivantes comme 
indiquant l'ordre des coups. « L'arme tranchante et affilee 
tordue, faussée, émoussée à la fin, produit des ^ essures de 
différents caractères, correspondant aux phases delà utte. 
La pointe de l'instrument arrêtée dans un os peut signaler la 
dernière blessure. Une arme ensanglantée par une premiere 
blessure, peut s'essuyer sur lesvêtements qu elle traverse en 
en faisant une seconde. Un coup de couteau avait perce les 
poumons et le cœur; il existait sur le dos une blessure superfi-
cielle qui avait à peine saigné. La face externe des yetements, 
au dessus de cette blessure, était ensanglantée; lemedecin 

1 Article B L E S S U R E S du Dicl. encyclop. des sciences médic. 



en conclut que le sang déposé provenait de lalésion du cœur et 
que par conséquent la plaie du dos avait été faite la dernière'. » 

§ I V . _ L a v i c t i m e a - t - e l l e é t é b l e s s é e e n s e p r é c i p i t a n t 
e l l e - m ê m e s u r l ' a r m e ? 

Il arrive souvent, surtout à l'occasion des homicides com-
nus pédan t «ne rixe, que l'inculpé allègue qu'il avSt saTsi 

d i S \ t o r n e , a u t r e " i m e p o u r t e n i r e n s ° n 

e S n ? ' , iU e c e l m " c i s e s t enferré lui-même en se pré-
fonde il l l f ? ^ f i ^ ^ Q u a " d I a b l e s s u r e est pro-
îonde, il est en général bien difficile d'admettre qu'elle ait DU zz:àz ?e c e t t e ? ç o n ' s a n s , iue « * ££™ 
s f ri ! f ! a 1 a r m e ' 0 u d u m o i n s ' a i t r é s i s t é

 avec 
" n effe ' a e ^ v C0I 'PS ** S° n * à m t à n - comprend, 

Ton Z u ï l h ° r e 8 6 j 6 t t e a U ~ d e v a n t d ' u n couteau 
Z Z l l T T ? l a i ; m e ' Ct 1 ) 0 U r c e l l e " c i Prisse tra-verser les vêtements et faire ensuite une plaie profonde il 

explications d > ^ ^ d é m ° n t r e r J a f a u s s ^ des 
S S o J fr A l n S l U n c o u P d o n t l a direction est 
nettement obi que de haut en bas exclut, dans la plupart des 
cas, la possibilité de l'enferrement. Il en est de même si avec z&rs °> r v e d e u x t r a j e t s d i s t h i ^ s u sposition, qu il n est pas très rare de rencontrer, indiaue 

ïnLlZ™' ^ 3 V 0 i r é t é r e t i r ô e ^complètement a été 

messurc, si 1 enferrement est ou non possible1. 

Fodéré (cTaprôs Elvers) U n m ï l n T * T , t m u v a i e n t est rapporté par 
qu'il tenait ' son ~ ! f ! " ! p a r U » 1 , 0 U i ; h e r e t ^ 
sur ln, a f a i t u n f

 1 3 "™><. et que son adversa.re en se précipitant 
extérieurement, condu i s i t J , i P Z S U r c e . c o u t e a « - ^ plaie, simple 
< l 'autre par un interva l e d e d 1 1 T * g a U C h e ' s é P a r é e s r"™> 
a la façon des bouchers de son nav^ T ' V " m ? r , r i e r a v a i t d i r i * é ' 'arme 
1 animal, et sans le retirer c o Z é l ? ? , 0 " ^ " 1 k C 0 U l e a u d a n s l e de 

c o m P l e ' e m e n t , font une seconde blessure. De plus 

§ V. — L a v i c t i m e a - t - e l l e p u a c c o m p l i r c e r t a i n s a c t e s 
a p r è s a v o i r é t é f r a p p é e ? 

C'est là une question qui peut présenter de l'intérêt à 
divers titres, et surtout parce que l'on suppose qu'en raison 
de la gravité des blessures, la victime a été frappée immédia-
tement. avant sa mort et non pas au moment antérieur où il 
est établi qu'elle s'est trouvée en présence de l'inculpé. 

Il convient d'apporter une grande réserve dans la réponse 
aux questions de cette nature, car de nombreux exemples 
montrent que des blessures très graves n'entraînent pas tou-
jours la mort immédiate et permettent l'accomplissement 
d'actes exigeant des efforts prolongés. Les blessures du cer-
veau sont surtout remarquables à cet égard ; elles peuvent 
laisser une survie de plusieurs jours et même de plusieurs 
semaines, et pendant ce temps le blessé continue quelquefois 
à vaquer à ses occupations; nous en avons cité plusieurs 
exemples à propos de la mort subite (p. 88); en voici un 
autre très frappant. Un homme reçoit en arrière de la tête 
une balle qui traverse entièrement le lobe gauche du cerveau 
suivant son grand axe, en intéressant les corps opto-striés; 
il est vu ensuite par plusieurs personnes gravissant un esca-
lier, très péniblement, parce qu'il avait une hémiplégie droite 
bien remarquée par les témoins ; il est trouvé sans connais-
sance à un endroit qu'on a lieu de croire distant de près 
de 1 kilomètre du point où il a été frappé ; il ne meurt qu'au 
bout de six ou huit heures. — Des lésions très graves des or-
ganes les plus importants laissent quelquefois aussi une survie 
inattendue. On trouve dans le Traité de médecine légale de 
Devergie les deux observations suivantes. Un homme atteint 
de fractures nombreuses et étendues (mais non comminutives) 
du crâne avec épanchement sanguin abondant sous la dure-
mère, de rupture du diaphragme et de déchirure de la por-

comme le coup avait été porté obliquement de haut en bas, que le meunier 
était beaucoup plus grand que le boucher, cela indiquait que le meunier avait 
été frappé non pas debout, mais probablement alors qu'il était encore assis. 



tion herniée de l'estomac avec issue de près de 1 litre de 
matières alimentaires dans la plèvre gauche, put marcher 
pendant deux heures, séjourner en outre pendant une heure 
dans une ville, répondant aux questions qui lui étaient posées 
et ne mourut que plusieurs heures après. Un homme, écrasé 
par sa voiture et atteint d'une large rupture du diaphragme, 
d'une déchirure complète du jéjunum, de broiement de la 
rate, put encore faire deux lieues presque toujours à pied et 
ne mourut que le lendemain. 

Dans des cas rares, la blessure des gros vaisseaux n'est 
pas très rapidement mortelle. M. lourdes cite les cas d'un 
homme qui, après section de la carotide, put descendre un 
escalier et faire quelques pas ; d'un autre qui avait eu la veine 
cave inférieure traversée par une balle de revolver et qui ne 
mourut qu'au bout de dix minutes. Les plaies du cœur per-
mettent souvent une survie qui peut être très longue; sur 
quatre cent-cinquante-deux cas de plaies du cœur, Fischer1 ; 
a noté seulement cent-quatre morts immédiates (26 pour 100) 
la guérison est survenue cinquante fois sur quatre cent-un 
cas. Nous avons fait l'autopsie d'un homme qui avait eu le 
ventricule gauche perforé par une balle de revolver que nous 
trouvâmes dans le péricarde ; après avoir reçu cette blessure 
dans une chambre au rez-de-chaussée, cet homme lança à 
la tête de son adversaire une lampe qui alluma un commen-
cement d'incendie; il alla puiser de l'eau dans la cour, rap-
porta le seau, en jeta le contenu sur le feu qu'il éteignit et se 
plaça ensuite sur son lit où il mourut. Il est probable que la 
balle était restée un certain temps dans la plaie du cœur, 
empêchant l'hémorragie, et était retombée ensuite dans le 
péricarde. Dans un autre cas, une femme atteinte d'un coup 
de couteau qui avait perforé complètement le ventricule droit 
sur une largeur de 1 centimètre ne mourut qu'au bout de 
douze jours ; nous trouvâmes à l'autopsie un énorme épanche-
ment de sang dans la plèvre gauche et, dans le péricarde, des 
néo-membranes extrêmement épaisses. 

i Cité dans le Trailé de pathologie externe de Follin et Duplay. 

§ v i . — C o m b i e n d e t e m p s a v a n t l a m o r t l a v i c t i m e 
a v a i t - e l l e a c c o m p l i c e r t a i n s a c t e s 

p h y s i o l o g i q u e s ? 

On demande souvent au médecin combien de temps après 
son dernier repas une personne a succombé : on espère déter-
miner ainsi le moment où l'homicide a été commis. Malheu-
reusement, il est très difficile de répondre avec précision à 
cette question, parce que l'on est loin de savoir exactement 
quel temps est nécessaire pour la digestion des divers ali-
ments, que ce temps, du reste, varie-notablement suivant les 
individus et qu'il est probable qu'une fois la digestion com-
mencée, elle continue, jusqu'à un certain point, après la 
mort. Cependant, on peut reconnaître que la digestion est à 
peine commencée ou, au contraire, qu'elle est très avancée 
ou tout à fait terminée, et ces indications approximatives 
peuvent encore être très utiles. 

On demande quelquefois aussi quels ont été les aliments 
pris au dernier repas. Il est en général facile de faire cette 
reconnaissance par le simple examen à l'œil nu ; on distingue 
ainsi les diverses espèces de viande et de légumes ; quelque-
fois, l'examen microscopique est nécessaire, et il donne entre 
les mains des experts compétents, dont on doit réclamer 
alors le concours, des résultats très précis (voir le rapport 
de M. Pennetier transcrit à la fin de ce livre). Le vin, ainsi 
que l'avait remarqué Devergie, disparait rapidement de l'es-
tomac, mais il laisse sa matière colorante qui imprègne les 
aliments avec lesquels il est resté en contact. 

L'ingestion de certaines liqueurs est souvent reconnue par 
leur odeur spéciale qu'on retrouve soit dans l'estomac, soit 
dans les poumons, le foie ou le cerveau. 

Dans deux cas, on nous a demandé si la victime avait été 
tuée au moment où elle venait d'uriner, car on supposait 
qu'elle avait été surprise à ce moment. La vessie renfermait 
un litre d'urine chez l'une des victimes; elle était complète-
ment vide chez l'autre. Dans un autre cas, on supposait qu'un 
soldat avait été tué au moment où il finissait de se rhabiller 
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après avoir déféqué. Cette hypothèse n'était pas fondée, car 
il existait de l'urine dans la vessie et des matières fécales 
demi-molles dans le rectum. Il faut se rappeler à cet égard 
que la défécation n'expulse pas toujours la totalité des ma-
tières contenues dans le rectum. 

§ V I I . — E n q u e l e n d r o i t l a v i c t i m e a - t - e l l e 

é t é f r a p p é e ? 

Cette question est quelquefois résolue par l'examen des 
lieux, examen qui sous certains rapports et notamment au 
point de vue de la recherche des taches de sang, est de la 
compétence médicale. Le médecin est en effet plus apte 
qu'un magistrat ou qu'un agent de police à reconnaître 
certaines taches de sang et surtout à en interpréter la 
disposition. 

Beaucoup de taches sanguines échappent à une investiga-
tion superficielle; il en est ainsi de celles qui siègent sur les 
étoffes ou d'autres objets de nuance sombre et qui souvent 
apparaissent mieux à la lumière artificielle qu'à celle du jour. 
On trouve quelquefois du sang en des endroits inattendus : 
au plafond d'une chambre par exemple. Taylor en a reconnu 
sur les poils d'un chien qui était dans la chambre au moment 
du crime. L'examen exige surtout beaucoup de soin quand il 
est fait tardivement et que les lavages ont été pratiqués. 
Dans ces circonstances, 011 retrouve souvent encore du sang, 
notamment dans les fentes du parquet ou du carrelage, au-
dessous du plancher où l'eau de lavage a pénétré sans laisser 
de traces à la superficie. 

Quand la victime succombe à l'endroit même où elle a été 
frappée, le sang se trouve uniquement au voisinage immédiat 
du corps, sauf les éclaboussures et les gouttelettes qui peuvent 
résulter d'un jet artériel. Ces gouttelettes sont arrondies et 
entourées dans tous les sens de fines éclaboussures si le jet a 
rencontré perpendiculairement l'endroit qu'il a taché; s'il est 
arrivé obliquement, les gouttelettes ont la forme d'un ovoïde 
allongé ou d'une poire, la grosse extrémité se trouvant à leur 
partie initiale, les éclaboussures accompagnant chacune 

d'elles à leur p a r t i e terminale; les gouttes sont disposées en 
série régulière. On peut ainsi déduire, de la situation et de la 
forme de ces gouttelettes artérielles, des conclusions rela-
tives à la position du corps au moment où l'hémorragie a eu 
lieu. Le jet artériel peut atteindre à une distance de plus de 
^ mètres. 
~ D a n s d'autres cas. on trouve de nombreuses taches de 
sano. ¿ u s des endroits divers d'une chambre, d'une maison 
ou dans un plus large espace, et il y a quelquefois grand 
intérêt à savoir en quel endroit la victime a été trappee, ou 
elle a succombé, si elle a parcouru une certaine distance après 
avoir été blessée ou si le corps à été transporté après la 
mort Ces questions sont loin d'être toujours solubles; mais, 
dans quelques cas particuliers, certaines circonstances per-
mettent une réponse précise. Ainsi une personne atteinte de 
fractures des membres inférieurs1, d'une section de la moelle, 
sera incapable de marcher. Certaines blessures entraînent 
une mort immédiate et excluent naturellement la possibilité 
delamarche2. _ , 

Une blessure, qui a ouvert et fait communiquer avec 1 exté-
rieur un gros tronc artériel, a été faite à l'endroit où se 
trouve la trace d'une grande hémorragie; au contraire, si la 
blessure, en raison des parties atteintes, n'a saigné que rela-
tivement peu à la fois, la .victime aura pu tomber à quelque 
distance de l'endroit où elle a été frappée et venir mourir la 
où se remarque la plus grande quantité de sang. On peut 
trouver en plusieurs endroits les traces du jet artenel et 
prouver ainsi que la victime s'est déplacée après avoir ete 
blessée. On reconnaît facilement les traces produites en traî-
nant un corps ensanglanté. 

l Devergie fait remarquer qu'après une fracture du tibia les f ragments 
n'étant pas déplacés, et le péroné les maintenant en place la marche es 
possible1 pendant quelques pas. Il en est de même après les fractures du col 
dU2 Cependant des blessures très graves permettent quelquefo.s une certaine 
survie, ainsi que nous l'avons vu page 239. 



après avoir déféqué. Cette hypothèse n'était pas fondée, car 
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§ V I I . — E n q u e l e n d r o i t l a v i c t i m e a - t - e l l e 

é t é f r a p p é e ? 
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d'elles à leur p a r t i e terminale; les gouttes sont disposées en 
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elle a succombé, si elle a parcouru une certaine distance après 
avoir été blessée ou si le corps à été transporté après la 
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2 4 4 QUESTIONS RELATIVES A L'HOMICIDE 

§ V I I I . — E m p r e i n t e s l a i s s é e s p a r l e s m a i n s , 

p a r l a t r a c e d e s p a s . 

On trouve quelquefois sur des objets divers l'empreinte 
d'une main ou de doigts ensanglantés, et l'expert doit recher-
cher alors si cette empreinte s'adapte ou non à la main de la 
victime. Les empreintes de pas ensanglantés, si l'on s'est 
assuré qu'elles n'ont pas été faites par la victime elle-même 
ou par les personnes qui ont approché le cadavre après la 

découverte du crime, peuvent servir à 
établir ultérieurement l'identité du 
meurtrier. 

Il appartient aux magistrats de faire 
enlever les portions du plancher où 
se trouvent ces empreintes, afin qu'elles 
puissent servir de pièces à conviction, 
et qu'on soit en mesure de vérifier si 
elles sont conformes aux traces que 
laissent les chaussures de l'inculpé; 
cette comparaison est d'autant plus 
démonstrative qu'on retrouve non seu-
lement les dimensions exactes de la 
chaussure, mais aussi la disposition 
spéciale des clous et d'autres particu-
larités probantes. Quand l'empreinte 
a été laissée par un pied nu, ce qui 
n'est pas excessivement rare à en juger 
par les observations publiées, la com-
paraison avec les traces laissées parles 
pieds des inculpés n'est démonstra-

tive que si elle est faite à l'aide de certaines précautions 
qui réclament l'intervention du médecin. Des pieds de 
formes très différentes peuvent avoir la même longueur et 
la même largeur, et l'on se tromperait souvent si l'on s'en 
tenait à la mensuration de ces deux dimensions. Le Dr Gaussé 
(d'Albi) a indiqué un procédé avec lequel on obtient des 

Fio- 1S. — Procède pour re-
lever l'empreinte des piods 
(Causse). 
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résultats précis1. Sur l'empreinte incriminée, on tire une 
ligne AB (fig. 18) tangente à la partie interne de la courbe 
formée parle talon et à la partie saillante en dedans de l 'ar-
ticulation métatarso-phalangienne. On divise cette ligne en 
autant de parties égales que l'on veut, suivant le degré d'ap-
proximation que l'on désire, et sur chacune des divisions, 
on élève des perpendiculaires faisant fonction d'ordonnées. 
On procède ensuite exactement de la même façon en élevant 
le même nombre d'ordonnées sur l'empreinte que l'on obtient 
en faisant poser sur le sol le pied de l'inculpé qu'on a d'abord 
fait marcher dans du sang ou dans un autre liquide coloré. 
En mesurant les distances entre les traces de chaque doigt 
ou les divers points delà courbe externe jusqu'à la tangente, 
on apprécie facilement les différences qui échapperaient par 
la simple inspection. Il faut remarquer cependant que cer-
taines parties de l'empreinte peuvent être plus ou moins 
larges, suivant que le pied était plus ou moins chargé de 
sang, et aussi suivant que le sol était plus ou moins réguliè-
rement plan. 

La simple inspection des empreintes peut donner immédia-
tement des indices sur l'identité du meurtrier; on voit par 
les figures 19, 20, 21, qu'il est facile de reconnaître cer-
taines particularités individuelles de conformation. 

Les empreintes, sanglantes ou non, qui sont laissées en 
creux sur la terre, la boue, le sable, peuvent, être conservées 
à l'aide de divers procédés. Hugoulin2 conseille de chauffer 
l'empreinte en tenant au-dessus d'elle une plaque de tôle 
recouverte de charbons et de la recouvrir ensuite avec de 
l'acide stéarique réduit en poudre impalpable; celui-ci fond 
d'abord, puis se solidifie en moulant exactement l'empreinte. 
On peut aussi se servir d'un mélange à parties égales de 
ciment et de sable fin 'qu'on étend à l'aide d'un tamis sur 
les traces préalablement desséchées avec du papier buvard ; 
quand ces substances dépassent, légèrement le niveau de 

1 Séverin Causse, Des empreintes sanglantes des pieds et de leur modej le 
mensuration (Annales d'Kyg, pub. et de rnéd. lég., 1854, Se série, 1.1, p.175). 

2 Hugoulin, Annales d'hyg. pub. et de rnéd. lég., 1850, 1'° série, t. XLI\ , 
et ?o série. 1855, t. III . 



l'empreinte, on dessèche un peu leur surface, on étend un 
morceau de toile par dessus et on y répand doucement, à 
l'aide de la pomme d'arrosoir, une quantité d'eau suffisante 
pour imprégner toute la masse. On laisse à cette masse le 
temps nécessaire pour durcir et on l'enlève avec précaution 
(Hofmann). 

Lorsque les empreintes se trouvent sur la neige, Hugoulin 

Kio. 19. FIG. 20. F i o . 21. 

Formes différentes des empreintes laissées par les pieds de divers individus (Causse). 

recommande le procédé suivant. Si une partie de l'empreinte 
repose non pas directement sur la neige, mais sur un sol dur 
e t pierreux mis à nu, on enduit ces points d'une légère 
couche d'huile; puis on prend de la gélatine de bonne qualité 
(lu on trempe à plusieurs reprises dans l'eau de façon à la 
faire gonfler, on la fait fondre doucement à la chaleur et, 
quand elle est refroidie, mais encore fluide, on la coule 
doucement sur l'empreinte où on la laisse se solidifier. — 

n saupoudrant d'abord la neige de sel marin, 011 la refroidit 

assez pour qu'on puisse prendre l'empreinte par un autre 

procédé. 
Une fois l'empreinte moulée d'une façon quelconque, on 

peut reproduire la trace primitive en tirant , avec le plâtre 
des mouleurs, des épreuves du relief obtenu. Si l'on a opéré 
avec la gélatine, comme celle-ci, une fois solidifiée, se 
dessèche et se raccornit assez vite, il faut faire le mou-
lage au plâtre dans un délai qui ne dépasse pas quelques 
heures. 

Les empreintes laissées sur le sol par les roues de voiture, 
de brouette, les pas d'un cheval ou d'un autre animal, une 
canne ou un bâton, peuvent fournir aussi des indications 
utiles; mais ces constatations ne sont pas en général du 
domaine médical 

§ I X . — R e c h e r c h e s r e l a t i v e s à l ' i n c u l p é 

L'inculpé peut porter des marques de lutte sur sa per-
sonne ou des taches de sang sur ses vêtements. La recherche 
et l'interprétation de ces indices de culpabilité appartiennent 
au médecin. 

Les traces de lutte consistent surtout en griffures et coups 
d'ongle qui se trouvent principalement sur la face, sur le 
cou °sur la partie antérieure de la poitrine, sur les mains et 
les avant-bras; l'examen doit toujours porter spécialement 
sur ces régions. Beaucoup des érosions ou des petites plaies 
que l'on constate peuvent avoir une origine accidentelle; les 
mains des artisans en présentent presque constamment. Les 
caractères des égratignures et des coups d'ongle ont ete indi-
qués déjà; les premières forment des plaies en sillon, d une 
largeur à peu près uniforme, intéressant quelquefois la partie 
superficielle du derme, de sorte qu'elles laissent des cica-
trices persistant plusieurs semaines et même plusieurs mois. 
Les coups d'ongle produisent des plaies quelquefois îrregu-

! Coutagne et Florence, Les empreintes dans les expertises mëdico-judi-
ciaires (Lyon médical, 1889). 



lières, mais le plus souvent linéaires sur une partie au moins 
de leur étendue ; elles peuvent intéresser aussi une partie du 
derme et laisser des cicatrices persistantes. Il convient, du 
reste, d'interroger l'inculpé sur la provenance des lésions 
qu'on lui fait remarquer et de vérifier si ses explications sont 
admissibles. Il en est de même pour les contusions, mor-
sures ou blessures produites par une arme quelconque, que le 
meurtrier a quelquefois reçues dans la lutte. 

Il est important de déterminer à quelle époque approxima-
tivement ont été faites les blessures dont on constate l'exis-
tence. Cette détermination ne peut presque jamais être faite 
avec une exactitude rigoureuse, de façon à préciser le jour 
même de la production des blessures ; mais on peut très sou-
vent, d'après le degré de la cicatrisation, reconnaître s'il est 
admissible que les blessures aient été faites le jour du crime 
ou si elles sont notablement plus anciennes ou plus récentes. 
On peut également contrôler ainsi les assertions de l'inculpé 
relativement à l'origine accidentelle et à la date qu'il assigne 
à ses blessures. Récemment, nous avons examiné un homme 
accusé d'avoir tué un vieillard en lui coupant la gorge et en 
le jetant ensuite dans un puits ; l'examen eut lieu un peu 
moins d'un mois après le crime; il existait sur une joue une 
griffure et un coup d'ongle très nets, formant de petites plaies 
qui avaient laissé des cicatrices superficielles d'un rose foncé. 
L'inculpé reconnaissait que ces lésions avaient été produites 
par des ongles, mais il déclarait qu'elles avaient été faites au 
cours d'une rixe à laquelle il avait pris part six mois aupa-
ravant. La teinte rose foncé des cicatrices nous fit déclarer 
que cette explication était très invraisemblable et que les 
blessures devaient remonter à une époque beaucoup plus 
récente. 

L'examen des ongles de l'inculpé peut aussi donner des 
résultats utiles. Il est bon de noter leur longueur et leur 
résistance, qui varie notablement suivant les divers sujets, 
afin d'apprécier s'ils ont pu produire telle ou telle lésion. Les 
ongles coupés ras peuvent encore faire des blessures assez 
profondes. Les cassures récentes et les plaies des ongles 
fournissent quelquefois aussi des renseignements. Dans une 

expertise qu'il a publiée1, M. Coutagne a interprété avec 
beaucoup de sagacité une blessure qu'il avait constatée sur 
l'ongle d'un homme soupçonné d'avoir pris part à un vol avec 
effraction. On avait trouvé près de la porte forcée quelques 
taches de sang et un petit papier ensanglanté paraissant avoir 
essuyé un doigt. L'examen de l'inculpé eut lieu deux mois 
après ; il présentait au doigt médius de la main droite une 
plaie cicatrisée de l'ongle et de sa matrice, plaie transversa-
lement dirigée et située à égale distance du bord libre et de 
la lunule. L'inculpé attribuait cette plaie à un accident sur-
venu six mois auparavant; or,-en étudiant, à l'aide de plu-
sieurs examens successifs, la rapidité de la croissance de 
l'ongle chez lui, il fut démontré que la blessure, en admet-
tant même qu'elle ait été faite immédiatement au-dessus de 
la lunule, ne pouvait dater de plus de deux mois. 

On comprend toute l'importance des taches de sang sur les 
vêtements de l'inculpé2. Cette recherche exige ordinaire-
ment beaucoup d'attention, parce que presque toujours, du 
moins dans les cas où l'intervention du médecin est requise, 
les vêtements saisis ont été lavés ou n'ont été conservés que 
parce qu'ils ne semblaient pas tachés à l'inculpé. Sur les vête-
ments de couleur sombre, le lavage paraît souvent avoir 
enlevé tout le sang, alors qu'on peut en retrouver des traces 
avec le gaïac ; dans ces cas, il convient d'imbiber successive-
ment toutes les parties du vêtement avec un peu d'eau et d'en 
prendre l'empreinte avec du papier blanc non collé. On peut 
retrouver aussi sur les doublures un peu de la matière colo-
rante sanguine entraînée par l'eau de lavage. 

Le siège et la forme des taches doivent être bien notés, et il 
est utile, dans certains cas, après en avoir pris l'empreinte, 
d'en garder le calque. On peut reconnaître quelquefois ainsi 
les gouttelettes résultant d'un jet artériel, les taches produites 
par des éclaboussures, par le contact d'un objet sanglant, etc. 

1 Dr H. Coutagne, Des blessures des ongles au point de vue des données 
chronologiques qu'elles peuvent fournir en médecine légale, Lyon médical, 
juillet 1881. 

2 Tout ce qui concerne la démonstration de la nature sanguine des taches 
est exposé dans un chapitre spécial de la troisième section de ce livre. 



Il est important de noter si le sang' se trouve sur la face in-
terne ou sur la face externe de l'étoffe. 

L'inculpé fournit presque toujours sur l'origine de ces 
taches des explications que le médecin est chargé de contrôler. 
Dans un cas où des taches sanguines se trouvaient à la partie 
inférieure et antérieure des jambes d'un pantalon, l'inculpé 
les attribuait à une blessure qu'il aurait reçue à la cuisse. Or 
il n'existait pas de traces de cette blessure, et nous fîmes re-
marquer que celle-ci aurait dû tacher la partie interne du 
pantalon en même temps que sa face extérieure. — Dans un 
autre cas, où un pantalon présentait plusieurs petites taches 
sanguines au-devant de chaque jambe, l'inculpé expliquait 
leur présence par des hématuries dont il aurait été atteint : 
les voies urinaires paraissent parfaitement saines, et il aurait 
été étrange que le sang sortant delà verge ait souillé unique-
ment la face externe du pantalon. 

On demande quelquefois si un homicide par blessures peut 
avoir été accompli sans que le meurtrier soit atteint par le 
sang. D'une façon générale cela n'est pas impossible; mais 
dans chaque cas particulier cela dépend de la nature de la 
blessure, et des positions respectives du meurtrier et de. la 
victime. 

C H A P I T R E N E U V I È M E 

S U I C I D E 

Reconnaître si une personne s'est tuée volontairement ou si 
elle a été victime d'un meurtre, est un problème qui se pose 
souvent dans la pratique de la médecine légale. Déjà cette 
question a été examinée à propos des divers modes de l'as-
phyxie; il v e s j e à p a r j e r d u suicide par blessures ' . 

a c c r u 3 S t a . t l s t i ( I u e montre qu'en France le nombre des suicides s'est 
constamment depuis cinquante ans ainsi qu'on peut le voir par le 

SUICIDE 2 5 1 

Souvent les individus qui se suicident ont soin de faire con -
naître, par une lettre ou autrement, qu'ils se sont tués eux-

tableau suivant qui indique le chiffre annuel moyen pour chaque période 
quinquennale. 

Fia . 22. - Tableau ind iquant le nombre des suicides en Franco (1820 à 18S0). 

Dans ce nombre de suicides, plus des trois quarts concernent des hommes. 
La proportion exacte est celle-ci : 

De 1S36 à 1875, on compte : 

Pour les hommes 125.766 suicides 
Pour les femmes • . . . 36.870 — 

Soit une proportion de 1 femme pour 3,4 hommes. 
Le suicide est réparti t rès inégalement suivant les saisons. Les statistiques 
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mêmes. L'examen médical du cadavre, qui a lieu même dans 
ces cas, ne doit pas être considéré comme une simple forma-
lité; l'inspection des blessures et leur description exacte sont 
le contrôle des déclarations du défunt, déclarations qui peu-
vent n'avoir pas la signification qu'on leur avait attribuée 
tout, d'abord. Dans d'autres cas, les circonstances relevées 
par l'enquête judiciaire sont insuffisantes pour établir s'il 
s'agit d'un suicide ou d'un homicide, et la question ne 
peut être résolue qu'en se basant sur le siège, la direction, 
la nature des blessures et sur d'autres considérations d'or-
dre médical. A l'aide de ces données, l'expert réussit 
souvent à fournir une réponse précise à la justice, ou tout 
au moins à montrer de quel côté se trouvent les plus grandes 
probabilités. 

Quelques considérations générales sur cette question peu-
vent être indiquées ici ; mais le médecin trouve dans chaque 
cas des éléments particuliers d'appréciation qu'on ne saurait 
énumérer ni prévoir tous. 

de tous les pays montrent qu'il est beaucoup plus fréquent en été, et que 
c'est en hiver qu'il est le plus rare; la différence est presque de moitié. 
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FIG. 23. — Courbe de la fréquence des suicides d'après les saisons. 

Enfin le tableau ci-contre indique la fréquence relative des divers procédés 

§ X. — N a t u r e , s i è g e , n o m b r e d e s b l e s s u r e s 

La nature des blessures fournit déjà quelques présomptions 
en faveur du suicide ou de l'homicide. Presque tous les sui-
cides par blessures sont accomplis avec des armes à feu ou 
des instruments tranchants et piquants. Les blessures par 
instruments hachants ou contondants supposent en général un 
meurtre ; cependant, on peut citer quelques cas où le suicide, 
grâce à une force de volonté exceptionnelle, a été commis de 
cette façon : Taylor, Hofmann et Casper-Liman rapportent 
des exemples de suicides par coups de hache ou de marteau 

de suicide, e t montre en même temps que certains procédés sont mis en usage 
surtout par les hommes, et d'autres surtout par les femmes *. 

T A B L E A U I N D I Q U A N T L E N O M B R E D E S M O Y E N S D U S U I C I D E S E M -

P L O Y E S , E T L E U R P R O P O R T I O N N A L I T É R E L A T I V E , S U I V A N T L U 

S E X E , H T C A L C U L É E P O U R 1 0 0 0 S U I C I D E S . 

NOMBRE DE CHACUN PROPORTION DE CHACUN 

DES PROCÉDÉS EMPLOYÉS DES PIIOCÉDÉS 

Statistique de 1801 à 1875 POUR 1000 SUICIDES 

MODES DU SUICIDE 
[fi as « 

Deux 
o 
S S Deux S s 
S £ s s sexes O O sexes 
S h 53 h 

Strangulation et pendaison. . 35127 29854 5233 441 473 320 
Submersion 22422 15454 696S 282 244 426 

8616 8503 113 108 134 7 
Asphyxie par le charbon. . . 5343 3348 1995 67 58 122 
Instruments tranchants et aigus 3102 2661 441 39 42 27 
Chute d'un lieu élevé. . . . 2562 1709 853 32 27 52 
Poison 1646 995 651 21 16 40 

759 672 ' 87 10 10 5 

T O T A U X 79577 63236 16341 1000 999 999 

• Ce tableau es t e m p r u n t é , a i n s i que les deux c o u r b e s p récéden tes a u x Commentaires du 
professeur B r o u a r d e l à l a t r a d u c t i o n f r ança i se du Traité de médecine légale d ' H o f m a n n . 

P o u r tout ce q u i c o n c e r n e l a s t a t i s l i que d u su ic ide , on t rouve d e n o m b r e u x documents-
dans l ' a r t i c le SUICIDE d u Dict. encjcl. des se. mèdie, p a r A. Lcgoyt . 
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sur la t è t e ; dans un cas, il s'agit d'une femme qui, après 
s'être donné un coup de couteau dans le foie, se fractura le 
crâne en se portant des coups de hachette sur le front et sur 
le sommet de la tête. 

Quand le suicidé est un aliéné, on peut rencontrer les bles-
sures les plus bizarres et les genres de mort les plus inatten-
dus. Baillarger cite le cas d'un aliéné qui s'est tué en s'intro-
duisant la tête dans un poêle allumé ; un autre avale une 
éponge servant à nettoyer les latrines ; d'autres se noient 
volontairement dans une baignoire ou en se maintenant la 
tête dans un seau d'eau. Gasper cite le cas d'un individu qui 
s était rempli la bouche avec de la poudre et y avait mis le 
feu. 

Il est évident que le suicide n'est admissible qu'à la condi-
tion que le siège et la direction des blessures indiquent 
qu'elles ont pu être faites par l'individu lui-même. Les bles-
sures du suicidé siègent non seulement en un point accès- -
sible à sa propre main, mais le plus souvent en des régions 
spéciales qui. à la connaissance de tout le monde, correspon-
dent. aux organes dont les lésions sont le plus rapidement 
mortelles : cœur, cerveau, gros vaisseaux du cou ; tandis que 
le meurtrier ne peut pas toujours atteindre ces régions, et 
la rme qu'il dirige manque quelquefois son but pour venir 
frapper presque au hasard. 

La multiplicité des blessures n'exclut nullement la possi-
bilité d'un suicide ; il y a de très nombreux exemples d'indi-
vidus qui se sont tués non seulement en se faisant plusieurs 
plaies, mais encore en employant successivement diverses 
armes, ou en se pendant, se noyant, après s'être d'abord 
blessés plus ou moins grièvement. 

Quand on trouve deux ou plusieurs blessures dont chacune 
est extrêmement grave, on peut être tenté d'éliminer le sui-
cide parce qu'on suppose que l'individu a dû succomber 
immédiatement à l'une de ces blessures, et a été incapable de 
se faire les autres. Une telle conclusion ne doit être formulée 
qu avec beaucoup de réserve, parce que les blessures ne 
tuent pas toujours sur le coup, et permettent encore l'accom-
plissement de certaines actions. Le professeur Brouardel cite 

le cas d'un militaire qui se suicida devant de nombreux 
témoins, en se tirant trois coups de revolver d'ordonnance 
dans la tête ; une balle s'était aplatie sur la table interne du 
frontal, une autre avait pénétré dans les sinus sphénoïdes, la 
troisième avait traversé l'apophyse basilaire et s'était logée 
clans le lobe occipital gauche. Nous avons insisté ailleurs 
(page 239), sur la longue survie que permettent quelquefois 
les blessures les plus graves du cerveau, du cœur et d'autres 
organes. 

Le suicide par instrument tranchant (rasoir, couteau) 
a lieu ordinairement par section de la partie antérieure du cou. 
L'arme est quelquefois arrêtée par le larynx surtout quand 
celui-ci est ossifié; souvent elle passe entre le larynx et l'os 
hyoïde, et alors si elle est bien affilée etyigoureusement maniée. 
elle peut diviser toutes les parties molles, y compris les jugu-
laires et les carotides, et venir entamer plus ou moins profon-
dément la face antérieure des vertèbres. Il est rare toutefois 
que les blessures par suicide soient aussi profondes, surtout 
des deux côtés à la fois; du côté où elle a commencé, la sec-
tion pénètre en général beaucoup plus loin, et elle se termine 
superficiellement sur le côté opposé. A moins que le suicidé 
ne soit gaucher, il tient l'arme dans la main droite et la 
conduit de gauche à droite, et généralement un peu de liaui 
en bas. Une telle direction, bien que concordant parfaitement 
avec l'idée d'un suicide, peut cependant s'observer en cas 
d'homicide, soit que le meurtrier ait surpris sa victime par 
derrière, soit même qu'il l'ait frappée par devant. 

Quelques individus se tuent en se sectionnant les vaisseaux 
au niveau des articulations du pli du coude et du poignet. De 
pareilles blessures, qui sont d'ailleurs fort rares, excluent 
presque complètement l'hypothèse d'un homicide. Cependant 
Hofmann cite le cas d'un homme qui tua ses enfants en leur 
sectionnant le pli dii coude et le creux poplité. 

Quand il s'agit de blessures par instrument à la fois piquant 
et tranchant (couteaux, poignards), on ne peut admettre le 
suicide que si la direction de la plaie n'est pas incompatible 
avec l'une des positions que peutprendre une arme maniée par 
la victime elle-même. Certaines blessures excluent ainsi par 



leur siège ou par leur direction la possibilité d'un suicide, 
mais la réciproque n'est pas vraie : de ce que le siège et le 
trajet d'une blessure, s'expliquent dans l'hypothèse d'un sui-
cide, il n'en résulte évidemment pas qu'elles n'ont pu être 
faites par un meurtrier. 

Les mêmes réflexions s'appliquent au suicide p a r armes à 
feu. Mais il ne faut pas oublier ici quele trajet de la blessure 
est souvent profondément modifié par les déviations qu'é-
prouve le projectile. Dans le suicide en effet, l'arme à feu est 
dirigée soit vers la région précordiale, soit à la tête, au front, 
à la tempe, dans la bouche ou sous le menton, et danstousces 
cas la balle rencontre fréquemment des os Tous ces points 
peuvent d'ailleurs être atteints également par un meurtrier, 
qui pourrait même, ainsi que le fait remarquer Taylor, intro-
duire son arme dans la bouche de la victime, s'il la surprenait 
endormie. 

Un élément important d'appréciation dans les blessures par 
armes à feu est fourni par les signes du bout portant, et 
notamment par l'incrustation de grains de poudre dans la peau. 
Toutefois dans beaucoup de cas, on peut admettre qu'un meur-
trier a tiré de très près sur la victime, et d'autre part les 
coups à courte distance ne donnent pas toujours de tatouage, 
soit que la partie atteinte ait été protégée par des vêtements ou 
par les cheveux, soit que l'arme et la poudre employés ne per-
mettent pas facilement la production de ce tatouage. C'est 
dans les cas de ce genre qu'il importe surtout de procéder 
avec un armurier à des expériences comparatives faites, si 
cela est possible, avec l'arme et les cartouches qui ont produit 
les blessures. 

1 Sur 358 cas de suicide par armes à l'eu, les blessures siégeaient aux points 
suivants : 

Front 14 
Œil • 9 

Tête. . . 287 1 ,T ,em ,PeS • • • • 20 
x Menton 13 

Oreille 1 
Bouche 224 

r, -L . „„ ( Cœur.. 45 Poitrine. . 68 { P o u m o M 23 
Abdomen.. 3 

§ H . — A u t r e s i n d i c e s à r e c h e r c h e r d a n s l e s c a s 
d e p r é s o m p t i o n d e s u i c i d e p a r b l e s s u r e s 

On peut trouver sur la main du suicidé des traces de l'em-
ploi d'une arme à feu : taches noirâtres provenant delà fumée 
de la poudre; et même incrustation, ou dépôt sur la peau, de 
grains non brûlés de la poudre; il arrive en effet quelquefois 
avec certaines armes ayant tiré de très près, que quelques-uns 
de ces grains sautent en arrière, circonstance qu'il peut y 
avoir encore lieu de vérifier directement avec l'arme qui a 
servi. La fumée et les grains de poudre peuvent aussi se ren-
contrer sur la main, parce que celle-ci setrouvait au voisinage 
immédiat de la partie blessée, au moment où le coup a été 
tiré. — On peut trouver encore sur la main, et notamment 
sur le pouce et sur l'index, des contusions ou des érosions pro-
duites par le recul de l'arme, par le choc de la gâchette, etc. 

Laprésence dans la main du cadavre de l'instrument (arme 
à feu ou autre) qui a produit les blessures peut être considérée 
en général comme une preuve de suicide. Il est vrai qu'on 
peut supposer que l'arme a été placée dans la main après la 
mort, et s'y trouve maintenue quand la rigidité cadavérique 
raidit les doigts dans la flexion; Casper s'est assuré par 
l'expérience qu'il n'en était pas ainsi, une arme maintenue 
dans la main d'un cadavre à l'aide d'un lien qui entourait 
celle-ci est tombée quand ce lien a été enlevé, la main étant 
en rigidité. Au contraire on trouve quelquefois sur le cadavre 
d'individus dont le suicide n'est pas douteux l'arme assez 
solidement tenue pour qu'il faille un certain effort pour l 'en-
lever. Il semble que la forte contraction qui a eu lieu pendant 
la vie, s'est maintenue, en partie au moins, jusqu'à rétablisse-
ment de la rigidité. — l ine faut pas oublièr que l'arme qu'on 
trouve dans la main du cadavre peut clans certains cas avoir 
servi non àcommettre le suicide, mais à se défendre contre un 

'meurtrier, fait dont on cherche à s'assurer parla comparaison 
de l'arme et des blessures. — Dans tous les cas de suicide, 
il est du reste toujours utile non seulement de faire cette 
comparaison, mais de noter, s'il en est temps encore, l'endroit 
où l'arme a été trouvée. 



Dans les suicides par coups de couteau ou d'un instrument 
analogue, il est rare que la main qui a tenu l'instrument ne 
soit pas tachée de sang, et le cas doit même être considéré 
comme suspect si ce signe n'existe pas. Toutefois, quand les 
plaies ont été faites par un meurtrier, les mains sont souvent 
aussi ensanglantées parce qu'avant de mourir la victime les a 
portées à sa blessure. 

Les traces de lutte constituent un signe d'une grande 
valeur, et elles doiv ent être recherchées avec grand soin. 
Quelquefois la victime d'un meurtre s'est efforcée de détourner 
l'arme tranchante en la saisissant à pleines mains, et l'on 
trouve alors sur la face palmaire des doigts des coupures dont 
la disposition est caractéristique. Dans d'autres cas, on trouve 
des contusions ou des ecchymoses qui reproduisent quelque-
fois la forme du pied ou du poing, la pression des doigts; si 
une lutte corps à corps a eu lieu, on peut apercevoir des 
égratignures ou des coups d'ongle sur la face, le cou, la par-
tie antérieure de la poitrine, les mains et les avant-bras. — 
Quelquefois on a trouvé des cheveux du meurtrier dans la 
main de la victime. L'empreinte d'une main sanglante sur 
les vêtements ou le corps du cadavre est encore un indice 
grave de meurtre, à moins que la victime n'ait elle-même les 
mains ensanglantées ; on a fait remarquer que même dans ce 
cas la disposition de l'empreinte peut indiquer qu'elle n'a pas 
été faite par la victime, par exemple si une main gauche était 
dessinée sur le bras gauche. 

L'examen des vêtements a aussi une grande importance; 
le suicidé a généralement soin de les écarter s'ils recouvrent 
la partie qu'il frappe ; un meurtrier ne peut prendre cette 
précaution que dans des cas exceptionnels. Les déchirures et 
le désordre des vêtements indiquent une lutte ; la situation des 
taches de sang, la comparaison du siège des blessures avec 
la disposition des trous faits sur les vêtements par l'arme, 
peuvent indiquer l'attitude du corps au moment où le coup a' 
été porté. 

Quand la réalité du suicide reste mal établie, le médecin 
peut relever l'existence soit d'une maladie incurable et dou-
loureuse, soit de troubles cérébraux, comme des indices qui, 

dans les cas douteux, peuvent apporter un certain appui à 
l'hypothèse du suicide. L'aliénation mentale et certaines ma-
ladies sont en effet une cause fréquente de suicide. 

§ I I I . — S u i c i d e o u a c c i d e n t 

Il n'est pas très rare qu'un individu se blesse mortellement 
en maniant maladroitement une arme à feu; on cite aussi, mais 
à titre tout à fait exceptionnel, des exemples de blessures pro-
duites accidentellement par des couteaux ou instruments 
analogues tenus à la main, et qu'une chute, le choc d'uneporte 
brusquement ouverte, ou une autre circonstance fortuite, ont 
fait enfoncer dans le corps. 

En pratique, la distinction entre le suicide et l'accident a de 
l'importance quand le décédé était assuré sur la vie, parce 
qu'il est ordinairement convenu dans ces sortes de contrats 
que la prime n'est pas payée par la Compagnie quand la mort 
de l'assuré est'le résultat d'un suicide. La Compagnie, pour 
résilier le contrat, est tenue de faire la preuve du suicide, et 
elle a quelquefois recours pour cela à un médecin légiste ; 
mais la démonstration ne peut que bien rarement être obtenue 
en pareil cas, et cela se comprend parce que l'assuré a soin 
de prendre toutes les précautions pour faire croire à une mort 
accidentelle. Une expertise de ce genre a donné lieu à une 
discussion intéressante, mais peu concluante, de la part de 
Tardieu et Brierre deBoismont1 . 

1 Brierre de Boismont et Tardieu, Recherches médico-légales à l'occasion 
d'un cas douteux de mort accidentelle (Annales d'hyg. pub. et de med, leg., 
2" série, 1839, t. XII , et 1860, t . XIII. 



C H A P I T R E D I X I È M E 

M O R T S ET B L E S S U R E S A C C I D E N T E L L E S 

§ 1 . — D i a g n o s t i c m é d i c o - l é g a l d e l a m o r t 
a c c i d e n t e l l e p a r b l e s s u r e s 

La mort accidentelle par blessures résulte ordinairement 
d'une chute ou d'un écrasement, et alors le fait de l'accident 
est en général clairement établi par les circonstances de l'évé-
nement. Cependant dans certains cas on soupçonne que les ^ 
blessures ont été faites par un meurtrier plutôt que produites 
accidentellement, et l'expert est appelé adonner son avis sur 
ce point. 

Les blessures résultant d'écrasement par une voiture, un 
wagon, par chute d'un corps pesant, celles produites par la 
précipitation d'un lieu élevé, par tamponnement ou autres 
accidents de chemin de fer présentent, ainsi qu'on le verra 
plus loin (page 266 et suivantes) des caractères qui permet-
tent de les rapporter à leur véritable origine. Mais il peut ar-
river qu'une personne tuée par un meurtrier soit ensuite, 
pendant qu'elle vit encore ou très peu de temps après qu'elle 
a succombé, précipitée d'un lieu élevé, ou que son corps soit 
disposé de telle sorte qu'il soit écrasé par une voiture ou par 
un train de chemin de fer. Si l'homicide a été commisàl'aide 
d'une arme à feu ou d'un instrument piquant et tranchant, le 
crime est en général facile à reconnaître ; mais il n'en est pas 
de même si la victime a été étranglée ou tuée par un coup d'un 
corps contondant. La blessure primitive échappe alors ou est 
attribuée à la même cause (chute ou écrasement) qui a pro-
duit les autres blessures. Cependant un examen attentif des 
lésions et de la disposition des lieux peut encore mettre sur la 
voie de la vérité. Dans un cas cité par Hofmann (d'après Tay-
lor), on trouva une femme morte au pied de l'escalier d'une 

cave, et l'autopsie prouva qu'elle avait succombé à u n e t o c -
ture du crâne et de la colonne vertébrale produite p g 
cependant on trouva sur le mur, à une hauteur de 4 ou 5 pieds 
au-dessus de la marche supérieure, des taches - c e n t s de 
san- qui. d'après leurs caractères, provenaient d un jet artc 
S II existait en effet sur la région temporale d r o i t e une 
n l ï e qui avait ouvert l'artère. On en conclut que la pla e 

vait été feite au haut de l'escalier et que la femme avait e te 
e n s u i t e précipitée, ce qui fut en effet démontr» p a r « 
ultérieure Dans un autre cas, rapporte par M. lourdes, un 
homme avait été assommé d'un coup d o h a c h e q m ^ broyé 
le crâne et fait sortir une partiedu cerveau; le corps avaitetê 
étendu sur une route fréquentée la nuit par des voitur s pe-
Tamment chargées, la tête dans les ornières du c h e m i n mais 

" r e t a matière cérébrale formaient une mare non etake 

i S r o u ? , e t il 

Paris; les marques de strangulation étaient très nettes, 
les coupables avouèrent leur crime. 

D a n s auelques cas, certaines c i r c o n s t a n c e s peuvent foire 

S s r i r i S K S 
dent C'est ce qui eut lieu dans le procès de 1 avocat de i oui 
Î m e mfava i t jeté sa femme dans un précipice, et qui pre-

q u i n'aboutissait qu'assez loin à un précipice. L ndrm ondat 

E S E B S S S » ^ 



comminutivès, cela suppose une grande violence, plus con-
sidérable que celle pouvant résulter d'une chute d'un lieu peu 
élevé. Quant aux fractures consistant en un simple trait plus 
ou moins étendu et irrégulier, elles peuvent résulter aussi 
bien d'un coup porté avec un corps contondant que d'une chute 
faite même d'un endroit peu élevé ; elles se produisent souvent 
chez les gens qui tombent de leur propre hauteur sur un sol 
dur. Il est souvent très difficile dans ces cas de reconnaître 
s'il s'agit de coups ou de chute; c'est moins dans la disposi -
tion de la fracture elle-même que dans la forme et le siège des 
ecchymoses et des lésions du cuir chevelu, s'il en existe, dans 
la disposition des lieux, la situation qu'occupait le corps au 
moment où il a été trouvé, qu'on peut trouver des éléments 
de jugement. 

Il va sans dire que la recherche des traces de lutte ou des 
autres blessures que peut porter le corps a dans ces cas une 
grande importance. Un homme fut trouvé mort un matin au 
pied du mur sur lequel donnaient les fenêtres de son escalier ; 
certaines circonstances morales faisaient soupçonner qu'il 
avait été frappé par un meurtrier et traîné jusqu'à l'endroit 
ou il avait été trouvé. A l'autopsie, nous trouvâmes une frac-
ture du crâne, des contusions et des plaies contuses très 
nombreuses du cerveau, et une rupture énorme du diaphragme 
avec hernie d'une grande partie de l'estomac et d'une portion 
du foie dans la poitrine ; nous déclarâmes que de telles lésions 
11 avaient pu être produites que par une violence considérable 
telle qu'une chute de haut, et qu'elles ne résultaient pas de 
coups portés avec un corps contondant. La situation du corps 
la disposition des vêtements, et d'autres indices, montraient 
aussi qu'il s'agissait d'une chute. 

§ " . — C h u t e d ' u n l i e u é l e v é 

Les chutes faites d'une hauteur de 6 ou 8 mètres produisent 
en général des lésions nombreuses et indiquant un trauma-
tisme tellement considérable que le médecin est mis par cela 
même sur la voie du diagnostic et peut exclure la possibilité 
de blessures résultant de coups. 

Toutefois la gravité des lésions n'est pas toujours en rapport 
avec la hauteur de la chute, et dans des cas tout a fait excep-
tionnels des individus tombés d'une hauteur considérable 
n'ont été atteints que (le lésions relativement très legeres. Un 
jeune homme fut précipité du toit d'une maison a six etages, 
et cela fut attesté non seulement par ses déclarations, mais 
par celles de plusieurs assistants. Chargé del examiner nous 
nous transportâmes sept jours après à son domicile; il était 
absent, avant été faire une promenade; trois jours après il 
se rendit à notre cabinet et nous ne pûmes constater que de 
nombreuses et larges ecchymoses avec des érosions insi-
gnifiantes à la peau, sans troubles fonctionnels indiquant 
une lésion grave des divers organes ; la chute avait eu lieu 
sur une terre battue. - Il y a quelques annees, a PWJB, un 
homme se précipite du haut de la colonne de la Bastille 
(50 mètres) ; il rebondit sur une toile qui était tendue au 
pied du monument à 4 ou 5 mètres du sol, tomba sur le 
trottoir, et put continuer son chemin, Cet homme fut emphrg 
ensuite pendant plusieurs années à l'Ecole de medeeme II se 
tua plus tard en sautant du haut de l'impériale d un omnibus en 

niârchc • 
Il est à remarquer qu'alors même qu'il existe les lésions 

les plus -raves des parties profondes et des organes internes, 
la peau est souvent restée intacte, ou ne présente que que ques 
érosions ou quelques ecchymoses. Ces dernieres font souvent 
défaut parce que le sang épanché occupe uniquement les 

Le^ lésicuis produites consistent, outre les épanchements 
sanguins qui peuvent siéger en des points où n'existent pas 
d'autres blessures, en fracture des os, et en dechirures des 
organes internes. ,, 

Les fractures occupent souvent un grand nombre d os et 
l'on peut quelquefois reconnaître ainsi quelles senties parties 
du corps qui ont touché le sol en premier. Ces fractures sont 
très souvent comminutivès, et quand la chute a eu lieu cl un 

l Ce cas est rapporté par le professeur Brouardel (Commentaires de la 
traduction f r a g i l e d„ Traité d^ecine légal, U'Ilofmann). 



endroit très élevé, on trouve les os, et principalement ceux du 
crâne et du bassin, broyés et divisés en une quantité innom-
brable de fragments. Les déchirures musculaires accompa-
gnent souvent les fractures. 

Les ruptures d'organes ne sont pas rares ; d'après Hofmann, 
c'est le foie qui est le plus souvent le siège de ces ruptures ; 
viennent ensuite, par ordre de fréquence décroissante : la 
rate, les reins, les poumons, le cœur ; plus rarement l'estomac, 
les intestins, la vessie et en dernier lieu le cerveau. 

Nous avons observé plusieurs fois la rupture du foie qui, 
d'après ce que nous avons vu, occupe surtout les faces infé-
rieure et antérieure, et détermine un épanchoment de sang 
assez abondant. 

La rate ne se rompt, quand elle est saine, que sous l ' in-
fluence d'un traumatisme considérable; dans les pays chauds, 
à fièvres palustres, la rate hypertrophiée se rompt, paraît-il, 
à la suite d'un choc relativement très léger, et même spon-
tanément. M. Peilëreau1, sur 54 cas de mort subite obser-
vés à l'île Maurice, a noté 13 cas de rupture de la rate, 
dont 4 spontanées. 

Deux fois nous avons observé la formation dans l'intérieur 
des. poumons d'une cavité anfractueuse remplie de sang, en 
partie liquide, en partie coagulé. Dans un cas, il s'agissait 
d'un adulte tombé d'une hauteur de deux étages, et atteint de 
fractures du crâne ; le poumon gauche présentait une cavité 
contenant plus de 50 grammes de sang. L'autre cas concerne 
un nouveau-né précipité d'un premier étage sur le pavé de la 
rue; bien qu'atteint de fracture du crâne, il survécut quelques 
semaines, et l'on trouva à l'autopsie une cavité remplie de 
sang liquide occupant la plus grande partie du lobe supérieur 
du poumon droit. Dans les deux cas, les côtes étaient intactes. 
Ces déchirures du poumon ont été signalées par Nelaton dans 
son traité de chirurgie, et plus récemment par Holmes2. 

Les déchirures étendues du cerveau, sans fracture du crâne, 

i Pellêreau, Considérations médico-légales sur les ruptures de la rate 
(Annale» ahyg. pub. et de med. lég., 3e série, 1882, t. VU). 
J T'- ,1®cc\"eS' L a c é l ' a l i o n sous-pleurale des poumons (Semaine médicale, 
le ÏTliU looO). 

sont sans doute fort rares ; plusieurs auteurs, et notamment 
Casper-Liman, en ont observé des cas. 

On note quelquefois aussi la rupture de l'aorte, celle du 
diaphragme, du mésentère, du larynx, etc. 

11 est à remarquer que la rupture de la vessie, des intes-
tins, du foie, peuvent être produites par des coups portés avec 
un corps contondant, et en l'absence de tous renseignements, 
on ne peut attribuer ces lésions à une chute que s'il existe en 
même temps d'autres blessures indiquant l'action d'un trau-
matisme très considérable. 

§ m . — É c r a s e m e n t 

Les lésions résultant de l'écrasement par une voiture pesam-
ment chargée consistent en général, comme celles produites 
par la chute d'un lieu élevé, en fractures des divers os, et en 
déchirures des organes internes. On note plus souvent des 
épanchements sanguins sous-cutanés et sous-musculaires, 
des décollements de la peau sur une grande étendue, des 
épanchements de sérosité, lésions attribuables au mouvement 
de rotation de la roue. Les blessures sont en général loca-
lisées à la région sur laquelle la roue a passé, et il est assez 
rare que celle-ci 11e laisse pas une trace sur la peau, tout 
au moins sous forme d'érosions et de plaques parcheminées. 
Quelquefois aussi on retrouve sur la peau la marque plus ou 
moins régulière du fer du cheval, s o u s forme d'ecchymoses ou 
de parcheminement. 

Les ruptures d'organes internes peuvent ici encore se 
produire, bien qu'il n'y ait que des lésions extérieures insi-
gnifiantes ou nulles. Chez un homme écrasé, dont la tête avait 
été broyée, mais dont le tronc 11e présentait que quelques 
érosions au niveau du sternum, nous avons trouvé non seule-
ment des déchirures des reins, du foie et de la rate, mais 
encore des poumons et du cœur dont la pointe, complètement 
détachée, flottait dans le péricarde, resté intact. Il n'y avait 
pas de fracture de côtes, ni d'ecchymoses sous-cutanées ou 
musculaires. Le sujet n'avait que trente-deux ans, il est 



probable que si les cartilages costaux avaient été ossifiés 
le thorax aurait été fracturé. 

L'écrasement par un train de chemin de fer produit natu-
rellement des lésions encore plus graves ; nous avons vu 
plusieurs fois la tête ou les membres complètement séparés 
du tronc. 

L'écrasement par chute d'un objet pesant sur le corps 
produit en général des blessures limitées à une seule région. 
La compression de la poitrine et du tronc par le genou d'un 
meurtrier, le trépignement peuvent aussi occasionner des 
ruptures des organes internes. L'écrasement par compression 
dans la foule détermine surtout des fractures de côtes et des 
lésions des poumons ; la mort paraît avoir lieu clans ces cas, 
surtout par asphyxie (voy. page 161). 

S — D e s a c c i d e n t s d e c h e m i n d e f e r 

Les accidents de chemin de fer peuvent être divisés en 
accidents de marche, dans lesquels un certain nombre des 
personnes qui se trouvent dans les trains sont simultanément 
messees, et en accidents individuels qui atteignent soit des 
voyageurs ayant commis quelque imprudence pendant la 
marche, des trains, soit les ouvriers occupés à la formation des 
convois, a la manœuvre des wagons et des locomotives, etc. 

Accidents individuels. — L'écrasement sur les rails pro -
c e s blessures énormes ; la tête est broyée, quelquefois 

complètement séparée du tronc, les membres sectionnés ou 
n adhérant plus que par lambeaux de peau ou les gros troncs 
vasculaires et nerveux, etc. Le choc subi par un voyageur qui 
J f J 6 V e ? u r impér ia le au moment du passage sous un tunnel, 
ainsi qu on en observe quelquefois des exemples dans la ban-
ieue de Pans , occasionne aussi des lésions extrêmement pro-

i on des, et presque toujours une mort immédiate. 
Les blessures reçues parles ouvriers ou les employés ne 

dînèrent pas essentiellement des lésions produites dans d'autres 
c.rconstances. Il faut en excepter toutefoisles tamponnements, 
da s lesquels 1 ouvrier se trouve pris entre les tampons ,1e 
deux wagons qui viennent heurter l'un contre l'autre • il en 

résulte une compression limitée ordinairement au bassin et à 
la partie inférieure du tronc. Ces accidents peuvent ne pro-
duire que des lésions extérieures peu graves, des ecchymoses 
ou des contusions superficielles, sans fracture des divers os 
de la région ; et cependant il se produit en même temps des 
lésions des organes internes. Quelquefois la victime meurt sur 
le coup, ou en très peu de temps à la suite d'une rupture de 
l'estomac, de la vessie, etc. Dans d'autres cas, les lésions en-
traînent des troubles très prolongés de la santé et une incapa-
cité de travail quelquefois définitive ; on voit ainsi se produire 
des paraplégies, des paralysies de la vessie et du rectum, 
des hémorragies vésicales et intestinales, une hernie abdo-
minale par éventration, etc. Dans un cas que nous avons 
observé, les troubles étaient plus complexes, et ont. fini par 
intéresser toutes les grandes fonctions, sans prédominance 
des désordres médullaires, bien que la violence ait porté uni-
quement sur la partie inférieure du tronc. Ces troubles ont 
abouti, après deux ans, aune cachexie profonde qu'on ne pou-
vait attribuer qu'au traumatisme (voy. l'observation à la fin 
du livre). 

Accidents de marche. — Ces accidents résultent de la 
rencontre de deux trains marchant en sens opposé, d'un tam-
ponnement imprimant une impulsion brusque et rapide à un 
convoi, d'un déraillement qui fait rouler les wagons avec une 
vitesse plus ou moins grande sur un sol inégal, de la préci-
pitation d'un wagon du haut d'un remblai, etc. 

Les conséquences de ces accidents sont quelquefois terribles 
au point de vue du nombre des victimes et de la gravité des 
blessures. Les résultats de quelques-unes des expertises mé-
dico-légales ordonnées à ce sujet ont été publiéesL. Nous-
même avons été chargé d'examiner les 104 victimes de l'acci-
dent survenu le 5 septembre 1881 à Gharenton près Paris. Un 
convoi, arrêté en gare, avait été tamponné, par un train arr i -
vant à toute vitesse; 18 personnes furent tuées sur le coup; 

i Tardieu, Étude médico-légale sur les blessures par imprudence, l'homi-
cide et les coups involontaires (Annales d'Iiyg. pub. et de méd. lég., 2e série 
1871, t. XXXV et XXXVI) et Étude médico-légale sur les blessures. Paris 
1879, p. 214. 



probable que si les cartilages costaux avaient été ossifiés 
le thorax aurait été fracturé. 

L'écrasement par un train de chemin de fer produit natu-
rellement des lésions encore plus graves ; nous avons vu 
plusieurs fois la tête ou les membres complètement séparés 
du tronc. 

L'écrasement par chute d'un objet pesant sur le corps 
produit en général des blessures limitées à une seule région. 
La compression de la poitrine et du tronc par le genou d'un 
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ruptures des organes internes. L'écrasement par compression 
dans la foule détermine surtout des fractures de côtes et des 
lésions des poumons ; la mort paraît avoir lieu clans ces cas, 
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la partie inférieure du tronc. Ces accidents peuvent ne pro-
duire que des lésions extérieures peu graves, des ecchymoses 
ou des contusions superficielles, sans fracture des divers os 
de la région ; et cependant il se produit en même temps des 
lésions des organes internes. Quelquefois la victime meurt sur 
le coup, ou en très peu de temps à la suite d'une rupture de 
l'estomac, de la vessie, etc. Dans d'autres cas, les lésions en-
traînent des troubles très prolongés de la santé et une incapa-
cité de travail quelquefois définitive ; on voit ainsi se produire 
des paraplégies, des paralysies de la vessie et du rectum, 
des hémorragies vésicales et intestinales, une hernie abdo-
minale par éventration, etc. Dans un cas que nous avons 
observé, les troubles étaient plus complexes, et ont. fini par 
intéresser toutes les grandes fonctions, sans prédominance 
des désordres médullaires, bien que la violence ait porté uni-
quement sur la partie inférieure du tronc. Ces troubles ont 
abouti, après deux ans, aune cachexie profonde qu'on ne pou-
vait attribuer qu'au traumatisme (voy. l'observation à la fin 
du livre). 

Accidents de marche. — Ces accidents résultent de la 
rencontre de deux trains marchant en sens opposé, d'un tam-
ponnement imprimant une impulsion brusque et rapide à un 
convoi, d'un déraillement qui fait rouler les wagons avec une 
vitesse plus ou moins grande sur un sol inégal, de la préci-
pitation d'un wagon du haut d'un remblai, etc. 

Les conséquences de ces accidents sont quelquefois terribles 
au point de vue du nombre des victimes et de la gravité des 
blessures. Les résultats de quelques-unes des expertises mé-
dico-légales ordonnées à ce sujet ont été publiées l . Nous-
même avons été chargé d'examiner les 104 victimes de l'acci-
dent survenu le 5 septembre 1881 à Gharenton près Paris. Un 
convoi, arrêté en gare, avait été tamponné, par un train arr i -
vant à toute vitesse; 18 personnes furent tuées sur le coup; 

i Tardieu, Étude médico-légale sur les blessures par imprudence, l'homi-
cide et les coups involontaires (Annales d'Iiyg. pub. et de méd. lég., 2e série 
1871, t. XXXV et XXXVI) et Étude médico-légale sur les blessures. Paris 
1879, p. 214. 



86 furent blessées, dont 26 furent atteintes de lésions très 
graves ayant entraîné ultérieurement la mort ou laissé des 
infirmités définitives. 1 

Les blessures sont produites suivant un mécanisme qui varie 
selon les cas. Tantôt les voyageurs sont projetés contre les 
parois des wagons, ou les uns contre les autres ; on observe 
souvent alors, outre des blessures de tous genres, des frac-
tures compliquées de plaies des membres inférieurs, qui sont 
venus heurter contre les banquettes. Tantôt le wagon est 
brisé et les personnes qu'il contient sont écrasées par ses 
débris ou atteintes par ceux-ci lancés avec force ; on observe 
ordinairement dans ces cas des violences énormes, des broie-
ments de la tête ou des membres, l'ouverture du tronc, des 
déchirures multiples et étendues du foie, du cœur et des autres 
organes internes. Quelquefois aussi on n'aperçoit sur les ca-
davres aucune plaie extérieure, ni contusion grave 

Il arrive quelquefois aussi que la locomotive, dont la chau-
dière est crevée, laisse échapper des jets de vapeur qui occa-
sionnent des brûlures très graves. 

Il est à remarquer que les diverses personnes qui se trou-
vent. dans un même compartiment peuvent être très inégale-
ment atteintes. Lors de l'accident de Charenton, une famille 
occupait un compartiment d'un même wagon : un enfant et 
une domestique furent tués sur le coup ; le père eut une forte 
contusion du genou ; un autre enfant n'eut aucune blessure; un 
troisième enfant fut atteint de contusions légères, ainsi que la 
mère qui était enceinte de plusieurs mois, et dont la grossesse 
continua. 

Celles de ces blessures qui ne sont pas mortelles, ou qui 
n'entraînent la mort qu'après un certain temps, présentent 

i Peut-être dans quelques-uns de ces cas la mort est-elle causée surtout par 
étouffement.à la suite de la compression du thorax et du t ronc; c'est du 
moins ce que nous avons supposé en examinant le cadavre de deux individus 
mort dans ces conditions, qui ne présentaient aucune trace extérieure de 
violences, mais seulement un pointillé hémorragique extrêmement abondant 
de la face et de la partie supérieure du t ronc comme chez certains asphyxiés 
(p. 158): l'une de ces deux victimes étai t un en fan te t les parents, qui avaient 
survécu, nous ont raconté qu'il avait é té pris entre le plancher du wagon et 
la banquette qui s 'était affaissée, et qu'il n'était pas mort immédiatement. 

dans quelques cas une évolution et des complications parti-
culières, des troubles fonctionnels spéciaux, qui paraissent 
être le résultat du violent ébranlement subi par un organe ou 
par le corps tout entier. C'est là un fait qui offre au point de 
vue médico-légal une très grande importance, parce que 
l'expert est chargé d'examiner ces blessés, et qu'on lui 
demande de formuler un pronostic assez précis pour que les 
magistrats puissent apprécier le préjudice p o r t é au plaignant, 
et évaluerla réparation qui lui est due. C e t t e tâche est souvent 
fort difficile parce que certains blessés, dans le but d'obtenir 
une indemnité plus forte, exagèrent beaucoup ceux de leurs 
symptômes qui sont d'ordre subjectif et ne peuvent être 
c o n t r ô l é s , et surtout parce que l'on n'a pas encore étudié d une 
façon suffisante les conséquences tardives de ces lésions, en 
suivant les malades pendant longtemps, et en observant ce 
qu'ils deviennent au bout de plusieurs années1. 

Nous avons eu occasion de voir un grand nombre de ces 
blessés et nous avons acquis ainsi la conviction que souvent 
les conséquences tardives de l'accident sont plus graves et 
plus prolongées que l'on n'aurait pu le croire tout d abord, 
et que l'expert doit apporter une grande reserve dans le 
pronostic, pronostic qui ne doit être porté, autant que possible, 
q u ' a p r è s u n l o n g d é l a i . 

A part les premiers phénomènes de la commotion, l enor -
mité de la violence ne paraît pas en général exercer une in-
fluence sur l'évolution des plaies et des fractures. Dans la 
catastrophe de Charenton par exemple la plupart des bles-
sures des membres g u é r i r e n t dans les délais normaux; chez 
un homme dont on dut amputer la cuisse a la partie supé-
rieure, la cicatrisation fut même remarquablement rapide et 
exempte de toute complication. Trois blesses seulement (sur 86) 
succombèrent clans le premier mois qui suivit 1 accident : un 

i Si les compagnies de chemins de fer voulaient faire ^ 

médecins à n n ^ é t e ^ « K S X K I S X 
tement et pendant plusieurs annees sur o b t i L d r a i t ainsi desdon-
elles ont été condamnées a payer une wdemmte on oiH -, l 'èvolu-
nées qui, convenablement discutées, permet t ra ient de bien connaitre 
tion de ces t raumatismes. 



vieillard atteint de fractures et de contusions multiples, une 
femme brûlée sur une grande partie du corps par la vapeur 
de la locomotive, un enfant atteint de tétanos à la suite d'une 
profonde plaie contuse du mollet. 

Mais des troubles fonctionnels graves peuvent être la 
conséquence de la contusion ou de la commotion des organes 
internes. C'est ainsi qu'on voit chez des individus atteints de 
contusion du thorax, avec ou sans fracture de côtes, survenir 
des hémoptysies persistantes, de l'oppression, de la dyspnée, 
de la toux. Il est à noter d'une part que ces troubles n'ap-
paraissent pas toujours immédiatement, du moins avec la 
gravité qu'ils auront ensuite (c'est ainsi par exemple que dans 
un cas la première hémotysie s'est, produite deux semaines 
après l'accident) et d'autre part que ces symptômes, alors 
même que leur réalité est indiscutable, ne trouvent pas con-
stamment leur explication dans des lésions des poumons ou 
du cœur appréciables à l'auscultation et la percussion. 

Quelquefois on observe des entérorragies, des gastrorra-
gies persistantes, avec des troubles digestifs graves : vomisse-
ments, violente gastralgie, dyspepsie. Ici encore, il arrive 
parfois que les symptômes d'abord assez légers, augmentent 
graduellement et n'atteignent tout leur développement 
qu'après plusieurs semaines. 

Ces faits sont importants à connaître parce qu'ils montrent 
que si l'expert doit toujours se tenir en garde contre la simu-
lation et les exagérations des blessés, il ne faut pas non plus 
qu'il méconnaisse la réalité de certains troubles fonctionnels, 
ou qu'il les attribue, sans preuves convaincantes, à une autre 
cause qu'à l'accident. 

Mais ce qui doit être signalé surtout à l'attention du méde-
cin, c'est le développement, souvent tardif, de troubles du 
système nerveux qui acquièrent fréquemment une extrême . 
gravité. 

§ V. — T r o u b l e s du s y s t è m e n e r v e u x 
c o n s é c u t i f s a u x a c c i d e n t s d e c h e m i n s de f e r , 

r a i l w a y - s p i n e , r a i l w a y - b r a i n . 

Ces troubles n'apparaissent pas seulement après un accident 

de chemin de fer, mais aussi après un accident de voiture, 
une chute de haut, une explosion, une violente contusion de 
la tête. Sous cette réserve, on peut, pour la commodité du 
langage, leur conserver les noms de railway-spine, et de 
railway-brain qui leur ont été appliqués par les auteurs 
anglais et américains. 

Il ne s'agit pas ici des diverses affections classiques du 
système nerveux, comme le tabès dorsalis, la paralysie agi-
tante, la folie, etc., qui peuvent dans certains cas, être pro-
voqués par le traumatisme, mais d'un état particulier et qui 
nous paraît, ainsi qu'à beaucoup d'auteurs, de nature spéciale. 

Cet état ne se produit pas après tous les traumatismes 
indistinctement. On ne l'a jamais observé, croyons-nous, 
après des blessures par instruments piquants ou tranchants, 
par armes à feu, mais seulement après un accident qui a eu 
pour effet d'ébranler la tête, le racliis ou tout le corps. 

Les blessés qui présenteront les troubles que nous étudions, 
n'offrent pas toujours, au moment même de l'accident, les 
signes de la commotion cérébrale classique ; souvent même 
ils ne perdent pas connaissance. Mais beaucoup se trouvent 
alors dans un état cérébral particulier ; ils restent pendant 
plusieurs heures dans une sorte d'hébétude, de demi-incon-
science, qui paraît ne leur laisser que cette partie de l'acti-
vité intellectuelle nécessaire pour accomplir les divers actes 
qui assurent leur salut, pour regagner leur domicile, etc. Cet 
état est d'ailleurs plus ou moins accusé, et il peut se dissiper 
définitivement. Parfois, il disparaît presque entièrement, et 
les blessés se croient rétablis, lorsque au bout de quelques 
semaines ou de quelques mois, se développent lentement et 
graduellement des troubles du système nerveux qui, en d'au-
tres circonstances, apparaissent beaucoup plus tôt et se con-
fondent avec les premiers résultats de l'accident. 

Ces troubles portent sur les fonctions intellectuelles, sur la 
sensibilité, la motilité, et enfin sur la santé générale. 

Les désordres psychiques sont les plus constants. Ce sont 
d'abord des bizarreries d'humeur, quelques défaillances de la 
mémoire, des défauts d'attention. Ces troubles augmentent 
lentement, et ils finissent par prendre une grande intensité. 



La tristesse, l'émotivité extrême, l'irascibilité, sont les 
traits dominants parmi les changements du caractère. La 
tristesse est perpétuelle ; le malade est incapable de trouver 
de l'attrait et du plaisir à quoi que ce soit ; il a en outre des 
accès d'anxiété ou de chagrin, pendant lesquels il pleure et 
sanglote, sans pouvoir donner la raison du désespoir insur-
montable dont il est saisi ; il reconnaît souvent que sa tristesse 
n'est pas causée par la conscience de son état de maladie, ni 
par aucun motif qu'il puisse expliquer. L'émotion est telle 
que certains de ces malades ne peuvent retenir leurs larmes 
en voyant passer un enterrement, en lisant un fait divers, etc. 
L'irrascibilité se manifeste par des accès de colère à l'occasion 
des motifs les plus futiles et les plus imprévus ; ces accès 
cessent aussi brusquement qu'ils ont éclaté. 

Dans quelques cas, le blessé a perdu complètement le sou-
venir des faits immédiatement antérieurs à l'accident. Mais 
le plus souvent ce n'est que quelque temps après celui-ci 
que la mémoire commence à se troubler, et c'est principale-
ment sur les faits récents qu'elle est en défaut. Parfois, il ne 
s'agit que d'hésitations, le malade finissant par trouver, après 
un effort, le souvenir qu'il appelle ; mais souvent ce sont des 
oublis complets et absolus que l'on observe. Le malade ne se 
rappelle plus qu'il a donné un rendez-vous, les commandes 
qu'il a faites, à quelles conditions il a traité une affaire, etc. 

L'attention est la faculté qui finit par être le plus profon-
dément atteinte. Au début, le malade a de la peine à suivre 
une longue conversation ; il fait de fréquentes erreurs de 
calcul.-Cette difficulté de l'application intellectuelle augmente 
graduellement, et arrive à un point tel que la lecture est 
impossible, parce que le malade est incapable de suivre l'en-
chaînement des idées d'un même paragraphe. Tout effort 
intellectuel est d'ailleurs pénible et douloureux. 

Au milieu de cet état, le jugement reste relativement con-
servé ; le malade répond correctement aux questions qui lui 
sont posées, pourvu que celles-ci ne soient pas trop compli-
quées ; même dans ce cas, il s'arrête par fatigue, mais ne fait 
pas ordinairement uh faux raisonnement. Le délire, les hallu-
cinations sont rares, et dus sans doute à des complications. Il 

en est de même des pertes de connaissance et des accès épi-
leptoïdes. 

Les malades se plaignent presque toujours de maux de 
tête plus ou moins violents et constants, à siège variable, 
d'insomnie et de cauchemars. Il existe souvent aussi des ver-
tiges. Tous ces symptômes sont momentanément aggravés par 
la fatigue intellectuelle, comme aussi par l'ingestion d'alcool 
que les malades ne supportent plus. 

La sensibilité présente des troubles variables : fourmille-
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réflexes tendineux sont souvent exagérés, amoindris ou abolis. 
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rieuses avec développement d'une quantité abondante de gaz 
dans l'estomac, les alternatives de constipation et de diarrhée 
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malades ont eu des envies fréquentes d'uriner, avec ou sans 
polyurie; l'incontinence d'urine, plus rare, a été notée dans 
quelques observations. Il existe parfois aussi des palpitations 
ou des irrégularités du pouls, un peu de gêne de la respira-
tion, sans lésions appréciables des poumons ou du cœur. Chez 



1 homme, l'impuissance est presque toujours accusée par les 
plaignants. 

C'est, en général, au bout d'un temps compris entre quel-
ques mois et une année, que les symptômes qui viennent 
d'être indiqués acquièrent, tout leur développement. Ils con-
stituent un état très nettement caractérisé, toujours identique 
à lui-même, à l'intensité près, de sorte qu'on peut prévoir à 
l'avance tout ce qu'accusera le plaignant. Il en résulte qu'un 
médecin attentif et surtout expérimenté en cette matière 
sera presque toujours à même de déjouer la simulation. 

Au degré le plus léger, tout se borne à des troubles 
psychiques, qui peuvent encore permettre au malade de 
vaquer à ses occupations et de faire prospérer ses affaires. Et 
cependant, celui-ci a beaucoup perdu ; il n'a plus l'entrain, la 
bonne humeur et le juste équilibre: il est devenu nerveux, 
inquiet, triste et irascible ; il est malheureux et insupportable 
a son entourage. A un degré bien accentué, et lorsque la plu-
part des symptômes indiqués plus haut sont réunis, on est en 
presence d'un véritable infirme, d'un individu incapable de se 
livrer à tout travail, à toute occupation suivie ; hors d'état 
non seulement d'exercer son métier, mais souvent de vaquer 
aux occupations domestiques les plus simples. 

Le pronostic de cet état n'est pas encore bien établi. Il 
semble cependant qu'on peut le formuler de la façon suivante: 

amélioration est fréquente, mais ne s'obtient pas ordinaire-
ment avant plusieurs années ; la guérison complète est assez 
rare ; enfin dans certains cas, l'état du malade s'aggrave 
constamment et se termine par la mort au bout de quelques 
années. Le développement tardif ou lent et très graduel des 
symptômes assombrit le pronostic. 

On discute actuellement sur la nature du railway-brain. 
, , U S f f s théories ont été proposées. Erichsen qui l'a 
oecrit le premier, pensait qu'il s'agissait surtout d'une com-
Z l l m 0 d l e °U d ' u n e lePto-méningite, et cependant 

S Nerva t ions qu'il rapporte, les symptômes cérébraux 
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tiennent une large place. Page 1 croit qu'il s'agit simplement 
d'une entorse du rachis, d'une contusion des muscles du dos, 
opinion qui ne saurait être adoptée, ces lésions étant contin-
gentes et d'une importance secondaire. Des auteurs améri-
cains, Putnam et Walton, ont dit que ces symptômes n'étaient 
que des manifestations de l'hystérie et cette opinion a été 
soutenue par la grande autorité de M. le professeur Charcot2. 
Toutefois, M. Charcot déclare que le railway-brain, auquel 
il refuse une existence autonome, n'est souvent qu'une pure 
neurasthémie. Tel n'est pas l'avis des auteurs allemands, 
Thomsen, Oppenheim 3, Westphal, qui ont étudié très soi-
gneusement la question. Oppenheim professe qu'il s'agit d'une 
névrose spéciale, distincte de l'hytérie et de la neurasthénie ; 
Westphal pense que les symptômes- sont dus à une sclérose 
miliaire des centres nerveux, consécutive à des hémorra-
gies ou à d'autres lésions traumatiques qui se sont produites 
au moment de l'accident dans l'encéphale ou dans la moelle. 
L'observation d'une centaine de ces malades nous a montré 
une symptomatologie si spéciale et d'une constance telle-
ment frappante, que nous ne pouvons nous empêcher de croire 
qu'il s'agit bien d'une affection spéciale 4. Si ce n'est comme 
l'enseigne M. Charcot que de l'hystérie ou de la neurasthémie, 
développée par le traumatisme ou l'émotion, souvent sans 

1 Herbert W. l Jage, Injuries of the spine and spinal cord, and nervous 
shock, in their surgical and medico-legal aspects, London, 1S85. 

- Charcot, Leçons sur les maladies du système nerveux, t . III, pages 250 et 
355.— Des accidents de chemins de fer (Annales d'hyg. pub. el de méd. lég., 
février 1S89). 

3 Thompson et Oppenheim, Ueber das Vorkommen und die Bedeutung der 
sensorischen Anästhesie bei Erkrankungen des centralen Nervensystems 
(Archiv, für Psychiatrie u. Vervenkrankheiten, 1884). 

Oppenheim, Weitere Mittheilungenlüber... Eisenbahnunfälle (Mêmerecueil, 
1885). — Westphal, Einige Fälle von Erkrankungen des Nervensystem nach 
Werletzung auf Eisenbahnen (Charité-Annalen, 1878). 

4 Vibert, Étude médico-légale sur les blessures produites par les accidents 
de chemins de fer . Paris, 18S8, J.-B. Bailliére. — Nous ne pouvons entrer ici 
dans le détail de toutes les discussions qui ont eu lieu à ce sujet. On les 
trouvera résumées et discutées dans un mémoire récent de Knapp : Nervous, 
affections following injury ra i lway-spine, railway-brain. Boston, 188S. — 
La question a été discutée aussi au congrès de médecine légale de 1889, sur 
un rapport de Vibert et de Gilles de la Tourette. 



prédisposition antérieure, du moins ces névroses présentent- \ 
elles ici des caractères tout particuliers. 

§ V I . — Q u e s t i o n s de s u r v i e 

Quand deux ou plusieurs personnes, parentes entre elles, 
succombent ensemble dans un accident, il est nécessaire de 
savoir laquelle a péri la première pour régler les questions de 
succession. La loi a prévu le cas où cette détermination serait 
impossible, et elle a fixé, en se basant sur l'âge et le sexe 
des personnes, dans quel ordre on admettrait qu'elles ont 
succombé. 

Code civil. A r t . 720. — Si p lus ieurs personnes respec t ivement 
appelées à la succession l ' une d e l ' au t re , pér issent dans un m ê m e évé-
nement sans qu 'on puisse r e c o n n a î t r e laquel le es t décédée la première,-
la présomption d e survie es t dé t e rminée par l es c i rconstances du fait, 
e t , à leur défaut , p a r la f o r c e d e l 'âge ou du sexe. 

A r t . 721. — Si ceux qui o n t pér i ensemble avaient moins d e quinze 
ans , le plus âgé se ra p r é s u m é avoir survécu. 

S' i ls é ta ient tous au-dessus d e soixante ans le moins âgé se ra pré-
sumé avoir survécu. 

Si les uns avaient moins d e qu inze ans et les au t r e s plus d e soi-
xante, les p remie r s seront p r é s u m é s avoir survécu . 

Ar t . 722. — Si ceux qu i o n t péri ensemble avaient quinze ans 
accomplis e t moins d e soixante , le m â l e est tou jours p r é s u m é avoir 
survécu, lorsqu ' i l y a égal i té d ' âge , ou si la di f férence qui existe n'ex-
cède pas une année . 

S' i ls é ta ient du m ê m e sexe, la présomption d e survie qui donne ou-
v e r t u r e à la succession dans l ' o rd re de la n a t u r e doi t è l re admise : 
ainsi le plus j e u n e est p résumé avoir survécu au plus âgé . 

Les médecins interviennent quelquefois dans ces questions 
de survie, parce que les héritiers leur demandent s'il est 
possible d'établir par la nature des blessures, par l'examen 
des cadavres et par les circonstances du fait, si telle ou telle 
personne a succombé la première ou la dernière. C'est là un 
problème qui ne comporte que rarement une solution précise 
et certaine, et toutes les considérations générales que les 
auteurs les plus renommés, comme Fédéré et Devergie, ont 
présentées à cet égard, ne nous paraissent pas susceptibles 
d'application pratique. On doit même dire que les consulta-

tions médicales qui ont été publiées sur les questions de cette 
nature n'ont fait, pour la plupart, qu'émettre des hypothèses 
plus ou moins soutenables et dont on comprend que les juges 
n'aient pas toujours tenu compte1. 

Toutefois, dans certains cas, clans ceux par exemple où il 
s'agirait de mort par inanition, par l'action du froid ou d'une 
température trop élevée, on conçoit qu'on pourrait tirer un 
parti utile des indications que l'on possède sur ces sujets 
(voy. le chap. VI, p. 164); de même, quand parmi plusieurs 
personnes exposées à un même genre de mort, par exemple 
à la submersion, il en est une qui a reçu, en outre, pendant 
qu'elle vivait encore, une blessure très grave, immédiate-
ment mortelle. 

La question de survie peut se poser aussi à l'occasion du 
meurtre simultané ou presque simultané de plusieurs per-
sonnes. Ici, le siège et la nature des blessures, la disposition 
des cadavres et des taches de sang sur le lieu du crime 
pourraient quelquefois fournir des indices très importants ; 
il faut se rappeler toutefois que des blessures très graves 
permettent quelquefois une survie d'une durée tout à fait 
inattendue. 

C H A P I T R E O N Z I È M E 
B L E S S U R E S NON M O R T E L L E S 

L'expression blessures a une signification beaucoup plus 
étendue en médecine légale qu'en chirurgie. Foderé définit 
ainsi la blessure. « Toute lésion faite au corps humain par 
une cause violente d'où seront résultés, conjointement ou 
séparément, une commotion, une contusion, une piqûre, une 

» Cependant on lira avec intérêt uue consultation de Tardieu sur ce sujet : 
Consultation médico-légale sur l'affaire Levainvil le (Annales, d'hyg. pub. et 
deméd. lég., 2e série, 1S73, t. XL). 
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1 Celui qui a porté îles coups ou fait des blessures â un individu qui est 
ensuite décédé, dans les vingt jours, des suites d'une maladie accidentelle 
complètement étrangère á ces coups et blessures n'encourt point l'aggrava-
tion de peine éditée par l'article 309, alors même que, de l'avis des hommes de 
l'art, ces coups et blessures eussent entraîné, s'il n'y avait pas eu décès pour 
une autre cause, une incapacité de travail de plus de vingt jours ; pour l'ap-
plication de l'article 309, il faut s 'arrêter uniquement au résultat effectif, 
sans pouvoir y substituer des calculs scientifiques plus ou moins certains 
(Cassation, 18 mars 1854). 

BLESSURES NON MORTELLES 

plaie, une déchirure, une brûlure, une distorsion, une 
luxation, etc., soit que la cause ait été dirigée sur le corps, 
ou que le corps ait été dirigé sur la cause offensante. » Un 
arrêt du tribunal de Lyon, en date des8 et 15 décembre 1859, 
s'exprime ainsi : « Par l'expression générique de blessure, 
on doit entendre toute lésion, quelque légère qu'elle soit, 
ayant pour résultat d'intéresser le corps ou la santé d'un 
individu. » L'inoculation de certaines maladies virulentes a 
été considérée aussi comme une blessure. 

Les principaux articles du Gode relatifs aux blessures sont 
les suivants : 

Code pénal. A r t . 303. — T o u t individu qui , vo lonta i rement , au ra 
fai t des blessures ou por té des coups, ou commis toute au t r e violence 
ou voie d e fait , s 'il est résul té de ces sortes d e violences une malad ie j 
ou incapacité de t ravai l personnel pendant plus de vingt j ou r s , sera 
puni d 'un empr i sonnement d e deux à cinq ans , e t d 'une amende d e 
seize f rancs à deux mi l le f rancs . 

Il pour ra en out re ê t r e pr ivé des droi t s ment ionnés en l ' a r t ic le 42 du 
présen t Code pendant c inq ans au moins et dix ans au plus, à compter 
dn jour où il au ra subi sa peine. 

Quand les violences ci-dessus expr imées auron t été suivies d e muti-
la t ion, amputa t ion ou pr ivat ion d e l 'usage d 'un m e m b r e , cécité , perte 
d 'un œil ou au t res inf i rmités pe rmanen tes , le coupable sera puni de la 
réc lus ion . 

Si les coups portés ou les blessures fai tes volonta i rement , mais sans 
in tent ion de donner la m o r t l'ont, pour tan t occasionnée, le coupable 
sera puni d e la peine des t r avaux forcés à temps 

A r t . 310. — Lorsqu ' i l y a u r a eu prémédi ta t ion ou guet -apens , la 
peine se ra , si la m o r t s ' en est suivie, celle des t ravaux forcés à perpé-
tu i t é ; si les violences o n t été suivies de muti la t ion, ampu ta t ion ou pri-
vat ion d e l ' usage d 'un m e m b r e , cécité , per le d 'un œil ou a u t r e s infir-
mi tés pe rmanen tes , la peine se ra celle des t r avaux forcés à temps ; 
dans l e cas p révu pa r le p r e m i e r p a r a g r a p h e de l 'ar t ic le 309, la peine 
se ra celle de la réclusion. 

A r t . 311. — Lorsque les b l e s su re s ou les coups, ou au t r e s violences 
ou voies d e fait , n 'auront occasionné aucune malad ie ou incapacité de 
travail personnel de l 'espèce m e n t i o n n é e en l ' a r t ic le 309, le coupable 
sera puni d 'un empr i sonnement d e s ix j o u r s à deux ans, e t d 'une 
a m e n d e d e seize f rancs à deux cen t s f r ancs , ou d e l ' une de ces deux 
peines seu lement . 

S'il y a eu prémédi ta t ion ou gue t - apens , l ' empr i sonnement sera de 
deux à cinq ans, et. l ' amende d e d e u x à c inq cents f rancs . 

D'autres articles spécifient les cas où le meurtre ainsi que 
les blessures et les coups sont excusables, et ceux, au con-
traire où ils sont aggravés par la qualité de la personne 
atteinte. 

Les articles 319 et 320 sont relatifs aux blessures faites 
involontairement. 

A r t . 319. — Quiconque par m a l a d r e s s e , imprudence , ina t ten t ion , 
nég l igence ou inobservat ion des r è g l e m e n t s , a u r a commis involontai-
rement un homicide , ou en a u r a é té involonta i rement la cause, s e ra 
puni d 'un empr i sonnement d e t ro i s mo i s à deux ans, e t d 'une amende 
de c inquan te f rancs à six cen ts f r a n c s . 

A r t . 320. — S'il n'est, r é su l t é d u d é f a u t d 'adresse ou d e précaut ion 
que d e s blessures ou coups, l e coupab le se ra puni de six j ou r s à deux 
mois d ' empr i sonnement , e t d ' une a m e n d e d e seize f rancs à cent f rancs , 
ou d e l 'une de ces peines seu lement . 

Enfin, la victime de coups ou blessures peut demander une 
réparation pécuniaire, en vertu des articles suivants du Code 
civil. 

Gode civil. A r t . 1382. — T o u t fa i t quelconque de l ' homme qui 
cause à au t ru i un dommage obl ige celui pa r la fau te duquel il es t 
a r r ivé à le r é p a r e r . 

A r t . 1383. — Chacun est r e sponsab le du d o m m a g e qu'il a causé non 
seu lement pa r son fai t , ma i s enco re p a r sa négl igence ou pa r son 
imprudence . 

A r t . 1384. — On est responsable , non seu lement du dommage que 
l 'on cause pa r son propre fai t , ma i s encore de celui qui est causé par 
le fai t des personnes dont on doi t r é p o n d r e , ou des choses que l 'on a 
sous sa ga rde . 

Les expertises relatives aux blessures nécessitent en géné-
ral la réponse aux questions suivantes : Existe-t-il une bles-
sure, quelle est sa nature et sa cause? La blessure entrai-
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nera-t-elle une incapacité de travail personnel d'une durée 
de plus ou moins de vingt jours? Quelle sera approximative-
ment la durée de cette incapacité de travail? La blessure 
laissera-t-elle une infirmité? 

Quand une action civile est engagée, c'est-à-dire quand les 
dommages-intérêts sont demandés, l 'expert doit s'attacher 
particulièrement à déterminer les conséquences de la blessure 
au point de vue de la durée de l'incapacité de travail, des 
infirmités, des désordres fonctionnels ou des troubles de la 
santé qu'elle peut entraîner, des soins qu'elle a nécessités et 
qu'elle nécessitera encore. 

§ I . — E x a m e n d e s b l e s s u r e s 

Il est du devoir strict du médecin de ne procéder à l'exa-
men d'une blessure, qu'autant que cet examen n'est pas de 
nature à occasionner un préjudice au blessé. Il serait évi-
demment coupable et absurde d'enlever l'appareil d'une frac-
ture non consolidée, le pansement d'une blessure grave pour 
laquelle l'immobilisation et l'abri du contact de l'air sont des 
conditions essentielles de guérison, etc. On ne doit mettre 
une blessure à nu que lorsque l'on est certain, en raison des 
renseignements fournis sur la nature de cette blessure, ou en 
raison même de la simplicité du pansement, qu'aucun danger 
et aucune complication ne peuvent être le résultat de cette 
manœuvre. L'examen doit presque toujours être borné à une 
simple inspection et, sauf dans des cas tout à fait exception-
nels, il faut s'abstenir de sonder la plaie, d'y introduire des 
corps étrangers, etc. 

Quand l'expert croit devoir différer l'examen de la blessure, 
il en informe le magistrat en indiquant l'époque approxima-
tive à laquelle ses constatations pourront être faites sans 
danger. Au point de vue de l'expertise, ce retard ne présente 
pas en général d'inconvénient; presque toujours on peut 
aussi bien juger de la nature et des conséquences d'une bles-
sure quand celle-ci est presque cicatrisée que quand elle est 
tout à fait récente. Cependant, dans certains cas, il est néces-
saire que le médecin traitant fournisse à l'expert des rensei-
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gnements sur l'aspect primitif de la lésion, la marche qu'elle 
a suivie, les complications qu'elle a suibes, etc. 

La description des blessures doit être faite avec précision, 
afin de permettre de justifier des conclusions relatives d'une 
part a la gravité et aux conséquences des lésions, d'autre 
part a la nature de l'instrument vulnérant. aux conditions 
dans lesquelles les coups ont été portés, etc. S'il s'agit 
d'ecchymoses, on note leur siège, leur forme, leurs dimen-
sions, leur coloration; s'il s'agit de plaies, on décrit leur 
forme, leur direction, l'aspect des bords, on mesure leurs 
dimensions et l'on s'efforce, tant par l'examen même de la 
blessure que par l'analyse des troubles fonctionnels que l'on 
observe, de déterminer quelles parties ont été atteintes et à 
quelle profondeur la lésion a pénétré. 

Il est bon de recueillir toutes les déclarations du blessé 
relatives aux circonstances dans lesquelles il a été frappé, à 
la nature de l'arme ou de l'instrument qu'il dit avoir été 
employé, aux conséquences immédiates de la blessure ; l 'ex-
pert apprécie ainsi sur quels points la discussion pourra porter 
ultérieurement, et il est à même de diriger plus spécialement 
son attention sur les indices qui sont de nature à confirmer 
les allégations du plaignant ou, au contraire, à les démentir. 

Il est souvent nécessaire d'examiner aussi les vêtements 
que portait le blessé; 011 peut mieux apprécier à l'aide de cet 
examen la direction des coups, la nature de l 'instrument vul-
nérant, etc. 

§ 1 1 . — C o n s é q u e n c e s d e s b l e s s u r e s 

La détermination de la durée de l'incapacité de travail occa-
sionnée par la blessure a une très grande importance, puisque, 
suivant que cette durée est supérieure ou non à vingt jours , 
la peine que le coupable encourt varie considérablement. 

L'appréciation exacte de cette limite de vingt jou r s est 
quelquefois délicate et entraîne de la part de l 'expert cer-
taines hésitations. On peut les éviter en partie en s'imposant 
comme règle de conduite, chaque fois qu'un doute subsiste, 
de revoir le blessé après le vingtième jour, de constater s'il 



11'a pas repris son travail et d'apprécier s'il est réellement 
incapable de le faire. — Dans certains cas, il y a lieu de se 
demander, avant de fixer la durée de l'incapacité de travail, 
ce que l'on doit entendre par l'expression : travail person-
nel, qu'emploie la loi. D'après la jurisprudence, il .semble 
établi qu'au point de vue de la peine à appliquer au coupable 
(mais non pas au point de vue de l'indemnité à allouer à la 
victime) on doit entendre par ces mots l'incapacité d'un tra-
vail physique, tel que celui du manœuvre, exigeant l'accom-
plissement régulier des fonctions de l'économie, mais ne 
réclamant pas l'intégrité absolue d'un organe particulier ou 
d'une partie spéciale du corps. Il s'agit d'une incapacité du 
travail envisagé d'une façon générale, mais non pas d'un 
travail professionnel spécial. Ainsi des blessures aux doigts, 
tout en étant légères, peuvent empêcher pendant plus de 
vingt jours l'exercice de la profession de couturière, de 
pianiste, ou d'autres occupations exigeant la sensibilité com-
plète et la liberté absolue des mouvements de la main, et 
cependant la durée de l'incapacité de travail, telle que l'en-
tend la jurisprudence, sera bien inférieure à ce délai. Mais, 
à notre sens, l'expert doit laisser absolument aux magistrats 
le soin d'interpréter les expressions qui se trouvent dans le 
Gode: seulement, il est de son devoir, chaque fois qu'il 
aperçoit que cette interprétation est susceptible de soulever 
quelques difficultés, d'exposer nettement dans ses conclu-
sions les diverses conséquences des blessures. Dans l'exemple 
qui vient d'être cité, l'expert dirait que la blessure était de 
nature à entraîner une incapacité de tout travail pendant 
quatre ou cinq jours (par exemple), mais qu'en raison de son 
siège particulier, elle rendra impossible l'exercice de la pro-
fession de couturière pendant plus de vingt jours. 

Dans certains cas, la durée de l'incapacité de travail, prise, 
dans le sens général qui vient d'être indiqué, est voisine de 
vingt jours, mais on est embarrassé pour déclarer si elle est 
supérieure ou non à ce chiffre. Pour faire une évaluation 
équitable, il est bon, à notre avis, d'oublier momentanément 
qu'on est en présence d'un plaignant, de supposer qu'on est 
consulté, non pas à titre d'expert, par un blessé atteint acci-

dentellement, qui est pressé de reprendre son travail, et qui 
demande dans combien de temps il pourra le faire sans 
imprudence et sans crainte de compromettre sa guérison. En 
partant de cette donnée, on reste, croyons-nous, dans la 
vérité et dans l'esprit de la loi, bien qu'en fait les conclusions 
du rapport soient quelquefois contestées ou reçoivent un 
démenti apparent. Ainsi une personne aisée attendra avant de 
reprendre ses occupations que tous les troubles fonction-
nels aient complètement disparu, que les divers mouvements 
n'occasionnent plus aucune douleur, et quelquefois elle pro-
testera contre l'évaluation de l 'expert qu'elle trouve insuffi-
sante. A cela, il faut répondre qu'on a déterminé une inca-
pacité de travail, et non pas le temps pendant lequel peut 
subsister une certaine gêne des mouvements, ou des troubles 

- légers de la santé. Au contraire, un malheureux dénué de res-
sources et pressé par le besoin reprend son travail dès qu'il 
n'y trouve pas d'obstacle insurmontable, avant que des plaies 
souvent profondes ne soient cicatrisées ; il s'expose ainsi à 
des complications graves et retarde le moment de la guérison 
définitive. Quelque court qu'ait été le repos pris par lui, nous 
pensons que l'expert doit cependant déclarer, en se servant du 
critérium indiqué plus haut, que la blessure était de nature à 
entraîner une incapacité de travail de plus de vingt jours. 

Quelquefois les blessures sont relativement, légères et se 
cicatrisent en peu de temps, mais elles laissent un état géné-
ral qui prolonge l'incapacité de travail. Il en est ainsi quand 
il est survenu des hémorragies abondantes, par exemple à la 
suite de plaies du cuir chevelu ou d'un vaisseau d'un certain 
calibre ; la nature des symptômes accusés par le blessé : ver-
tiges, tintements d'oreille, éblouissements, palpitations de 
cœur, etc., ainsi que la pâleur des muqueuses montrent que 
les allégations sont véridiques. Dans d'autres cas, les vio-
lences subies et aussi l'émotion éprouvée par le blessé laissent 
des troubles digestifs très accusés, une sorte d'embarras 
gastrique, avec nausées, vomissements, diarrhée, anorexie, 
langue chargée et une diminution des forces assez grande 
pour reculer de p l u s i e u r s jours le moment où la reprise du tra-
vail est possible. Les violences ayant porté sur la tète et, plus 



2 8 4 BLESSURES NON MORTELLES 

spécialement, les contusions, laissent très souvent delà cépha-
lalgie et des vertiges survenant surtout quand la tête est incli- % 
née, et qui apportent un obstacle réel à l'exercice d'un métier. 1 

Dans d'autres cas, la blessure était légère par elle-même, 
mais l'incapacité de travail est devenue supérieure à vingt 
jours parce qu'il est survenu une complication : lymphangite, j 
érysipèle, etc. Cette circonstance doit être formellement indi-
quée dans le rapport médical. 

De même, quand la guérison d'une lésion peu grave est 
longtemps retardée par suite d'un mauvais état général exis-
tant antérieurement : diabète, cachexies de diverses natures, 
l'expert doit établir ce fait, indiquer que chez un sujet sain la 
blessure aurait guéri rapidement, et laisser aux magistrats le 
soin de tirer de ces données les conclusions qu'elles compor-
tent au point de vue de l'application de la loi. 

C'est aussi un devoir pour l'expert de faire ressortir que 
la prolongation de l'incapacité de travail est due à ce que le 
blessé n'a pris aucun des soins que le bon sens le plus vul-
gaire indique, qu'il a laissé par exemple, ainsi qu'on le voit 
quelquefois, des plaies plus ou moins profondes, dépourvues 
de tout pansement, exposées à la contamination extérieure, 
au frottement des vêtements, etc., ou que la cicatrisation a 
été certainement retardée par l'application de pommades ou 
d'autres topiques irritants, par des manœuvres absurdes 
conseillées par des voisins, des herboristes, etc. A la condi-
tion que l'influence de telles pratiques soit bien certaine, il est 
évident qu'il serait injuste d'en laisser les conséquences in-
comber à l'auteur de la blessure. 

Les infirmités définitives laissées par les blessures doivent 
être indiquées, non seulement parce qu'elles servent de base 
à l'application de la peine (article 310 du Code pénal), mais 
aussi parce qu'elles peuvent motiver une demande en dom-
mages-intérêts. Dans les cas où l'infirmité n'a pas été la 
conséquence directe de la blessure, mais d'une complication 
de celle7ci, il faut avoir soin de mentionner aussi cette cir-
constance dans le rapport. 

d e u x i è m e s e c t i o n 

Q U E S T I O N S R E L A T I V E S A L ' I N S T I N C T S E X U E L 

E T A L A G É N É R A T I O N 

C H A P I T R E P R E M I E R 

V I O L ET A T T E N T A T S A LA P U D E U R 

L É G I S L A T I O N 

Code vénal Ar t . 331. - T o u t a t t en ta t à la pudeur , consommé ou 
t e ^ é sans vfo leace su r la p e r s o n n e d 'un enfan t de l ' un ou d e 1 au t r e 
sexe â g é de moins de t r e ize ans , s e ra puni d e la réclusion. 

S e r a pun i d e la m ê m e pe ine l ' a t t en t a t à la pudeur c - F « 
ascendan t sur l a personne d 'un m i n e u r , m e m e âge de plus de t re ize 

^ ¿ F l ' & r J i ï S ^ c r ime d e viol s e ra pun i des 

^ s T î e S f a ' e n m m i s sur la personne d 'un enfan t au-dessous d e 
l ' âge de quinze ans accomplis , le coupable sub i ra l e m a x i m u m de la • 

— R S U T À IA — * 
avec v S c e cont re des indiv idus de l ' u n ou l ' a u t r e sexe, s e ra puni de 

N u i ' Î i m e a é té commis su r l a personne d 'un enfant au-dessous de 
l 'âge d e qu inze ans accomplis , le coupable s u b i r a l a peine des t r a v a u x 

f 0 r A r ? 3 3 3 ™ - S i les coupables sont l es ascendants d e l a personne su r 
laoueUe a "été commis l ' a t t en ta t , s ' i ls sont d e l a classe d e ceux qui ont 
autor é sVr e l l e s ' i l s sont ses ins t i tu teurs ou ses se rv i teurs a gages 

$ s 

jeune fille confiée à ses soins. 



2 8 4 BLESSURES NON MORTELLES 
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été certainement retardée par l'application de pommades ou 
d'autres topiques irritants, par des manœuvres absurdes 
conseillées par des voisins, des herboristes, etc. A la condi-
tion que l'influence de telles pratiques soit bien certaine, il est 
évident qu'il serait injuste d'en laisser les conséquences in-
comber à l'auteur de la blessure. 

Les infirmités définitives laissées par les blessures doivent 
être indiquées, non seulement parce qu'elles servent de base 
à l'application de la peine (article 310 du Code pénal), mais 
aussi parce qu'elles peuvent motiver une demande en dom-
mages-intérêts. Dans les cas où l'infirmité n'a pas été la 
conséquence directe de la blessure, mais d'une complication 
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a é té aidé dans son c r ime par une ou plusieurs pe rsonnes , la peine sera 
celle des t ravaux forcés à temps dans le cas prévu pa r le p a r a g r a p h e 1 
de l 'ar t ic le 331, e t des t r avaux forcés à perpé tu i té dans les cas prévus 
par l 'ar t ic le p récéden t . 

Le viol est l'acte par lequel un homme se livre au coït sur 
une femme non consentante, que cette femme soit vierge ou 
déflorée antérieurement. Le coït peut être accompli sans le 
consentement de la femme, soit que l'homme use de violen-
ces, soit qu'il ait recours à la ruse, en surprenant par exemple 
la femme pendant son sommeil, ou alors que, pour une cause 
quelconque, elle est incapable de résister ; dans tous ces cas,. 
il y a viol. 

U attentat à la pudeur consiste en général en des attou-
chements exécutés sur les parties génitales, soit avec les 
mains soit avec la verge, quand il n'est pas établi que le coït 
a eu lieu, ou quand il est prouvé qu'il n'a pu être exercé. 
Mais d'autres faits sont encore considérés comme des atten-
tats à la pudeur ; d'une façon générale on poursuit comme tels 
tous les actes impudiques, autres que le viol, exercés par une 
personne sur une autre, non seulement dans le but de satis-
faire une jouissance vénérienne, mais encore par curiosité, 
vengeance ou dépravation. Ainsi, un mari qui exerce sur sa 
femme des actes contraires aux fins légitimes du mariage, 
soit en employant la violence, soit en lui déguisant le côté 
impudique de ces actes, peut être poursuivi pour attentat à 
la pudeur 

i Les expertises relatives au viol et à l 'attentat à la pudeur sont très f ré-
quentes; sur un total de 1950 expertises qui nous ontétê confiées, 336 concer-
nent cette question. 

Voici d'un autre côté le nombre moyen annuel, par périodes quinquennales, 
des accusés de viols et d'attentats à la pudeur, pour toute la France. 

V I O L S E T A T T E N T A T S A L A P U D E U R V I O L S E T A T T E N T A T S A L A P U D E U R 

S U R D E S A D U L T E S S U R D E S E N F A N T S 

1 8 4 1 - 1 8 4 5 . 207 1841-1815 . 3 5 9 

1 8 4 6 - 1 8 5 0 

1851-1855 . 6 0 8 

1 8 5 6 - 1 8 6 0 . 224 
1 8 6 1 - 1 8 6 5 . 214 1861-1S65 . 7 6 6 

1 8 6 6 - 1 8 7 0 . 153 1866-1870 . 7 5 5 

1 8 7 1 - 1 8 7 5 . . 1 4 5 1 8 7 1 - 1 8 7 5 . 7 4 8 

1 8 7 6 - 1 8 8 0 1876-1880 

Avant d'exposer ce qui est relatif au viol et à l'attentat à 
la pudeur, nous indiquerons d'abord les règles de l'expertise 
en pareille matière, et les particularités de la conformation 
des parties génitales externes de la femme qui doivent être 
spécialement connues du médecin légiste. 

§1. — R è g l e s de l ' e x p e r t i s e 

Le médecin ne doit, autant que possible, procéder à 
l'examen d'une femme, d'une fille ou d'une enfant qu'en pré-
sence des parents ou d'une autre personne; il évite ainsi les 
interprétations calomnieuses qu'on pourrait donner à son 
intervention, d'après le récit de la personne examinée. 

Il est bon que le médecin demande à la plaignante ou aux 
parents de celle-ci tous les renseignements relatifs à la nature 
des attentats allégués, à leur nombre, à l'époque à laquelle ils 
auraient été commis, sur les conséquences qu'ils ont eues 
immédiatement ou ultérieurement. Mais il ne faut consigner 
dans le rapport que ceux de ces renseignements qui doivent 
être discutés pour éclairer des questions purement médicales, 
comme par exemple la date d'apparition d'un écoulement, les 
caractères qu'il aurait présentés, l'hémorragie qui se serait 
produite au moment de l'attentat, l'affirmation de la plai-
gnante qu'elle se serait sentie mouillée par le sperme (afin de 
signaler l'utilité qu'il y aurait à examiner les vêtements por-
tés à ce moment), etc. Les déclarations qui concernent la 
nature des actes, leur répétition, la désignation de celui qui 
les a commis ne doivent pas, en général être enregistrées par 
le médecin ; en les rapportant, il sort de son rôle d'expert pour 
prendre celui d'un témoin ordinaire, qui ne lui convient pas. 

Il arrive quelquefois qu'une femme ou une fille ne consent 
pas à se soumettre à l'examen ordonné par un magistrat ; en 
pareil cas le médecin, après avoir expliqué à la femme, s'il le 
juge utile, la nécessité de son intervention, n'a qu'à se retirer 
et à informer le magistrat de ce refus. D'autres fois, la 
femme est bien consentante, mais elle oppose une résistance 
en quelque sorte instinctive aux manœuvres nécessaires pour 
l'examen détaillé des organes ; les petites filles apportent 



quelquefois aussi, malgré les efforts des parents, une résis-
tance et une indocilité complètes. Si toutes les exhortations 
ont échoué, il vaut mieux arrêter l'examen et ne pas faire de 
conclusions plutôt que de décrire des organes qu'on n'aura 
pu apercevoir que très incomplètement et pendant les courts 
instantsd'immobilité de l'enfant. 

Pour procéder à l'examen, il faut faire placer la plaignante 
dans le décubitus dorsal, sur une table ou sur le bord d'un 
lit, quand on n'a pas à sa disposition le meuble spécialement 
destiné à ces sortes d'investigations. On fait plier les genoux, 
écarter les cuisses aussi fortement que possible, et avec les 
doigts d'une main, on écarte les grandes lèvres de façon à 
bien apercevoir toutes les parties de la vulve, qu'on inspecte 
en détail. L'examen de l'hymen est la partie la plus délicate 
de la tâche du médecin. Chez les petites filles il arrive très 
souvent que l'orifice de cette membrane n'apparaît pas 
d'abord, malgré l'écartement extrême des cuisses et celui des 
grandes lèvres ; on parvient à distinguer cet orifice en dépla-
çant brusquement le bassin de l'enfant ou en la faisant tous-
ser, exercer un effort, ou bien encore en opérant une traction 
sur la fourchette ou sur l'orifice de l'urètre qu'on ramène en 
haut. Quelquefois, pour bien apprécier l'état des bords de 
l'hymen, il faut introduire dans le vagin une sonde de femme 
qu'on ramène ensuite obliquement, de façon à déplisser suc-
cessivement toutes les parties de la membrane. La même 
manœuvre est très souvent nécessaire quand il s'agit d'une 
fille pubère ; mais alors l'orifice est ordinairement assez 
large pour permettre l'introduction du doigt et le déplisse-
ment de la membrane est aussi plus facile. 

Pour peu qu'il y ait lieu de soupçonner l'existence d'une 
blennorragie, il faut rechercher si l'urètre contient du pus, 
et pour cela, après avoir soigneusement essuyé les parties 
génitales, on comprime le canal à l'aide du doigt introduit 
dans le vagin ; chez les petites filles, cette recherche est 
beaucoup plus difficile, parce que, même quand on peut pas-
ser une sonde de femme à travers l'hymen, la compression de 
l 'urètre est très incomplète. — Il faut aussi avoir soin de 
s'informer si la miction a eu lieu depuis peu de temps. 

Dans tous les cas, même quand il n'existe pas de traces 
d'affections vénériennes ou syphilitiques, il est bon de con-
stater l'état des ganglions inguinaux. De même, il est utile 
de rechercher rapidement s'il existe ailleurs que sur les 
organes génitaux quelques traces de syphilis ; il est évident 
que la recherche doit être beaucoup plus minutieuse quand il 
y a des raisons particulières de soupçonner l'existence de 
cette maladie. 

Lorsque la femme a ses règles au moment de l'examen, il 
est presque toujours nécessaire de différer cet examen ou du 
moins de le recommencer quand les parties sont revenues à 
leur état normal. Il est aussi, comme nous le verrons plus 
loin, beaucoup d'autres cas où il est nécessaire d'examiner 
à plusieurs reprises une'femme ou une enfant, pour suivre 
l'évolution d'une lésion, d'une affection des parties génitales, 
et pouvoir en interpréter exactement la signification. 

§ I I . — C o n f o r m a t i o n de l a v u l v e c h e z l e s f e m m e s , 

l e s j e u n e s f i l l e s et l e s e n f a n t s 

Les parties principales de la vulve qui doivent être étu-
diées au point de vue médico-légal sont : les grandes lèvres, 
les petites lèvres, le clitoris, le méat urinaire et la membrane 
hymen. 

" Les grandes lèvres sont deux replis cutanés qui s'étendent 
du mont de Vénus à la partie antérieure du périnée. Leur 
commissure postérieure forme une sorte de bride légèrement 
saillante, désignée sous le nom de fourchette. Ghezles petites 
filles, les grandes lèvres sont généralement épaisses, saillan-
tes et fermes, ce qui est dû à la proportion relativement con -
sidérable du tissu cellulo-adipeux qui double la peau. Il en 
résulte que chez l'enfant, et souvent aussi chez la jeune fille, 
les deux grandes lèvres sont appliquées l'une contre l'autre 
par leur face interne, et ferment, la vulve dont les autres par-
ties se trouvent cachées, à moins que les cuisses ne soient 
fortement écartées. Mais on comprend que toutes les fois que 
le tissu cellulo-adipeux aura disparu, ou aura diminué pour 
une cause quelconque (amaigrissement, maladie, etc.), cet 
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aspect changera, et cpie les grandes lèvres moins volumi-
neuses, moins fermes, resteront plus ou moins écartées. 
L'âge rend aussi les grandes lèvres moins résistantes, plus 
flasques, sans doute par suite du relâchement des fibres élas-
tiques et musculaires de la peau ; il se passe là la même chose 
qu'aux seins, par exemple. 

Les petites lèvres sont deux autres replis situés en dedans 
des grandes lèvres et les doublant dans leur moitié supé-
rieure. Elles prennent naissance à peu près au niveau du 
diamètre transversal du vagin, augmentent graduellement 
de volume, puis se divisent en deux branches : l'une, infé-
rieure, très courte, passe au-dessous du clitoris et s'unit à 
celle du côté opposé; l'autre, supérieure, passe au-dessus du 
clitoris, et forme, en s'unissant à s'a congénère, le prépuce 
du clitoris. Chez l'enfant et quelquefois chez la jeune fille, les 
petites lèvres sont recouvertes complètement par les grandes 
lèvres et ne peuvent être aperçues que lorsqu'on écarte 
celles-ci; elles sont alors d'une coloration rosée. Chez les 
femmes et parfois aussi chez les jeunes filles, les petites 
lèvres sont souvent allongées en forme de triangle' à sommet 
inférieur et dépassent les grandes lèvres, quelquefois de plu-
sieurs centimètres -, la partie saillante est alors sèche comme 
la peau et d'une coloration brunâtre. Sur les deux faces des 
petites lèvres, mais principalement sur la face interne, se 
trouvent des glandes sébacées qui forment souvent de petits 
points jaunâtres de la grosseur d'une tête d'épingle. 

Le clitoris est un petit organe érectile terminé par une. 
extrémité arrondie que l'on désigne sous le nom de gland ; 
il est recouvert par les replis venant des petites lèvres et 
qui forment le prépuce. Il faut noter dans un examen mé-
dico-légal le volume du clitoris, son état de congestion 
habituelle se traduisant par la coloration violacée de la mu-
queuse et son érectilité quand elle s'est manifestée pendant 
l'examen. 

Le méat urinaire est situé au-devant de l'extrémité 
antérieure du vagin, au niveau d'une petite éminence qui 
est la terminaison de la colonne antérieure du vagin ; ce tuber-
cule est en général beaucoup plus saillant chez les petites filles. 

sées et froncées, comme si elles étaient trop longues pour la 
place qu'elles occupent; quelquefois aussi, mais plus rare-
ment, chacune des valves présente sur son bord libre une, 
deux ou trois encoches ou scissures, perpendiculaires ou non 
à ce bord, et présentant une profondeur plus ou moins 
grande; elles peuvent diviser complètement l'hymen et péné-
trer jusqu'à son bord périphérique. Il en résulte que chaque 
moitié de l'hymen est divisée en lobes secondaires, légère-
ment imbriqués entre eux. Ces encoches sont généralement 
disposées symétriquement sur chaque moitié de l'hymen. 
Nous avons observé plusieurs fois cette disposition chez des 
nouveau-nés. 

F i o . 20. — Hymea annula i re (l'une jeune fille do 17 ans. 

L'hymen annulaire présente un orifice régulièrement 
circulaire (fig. 26). 



L'orifice offre souvent aussi ia forme d'un croissant à 
concavité supérieure (fig. 27), ou celle d'un cœur de carte à 
jouer dont la languette supérieure correspond à l'extrémité 
de la colonne antérieure du vagin. 

Fio. 27. — Hymen en croisiant 
(Roze). 

Fio. 2S. — Hymen en croissant allongé, ou 
en fer â cheval (Roze). 

Les orifices circulaires, en croissant ou en cœur, sont 
presque toujours à bords parfaitement nets et réguliers; 
quelquefois cependant, mais rarement, ils présentent des 
encoches comme l'hymen labié. 

Ces quatre formes d'hymen se rencontrent surtout chez les 
jeunes enfants; après la puberté, on note quelquefois encore 
une forme aussi nette, comme on peut le voir par exemple 
sur la figure 26 qui reproduit les parties génitales d'une 
jeune fille de 17 ans; mais le plus souvent l'orifice n'est pas 
ou ne semble pas aussi bien dessiné. La membrane, étant 
plus grande, forme en général beaucoup de plis qu'il faut un 
certain soin pour développer, et elle ne peut être tendue 
complètement, en sorte que, suivant le sens que l'on donne à 
la traction le contour de l'orifice change ; il se rapproche 
ordinairement de la forme labiée ou de la forme circulaire. 
Ce qu'il importe de remarquer, c'est que souvent, beaucoup 
plus fréquemment que chez l'enfant, l'orifice présente des 

encoches qui ne sont pas toujours disposées symétriquement 
de chaque côté. Il n'est pas rare de voir ces encoches très 
multipliées, et l'hymen divisé en une foule de lobes séparés 
par des scissures plus ou moins profondes. Souvent il existe, 
en même temps que ces découpures, de nombreuses lan-
guettes qui prennent leur insertion à la face profonde de 
la membrane et dont les saillies forment une sorte de colle-
rette autour de l'orifice; l'hymen est dit alors corolliforme. 

A côté de ces types habituels de l'hymen, il faut signaler 
quelques formes ra-
res. Ainsi quelquefois 
les lobes dont nous 
venons de parler sont 
n o m b r e u x , longs, 
très minces et for-
ment des sortes de 
franges ; l'hymen est 
dit, en effet, frangé 
(fimbriatus) (fig. 
29). Dans d'autres 
cas, l'orifice est divisé 
en deux par une ban-
delette de la mem-
brane, dirigée dans le 
sens a n t é r o - p o s t é -
rieur et qui forme 
une s o r t e de p o n t 
(fig. 30) ; nous avons observé une dizaine de fois cette 
disposition et nous l'avons vue notamment chez deux sœurs. 
— On a décrit encore l'hymen criblé (cribriformis), qui pré-
sente un grand nombre de petits trous. 

Les dimensions de Corifice liymênal présentent aussi 
quelques variations. Chez les petites filles au-dessous d'une 
dizaine d'années, il est rare qu'il puisse admettre l'extrémité 
du petit doigt, mais il laisse ordinairement passer avec faci-

' 1 grandes lèvres. 2 petites lèvres. 3 clitoris. 4. orifice de l'urètre, entouré de franges 
analogues à celles de l'hymen. 5 hymen. 6 lacunes. (D'après Luscha, Anatumie des 
Menschen). 



lité une sonde de trousse. Chez la fille adulte, l'hymen 
admet presque toujours l'extrémité du doigt et permettrait 
même assez souvent l'introduction d'un corps plus volu-
mineux. 

Quelquefois l'orifice est relativement très grand, l'hymen 
est réduit à une mince bandelette circulaire, et en faisant 

Fio. 30. — Ilyrncn prérentant deux orifices sépares par un pont (Delens). 

écarter les cuisses on aperçoit les paroist'du vagin. Nous avons 
vu cette disposition chez plusieurs petites filles ; presque 
toujours il y avait, de par l'enquête judiciaire et les aveux 
de l'enfant, de fortes raisons de croire à la masturbation ou 
au coït exercé par de petits garçons. 

Dans d'autres cas, très rares du reste, l'orifice est extrê-
mement petit, peut avoir à peine les dimensions d'une len-

tille1 (fig. 31 et 32) ; il y a aussi des exemples d'hymen 
complètement imperforé. 

De la membrane hymen chez les femmes qui ont eu de 
nombreux rapports sexuels ou qui ont accouché. — 
Quand l'hymen a été largement déchiré, que la femme a eu 
depuis longtemps des rapports sexuels, ou qu'elleest accouchée 

une ou plusieurs fois, on ne trouve plus que les vestiges de 
l'hymen, qui sont désignés sous le nom de caroncules myr-
tiformes. Ces débris se trouvent surtout sur lesparties laté-
rales de l'orifice du vagin ; ils sont de dimensions variables, 
souvent très petits, et sont constitués par des lambeaux 
affectant les formes de végétations, tubercules, crêtes de coq, 

i D e l e n s , D e q u e l q u e s v i c e s d e c o n f o r m a t i o n de l ' h y m e n (Annales dhyg. 
pub. et de med. leg., 2e s é r i e , 1 8 7 7 , t . X L V I I , a v e c p l a n c h e s ) . 

l ' io. 31. — Hymen â orifice t r ès é t ro i t . 
(Delens). 

F i o . 32. — Hymen à orifice p u m U f o r m e , 
U existe une ulcération de la fourchette 
(Delens). 



languettes, excroissances polypiformes,etc. Il est quelquefois 
assez difficile d'apercevoir au premier abord ces caroncules. 
S'il s'agit par exemple d'une femme qui a eu plusieurs enfants, 
on voit, quand les cuisses sont écartées, l'orifice du vagin 
largement ouvert, et qui paraît comblé par la muqueuse va-
ginale dont les plis se confondent avec les caroncules ; on 
parvient à distinguer celles-ci en les isolant avec le doigt 
promené à l'entrée du vagin. 

A R T I C L E P R E M I E R . - VIOL 

Nous avons déjà donné la définition du viol (p. 286) ; pour 
qu'il soit consommé, il faut qu'il y ait eu introduction de la 
verge dans le vagin. Au point de vue de l'expertise, il y alieu 
de distinguer les cas où le viol est commis sur une femme 
antérieurement déflorée ou sur une fille vierge. 

S ~ V i o l s u r u n e f e m m e a n t é r i e u r e m e n t d é f l o r é e 

On comprend que lorsqu'il s'agit d'une femme qui a eu 
antérieurement des rapports sexuels, la preuve médicale du 
viol ne peut être faite que dans des circonstances exception-
nelles. 11 est, rare en effet que l'introduction violente et non 
consentie du pénis laisse dans ces cas des traces sur les parties 
sexuelles. Une seule fois nous avons' constaté des marques de 
violences sur les organes génitaux d'une femme victime d'un 
viol, et d'ailleurs déflorée depuis longtemps. Cette femme 
avait été attirée dans une écurie par quatre "hommes qui 
avaient successivement exercé le coït sur elle. Cinq jours 
après, on apercevait à la vulve et à l'entrée du vagin des 
ecchymoses et plusieurs érosions superficielles ; mais ces 
lésions avaient pu être faites par les doigts, car le viol avait 
été accompagné, paraît-il, d'attouchements violents. La mu-
queuse de la vulve était tuméfiée, chaude, très douloureuse, 
mais était à peine humectée par une très minime quantité de 
muco-pus. 

En l absence de lésions sur les organes génitaux, les traces 

Il est souvent très difficile de reconnaître si une encoche, 
une scissure, que l'on aperçoit sur l'hymen, est d'origine 
congénitale, ou si elle résulte d'une déchirure delà membrane. 

Tardieu, Hofmann et d'autres médecins déclarent que les 
déchirures peuvent se réunir en laissant une cicatrice blanche 
et linéaire, plus ou moins fine. Nous-même avons vu sur la 
petite fille de 9 ans, dont nous avons parlé et que nous avons 
pu examiner à diverses reprises, une déchirure de la partie 
postérieure de l'hymen continuant une déchirure delà four-
chette, laisser une cicatrice blanche qui ne s'étendait pas tout 
à fait jusqu'au bord lihre de l'hymen, resté échancré à ce 
niveau. 

Mais ce n'est qu'exceptionnellement qu'on rencontre ces 
cicatrices, ainsi qu'on peut s'en convaincre quand on a occa-
sion d'examiner un grand nombre de femmes ayant eu des 
rapports sexuels. Presque toujours la plaie de l'hymen se 
ferme sans que les lambeaux se réunissent, sans qu'il y ait 
formation de tissu cicatripiel, et l'on comprend qu'il en soit 
ainsi puisque ces lambeau* ne s o n t pas maintenus exactement 
en contact. — Si les déchirures ont été multiples, ont inté-
ressé toute la largeur de l'hymen, les lambeaux qui en résul-
tent restent libres et flottants, et quand la femme continue a 
avoir des rapports sexuels fréquents, ils se rétractent peu a 
peu et se réduisent à l'état de caroncules. On peut, dans ces 
cas, reconnaître facilement la défloration. - Mais si les déchi -
rures ont été peu nombreuses, n ' o n t pas intéressé toute la lar-
geur de l'hymen, elles laissent simplement une encoche dontles 
lèvres sont lisses, régulières, et la muqueuse offre à ce niveau 
un aspect tout à fait identique à celui qu'elle présente sur les 
parties voisines ; ce n'est que bien rarement qu une véritable 
cicatrice se trouve dans le fond de l'échancrure et prouve que 
celle-ci e s t d ' o r i g i n e traumatique. A part ce cas exceptionnel, 
l'échancrure ne diffère pas par elle-même des encoches con-
génitales qui existent souvent sur le bord libre de 1 hymen ; 
quand il s'agit notamment d'un hymen corolliforme, il est 
i m p o s s i b l e de reconnaître si, parmi les nombreuses scissures 
qui séparent les divers lobes de la membrane, il en est une qui 
soit le résultat d'une déchirure. - Quand l'hymen a un o n -



languettes, excroissances polypiformes,etc. Il est quelquefois 
assez difficile d'apercevoir au premier abord ces caroncules. 
S'il s'agit par exemple d'une femme qui a eu plusieurs enfants, 
on voit, quand les cuisses sont écartées, l'orifice du vagin 
largement ouvert, et qui paraît comblé par la muqueuse va-
ginale dont les plis se confondent avec les caroncules ; on 
parvient à distinguer celles-ci en les isolant avec le doigt 
promené à l 'entrée du vagin. 

A R T I C L E P R E M I E R . - VIOL 

Nous avons déjà donné la définition du viol (p. 286) ; pour 
qu'il soit consommé, il faut qu'il y ait eu introduction de la 
verge dans le vagin. Au point de vue de l'expertise, il y alieu 
de distinguer les cas où le viol est commis sur une femme 
antérieurement déflorée ou sur une fille vierge. 

S ~ V i o l s u r u n e f e m m e a n t é r i e u r e m e n t d é f l o r é e 

On comprend que lorsqu'il s'agit d'une femme qui a eu 
antérieurement des rapports sexuels, la preuve médicale du 
viol ne peut être faite que dans des circonstances exception-
nelles. 11 est, rare en effet que l'introduction violente et non 
consentie du pénis laisse dans ces cas des traces sur les parties 
sexuelles. Une seule fois nous avons' constaté des marques de 
violences sur les organes génitaux d'une femme victime d'un 
viol, et d'ailleurs déflorée depuis longtemps. Cette femme 
avait été attirée dans une écurie par quatre "hommes qui 
avaient successivement exercé le coït sur elle. Cinq jours 
après, on apercevait à la vulve et à l'entrée du vagin des 
ecchymoses et plusieurs érosions superficielles ; mais ces 
lésions avaient pu être faites par les doigts, car le viol avait 
été accompagné, paraît-il , d'attouchements violents. La mu-
queuse de la vulve était tuméfiée, chaude, très douloureuse, 
mais était à peine humectée par une très minime quantité de 
mueo-pus. 

En l absence de lésions sur les organes génitaux, les traces 

Il est souvent très difficile de reconnaître si une encoche, 
une scissure, que l'on aperçoit sur l'hymen, est d'origine 
congénitale, ou si elle résulte d'une déchirure delà membrane. 

Tardieu, Hofmann et d'autres médecins déclarent que les 
déchirures peuvent se réunir en laissant une cicatrice blanche 
et linéaire, plus ou moins fine. Nous-même avons vu sur la 
petite fille de 9 ans, dont nous avons parlé et que nous avons 
pu examiner à diverses reprises, une déchirure de la partie 
postérieure de l'hymen continuant une déchirure delà four-
chette, laisser une cicatrice blanche qui ne s'étendait pas tout 
à fait jusqu'au bord libre de l 'hymen, resté échancré à ce 
niveau. 

Mais ce n'est qu'exceptionnellement qu'on rencontre ces 
cicatrices, ainsi qu'on peut s'en convaincre quand 011 a occa-
sion d'examiner un grand nombre de femmes ayant eu des 
rapports sexuels. Presque toujours la plaie de l'hymen se 
ferme sans que les lambeaux se réunissent, sans qu'il y ait 
formation de tissu cicatriciel, et l'on comprend qu'il en soit 
ainsi puisque ces lambeau* ne sont pas maintenus exactement 
en contact. — Si les déchirures ont été multiples, ont inté-
ressé toute la largeur de l 'hymen, les lambeaux qui en résul-
tent restent libres et flottants, et quand la femme continue a 
avoir des rapports sexuels fréquents, ils se rétractent peu a 
peu et se réduisent à l'état de caroncules. On peut, dans ces 
cas, reconnaître facilement la défloration. - Mais si les déchi -
rures ont été peu nombreuses, n ' o n t pas intéressé toute la l a r -
geur de l 'hymen, elles laissent simplement une encoche dontles 
lèvres sont lisses, régulières, et la muqueuse offre à ce niveau 
un aspect tout à fait identique à celui qu'elle présente sur les 
parties voisines ; ce n'est que bien rarement qu une véritable 
cicatrice se trouve dans le fond de l'échancrure et prouve que 
celle-ci e s t d ' o r i g i n e traumatique. A part ce cas exceptionnel, 
l 'échancrure ne diffère pas pa r elle-même des encoches con-
génitales qui existent souvent sur le bord libre de 1 hymen ; 
quand il s'agit notamment d'un hymen corolliforme, il est 
i m p o s s i b l e de reconnaître si, parmi les nombreuses scissures 
qui séparent les divers lobes de la membrane, il en est une qui 
soit le résultat d'une déchirure. - Quand l'hymen a un o n -



lice régulier, on peut, d'après certains auteurs, présumer si 
l'encoche ou les encoches qu'il présente sont d'origine congéni-
tale ou traumatique, en prenant en considération le siège de 
ces encoches ; ainsi l'hymen labié se déchirerait à sa partie 
inférieure, l'hymen semi-lunaire suivant son axe transversal, 
l'hymen circulaire en trois ou quatre lambeaux assez réguliers. 
Mais ce sont là de simples présomptions, et il est en général 
très difficile d'affirmer que telle encoche est ou n'est pas 
le résultat d'une disposition naturelle. 

Lorsque l'orifice de l'hymen est à bords nets, réguliers, 
exempts de déchirures ou d'encoches, qu'il est de petites 
dimensions, et laisse à peine pénétrer l'extrémité du doigt, 
lorsqu'en même temps la membrane hymen est résistante, et 
se tend fortement quand les cuisses sont écartées, on peut 
affirmer qu'il n'y a pas eu de pénétration du membre viril 
dans le vagin, à moins que la femme n'ait eu des rapports 
avec un homme dont la verge soit d'une gracilité absolument 
exceptionnelle. Il est rare qu'on rencontre de tels hymens 
chez des filles pubères, nous en avons vu cependant plusieurs 
fois. 

Plus souvent on constate que l'orifice laisse passer faci-
lement un et même deux doigts, que la membrane hymen est 
peu résistante, lâche, élastique et se laisse déprimer facile-
ment. Il est certain que clans ces cas, le coït peut avoir lieu, 
même très souvent, sans que la membrane hymen ait été 
déchirée, soit que la verge traverse cette membrane sans* la 
déchirer, soit qu'elle la refoule plus ou moins profondément 
dans le vagin. Cela est prouvé non seulement par les aveux 
des femmes que l'on examine, mais par les observations de 
nombreux accoucheurs qui ont vu l'hymen encore intact au 
moment de l'accouchement. Pareilt-Duchâtelet et d'autres 
auteurs signalent aussi l'intégrité de l'hymen chez quelques 
prostituées. Tous ces cas ne sont pas très rares, et l'on peut 
dire que, si la règle est que l'hymen se déchire au premier 
coït en donnant une petite effusion de sang, il y a à cette règle 

• de nombreuses exceptions. 
Il est donc souvent très difficile à l'expert de répondre 

d'une façon précise à la question qui lui est posée; dans les 

cas auxquels nous venons de faire allusion en dernier lieu, il 
ne peut conclure affirmativement ni dans un sens ni dans un 
autre, il est obligé de formuler sa réponse dans les termes 
suivants par exemple : La fille X. n'est pas déflorée dans 
le sens médical du mot ; toutefois, la conformation de 
ses parties génitales est telle, que cette fille a pu avoir 
des rapports sexuels, sans qu'il se produise de déchirure 
de la membrane hymen. 

Dans les cas, rares du reste, où l'hymen présente une con-
sistance telle et un orifice si étroit, que la défloration était 
presque impossible, il est bon, ainsi que le fait remarquer 
Delens l, de mentionner expressément cette circonstance, qui 
peut avoir de l'importance au point de vue de l'accusation. 

Défloration récente. — La défloration récente est évi-
demment beaucoup plus facile à reconnaître ; on trouve sur 
l'hymen une plaie vive, dont les bords sont souvent un peu 
tuméfiés et enflammés, et quelquefois le siège d'une légère 
suppuration. Devergie, Hofmann déclarent que la guénson 
survient ordinairement au bout de 2 à 4 jours ; Toulmouche, 
au bout de 8 à 12 jours ; Tardieu l'a vue retardée jusqu'au 
15e et au 20e jour. Ce dernier auteur fait remarquer que la 
cicatrisation est plus ou moins longue suivant le degré 
d'inflammation des bords de la plaie et l'état de repos ou 
d'excitation répétée des parties. La longueur et la profon-
deur de la plaie ont sans doute aussi une certaine influence à 
cet égard. 

I I I . - D é c h i r u r e s et p l a i e s de l ' h y m e n n o n p r o d u i t e s 
p a r l a d é f l o r a t i o n . 

U l c é r a t i o n s de l ' h y m e n et de l a v u l v e . 

L'hymen peut être évidemment le siège de plaies produites 
par un coup d'un corps contondant, tranchant, etc., ou par 
une chute dans laquelle les parties génitales viennent heurter 
contre un obstacle. Mais il faudrait un concours de circon-
stances bien singulier pour que la plaie ainsi produite interesse 

i Delens, Mémoire cité (Annales d'hygiène publique, 1S77). 



uniquement l'hymen, parte du bord libre de cette membrane, 
et soit en tout semblable à une déchirure produite par la 
défloration. 

Il n'est pas possible d'admettre, comme l'ont fait certains 
auteurs, qu'une chute sans heurt des parties génitales, un 
saut, récartement brusque et étendu ses cuisses produise une 
déchirure de l'hymen ; il n'y a d'ailleurs aucun exemple 
authentique d'un cas de ce genre1. Il n'est pas vraisemblable 
non plus que l'onanisme exercé en introduisant le doigt ou un 
corps étranger dans le vagin amène la déchirure de l'hymen : 
on ne saurait admettre, sauf peut-être pour certaines nym -
phomanes, que la masturbation soit exercée avec une violence 
telle, que la fille qui s'y livre brave la douleur qu'occasion-
neraient de telles manœuvres. 

Par contre, il est très possible que l'hymen soit déchiré 
par l'introduction violente des doigts d'une autre personne, 
introduction qui est souvent accomplie ou tentée dans les 
attentats à la pudeur. Il n'y a guère de moyen de reconnaître 
si la rupture de l'hymen résulte d'une telle manœuvre ou 
d'un coït ; l'expert, suivant la remarque de Tardieu, peut 
dire seulement que la déchirure a été produite par l'intro-
mission d'un corps volumineux et dur, tel que le mem-
bre viril en érection. 

La membrane hymen peut présenter, ainsi que les diverses 
parties de la vulve, des solutions de continuité résultant de 
processus ulcéreux ou gangréneux, et qui ont été prises quel-
quefois par des médecins pour le résultat d'un viol. L'aspect 
des lésions, une enquête médicale sur l'état antérieur de 
santé de l'enfant, suffisent ordinairement pour éviter cette 
erreur, et. montrer que l'on est en présence de la maladie 
désignée sous le nom de vulvite ulcéreuse, diphthéroidique, 
aphtheuse. 

1 Une jeune fille de 15 ans l'ut trouvée morte dans une cave; elle était 
atteinte d'une contusion du cuir chevelu et du cerveau et présentait en outre 
uné déchirure saignante de l 'hymen, à bords finement dentelés, allant per-
pendiculairement du bord libre de l'hymen à son insertion. Comme l'examen 
des lieux ne permettait pas d'admettre que les parties génitales eussent butté 
contre un obstacle à la suite d'une chute, Hofmann déclara avec raison que la 
déchirure ne pouvait être le résultat d'une chute. 

Cette affection apparaît chez les jeunes enfants, et très 
rarement après 10 ou 12 ans. Le plus souvent, elle est con-
sécutive à une maladie antérieure, spécialement à la rou-
geole, ou à un mauvais état général. P a r r o t 1 donne a cet 
'égard les chiffres suivants ; la maladie s'est montrée : 

Avec la rougeo le 3 9 

— coqueluche * 
— varicel le * 
-— érysipèle * 
— pneumonie 
_ d iph thé r i e o H 

I n d é p e n d a m m e n t d e tou t a u t r e ma l . . . — 

Le début de la maladie passe souvent inaperçu, parce qu il 
n'existe alors aucune douleur. Les ulcérations, qui succedent 
aux petites élevures aphtheuses sont arrondies et recouvertes 
d'une matière pulpeuse grisâtre-, elles ont ordinairement le 
diamètre d'une pièce de 50 centimes, mais peuvent atteindre 
des dimensions beaucoup plus considérables Dans quelques 
cas et presque uniquement après la rougeole, la gangrené 
apparaît alors, et peut s'étendre non seulement a toute la 
vulve mais encore au péril, au périnée, a l anus. La mort 
est souvent la conséquence de cette complication 

La gangrène de la vulve peut d'ailleurs survenir d'emblee, 
surtout à la suite de la rougeole ou d'autres maladies géné-
rales, ou encore chez des enfants profondément délibitées par 
une cause quelconque. 

§ I V . - D e s v i o l e n c e s q u i a c c o m p a g n e n t q u e l q u e f o i s 

le v i o l 

La défloration peut occasionner d'autres lésions que la dé-
chirure de l'hymen ; c'est même ce qui arrive presque con-
stamment quand il s'agit de petites filles, ainsi que nous 
l'avons dit plus haut. 

1 Parrot, La vulvite aphtheuse et la gangrène de la vulve chez les enfants 
(Revue de médecine, 1881). 



Chez les femmes et les filles adultes, les lésions graves 
produites par le viol sont beaucoup plus rares. Dans quelques 
cas, on a trouvé des blessures très profondes des organes 
génitaux, qui n'étaient pas le résultat du coït, mais qui 
avaient été produites par la main du coupable que poussait 
une fureur inexplicable. Pénard1 a cité un cas de ce genre 
concernant une femme de 60 ans, atteinte de rupture du 
périnée, de déchirure du vagin et du rectum, dont une por-
tion avait été arrachée et complètement séparée du corps. 

Outre les lésions des organes génitaux, la victime peu 
porter sur les diverses parties du corps des traces de vio-
lences. Ces traces consistent ordinairement en ecchymoses, 
qui quelquefois reproduisent la forme de l'extrémité des 
doigts, et en égratignures ou coups d'ongle. On les rencontre 
surtout à la face interne des cuisses, sur les seins, sur le 
pénil, autour de la bouche et du nez qui ont été comprimés 
pour empêcher les cris, sur les bras et les poignets, sur la 
face antérieure du cou, etc. Quelquefois, les blessures sont 
beaucoup plus graves et, dans certains cas, le viol est précédé 
ou suivi d'un meurtre2. Il ne faut pas oublier alors de 
rechercher le sperme qui peut exister sur la peau du ventre, 
du périnée, des cuisses, sur les poils du pubis, dans le vagin 
dont on raclera la muqueuse et jusque dans la cavité uté-
rine. Dans un cas rapporté par le professeur Brouardel3, il 
existait une large tache de sperme sur la peau du ventre 
d'une jeune fille de 12 ans qui avait été violée et étranglée 
par son père. 

Le viol soulève encore diverses questions médico-légales 
dont les principales sont les suivantes. 

1 Pénard de Versailles, De l'intervention du médecin légiste dans les crues-

lS6o!t XIV) t a t S 8UX m<EUrS fAnna'eS d'hM- Pub- et de méd- '¿3-, 2e série, 
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a i n S ' 6 V ¡ 0 ' 3 u r a i t i ^ l q u e f o i s entraîné la mort par 
syncope produite par l'émotion, sans qu'il y ait eu de blessures graves des 
organes génitaux ou d'autres régions. D 

3 lîrouardel, Commentaires de la traduction française du Traité de méde-
cine ley a le de Ilofmann, p. G73. 

d'autre part, on sait qu'une pression assez légère suffit pour 
déterminer chez les femmes la production d'ecchymoses. — 
D'un autre côté, il ne faut pas oublier qu'une femme, sans 
avoir perdu connaissance, peut être incapable de conti-
nuer la lutte par suite de la terreur qu'elle éprouve et de 
la crainte de violences plus grandes que celles qu'elle a déjà 
subies. 

§ v i l . — L e v i o l a - t - î l été a c c o m p l i s u r u n e f e m m e 
h o r s d ' é t a t de r é s i s t e r p a r s u i t e d ' a b s e n c e de v o l o n t é 

p r o d u i t e p a r une c a u s e q u e l c o n q u e ? 

Dans certains cas le coït peut être accompli sur une femme 
•pendant le sommeil naturel, sans qu'elle en ait conscience, 

ou du moins il peut arriver qu'elle ne se réveille qu'alors 
que l'acte est déjà en voie d'exécution. Taylor rapporte 
qu'une femme mariée dormait profondément dans son lit, 
quand elle fut réveillée en sentant un homme couché sur elle 
et qui se retirait après avoir accompli le coït. Cet homme 
fut condamné pour viol. — Mais de tels faits ne peuvent être 
admis que s'ils concernent des femmes ayant eu déjà de nom-
breux rapports sexuels et dont les parties génitales sont assez 
élargies pour admettre très facilement la verge en érection ; 
il est impossible de croire que, dans d'autres conditions et 
surtout s'il s'agit d'une défloration, la plaignante n'ait pas 
été réveillée au moment même où l'acte était sur le point de 
commencer. 

L'ivresse, l'effet de médicaments narcotiques, des 
anesthésiques généraux, comme l'éther, le chloroforme, le 
protoxyde d'azote, peuvent aussi permettre l'accomplissement 
d'un viol, la victime étant incapable de se défendre ou même 
n'ayant aucune conscience de l'acte commis sur elle. Dans 
ces cas, le médecin légiste a à rechercher, soit d'après 
l'examen delà victime, soit d'après le récit qu'elle fait des 
symptômes qu'elle a présentés, s'il existe des traces de l'ac-
tion d'un médicament ou d'une substance capable d'entraîner 
la perte de la volonté et de la conscience. Nous avons eu 



occasion d'examiner une jeune fille qui déclarait qu'on avait 
mélangé à sa boisson, pendant-son repas, une substance nar-
cotique qui lui avait fait perdre connaissance, et que pendant 
ce temps elle avait été violée; elle disait n'avoir pas eu con-
science du viol pendant qu'il était commis, mais s'en être 
aperçue seulement à son réveil à cause des douleurs qu'elle 
éprouvait dans les parties génitales ; elle avait du reste coha-
bité ensuite pendant plusieurs jours, et de son plein gré, 
avec l'homme qu'elle accusait. Gomme cette jeune fille avait 
pu, trois heures après le repas en question, reprendre son 
travail chez sa patronne sans ressentir aucun trouble de la 
santé, nous déclarâmes que nous ne connaissions aucune sub-
stance dont l'ingestion fût capable d'entraîner une perte de 
connaissance aussi rapide, aussi complète, aussi peu prolon-
gée, sans laisser ultérieurement le moindre trouble de la santé. 
° 11 faut rappeler ici que l'anesthésie produite par certains 
agents et notamment par le chloroforme, s'accompagne quel-
quefois de sensations voluptueuses dont le souvenir persiste 
après le réveil, et que des femmes ont attribuées de bonne foi 
à des rapports sexuels ou à des manœuvres lubriques dont 
elles auraient été victimes. Il est arrivé plusieurs fois que des 
accusations fausses ont été portées dans ces circonstances 
contre des médecins. — Ce n'est d'ailleurs que pendant la 
chloroformisation pratiquée régulièrement par un médecin, 
ou une autre personne compétente, qu'un viol pourrait être 
commis ; des expériences de Dolbeau ont montré, en effet, 
qu'il était à peu près impossible d'administrer le chloroforme 
par surprise ; par exemple à quelqu'un qui dort du sommeil 
naturel1 . 

11 arrive quelquefois qu'une femme déclare qu'elle n'a pu 
s'opposer au viol parce qu'elle avait perdu connaissance au 
moment où elle engageait la lutte, ou au cours de celle-ci, 
sous l'influence de l'émotion, de la terreur, etc. Il est bien 
difficile en général de contrôler de pareilles assertions ; mais 
on peut cependant montrer si elles sont plus ou moins vrai-

1 Dolbeau, De l'emploi du chloroforme au poiiil de vue de la perpétration 
des crimes et délits (Société deméd. lég., séance du 10 novembre 1873). 

semblables, en recherchant d'une part si la femme présente 
dans son état de santé quelques particularités de nature à 
faciliter la syncope ou la perte de connaissance, d'autre part 
si les détails donnés parla plaignante, sur les circonstances de 
l'acte, sur les sensations qu'elle a éprouvées, ne rendent pas 
inadmissibles la perte réelle de connaissance et l'impossibilité 
de la lutte. Dans une expertise dont a été chargé Lorain, 
une femme prétendait qu'un médecin, en lui examinant les 
parties génitales, l'avait touchée en un certain endroit, et 
qu'elle avait éprouvé une sensation qu'il lui avait fait perdre 
connaissance ; qu'en cet état elle avait senti parfaitement 
que le coït était exercé sur elle, mais qui lui avait été tout à 
fait impossible de résister à l'acte. Lorain fit remarquer qu'il 
était inadmissible que la sensation produite par le toucher 
vaginal ou par des attouchements sur une partie quelconque 
des organes génitaux produise l'évanouissement chez une 
femme en bonne santé ; qu'en outre, si la plaignante avait 
eu réellement une syncope, elle aurait été pendant ce temps 
incapable de voir, d'entendre, de sentir, d'analyser et de se 
souvenir. On ne pouvait admettre non plus, en raison de 
l'examen de la femme, la catalepsie ou un état nerveux 
analogue. La conclusion fut que la femme faisait un récit 
mensonger, ou du moins que sa volonté n'avait pas été 
annihilée. 

Cette expertise ne peut être donnée aujourd'hui comme un 
modèle irréprochable. D'une part l 'expert ne dit pas sur quoi 
il se fonde pour déclarer que la femme était incapable d'en-
trer en catalepsie, et d'ailleurs l'on ne savait pas à cette 
époque dépister l'hystérie à l'aide des stigmates permanents 
que l'école de la Salpêtrière nous a appris à connaître ; on ne 
connaissait pas non plus les zones hypnogènes, qui peuvent 
siéger en divers points du corps, et dont l'attouchement 
suffit à amener le sommeil nerveux. D'autre part on ignorait 
aussi que certains états de léthargie, bien qu'enlevant toute 
possibilité de résistance à la victime, lui laissent la conscience 
des actes qu'elle subit et plus tard le souvenir de ces actes. 

Viol accompli sur une femme en état d'hypnotisme. 
— L'hypnotisme ou sommeil nerveux se présente sous forme 



soit de léthargie, soit de catalepsie, soit de somnambulisme. 
La léthargie est caractérisée par la résolution musculaire la 
plus complète, et ordinairement, mais non toujours, par la 
perte absolue de la conscience. Dans la catalepsie, les muscles 
sont dans un état tel que le corps peut être immobilisé très 
longtemps dans toute position qui lui est imprimée; la con-
science est également abolie. Dans ces deux états l'insen-
sibilité est complète. Dans le somnambulisme, l'activité 
cérébrale est en partie conservée, mais la volonté propre est 
annihilée ; le somnambule ne fait plus qu'obéir aux ordres de 
celui qui l'a endormi ; ses sens mêmes ne perçoivent que ce 
qui est en rapport avec les commandements qu'il reçoit, avec 
ce qui lui est suggéré. Le somnambule exécute, même après 
son réveil et à l'heure fixée, l'ordre qui lui a été donné 
pendant son sommeil. 

On conçoit qu'un viol puisse être commis pendant le cours 
de l'une de ces formes de l'hypnotisme. Le fait a été en effet 
observé, mais il est rare et c'est à peine si l'on en compte 
cinq ou six exemples authentiques1. Un cas type est celui 
qui a fait l'objet d'une expertise de M. le professeur Brou-
ardel. 11 s'agit d'une jeune fille de 20 ans, B. . . , que sa mère 
avait conduite à plusieurs reprises chez un dentiste nommé 
Lévy. Cet homme avait déclaré que le traitement du mal de 
dent devait commencer par un examen des parties génitales (!), 
et il avait obtenu le consentement des deux femmes à cet 
examen. Il avait ensuite exercé le coït sur la fille, ainsi qu'il 
l'avoua plus tard, et cela sans que la mère qui se trouvait 
dans la même chambre s'en fût aperçue. Lévy prétendait que 
ces rapports avaient eu lieu du consentement de la fille B. . . , 
celle-ci le niait énergiquement, et déclarait qu'à chaque 
séance elle avait perdu connaissancependant un certain temps, 
et en revenant à elle, avait senti des douleurs dans les parties 
génitales, mais sans avoir eu nullement conscience de ce qui 
s'était passé ; une grossesse avait été la conséquence de ces 
rapports. — L'enquête médicale montra que la fille n'avait pu 

1 G '"es de la Tourette, l'Hypnotisme au point de vue médico-légal. Paris, 
1887. 

être anesthésiée à l'aide du chloroforme ou d'un autre agent, 
mais qu'elle présentait diverses manifestations hystériques, 
et cpi'il était facile de l'endormir par la simple occlusion des 
paupières. 11 était par Suite permis d'admettre que la filleB... 
avait pu être plongée dans un sommeil nerveux au moment 
où Lévy s'était livré au coït sur elle1. 

Dans de semblables affaires, le rôle de l'expert consiste à 
rechercher si la plaignante est réellement susceptible d'être 
endormie, d'entrer en catalepsie, en léthargie, etc. Une fois 
ce point acquis, il appartient aux magistrats et aux jurés d'en 
tirer la conclusion à l'aide des autres éléments fournis par 
l'enquête judiciaire. Mais il ne faut pas oublier que ce sont 
surtout les hystériques qui présentent ces singulières mani-
festations nerveuses, et l'expert a quelquefois le devoir de 
faire ressortir la tendance qu'ont beaucoup de ces femmes à 
faire les mensonges les plus compliqués qui n'ont souvent 
d'autre but que de les mettre en évidence et d'appeler l'at-
tention sur elles. 

Enfin le défaut ou la faiblesse, de résistance de la part de 
la femme peut être la conséquence de son état mental, de 
l'idiotie, de l'imbécillité, cle la démence. L'expert aura à 
apprécier dans chaque cas particulier quel degré de volonté 
restait à la victime. 

ARTICLE I I . — A T T E N T A T S A LA PUDEUR 

Nous avons défini déjà (p. 286) ce que l'on entend par 
attentats à la pudeur. Dans la pratique médico-légale, ces 
attentats sont presque toujours constitués, en dehors des 
actes de pédérastie (voir plus loin), par des attouchements 
exercés sur les parties génitales de filles non pubères, le plus 
souvent sur de très jeunes enfants. 

On comprend que de simples attouchements exercés avec 
les doigts, avec la verge, avec la langue ou la bouche ne 
laissent pas en général de traces appréciables sur les organes 

1 Brouardel, Relation médico-légale de l'affaire Lévy (Annales d'hyg;. 
pub. et de méd. lég., 3e série, 1879, tome I). 
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soit de léthargie, soit de catalepsie, soit de somnambulisme. 
La léthargie est caractérisée par la résolution musculaire la 
plus complète, et ordinairement, mais non toujours, par la 
perte absolue de la conscience. Dans la catalepsie, les muscles 
sont dans un état tel que le corps peut être immobilisé très 
longtemps dans toute position qui lui est imprimée; la con-
science est également abolie. Dans ces deux états l'insen-
sibilité est complète. Dans le somnambulisme, l'activité 
cérébrale est en partie conservée, mais la volonté propre est 
annihilée ; le somnambule ne fait plus qu'obéir aux ordres de 
celui qui l'a endormi ; ses sens mêmes ne perçoivent que ce 
qui est en rapport avec les commandements qu'il reçoit, avec 
ce qui lui est suggéré. Le somnambule exécute, même après 
son réveil et à l'heure fixée, l 'ordre qui lui a été donné 
pendant son sommeil. 

On conçoit qu'un viol puisse être commis pendant le cours 
de l'une de ces formes de l'hypnotisme. Le fait a été en effet 
observé, mais il est rare et c'est à peine si l'on en compte 
cinq ou six exemples authentiques1. Un cas type est celui 
qui a fait l'objet d'une expertise de M. le professeur Brou-
ardel. 11 s'agit d'une jeune fille de 20 ans, B. . . , que sa mère 
avait conduite à plusieurs reprises chez un deidiste nommé 
Lévy. Cet homme avait déclaré que le traitement du mal de 
dent devait commencer par un examen desparties génitales (!), 
et il avait obtenu le consentement des deux femmes à cet 
examen. Il avait ensuite exercé le coït sur la fille, ainsi qu'il 
l'avoua plus tard, et cela sans que la mère qui se trouvait 
dans la même chambre s'en fût aperçue. Lévy prétendait que 
ces rapports avaient eu lieu du consentement de la fille B. . . , 
celle-ci le niait énergiquement, et déclarait qu'à chaque 
séance elle avait perdu connaissancependant un certain temps, 
et en revenant à elle, avait senti des douleurs dans les parties 
génitales, mais sans avoir eu nullement conscience de ce qui 
s'était passé ; une grossesse avait été la conséquence de ces 
rapports. — L'enquête médicale montra que la fille n'avait pu 

1 de la Tourette, l'Hypnotisme au point de vue médico-légal. Paris, 
1887. 

être anesthésiée à l'aide du chloroforme ou d'un autre agent, 
mais qu'elle présentait diverses manifestations hystériques, 
et qu'il était facile de l'endormir par la simple occlusion des 
paupières. Il était par Suite permis d'admettre que la filleB... 
avait pu être plongée dans un sommeil nerveux au moment 
où Lévy s'était livré au coït sur elle1. 

Dans de semblables affaires, le rôle de l'expert consiste à 
rechercher si la plaignante est réellement susceptible d'être 
endormie, d'entrer en catalepsie, en léthargie, etc. Une fois 
ce point acquis, il appartient aux magistrats et aux jurés d'en 
tirer la conclusion à l'aide des autres éléments fournis par 
l'enquête judiciaire. Mais il ne faut pas oublier que ce sont 
surtout les hystériques qui présentent ces singulières mani-
festations nerveuses, et l'expert a quelquefois le devoir de 
faire ressortir la tendance qu'ont beaucoup de ces femmes à 
faire les mensonges les plus compliqués qui n'ont souvent 
d'autre but que de les mettre en évidence et d'appeler l'at-
tention sur elles. 

Enfin le défaut ou la faiblesse de résistance de la part de 
la femme peut être la conséquence de son état mental, de 
l'idiotie, de l'imbécillité, de la démence. L'expert aura à 
apprécier dans chaque cas particulier quel degré de volonté 
restait à la victime. 

ARTICLE I I . — A T T E N T A T S A LA PUDEUR 

Nous avons défini déjà (p. 286) ce que l'on entend par 
attentats à la pudeur. Dans la pratique médico-légale, ces 
attentats sont presque toujours constitués, en dehors des 
actes de pédérastie (voir plus loin), par des attouchements 
exercés sur les parties génitales de filles non pubères, le plus 
souvent sur de très jeunes enfants. 

On comprend que de simples attouchements exercés avec 
les doigts, avec la verge, avec la langue ou la bouche ne 
laissent pas en général de traces appréciables sur les organes 

1 Brouardel, Relation médico-légale de l'affaire Lévy (Annales à'Uyg.. 
pub. et de méd. lég., 3e série, 1879, tome I). 
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génitaux, aussi arrive-t-il souvent que, même dans les cas 
où les actes incriminés ont été certainement commis, les 
constatations médicales restent complètement négatives. 

Si les attouchements ont été répétés très fréquemment 
sans être d'ailleurs accompagnés de violences, les organes 
génitaux peuvent présenter les mêmes modifications qu'oc-
casionne quelquefois l'onanisme ; mais ces modifications 
sont rares, et ainsi que nous le verrons, peu probantes en 
général. 

Des attouchements exercés avec une certaine violence 
peuvent occasionner des lésions plus ou moins marquées, 
plus ou moins caractéristiques des parties génitales, la rou-
geur de la muqueuse, des érosions, des excoriations, des 
ecchymoses, des plaies, ou une inflammation de la vulve. 

A l'état physiologique, la couleur de la muqueuse vulvaire 
varie du rose pâle au rouge vif, et quand on constate que la 
muqueuse, d'ailleurs tout à fait saine, présente une rougeur 
même assez intense, uniformément répartie, il n'y a guère 
de conclusion à en tirer relativement à la réalité de l'attentat 
allégué. Quand la muqueuse, en même temps qu'elle est 
rouge, est un peu tuméfiée, douloureuse au toucher ; quand 
l'enfant se plaint de souffrir des parties génitales pendant la 
marche et pendant la miction, il existe un premier degré 
d'inflammation vulvaire, et pour apprécier la nature et la 
cause de cette inflammation, il est nécessaire d'en suivre 
l'évolution en examinant de nouveau l'enfant une ou plu-
sieurs autres fois. 

La rougeur limitée à une certaine partie de la vulve s'ob-
serve quelquefois sans qu'il existe d'autres traces de violen-
ces. Ces rougeurs partielles ne peuvent que rarement être 
attribuées avec certitude à des attouchements ; on les trouve 
fréquemment au point où a séjourné de la matière sébacée, 
sur diverses parties de la vulve, quand il existe un écoule -
ment même très léger, et quelquefois aussi en l'absence de 
ces causes, chez les petites filles proprement tenues ; elles 
occupent souvent alors la périphérie de l'hymen, près de l'in-
sertion de cette membrane. 

Les ecchymoses ont évidemment une signification beaucoup 

plus nette ; elles se présentent sous forme de taches violacées 
ou d'un rouge vif, et souvent accompagnées d'autres marques 
de violences. 

Les excoriations et les érosions sont très souvent la consé-
quence naturelle d'une inflammation de la vulve, surtout 
quand cette inflammation est accompagnée d'un écoulement 
assez abondant ; elles peuvent être aussi le résultat d'un her-
pès. Mais il est certaines érosions qui sont tout à fait carac-
téristiques ; ce sont celles produites par des coups d'ongle, 
qui se présentent sous la forme de petites plaies linéaires et 
curvilignes représentant l'empreinte unguéale, ou sous forme 
d'égratignures plus ou moins irrégulières. 

Enfin, lés véritables plaies qui siègent surtout sur l'hymen, 
près du clitoris, ou à la face interne des petites lèvres, sont 
faciles à distinguer, et sont toujours le résultat d'un trauma-
tisme ; il faut éviter cependant de prendre pour des plaies 
les ulcérations et les pertes de substances résultant d'un pro-
cessus pathologique ; c'est là un point qui a déjà été indique 
(p. 303). 

5 I . — I n f l a m m a t i o n d e l a v u l v e 

Il est incontestable que l'inflammation de la vulve peut être 
la conséquence d'attouchements exercés soit à plusieurs re-
prises, soit une seule fois, avec une violence plus ou moins 
grande. Mais la vulvite survient fréquemment aussi sous l'in-
fluence d'autres causes ; on l'observe chez un grand nombre 
de petites filles qui n'ont certainement pas été victimes d'atten-
tats. Or, il est en général très difficile, souvent même tout a 
fait impossible de reconnaître, d'après les caractères que pré-
sente l'affection, quelle a été son origine. Il en résulte que 
l'existence d'une vulvite est loin de pouvoir être toujours 
invoquée comme la preuve d'un crime. 

C'est là un fait sur lequel on ne saurait trop insister parce 
que c'est souvent la constatation même de la vulvite qui est 
le point de départ d'une accusation. Les parents, en s'aper-
cevant que leur enfant est malade, soupçonnent qu'elle a été 
victime d'un attentat ; ils la pressent de questions, la mena-
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cent de la punir si elle ne dit rien, promettent le pardon si 
elle veut tout avouer. La petite fille, pour échapper aux puni-
tions, pour plaire à ses parents, pour se rendre intéressante, 
fait un récit mensonger, dont les éléments lui sont fournis par 
l'interrogatoire même qu'elle subit ; elle désigne comme cou-
pable une des personnes dont on lui a cité les noms, et les 
parents restent persuadés de la véracité de son récit qu'ils 
lui ont suggéré inconsciemment. L'enfant soutient ensuite le 
mensonge qu'elle a adopté, avec une ténacité, une persévé-
rance et une fidélité incroyables. Quand on a pratiqué quel-
que temps la médecine légale, on a la conviction et parfois la 
preuve que les choses se passent souvent ainsi, et qu'un cer-
tain nombre d'accusations n'ont pas d'autres fondements. 
Astley Cooper avait signalé déjà cette source d'erreurs gra-
ves 1 : d'autres auteurs, et récemment le professeur Brouardoi2 

J « Il v a , dit Astley Cooper, une circonstance sur laquelle je tiens parti-
culièrement à insister, je veux parler de l'écoulement chez les petites filles 
e t j 'espere qu'il n'y a personne ici ce soir qui ne sera fortement impressionné 
par 1 importance de la question. Les enfants âgées d'un an et même moins, 
jusqu'à la puberté, sont fréquemment exposées à un écoulement purulent d,' 
la vulve, prenant son origine au-dessous du prépuce clitoridien. Les nymphes 
1 origine du va.-in et le méat urinaire sont en état d'inflammation et laissent 
suinter de la matière purulente. Le linge du lit en est imprégné. De temps 
en_temps il arrive qu'une femme nerveuse s'alarme à cette découverte, et 
qu elle soupçonne son enfant d'avoir mal agi: elle va trouver un médecin qui, 
par malheur, peut ne pas connaître la maladie dont je parle, e t nui dira • 
Votre enfant a un écoulement. J e puis vous assurer que nombre de gens 
ont ete pendus par suite d'un pareil malentendu. Je vais vous dire ce qui 
arrive en pareille circonstance. La mère retourne chez elle et dit à l 'enfant: 
Qui a joue avec vous ? Qui vous a prise sur ses genoux récemment. L'enfant 
w ' n ? " S S ° n m " ° (

c e n c e : Personne,mère, personne,je vous assure .La mère 

l l L . u-î V 6 S , p a S d e P a r e i l s m e n s o n S e s i j e vous fouetterai si vous 
continuez. Et alors 1 enfant est amenée à confesser ce qui n'est jamais arrivé, 

L'indivîdu""?1 ' d U
(

C h Î t i m ? t ; 6 1 1 6 d H e " f i " : U n t e l m ' a P» s * *es genoux 
™ f e S t ' 0 n n e e t meénergiquement. Mais l 'enfant croyant aux me-
m é d e H n l , m e r e ' P e - S ' S t e v 3 n S S ° " d i r e î d o m i n e est conduit en jus t ice ; un 
Z I ' ? " e C ° T P a S b l e n é c o u l e m e n t dont j e parle donne son témoi-

p ê r s u a d é e l ' Z Z . T T ' P<7-Un Crime " ' a P a s commis. La mère est 
E . y , T ^ u l c e r a l i o n s u r parties génitales, que la vio a é l u employée et un viol accompli. » 4 

s a S l e Ï D e r m ^ t y ^ 6 *T î n t o o i r e C e s s a n t de L. Pénard de Ver-
sailles. De 1 intervention du médecin légiste dans les questions d'attentat« 
aux mœurs (Annales d'hyg. pub. et de U g5

 S 

à la D X r r / L ; ^ ^ U S e S i ' e 7 - 0 U t d a n S l 6 S expertises relat ivesaux at tentats 
a la pudeur (Soc,été deméd. lég., séances des 11 juin et 9 juillet 18S3). 

INFLAMMATION DE LA VULVE 3 1 7 

ont insisté aussi sur ce point. Il ne paraît pas cependant, que 
les médecins soient tous pénétrés de cette notion, car quel-
ques-uns encore n'hésitent pas à déclarer qu'une enfant a été 
victime d'un attentat, en se basant seulement sur l'existence 
d'une vulvite. 

La vulvite spontanée s'observe surtout chez les enfants 
scrofuleusês on lymphatiques qui ont eu antérieurement de la 
gourme ou de la blépharite ciliaire, des écoulements d'oreille, 
des adénites cervicales, etc. : elle est quelquefois la première 
manifestation du lymphatisme, et il n'est pas rare qu'elle 
survienne en dehors de cet état, chez des enfants paraissant 
bien portantes. Elle apparaît quelquefois au moment de la 
dentition ou de l'établissement -de la menstruation. Elle se 
manifeste aussi quelquefois d'une façon épidémique, dans les 
hôpitaux d'enfants, ainsi que le professeur Brouardel en cite 
un exemple ; il est probable que, dans cetains cas au moins, 
elle est contagieuse. La malpropreté favorise aussi son déve-
loppement, et le docteur Pénard 1 déclare même que la plu-
part des petites filles qui ne sont pas soumises à des ablutions 
fréquentes ont des écoulements vulvaires plus ou moins 
abondants. 

Il est impossible que dans certains cas elle soit provoquée 
par des attouchements que l'enfant exerce sur elle-même. 
Mais souvent on ne p e u t découvrir aucune cause occasionnelle 
du développement de la maladie. 

La vulvite spontanée est chronique ou aiguë; dans le pre-
mier cas. elle est caractérisée par un écoulement d'abondance 
variable," formé par un muco-pus quelquefois liquide, quel-
quefois épais, tenace, visqueux, adhérent fortement aux par -
ties: la muqueuse est d'un rouge ordinairement peu vif, 
quelquefois même elle est pâle; l'enfant ne souffre que peu ou 
pas. La vulvite aiguë peut survenir d emblee, ou dans le 
cours d'une inflammation chronique. Elle se manifeste par 
l'écoulement d'une quantité ordiiiaireinent abondante de 
muco-pus ou de pus jaune ou verdâtre, bien lie ; cet écoule-
ment s'étend quelquefois au vag in ; la muqueuse vulvaire 

i pénard , Mémoire cité. 



est très rouge, un peu tuméfiée, souvent dépouillée par pla-
ces, de son épithélium, de façon à présenter des excoriations 
et des érosions superficielles, irrégulières, plus ou moins 
étendues ; la vulve est le siège de douleurs qui augmentent 
beaucoup pendant la marche et surtout pendant Ja miction. 
Les grandes lèvres sont souvent œdémateuses, la peau qui les 
recouvre, ainsi que celle du périnée et de la face interne des 
cuisses, peut être rouge et recouverte de croûtes plus ou 
moins adhérentes. On trouve ordinairement des ganglions 
tuméfiés, et un peu douloureux au toucher. 

Vulvite traumatique. - Il peut arriver que des violen-
ces, meme considérables, soient exercées sur les parties géni-
tales sans qu'il se développe .de vulvite. Nous avons vu plu-
sieur^ fois des déchirures de l'hymen et même de la fourchette 
et du pennée, se cicatriser en n'entraînant qu'un peu d'inflam-
mation des lèvres de la plaie, le reste de la vulve restant 
tout a fait sain. Mais d'autres faits montrent la possibilité 
d une vulvite traumatique. Il semble, et c'est l'opinion de 
divers auteurs, que cette vulvite traumatique n'apparaît qu'un 
certain temps après que les attouchements ont été exercés • 
a rougeur et la douleur de la vulve se manifesteraient au 

bout de quelques instants, mais l'écoulement ne commence-
rait qu après deux ou trois jours. Toutefois cette règle est 
loin d etre appuyée sur des données certaines, et elle com-
porte peut-être de nombreuses exceptions 1 

Une fois constituée, la vulvite traumatique ne diffère en 
général par aucun caractère essentiel de la vulvite spontanée 
a gue ; elle peut d'ailleurs passer à l'état chronique! sur ou 

hnt lMnfla f U e S ^ P ^ » - - a l soignées C o -
dant, 1 inflammation ne se manifeste quelquefois que par la 
rougeu r , la tuméfaction et l'endolorissement de la v X e 
elle disparaît au bout de quelques jours sans avoir oceasiomS 

n ^ L t i ^ f t f c t t t r i s e t c e r t a i n s -
nous »•avons pu I ^ T 
ranties satisfaisantes d'exactitude m S P ° ' n t d e s S3" 
des conclusions générales q l r o p r e s t r e i D t P ° u r «» t i rer 

d'écoulement, ou n'ayant donné lieu qu'à une sécrétion muco-
purùlente, extrêmement minime. Cette forme que nous avons 
suivie pendant toute son évolution chez deux enfants et deux 
adultes qui avaient subi des violences non douteuses, nous 
paraît appartenir à la vulvite traumatique ; nous ne croyons 
pas qu'elle soit une des manifestations de la vulvite spontanée. 

Mais en dehors de ces cas tout à fait exceptionnels, nous 
ne croyons pas qu'il existe de caractères différentiels entre 
la vulvite qui s'est développée spontanément et celle qui a 
été provoquée par des violences. 

Dans la pratique, on peut quelquefois établir le diagnostic 
médico-légal à l'aide d'autres données. Quelquefois, par 
exemple, on trouve la trace des violences qui ont été exer-
cées sur les organes génitaux : plaies, écorchures, ecchy-
moses. Dans d'autres cas, en examinant la chemise portée 
par l'enfant, et qui souvent lui a été retirée le jour même ou 
le lendemain du jour où le crime aurait été commis, on la 
trouve couverte d'une quantité si abondante de taches qu'il 
est évident que l'écoulement existait auparavant et que, 
par conséquent, il n'a pas été occasionné par les attentats 
allégués. 

Mais ce sont là des circonstances exceptionnelles ; le plus 
souvent la constatation d'une vulvite ne permet par elle-
même aucune conclusion précise; pour notre compte, dans 
la plupart des cas de ce genre qu'il nous a été donné d'ob-
server, nous avons été obligé de formuler notre conclusion 
de la façon suivante : « L'enfant est atteinte d'une vul-
vite; cette vulvite a pu être provoquée par des attou -
chements, mais comme elle a -pu aussi se développer 
spontanément, on ne saurait la considérer comme la 
preuve certaine de la réalité des attentats allégués. » 

Lorsqu'il s'agit d'une fille ayant dépassé l'âge de la 
puberté, la vulvite spontanée est beaucoup plus rare. On ne 
prendra pas pour une vulvite traumatique la leucorrhée, qui 
ne s'accompagne pas des signes de l'inflammation aiguë, qui 
s'étend souvent au vagin et à l'utérus, non plus que les 
écoulements qui apparaissent assez souvent au cours de la 
grossesse. 



§ I I . — T a c h e s de s p e r m e 

On comprend toute l'importance que présente dans les cas 
de viol ou d'attentat à la pudeur la constatation de taches de 
sperme sur les vêtements de la victime ou de l'inculpé. Tout 
ce qui concerne la recherche du sperme sera exposé dans un 
chapitre spécial de la troisième section de ce livre. 

A R T I C L E I I I . - T R A N S M I S S I O N DE L A S Y P H I L I S E T D E MALADIES 

V É N É R I E N N E S 

Quand le viol ou l'attentat à la pudeur a été compliqué de 
la transmission d'une maladie vénérienne, cette circonstance, 
bien cpte non prévue par la loi. constitue une aggravation de 
l'acte et doit être signalée aux magistrats et aux jurés. En. 
outre, l'existence de la maladie chez la plaignante peut prou-
ver ou tout au moins rendre extrêmement vraisemblable, la 
culpabilité de l'homme qu'elle accuse, si celui-ci est atteint 
de la même affection. 

En pareille matière, l'affirmation de l'expert a toujours 
beaucoup d'importance et entraîne très souvent des consé-
quences graves. Or, c'est souvent une tâche difficile, devant 
laquelle hésitent quelquefois les spécialistes les plus expéri-
mentés, que de reconnaître la nature d'un écoulement ou 
d'une affection des parties génitales, d'affirmer que telle ou 
telle lésion est bien une manifestation syphilitique. Pour 
obtenir les éléments d'un diagnostic précis et certain, il est 
presque toujours indispensable que le médecin suive pendant 
un certain temps l'évolution de la maladie et l'expert doit 
s'imposer comme règle de ne se prononcer qu'après plusieurs 
examens. Ce précepte, formulé d'ailleurs par les maîtres les 
plus autorisés, est. d'une importance capitale. 

§ 1. — B l e n n o r r a g i e 

Vulvite blennorragique. — Nous avons vu que la vul-
vite traumatique et la vulvite spontanée se manifestent par 

des symptômes analogues. La vulvite blennorragique res-
semble souvent aussi trait pour trait à ces deux affections. 
Les seuls caractères différentiels que l'on puisse indiquer 
sont tirés de l'époque d'apparition de l'écoulement., de soi: 
intensité, de sa persistance, de son extension au canal de 
l'urètre. Mais ces caractères sont loin d'avoir une valeur 
absolue et, s'ils permettent dans quelques cas de déclarer 
qu'il s'agit très probablement d'une blennorragie, ils n'auto-
risent presque jamais une affirmation catégorique. 

L'écoulement blennorragique n'apparaît pas immédiate-
ment après la contagion; d'après le professeur Fournier, 
dans l'immense majorité des cas, c'est à la fin du quatrième 
jour ou au commencement du cinquième qu'il se manifeste, 
et les limites extrêmes ne dépasseraient pas deux à huit 
jours1. Mais dans la pratique médico-légale, il est rare que 
l'on puisse tirer parti de cette donnée, parce que l'on n'a 
pas ordinairement des renseignements précis et dignes de foi 
sur la date de l'attentat et sur celle de la première manifes 
tation de la maladie. 

L'inflammation est presque toujours très intense dans la 
blennorragie; elle se manifeste par une très vive rougeur 
de la muqueuse et un écoulement franchement purulent, en 
général très abondant. La vulvite spontanée ou traumatique 
présente assez souvent, il est vrai, la même acuité ; mais ce 
qui appartient presque exclusivement à la chaudepisse, c'est 
la violence souvent excessive des douleurs qu'occasionne la 
miction. Cette différence tient à ce que l'urétrite est relati-
vement fréquente quand l'inflammation est de nature blen-
norragique, tandis qu'elle s'observe très rarement dans les 
vulvites qui r e c o n n a i s s e n t une autre origine. Certains auteurs 
(Gullerier. Rollet), dont l'opinion est peut-être un peu trop 
absolue, déclarent même que l'urétrite de la femme est 
toujours blennorragique; en réalité, e l l e peut se développer 
à la suite d'un traumatisme, mais elle semble alors limitée 
au voisinage du méat urinaire, et elle ne subsiste que pen-

1 D a n s l e s o a s d ' i n o c u l a t i o n e x p é r i m e n t a l e o n a v u ^ ^ V e c ^ e ^ 

a u b o u t d ' u n t e m p s q u i a v a r i é d e 3 6 h e u r e s à S j o u r s . ( R o l l e t , a r t B l l s m r -

RA.GIIS d u Die t. encycl. des se. médic.). 



§ I I . — T a c h e s de s p e r m e 

On comprend toute l'importance que présente dans les cas 
de viol ou d'attentat à la pudeur la constatation de taches de 
sperme sur les vêtements de la victime ou de l'inculpé. Tout 
ce qui concerne la recherche du sperme sera exposé dans un 
chapitre spécial de la troisième section de ce livre. 

A R T I C L E I I I . - T R A N S M I S S I O N DE L A S Y P H I L I S E T D E MALADIES 

V É N É R I E N N E S 

Quand le viol ou l'attentat à la pudeur a été compliqué de 
la transmission d'une maladie vénérienne, cette circonstance, 
bien que non prévue par la loi. constitue une aggravation de 
l'acte et doit être signalée aux magistrats et aux jurés. En. 
outre, l'existence de la maladie chez la plaignante peut prou-
ver ou tout au moins rendre extrêmement vraisemblable, la 
culpabilité de l'homme qu'elle accuse, si celui-ci est atteint 
de la même affection. 

En pareille matière, l'affirmation de l'expert a toujours 
beaucoup d'importance et entraîne très souvent des consé-
quences graves. Or, c'est souvent une tâche difficile, devant 
laquelle hésitent quelquefois les spécialistes les plus expéri-
mentés, que de reconnaître la nature d'un écoulement ou 
d'une affection des parties génitales, d'affirmer que telle ou 
telle lésion est bien une manifestation syphilitique. Pour 
obtenir les éléments d'un diagnostic précis et certain, il est 
presque toujours indispensable que le médecin suive pendant 
un certain temps l'évolution de la maladie et l'expert doit 
s'imposer comme règle de ne se prononcer qu'après plusieurs 
examens. Ce précepte, formulé d'ailleurs par les maîtres les 
plus autorisés, est. d'une importance capitale. 

§ — B l e n n o r r a g i e 

Vulvite blennorragique. — Nous avons vu que la vul-
vite traumatique et la vulvite spontanée se manifestent par 

des symptômes analogues. La vulvite blennorragique res-
semble souvent aussi trait pour trait à ces deux affections. 
Les seuls caractères différentiels que l'on puisse indiquer 
sont tirés de l'époque d'apparition de l'écoulement., de soi: 
intensité, de sa persistance, de son extension au canal de 
l'urètre. Mais ces caractères sont loin d'avoir une valeur 
absolue et, s'ils permettent clans quelques cas de déclarer 
qu'il s'agit très probablement d'une blennorragie, ils n'auto-
risent presque jamais une affirmation catégorique. 

L'écoulement blennorragique n'apparaît pas immédiate-
ment après la contagion; d'après le professeur Fournier, 
dans l'immense majorité des cas, c'est à la fin du quatrième 
jour ou au commencement du cinquième qu'il se manifeste, 
et les limites extrêmes ne dépasseraient pas deux à huit 
jours1. Mais dans la pratique médico-légale, il est rare que 
l'on puisse tirer parti de cette donnée, parce que l'on n'a 
pas ordinairement des renseignements précis et dignes de foi 
sur la date de l'attentat et sur celle de la première manifes 
tation de la maladie. 

L'inflammation est presque toujours très intense dans la 
blennorragie; elle se manifeste par une très vive rougeur 
de la muqueuse et un écoulement franchement purulent, en 
général très abondant. La vulvite spontanée ou traumatique 
présente assez souvent, il est vrai, la même acuité ; mais ce 
qui appartient presque exclusivement à la chaudepisse, c'est 
la violence souvent excessive des douleurs qu'occasionne la 
miction. Cette différence tient à ce que l'urétrite est relati-
vement fréquente quand l'inflammation est de nature blen-
norragique, tandis qu'elle s'observe très rarement dans les 
vulvites qui r e c o n n a i s s e n t une autre origine. Certains auteurs 
(Gullerier. Rollet), dont l'opinion est peut-être un peu trop 
absolue, déclarent même que l'urétrite de la femme est 
toujours blennorragique; en réalité, e l l e peut se développer 
à la suite d'un traumatisme, mais elle semble alors limitée 
au voisinage du méat urinaire, et elle ne subsiste que pen-

1 Dans les oas d'inoculation expérimentale on a vu ^ ^ V e c ^ e ^ 
au bout d'un temps qui a varié de 36 heures à S jours. (Rollet, art B l l s m r -
RA.GIIS du Die t. encycl. des se. médic.). 



dant la période la plus aiguë de la maladie, tandis que dans 
la blennorragie elle persiste plus longtemps. Il n'est 
<1 ailleurs pas toujours facile, de reconnaître si l'écoulement 
s étend à l'urètre, il faut pour cela comprimer le canal à 
1 aide d'une sonde introduite dans le vagin et après avoir 
soigneusement essuyé les parties génitales; mais cette ma-
nœuvre ne réussit pas toujours chez les petites filles. 

La turgescence extraordinaire des vaisseaux répandus à 
1 entrée de la vulve et du vagin, signalée par Tardieu comme 
un caractère propre à la blennorragie, la saillie des glandes 
folliculeuses des petites lèvres, la tuméfaction prononcée et 
douloureuse des ganglions inguinaux, sont des signes qui 
témoignent de l'intensité de l'inflammation, mais qui peuvent 
s observer dans toutes les vulvites, quelle qu'en soit la cause 

La suppuration des glandes vulvo-vaginales n'est relative-
ment pas rare dans la blennorragie; mais elle peut être due 
a d autres causes, et notamment quand il s'agit de filles 
pubères, à des excès de coït, surtout lorsque ceux-ci ont 
coïncide avec 1 écoulement menstruel, ainsi que le fait remar-
quer le professeur Brouardel. 

La vulvite blennorragique persiste ordinairement à la 
période d acuité pendant une quinzaine de jours, et c'est 
alors seulement qu'elle commence à décroître. Au ¿outrai 

i f U n < 5 V U l V Î t e S P ° n t a n é e ° U traumatique, le plu 
souvent elle commence déjà au bout d'une huitaine de jour 
a diminuer beaucoup d'intensité pour persister ensuite plu 
ou moins longtemps à l'état subaigu ou chronique. Ma s 
uen est ainsi que si la maladie s'est développée c h e z une 
enfant dont l'état de santé générale est bon, et si e ê a été 

repetees, dans les conditions inverses, la vulvite spontanée 

r s r œ d u r e r » ' 
On a tenté d'appliquer au diagnostic médico-légal de h 

blennorragie la découverte faite récemment du g o n l c c u s 
que Ion considère comme le microbe pathogènede^ cette 

mMîirée' lZST"* ^ « - c o r e ,r ! matuiee. La médecine légale ne peut utiliser que des données 

absolument incontestables et sanctionnées par le temps. Tel 
n'est pas le cas pour le râle étiologique du gonococcus, qui 
n'est pas encore admis sans réserves. Tout récemment encore, 
M. le professeur Straus a constaté que ce microorganisme 
existait, avec ses caractères les plus nets, dans un écoule-
ment qui n'était pas de nature blennorragique1. L'expert ne 
doit, à notre avis, considérer la recherche du gonoccocus 
que comme l'un des éléments de preuve de la nature de 
l'écoulement, mais non comme l'élément décisif. 

Un diagnostic absolument certain est impossible. Toute-
fois, en se basant sur les signes précédemment indiqués, on 
est quelquefois autorisé à déclarer que l'écoulement est très 
probablement blennorragique. L'expert doit indiquer les 
difficultés du diagnostic et son incertitude relative; mais, 
même formulée avec ces réserves, son opinion a encore une 
grande importance quand l'inculpé est lui-même atteint d'ur.e 
chaudepisse. 

Il va sans dire que toutes les fois que l'on a constaté une 
vulvite et qu'il y a lieu de soupçonner la blennorragie, il faut 
demander à examiner l'inculpé. 

Examende l'inculpé dans les cas de transmission sup-
posée de la blennorragie. — L'existence d'un écoulement 
du canal de l'urètre est facile à constater quand cet écoule-
ment est abondant; il suffit d'examiner la verge, ou de 
presser sur le canal en comprimant le pénis depuis sa racine 
jusqu'au gland ; on voit alors apparaître du pus ou du muco-
pus à l'orifice du méat urmaire. Quand l'écoulement est très 
minime, il est souvent nécessaire de répéter plusieurs fois 
cette manœuvre, et quelquefois de revoir à diverses reprises 
l'inculpé, afin d'avoir chance de ne pas pratiquer l'examen 
peu de temps après la miction. L'inspection de la chemise 
montre du reste s'il existe des taches de pus ou demuco-pus, 
et permet d'apprécier assez exactement quelle est l'abondance 
de l'écoulement. En examinant aussi les chemises qui ont été 
quelquefois saisies au domicile de l'inculpé, on peut se con-
vaincre que l'écoulement existait à une époque déterminée. 

1 Straus, Avch. de mcd. ex p. cl d'anat. pàlh., mars 1SS3. 



Quant à reconnaître si un écoulement est réellement blen-
norragique et contagieux, c'est là une question qui soulève 
souvent des difficultés inextricables. 

On a signalé, en dehors de la blennorragie, comme causes 
de l'inflammation et de la suppuration du canal de l'urètre, 
des rapports avec des femmes atteintes de leucorrhée, ayant 
leur règles; des érections prolongées, le coït très fréquem-
ment répété; des injections de substances irritantes, etc. 
L'écoulement apparaîtrait quelquefois aussi sans cause occa-
sionnelle appréciable, chez des rhumatisants. Toutes ces 
urétrites non blennorragiques sont d'ailleurs ordinairement 
peu intenses, n'occasionnent pas de vives douleurs pendant 
la miction et sont de peu de durée. Mais des écoulements 
présentant des caractères inverses sont cependant considérés 
par beaucoup d'auteurs comme n'ayant pas été transmis par 
la contagion, et par suite comme n'étant pas transmissibles 
eux-mêmes1. 

D'un autre côté, quand on trouve un écoulement minime, 
réduit à quelques gouttes de muco-pus clair, il est souvent 
presque impossible de reconnaître s'il s'agit de la termi-
naison d'une blennorragie aiguë, récente, ou d'une de ces 
blennorragies intermittentes qui durent pendant des années, 
disparaissant pendant de longues périodes pour reparaître 
de temps en temps sous forme d'écoulement plus ou moins 
abondant. Dans le premier cas, l'écoulement est sans doute 
encore contagieux ; dans le second cas, il ne l'est probable-
ment plus; mais aucun médecin ne peut dire à quelle époque 
un écoulement cesse de devenir transmissible2, et dans 

) Voici l'opinion du professeur Fournier à cet égard. « Pour une blennorra-
gie qui resuite de la contagion, il en est trois au moins où la contagion ne 
joue aucun rôle. De ce que j 'ai vu et- observé jusqu'à ce jour il résulte pour 
moi que l'homme est plus souvent coupable de la blennorragie que la femme 
dont il semble la tenir ; il se donne plus souvent la chaudepisse qu'il ne la 
reçoit ». Art, B L E N N O R R A G I E du Nouv. dict. de méd. et chir. pratiques. 

Voici 1 opinion que forme Rollet sur ce point: Il est très difficile de tracer 
une ligne de démarcation bien apparente entre la blennorragie chronique et 
la blennorrhee, c'est-à-dire entre les écoulements contagieux""et ceux qui ont 
cesse de 1 être. Tout ce qu'on peut dire, e t sous ce rapport ma conviction n'a 
lait que se fortifier avec les années, c'est que toutes les blennorrhées qui sont 
réduites a 1 état de gouttes simplement muqueuses claires ou légèrement 

une expertise l'on ne peut évidemment s'appuyer sur des 
données aussi incertaines que celles que la science possède à 
ce sujet. 

En pratique, l'on ne peut d'une façon générale que distin-
guer trois cas. Si l'inculpé a une blennorragie franche et 
aiguë, c'est-à-dire un écoulement abondant de pus, occasion-
nant de vives douleurs et persistant assez longtemps, on doit 
dire qu'il est atteint d'une affection très probablement trans-
missible. Si l'écoulement est minime, muco-purulent, s'il 
n'est pas démontré qu'il soit de date relativement récente, 
il faut déclarer qu'on ne peut reconnaître s'il est ou non 
encore transmissible. Enfin, si l'écoulement est franchement 
muqueux, constitué par quelques gouttes d'un liquide inco-
lore, visqueux, on peut dire que très probablement il n'est, 
plus contagieux et qu'il n'est pas susceptible de reproduire la 
maladie. 

Quant à la preuve tirée de la présence du gonocoque, nous 
renvoyons à ce qui a été dit plus haut. 

§ 1 1 . — S y p h i l i s , c h a n c r e i n d u r é et c h a n c r e m o u 

La syphilis est incontestablement d'un diagnostic plus 
précis, plus rigoureux et plus certain que la blennorragie, 
mais à la condition qu'on puisse observer diverses manifes 
tations de la maladie, et qu'on ne s'appuie pas seulement sur 
l'existence du chancre. Le diagnostic du chancre par lui-
même, de sa nature et de son existence, est souvent, en 
effet, de l'aveu des spécialistes les plus éminents, un problème 
fort délicat. 

L'expert, dont l'affirmation, une fois formulée, peut avoir 
des conséquences si graves, 11e doit pas oublier qu'ici, les 
causes d'erreur sont nombreuses, et il est bon qu'il ait tou-

opalines, ne sont pas susceplibles de se transmettre. Quant aux autres écou-
lements, leur ancienneté n'est pas la preuve qu'ils ont perdu leurs caractères 
contagieux, car la blennorragie ne doit pas différer sous ce rapport du chancre 
simple, qui peut conserver pendant des années sa virulence. » Art. B L E N N O R -

R A G I E du Dict. encyçl. des se. médic. 
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jours présent à l'esprit ce précepte du professeur Fournier : 
« Le diagnostic médico-légal du chancre ne doit pas être 
institué sur la constatation seule d'une lésion réputée chan 
cre, mais bien sur un ensemble de signes se confirmant les 
uns les autres, sur une évolution totale et complète, évolu-
tion comprenant comme premier terme le chancre, accident 
initial de la maladie, et comme second ternie, plus probant et 
plus essentiel, les manifestations 'diathésiques secondaires, 
survenant à un point nommé, à échéance fixe et significa-
tive i . » 

A un premier examen, alors que le chancre est à sa période 
de début, ou même d'état, une erreur peut en effet être 
facilement commise. L'induration de la base peut manquer, 
ou bien être constituée par une tuméfaction inflammatoire, et 
n'être pas de nature spécifique ; elle peut être le résultat 
d'une cautérisation antérieure de l'ulcération. La tuméfaction 
spéciale des ganglions inguinaux peut être encore peu appré-
ciable, non caractéristique. Quant à la forme et à l'aspect du 
chancre, on sait qu'ils varient considérablement. 

Le chancre érosif peut être confondu notamment avec 
l'herpès vulvaire, affection fréquente qui survient à la suite 
d'un mouvement fébrile, d'une vive émotion, qui est quel-
quefois le précurseur d'une maladie générale, ou la manifes-
tation d'un mauvais état général, et qui apparaît notamment 
aux parties génitales à la suite d'un traumatisme ou comme 
complication de la blennorragie, d'un chancre, d'une vul-
vite. L'évolution de la lésion permet de faire bientôt le dia-
gnostic puisque l'herpès disparait rapidement, tandis que le 
chancre persiste pendant des semaines ou des mois, en deve-
nant de plus en plus caractéristique. Cependant, il est cer-
tains signes qui permettent quelquefois, quand ils sont réunis 
et bien accentués, d'éviter l 'erreur dès le premier examen ; 
ces signes sont résumés dans le tableau suivant, emprunté 
au professeur Fournier 2. 

1 fourn ie r , Leçons cliniques sur la syphilis, 1881, p. 286. 
2 Loc. cit. 

* 

D I A G N O S T I C D I F F É R E N T I E L D U C H A N C R E S Y P H I L I T I Q U E 

E T D E L ' H E R P È S 

Trois signes 
différentiels 

presque 
constants. 

Évolution. 

H E R P E S 

Í
1* Pas de retentissement 

ganglionnaire ; 

2° Base souple, sans indu-
ration; 

3° Contour polycyclique de 
l'érosion, constitué par des 
segmentsréguliers de petites 
circonférences. 

1° L i m i t a t i o n r a p i d e ; 
| 2° Cicatrisation hâtive. 

Signes 
non constants, 

de valeur 
moindre. 

1" Lésion prurigineuse (ar- , 
daur, feu local au début) ; 

2" Erosions habituellement I 
i multiples; 

| 3° Érosions d'étendue mi-
nime, souvent miliaires; 

4* Érosions généralement 
plus superficielles que le 
chancre. 

C H A N C R E 

i 1" Adénopathie constante 
( (indolente, dure, persistante, 
l généralement polyganglion-
\naire); 
) 2° Base indurée ; 

I 3° Contour ne présentant 
[ jamais les segments régti-
! lier de petites circonférences 
\ propres à l 'herpès. 
• 1° Limitation moins rapide; 
^ 2° Cicatrisation plus lente 
( en général. 

1° Lésion absolument in-
dolente ; aprurigineuse ; 

2° Lésion souvent unique, 
ou multiple à un degré moin-
dre que l 'herpès; 

3' Lésion en général plus 
'étendue que l 'herpès; _ 

i' Lésion en générai plus 
profonde que l'herpès 

La vulvite aiguë et intense, quelle que soit son origine, 
s'accompagne assez souvent d'érosions plus ou moins eten 
dues qu'il peut être impossible de distinguer d'un chancre 
au début. Dans quelques cas même, il se produit de véritables 
ulcérations. Le professeur Fournier1 cite l'observation d une 
petite fille de 9 ans, atteinte d'une vulvite intense, et présen-
tant en outre, sur l'une des grandes lèvres, trois ulcérations 
entamant le derme, à base résistante ; il existait dans les 
aines plusieurs ganglions libres, indépendants, roulant sur le 
droit gros comme de petites noisettes, à peine douloureux. 
On se croyait en présence d'une vulvite avec chancres syphi-
litiques ; la suite montra qu'il s'agissait d'une vulvite simple 
qui guérit rapidement, et qui ne fut pas suivie d'accidents 

i Alfred Fournier, Loc. cit. 



secondaires. - De pareilles lésions peuvent être quelquefois 
aussi prises pour des plaques muqueuses ; le professeur 
Brouardel a relaté une expertise où l'erreur aurait pu être 
commise à un premier examen Il faut signaler encore a 
vulvite aphteuse; les aphtes, d'abord analogues a ceux de 
la bouche, peuvent se creuser et donner lieu a des ulcéra-
tions quelquefois fort étendues, ainsi que nous l'avons indique. 

On peut aussi prendre pour un chancre mou une de ces 
ulcérations non vénériennes de la vulve. Ici encore une obser-
vation prolongée, montrant l'évolution de la lésion, permet 
d'éviter l 'erreur; dans les cas douteux, on pourrait d ailleurs 
avoir recours à l'inoculation. Il est inutile d'exposer les carac-
tères classiques qui différencient le chancre mou du chancre 
syphilitique; mais il est bon de rappeler que ces caractères 
n'ont souvent une signification décisive, que quand leur déve-
loppement a été suivi pendant un certain temps. 

L'expert doit toujours avoir présentes à l'esprit ces causes 
d'erreur, et, on ne saurait trop le répéter, considérer comme 
un devoir strict de n'émettre une affirmation qu'après avoir 
renouvelé ses examens jusqu'à ce que le doute ne soit plus 
possible, et qu'il se sente en mesure de fournir, s'il le 
fallait, une démonstration irréfutable pour une personne com-
pétente. Il doit demander pour cela au magistrat les délais 
suffisants, et il pourrait au besoin s'appuyer de l'autorité des 
syphiliograph.es les plus éminents, et notamment de ces 
paroles du professeur Fournier : « Le médecin qui aurait 
l'audace de diagnostiquer le chancre par le chancre seul, sans 
attendre de l'évolution ultérieure prochaine la consécration 
de son jugement, commettrait une imprudence des plus blâ-
mables, une témérité qui ne pourrait avoir pour excuse qu'une 
ignorance inconsciente des maladies syphilitiques ; ce méde -
cin, eût-il l'autotité de Ricord et de Tardieu, commettrait un 
abus de science, car il affirmerait ce qu'il n'a pas le droit 
d'affirmer 2.» 

1 Brouardel, Des causes d'erreur dans les expertises relatives aux attentats 
aux mœurs, Société de méd. lég., séance du 9 juillet 1883 (Bulletin de la 
Soc. e t Annalesd'hyg. pub. et de méd. lég., 3° série, 1883, t. X). 

2 Alfred Fournier, Ouvrage cité, p. 218. 

Enfin, quelle que soit la nature de la maladie constatée, il 
faut demander à visiter immédiatement l'inculpé, car cet 
examen a naturellement d'autant plus de chances de t re 
démonstratif, qu'il est pratiqué moins tardivement. — On ne 
doit pas oublier d'ailleurs que les maladies vénenennes, et 
surtout la syphilis, sont quelquefois, chez les enfants, trans-
mises accidentellement; il faut penser à cette possibilité 
quand le chancre ne siège ni aux parties génitales, ni a a 
bouche. Il est bon alors, quand l'inculpé est trouve sam de 
demander à visiter les personnes de l'entourage de 1 entant. 
Nous avons vu une petite fille de 6 ans environ, atteinte d un 
chancre à la bouche et de diverses manifestations secondaires 
(notamment de plaques muqueuses à la vulve, ce qui avait 
éveillé les soupçons des parents), et qui déclarait avoir ete 
victime d'attentats. Le professeur Brouardel, que nous assis-
tions. fut chargé d'examiner diverses personnes soupçonnées 
et ne trouva chez aucune d'elles de traces de syphilis; mais 
la propre mère de l'enfant, que nous-même examinâmes, 
présentait de très nombreuses plaques muqueuses de la 
bouche et de la gorge. Cette femme se savait syphilitique, et, 
sur le conseil de son médecin, s'abstenait depuis longtemps 
de rapports avec son mari; mais elle ignorait que la syphilis 
pouvait se transmettre autrement que par le commerce 
et elle n'avait pris aucune précaution à l'égard de son enfant. 

Examen de l'inculpé. - La recherche de la syphilis 
chez l'inculpé exige les m ê m e s précautions que chez a vic-
time. Ici encore, il faut ne se prononcer qu après plusieurs 
examens, sauf dans les cas où l'on constate un chancre par-
faitement caractérisé, ou la coexistence de plusieurs ac -
dents secondaires bien nets. Même alors il est quelquefois 
encore bon de revoir le malade, afin qu'aucun doute ne puisse 
subsister sur la nature de la maladie. 

Il va sans dire que l'examen doit porter non seulemen 
sur les organes génitaux, mais sur toutes les parties du 
corps Ce qu'il faut démontrer c'est que l'inculpe est en 
puissance de diathèse syphilitique à manifestations encore 
eontao-ieuses- la question du siège de ces manifestations ne 
v^ent&qu en seconde ligne, car il a pu varier depuis l'attentat. 



— Il est évident que si le siège du chancre ou des plaques 
muqueuses chez l'inculpé se rapporte au siège du chancre 
chez la victime, il est important de noter cette coïncidence. 
Mais si l'inculpé ne présente que des plaques muqueuses dont 
le siège explique difficilement le développement du chancre 
de la victime, ou s'il n'est atteint que d'accidents secondaires 
non contagieux, l'on doit faire remarquer qu'il a pu parfai-
tement être atteint à la verge d'accidents transmissibles, au 
moment où l'attentat a été commis. Il va sans dire que dans 
le cas où l'inculpé est syphilitique, on peut encore affirmer 
qu'il n'est pas l'auteur de la transmission, si la syphilis est 
évidemment plus récente chez lui que chez la plaignante ; 
s'il présentait par exemple un chancre au début, tandis que 
sur la soi-disant victime, on ne constaterait que des acci-
dents secondaires, le chancre ayant déjà disparu. Toutefois 
l'expert ne peut invoquer dans une discussion médico-légale 
des considérations de cette nature qu'avec beaucoup de 
prudence. On sait en effet que les limites de l'incubation 
des deux premières périodes de la syphilis varient dans de 
larges limites, surtout si l'on tient compte des exceptions, et 
que l'évolution de la maladie peut se faire avec une rapidité 
très différente chez deux individus. 

Il est également très difficile de préciser à partir de 
quelle époque la syphilis cesse de pouvoir se manifester par 
des accidents contagieux ; on voit quelquefois des sujets pré-
senter encore des poussées de plaques muqueuses alors qu'ils 
ont déjà été atteints de gommes. Gomme pour la blennorra-
gie, il est des cas où l'expert doit déclarer qu'il est impos-
sible de dire si la maladie était encore communicable au mo -
ment où l'attentat a été commis. 

Il arrive quelquefois qu'un inculpé atteint d'une affection 
transmissible, blennorragie, chancre mou, accidents syphi-
litiques contagieux, invoque sa maladie même comme une 
preuve de son innocence, alléguant que s'il avait commis 
tel acte qui lui est reproché, il aurait transmis sa maladie 
à la plaignante '. Une telle excuse ne peut évidemment être 

1 Nous avons été chargé d'examiner un sieur C. se disant syphilitique et 
présentant en effet du psoriasis palmaire et une éruption pustuleuse du cuir 

admise, car il est bien certain que la transmission de la 
syphilis, de la blennorragie, du chancre mou, ne resu te 
pas fatalement et toujours des rapports sexuels ou des 
autres actes lubriques entre personnes dont lune est saine, 
et dont l'autre se trouve dans des conditions convenables 
pour transmettre la maladie. 

C H A P I T R E D E U X I È M E 

P É D É R A S T I E . - B E S T I A L I T É . - 0 N A NI S M E. - 0 U T R A GE 

P U B L I C A LA P U D E U R 

g I . — P é d é r a s t i e 

On désigne sous le nom de pédérastie, l'introduction de la 
verge dans l'anus ; celui qui se livre à cet acte est le pédé-
raste actif, celui qui le subit est le pédéraste passif. La 
pédérastie est exercée sur des hommes, sur des enfants ou 
sur des femmes. 

La pédérastie n'est pas, par elle-même, un acte punissable 
par le Gode pénal français : mais elle constitue souvent un 
attentat ou un outrage public à la pudeur, ou bien elle est 

chevelu, qui é tai t accusé d'avoir eu des relations sexuelles avec sa fille, alors 
enceinte d'environ sept mois, et non syphilitique. En arrêtant « t homme on 
avait saisi chez lui . incertain nombre de condoms. Le systeme de defense ûe 
l'inculpé se résumait dans ce dilemme: si j 'ai eu des relations avec ma lille, 
je me suis ou non servi de condor»; dans le premier cas elle ne M pas 
< nceinte ; dans le second cas. j e lui aurais communique la syphilis. Ce raison-
nement qui, d 'une façon générale, était inacceptable, eta. facile a f f û t e r 
dans le cas part iculier , car d'une part le sieur C. ne présentait pas d accident 
contagieux au moment de l 'examen, et pouvait ne pas en avo.r été^atteint 
depuis longtemps ; d 'autre part , la fille, de mœurs déplorables, pouvait parfai-
tement être soupçonnée d'avoir eu des relations avec un autre homme que son 
père. 
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< nceinte ; dans le second cas. j e lui aurais communique la syphilis. Ce raison-
nement qui, d 'une façon générale, était inacceptable, eta. facile a f f û t e r 
dans le cas part iculier , car d'une par t le sieur C. ne présentait pas d accident 
contagieux au moment de l 'examen, et pouvait ne pas en avo.r é e a e n t 
depuis longtemps ; d 'autre part , la fille, de mœurs déplorables, pouvait parfai-
tement être soupçonnée d'avoir eu des relations avec un autre homme que son 
père. 



compliquée de violences, de vol ou d'assassinat. Dans tous ces 
cas, il est nécessaire pour l'instruction judiciaire de savoir si 
des actes de pédérastie ont été réellement accomplis, et un 
médecin est chargé de rechercher s'ils ont laissé des traces 
sur les organes des inculpés ou des victimes. Ces expertises 
ne sont pas très rares i . 

' Tardieu, (Élude médico-légale sur les attentais aux mœurs, J .-B. Bail-
lière, et Annales d'hyg. pub. et de mèd. lég., 2" série, t. IX) a basé son travail 
sur l'examen de 205 pédérastes ou présumés tels. 

Sur un tolal de 3800 expertises, nous-mème en comptons 33 relatives à la 
pédérastie; ces 33 expertises s'appliquent à l'examen de 43 individus 

La pédérastie est t rès répandue ; il est plus que probable qu'elle a toujours 
existé, avec plus ou moins d'extension, dans tous les temps et dans tous les 
pays. Quiconque a lu les auteurs classiques de l'antiquité sait que la pédé-
rastie existait chez les Grecs et chez les Romains, et qu'elle n'était pas consi-
dérée par eux comme un vice honteux : l 'amour entre hommes a même été 
célébré pa r l eu r s plus grands poètes*. Dans notre civilisation actuelle, elle 
est regardée comme une chose dégoûtante et odieuse, mais elle n'en est pas 
moins en usage chez un grand nombre de personnes qui n'appartiennent pas 
toutes aux basses classes de la société, ainsi que le montrent de nombreuses 
enquêtes judiciaires. 

Certains des jeunes gens ou des hommes appartenant à la lie de la popula-
tion des grandes villes exercent la pédérastie pour gagner de l'argent, en se 
taisant payer leurs ignobles complaisances ou en faisant chanter leur com-
plice, et il semble que beaucoup d'entre eux ne sont même pas incités à ces 
actes par une impulsion voluptueuse, par un plaisir dépravé. Ces gens sont 
souvent en même temps des voleurs et quelquefois des assassins. 

La pédérastie est souvent exercée par les hommes qui ne peuvent satisfaire 
leurs instincts sexuels par des rapports avec la femme : par les prisonniers, 
et par les individus qui vivent en commun, mais plus ou moins complètement 
séparés du reste du monde, par ceux que leur profession oblige au céli-
bat, etc. 

Dans d'autres cas, c'est le contact perpétuel avec de petits enfants qui incite 
à la pédérastie; c'est ainsi qu'il n'est pas très rare de voir des instituteurs se 
livrer à ces pratiques. Il semble que souvent ces hommes, qui continuent 
d'ailleurs à avoir des rapports avec leur femme ou leur maîtresse, n'ont de 
penchant ni pour la pédérastie passive, ni pour la pédérastie exercée sur des 
hommes, mais seulement pour celle exercée sur de petits enfants. 

Il est aussi une catégorie d'invidus dans laquelle on trouve de nombreux 
pédérastes; ce sont ceux qui présentent une sorte particulière d'arrêt de dé-
veloppement que le professeur Lorain a décrit sous le nom d'infantilisme 
ou de féminisme. Ces individus, qui le plus souvent sont nés dans les grandes 
villes et y ont toujours vécu, cessent de se développer d'une façon normale 
au moment de la puberté; ils restent pet i ts , maigres, leur barbe est rare, 
leurs seins relativement gros ; la verge et les testicules sont petits, le bassin 
large. Ces individus ne sont pas impuissants, mais leur aptitude au coït est 

Voyez notamment Dupouy, Médecine et mœurs de l'ancienne Rom?, d'après les 
poètes latins, 1885. 

On demande à l'expert de rechercher tantôt les signes de 
la pédérastie active, tantôt ceux de la pédérastie passive. 

Signes de la -pédérastie active. —La plupart des auteurs 
pensent qu'il n'existe pas de signes de la pédérastie active, 
que de tels actes ne produisent pas de déformation, ni d'au-

ordinairement moindre ; et assez souvent ils satisfont leurs appétits sexuels 
par la pédérastie passive. Il semble qu'en même temps que leur organisation 
physique les rapproche par certains trai ts de la femme, ils ont aussi emprutè 
en partie à celle-ci ses instincts sexuels; ils sont en quelque sorte herma 
phrodites par leurs désirs génitaux. 

Dans d'autres cas rares, mais bien observés dans ces derniers temps et 
décrits d'abord par Westphal -, c'est une sorte de renversement de l'instinct 
génital que l'on observe (instinct sexuel contraire). Des hommes qui sont 
d'ailleurs parfaitement conformés au point devue physique etdont les organes 
génitaux sont normalement développés, éprouvent et ont toujours éprouvé 
une indifférence complète à l 'égard des femmes, de la répulsion à l'idée du 
coït pratiqué avec elles, et au contraire, ressentant à l'égard des hommes et 
plus spécialement pour un homme particulier, non seulement le désir brutal 
du coït, maistoutes les émotions qui constituent l'amour dans sa forme la plus 
élevée. On trouve dans le Traité de Casper-Liman une let tre d'un pédéraste 
qui décrit cet état en termes dénotant une intelligence cultivée. Plusieurs 
observations de "Wesphal, de Kraf t -Kbing" et d'autres auteurs établissent la 
réalité de cette singulière déviation du sens génital. 

D'ailleurs, à bien envisager les choses, il est évident que ces individus dont 
on considère les penchants comme d'ordre psycho-pathologique, représentent 
le type pédéraste dans toute sa pureté, et que la plupart des pédérastes ordi-
naires n'en diffèrent que parce que chez eux l 'aptitude au coït avec la femme 
existe encore ou a existé antérieurement. Certains hommes avouent leurs 
habitudes de pédérastie, les uns cyniquement -" , les autres en les déplorant 
e t en assurant qu'ils ont fait leur possible pour y résister. Il est certain qu'il 
faut une impulsion bien forte pour que des hommes intelligents, instruits, 
bien élevés, occupant dans la société une place honorable ou même très 
élevée, pères de famille, aillent assouvir des désirs inavouables au prix d'hu-
miliations et de dangers de tous genres, risquent leur honneur, leur fortune, 
e t soient quelquefois obligés de recourir au suicide pour échapper au scan-
dale énorme qu'ils ont provoqué. 

Aussi quelque odieux que soient les actes de pédérastie, n'y a-t-il pas lieu 
de regretter que la loi française ne les atteigne que dans certains cas ; il 
serait trop difficile d'apprécier le degré de responsabilité de ceux qui s'y 
livrent. 

' Westphal. l)îc contrârc Sexualemppfindung (Archiv. fur Psychiatrie, Band. II. 45. 1). 
" Kraft Ebing, Archiv fier Psychiatrie, 1877. Voir aussi Goek: Deux observations de 

perversion du sens génital (Analyse in Annules d'hyg. publ. et de mcd. lég., 2e série, 
1877. t. XLVIIt, p. 557). 

*•" A titre de curiosité, i l faut citer ici une brochure allemande : Ber Uranismus, par 
W.Bernhardi, Berlin, 1882. L'auteur se donne la peine de rctuter longuement les théories 
d'un certain Ulrichs. pédéraste avoué, qui s'efforce de justifier et même de faire l'apologie 
du vice auquel i l est adonné, et qui demande qu'une cérémonie »'Onsacre publiquement 
l'union d'un couple d'hommes pédérastes. Si c'est une mystification, ce dont on peut dou-
ter d'après le ton de la discussion, elle est singulière. 



très modifications de la verge. Nous partageons absolument 
cette opinion. 

Tardieu enseignait que le pénis des pédérastes actifs pré-
senté des particularités caractéristiques : « Ordinairement 
très grêle, dit-il, il va en s'amincissant depuis la base jusqu'à 
l'extrémité qui est très effilée (canum more)- chez d'autres, 
la verge est au contraire très volumineuse, et le gland, étran-
glé à sa base, est démesurément allongé ; de plus, la verge 
est tordue sur elle-même dans le sens de la longueur, de 
sorte que le méat urinaire paraît dévié latéralement. 

L'observation montre que ces caractères sont illusoires, 
que la conformation du pénis varie considérablement suivant 
les individus, mais qu'elle ne présente rien de spécial chez 
les pédérastes. On comprendrait d'ailleurs difficilement com-
ment un organe aussi élastique et aussi vasculaire que la 
verge se laisserait déformer par la pression passagère que le 
sphincter anal lui a fait subir. 

Signes de la-pédérastie passive. — Quand l'acte de pédé-
rastie passive a été commis une seule fois ou un petit nombre 
de fois, et surtout s'il s'agit d'un enfant, on peut trouver, 
quand l'examen n'est pas trop retardé, les traces d'une dis-
tension violente de l'anus, c'est-à-dire des excoriations et 
des déchirures superficielles siégeant sur la muqueuse et sur 
les plis rayonnés de la peau, la rougeur de l'orifice, une dou-
leur que rendent beaucoup plus vive la marche et surtout la 
défécation; quelquefois l'inflammation suppurative de l 'ex-
trémité inférieure du rectum et de l'anus. Le professeur 
Brouardel1 pense que ces lésions amènent souvent, par voie 
réflexe, la contracture du muscle releveur de l'anus, et 
qu'ainsi on peut observer, après un seul acte de pédérastie, 
la dépression en infundibulum de l'anus, signe sur lequel 
nous reviendrons plus loin. 

Mais il ne faut pas croire que toutes ces lésions, ou même 
quelques-unes d'entre elles, existent toujours à un degré-
plus ou moins marqué, à la suite d'un acte de pédérastie. 

1 Brouardel, Valeur des s ignes attribués à la pédérastie (Société de méde-
cine légale, 9 février ISSO). 

L'anus est très dilatable, et si l'acte a été consenti, si la 
verge a été introduite graduellement, sans violence, on 
peut ne trouver aucune trace de l'intromission, même quand 
il s'agit d'un enfant, et quand l'examen n'est pas très tardif. 
C'est ce que nous avons constaté plusieurs fois, alors que les 
deux individus qui avaient pris part à l'acte, l'avouaient. 
D'après les déclarations de ces individus, il arrive même 
assez souvent que l'intromission est à peine douloureuse pour 
celui qui la subit. 

Quant à la pédérastie passive habituelle, on a indiqué, 
comme pouvant la caractériser, les signes suivants. 

La dépression de Vorifice anal, qui occupe le fond d'un 
infundibulum ou d'un cornet dont les parois sont constituées 
par la face interne des fesses. Le professeur Brouardel attri-
bue cet enfoncement de l'anus à la contracture du muscle 
releveur, quand il existe des lésions anales. Mais ce signe est 
loin d'être constant, il est même impossible de lui attribuer 
une très grande valeur, parce que la profondeur de l'anus varie 
considérablement suivant les individus. Chez certains, l'anus 
est presque au niveau de la rainure interfessière, et apparaît 
dès que le tronc est un peu incliné en avant ; chez d'autres, 
qui semblent absolument à l'abri de tout soupçon de pédé-
rastie, l'anus et très profondément enfoncé et occupe le som-
met d'un cornet très accusé. La déformation en infundibulum 
résulterait dans certains cas, d'après Tardieu, d'une dila-
tation de la portion la moins profonde du sphincter anal ; 
nous n'avons pas observé cette disposition. 

Relâchement du sphincter et dilatation de l'orifice 
anal. — Le sphincter peut n'être relâché que d'une façon 
incomplète et se contracter encore vigoureusement sous l'in-
fluence de la volonté. Pour apprécier ce premier degré de 
relâchement, il faut prolonger l'exploration un certain temps ; 
le doigt introduit dans l'orifice anal éprouve d'abord la résis-
tance qu'oppose la contraction volontaire des fessiers, du 
sphincter et du releveur anal ; au bout de quelques secondes 
on sent cette résistance diminuer pour reprendre aussitôt, 
et, après quelques-unes de ces alternatives, la contractilité 
volontaire étant épuisée, le doigt n'éprouve plus le res-



serrement que la tonicité du sphincter occasionne à l'état 
normal. 

A un degré plus avancé, le relâchement du sphincter s'ac-
compagne d'un état béant de l'anus avec incontinence plus 
ou moins complète des matières fécales. 

Le relâchement prononcé du sphincter et surtout la béance 
de l'orifice anal constituent un des signes les plus probants 
de la pédérastie passive. Il ne faut pas oublier toutefois que 
cet état peut être la conséquence d'opérations chirurgicales 
(fistules, etc.), d'hémorroïdes ou d'un prolapsus volumi-
neux de la muqueuse qui, dans certains cas, laissent en se 
retirant une dilatation de l'anus. Eu outre, chez les enfants, 
chez les paraplégiques, l'anus peut être paralysé, se laisser 
distendre très facilement par les doigts, être incapable de 
retenir complètement les matières fécales1. 

Il ne faut pas oublier non plus que sur le cadavre le sphincter 
est toujours relâché et que quelquefois l'orifice anal est large-
ment béant. Pour peu que la putréfaction soit avancée, c'est-
à-dire deux ou trois jours après la mort en été, 011 voit la 
muqueuse rectale former dans certains cas un bourrelet sail-
lant à travers l'orifice dilaté. Il importe de ne pas attribuer 
cet aspect de l'anus sur le cadavre à des actes de pédérastie. 

Effacement des plis radiés. — L'effacement des plis 
radiés de la marge de l'anus s'explique par la perte de toni-
cité du sphincter; on l'observe, en effet, habituellement dans 
les cas où l'orifice est dilaté, ou très facilement dilatable. 

Marisques, végétations, hémorroïdes, etc. — Les 
marisques se présentent sous forme d'excroissances de la 
muqueuse, fiasques, à surface lisse, de dimensions variables, 
pouvant atteindre 0m,02 et plus de longueur. Elles s'obser-
vent, ainsi que les végétations, chez des personnes qu'on 11e 
peut soupçonner de pédérastie, et on ne saurait par consé -
quent leur attribuer une valeur diagnostique. 

i Récemment, nous avons vu un homme qui avai t survécu à une f rac ture 
de la colonne vertébrale au niveau de la partie supérieure de l a r ég ion lom-
baire. 11 était resté paraplégique et , pendant les deux, premiers mois, l 'anus 
était béant au point qu'il aurait laissé passer deux doigts sans aucun eil'ort; 
j l exist.ai.t .une incontinence complote des matières fécales . 

La même remarque s'applique aux hémorroïdes, aux 
fissures, aux rhagades; il est possible et même probable que 
des habitudes de pédérastie favorisent le développement 
de ces lésions, mais rien ne permet de reconnaître avec 
certitude dans un cas donné que telle a bien été leur 
origine. 

La rougeur de la marge de l'anus, l'épaississement de la 
muqueuse et de la peau de l'orifice sont encore des lésions 
qu'on ne peut considérer comme caractéristiques; tous les 
médecins ont observé chez des personnes au-dessus de tout 
soupçon, du prurigo, de l'érithèrtie et de l'eczéma de l'anus, 

Chancres et blennorragie de l'anus et du rectum. — 
On comprend toute l'importance qu'offre la constatation de 
ces affections, mais ici encore, il est nécessaire de faire 
quelques réserves. 

Le chancre mou de l'anus peut résulter d'une auto-inocu-
lation par le contact des vêtements, des doigts, etc., et il y 
a lieu par conséquent de rechercher si le sujet n'est pas 
atteint, en même temps que d'un chancre anal, d'un chancre 
d'une autre région, et si ce second chancre paraît plus 
ancien que l'autre. Un chancre unique, siégeant entre l'anus 
et la racine des bourses peut être attribué à des rapports 
sexuels normaux. C'est le chancre de l'orifice, ou, comme 
on en a cité des exemples, celui qui siège plus profondé-
ment, à la partie inférieure du rectum qui sont caracté-
ristiques. 

De même, le chancre syphilitique qui siège à l'orifice de 
l'anus ou dans le rectum ne peut guère être attribué qu'à la 
pédérastie ou à dés manœuvres aussi honteuses (transmission 
par les lèvres ou par la langue). 

Il est évident, ainsi que le fait remarquer Tardieu, que si 
en examinant deux individus suspectés, on trouve chez l'un 
un chancre anal et chez l'autre un chancre de la verge sié-
geant du même côté, on ne peut guère conserver de doutes 
sur la réalité des actes qui leur sont imputés. 

La blennorrhée anale ou rectale, c'est-à-dire un écoule-
ment peu abondant, incolore ou faiblement coloré, peut 
s'observer chez les individus qui ont une cause d'irritation 



de l'anus ou du rectum : eczéma, prurigo, oxyures, hémor-
roïdes, polypes, etc. En l'absence de ces causes, elle peut 
être due au traumatisme qu'occasionne la pédérastie. 

La véritable blennorragie est caractérisée par un écoule-
ment abondant, jaune, verdât're, épais, avec rougeur et gon-
flement de la muqueuse, intertrigo des fesses. Elle ne peut 
être attribuée qu'à la pédérastie, à moins toutefois que la 
coexistence d'une blennorragie des organes génitaux 11e 
puisse faire admettre la possibilité d'une inoculation acciden-
telle par le sujet lui-même. 

Il est quelquefois difficile de distinguer la blennorragie 
d'une inflammation simple de la muqueuse anale et rectale. 
Ces deux affections indiquent presque toujours la pédérastie, 
mais la distinction a de l'importance au point de vue de la 
recherche de l'inculpé1. 

Les signes de la pédérastie passive sont loin d'être con-
stants ; 011 les voit souvent manquer tous chez des pédérastes 
qui avouent ou dont la culpabilité est établie avec évidence 
par l'instruction judiciaire. Il* est même bien rare que l'exa-
men médical fournisse des éléments suffisants pour per-
mettre une affirmation. Il faut remarquer d'ailleurs que, 
dans certains cas, les prévenus se sont livrés à des actes 
incomplets consistant en frottements excercés avec la verge 
dans la rainure interfessière, et l'on comprend que de 
pareilles manœuvres 11e laissent pas de traces sur les 
organes. 

Examen des pédérastes. — Pour pratiquer cet examen, 
on place l'individu dans un endroit bien éclairé, et on lui 

i Nous avons vu une petite fille de 9 ans, non scroi 'uleuse ni lymphatique, 
qui disait avoir été victime de pédérast ie et d 'a t touchements violents sur la 
vulve. Cette enfant était at teinte d'une vive inflammation de la vulve avec 
écoulement purulent , et en même temps d'une inflammation de l 'anus e t du 
rectum ; l 'anus était t rès rouge e t t rès douloureux au toucher, recouvert de 
pus ; l ' en fan tava i t des selles f réquentes et extrêmement douloureuses,expul-
sait des matières fécales entourées d'une couche de pus et quelquefois d'un 
peu de sang. I.es deux inflammations persistèrent environ six semaines. 
L'homme que la petite fille accusait formellement fu t examiné peu de jours 
après l 'at tentat allégué et n 'était pas at teint de blennorragie; comme l'en-
fan t couchait dans la même chambre que son frère , âgé de 17 ans, nous exa-
minâmes aussi ce jeune homme; il ne présentait pas non plus de blennorragie. 

fait incliner le tronc de manière que la tête touche presque 
le sol; on écarte les fesses d'une main et on note l'aspect de 
l'anus; puis on introduit un doigt dans l'orifice, afin de bien 
apprécier la résistance du sphincter. Si l'on constate l'un 
des signes énumérés plus haut, on recherche s'il n'existe 
pas quelque circonstance permettant de l'expliquer autre-
ment que par des actes de pédérastie. Il arrive souvent, 
ainsi que le fait remarquer Tardieu, qu'avant l'examen, le 
pédéraste qui se sait atteint de déformations ou de lésions 
anales en avertit d'avance le médecin en les attribuant à 
quelque cause invraisemblable, par exemple à une chute, à 
une maladie générale guérie depuis longtemps. Il est bon de 
consigner ces explications clans le rapport et d'en faire res-
sortir l'inadmissibilité. 

Corps étrangers introduits dans l'anus. — Les exem-
ples d'introduction de corps étrangers dans l'anus faite 
dans un but honteux ne sont pas extrêmement rares, ainsi 
qu'on peut s'en convaincre en, parcourant les traités de 
chirurgie. On comprend que l'introduction d'un corps étran-
ger ayant à peu près la forme et les dimensions du pénis en 
érection peut produire sur l'anus les mêmes déformations 
que des actes de pédérastie. A moins de circonstances 
exceptionnelles, telles qu'une dilatation énorme et des déchi-
rures profondes qui ne peuvent être attribuées à l'intromis-
sion du pénis, ou bien quand il existe des-chancres de 1 anus, 
indiquant la pédérastie, la distinction ne peut être faite avec 
certitude. C'est ce que nous avons dû répondre dans une 
consultation qui nous était demandée à propos d'un homme 
sur lequel un médecin avait constaté une dilatation notable 
de l'anus; cet homme prétendait que la dilatation était due 
non pas à des actes de pédérastie que relevait contre lui 
l'accusation, mais à l'introduction répétée d'un fragment de 
bâton dans l'anus. 

§ I I . — B e s t i a l i t é 

Il s'agit dans ces cas, que l'on désigne aussi le nom de 
sodomie, du coït exercé soit par un homme sur un animal, 



soit par un animal sur une femme. Il est extrêmement rare 
que ces faits se présentent dans la pratique médico-légale; 
quelques observations ont été cependant publiées. 

Dans un cas observé par Ivutter, il s'agissait d'un homme 
qui avait eu des rapports sexuels avec une jument ; on 
trouva sur les parties génitales de cet homme, entre le pré-
puce et le gland, des poils provenant de la jument, et des 
taches de sang sur son pantalon et sa chemise ; 011 constata 
aussi qu'il y avait un écoulement sanguin par le vagin de la 
jument (?). 

Dans tous les cas publiés de sodomie concernant des 
femmes l'animal était un chien. Dans une observation de 
Pfaff, on trouva sur le pubis d'une jeune fille un poil noir 
de chien, et des spermatozoïdes accolés aux poils du pubis 
de la fille. 

Dans quelques cas, il s'agit de rapports entre un chien et 
un homme, rapports dans lesquels le chien joue le rôle de 
pédéraste actif. La possibilité de semblables rapports a été 
contestée. Le professeur Bouley1 l'a niée. Il invoquait notam-
ment ce fait que l'orifice anal de l'homme ne s'accommode pas 
à la direction du pénis du chien en érection, et il faisait 
remarquer que, si le coït avait eu lieu, la séparation immé-
diate 11e pourrait s'effectuer, en raison de la dilatation con-
sidérable que subit en ce cas le pénis du chien, qu'au prix 
de grands efforts 'qui 11e manqueraient pas de produire des 
déchirures de l'anus. — Cependant des exemples incontes-
tables d'actes de ce genre ont été observés2. Le chien était 
toujours un animal de grande taille, ce qui paraît une con-
dition indispensable. Des déchirures et même des plaies pro-
fondes de l'anus ont été observées quand la séparation a été 
trop brusque. 

1 Société de méd. lég., séance du 4 août 1884. 
2 Montalti, Pédérastie entre chien et homme (Annales d'hyg. pub. el de 

méd. lég., mars 1888). 

S I I I . — O n a n i s m e 1 

Il arrive quelquefois que l'on demande à l'expert si un 
individu porte des traces d'habitudes de masturbation. Cette 
question peut être posée par exemple quand il s'agit d en-
fants qu'on suppose avoir été victimes d'actes de débauche 
autres que le viol ou la pédérastie, ou bien quand il y a lieu 
de penser d'après les renseignements recueillis par 1 enquete 
judiciaire que des inculpés ou des plaignants, dans les 
affaires d'attentat ou d'outrage public à la pudeur, sont 
adonnés depuis longtemps à la masturbation. 

Chez l'homme adulte, il n'existe aucun signe qui permette 
de reconnaître avec certitude et d'affirmer des habitudes de 
masturbation. Peut-être l'érectilité très marquée de là 
xerge la turgescence du gland dont la muqueuse est vio-
lacée la rougeur et la tuméfaction des lèvres du méat u n -
naire', traduisent-elles dans certains cas l'abus des fonctions 
génitales; mais ces signes, alors même qu'ils seraient con-
stants et caractéristiques, ce qui n'est pas, pourraient être 
aussi bien attribués à des excès de coït qu'à la masturbation. 
De même, s'il est possible que la masturbation entraîne chez 
l'homme certains troubles de la santé générale, portant sur 
le système nerveux, la nutrition, l'état des forces, etc.-, ces 
troubles ne sont pas absolument caractéristiques, et, le 
fussent-ils, qu'ils indiqueraient seulement l'abus des jouis-
sances vénériennes, quelle qu'en soit la nature. 

Chez les jeunes garçons, il est aussi presque toujours 
impossible à l'expert d'affirmer l'existence d habitudes de 

! Voyez l'article O N A K I S M E du Met. de méd. et de ch§ 
M. Mauriac; la question, en dehors du point de vue med.co-legal, y est etu 

" t S r S Ï r Ï a n d intérêt un article extrêmement remarquable de 
Lasègue sur le même sujet (Etudes médicales t . Il, p. ? f > \ ¿ ¿ a 

2 L'opinion de Lasègue à cet égard est toute différente. « I. 

xsxxss: ¡ a n s s s zzsxvsz 
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masturbation. Cependant chez eux ces habitudes se traduisent 
souvent mieux que chez l'adulte par ia pâleur, l'amaigrisse-
ment, la perte d'appétit, les vertiges, la gastralgie, etc., et 
les modifications des parties génitales sont plus caractéris-
tiques. Il arrive ainsi quelquefois qu'un médecin examinant 
un enfant dans sa clientèle, ne pouvant trouver aucune autre 
cause aux troubles qu'il constate, les attribue à l'onanisme et 
signale ces habitudes aux parents. Mais il ne s'agit là que 
de soupçons, souvent justifiés d'ailleurs, et qui ont d'autant 
plus de valeur que le médecin connaît l'enfant, ses antécé-
dents pathologiques, ses conditions d'hygiène, depuis long-
temps. L'expert n'est pas autorisé à communiquer à la j u s -
tice de pareils soupçons qui risqueraient souvent, dans les 
conditions où il pratique son examen, de n'être pas fondés. 
Ce n'est que dans certains cas, fort rares du reste, où les 
signes sont très accentués, qu'une affirmation est permise ; 
c'est ainsi que nous avons examiné un enfant de 8 ans, d'un 
développement physique ordinaire, dont les testicules étaient 
dans l'état normal à cet âge, mais dont la verge entrait en 
demi-érection très facilement pendant les courtes manœuvres 
nécessitées par l'examen ; le gland était turgescent, violacé, 
les lèvres du méat urinaire rouges, saillantes, renversées en 
dehors ; nous conclûmes que très probablement cet enfant 
avait subi des attouchements fréquents (exercés par lui-même 
ou par d'autres). 

Chez la femme, la masturbation ne peut être affirmée que 
très rarement par un médecin légiste. Il est vrai que divers 
auteurs, et récemment Martineau1 , ont décrit les modifica-
tions que les habitudes d'onanisme impriment aux parties 
génitales. Ces modifications consisteraient en l'augmentation 
de volume du clitoris, son érectilité, la turgescence du gland, 

1 L. Martineau, Leçons sur les déformations vuloaires et anales produites 
par la masturbation, le sophisme, la défloration et la sodomie, Paris, 1S84. 

L'auteur déclare que la masturbation se reconnaît chez la femme par des 
signes nets et précis, qui permettent même de distinguer si la masturbation 
s'accomplit avec la main ou bien par le frottement des cuisses ou enfin par 
la succion duclitoris.il nous est impossible, comme médecin-légiste, d'accepter 
de pareilles conclusions et nous ne pouvons que regretter qu'elles aient été 
formulées par un médecin aussi autorisé. 

l'allongement des petites lèvres, la rougeur de la muqueuse 
vulvaire, le relâchement de l'hymen. Il est probable que ces 
signes ou du moins quelques-uns d'entre eux, qui ont ete 
indiqués par de bons observateurs, se développent souvent 
e n e f f e t sous l'influence de la masturbation; mais cependant 
ils ne peuvent, à notre avis, permettre une affirmation en 
médecine légale que dans des cas extrêmement rares, parce 
qu'aucun d'eux n'est absolument caractéristique. Le volume 
du clitoris varie beaucoup suivant les femmes, et il y a a cet 
éo-ard des différences congénitales très marquées; son erec-
tflité peut tenir à une excitabilité plus grande de la femme, 
en dehors d'habitudes de masturbation; la turgescence du 
gland peut résulter de rapports sexuels fréquents ou d une 
inflammation plus ou moins ancienne. On trouve chez une 
foule de femmes les petites lèvres allongées, triangulaires, 
fiasques, pendantes, d'une coloration brunâtre, et il serait 
téméraire d'affirmer que toutes ces femmes se livrent a 1 ona-
nisme. Quant à la rougeur de la muqueuse vulvaire, elle 
peut être due à une foule de causes, et c'est une constatation 
absolument banale. La laxité de la membrane hymen resuite 
presque toujours de sa structure et de sa conformation ou 
bien de véritables rapports sexuels. - Chez les petites filles 
toutefois, ces signes et surtout la rougeur et 1 erectilite du 
clitoris sont plus probants et permettent quelquefois de 
déclarer que très probablement ces enfants se livrent a des 
attouchements ou en subissent de la part d'autres personnes. 

Le saphisme consiste en la friction et la succion du cli-
toris manœuvres que certaines femmes font exécuter le plus 
souvent par d'autres femmes. Le Dr Martineau assure que 
ces actes laissent sur les organes des traces tout a fait 
caractéristiques, qu'il décrit minutieusement; le clitoris 
serait allongé, son gland volumineux et turgescent, décou-
vert le capuchon serait très développe et épaissi. Ces 
caractères sont, en somme, très peu différents de ceux qu on 
décrit comme caractérisant la masturbation, et nous ne 
croyons pas qu'aucun médecin légiste se croie autorise, après 
avoir constaté ces signes, à déclarer qu une femme se livre 

• au saphisme. 
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§ I V . — O u t r a g e p u b l i c à l a p u d e u r 

Gode pénal. A r t . 330. — Toute personne qui au ra commis un 
out rage publ ic à la p u d e u r sera punie d 'un empr isonnement de t ro is 
mois à deux ans et d ' u n e amende d e seize f rancs à deux cen ts f r ancs . 

L'outrage public à la pudeur n'est pas défini dans le Gode, 
mais il résulte de plusieurs arrêts de la Cour de cassation 
qu'on doit entendre par là tout acte (fait ou geste) attenta-
toire à la pudeur, commis par intention ou négligence cou-
pables dans un endroit public ' . Ainsi non seulement l'acte 
sexuel, mais la pédérastie, la bestialité, les attouchements 
réciproques ou isolés, le fait de montrer ses organes géni-
taux, etc., peuvent constituer l'outrage public à la pudeur. 
Les paroles, si grossières et obscènes qu'elles soient, ne 
constituent pas le délit en question. 

L'intervention du médecin légiste dans les accusations 
d'outrage public à la pudeur peut être motivée par diverses 
circonstances2. Elle est presque toujours demandée quand 
l 'outrage public à la pudeur est constitué par un acte de 
pédérastie, de bestialité, ou par un attentat à la pudeur. 
Dans certains cas, le prévenu allègue qu'il est impuissant, 
incapable de tout désir vénérien et qu'il n'avait par consé-
quent aucun motif de se livrer aux actes qui lui sont 
reprochés; un médecin est généralement chargé alors de 
rechercher si ces allégations sont admissibles (voir le para-
graphe suivant). 

1 C'est-à-dire soit dans un lieu accessible au public, soit dans un lieu non 
public, mais où le fai t déshonnête a pu frapper les regards du public par suite 
d imprudence ou d'absence de précautions. La publicité peut résulter d'une 
mamere absolue de la nature de lieux où l'acte s'accomplit, par exemple s'il 
a ete perpétré dans les rues, places ou d'autres voies publiques, fût-ce môme 
la nuit et loin des regards de tous témoins. La publicité existe non seulement 
au cas ou l'acte immoral a été vu, mais aussi lorsqu'il a été offert aux regards 
du public, et que, par la nature du lieu où il a été commis, il a pu être aperçu 
meme fortuitement. Il y a publicité lorsque le fait s'est passé dans un wagon 
de chemin de fer , lorsqu'il es t constaté que les actes incriminés ont pu être 
aperçus du public sur un ou plusieurs points du t ra jet (Cour de cassation). 

2 Notre statistique personnelle comprend 22 expertises sur cette question, 
abstraction faite des cas où il s'agit en même temps d'un attentat à la pudeur. 
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H arrive aussi que des individus déclarent que les ma-
nœuvres auxquelles on les a vus se livrer ont ete faites non 
C T b u t lubrique, mais pour parer à certaines infirmités 
S i des hommes atteints de rétrécissement du canal de 
Vurètre ou d'autres affections des voies unitaires ne pou-

S q ^ lentement, goutte à goutte, aident la miction 
par des tractions opérées sur la verge, et font des station 
d une longueur démesurée dans les urinoirs, circonstances 
(lui semblent souvent suspectes aux agents de police. M. Lau-
C Ï - publié un mémoire sur ce sujet- cite le cas d un 
h o m m e atteint à la fois d'une hypertrophie de la prostate et 
d Wmorroïdes extrêmement volumineuses. Pendant la mic-

on le iet d'urine s'arrêtait fréquemment ne reprenad 
cm après m effort, et le malade était obligé de t irer sur la 
vèrge tandis que l 'autre main appliquée sur l'anus retenait 

Goutte • il évitait ainsi les envies d'urmer qui 1 auraient 
obligé'de sortir à chaque instant. - Dans tous ces cas les 
o b t i n s médicales peuvent sinon e « ^ I n -

c u l p é d'uue façon complète, du moins aît m ^ a c u p a l ) ! 

lité en montrant qu'il n'a pas obéi a des 
Enfin, dans certains cas les actes qui const tue ou rage 

peuvent être en pleine virilité; souvent on note chez eux, 

1 Laugier, Du rôle de l'expertise - f - - l é g a l e dans certains cas d o r a g e 
public à la pudeur (Annales d'hyg'. pub- e de med. leg_,~ 

2 Lasègue, Les Éxhibitionmstes (Un.onWaedicale, 1878). 



avant, pendant, ou après la période pendant laquelle ils se 
livrent à ces actes, d'autres troubles mentaux. Après avoir 
relaté plusieurs cas de cette singulière vésanie, Lasègue 
s'exprime ainsi : « Les faits que je viens de résumer portent 
l'empreinte des états pathologiques ; leur instantanéité, leur 
périodicité, leur non-sens reconnu par le malade, l'absence 
d'antécédents génésiques, l'indifférence aux conséquences qui 
en résulteront, la limitation de l'appétit à une exhibition qui 
n'est jamais le point de départ de lubriques aventures, toutes 
ces données imposent la croyance à la maladie1». 

§ V . — E x a m e n de l ' i n c u l p é d a n s l e s a f f a i r e s de v i o l 

e t d ' a t t e n t a t a u x m œ u r s 

Nous avons déjà parlé de l'examen de l'inculpé dans les 
cas de transmission de la syphilis ou de maladies vénériennes, 
et aussi quand il s'agit de rechercher si un individu n'est pas 
atteint de quelque infirmité expliquant les manœuvres qui 
l'ont fait arrêter comme commettant un outrage public à la 
pudeur. 

i En dehors des aliénés proprement dits, certains des individus arrêtés 
pour outrage public â la pudeur présentent les aberrat ions les plus singu-
lières du sens gér.ital, dont nous citerons seulement les deux exemples sui-
vants. Nous avons examiné un homme dans la force de l 'âge, qui avait déjà 
subi trois condamnations pour s 'être livré à la masturbation dans une église, 
et venait de se faire ar rê ter une quatrième fois pour le même mot i f ; cet 
homme déclarait que la vue des objets religieux et des cérémonies du culte 
excitait en lui des désirs voluptueux qu'il ne pouvait s 'empêcher d'assouvir. 
Nous avons vu un autre homme, âgé de 43 ans, qui, lorsqu'il était excité pai-
la vue ou le contact de femmes qu'il ne connaissait pas, sortait son membre 
viril et se masturbait , en plein public, en se cachant â peine; trois fois il 
avait ete condamné pour des fai ts de ce genre Cet homme déclarait que ses 
oesirs sexuels n'étaient pas t rès fréquents, mais que dès qu'ils se faisaient 
sentir il ne pouvait les réprimer. Beaucoup de ces individus ne sont pas des 
hommes à instincts génésiques t r è s développés; mais leur volonté est impuis-
sante â empêcher la satisfaction d'un désir lubrique quand il se manifeste. 
Beaucoup aussi ont une perversion du sens génital telle qu'ils entrent en érec 
tion et ressentent une sensation voluptueuse â l'occasion des circonstances 
les plus bizarres, comme par exemple la vue d'un tablier blanc, pour un autre 
des souliers a clous, pour un autre les cérémonies religieuses, etc. Ceux-là 

sont d e s aliénés ce la classe des dégénérés héréd i ta i res ' . 

a b e r r a i i o n s ei a*s p m ™ s « 

L'examen médical de l'inculpé a encore lieu dans d'autres 
circonstances. Quelquefois il a pour but de rechercher les 
traces d'une lutte soutenue pendant un viol. Dans d'autres 
cas le médecin doit constater si les parties génitales présentent 
quelque signe spécial décrit par la plaignante. Tardieu cite un 
cas où l'inculpé présentait une tumeur érectile en forme de 
fraise, située au-dessous des bourses, et un autre où les poils 
du pubis étaient enroulés en boucles sur les côtés, et rasés au 
milieu, particularités qui avaient été indiquées parles jeunes 
filles qu'avaient violées ces deux individus. 

Quelquefois aussi l'on demande à l'expert s'il n'y a pas dis-
proportion entre les organes génitaux de l'homme et ceux de 
la plaignante. Cette constatation peut avoir une certaine im-
portance quand la victime, ou soi-disant telle, est une jeune 
fille dont l'hymen ne présente pas de traces certaines de dé-
chirures, mais est cependant susceptible d'admettre un pénis 
qui ne serait pas très volumineux. Toutefois il faut se rap-
peler que l'augmentation de volume de la verge au moment 
de l'érection varie notablement suivant les sujets, et que des 
différences très marquées pendant l'état de flaccidité peuvent 
s'atténuer beaucoup pendant l'érection. D'autre part, la pe-
titesse du membre viril n'exclut pas, ainsi que le fait remar-
quer Tardieu, la possibilité de la production de déchiruesou 
de lésions peu graves sur les organes génitaux de la femme ; 
c'est moins le volume de l'organe que la violence de l 'intro-
mission et la résistance de la victime qui occasionnent ces 
lésions. 

Impuissance. — Il arrive quelquefois que des individus 
inculpés de viol, d'attentat ou d'outrage public à la pudeur, 
allèguent qu'ils sont impuissants, pour prouver qu'ils n'ont pas 
commis les actes qui leur sont imputés. Ces déclarations sont 
l'occasion d'expertises médicales qui ne sont pas très rares1 . 

Il y a lieu de distinguer l'infécondité de l'impuissance, 

1 N o u s a v o n s è t è chargé huit fois d 'expertises de ce genre; dans quatre cas 
il s 'agissait d'hernies inguinales parfaitement réductibles, dans un cas de 
cryptorchidie, dans deux cas de vieillesse, dans un cas de tuberculose pul-
monaire peu avancée. Nous dûmes déclarer dans tous ces cas que l 'impuis-
sance n'était nul lement démontrée. 
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c'est-à-dire de l'inaptitude au coït par défaut d'érection. L'in-
fécondité n'intéresse le médecin légiste que dans des cas tout 
à fait exceptionnels. Elle résulte du manque de sécrétion de 
spermatozoïdes ou d'un vice de conformation des parties géni-
tales qui met obstacle au dépôt du sperme dans le vagin. Mais 
les individus chez lesquels la sécrétion spermatique n'existe 
pas, peuvent parfaitement entrer en érection et se livrer au 
coït; c'est ainsi par exemple que certains adeptes d'une secte 
russe, les Skopzys, quiontsubi l'ablation des testicules, con-
servent toute leur vigueur génitale et se livrent même, parait-
il, à des excès de coït effrénés; chez les Romains, les esclaves 
qui avaient subi une pareille opération étaient fort recherchés 
des femmes, s'il faut en croire les satiriques ; on a observé 
plusieurs fois l'absence de spermatozoïdes chez des individus 
atteints d'une orchite ou d'une épididymite doubles, alors que 
ces individus avaient encore des érections et des éjaculations 
fréquentes. 

Le coït peut être rendu impossible par certains vices de 
conformation ou difformités des parties génitales bien que les 
facultés génésiques aient conservé d'ailleurs leur intégrité. 
Ainsi une rétraction cicatricielle delà verge, certaines indu-
rations des corps caverneux, le raccourcissement considérable 
du frein qui accompagne quelquefois l'hypospadias, rendent 
l'érection, ou du moins l'introduction de la verge clans le vagin, 
mécaniquement impossible. Les tumeurs très volumineuses 
des bourses, et les hernies serotales, seulement dans les cas où 
elles sont très grosses et très difficilement réductibles, peuvent 
mettre obstacle à l'intromission du pénis en érection. Au con-
traire, l'hypospadias, l'épispadias, le phimosis, le rétrécisse-
ment du canal de l'urètre n'entraînent pas par eux-mêmes 
l'impuissance. Il en est de même de la brièveté excessive de 
la verge, résultant d'un accident ou d'une conformation 
spéciale, qui permet l'érection et le plus souvent l'intromis-
sion du membre. 

L'impuissance proprement dite, c'est-à-dire le défaut 
d'érection, peut tenir soit à l'état de l'appareil génital, soit à 
des maladies générales, à l'âge, etc. 

La cryvtorchidie est loin d'entraîner toujours l'impuis-
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sance, ou même la stérilité, ainsi qu'en témoignent de nom-
breuses observations1. 

L'atrophie congénitale des testicules et de tout l'appareil 
sexuel a été observée quelquefois. Briand et Ghaudé parlent 
d'un homme de 29 ans dont les parties génitales étaient telle-
ment atrophiées qu'on pouvait les comparer à celles d'un 
enfant qui vient de naître. Il est moins rare de voir un arrêt 
de développement portant soit sur l'appareil génital seule-
ment, soit sur d'autres organes en même temps, ou coïncidant 
avec d'autres vices de conformation. Cet état rudimentaire 
des organes sexuels s'observe notamment chez certains idiots. 
Il forme aussi un des traits principaux d'une sorte particulière 
d'arrêt du développement général que Lorain a désigné sous 
le nom d ' i n fan t i l i sme ou de féminisme (voir page 332). 
L'arrêt de développement des organes génitaux n'entraîne 
l'impuissance que lorsqu'il est extrêmement prononcé ; dans 
les autres cas, le coït est ordinairement possible encore, mais 
seulement à intervalles éloignés. 

L 'atrophie testiculaire est amenée par diverses causes : 
par l'orchite blennorragique, ourlienne, syphilitique, t rau-
matique, ou par une compression prolongée des testicules res-
tés dans le canal inguinal, comprimés par un hydrocèle, une 
tumeur. L'atrophie peut être aussi le résultat de l'alcoolisme 
chronique, des excès vénériens; elle survient quelquefois 
sous l'influence des progrès de l'âge. — L'atrophie des deux 
testicules, quand, elle est portée très loin, paraît abolir ou 
diminuer considérablement la puissance génitale, bien que 
l'ablation de ces organes, pratiquée chez un adulte sain et 
vigoureux, ne produise pas ordinairement cet effet, ainsi que 
nous l'avons vu. Mais il est souvent impossible de reconnaître 
dans un cas particulier si l'impuissance est complète, si toute 
érection est réellement impossible ; quand il s'agit d'un arrêt 

i Nous avons é té chargé d 'examiner un cryptorchide arrêté pour outrage 
public à la pudeur, et qui se prétendait impuissant ; on sentait un seul tes t i -
cule, notablement diminué de volume, dans le canal inguinal ; la verge avai t 
son volume normal. Sauf une certaine gracilité de la voix, l 'homme présen-
t a i t t ous les a t t r ibuts extérieurs de la vi r i l i té ; il exerçait le métier de modèle. 
11 était marié avec unejeune femme et venait d'avoir un enfant dont il a t t r i -
buait la paternité à «quelque voisin ». 



de développement ou d'une atrophie testiculaire survenue 
dans l'enfance, l'impuissance se traduit souvent par aspect 
extérieur du sujet : l'absence ou la rareté des po,lsdelaba1be 
et des organes génitaux, la gracilité de la voix; ces signes 
n'ont cependant pas une valeur absolue. 

Parmi les maladies générales qui entraînent le plus sou-
vent l'impuissance, il faut citer surtout les affections de la 
moelle et le diabète. - On admet généralement aujourd hui 
qu'il existe un centre nerveux de l'érection que 1 on place 
dans la moelle épinière, et cette proposition est fondee en 
partie sur les observations cliniques où l'on a vu 1 impuis 
sance être amenée par des affections médullaires. Il est cer-
tain que l'ataxie locomotrice, par exemple, amène presque 
constamment l'impuissance; celle-ci est même quelquefois un 
des symptômes du début de la maladie, bien que dans d au-
tres cas ce soit, au contraire, une vive excitation génitale 
qui se produise à cette période. — L'impuissance est presque 
constante chez les diabétiques qui rendent une grande quan-
tité de sucre et sont cachectiques ; elle peut exister des le 
début de la maladie, alors que les urines ne contiennent 
qu'une minime quantité de glucose, et que le diabétique ne 
présente pas d'autres troubles de la santé générale. L'azotune 
aurait les mêmes effets. En général, toutes les maladies chro 
niques accompagnées d'une cachexie profonde, occasionnent 
l'impuissance.' Il y a cependant, à cet égard, des exceptions 
singulières, notamment en faveur des tuberculeux. 

L'alcoolisme, les excès vénériens, des travaux intellectuels 
longtemps prolongés et toutes les causes qui débilitent l 'or-
ganisme peuvent aussi amener ur.e impuissance plus _ ou 
moins complète. Mais toutes ces causes agissent très diffé-
remment, suivant qu'elles atteignent tel ou tel individu, et il 
est impossible d'apprécier exactement les effets de chacune 
d'elles, dans un cas donné. Le médecin sait, par les confi-
dences qu'il reçoit dans sa clientèle, que quelques hommes 
deviennent impuissants, non seulement sous l'influence des 
causes qui viennent d'être énumérées, mais encore sans qu'on 
puisse trouver chez eux d'autres troubles bien caractérisés de 
la santé, ni aucune particularité dans l'état des organes géni-

taux. Mais quand il s'agit d'une expertise médico-légale, il 
n'est pas en mesure de reconnaître si de telles allégations 
sont véridiques. 

Il est également impossible de préciser entre quelles limites 
d'âge s'exerce la puissance génitale. On cite plusieurs exem-
ples paraissant authentiques, de vieillards de 70 et 75 ans res-
tés aptes au coït, et même à un coït fécondant, et les recherches 
de Duplay 1 et A. Dieu 2 montrent que, même après cet âge, 
les spermatozoïdes peuvent encore exister. D'un autre côté, 
les jeunes garçons ont très souvent des érections et sont 
capables de se livrer au coït avant que la puberté ne se mani-
feste par ses signes ordinaires et avant que la sécrétion sper 
matique ne soit établie. 

Il est important de ne pas oublier que des individus abso-
lument impuissants, incapables de tout coït, peuvent avoir 
conservé des appétits génésiques et se livrer à divers actes 
lubriques. Le fait n'est même pas rare chez des vieillards 
qui, bien que tout à fait incapables d'avoir une érection, 
commettent toutes les obscénités imaginables, et recherchent 
souvent les excitations génésiques en exerçant des attouche -
ments sur les enfants ou en s'en faisant exercer par ceux-ci. 
Les petits garçons se livrent souvent aussi à la masturbation 
dès leur première enfance. Fleischmann aurait même vu des 
enfants de 9 et de 13 mois se livrer à l'onanisme ; cette habi-
tude se serait développée à la suite des manœuvres de la 
nourrice qui, pour apaiser les cris de l'enfant, lui suçait le 
pénis 3. 

Quelquefois, un accusé invoque seulement une impuissance 
momentanée, causée par un état pathologique transitoire, 
dont il était atteint à l'époque où il aurait commis les actes 
qui lui sont reprochés. Il est évident qu'un individu atteint 

1 Duplay, Archives génér. de médecine, 1S52. 
2 A. Dieu, Journal d'anatomie,i867. On peut supposer, il est vrai, dans 

ces cas que les spermatozoïdes ont été sécrétés depuis longtemps, et se sont 
conservés dans les vésicules séminales. Hofmann explique de la même façon 
les cas où des individus ont ôjaculé des spermatozoïdes assez longtemps après 
l'ablation des deux testicules. 

3 L. Fleischmann, Masturbation et onanisme chez les nourrissons (Analyse 
in Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 3e série, t.V). & 



d'une affection fébrile intense est incapable de se livrer au 
coït ; il en est de même de toutes les affections aiguës qui 
retentissent fortement sur l'état général. Nous avons assisté 
le professeur Brouardel dans une expertise où il s'agissait 
d'un jeune, homme que les agents de police disaient avoir vu 
se livrer publiquement à des actes lubriques, et avoir surpris 
à quatre reprises différentes en état d'érection, en l'espace de 
trois quarts d'heure. Cet individu était atteint d'une diarrhée 
très intense a v e c vomissements, qui persistait encore 20 jours 
après l'arrestation, et qui était due probablement à une 
tuberculose intestinale ; ce fait étant bien établi, la conclu-
sion fut que les manifestations génésiques qu'on attribuait à 
l'inculpé étaient incompatibles avec l'affaiblissement général 
qu'on avait constaté chez lui, et qu'expliquaient la diarrhée 
et les vomissements dont il était atteint. L'accusé fut acquitté 
malgré les affirmations des agents de police. 

Une autre expertise, extrêmement intéressante, a été 
publiée sur ce sujet par le docteur Motet l . Un jeune homme 
nommé D... avait été arrêté par des agents qui déclaraient 
l'avoir vu stationner pendant une demi-heure dans un urinoir 
et s'y liver à des actes obscènes ; il fut jugé et condamné 
pour ce fait. En appel,le docteur Motet qui connaissait D..., 
pour l'avoir soigné antérieurement, fit ressortir d'abord qu'il 
était impossible que cet homme,'qui avait eu le jour même 
des hémoptysies énormes, et qui se trouvait dans UJI état 
d'épuisement extrême, ait pu se livrer à la masturbation. 
D... affirmait qu'il était, entré dans l'urinoir pour mouiller 

-son mouchoir au tube de lavage et enlever le sang qui souil-
lait sa barbe, et qu'à partir de ce moment, il ne se souvenait, 
plus de rien. Or, D... présentait depuis longtemps des acci-
dents nerveux, des absences, des accès de somnambulisme 
spontané et provoqué, pendant lesquels il accomplissait les 
actes correspondant à ses idées antérieures, et obéissait pas-
sivement aux ordres donnés par la personne qui l'avait 
endormi. Devant la Cour, le docteur Motet provoqua chez 

1 A. Motet, Accès de somnambulisme spontané et provoqué, prévention d'ou-
trage public à la pudeur (Annales dViyg. pub. et de méd. lég., 3° série, 1881, 
t. V). 

D... un accès de somnambulisme pendant lequel il lui 
ordonna de reproduire la scene de l'urinoir, ce que celui—ci 
fit d'une manière tout à fait conforme à ses affirmations anté-
rieures. D... fut acquitté 

C H A P I T R E T R O I S I E M E 

G R O S S E S S E . — A C C O U C H E M E N T 

A R T I C L E P R E M I E R . - G R O S S E S S E 

Les questions médico-légales relatives à la grossesse, peu-
vent se poser dans les inculpations de viol ou d'infanticide ; 
on peut avoir aussi à constater la grossesse d'une femme qui 
invoque son état de gestation comme excuse de crimes ou 
délits 2. En matière civile, ces questions peuvent être soule-

1 L'impuissance, même absolue et évidente, ne peut, dans l 'état actuel de 
la législation de notre pays, être admise comme un motif d'annulation de ma-
riage, ou de divorce. En matière civile, l'impuissance ne peut guère devenir 
l'objet d une expertise médicale que dans le cas où un mari invoquerait l'ar-
ticle 312 du Code civil ainsi conçu : 

Code civil. Art. 312. — L'enfant conçu pendant le mariage a pour père le 
mari. Néanmoins celui-ci pourra désavouer l'enfant s'il prouve que pendant 
le temps qui a couru depuis le trois centième jusqu'au cent quatre-vingtième 
jour avant la naissance de cet enfant, il était soit pour cause d'éloignement, 
soit par reffet de quelque accident, dans l'impossibité physique de cohabiter 
avec sa femme. 

Art. 313. — Le mari ne pourra, en alléguant son impuissance noturelle 
désavouer l 'enfant. 

L'accident mentionné dans l'article 312peut être une impuissance résultan 
d'une maladie aiguë, d'une affection cérébrale ou autre avantentraîné le coma, 
etc. Cette interprétation est cependant conlestéepar plusieurs jurisconsultes. 

2 On peut encore citer le cas suivant : Code pénal, art . 27. — Si une femme 
condamnée à mort se déclare, et s'il est vérifié qu'elle est enceinte, elle ne 
subira la peine qu'après la délivrance. 

Le cas suivant montre à la fois dans quelles circonstances l'intervention 
de l 'expert peut être nécessaire dans les questions d'infanticide, d'avorte-
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vées à l'occasion des articles 185, 272, 274, 340, 725, 906, 
concernant le mariage, le divorce, la recherche de la pater-
nité, la transmission d'un héritage. 

§ 1 . — S i g n e s de l a g r o s s e s s e 

Les signes de la grossesse ont une importance très inégale ; 
les uns ont une valeur certaine ou du moins presque cer-
taine, les autres ont une signification douteuse. 

Signes certains. - Ce sont : 1° les battements du cœur 
du fœtus perçus à l'auscultation ; 2° les mouvements actifs du 
fœtus • 3° les mouvements passifs du fœtus, ou ballottement. 

Battements du cœur. - A partir du cinquième mois de 
la grossesse, on peut entendre, en plaçant l'oreille ou le sté-
thoscope sur les parois de l'abdomen, les bruits du cœur du 
fœtus. Ces bruits se distinguent de ceux qui pourraient pro-
venir des artères de la mère, par leur fréquence plus grande; 
le cœur du fœtus bat, en effet, de 120 à 1(30 fois par minute ; 
les pulsations sont d'autant plus fréquentes que la grossesse 
est moins avancée. 

La constatation des bruits du cœur du fœtus est un des 
meilleurs signes delà grossesse ; mais il n'est pas absolument 
constant. Les bruits peuvent n'être jamais perçus, ou ne 
l'être que pendant certaines périodes. 

Mouvements actifs du fœtus.— C'est ordinairement vers 
la fin du cinquième mois que la mère commence à sentir les 
mouvements de son enfant. Ces mouvements ne peuvent 
guère être perçus par le médecin que vers la fin du sixième 
mois, quelquefois plus tard. Pour les provoquer, il faut 

ment, de suppression de pari, et quelle erreur peut être commise. - Une fille 
B eut une perte de sang au septième mois de la grossesse, a la suite de 
laquelle celle-ci semblait avoir disparu. Comme il n'existait pas trace d'enfant, 
on supposa un crime. Une sage-femme et un médecin, qui vuiterent lafiUeB. 
affirmèrent qu'elle avait accouché ; poursuivie devant le tribunal de Vie (Lor-
raine) pour suppression de part, elle fu t condamnée à 0 mois d'emprisonne-
ment. C'était le 6 novembre 1871 que ce jugement fut prononcée et mis eu 
exécution ; le 24 décembre la condamnée accouchait d'une fille bien constituée 
et à terme. (Stoltz, article G R O S S E S S E , du Nouveau Dictionnnaire de rnéd. et 
de chir. pratiques.) 

appliquer l'une des mains sur le ventre, et avec l'autre main 
donner un ou plusieurs coups légers, mais brusques ; le 
contact de la main froide les fait naître aussi. — Les mouve-
ments du fœtus peuvent, dans certains cas, n'être perçus à 
aucune époque de la grossesse, ni par le médecin, ni par la 
mère, bien que l'enfant naisse ensuite vivant. La mère prend 
souvent pour des mouvements de l'enfant des contractions 
intestinales ou des mouvements qui ont une autre origine. 
Des médecins expérimentés ont été quelquefois trompés par 
cette cause d'erreur. 

On peut, dans quelques cas, sentir par la palpation du 
ventre certaines parties du corps du fœtus. 

Ballottement. — Le mouvement de ballottement du 
fœtus devient appréciable du quatrième au sixième mois de 
la grossesse. Pour le percevoir, on place une main sur le 
ventre au niveau du fond de l'utérus, et, la femme restant 
debout, on introduit l'index de l'autre main dans le vagin, et 
on imprime une brusque secousse au col de la matrice ; la 
tête du fœtus fuit de bas en haut, et retombe presque aussitôt 
sur le doigt avec une certaine mollesse, comme un corps 
déplacé au milieu d'un liquide. 

Signes équivoques. — La suppression des règles est un 
signe de la grossesse ordinairement très important, mais qui, 
en médecine légale n'a qu'une valeur à peu près nulle, parce 
qu'il ne peut être constaté directement, et qu'il faudrait pres-
que toujours s'en rapporter aux déclarations de la femme. 
D'ailleurs, les règles ne sont pas toujours complètement sup-
primées pendant la grossesse; nous reviendrons sur ce point. 

Développement de l'utérus. — Le développement de 
l'utérus se traduisant par l'augmentation graduelle du volume 
du ventre, constitue le signe auquel tout le monde reconnaît 
ordinairement la grossesse. Mais le ventre peut ne grossir 
que très peu, et son augmentation de volume peut être due 
à d'autres causes. C'est vers la fin du quatrième mois, que 
l'utérus peut être senti nettement au dessus du pubis, et c'est 
à partir de cette époque que les dimensions du ventre augmen-
tent ordinairement d'une façon plus ou moins appréciable 
(fig. 33). 



Bruit de souffle utérin. — Vers le quatrième mois de la 

• a Hauteur du col à l ' c ta t do vacuité — 8. 30, 36, 4o. h a u l t u r du col à la 8 ' , 30-. 36 ' 
40' semaine d e l à grossesse. — XVI, XX, XXVI , XXVIII . XXVII , XXXVI . fond de la 
matr ice à la 16*. 20", 26', 28'. 32". 36' semaine (la l igne non numérotée au niveau ot en 
avant de la l i gnemarquée XXXII . indique la hau teur du fond de l 'u térus au moment de 
l 'accouchement). — o. P a r o i abdominale an té r i eu re à l ' é ta t de vacuité. — 28, 32, 36,40, la 
même paroi aux semaines correspondantes (Schultie, Atlas). 

Dans les premiers mois de la grossesse, la portion vaginale 
du col s'abaisse, devient plus molle et plus épaisse, et peut 
être sentie plus facilement par le toucher. 

FIG. 33. — F igure schématique indiquant la hauteur d u col et du fond de la matrice, et 
la forme de la pa ro i abdominale antér ieure à d i f fé rentes époques de la grossesse". 

grossesse, on peut commencer à entendre ce bruit que l 'aus-
cultation fait percevoir ordinairement à l'une ou aux deux 
régions inguinales. Le souffle est isochrone aux pulsations 
artérielles de la mère. On n'est pas fixé exactement sur son 
origine, mais on sait que dans certains cas rares, il peut être 
entendu hors l'état de grossesse. 

La coloration violacée de la muqueuse de la vulve et 
du vagin, ainsi que la présence de varicositès sur cette 
muqueuse, s'observent assez souvent pendant la grossesse. 

Les seins se tuméfient et peuvent contenir un peu de lait 
ou de liquide lactescent dès le cinquième mois ; presque tou-
jours, entre le sixième et le septième mois, on peut faire 
sortir un peu de lait en pressant sur le mamelon. Celui-ci, 
ainsi que l'aréole, prennent une coloration de plus en plus 
brune, à mesure que la grossesse approche du terme. Les 
glandes de l'aréole se tuméfient dès le commencement de la 
grossesse, et forment des tubercules de plus en plus saillants. 

La ligne blanche de l'abdomen prend, en général, une colo-
ration brune pendant la grossesse, mais cette coloration 
varie beaucoup d'intensité suivant les sujets, et elle peut 
s'observer aussi chez des femmes qui n'ont jamais conçu. 

La pigmentation de la face, la formation du masque 
fchloasma gravidarumj est un signe de minime valeur; il 
est loin d'être constant, et d'un autre côté peut s'observer 
en dehors de la grossesse. 

Les modifications de l'état général n'ont pas d'impor-
tance pour le diagnostic médico-légal; la plupart de ces 
modifications ne peuvent en effet être contrôlées. 

§ IX. — A q u e l l e p é r i o d e e s t p a r v e n u e l a g r o s s e s s e ? 

A défaut des données fournies sur la date de la dernière 
menstruation, données dont la sincérité peut toujours être 
suspectée en médecine légale, c'est surtout en constatant le 
degré de développement de l'utérus qu'on peut résoudre 
approximativement cette question. Au quatrième mois, le 
fond de l'utérus est senti au-dessus du pubis; au cinquième 



mois à égale distance dn pubis et de l'ombilic; au smème 
mois au niveau de l'ombilic; au sept .er^mo.s d ou 
trois travers de doigt au-dessus; au huitième . m o . c ^ s l e 
milieu de l'espace qui sépare le creux epigastmîuede m -
bilic; au neuvième mois au niveau du creux epigastnque 

( f i Voic t ¿'après Farre (cité m Commentaires du professeur 
Brouardel à la traduction d'Hofmann) les dimensions de 
l'utérus aux diverses époques de la grossesse : 

MKSURES DE L'UTÉRUS 
LONGUEUR LARGEUR 

Avant la grossesse 
A la fin du 3e mois 

— 4e — 
_ 5e - . . . • 
_ 6e — 

— 7e — 
_ se - . . . . • 

— 9e -

60 à 70 millim. 
1 1 3 126 — 

138 151 -

151 176 -

301 226 — 

252 -

277 

302 -

40 à 45 millim. 
101 -
126 — • 

139 -

164 — 

189 -
202 — 

227 

Les mouvements actifs, le ballottement, les bruits du cœur, 
ne sont perçus en général qu'à partir des époques qui ont ete 
indiquées déjà. 

§ 1 1 1 - D i a g n o s t i c m é d i c o - l é g a l d e l a g r o s s e s s e 

Il est quelquefois très difficile dans la pratique ordinaire, 
alors que la femme donne sur son état les détails les plus 
complets et les plus sincères, de diagnostiquer la grossesse. 
Il y a quelques exemples de fausses grossesses, avec sup-
pression des règles, développement du ventre, tuméfaction 
des seins, établissement de la sécrétion lactée. Des accou-
cheurs expérimentés ont même commis des erreurs en 
croyant à tort avoir constaté les signes dits certains. 

A plus forte raison, le diagnostic peut-il être difficile en 
médecine légale, alors que la femme a très souvent intérêt a 

tromper et à égarer l'expert. Aussi 11e doit-on se prononcer 
que lorsqu'on a constaté un ensemble de signes concordant 
bien entre eux et parmi lesquels doit s'en trouver au moins 
un de ceux donnés comme certains ; à notre avis, l'affirma-
tion n'est guère possible que lorsqu'on a entendu d'une façon 
bien nette les bruits du cœur du fœtus, signe qui prête le 
moins à l 'erreur. Cela revient à dire que la grossesse ne 
peut être affirmée avant le sixième mois ; et encore faut-il, 
chaque fois qu'il subsiste le moindre doute, réserver son ju -
gement et demander un délai avant de se prononcer. 

L'époque à laquelle est parvenue la grossesse 11e doit 
aussi être fixée qu'avec une large approximation. 

§ I V . — U n e f e m m e p e u t - e l l e i g n o r e r q u ' e l l e 

e s t e n c e i n t e ? 

La grossesse peut être ignorée de la femme pendant les 
trois ou quatre premiers mois ; c'est même là un fait com-
mun. Mais il est extrêmement rare que la grossesse soit mé-
connue pendant toute sa durée ; le développement graduel 
du ventre, les mouvements de l'enfant suffisent, sans parler 
des autres signes, pour avertir la mère de son état. Cepen -
dant on a cité des cas où la femme, sans avoir aucun intérêt 
à dissimuler sa grossesse, n'en a eu conscience qu'au moment 
où commençait le travail. Ces cas sont en très petit nombre, 
et, d'une façon générale, il n'y a guère lieu de tenir compte 
de ces exceptions si peu souvent constatées. C'est seulement 
quand il s'agit d'une primipare qu'on pourrait admettre dans 
certains cas que la grossesse ait été ignorée jusqu'à la fin ; 
encore est-ce aux magistrats ou aux jurés qu'il appartient 
de décider si une fille a pu être assez simple et assez igno-
rante pour 11e pas connaître les conséquences possibles du 
coït auquel elle s'est livrée, et pour ne pas comprendre la 
signification des phénomènes qui se passaient en elle. — 
Nous avons vu une fille primipare, paraissant d'ailleurs fort 
peu intelligente, qui était entrée à deux reprisés dans un hô-
pital de Paris où elle avait été admise comme atteinte d'un 
kyste de l'ovaire; pendant son second séjour à l'hôpital elle 



accoucha dans les latrines d'un enfant à terme qu'elle préci-
pita immédiatement dans la fosse; elle assura qu'elle ne 
s'était jamais crue enceinte et qu'elle l'avait compris seule-
ment, non pas pendant les douleurs de l'accouchement, mais 
au moment même où l'enfant était sorti. Cette fille, qui avait 
avoué son infanticide, paraissait sincère dans ses déclara-
tions ; elle avait sans doute cru elle-même à l'interprétation 
que les médecins avaient donnée de son état. 

§ V . — L a g r o s s e s s e p e u t - e l l e d é t e r m i n e r 
d e s i m p u l s i o n s i r r é s i s t i b l e s ? 

Il arrive assez souvent qu'une femme ayant commis un 
crime ou un délit (ordinairement un vol) invoque comme 
excuse son état de grossesse qui l'aurait poussée d'une façon 
irrésistible, dit-elle, à commettre l'acte qui lui est reproché. 

Il est certain que la grossesse détermine quelquefois des 
troubles psychiques nettement accentués. Nous ne parlons 
pas des dépravations singulières de l'appétit, des désirs d'ali-
ments bizarres qui n'ont rien à voir avec cette question, 
mais des changements de caractère, des désordres affectifs 
qui existent réellement, et qui font par exemple qu'une 
femme, sans motifs appréciables, montre une antipathie 
prononcée pour des personnes auxquelles elle avait témoigné 
de l'affection auparavant. Outre cet état, qui n'est pas extrê-
mement rare, il faut bien admettre que la grossesse peut 
déterminer aussi, dans des cas bien plus exceptionnels, de 
véritables impulsions irrésistibles. On a vu en effet des fem-
mes d'une conduite jusque-là irréprochable, se trouvant au-
dessus de tout besoin, commettre pendant qu'elles étaient 
enceintes, une série de vols ou d'autres actes répréhensibles 
dont elles ne tiraient aucun profit. Mais si l'irresponsabilité 
des femmes enceintes doit être considérée comme possible 
d'une façon générale, il est évident qu'elle ne peut être admise 
dans un cas particulier qu'après un examen approfondi. On 
doit rechercher avec soin les antécédents héréditaires et l'état 
mental antérieur de la femme, car la grossesse ne fait sou-
vent que développer des troubles dont le germe existait au-
paravant ; il est rare aussi que tout se borne alors à l'im-

pulsion qui a fait commettre l'acte incriminé ; on trouve au 
contraire ordinairement d'autres désordres des facultés intel-
lectuelles ou des sentiments affectifs,, existant simultanément. 
Enfin, il faut examiner l'acte lui-même, s'il a été soudain, 
non prémédité, accompli pour satisfaire un désir immédiat ou 
un appétit physique, et non pour en tirer un véritable profit, 
pour obtenir un gain illicite à l'aide de manœuvres longue-
ment combinées. — Suivant que ces circonstances sont ou non 
réunies, sont plus ou moins évidentes, on peut exprimer 
l'opinion que la femme est ou bien irresponsable, ou bien dans 
un état qui atténue sa culpabilité et appelle l'indulgence. En 
pareil cas, il est quelquefois facile à l'expert d'expliquer aux 
juges les motifs de l'opinion qu'il soutient, et qui s'impose 
souvent par les circonstances dans lesquelles le délit a été 
commis1. 

A R T I C L E I I . — ACCOUCHEMENT 

Le médecin légiste est chargé dans divers cas de recher-
cher si une femme a eu ou non un accouchement. Cette 
question se pose dans les inculpations d'infanticide, de sup-
pression ou de supposition de part, d'avortement et aussi, 
dans quelques cas pour établir l'identité. 

§ I . — S i g n e s de l ' a c c o u c h e m e n t r é c e n t 

Immédiatement après l'accouchement, quand l'enfant et le 
placenta ont été expulsés, on trouve les parties génitales 
externes souillées de sang. La vulve est béante et présente 
des contusions, des érosions, des déchirures plus ou moins 
superficielles; le vagin est dilaté, ses plis'sont en partie 
effacés. Le col de l'utérus est mou et largement ouvert, ordi-
nairement déchiré en un ou plusieurs points; en palpant 
l'abdomen, on sent facilement la matrice dont le fond se 

1 Voir sur ce point: L. V. Marcé, Traité de la folie des femmes enceintes, 
des nouvelles accouchéeset des nourrices (J.-B. Bailliére, 1858), et aussi Tar-
dieu, Etude médico-légale sur la folie, J .-B. Bailliére, 1880. 



accoucha dans les latrines d'un enfant à terme qu'elle préci-
pita immédiatement dans la fosse; elle assura qu'elle ne 
s'était jamais crue enceinte et qu'elle l'avait compris seule-
ment, non pas pendant les douleurs de l'accouchement, mais 
au moment même où l'enfant était sorti. Cette fille, qui avait 
avoué son infanticide, paraissait sincère dans ses déclara-
tions ; elle avait sans doute cru elle-même à l'interprétation 
que les médecins avaient donnée de son état. 

§ T . — L a g r o s s e s s e p e u t - e l l e d é t e r m i n e r 
d e s i m p u l s i o n s i r r é s i s t i b l e s ? 

Il arrive assez souvent qu'une femme ayant commis un 
crime ou un délit (ordinairement un vol) invoque comme 
excuse son état de grossesse qui l'aurait poussée d'une façon 
irrésistible, dit-elle, à commettre l'acte qui lui est reproché. 

Il est certain que la grossesse détermine quelquefois des 
troubles psychiques nettement accentués. Nous ne parlons 
pas des dépravations singulières de l'appétit, des désirs d'ali-
ments bizarres qui n'ont rien à voir avec cette question, 
mais des changements de caractère, des désordres affectifs 
qui existent réellement, et qui font par exemple qu'une 
femme, sans motifs appréciables, montre une antipathie 
prononcée pour des personnes auxquelles elle avait témoigné 
de l'affection auparavant. Outre cet état, qui n'est pas extrê-
mement rare, il faut bien admettre que la grossesse peut 
déterminer aussi, dans des cas bien plus exceptionnels, de 
véritables impulsions irrésistibles. On a vu en effet des fem-
mes d'une conduite jusque-là irréprochable, se trouvant au-
dessus de tout besoin, commettre pendant qu'elles étaient 
enceintes, une série de vols ou d'autres actes répréhensibles 
dont elles ne tiraient aucun profit. Mais si l'irresponsabilité 
des femmes enceintes doit être considérée comme possible 
d'une façon générale, il est évident qu'elle ne peut être admise 
dans un cas particulier qu'après un examen approfondi. On 
doit rechercher avec soin les antécédents héréditaires et l'état 
mental antérieur de la femme, car la grossesse ne fait sou-
vent que développer des troubles dont le germe existait au-
paravant ; il est rare aussi que tout se borne alors à l'im-
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pulsion qui a fait commettre l'acte incriminé ; on trouve au 
contraire ordinairement d'autres désordres des facultés intel-
lectuelles ou des sentiments affectifs,, existant simultanément. 
Enfin, il faut examiner l'acte lui-même, s'il a été soudain, 
non prémédité, accompli pour satisfaire un désir immédiat ou 
un appétit physique, et 11011 pour en tirer un véritable profit, 
pour obtenir un gain illicite à l'aide de manœuvres longue-
ment combinées. — Suivant que ces circonstances sont ou 11011 
réunies, sont plus ou moins évidentes, on peut exprimer 
l'opinion que la femme est ou bien irresponsable, ou bien dans 
un état qui atténue sa culpabilité et appelle l'indulgence. En 
pareil cas, il est quelquefois facile à l'expert d'expliquer aax 
juges les motifs de l'opinion qu'il soutient, et qui s'impose 
souvent par les circonstances dans lesquelles le délit a été 
commis1. 

A R T I C L E I I . — ACCOUCHEMENT 

Le médecin légiste est chargé dans divers cas de recher-
cher si une femme a eu ou non un accouchement. Cette 
question se pose dans les inculpations d'infanticide, de sup-
pression ou de supposition de part, d'avortement et aussi, 
dans quelques cas pour établir l'identité. 

§ I . — S i g n e s de l ' a c c o u c h e m e n t r é c e n t 

Immédiatement après l'accouchement, quand l'enfant et le 
placenta ont été expulsés, on trouve les parties génitales 
externes souillées de sang. La vulve est béante et présente 
des contusions, des érosions, des déchirures plus ou moins 
superficielles; le vagin est dilaté, ses plis'sont en partie 
effacés. Le col de l'utérus est mou et largement ouvert, ordi-
nairement déchiré en un ou plusieurs points; en palpant 
l'abdomen, on sent facilement la matrice dont le fond se 

1 Voir sur ce point: L. V. Marcé, Traité de la folie des femmes enceintes, 
des nouvelles accouchéeset des nourrices (J.-B. Bailliére, 1S58), et aussi Tar-
dieu, Etude médico-légale sur la folie, J .-B. Bailliére, 1880. 



trouve un peu au-dessous de l'ombilic. Les parois du ventre 
sont flasques et relâchées ; on y remarque des vergetures 
et une pigmentation plus ou moins accentuée de la ligne 
blanche. Les seins sont gonflés et, en les comprimant au 
voisinage du mamelon, on fait sortir par celui-ci un peu 
de colostrum. Le mamelon et son aréole ont une coloration 
brune, les tubercules de l'aréole sont saillants. 

Dans les jours suivants, l'écoulement qui se fait par les 
parties génitales, et qui est connu sous le nom de lochies, 
change graduellement de caractères. D'abord constitué par 
du sang pur, en partie liquide, en partie coagulé, il prend 
bientôt l'aspect d'un liquide muqueux, entremêlé de flocons; 
au microscope, on trouve dans ce liquide, outre des globules 
sanguins, des débris de la caduque, des plaques d'épithélium, 
des fibres musculaires lisses ayant subi la dégénérescence 
graisseuse et provenant de la face interne de l'utérus. Au 
bout de quatre ou cinq jours, l'écoulement devient plus 
liquide et plus clair, il ressemble à de la lavure de chairs, 
il commence alors à prendre une odeur forte, désagréable, 
s ni generis; vers le huitième jour, il devient plus épais, 
opaque, d'un blanc jaunâtre ou verdâtre. Il persiste quelque 
temps en cet état; on y rencontre alors de l'épithélium vagi-
nal et utérin, puis des globules de pus et quelquefois des 
cristaux de cholestérine ; il devient ensuite plus transparent, 
moins abondant et cesse ordinairement vers la cinquième ou 
la sixième semaine. La durée de l'écoulement lochial est du 
reste extrêmement variable suivant les femmes; son abon-
dance varie également; on a même cité des cas où les lochies 
auraient manqué presque complètement. 

Pendant plusieurs jours, le col de l'utérus reste entr 'ou-
vert, le canal cervical, large en bas, étroit en haut, présente 
la forme d'un entonnoir et permet au doigt d'arriver facile-
ment à l'orifice interne qui est ouvert. Peu à peu la portion 
vaginale commence à se reformer; après huit ou dix jours, 
elle est longue d'environ 7 à 8 millimètres, et vers la cin-
quième ou sixième semaine, elle a repris à peu près sa Ion -
gueur primitive; en même temps les lèvres de l'orifice se 
rapprochent et deviennent un peu plus fermes. 

Nous avons dit qu'après la délivrance, on sentait le fond 
de 1 utérus un peu au-dessous de l'ombilic; l'organe est 
généralement non pas dans l'axe exact du corps, mais un peu 
incliné latéralement. Dans les premières heures qui suivent 

expulsion du placenta, l'utérus semble augmenter de vo-
lume et son fond se trouve à deux ou trois travers de doigt 
plus haut qu'auparavant. A partir de ce moment, il s'abaisse 
graduellement d'environ 10 à 15 millimètres par jour. A la 
fin du quatrième jour, le fond est à environ 6 à 7 centimètres 
•le la symplnse pubienne. Pendant chacun des jours suivants 
la différence constatée oscille entre 5 et 10 millimètres. Ce 
n est que le dixième jour en général, quelquefois le onzième, 
qu U a disparu derrière le pubis; mais encore en ce moment 
si les parois abdominales sont minces ou éraillées sur là 
ligne médiane, on peut, en recourbant les doigts en crochet 
sentir le fond de l'utérus qui est descendu dans l'excavation 
pelvienne^ - Quand la femme a succombé, l'autopsie per-
met d apprecier avec exactitude le poids et les dimensions de 
1utérus, et d en déduire avec une certaine précision l'époque 
de 1 accouchement. On peut utiliser pour cela les données 
suivantes, qui représentent la moyenne des chiffres obtenus 
par divers observateurs2. 

Immédiatement après l'accouchement à terme, la matrice 
pese 1 kilogramme; deux jours plus tard, elle a 19à20cen-
timetres de longueur, U centimètres de largeur, pèse envi-
ron /o0 grammes, et ses parois ont, vers le fond de l'organe 
depuis 2 jusqu a 4 centimètres d'épaisseur. Après l a V e -
miere semaine, son poids est d'un peu plus dè 500 grammes 
et sa longueur de 13 à 16 centimètres Au bout de cnunzë 
jours, la matrice ne pèse plus qu'environ 375 grammes, ses 
parois ont a peine 1 centimètre d'épaisseur et sa longueur 
varie entre 10 et 14 centimètres. Au bout de six semaines, 
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l'organe a repris à peu près le volume et le poids qu'il avait 
avant la grossesse; pourtant il reste toujours un peu plus 
lourd et plus étendu dans tous les sens, en même temps qu'il 
offre une cavité plus grande que quand il n'a jamais été gra-
vide; de plus, ses formes ne recouvrent pas leur gracilité 
primitive. 

Les seins, qui déjà à la fin de la grossesse sont plus volu-
mineux et laissent échapper un peu de colostrum, sécrètent 
ce liquide avec plus d'abondance après l'accouchement. Le 
colostrum est blanc jaunâtre; il montre au microscope, outre 
les globules ordinaires du lait, des corpuscules plus volu-
mineux, granulés, arrondis, de coloration jaunâtre, et des 
cellules d'épithélium pavimenteux, remplies de granulations 
graisseuses. Vers le troisième ou quatrième jour qui suit 
l'accouchement, les mamelles secrètent du lait proprement 
dit qui présente au microscope des globules graisseux de 
dimensions très inégales, dont le diamètre varie de 1 milli-
mètre et même moins à 9 millimètres et 10 millimètres. Chez 
les femmes qui ne nourrissent pas, le lait s'écoule d'abord 
en grande quantité et mouille les linges, puis il disparaît en 
général au bout de quinze à vingt jours ; mais très souvent 
on peut encore longtemps après cette époque faire sourdre 
quelques gouttes de lait en pressant la base du mamelon. 

La coloration brunâtre du mamelon et de l'aréole s'atténue 
un peu après l'accouchement, mais ne disparaît pas tout à 
fait et persiste définitivement à un degré plus ou moins 
accentué. Cette coloration n'a pas une très grande impor-
tance parce que, même chez les femmes qui n'ont jamais 
eu d'enfants, elle s'observe souvent à des degrés divers; si 
la femme est blonde, la pigmentation très prononcée des 
mamelons est cependant un signe de grossesse utile à relever. 

La pigmentation de la ligne blanche de l'abdomen s'atténue 
aussi avec le temps, mais en général ne disparaît pas com-
plètement. 

§11. — S i g n e s de l ' a c c o u c h e m e n t a n c i e n 

État du col de Vutérus. — Le signe le plus important 

de l'accouchement ancien est fourni par l'état du col de 
l'utérus. Chez la femme nullipare, le col est conique ; son 
orifice, de petites dimensions, est ordinairement circulaire 
et ne mesure-quelquefois que 2 à 3 millimètres de diamètre; 
mais l'orifice peut se présenter aussi sous forme de fente, 
dont la longueur, ordinairement de 5 à 6 millimètres, attein-
drait dans certains cas, d'après Strohl1, 1 centimètre et 
plus. Ce qui est vraiment caractéristique, c'est la présence 
de cicatrices sur l'orifice ; ces cicatrices siègent souvent au 
niveau des commissures des lèvres ; elles résultent de déchi-
rures qui ne peuvent avoir été produites que par le passage 
d'un enfant, ou bien par l'expulsion d'une tumeur volumi-
neuse, par une opération chirurgicale, circonstances absolu-
ment exceptionnelles que la femme signalerait et dont on 
pourrait constater la réalité. Mais ces déchirures peuvent 
manquer totalement ou être à peine appréciables après un 
accouchement à terme. M. Strohl a même constaté qu'elles 
faisaient défaut chez une femme qui avait eu six accouche-
ments à terme2. 

1 E. Strohl, De la valeur de quelques-uns des signes reconnus comme ca-
ractéristiques d'un accouchement ancien (Annales d'hyg. pub. ei de méd. lég. 
2e série, 1S70, t . XXXIV). 

2 A l'autopsie, on peut tirer parti de la forme et des dimensions de l 'utérus. 
— L'utérus qui n'a pas été gravide présente une forme tr iangulaire; son fond 
est rectiligne et situé au même niveau que l'orifice des trompes. L'utérus qui 
a été gravide est plus globuleux, ses angles sont arrondis, le fond, un peu 
convexe est plus élevé que les trompes. Ces différences s'atténuent quand 
la grossesse remonte à une époque très éloignée. 

L'utérus impare a des dimensions plus considérables que l 'utérus unipare 
ou multipare. M. Sappey donne à cet égard les chiffre^ suivants : 

V I E R G E S N U L L I P A R E S M U L T I P A R E S 
Longueur de l'utérus 0m,060 0m,062 0œ,068 
Largeur (d'une trompe à l'autre). . 0m,038 0m,040 0m,043 
Epaisseur 001,022 0m,023 0m,026 

Ce signe n'a pas toutefois une grande valeur, parce que les chiffres ci-dessus 
expriment seulement une moyenne, et que les dimensions de l'utérus varient 
pour chaque femme entre de larges limites : ainsi par exemple le diamètre 
transversal a varié de 0m,033 à 0m,044 chez les vierges, de 0<n,032 à 0m,046 
chez les nullipares, de 0m,036 à 0m,050 chez les multipares. 

Les plis de l'arbre de vie du col s'atténuent souvent après l'accouchement 
mais ils peuvent rester aussi très accentués, en sorte qu'on ne peut trouver 
là un signe d'une réelle valeur. 



La déchirure de la fourchette qui laisse une cicatrice 
plus ou moins profonde, est encore un bon signe d'un accou-
chement. Cette déchirure se produit très fréquemment, mais 
non pas constamment, dans les accouchements effectués à 
terme ou à une époque voisine du ternie. L'état de l'hymen 
peut fournir aussi quelques indications ; après un accouche-
ment, cette membrane est réduite généralement aux caron-
cules myrtiformes, tandis que chez une femme qui a eu des 
rapports sexuels même fréquents, mais qui n'a jamais 
accouché, on retrouve ordinairement des fragments assez 
étendus de l'hymen 1 . 

Un signe important de l'accouchement est constitué par 
les vergetures de la peau de l'abdomen et de la partie supé-
rieure des cuisses. Ces vergetures résultent de l'éclatement 
des couches épidermiques profondes de la peau, distendue 
par le produit de la conception ; elles se présentent sous forme 
de stries ne dépassant guère 1 centimètre à 1 centimètre 1/2 de 
longueur sur 4 ou 3 millim. de largeur, souvent de dimensions 
bien moindres ; elles sont d'une coloration blanche analogue 
à celle des cicatrices anciennes ; la couche épidermique super-
ficielle qui les recouvre, présente de fines plicatures. Elles 
siègent surtout sur le bas-ventre, mais occupent très souvent 
aussi toute la paroi abdominale antérieure, ainsi que les faces 
antérieure et externe de la partie supérieure des cuisses. Ces 
vergetures persistent indéfiniment, mais quand la peau de 
l'abdomen a repris de la tonicité, s'est un peu rétractée, elles 
peuvent devenir moins apparentes ; on les distingue bien 
dans ces cas en tendant les téguments de la région où elles 
siègent. — L'abondance des vergetures est très variable 
suivant les femmes, et aussi suivant le nombre des accouche-
ments ; dans quelques cas rares, elles font défaut chez des 
femmes qui ont eu un ou plusieurs accouchements à terme. 
D'un autre côté, les vergetures peuvent se produire sous 
d'autres causes que celle de la grossesse ; la distension de la 
peau du ventre, quelle qu'en soit la cause, peut produire les 

1 On a cité cependant quelques cas où la membrane hymen, lâche e t élas-
tique, était restée intacte après un accouchement à te rme. 

mêmes effets ; ainsi, des vergetures peuvent être produites 
par un kyste de l'ovaire, par une ascite, ou simplement par 
l'obésité. Nous avons vu une jeune fille qui, bien que vierge, 
présentait de très nombreuses vergetures causées par un 
embonpoint qui n'était cependant pas très exagéré. On en ren-
contre quelquefois aussi chez des hommes. — Malgré ces 
causes d'erreur, que du reste on peut en général éliminer 
facilement, l'existence des vergetures, surtout quand elles 
sont limitées à l'abdomen, ne constitue pas moins un très bon 
signe de l'accouchement. 

La flaccidité de la peau du ventre est d'autant plus 
marquée et plus persistante que les accouchements ont été-
plus nombreux. Le relâchement des parois abdominales est 
en général plus considérable au bas-ventre, aussi remarque-
t-on souvent que cette région est saillante et plus volumi -
neuse que le reste de l'abdomen, chez les femmes qui ont eu 
plusieurs grossesses. — Après l'accouchement, on trouve 
quelquefois aussi un écartement assez notable des muscles 
droits de l'abdomen, écartement que la main peut sentir à 
travers les téguments. 

Nous avons vu que la pigmentation de la ligne blanche 
abdominale, du mamelon et de son aréole, n'était pas un 
signe d'accouchement auquel on puisse attribuer une grande 
valeur ; cependant, il mérite d'être pris en considération, 
dans les cas où il vient confirmer d'autres signes peu accen -
tués et dont l'interprétation resterait un peu douteuse. 

§ H Z . — A q u e l l e d a t e r e m o n t e l ' a c c o u c h e m e n t ? 

Dans les dix premiers jours environ, on peut reconnaître 
avec une assez grande approximation, la date à laquelle r e -
monte l'accouchement, en prenant en considération le volume 
de l'utérus, à la condition toutefois que le retrait de cet 
organe n'ait pas été entravé par quelque cas pathologique. 
Vers le dixième jour, le fond de l'utérus disparaît derrière 
la symphyse pubienne, et à partir de ce moment, on ne peut 
guère préciser à quelle époque s'est effectué l'accouchement. 
Cependant, dans certains cas, on peut tirer parti d'une déchi-



rare de la fourchette ou d'autres lésions non cicatrisées de 
la vulve: l'aspect des lochies et leur examen microscopique . 
peut fournir aussi des données utiles. Mais cet écoulement 
prend rapidement les caractères d'une leucorrhée ordinaire 
qui peut persister ensuite très longtemps, et à cet état, il ne 
donne aucune indication utilisable. 

Quant à la présence du lait dans les seins, c'est un signe 
qui ne doit être invoqué qu'avec beaucoup de réserves. La 
sécrétion lactée est habituellement très abondante dans les 
premiers jours qui suivent l'accouchement ; elle peut dispa-
raître en peu de temps, quinze jours et même moins, tandis 
que dans d'autres cas elle persiste, sans allaitement, pendant 
de nombreux mois. Le lait est alors en petite quantité, mais 
il est facile d'en faire sourdre plusieurs gouttelettes en com-
primant la base du mamelon. 

Il arrive même quelquefois que la compression du mame-
lon fait sortir un liquide lactescent chez des femmes qui n'ont 
jamais été enceintes ou qui n'ont pas eu de grossesse depuis 
plusieurs années. Ce fait est relativement assez fréquent chez 
les femmes atteintes d'une affection utérine ; il s'observe 
aussi en l'absence de cette cause. D'après certains auteurs, la 
sécrétion lactée aurait été dans quelques cas assez abondante 
pour nourrir un enfant ; le même fait s'observerait chez les 
femelles d'animaux. On a vu quelquefois aussi la sécrétion 
lactée chez des hommes i . 

Dans quelques cas cependant, l'état de la sécrétion lactée 
peut donner des renseignements. Nous avons examiné une 
femme qu'on soupçonnait être accouchée six semaines aupa-
ravant ; cette femme disait avoir eu plusieurs grossesses, 
mais niait celle plus récente qui lui était imputée. Au moment 
de l'examen, elle ne présentait d'autres signes d'un accou-
chement récent qu'une sécrétion lactée assez abondante qui, 
disait-elle, avait persisté depuis sa dernière grossesse remon-
tant à deux ans. Pendant le séjour dans la prison, l'éeoule-

1 Mascarel, Une femme mariée peut-elle avoir pendant plusieurs années du 
lait dans les deux, seins sans avoir jamais été en état de gestation? (Soc. de 
mid. lég.. séance du 10 décembre 18S3. Annales d'hygiène, 1S84, t. XI). 

ment du lait diminua graduellement et disparut tout à fait 
au bout d'environ un mois ; cette circonstance nous fit dire 
que probablement la femme était accouchée depuis peu. 

Après un mois ou six semaines, il est le plus souvent im-
possible de reconnaître, même approximativement, la date 
de l'accouchement, et souvent, on ne peut affirmer qu'il ne 
remonte pas à plusieurs années. 

§ I V . — U n e f e m m e a - t - e l l e eu un ou p l u s i e u r s 

a c c o u c h e m e n t s ? 

Cette question ne peut être résolue : on constate les mêmes 
signes qu'il y ait eu un ou plusieurs accouchements ; ces 
signes sont en général plus accentués quand la femme a eu 
plusieurs grossesses, mais il y a à cet égard tant de différen-
ces individuelles qu'on ne peut se baser sur ce point pour 
formuler des conclusions. — Cependant, certaines circon-
stances particulières pourraient permettre dans des cas 
exceptionnels, d'être plus affirmatif ; par exemple, si l'on 
trouvait avec les signes.d'un accouchement tout à fait récent, 
une cicatrice ancienne de la fourchette. 

§ V . — A q u e l l e é p o q u e de l a g r o s s e s s e a eu l i e u 

l ' a c c o u c h e m e n t ? 

Cette questionne peut être résolue qu'approximativement. 
Des vergetures nombreuses, une ou plusieurs déchirures du 
col de l'utérus, une déchirure de la fourchette, indiquent un 
accouchement effectué à terme ou près du terme, ou tout au 
moins après le sixième mois de la gestation. Mais il ne faut 
pas oublier que chacun de ces signes peut manquer après un 
accouchement à terme, et que même ils pourraient faire 
simultanément défaut ou être très peu accusés. Leur absence 
permet cependant en général de conclure que l'accouchement 
a été prématuré, a eu lieu avant le sixième ou le septième 
mois de la grossesse, sans qu'il soit possible de préciser d'une 
façon plus exacte, surtout si l'examen est tardif. 



C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

A V O R T E M E N T 

L É G I S L A T I O N 

Code pénal. A r t . 317. — Quiconque pa r a l iments , b reuvages , mé-
d icaments , violences, ou par tou t au t r e moyen , au ra procuré l ' avor-
t emen t d 'une f e m m e enceinte , soit qu 'el le y ai t consenti ou non , s e ra 
puni de la r éc lu s ion 1 . 

La m ê m e peine se ra p rononcée cont re l a femme qui se sera procuré 
l ' avor tement à e l le -même, ou qui au ra consent i à faire usage des 
moyens à elle indiqués ou admin i s t r é s à cet effet, si l ' avor tement s 'en 
est suivi . 

Les médec ins , ch i ru rg i ens ou a u t r e s officiers de santé , ainsi que les 
pha rmac iens , qui au ron t ind iqué , ou admin i s t ré ces moyens , seront 
condamnés à la peine des t r a v a u x forcés à temps, dans le cas où 
l ' avor tement aura i t eu l ieu. 

Les expertises médico-légales relatives à l'avortement ne 
sont pas très fréquentes; Il n'y a pas, en moyenne, dans une 
année, et pour toute la France, plus de 300 inculpations 
d'avortement ; la plupart de ces inculpations sont laissées 
sans poursuites, et le nombre de celles qui sont jugées en 
assises varie de 5 à 40. Cependant l'avortement provoqué 

1 L'article 317 ne vise que l 'avortement consommé, et non pas la tentative 
d'avortement. Cependant la tentative peut être également poursuivie, et 
M. Lutaud résume ainsi, d'après Briand et Chaudé, les conclusions qu'on peut 
tirer de la jurisprudence actuelle à ce suje t : 1° La femme n'est punie que si 
l 'avortement a eu lieu, et non s'il n'a été que tenté; 2° tout individu, autre 
que la femme et les gens de l'art, es t puni d'une peine égale, celle de la réclu-
sion, qu'il y ait eu avortement ou seulement tentative ; 3° les gens de l 'art 
sont punis des travaux forcés s'il y a eu avortement, de la réclusion seule-
ment s'il y a eu tentative ; 4o le complice d'une tentative d'avortement n'est 
pas puni si c'est la femme elle-même qui a tenté de se faire avorter, mais il 
est puni si l 'auteur de la tentative est toute autre personne. Nous ajouterons 
que lorsqu'un individu s'est livré sur une femme à des tentatives d'avorte-
ment qui par leur nature, devaient forcément rester inefficaces, cet individu 
ne peut être poursuivi. 

est certainement très fréquent1 ; mais c'est un des crimes 
qu'il est le plus difiicile de rechercher et de prouver. La 
femme étant presque toujours consentante, et par suite 
punissable, se garde naturellement de porter plainte à la 
justice, et d'autre part il est le plus souvent très difiicile, 
ainsi que nous le verrons, de fournir la preuve médicale 
qu'un avortement a été provoqué. Très souvent d'ailleurs les 
manœuvres abortives sont exercées par une sage-femme, un 
médecin, un pharmacien, c'est-à-dire par des gens qui 
savent en général s'arranger de façon à ce que le crime 11e 
laisse pas de traces matérielles. 

A R T I C L E P R E M I E R . — A V O R T E M E N T S P O N T A N É 

On sait que l'avortement spontané est très fréquent, qu'il 
survient sous l'influence de causes diverses, et fréquemment 
sous une influence qu'il est impossible de déterminer. Il est 
utile de rappeler ici quelques-unes des causes les mieux éta-
blies de l'avortement, parmi celles qui peuvent être appré-
ciées, dans certains cas au moins, par le médecin légiste. 

Entre toutes les maladies générales ou diathésiques, il 
faut citer en première ligne la syphilis constitutionnelle, 
qui, ainsi que l'ont noté tous les observateurs, est une cause 
très fréquente d'avortement. Viennent ensuite, mais avec 
une puissance ordinairement beaucoup moindre, la scrofule, 
la tuberculose, la chlorose, etc. Ces maladies d'ailleurs sont 
loin d'entraver toujours le développement de la grossesse, et 
l'on a vu assez souvent des femmes en pleine cachexie 
tuberculeuse ou cancéreuse accoucher à terme d'enfants bien 
constitués. 

Valcoolisme chronique serait aussi une cause assez 
fréquente d'avortement ; elle a été signalée notamment par 
M. Lancereaux 2. Il en est de même du saturnisme3, et de 

1 Voir la thèse de Gaillot, Recherches historiques, ethnographiques et 
médico-légales sur l'avortement criminel. Lyon, 1884. 

2 Lancereaux. Art. A L C O O L I S M E du Dict. enc'jcl. des sciences rnédic. 
3 Constantin Paul, thèse de Paris, 1801. 



l'intoxication par le sulfure de carbone S à laquelle sont 
exposées certaines ouvrières. On a signalé encore l 'hydrar-
gyrisme et l'iodisme. 

Presque toutes les maladies aiguës fébriles peuvent ame-
ner l'avortement. On connaît à cet égard l'influence du cho-
léra, de la variole, de la scarlatine, de la rougeole, celle de 
la pneumonie, etc. D'ailleurs quand l'avortement survient 
dans ces conditions, il ne fait pas souvent l'objet d'une en-
quête médico-légale, et en tout cas le soupçon d'un crime 
est ordinairement facile à écarter. 

Certains avortements sont le résultat d'une affection de 
l'utérus ; citons notamment les adhérences qui relient soli-
dement cet organe aux parties voisines, la présence de 
tumeurs fibreuses ou de productions néoplasiques, la métrite 
chronique. A un autre point de vue, il faut mentionner aussi 
les cautérisations du col et le cathétérisme de l'utérus, 
pratiqués alors que la grossesse n'est pas soupçonnée. — Les 
altérations pathologiques du placenta : apoplexie, inflamma-
tion, dépôt de matières exsudées, dégénérescences, sont 
encore (les causes d'avortement qu'on peut être à même de 
reconnaître. 

Les traumatismes portant directement ou indirectement 
sur l'utérus peuvent occasionner aussi l'avortement ; on voit 
souvent celui-ci succéder non seulement à des coups ou à 
des chocs atteignant avec une certaine violence la matrice, 
mais aussi aux ébranlements déterminés dans cet organe 
par les secousses du saut, de la danse, de l'équitation, d'une 
course en voiture, du vomissement, de la toux, etc. C'est à 
propos de l'action de ces causes que l'on peut le mieux 
apprécier les différences énormes que présentent les diverses 
femmes par rapport à la facilité de l'avortement. « Il en est, 
disait Mauriceau, qui avortent pour le moindre faux pas 
qu'elles fassent, ou seulement pour trop lever le bras. » 
D'autres au contraire résistent aux traumatismes les plus 
violents. Mauriceau cite à cet égard le cas d'une femme 

1 Delpech, Industrie du caoutchouc soufflé (Annales d'Iiyij. pub. et deméd 
Jéjl., %-. série, 18G3, t. XIX). 

grosse de sept mois qui, pour éviter un incendie, des-
cendit par la fenêtre en se tenant à ses draps, lâcha prise, 
tomba du troisième étage sur un tas de pierre, se cassa 
l'avant-bras, mais n'avorta pas. Depuis Mauriceau, tous les 
auteurs ont cité des exemples de faits analogues ; nous-même 
avons vu une femme, enceinte de trois mois environ, qui se 
trouvait dans un train au moment où se produisit un terrible 
accident ; dans le même compartiment deux de ses enfants 
furent tués, son mari blessé, elle-même reçut des contusions, 
et cependant sa grossesse continua. 

La même différence s'observe à l'égard des émotions et 
des influences morales à la 'suite desquelles on a vu l'avor-
tement survenir. Ce ne sont là le plus souvent que des causes 
occasionnelles, la -cause efficiente étant une prédisposition 
antérieure, de nature ordinairement indéterminée. 

A R T I C L E H . - A V O R T E M E N T PROVOQUÉ C R I M I N E L L E M E N T 

L'avortement criminel semble être exercé surtout dans 
les six premiers mois de la grossesse, et plus spécialement 
entre le 4e et le 6° mois. C'est ce qui résulterait notamment 
d'une statistique de Tardieu, qui, sur 88 cas où l'époque de 
la grossesse a pu être déterminée, a noté les chiffres sui-
vants : 

!

à 1 mois 1/2 3 

à 2 mois 10 
2 mois 1/2 7 

à 3 mo i s 10 
/ à 4 mois 11 

39 de t ro is à s i s mois . . . < à 4 mois 1/2 7 
( à 5 mois 21 
i à 6 mois 13 

19 après le s ixième mois. . < à 7 mois . . . . . . 5 
( à 9 mois 1 Il faut remarquer toutefois que c'est surtout dans les pre-

miers mois que l'avortement est facile à dissimuler, et il est 
probable qu'il est beaucoup plus fréquent avant trois mois 
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que ne semblerait l'indiquer la proportion que donne la sta -
tistique ci-dessus. Il parait au contraire certain que l'avor 
tement est plus rare après le sixième mois. 

§ I . — S u b s t a n c e s a b o r t i v e s 

Il n'existe pas de substances qui, ingérées à une dose 
convenable, amènent l'avortement en agissant uniquement 
sur l'utérus, sans impressionner en même temps, et à un 
degré souvent supérieur, d'autres organes ou l'ensemble 
de l'économie. D'une manière générale, on peut dire que 
l'avortement n'est obtenu par l'ingestion de breuvages, de 
médicaments ou de substances quelconques, qu'au prix de 
troubles généraux souvent graves, quelquefois mortels et 
qu'il n'est alors que l'une des manifestations d'un véritable 
empoisonnement. 

Cependant ce principe comporte quelques restrictions. Il 
ne faut pas oublier en effet qu'il y a des femmes qui avortent 
avec une très grande facilité, et on comprend que chez elles 
une pertubation assez légère de l'économie, amenée par 
l'action d'une drogue peu énergique, puisse occasionner 
l'avortement. 11 est probable qu'un assez bon nombre d'avor-
tements, surtout de ceux effectués dans les deux ou trois 
premiers mois de la grossesse, sont provoqués notamment 
par l'administration de drastiques, qui ne déterminent 
d'ailleurs d'autres troubles qu'une purgation violente. 

D'autre part, quelques-unes des substances dites abortives 
ont une action réellement élective sur l'utérus et, dans 
quelques cas, leur influence sur les autres organes est à 
peu près nulle. Une observation publiée par Martin Saint-
Ange est très remarquable à cet égard : l'ingestion de sub-
stances abortives détermina une congestion intense de la 
caduque, avec foyers hémorragiques, suivie plus tard de 
l'avortement, sans qu'il y ait eu de troubles notables de la 
santé 

1 Voici cette observation. Une femme de 40 ans a un retard dans ses règles; 
comme diverses circonstances semblaient éloigner la possibilité d'une gros-
sesse, on lui donna d'abord pendant cinq jours une potion composée de : 

Quoi qu'il en soit, il est certain que les substances abor-
tives, qui sont très fréquemment employées, produisent 
rarement l'effet qu'on en attend ; presque toujours l'inges-
tion des drogues constitue seulement les préliminaires, les 
premières tentatives de l'avortement, qui en réalité n'est 
obtenu qu'ensuite, à l'aide de manœuvres exercées sur 
l'utérus. 

Parmi les substances réputées abortives, il en est qui 
paraissent tout à fait inefficaces et dont l'emploi indique seu-
lement les intentions de la femme qui en a fait usage ; telles 
sont le safran, le borax, la tanaisie, l'armoise, le mar-
rube blanc1, Y absinthe, la cannelle, etc. Les substances 
qui peuvent avoir une action plus énergique sont les sui-
vantes . 

Eau de sabine 100 grammes 
— de rue 50 — 

Sirop de cannelle 40 — 
A prendre une cuillerée à bouche toutes les quatre heures. 
Puis, pendant dix jours, deux capsules d'apiol de 10 centigr. chacune. 
Ce traitement avait été institué au commencement d'octobre ; le6 décembre 

apparaissent des douleurs utérines, et on diagnostiquela grossesse; le liquide 
amniotique s'écoule, mais l 'avortement n'a eu lieu que le 29 décembre, quatre 
mois et demi après la conception. Le fœtus, le plac nta et la caduque tenaient 
ensemble, mais les membranes étaient rompues. Toute la caduque était cri-
blée de petits foyers hémorragiques dont la production avait entraîné la 
mort du fœtus, et par suite l 'avortement, sans que l'action des substances 
abortives ait eu de retentissement bien sensible sur la santé de la mère. 

(Martin Saint-Ange, Iconographie pathologique de l'œuf humain fécondé 
en rapport avec l'étiologie de l'avortement, J.-B. Baillière, 1835). 

i Une femme, poursuivie comme avorteuse, déclarait qu'elle avait en effet 
provoqué l'avortement chez diverses personnes, mais en se servant toujours 
uniquement de marrube blanc (de la famille des labiées) qu'elle faisait boire 
en infusion. Nous fûmes chargés, G. Pouchet et moi, de rechercher si cette 
plante possédait des propriétés abortives. Nous fîmes à ce sujet les expé-
riences suivantes: 

Expér. I . Un cobaye femelle avale tn un jour un gramme d'extrait aqueux 
de marrube mélangé à ses aliments, deux jours après un gramme d'extrait 
alcoolique; l'animal ne présente aucun trouble appréciable de la santé ; huit 
jours après il donne naissance à deux petits vigoureux, à terme, et qui ont 
survécu 

Expér. II. Une lapine pleine est nourrie pendant deux jours uniquement avec 
du marrube (plante entière) qu'elle prend volontiers. Trois jours après, elle 
avale 4 grammes d'extrait aqueux mélangé à du son et à de l 'avoine; deux 
jours après 4 grammes d'extrait alcoolique. Il n'en résulte aucun trouble de 
la santé; dix jours après la dernière dose, elle met bas huit petits à terme 
qui ont survécu tous pendant trois jours, et dont cinq sont morts ensuite, 
sans doute faute de soins suffisants. 



Seigle ergoté. — On a cru à une certaine époque que le 
seigle ergoté, très efficace pour réveiller les contractions de 
l'utérus quand cet organe était épuisé pendant le travail de 
l'accouchement., ne pouvait faire naître à lui seul les con-
tractions utérines si elles n'étaient pas commencées. Plusieurs 

observations ont montré que 
cette opinion était erronée; le 
seigle ergoté a même été employé 
avec succès par des médecins 

( H pour obtenir un accouchement 
I prématuré1. Toutefois l'action 

i • de l'ergot donné dans ces con-
I I ditions est infidèle et non con-
! * stante; on v o i t s o u v e n t , et 

notamment dans les épidémies 
d'ergotisme, des s y m p t ô m e s 
d'intoxication grave se mani-
fester sans que l'avortement se 

produise. Celui-ci a heu d'autant plus facilement que la 
grossesse est plus rapprochée de son terme normal; il 
est extrêmement rare qu'il s'effectue dans les premiers 
mois de la gestation. Dans un rapport à l'Académie de 

FIG.34 . — E r g o t d e se ig le . 

Expér. III. Sur une chienne de petite taille, qui manifeste une grande répu-
gnance pour l'extrait alcoolique de marrube, qu'on n'a pu lui faire avaler 
qu'en le mélangeant à de la viande donnée après un jeûne de 36 heures; la 
moitié seulement a été prise ; quatre jours après injection sous-cutanée de 
1 centimètre cube d'huile essentielle de marrube. Cinq jours après, l'animal 
met bas deux petits vigoureux, à terme, et qui ont survécu. 

Expér. IV. Enfin une lapine non pleine a ingéré à deux reprises, e t à trois 
jours d'intervalle, 4 grammes d'extrait alcoolique, quelques jours après elle 
a reçu en injection sous-cutanée 1 centimètre cube d'huile essentielle. Comme 
les autres animaux en expériences, cette lapine (qu'on avait crue pleine) n'a 
paru nullement malade; elle était encore en pleine santé deux mois après. 

1 Whitehead rapporte que chez une femme atteinte d'une grave ditformité 
du bassin, l 'avortement fu t provoqué au cinquième mois de la grossesse par 
le seul usage du seigle ergoté, administré en huit ou dix doses; cette pratique 
reusssit dans trois grossesses successives, mais échoua dans la quatrième; 
l'expulsion du fœtus avait lieu vers la fin du troisième jour (cité par M. Tour-
des, art . AVORTJSMBNT du Dicl. encycl. des sciences médic.J. Ramsbotham cite 
trois cas semblables pour le huitième mois; Iirause a employé cette méthode 
dans 80 cas, dans 62 cas il y eut des douleurs qui 18 fois restèrent sans effet, 
3 femmes succombèrent. 

médecine, en 1850, Danyau formulait déjà cette opinion. 
« Nous ne pensons pas, disait-il, que le seigle ergoté puisse, 
sans aucun travail commencé, sans impulsion étrangère^, 
sans manœuvre préalable, à hîi seul enfin, mettre en jeu 
les contractions de l'utérus dans la première moitié de la 
grossesse, qui est celle pendant laquelle le crime d'avor-
tement est le plus souvent commis. Mais ce qu'il ne sau-
rait accomplir tout seul, il peut au moins concourir à l'opé-
rer, et nul doute que dans ces ténébreuses manœuvres, il ne 
fasse partie des moyens employés, sinon à la destruction, 
du moins à l'expulsion du fœtus. » Il est probable en effet 
que dans un certain nombre de cas, le seigle ergoté est donné 
pour terminer un avortement qui a été provoqué par des 
manœuvres directes. 

Les symptômes que peut déterminer l'ingestion d'une 
dose exagérée d'ergot de seigle consistent en vomissements, 
coliques et diarrhée, épistaxis, céphalalgie, vertiges, délire, 
ralentissement du pouls (jusqu'à 24), dilatation de la pupille. 
La mort peut survenir soit par le fait direct de l'empoison-
nement, soit par hémorragie résultant de l'extinction de la 
contractilité utérine. Mais, ainsi que le montrent les obser-
vations d'accouchement prématuré obtenu par ce moyen, une 
dose modérée d'ergot peut amener l'avortement sans pro-
duire de symptômes généraux graves. On doit même ajouter, 
suivant la remarque de Danyau, qu'il est rare que des closes 
considérables d'ergot, prises en très peu de temps, déter-
minent des accidents sérieux. Il est vrai qu'il y a à cet égard 
des différences considérables, suivant la provenance et la 
qualité du médicament. 

Dans les cas où l'on a attribué la mort de la femme à une 
intoxication par l'ergot, on a trouvé, à l'autopsie, de la con-
gestion de l'estomac, de l'intestin, du cerveau et de la moelle. 
Ce qui est plus caractéristique, c'est la présence, dans le tube 
digestif, de fragments du médicament; on peut reconnaître 
l'ergot à l'examen microscopique ; son tissu se montre formé 
de cellules hexagonales (fig. 35), à parois épaisses, renfer-
mant des gouttelettes huileuses ; la couche corticale est colo-
rée en violet foncé. Si l'on place un de ces fragments dans 



une solution de potasse et que l'on chauffe, il se développe 
une odeur de saumure de hareng (triméthylamine). L'analyse 
chimique peut compléter ces recherches. 

• Rue. — La rue (Ruta gra-
veolens), de la famille des ruta-
cées (fig. 36), est un arbuste haut 
de 50 centimètres à 1 mètre, qui 
croit spontanément dans le midi 
de la France et est cultivé dans 

F I G . 33. — Coupe transversale d'un les jardins. Les feuilles e t toutes 
ergot de seigle (Planchon). ^ ^ ^ d e c e t t e p ] a n t e C Q n _ 

tiennent une huile essentielle qui possède des propriétés 
toxiques et est douée d'une odeur forte et fétide. Cette huile 

^un est v o l a t i l e , auss i la 
OQfe^ • plante a-t-elle une action 

^ d & P i è beaucoup moins active 
• quand elle est desséchée 

que quand elle est à 

v È f \ / réputation abor-
\ tive de la rue est univer -

t f f ^ * ^ sèllement connue, et elle 
J ^ v / i est justifiée en ce sens 

JjJ que cette plante exerce 
/ K i f i ï * I « l l f p ^ réellement une action 

M'^k Il C^V^I^T^T^ spéciale sur l'utérus. 
" ( T ^ Ï L L Î J ^ C Beau la c o n s i d é r a i t 

comme p l u s eff icace , 
dans certains cas, que 
le seigle ergoté, et il 
l'employait c o n t r e la 

FIO. 36. - RUE. métrorragie. - Mais la 
rue ne détermine géné-

ralement l'avortement qu'au prix de troubles graves de 
la santé. Hélie de Nantes 1 a réuni trois observations d'avor-

i Hélie (de Nantes), De l'action vénéneuse de la rue et de son influence sur 
la grossesse (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1 " série, 1833, t. XX) 

tements obtenus par ce moyen à 4 mois dans un cas, à 
7 mois dans un autre ; les femmes guérirent après avoir 
présenté divers accidents. L'expulsion du fœtus a lieu plus 
ou moins rapidement, mais souvent avant que n'éclatent 
les troubles graves de l'intoxication. Ces troubles consistent 
en vomisssements, coliques sans diarrhée abondante, éva-
cuation involontaire des urines, quelquefois salivation et 
tuméfaction de la langue, refroidissement, ralentissement et 
petitesse du pouls, tremblement des membres, un état d'ivresse 
mélange de narcotisme et d'excitation. A l'autopsie des ani-
maux qui ont succombé à l'intoxication, on n'a trouvé le plus 
souvent qu'une hyperhémie de la muqueuse de l'estomac et 
du duodénum peu en rapport avec l'intensité des symptô-
mes présentés pendant la vie. 

C'est surtout de la décoction des feuilles ou du suc de la 
rue que se servent les femmes qui veulent se faire avorter. 
11 paraît que souvent elles elles essaient d'abord des applica-
tions externes de la plante, manœuvre inefficace, mais qui 
pourrait laisser des traces, car le contact de la rue à l'état 
frais détermine quelquefois un érythème très accentué et très 
tenace. 

Sabine. — La sabine (Juniperus sabina) (fig. 37), est un 
arbrisseau delà famille des conifères, à feuilles toujours ver-
tes, petites, résineuses, d'une odeur forte et désagréable ; 
son principe actif est une huile volatile. 

Les doses médicales de la sabine sont de 0 gr., 10 à 
0 gr., 20 pour la poudre, de 5 à 10 gouttes, pour l'huile 
essentielle 2. A hautes doses, la sabine détermine une intoxi-
cation qui se termine par la mort au bout d'un temps qui 
varie de quelques heures à six ou huit jours ; les symptômes 
sont ceux d'une violente inflammation gastro-intestinale : 
vomissements, douleurs abdominales, déjections souvent san-
guinolentes, dysenterie ; il peut y avoir en outre des hémor-
ragies par diverses voies, une accélération considérable du 
pouls, et finalement une sorte de narcotisme. Ces symptômes 

1 Haraelin, Art. RUE du Dicl. encyeK des sciences médic. 
2 Hamelin, Art. S A B I N E du Dicl. encycl. des sciences médic. 



sont d'ailleurs variables ; dans un cas, on a noté du trismus 
et du tétanos. 

Tous les cas d'empoisonnement concernent des femmes qui 
voulaient se faire avorter ; l'avortement est en effet quelque-

fois la conséquence de 
ê e J L l'intoxication, mais il 

chez les femmes qui 

^ ^ S M même manqué alors 
• ̂  Ï Û W É ï ï r è 1 u e l ' i n t o x i c a t i o n 
i l i w i ^ f avait e n t r a î n é la 

^ ^ ¿ M m Ê ^ y r i n o r t - Fodéré cite le c a s d ' u n e c n _ 

c e i n t e d e 7 m o i s ' clui 

W ' f n avala une forte dose 
J L f de sabine en poudre; 

w i ï elle eut des douleurs 
d'entrailles, des vo -

f ^ ^ ^ S t lièvre qui dura quinze 
If jours, mais elle se 

rétablit et accoucha 
fis. 37. - Sabine. à terme d'un enfant 

vivant. 
On a trouvé à l'autopsie une inflammation de la muqueuse 

digestive, notamment du rectum (Orlila). La présence de la 
poudre des feuilles ou de l'huile essentielle dans les vomis-
sements ou dans les matières que contient le tube digestif, a 
permis dans deux cas à Taylor, et dans un cas à Letheby \ 
de faire le diagnostic de l'empoisonnement. 

Genévrier. Thuya. — Le genévrier de Virginie (Juni-
perus virginiana) (fig. 38), delà même famille quela sabine, 
possède les mêmes propriétés que celle-ci. Le genévrier 

1 The Lancet, 1845, et Journal de chimie médicale, octobre 1S46. 

n'entraîne pas non plus constamment l'avortement ; Fodéré 
dit avoir vu une femme qui, après avoir pris tous les matins 
pendant vingt jours cent gouttes d'huile distillée de genièvre 
accoucha au terme 
normal. — Le thuya 
aurait aussi une ac-
tion analogue à celle 
de la sabine. 

I f . — L'if (Tayus 
baccata) (fig. 39) 
jouit d'une réputa-
tion abortive qui ne 
paraît pas fondée. 
Dans trois observa-
tions concernant des 
femmes e n c e i n t e s 
e m p o i s o n n é e s par 
cette substance, la 
mort survint avant 
que l'avortement se 
produisît i . 

Les feuilles de l'if, 
et non ses baies pa-
raissent douées de 
propriétés toxiques 
assez é n e r g i q u e s . 
Elles déterminent une 
gastro-entérite se manifestant par des vomissements et de la 
diarrhée, puis la mort survient brusquemment, sans doute 
quand l'absorption est commencée. Dans plusieurs cas où la 
mort ne s'est pas produite ou a été retardée, on a vu se pro-
duire une éruption pustuleuse, avec chute des poils. 

Cantharides. — Les cautharides n'exercent pas une 
action abortive bien spéciale. Dans les cas où l'empoisonne-
ment a entraîné la mort, l'avortement s'est produit quelque -

Fio. 3S — Genévrier, 

1 Chevallier, Duchèsne et Raynal, Mémoire sur l'if et sur ses propriétés 
toxiques (Annales d'hyg. pub. et O.e méd. lég., 2e série, t. IV). 



fois, mais non constamment. Des closes non toxiques, même 
fréquemment répétées, ne provoquent pas l'avortement. 

Drastiques. — C'est un précepte médical de ne pas don-
ner à une femme enceinte de purgatif énergique, surtout de 

ceux qui appartien-
nent à la classe des 

qu'on craint de pro-

que ces substances 
ont réussi souvent, 
chez des f e m m e s 

sées, à procurer un 
avortement criminel, 
surtout clans les pre-
m i e r s m o i s de la 

mois, et qui, tout en 
/ ^ I V J j f c avouant son intention 
('[/Mi l I L i » de se débarrasser de 
AWjlj/J son fruit, affirmait 
\ W u SgmB n'avoir fait usage que 

v / H o d'une dose assez con-
' \ 7 sidérable dejalap qui 

fia. 39. — if. f a i t p r o d u i t une 
dizaine de selles et 

peu de temps après une hémorragie utérine. — Plusieurs 
fois nous avons trouvé au domicile d'inculpées, et en par-
ticulier chez une avorteuse de profession, diverses substances 
purgatives dont la présence n'était pas justifiée d'une façon 
plausible, notamment de l'aloès, de la gomme-gutte, de la 
coloquinte, du jalap et surtout les pilules Morisson aux-

quelles les avorteuses paraissent accorder une grande con-
fiance. Ces pilules sont composées essentiellement d'aloès, 
gomme-gutte, extrait de nerprun et crème de tartre. 

§ I I . — M a n œ u v r e s m é c a n i q u e s 

Ces manœuvres peuvent être exercées sur l'utérus à tra-
vers la paroi abdominale et consister en coups, chocs, 
constriction, etc. C'est là un procédé grossier et qui manque 
souvent le but qu'il se propose; nous avons vu déjà que des 
traumatismes, même très violents, n'amènent pas toujours 
l'avortement, et la pratique médico-légale en fournit d'autres 
exemples. Tardieu cite le cas d'un paysan qui, ayant rendu 
sa domestique enceinte, la fit monter à cheval avec lui et la 
lança à terre au plus fort du galop ; il eut recours deux fois 
à ce moyen, puis il appliqua sur le ventre des pains brûlants, 
sortant du four ; malgré cela, la fille accoucha à terme d'un 
enfant vivant et bien constitué1. Ilofmann a vu une fille à 
laquelle on avait appliqué sur le ventre dans le but de la 
faire avorter, un coup de battoir si violent qu'elle perdit 
connaissance; elle continua cependant sa grossesse et accou-
cha à terme. 

Le massage et la friction de l'utérus, pratiqués régulière-
ment et continués pendant un certain nombre de séances, 
auraient amené, parait-il, l'avortement dans un certain 
nombre de cas. D'après Ilofmann. des pressions énergiques 
et répétées sur le bas-ventre auraient été employées avec 
succès ; ce serait même un procédé assez usité en Suède. — 
Tardieu a donné l'observation d'une femme qui, à deux 
reprises, obtint l'avortement, au septième mois environ de la 
grossesse, en se comprimant très fortement le ventre à l'aide 
d'une ceinture qu'elle portait constamment. 

Ces moyens sont très souvent inefficaces. Il en est d'autres 
beaucoup plus sûrs, employés non seulement par les cou-
pables ayant des connaissances médicales plus ou moins 

I Tacdieu, Étude mèdico-'.égale sur l'avortement, 4e édition, 1881, p. 198 
et suivantes. 



étendues, mais aussi par le plus grand nombre des individus 
illettrés, des matrones ignorantes qui font de l'exercice de 
l'avortement criminel un véritable métier. On connaît bien 
l'efficacité, la facilité d'exécution, l'innocuité habituelle des 
divers procédés d'avortement qui s'adressent directement à 
l'utérus, parce que la provocation de l'avortement, dans les 
cas où il est certain que la grossesse ne pourrait être menée 
à son terme normal sans grand danger pour la mère et l'en-, 
faut, constitue une opération médicale régulière, parfaitement 
légitimée par son but et qui a fait l'objet de nombreux tra-
vaux scientifiques. Les principaux des procédés auxquels les 
accoucheurs ont recours pour provoquer l'avortement en 
pareils cas sont : l'application des douches d'eau chaude sur 
le col de l'utérus, le tamponnement du vagin, la dilatation 
du col à l'aide de l'éponge préparée ou par un autre moyen, 
la ponction des membranes de l'œuf, leur décollement effec-
tué notamment par une injection d'eau dans la matrice, l'in-
troduction dans l'utérus d'une sonde flexible laissée en place 
jusqu'au moment où le travail commence. 

Parmi ces procédés, les criminels choisissent presque 
toujours la ponction ou le décollement de l'œuf. On comprend 
la raison de cette préférence ; ces moyens réussissent presque 
constamment; ils 11e réclament pas un outillage spécial et 
compromettant; ils peuvent être exécutés rapidement, en 
une seule séance, et le plus souvent ne permettent pas à la 
femme de se rendre compte de l'opération qu'elle a subie, 
circonstance précieuse pour le criminel dans le cas où la 
femme se décide à entrer dans la voie des aveux. 

Ponction des membranes de l'œuf. — Cette ponction se 
fait à l'aide d'un instrument quelconque représentant une tige 
suffisamment déliée et résistante. On a cité, comme ayant 
été employés à cet usage, des aiguilles à tricoter, des ciseaux, 
une tringle de rideau, une plume d'oie, un fil de fer, etc. ; 
nous-même avons vu une baguette grossièrement taillée à 
l'un de ses bouts et qui très probablement avait servi à pro-
voquer l'avortement1. 

1 II parait qu'à Constantinople les femmes se servent dans ce but de la 
nervure des feuilles de tabac; au Japon des racines de VAchyrarites aspera, 

Tardieu pense que si l'utérus est fortement abaissé, le col 
mou et entr'ouvert, il n'est pas impossible que le doigt seul, 
dépourvu de tout instrument, arrive jusqu'aux membranes 
de l'œuf, les décolle ou même les déchire, mais il faudrait 
pour cela un concours de circonstances qui se rencontrent 
sans doute rarement dans la réalité. Cependant, il est admis-
sible que des manœuvres abortives soient exercées d'une 
façon efficace par la main seule, sans le secours d'un instru-
ment; on conçoit, en effet, ainsi que le font remarquer Tar-
dieu et Gallard1, que les doigts et les ongles, sans arriver 
jusqu'à l'œuf, puissent, en agissant brutalement et violem-
ment, dilacérer plus ou moins profondément le col et occa-
sionner ainsi l'avortement. 

L'instrument qui sert à ponctionner les membranes peut 
parfaitement être introduit sans le secours du spéculum ; le 
doigt étant placé dans le vagin guide la tige jusqu'au col 
utérin. C'est même de cette façon que procèdent ordinaire-
ment les avorteurs ou avorteuses de profession, qui souvent 
dissimulent à la femme l'instrument dont ds se servent, la 
laissent debout pour pratiquer leur opération, de sorte que 
cette femme croit quelquefois avoir subi simplement un tou-
cher vaginal. 

Des exemples authentiques montrent qu'il peut arriver que 
la femme manœuvre elle-même, sans l'intervention d'une 
autre personne, l'instrument destiné à perforer l'œuf, et 
qu'elle peut réussir à le conduire jusque dans la matrice et à 
se faire ainsi avorter. M. Le Blond, en communiquant une 
observation du docteur Couillaud concernant une femme qui 
s'était fait avorter en s'introduisant à deux reprises une paire 
de longs ciseaux, a cité un autre cas observé par lui-même. 
Une femme lui avoua qu'elle se faisait avorter de la façon 
suivante : couchée sur un lit dans le décubitus dorsal, elle 
glissait un doigt jusque sur le col utérin dont un étudiant en 

longues de plus d'un pied, et de la grosseur d'une plume d'oie; ces racines 
enduites de musc, sont laissées en place, et l 'avortement se produit presque 
infailliblement (Thèse de Caillot). 

1 Gallard, De l'avortement au point de vue médico-légal. Paris , J . -B. 
Bailliëre, 187S. 
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médecine lui avait appris à connaître l'orifice, puis elle 
introduisait dans le col le manche d'un porte-plume en bois 
effilé à son extrémité et renflé vers son milieu, le renflement 
limitait l'introduction. Ces manœuvres avaient occasionné 
une métrite avec vaste ulcération du col, qui guérit d'ailleurs 
rapidement. M. Charpentier a vu aussi une dame qui, à deux 
reprises, s'était fait avorter au moyen d'une sonde intro-
duite dans la cavité utérine ; l'introduction avait lieu dans le 
décubitus dorsal, au moyen d'un doigt placé clans le vagin et 
servant de conducteur à l'instrument1. M. Gallarci, qui a 
vu aussi des laits de ce genre, fait remarquer que les femmes 
qui se livrent à ces manœuvres avaient eu déjà des enfants, 
et que l'orifice du col était resté un peu entr'ouvert; qu'en 
outre, il faut admettre qu'elles ont été guidées par une per-
sonne plus expérimentée, ou qu'elles ont acquis d'une 
façon quelconque des notions suffisantes sur l'anatomie des 
organes génitaux, point utile à relever dans une enquête 
médico-légale. 

Décollement des membranes de l'œuf. — Cette ma-
nœuvre, pratiquée ordinairement à l'aide de l'injection d'un 
liquide, est encore d'une exécution relativement facile, et ne 
réclame pas d'instruments spéciaux dont la possession soit 
compromettante pour un inculpé. Il suffit d'une canule que 
l'on introduit à travers le col de l'utérus, et dont on adapte 
l'extrémité soit à une seringue, soit au tuyau d'un irrigateur 
Eguisier. Les criminels emploient souvent pour l'injection un 
liquide irritant ou légèrement caustique; mais cette précaution 
est inutile, et l'eau simple suffit à obtenir le but qu'on se 
propose ; en pénétrant avec une certaine force dans la matrice, 
elle décolle l'oeuf de proche en proche, et détruit ses con-
nexions avec la paroi utérine; l'expulsion de l'œuf a lieu 
ensuite presque infailliblement. 

§ I I I . — S y m p t ô m e s de l ' a v o r t e m e n t p r o v o q u é 

L'introduction d'un corps étranger dans la cavité du col 

i Communication faite à.la Société de médecine légale, séance du 7 avril 
1884 (Annotes 'Chyg. pub. et de méd. lég., 1884). 

utérin ne détermine pas toujours de vives douleurs. Voici 
comment s'expriment à cet égard les professeurs Tarnier et 
Brouardel : « La sensation que les femmes éprouvent au mo-
ment où un instrument pénètre dansT orifice du col cle l'utérus 
est très variable. Lorsque la femme n'est pas enceinte, et que 
l'orifice interne est étroit, le plus souvent elle éprouve, au 
moment où l'on passe la sonde utérine, une sensation doulou-
reuse. Lorsque la femme est enceinte, et qu'un accoucheur 
est obligé de pratiquer un avortement ou un accouchement 
prématuré, souvent la femme n'accuse aucune sensation. 
Lorsqu'il s'agit d'avortement provoqué par une main crimi-
nelle, il y a assez fréquemment une sensation de far fouille-
ment ou de piqûre, signalée dans des cas nombreux1. » 
Plusieurs fois cependant nous avons vu des femmes qui nous 
ont déclaré que l'introduction de l'instrument n'avait pas été 
douloureuse, et qu'elles l'avaient à peine perçue. 

Il semble que l'injection d'eau occasionne des douleurs plus 
constantes et plus marquées ; on comprend du reste qu'il en 
soit ainsi puisque, suivant la remarque de Gallard, il y a, 
outre l'introduction de l'instrument, le décollement de l'œuf 
et la distension de la matrice par le liquide. 

Quand les membranes de l'œuf ont été perforées, il s'écoule 
presque immédiatement une certaine quantité de liquide am-
niotique plus ou moins mélangé de sang, mais qui est souvent 
pur ou presque pur, et incolore. Cet écoulement peut se faire 
goutte à goutte et continuer longtemps. Dans l'avortement 
médical et régulier, pratiqué par ce moyen, les contractions 
s'établissent ordinairement au bout de 12 à 24 heures et l 'ex-
pulsion du fœtus ne tarde guère au delà de 48 heures. En ce 
qui concerne l'avortement criminel, Tardieu a noté que l'ex-
pulsion avait lieu en général dans les quatre premiers jours 
qui suivent la manœuvre ; il cite comme limites extrêmes cinq 
heures et onze jours ; Gallard a vu ce délai être en moyenne 
de cinq à huit jours. Il faut remarquer que, quand les ma-
nœuvres ont été exercées brutalement et ont accasionné 

i Tarnier et Brouardel, Relation médico-légale de l'affaire C. et D. Inculpa-
tion d'avortement (Anna/es d'hyg. pub. et de méd. lég., 3e série, 1881, t. V. 
p. 305). 



quelque lésion de la matrice, l'avortement est en général 
beaucoup plus rapide. 

S'il s'agit d'une injection intra-utérine,l'expulsion du fœtus 
est en général plus prompte; Tardieu déclare qu'il ne l'a pas 
vue tarder au delà de dix-huit heures, et que dans deux cas 
elle était accomplie au bout de six et huit heures ; dans un cas 
que nous avons observé, et où nous avons obtenu des rensei-
gnements très précis, ravortement est survenu après vingt-
quatre heures. A la suite de ce procédé, l'expulsion du fœtus 
est plus souvent précédée d'hémorragies, dues au décolle -
ment plus ou moins complet du placenta. 

Après ces manœuvres, les femmes n'éprouvent pas en géné-
ral de troubles immédiats, sauf la douleur que nous avons 
signalée, et qui est presque toujours tout à fait passagère. Elles 
sont en état de marcher, de faire d'assez longues courses, et 
cela leur est même souvent recommandé, dans le but de favo-
riser le développement des contractions utérines. L'avorte-
ment effectué, les suites peuvent, en être tout à fait normales, 
et exemptes de complications ; on peut même dire que lorsqu'il 
s'agit d'un avortement médical régulièrement provoqué, le 
danger n'est guère plus grand pour la femme que si elle 
avait eu un accouchement à terme. L'avortement criminel, 
exécuté souvent avec brutalité, en ne prenant aucune des pré-
cautions convenables, qu'on évite même soigneusement dans 
le dessein de rendre plus sûre l'expulsion du fœtus, entraîne 
au contraire fréquemment des accidents graves et mortels, 
du moins relativement au nombre de cas qui font l'objet d'in-
structions judiciaires. Il est vrai que ce sont précisément ces 
accidents qui sont en général l'occasion de l'enquête, et que 
beaucoup d'avortements qui n'ont pas de suites fâcheuses pour 
la santé de la mère restent sans doute inconnus. Sans parler des 
cas où l'utérus a reçu des blessures profondes et presque immé-
diatement mortelles, les manœuvres abortives peuvent faire 
succomber la femme par hémorragie, par métropéritonite, 
par pldébite des sinus utérins ; dans quelques cas aussi on ne 
trouve pas à l'autopsie de lésions capables d'expliquer la mort. 

Il est des femmes qui, bien qu'elles aient subi à plusieurs 
reprises des manœuvres abortives ordinairement très effi-

caces, ayant même occasionné des blessures del'utérus, con-
tinuent cependant leur grossesse jusqu'au terme normal. 
Ces f aits sont tout a fait exceptionnels ; mais ils doivent cepen-
dant être signalés. 

A R T I C L E I I I . - R E C H E R C H E M É D I C O - L É G A L E D E L ' A V O R T E M E N T 

Trois questions se posent toujours dans les expertises rela-
tives aux inculpations d'avortement : Un avortement a-t-il eu 
lieu ? A quelle époque de la grossesse s'est-il produit ? A-t-il 
été naturel ou provoqué. 

§ I . — U n a v o r t e m e n t a - t - i l eu l i e u ? 

Quand un avortement a eu lieu à une époque déjà un peu 
avancée de la grossesse, par exemple après le quatrième mois, 
le fait est en général facile à reconnaître par l'examen de la 
mère, si cet examen est pratiqué assez tôt. Le développement 
de l'utérus, l'état du col, l'écoulement lochial, la présence 
d'un peu de lait dans lès seins, et les autres signes de l'accou-
chement récent qui ont été exposés déjà (page 361) per-
mettent de reconnaître que la grossesse a été interrompue 
depuis peu par l'expulsion prématurée du produit de la 
conception. — Si l'examen est pratiqué tardivement, c'est-à-
dire quinze jours, trois semaines ou plus longtemps encore 
après l'accident, suivant que la grossesse a été interrompue 
plus ou moins tôt, on peut ne retrouver aucune trace de l'avor-
tement, surtout si la femme avait eu auparavant un ou plu-
sieurs accouchements à terme. S'il s'agit d'une primipare 
nous avons vu qu'un avortement effectué à partir dn sixième 
mois, ou au delà, laissait en général des traces persistantes. 

Quand l'avortement se produit de très bonne heure, avant 
le troisième et surtout avant lè deuxième mois, il peut être 
difficile à reconnaître, alors même que l'examen est pratiqué 
dans les meilleures conditions, et que l'avortement s'effectue 
en quelque sorte sous les yeux du médecin. A défaut de ren-



quelque lésion de la matrice, l'avortement est eu général 
beaucoup plus rapide. 

S'il s'agit d'une injection intra-utérine,l'expulsion du fœtus 
est en général plus prompte; Tardieu déclare qu'il ne l'a pas 
vue tarder au delà de dix-huit heures, et que dans deux cas 
elle était accomplie au bout de six et huit heures ; dans un cas 
que nous avons observé, et où nous avons obtenu des rensei-
gnements très précis, l'avortement est survenu après vingt-
quatre heures. A la suite de ce procédé, l'expulsion du fœtus 
est plus souvent précédée d'hémorragies, dues au décolle -
ment plus ou moins complet du placenta. 

Après ces manœuvres, les femmes n'éprouvent pas en géné-
ral de troubles immédiats, sauf la douleur que nous avons 
signalée, et qui est presque toujours tout à fait passagère. Elles 
sont en état de marcher, de faire d'assez longues courses, et 
cela leur est même souvent recommandé, dans le but de favo-
riser le développement des contractions utérines. L'avorte-
ment effectué, les suites peuvent, en être tout à fait normales, 
et exemptes de complications ; on peut même dire que lorsqu'il 
s'agit d'un avortement médical régulièrement provoqué, le 
danger n'est guère plus grand pour la femme que si elle 
avait eu un accouchement à terme. L'avortement criminel, 
exécuté souvent avec brutalité, en ne prenant aucune des pré-
cautions convenables, qu'on évite même soigneusement dans 
le dessein de rendre plus sûre l'expulsion du fœtus, entraîne 
au contraire fréquemment des accidents graves et mortels, 
du moins relativement au nombre de cas qui font l'objet d'in-
structions judiciaires. Il est vrai que ce sont précisément ces 
accidents qui sont en général l'occasion de l'enquête, et que 
beaucoup d'avortements qui n'ont pas de suites fâcheuses pour 
la santé de la mère restent sans doute inconnus. Sans parler des 
cas où l'utérus a reçu des blessures profondes et presque immé-
diatement mortelles, les manœuvres abortives peuvent faire 
succomber la femme par hémorragie, par métropéritonite, 
par pldébite des sinus utérins ; dans quelques cas aussi on ne 
trouve pas à l'autopsie de lésions capables d'expliquer la mort. 

Il est des femmes qui, bien qu'elles aient subi à plusieurs 
reprises des manœuvres abortives ordinairement très effi-

caces, ayant même occasionné des blessures del'utérus, con-
tinuent cependant leur grossesse jusqu'au terme normal. 
Ces faits sont tout a fait exceptionnels ; mais ils doivent cepen-
dant être signalés. 

A R T I C L E I I I . - R E C H E R C H E M É D I C O - L É G A L E D E L ' A V O R T E M E N T 

Trois questions se posent toujours dans les expertises rela-
tives aux inculpations d'avortement : Un avortement a-t-il eu 
lieu ? A quelle époque de la grossesse s'est-il produit ? A-t-il 
été naturel ou provoqué. 

§ I . — U n a v o r t e m e n t a - t - i l eu l i e u ? 

Quand un avortement a eu lieu à une époque déjà un peu 
avancée de la grossesse, par exemple après le quatrième mois, 
le fait est en général facile à reconnaître par l'examen de la 
mère, si cet examen est pratiqué assez tôt. Le développement 
de l'utérus, l'état du col, l'écoulement lochial, la présence 
d'un peu de lait dans lès seins, et les autres signes de l'accou-
chement récent qui ont été exposés déjà (page 361) per-
mettent de reconnaître que la grossesse a été interrompue 
depuis peu par l'expulsion prématurée du produit de la 
conception. — Si l'examen est pratiqué tardivement, c'est-à-
dire quinze jours, trois semaines ou plus longtemps encore 
après l'accident, suivant que la grossesse a été interrompue 
plus ou moins tôt, on peut ne retrouver aucune trace de l'avor-
tement, surtout si la femme avait eu auparavant un ou plu-
sieurs accouchements à terme. S'il s'agit d'une primipare 
nous avons vu qu'un avortement effectué à partir dn sixième 
mois, ou au delà, laissait en général des traces persistantes. 

Quand l'avortement se produit de très bonne heure, avant 
le troisième et surtout avant lè deuxième mois, il peut être 
difficile à reconnaître, alors même que l'examen est pratiqué 
dans les meilleures conditions, et que l'avortement s'effectue 
en quelque sorte sous les yeux du médecin. A défaut de m i -



geignements précis fournis par la mère, et dont la sincérité 
est naturellement toujours suspecte daïis les expertises mé-
dico-légales, ce n'est que l'examen des produits expulsés qui 
permet de faire un diagnostic, de ne pas confondre un avor-
tement avec une simple perte utérine que les femmes invo-
quent presque toujours comme la cause unique de leur ma-
laise. Il faut donc apporter un très grand soin à l'examen du 
sang et des caillots qu'a rendus la femme et au milieu desquels 
on peut retrouver soit l'œuf intact, soit des fragments de ses 
membranes. 

Jusqu'à 2 mois ou 2 mois 1/2, l'œuf se présente sous forme 
d'une vésicule sphéroïdale ou ovoïde, molle, s'affaissant plus 

Fio . 40. — Œ u f humain de 33 j o u r s 
environ, grandeur naturelle (Coste). 

F io . 41 — Œuf humain du commencement 
de l a qua t r i ème semaine, g randeur natu-
re l l e (Thomson). 

ou moins sur elle et dont la surface externe est tomenteuse. 
Cet œuf peut être retrouvé et étudié en le plaçant dans l'eau 
et en dissociant avec précaution les caillots qui l'entourent ; 
on peut distinguer ainsi notamment, les villosités qui recou -
vrent sa surface. Vers la fin de la quatrième semaine, le dia-
mètre de l'œuf a de 25 à 30 millimètres environ (fig. 40, 41) ; 
vers le quarantième jour, de 30 à 35 millimètres ; au cin-
quantième jour, de 40 à 45 millimètres. A partir du 
deuxième mois, les villosités choriales commencent à se déve-
lopper uniquement sur le point de la surface qui correspondra 
plus tard au placenta. Vers la fin du premier mois, l'embryon 
coutenu dans l'œuf n'est guère long que de 6 à 8 millimètres ; 
il est mou, peu consistant et difficile à reconnaître (fig. 42, 
43). À la fin du second mois, il mesure environ 25 à 30 mil-

limètres ; les yeux, la fente buccale, le nez sont indiqués 
ainsi que les extrémités des membres (voir le tableau, page 
392). 

Il peut arriver que l'on ne retrouve pas l'œuf, soit qu'il ait 
été écrasé ou dilacéré après son expulsion, soit qu'il ait été 
en partie détruit dans la cavité utérine et que l'avortement se 
soit effectué en deux temps. On peut, dans ces cas, rencon-

Fio . 42. — Œ u f humain de 3ô jours F i o . 43. — Embryon de cet œuf grossi"", 
environ 

trer encore au milieu des caillots, des fragments des mem-
branes ; ces fragments présentent, sur l'une de leurs faces, 
des villosités ; à l'examen microscopique, on constate qu'ils 
sont constitués par des cellules embryonnaires, et non revê-
tus d'épithélium. Ces caractères permettent de les différen-
cier des lambeaux de muqueuse qui peuvent être expulsés 
avec des caillots dans les cas de dysménorrhée membraneuse; 
dans ces membranes, on trouve tous les éléments histolo-
giques de la muqueuse, y compris les glandes ou tubes. — 
11 né faut pas oublier, toutefois, que l'œuf est entouré par 
la muqueuse (caduque), qui l'accompagne au moment où il 
est expulsé. 

" A, embryon ; B, amn ios ; C. vésicule ombilicale ; D, le chorion (Coste). 
" 1 Amnios ; 2, vésicule ombi l ica le ; 3, premier a r c pha ryng ien ; 4, bourgeon maxil la ire 

supér ieur de cet a r c ; 5, deuxième acte pharyng ien , der r iè re lequel deux aut res plus peti ts 
sont encore visibles; 6, ébauche des extrémités an tér ieures ; 7, vésicule «uditive ; 8, œi l : 
9, cœur (Thomson). 
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A une période plus avancée, on peut encore, à défout du 
fœtus et des membranes, retrouver dans les caillots qui sont 
expulsés consécutivement, des fragments plus ou moins volu-
mineux du placenta. 

Quand la femme a succombé à l'avortement, on trouve dans 
les dimensions de l'utérus, dans l'état de sa surface interne, 
les preuves certaines d'une grossesse récemment terminée, j 

§11. — A q u e l l e é p o q u e de l a g r o s s e s s e 

l ' a v o r t e m e n t a - t - i l eu l i e u ? 

Nous avons vu déjà, à propos des signes de la grossesse et 
de l'accouchement, quels caractères pouvait fournir l'examen 
de la mère pour résoudre cette question, au moins d'une 
façon approximative. Ces caractères n'ont une réelle valeur 
que s'ils sont constatés peu de temps après l'avortement ; en , 
effet, l'utérus revient assez rapidement à ses dimensions nor- ; 
maies ou presque normales, et en un temps qui n'est pas 
absolument le même chez toutes les femmes. Il ne faut pas 
oublier que la métrite, la métro-péritonite, et un état géné- ' 
rai mauvais ont pour eifet de retarder notablement l'involution 
de l'utérus. 

L'examen du produit de la conception fournit des résultats ; 
plus précis. 

Vers la fin du premier mois, l'œuf a environ 25 à 30 mil-
limètres de diamètre ; l'embryon est long de 6 à 8 millimè-
tres ; quand il est bien conservé, et qu'on se trouve dans de 
bonnes conditions d'observations, on peut reconnaître que 
l'intestin proémine sous forme d'une anse pointue hors du 
ventre qui présente une fente longitudinale ; la tête et la 
colonne vertébrale sont d'une pièce ; les centres nerveux et 
circulatoires existent ainsi que le foie et les corps de Wolff 
qui sont relativement très volumineux. 

A la fin du second mois, l'œuf a environ le volume d'un 
œuf de poule ; l'embryon est long de 25 à 30 millimètres et 
pèse 3 ou 4 grammes. Les yeux sont représentés par des 
points foncés, dirigés de côté avec des rudiments de pau-
pières ; la fente buccale est très grande ; le nez forme une . 

petite éminence, les narines sont ouvertes ainsi que les con-
duits auditifs. Les extrémités apparaissent sous forme de 
petits tubercules. La division du membre supérieur en bras 
et avant-bras est indiquée par des sillons superficiels ; la 
division des doigts est également indiquée. Le ventre est 
fermé, sauf l'ouverture ombilicale, à travers laquelle l'intes-
tin remonte encore assez haut dans le cordon qui est parfois 
déjà plus long que l'embryon. La partie inférieure de la 
colonne vertébrale apparaît sous forme d'un 'petit appendice 
caudal fortement recourbé en avant ; à la place qu'occupe-
ront les parties génitales se trouve un petit mamelon. P re -
miers points d'ossification dans la clavicule et dans la mâ-
choire inférieure. 

Au troisième mois, l'œuf a le volume d'un œuf d'oie. L'em -
bryon atteint une longueur de 7 à 9 centimètres et pèse de 
30 à 45 grammes. Les paupières et le pavillon de l'oreille se 
développent ; la membrane pupillaire est distincte ; les lèvres 
de la bouche se forment. Le cordon ombilical n'est plus si 
rapproché de l'anus, et se contourne en spirale ; l'ombilic ne 
livre plus passage à l'intestin. L'ossification est commencée 
dans un grand nombre d'os. On distingue nettement les 
orteils et les doigts, et même les endroits où se formeront les 
ongles. Les parties génitales sont représentées par le clitoris 
ou le pénis très proéminents ; intérieurement se trouve une 
gouttière qui se ferme sur la verge dans le courant du mois 
et constitue l'urètre. Le périnée se développe et isole l'orifice 
anal 

L'état du placenta seul peut donner aussi d'utiles indica-
tions 2. Le placenta commence à devenir distinct dans le cou-
rant du troisième mois ; il augmente graduellement de 
volume, et l'on sait qu'à terme, ses dimensions sont environ 
de 15 à 20 centimètres pour son grand diamètre, de 13 à 
16 centimètres pour le petit diamètre, et qu'il pèse ordinai-
rement de 500 à 750 grammes. Les vaisseaux qui entrent 

1 Description empruntée au Traité d'accouchement de Naegèle et Grenser, 
traductioo d'Aubenas, £e èdit. française, Paris, 1880. 

2 Voir à ce sujet un rapport médico-légal de Maurice Longuet et Leprince 
Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 3e série, t. 1"). 
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dans sa constitution sont formes d'abord d'une paroi unique-
ment épithéliale ; on ne commence à rencontrer des vaisseaux 
à plusieurs tuniques qu'après le cinquième mois. 

§ 1 1 1 . — L ' a v o r t e m e n t a - t - i l é t é s p o n t a n é o u p r o v o q u é ? 

Les éléments sur lesquels on peut s'appuyer pour résoudre 
cette question sont fournis par l'examen de la mère, par celui de 
l'œuf ou du fœtus, et par l'étude et l'appréciation des circon-
stances au milieu desquelles s'est produit l'avortement. 

Examen de la mère. •— Il est bon de rechercher quel est 
l'état de santé de la femme, de s'enquérir si elle n'a pas eu 
antérieurement une ou plusieurs grossesses qu'elle a menées 
à terme sans accidents, ou si au contraire elle a déjà eu^ des 
avortements ; de s'assurer s'il existe soit dans l'état général, 
.soit dans l'état des organes génitaux, quelque circonstance de 
nature à expliquer ou à rendre vraisemblable un avortement 
spontané. Ces constatations ne permettent presque jamais de 
conclusions absolues, parce que d'une part on est loin de con-
naître toutes les influences sous lesquelles l'avortement natu-
rel se produit, et que d'autre part une femme paraissant inca-
pable de continuer sa grossesse jusqu'au terme normal peut 
très bien s'être fait avorter volontairement ; toutefois on peut 
arriver ainsi à des présomptions ayant dans certains cas une 
grande valeur, qu'il est du devoir de l'expert de faire ressortir. 

Nous avons vu qu'en général l'avortement ne peut être 
obtenu par ingestion de substances dites abordives qu'au prix 
de troubles graves de la santé de la mère. Ces troubles, s'ils 
n'existent plus au moment de l'examen, n'auront pas passé 
inaperçus, et à l'aide du récit de la femme ou des dépositions 
des personnes qui l'ont vue, et il est quelquefois possible de. 
se rendre un compte assez exact des symptômes, et de mon-
trer qu'ils ne trouvent pas leur explication dans une maladie 
naturelle. 

Si la femme a succombé, et que sa mort ait été réellement 
causée par l'ingestion de substances abortives, on trouvera 
généralement à l'autopsie une inflammation plus ou moins vive 
du tube digestif; on soumettra les viscères à l'analyse chi-

mique et quelquefois on trouvera pendant l'autopsie, au 
milieu des matières contenues dans l'estomac et dans l'intestin 
des parcelles de la plante employée. ' ' 

Quand des manœuvres directes ont été pratiquées, on peut 
en retrouver quelquefois les traces sur les organes génitaux 
surtout si ces manœuvres ont consisté en l'introduction dans 
1 utérus d un instrument plus ou moins piquant. On comprend 
en effet que 1 instrument conduit s-ans précautions suffisantes 
gu.de seulement à l'aide du doigt par un opérateur assez 
souvent peu habile, produise dans certains cas des blessures 
plus ou moins profondes soit des parois vaginales, soit du col 
OU du corps de l'utérus. 

Dans les cas communiqués par le docteur Leblond il exis 
tait une fois une cicatrice triangulaire sur la lèvre antérieure 
du col, la femme s'étant servie de ciseaux, et une autre fois 
une plaie qui guérit rapidement. Il est à noter que, dans des 
circonstances il est vrai tout à fait, exceptionnelles, des bles-
sures, même très graves, produites de cette façon, ont pu 
guérir facilement. Tardieu cite, d'après Froriep, une femme 
qui ne put retirer une aiguille qu'elle s'était introduite dans 
la matrice pour sefaire avorter ; au bout de quelques semaines 
un abcès se forma dans la région de l'aine et donna issue à ce 
corps étranger dont la femme fut ainsi délivrée sans accidents 
seneux. Quand la femme a succombé, l'examen peut naturel-
lement etre beaucoup plus complet puisqu'il porte sur toutes 
les parties de 1 appareil génital. On a trouvé ainsi dans de 
nombreux cas, des lésions dont les unes ont une signification 
immédiatement caractéristique par elles-mêmes, et dont les 
autres doivent être interprétées dans chaque cas particulier 

II arrive quelquefois que l'instrument manié avec une 
bru alite excessive produise des blessures extrêmement pro-
ondes. Dans deux des observations rassemblées par Tardieu 

la matrice avait été perforée de part en part, une fois par un 
ter a papillotes, une autre fois par un instrument qui avait 
ensuite ouvert l'artère iliaque externe. Une femme, que son 
mari avait fait avorter au septième mois en lui introduisant 
main touteentièie dans les parties génitales, avait une longue 
dechirure du vagin, une autre de la matrice, et un arrache 
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ment de la plus grande partie de l'intestin grêle; chez une 
autre, le vagin était largement déehiré, les intestins mis a 
nu, et la matrice, complètement renversée, faisait saillie 
hors de la vulve. - A côté de ces cas exceptionnels, il en est 
d'autres d o n t plusieurs exemples ont été publies, ou I on a 
trouvé sur les parois utérines des piqûres etroites et pro-
fondes, imbibées de sang sur tout leur trajet ou bien des 
plaies plus ou moins régulières, mais dont la forme éiait en-
core parfaitement caractéristique. Les autres lésions consis-
tent en des ecchymoses, des érosions, des plaques gangre-
neuses du vagin, des déchirures ou des ruptures de 1 utérus. 

Quant au siège qu'occupent le plus souvent ces lésions, on 
peut s'en faire une idée par la statistique suivante empruntee 
à Lesser Cette statistique porte sur 11 cas, comprenant 
38 lésions, savoir : 8 blessures du vagin, 20 blessures du 
col ou de la partie voisine du col, 10 blessures du reste du 

corps de l'utérus. . 
Des ecchvmoses, des lésions plus ou moins superficielles 

de la muqueuse vaginale, et même la gangrène, peuvent être 
le résultat d'un accouchement prolongé et rendu difficile 
pour une cause quelconque, à la condition que le fœtus ait 
un volume suffisant pour comprimer les parois du vagin, et 
que la grossesse soit parvenue par conséquent à son terme 
normal ou à une époque voisine de ce terme. 11 est en général 
facile de s'assurer si les lésions ont pu être produites ainsi ; 
à défaut de l'examen du fé tus , l'état de l'utérus montre à 
quelle période était arrivée la grossesse; en outre si c'est le 
passage de l'enfant qui a occasionné les lésions du vagin, on 
retrouve à la vulve des lésions analogues : déchirure de la 
fourchette, contusions et érosions, etc., etc., tandis que la 
vulve peut être restée intacte si les blessures du vagin ré-
sultent de manœuvres abortives. De même les lésions qui 
auraient été produites par le tamponnement, l'application du 
forceps, ne peuvent être dans la pratique l'occasion d'une 
erreur, parce qu'il n'est guère admissible que de telles opé-

i A. Lesser, Démonstration einiger Verletzungen der Geschlechtstheile, 
bedingt durch instrumentale Provocation des Aborts 'Eulenbergs \iertel-
jahrschrift, neue Folge, XLIV, 1 

rations soient pratiquées mystérieusement, et ne soient pas 
relevées par l'enquête judiciaire. 

Il reste une cause d'erreur qui, dans des cas d'ailleurs 
tout à fait exceptionnels, peut devenir plus grave : c'est la 
rupture spontanée de l'utérus. Cette rupture spontanée est 
très rare ; elle se produit le plus souvent au moment de 
l'accouchement ou dans les derniers temps de la grossesse. 
Dans certains cas elle est expliquée par quelque circonstance 
facilement appréciable. Tantôt il existe un obstacle insur-
montable à la sortie du fœtus parce que le col reste rigide 
et non dilaté, parce que le bassin est très rétréci, ou parce 
que l'expulsion du fœtus est empêchée par une autre cause, 
alors que la matrice se contracte énergiquement ; tantôt les 
parois de l'utérus ont subi une altération pathologique anté-
rieure qu ia diminué leur résistance; tantôt il s'agit d'une 
grossesse interstitielle, laquelle se termine presque constam-
ment par la rupture de la paroi utérine. Mais clans quelques 
cas, extrêmement rares il est vrai, la déchirure de la ma-
trice s'est effectuée à une époque peu avancée de la gros-
sesse sans qu'on ait pu trouver l'explication anatomique de 
cet accident 

Ces ruptures sont complètes ou incomplètes ; clans plusieurs 
des observations publiées, elles étaient assez vastes pour que 
le fœtus ait pu passer dans la cavité abdominale ; elles occu-
pent presque toujours le fond de l'organe, et sont ordinaire-
ment irrégulières, à bords dentelés et déchiquetés. Elles se 
produisent ou bien brusquement, ou bien graduellement en 
plusieurstemps successifs, etamènentla mort, soit en quelques 
heures avec les signes de l'hémorragie interne et de la péri-
tonite suraiguë, soit en trois ou quatre jours au milieu des 
symptômes de la péritonite. Quand le travail était commencé 
il s'arrête, et souvent le fœtus, dont la tête était engagée 
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1 Consulter sur ce point un mémoire du D r Coutague; Des Ruptures uté-
rines pendant la grossesse et de leurs rapports avec l'avortement criminel. 
Paris, G. Masson, 1382. 



tions il s'agissait de femmes d'un âge 'relativement avancé 
(25 ans au minimum), ayant eu une ou plusieurs grossesses 
antérieures. 

Il est difficile d'admettre que des manœuvres abortives 
déterminent, au lieu de perforations étroites, de plaies assez 
bien limitées, des ruptures comme celles qui viennent d'être 
décrites ; cependant on peut concevoir qu'une perforation se 
transforme, sous l'influence des contractions de l'utérus, en 
une déchirure plus ou moins étendue, et dans certains cas 
(comme dans l'observation personnelle de Goutagne et dans 
la 43e observation de Tardieu), il est permis de conserver des 
doutes sur l'origine de la lésion utérine. — L'examen du 
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sur le fœtus des lésions facilement appréciables. 

Examen du produit de la conception. — Les manœuvres 
abortives, surtout celles qui sont constituées par la ponction 
des membranes de l'œuf, peuvent occasionner des blessures 
du fœtus. Le fait est rare, cependant Tardieu en a réuni cinq 
cas (dont deux observés par lui), et nous-même en avons vu 
deux exemples très nets. Ces blessures consistent en piqûres, 
ou autres plaies, siégeant le plus souvent sur le sommet de 
la tête ou à la face et sont accompagnées d'un épanchement 
sanguin, indiquant qu'elles ont été foi tes pendant la vie du 
fœtus. 

Lorsque l'avortement se fait à une époque peu avancée de 
la grossesse, l'examen de l'œuf peut fournir des renseigne-
ments utiles. On admet généralement que quand la grossesse 
se termine dans les premières semaines de la gestation, l'œuf 
est le plus souvent expulsé en entier, l'avortement se faisant 
en un seul temps, sans rupture préalable des' membranes. 
Ainsi M. Leblond qui a réuni dix-huit observations d'avor-
tements accomplis dans les dix premières semaines, a noté 
que dix-sept fois l'œuf a été expulsé intact; dans le cas 
unique où les membranes étaient rompues, le placenta pré-
sentait en même temps une altération antérieure. — Partant 
de cette donnée et se basant en outre sur une observation 

personnelle, Gallard pense que lorsque l'on trouve un œuf 
dont les membranes sont rompues et que cette rupture ne 
s'explique pas par une maladie antérieure de l'œuf, il y a 
lieu de croire qu'elle a été produite par des manœuvres cri-
minelles. Gallard ajoute que les membranes de l'œuf pré-
sentent une grande ténacité qui leur permet de résister à des 
chocs ou à des pressions assez énergiques, et que par consé-
quent elles ne peuvent être rompues accidentellement après 
rexpulsion de l'œuf, que si celui-ci a subi après sa sortie de 
l'utérus des violences notables. 

Cette opinion de Gallard a foit l'objet d'une discussion 
approfondie à la Société de médecine légale1 qui ne l'a admise 
qu'avec beaucoup de réserves. M. Charpentier, chargé d'un 
rapport sur la question a formulé les conclusions suivantes : 
1° Dans les six premières semaines, l'avortement se fait 
presque toujours en bloc, le volume et la cavité de l'œuf étant 
à cette époque extrêmement minimes; 2° de la sixième à la 
dixième semaine ou environ, l'avortement peut encore se 
faire en bloc, mais il se fait au moins aussi souvent en deux 
temps; tout dépend de la résistance de l'œuf, de la force des 
contractions utérines, de la résistance du col, des adhérences 
de l'œuf ou de ses altérations; 3° l'absence du fœtus ne 
prouve pas l'intervention criminelle ; car ce fœtus peut avoir 
subi la dissolution , si l'œuf mort a séjourné encore long-temps 
dans la cavité utérine ; 4° à partir de trois mois, trois mois 
et demi, la rupture est la règle, l'avortement se fait en deux 
temps : expulsion du fœtus, expulsion du placenta, cette 
dernière partie de l'avortement pouvant durer plus ou moins 
longtemps ; 5° la rupture des membranes ne peut être consi-
dérée à elle seule comme un signe d'avortement provoqué ; 
on n'est pas autorisé à en faire un signe de certitude d'avor-
tement crimirel, même lorsqu'on le constate dans les pre-
miers mois. 

Circonstances dans lesquelles s'est produit l'avorte-
ment. — Il arrive bien souvent que l'examen de la mère et 

i Séance du 1S rovembre 1876 et suivantes. Compte rendu in Annotes 
d'ht/g. pub. el de néd. lèg.,%« série, t. XLVIII. 



celui du produit de la conception ne donnent que des résul-
tats négatifs. Il est rare en effet que les manœuvres abortives 
produisent des blessures sur les organes génitaux; sur trente 
et une femmes inculpées de s'être fait avorter, et dont plu-
sieurs avouaient, nous n'avons jamais constaté de ces lésions. 
On comprend du reste que l ' i n j e c t i o n intra-utérine, fréquem-
ment employée, ne peut léser les parois de la matrice, et que 
même la perforation des membranes ne laisse aucune trace 
dans le plus grand nombre des cas. Les blessures du tœtus 
sont encore plus rares que celles de la matrice. 

Mais le rôle du médecin légiste dans les affaires d'avorte-
ment ne se borne pas à ces simples constatations anato-
miques. Presque toujours on lui communique les résultats 
de l'enquête judiciaire et on lui demande d'apprécier, au 
point de vue médical, la valeur des renseignements qui ont 
été recueillis, de dire si telles ou telles manœuvres décrites 
par les accusés ont pu amener l'avortement; si ces ma-
nœuvres ne doivent être considérées que comme une explo-
ration médicale régulière et légitimée par l'état de la femme, 
si telle substance est capable de produire l'avortement, si. 
les dépositions des divers témoins concordent bien entre 
elles et retracent les diverses phases d'un avortcment, etc. 
Les paragraphes qui précèdent contiennent les données 
générales sur lesquelles l'expert peut s'appuyer pour accom-
plir cette partie de sa tâche; on trouvera d'ailleurs à la 
la fin de ce volume quelques rapports qui montreront et la 
nature des questions qui peuvent être posées et quelles 
réponses elles comportent suivant les circonstances du cas 
particulier. 

L'expert est chargé aussi d'assister à la perquisition qui 
est faite au domicile des inculpés, d'indiquer toutes les sub-
stances ou objets : plantes, médicaments, instruments, linges 
tachés de sang ou de matières suspectes, qi;i doivent être 
saisis et qu'il examine ensuite. Certains de ces objets con-
stituent par leur seule présence chez l'inculpé une grave pré-
somption de culpabilité; par exemple, la rue, la sabine, 
l'absinthe, le seigle ergoté et .toutes les substances qui ont 
une réputation abortive bien établie. Dans un cas nous avons 

trouvé chez une femme, très probablement avorteuse de pro-
fession, une collection de canules toutes parfaitement appro-
priées 'aux injections intra-utérines, et dont l'inculpée ne 
pouvait expliquer l'usage. Quelquefois, c'est l'avortée ^elle-
même qui i n d i q u e l'instrument qui a été employé, et l'on a 
à rechercher si cet instrument est en effet capable de produire 
l'avortement, s'il porte encore des traces de sang, etc. L'ex-
pert arrive ainsi dans certains cas à réunir un ensemble de 
preuves ou de présomptions dont il doit indiquer la signifi-
cation vraie, sans en exagérer jamais l'importance, et qui, 
jointes aux preuves d'ordre non médical, suffisent souvent a 
entraîner la conviction du jury 1 . 

ARTICLE IV. - AVORTEMENT MÉDICAL 

On sait que l'avortement constitue une opération médicale, 

i 11 arrive aussi que l 'expert peut montrer que l 'avortement a été impossible. 
Récemment nous sommes arrivés à cette conclusion dans une affaire ou trois 
femmes avouaient s'être fait avorter par une autre femme qui avouait égale-
ment. Cette dernière, tout à fait illettrée et peu mtelhgente, racontait qu el le 
avait entendu dire qu'il suffisait de se faire une injection v a g i n a l e J * e s l e 
coït pour éviter une grossesse; elle avait use de ce procède sur elle-meme 
avec succès Elle en avait conclu que ce même procède pourra.t provoquer 
l 'avortement. Plus tard, ayant vu dans un musée d'une fête foraine la repro-
duction en cire des organes génitaux d'une femme gravide elle avait compris 
qu'il fallait tâcher de pousser l'injection jusque dans la matrice Mais en réa-
lité, malgré ses vanteries, elle était incapable de trouver 1 orifice utérin, et 
en lui faisant pratiquer le toucher nous avons pu constater qu e e n at tei-
gnait que rarement le col, et que même quand elle y arrivait, e le croyait 
qu'il fallait placer la canule dans un des culs-de-sac du vagin. Nous inter-
rogeâmes séparément chacune des trois avortées, qu, ne se connaissaient pas 
entre elles ; toutes nous donnèrent la même description précisé et minutieuse 
des manœuvres employées qui était exactement conforme a ce qua nous 
nûmes voir. En effet, nous fîmes répéter ces manœuvres par 1 avorteuse elle-
même sur chacune de ses clientes avec l 'instrument que toutes reconnaissaient 
avoir été emplové ; un simple injecteur vaginal à boule, et nous pûmes nous 
convaincre que "tout se réduisait à une simple injection vaginale. 1 ailleurs 
le fait était d'autant plus vraisemblable que toutes les femmes reconnaissaient 
que les manœuvres avaient duré seulement deux ou trois mmuteset n avaient 
pas occasionné la plus legère douleur ; parfois il n'y avait meme ,.as eu in-
troduction du doigt dans le vagin. Deux de ces femmes a v a i e n t eu un etard 
de quatre et de douze jours ; c'était là ce qu'elles croyaient etre un avoite-
ment provoqué. Quant à la troisième, enceinte de trois mois e 
recours à une série de drogues qui avaient ete sans doute la veruanie cause 
de l'avortement. L'accusation fut abandonnée contre ces quatre femmes, 
malgré leurs aveux (voir la note de la paye 370). 
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un moyen thérapeutique précieux, dans les cas où il est cer-
tain que l'accouchement ne pourrait avoir lieu à terme, par 
suite de rétrécissement des voies génitales, ou bien quand la 
grossesse détermine des accidents qui deviendraient mor-
tels : vomissements incoercibles, hémorragies par insertion 
vicieuse du placenta, etc. Une telle opération, à s'en rappor-
ter strictement au texte de la loi, tombe sous le coup du 
Gode pénal ; mais il est évident qu'on ne saurait considérer 
comme un crime une intervention médicale dont la nécessité 
impérieuse et l'utilité sont incontestables. Aussi l'avortement 
médical est pratiqué journellement, sans que la justice en 
ait jamais poursuivi les auteurs. Mais il est évident que, 
pour rester au-dessus de tout soupçon, le médecin doit 
opérer ouvertement, en expliquant à l'opérée et à la famille 
la nature et le but de son intervention, et après avoir appelé 
en consultation des confrères d'une moralité et d'une compé-
tence indiscutables, qui auront constaté la nécessité de 
l'opération. 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

I N F A N T I C I D E 

L É G I S L A T I O N 

Code -pénal. A r t . 300. — Est qualif ié infanticide le m e u r t r e d 'un 
enfan t louveau-né. 

A r t . c02. — Tout coupable d 'assass inat , de par r ic ide , d ' infant ic ide 
et d e m j oisonnement , sera puni de m o r t . . . 

La loi, en définissant l'infanticide « le meurtre d'un enfant 
nouveau-né », ne dit pas que ce que l'on doit entendre par 
nouveau- né, au bout de combien de temps l'enfant perd cette 

qualification. La question a cependant de l'importance au 
point de vue juridique, car tandis que l'infanticide est puni 
de mort, le meurtre d'un enfant, qui n'est pas un nouveau-
né, rentre dans la classe des homicides volontaires, et n'en-
traîne la peine capitale que s'il a été commis avec prémédi-
tation1. 

La jurisprudence ne fixe pas non plus d'une manière très 
précise, pendant combien de temps un enfant doit être consi-
déré comme un nouveau-né. Un arrêt de la Cour de cassa-
tion (20 juin 1822) déclare qu'un enfant âgé de 14 jours, et' 
qui avait été inscrit sur les registres de l'état civil sous le 
nom de sa mère, n'est plus un nouveau-né. Un autre.arrêt 
(24 décembre 18:35) dit que l'infanticide est l'homicide 
volontaire commis sur un enfant au moment où il vient 
de naître ou dans un temps très rapproché de celui de 
la naissance. On voit que ces arrêts ne donnent pas une 
règle générale applicable à tous les cas particuliers. 

Mais l'expert n'a pas à s'occuper de cette question2. C'est 
aux magistrats et aux jurés qu'il appartient de décider si un 
enfant doit être considéré ou non comme un nouveau-né 3 • 
le rôle du médecin sur ce point se borne à indiquer aussi 
exactement que possible le temps qu'a vécu l'enfant (pour 
cette question voir page 450). 

Dans toute expertise relative à un infanticide4, les trois 
questions suivantes se posent : 

L'enfant est-il né à terme ou à quelle époque de la gesta-
tion est-il venu au monde ? 

L'enfant a-t-il vécu de la vie extra-utérine ? 
Qu'elle a été la cause de sa mort ? 

1 l.es codes des anciens Etats allemands limitaient la période pendant la-
quelle l'enfant doit être considéré comme nouveau-né, les uns à 24 heures, les 
autres â trois jours. Le nouveau Code pénal allemand ne fixe pas la durée 
de cette période. 

2 Ollivier d'Angers avait proposé de considérer l'enfant comme nouveau-né 
jusqu'au moment de la chute du cordon ombilical. 

3 Lejury doit, à peine de nullité, être interrogé sur la question de savoir 
si le meurtre est celui d'un enfant nouveau-né (Arrêt de la Cour de cassation 
du 13 mars 1845). 

* Les expertises relatives à l'infanticide sont très fréquentes. Voici le 
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ARTICLE P R E M I E R . - SIGNES DG M A T U R I T É DE L ' E N F A N T 

Il suffit en général d'un coup d'ceil pour reconnaître si 
un enfant est ou non parvenu au terme normal de la gestation. 
Mais il est évident que l'expert ne peut motiver son opinion 
sur une simple impression ; il faut qu'il l'appuie sur un certain 
nombre de constatations. Les principaux signes qui permet-
tent d'affirmer la maturité de l'enfant, et qui doivent être 
relevés dans l'expertise, sont: le poids et la longueur du 
corps, les diamètres de la tête, la présence d'un point d'ossi-
fication dans le cartilage de l'extrémité inférieure du fémur, 
et le cloisonnement des alvéoles dentaires du maxillaire 
inférieur. 

Poids du nouveau-né à terme. — Le poids de l'enfant 
qui vient de naître est en moyenne de 3 kilogrammes à 
3kg500. Il atteint quelquefois 4 kilogrammes ; mais il est 
exceptionnel qn'il dépasse ce chiffre; on a vu cependant des 
nouveau-nés peser jusqu'à 6 kilogrammes (Depaul1). La 
limite inférieure est plus utile à connaître; on trouve 
fréquemment des enfants dont le poids est compris entre 
2kg500 et 3 kilogrammes. Ce poids ne s'abaisse guère au-delà 

nombre des nouveau-nés ou fœtus amenés, dans une année à la Morgue de 
Paris . 
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1880 76' 93 1.69 1885 88 106 194 
1881 106 90 196 1886 112 82 194 
1882 96 98 194 1887 100 85 185 
1883 105 96 201 1888 108 100 208 
1884 103 80 188 

L autopsie de la plupart de ces cadavres a été ordonnée. 
Sur 3SÛ0 expertises personnelles, nous comptons 259 autopsies d'enfants 
3S à terme ou après le septième mois de gestation. 

Article N O U V E A U - N É S du Diet, encycl. des sciences médic. 

de 2 kilogrammes chez un enfant normalement constitué; 
mais il peut descendre beaucoup plus bas, jusqu'à lk?500 et 
lk?200, chez des enfants manifestement à terme, mais qui, 
pour une cause quelconque, ont eu à subir pendant la vie 
intra-utérine des troubles graves de la nutrition. 

On sait que pendant les premiers jours qui suivent la 
naissance, les enfants subissent une perte le poids pouvant 
dépasser 250 grammes. Après la mort, le corps du nouveau-
né perd aussi en quelques jours, et sans doute par évapora-
tion, une quantité très notable de son poids. Cette perte s'ac-
centue à mesure que la putréfaction se développe, et peut 
dépasser 3 ou 400 grammes1. Ce fait est utile à connaître 
parce qu'il explique les divergences qu'on remarque quel-
quefois sur ce point entre la déclaration du médecin et celle 
du commissaire de police ou d'une autre personne qui a pesé 
le cadavre de l'enfant quelques jours avant l'autopsie. 

Longueur. — La longueur de l'enfant à terme est en 
moyenne de 50 centimètres, chiffre qui est fréquemment 
noté; le plus ordinairement les oscillations ont lieu entre 
46 et 54 centimètres; comme limites extrêmes et exception-
nelles de la taille de l'enfant à terme, on cite 405 et 580 mil-
limètres. 

Comme il arrive assez souvent que l'enfant a été mesuré 
une première fois par le commissaire de police ou d'autres 
personnes avant d'être soumis à 1 examen du médecin, il 
importe que celui-ci pratique la mensuration d'une façon 
exacte, toujours par le même procédé, afin d'être sûr du 
chiffre qu'il donne, et de pouvoir expliquer la différence qui 
existe quelquefois entre son assertion et celle du rapport de 
police. Pour cela, il convient d'étendre le corps sur une 
table, les membres inférieurs dans l'extension complète, de 
placer un couteau ou une autre tige verticalement et tangen-
tiellement au vertex, et de mesurer avec un mètre rigide la 
distance qui sépare cette tige de la plante des pieds. Il 
serait plus commode d'avoir une table sur laquelle seraient 

i On trouvera sur ce point des renseignements précis dans la thèse de 
M. Dupont, De la perte de podts que subissent les cadavres, Paris, 1889. 



inscrites les divisions d'un mètre, le vertex étant appuyé 
contre un montant placé au commencement de l'échelle. 

Dimensions de La tête. — Le diamètre occipito-frontal 
varie ordinairement entre 105 et 120 millimètres ; le diamètre 
bi-pariétal entre 85 et 100 millimètres; l'occipito-menton-
nièr entre 130 el 140 millimètres. Chacun de ces diamètres, 
considéré isolém >nt, peut osciller entre des limites extrêmes 
plus étendues, ce qui dépend delà conformation naturelle de 
la tête, et aussi des circonstances de l'accouchement (bosses 
sérosanguines1). 

Point d'ossification de L'extrémité inférieure du 
fémur. — Ce point apparaît ordinairement vers la dernière 
quinzaine de la gestation dans le cartilage de l'extrémité 
inférieure du fémur. Pour l'apercevoir et apprécier ses 
dimensions, on fléchit l'articulation du genou et on ouvre 
celle-ci avec un fort couteau ; on divise ensuite le cartilage 
en tranches minces perpendiculaires à l'axe du fémur ; les 
premières tranches sont constituées uniquement par du car-
tilage, puis le couteau rencontre une résistance et l'on voit 
un petit point osseux qui, sur les cadavres frais, est d'un 
rouge vif, se détachant sur la teinte du cartilage; sur les 
cadavres putréfiés le point osseux apparaît au contraire 
comme une tache blanche sur le cartilage qui a pris une teinte 
rouge sale. Sur les tranches suivantes, le point osseux 
s'élargit, puis il diminue de nouveau, disparait, et l'on 
retombe sur une couche de cartilage pur jusqu'à ce que l'on 
arrive à la diaphyse de l'os. Le noyau d'ossification revêt en 
effet la forme d'une sorte de lentille biconvexe insérée au 
milieu de l'épiphyse et dont le grand axe est perpendiculaire 
à celui de l'os. Chez le nouveau-né à terme, le grand diamètre 
de cette lentille varie ordinairement de un millimètre ou un 
demi-millimètre à 5 millimètres et plus. 

Il est très rare que ce point d'ossification fasse défaut chez 

i Les diamètres antéro-postérieur et bipariétal sont les seuls qu'il est utile 
do mesurer ; mais cette mensuration ne doit jamais être omise dans une au-
topsie parce qu'elle sert non seulement à montrer si l 'enfant est à terme, 
mais, ainsi qu'on le verra plus loin, à contrôler certaines assertions de la 
mère relativement ¿ l a façon dont l'accouchement s 'est effectué. 

un nouveau-né à terme; surplus de 150 nouveau-nés, nous 
ne l'avons vu manquer qu'une seule fois chez un enfant que les 
autres, caractères indiquaient comme manifestement à terme. 
Sur 413 enfants à terme, Liman.a noté son absence 14 fois. 

Cloisonnement des alvéoles dentaires du maxillaire 
inférieur. — Chez le nouveau-né à terme, le maxillaire infé-
rieur présente, sauf de très rares exceptions, huit alvéoles 
dentaires complètement cloisonnées ; au delà de ces huit 
alvéoles médianes, on trouve de chaque côté une loge unique 
dans laquelle se développent ultérieurement les autres dents ; 
cette loge offre quelquefois des cloisons incomplètes qui ne se 
fermeront que plus tard (fig. 44). 

Pour constater commodément l'existence de ce signe, on 
fend la joue en suivant une des commissures labiales ; on 
détache la gencive, on 
désarticule la mâchoire 
de ce côté et on enlève 
la moitié correspon-
dante de l'os qui, chez 
le n o u v e a u - n é , es t 
réunie sur la ligne 
médiane à l 'autre moi-
tié par un fragment 
cartilagineux. Avec un 
couteau ou des ciseaux 
on trachele bord libre 
de la mâchoire, puis, 
à l'aide d'une pointe 
de scalpel, on enlève 
les dents c o n t e n u e s 
dans les alvéoles ; on peut reconnaître alors si le cloison-
nement est complet. 

11 n'est pas nécessaire que tous les signes qui viennent 
d'être énumérés soient réunis pour qu'un enfant soit consi-
déré comme étant parvenu à terme. Ainsi, un enfant mesu-
rant 50 centimètres de longueur et pesant 3 kilogrammes, 
peut être déclaré à terme, alors même que le point osseux du 
fémur ou le cloisonnement des alvéoles font défaut. De même, 

Fio. 44. — Maxillaire inférieur d'enfant nouveau-né 
à terme. De chaque côté se trouvent quatre alvéoles 
complètement cloisonnées : au delà, le cloisonne-
ment d'une cinquième alvéole est commencé. 



un enfant est à terme s'il a un point osseux dans le fémur et 
que sa longueur soit seulement de 47 centimètres et son poids 
de 2 kilogrammes 500 par exemple, etc. 

Signes accessoires de la maturité. — Ils sont utiles à 
noter quand il subiste un doute sur la maturité de l'enfant. 

Les ongles atteignent l'extrémité des orteils et dépassent 
celle des doigts. La peau est couverte de duvet et d'enduit 
sébacé, abondant surtout au niveau des aines et des aisselles. 
Les cheveux atteignent 2 ou 3 centimètres de longueur. Les 
testicules sont dans le scrotum. 

§ — P e u t - o n r e c o n n a î t r e s i u n e n f a n t e s t à t e r m e 
q u a n d o n n e p o s s è d e q u e d e s f r a g m e n t s d u c o r p s ? 

Si parmi les fragments se trouve une cuisse ou la mâ-
choire inférieure, et que l'on constate l'existence du point 
osseux épiphysaire ou du cloisonnement de huit alvéoles, on 
peut affirmer que l'enfant est né à terme ou à une époque très 
voisine du terme. 

En l'absence de ces signes, la mensuration des divers seg-
ments du corps fournit des indications utiles. Chez un nou -
veau-ne a terme, on note les longueurs moyennes suivantes : 

D u ver tex au pubis 0 » 30 
D u pubis à la tubéros i té du condyle in terne du fémur . 0 m , 095 
D u condyle in te rne du f émur au bo rd infér ieur et 

postér ieur d u ca lcanéum 0 m , 105 
D e l ' apophyse acromion à l 'épicondyle 0m ' ,09 
De l 'épicondyle à l 'apophyse styloïde du cubi tus . . . 0 m , 0 7 

Le poids des divers viscères peut donner aussi quelques 
points de repère. Chez le nouveau-né à terme, ces poids 
seraient, en moyenne les suivants : 

Poumon dro i t 23 g r . 
P o u m o n g a u c h e 28 V 5 
C œ u r ! 15 g r ! 

, ' s , 0" 1 empruntées à Letourneau: Quelques observations sur 
les nouveau-nés, thèse de Paris, 1858. 

T h y m u s 8 gr . 5 
Fo ie 91 g r . 5 
Masse encéphal ique 388 g r . 5 
R a t e 8 g r . 5 
Re in 11 gr . 5 

Il faut remarquer toutefois, que ces indications ont beau-
coup moins de valeur que les précédentes, parce que le poids 
d'un organe varie considérablement suivant la quantité de 
sang qu'il contient. 

Tardieu fait remarquer que l'examen du placenta est éga-
lement utile. Cet organe est bien, formé vers le troisième 
mois de la vie fœtale. Au terme de la grossesse, il est ordi -
nairement ovalaire, long de 16 à 19 centimètres, large de 135 
à 160 millimètres, épais de 3 centimètres, pesant de 500 à 
750 grammes. Ces chiffres concernent le placenta frais ; ils 
s'abaissent notablement quand il s'agit d'un placenta expulsé 
depuis plusieurs jours. 

A R T I C L E I I . - P R E U V E S DE L A VIE E X T R A - U T E R I N E DE L ' E N F A N T 

Cette partie de l'expertise a une importance capitale, car 
si l'enfant est né mort, l'accusation d'infanticide tombe com-
plètement, quelles que soient les charges relevées contre 
l'inculpée. 

La meilleure preuve de la vie extra-utérine est tirée de 
l'établissement delà respiration. Ce n'est pas la seule, et il y 
a lieu quelquefois d'en rechercher d'autres, car on verra plus 
loin que le nouveau-né peut vivre un certain temps sans res-
pirer ; mais ce sont là des faits exceptionnels, et dans l'im-
mense majorité des cas, c'est en démontrant que l'enfant a 
respiré qu'on démontre qu'il a vécu. 

Cette démonstration repose sur des caractères ordinaire-
ment très nets, tirés de l'état des poumons. La respiration 
détermine en effet dans ces organes des modifications dura-
bles, persistant après la mort, et qui les rendent très diffé-
rents de ce qu'ils étaient auparavant. Ces modifications sont 
les'suivantes. 
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§ I. — É t a t d e s p o u m o n s a v a n t e t a p r è s l ' é t a b l i s s e m e n t 
d e l a r e s p i r a t i o n 

Volume des poumons. — Tandis que les poumons qui 
n'ont pas respiré sont en général peu volumineux, et ne 
remplissent qu'une partie de la cavité thoracique, après l'éta-
blissement de la respiration ces organes présentent des 
dimensions beaucoup plus considérables: ils remplissent la 
poitrine et recouvrent presque toujours en partie le cœur, 
notamment du côté gauche. Cette différence est très accen-
tuée quand on compare les poumons d'un enfant ayant large-
ment respiré avec ceux d'un enfant qui a succombé quelque 
temps avant la naissance; mais s'il s'agit d'un enfant mort-
pendant l'accouchement, les poumons, bien que ne renfermant 
pas la moindre quantité d'air, peuvent, ainsi qu'on le verra 
plus loin, être très congestionnés et présenter, par suite, un 
volume assez considérable. 

Couleur. — C'est là un caractère qui a peu de significa-
tion ; la coloration des poumons qui n'ont pas respiré varie 
du blanc rosé au rouge foncé, de la même nuance que 
celle du foie. Après l'établissement de la respiration, les 
poumons sont ou simplement rosés, ou bien d'un rouge ex-
trêmement foncé, avec toutes les nuances intermédiaires. 
Leur teinte n'est pas toujours uniforme, mais souvent plus 
ou moins régulièrement marbrée. 

Consistance. — Les poumons qui n'ont pas respiré sont 
fermes, d'une consistance charnue. Les poumons qui ont res-
piré donnent sous les doigts qui les pressent une sensation 
spéciale ; ils crépitent, suivant l'expression consacrée. A la 
coupe, ils montrent une surface spongieuse, et non pas lisse 
et homogène comme les poumons de morts- nés. 

État de la surface. — M. Bouchut a insisté sur ce si-
gne de la respiration, auquel il attribue avec raison une 
grande valeur. Les poumons qui ne contiennent pas d'air 
ont une surface parfaitement lisse, qui, à part les différences 
possibles de coloration, parait absolument uniforme à l'œil 
nu ou armé de la loupe. Au contraire, la surface des pou-

mons qui ont respiré est couverte de très petites vésicules, 
contiguës entre elles, qu'on aperçoit à l'œil nu, ou mieux 
encore à la loupe, sous forme de sortes de petites perles 
brillantes et extrêmement fines. Ces vésicules sont consti-
tuées par les alvéoles pulmonaires remplies d'air. 

Poids. — Les poumons qui n'ont pas respiré sont plus 
lourds que l'eau ; ceux qui contiennent de l'air sont plus 
légers, et surnagent dans ce liquide. Ce caractère est beau-
coup plus important et plus démonstratif que les précédents, 
c'est lui que l'on utilise presque uniquement pour recon-
naître si la respiration s'est effectuée. On le constate et 
on l'apprécie à l'aide d'une épreuve appelée docimasie 
hydrostatique sur les détails de laquelle il est nécessaire 
d'insister. 

§ 1 1 . — D o c i m a s i e p u l m o n a i r e h y d r o s t a t i q u e 1 

On procède à cette épreuve de la façon suivante. Le thorax 
étant ouvert, et après que l'on s'est livré aux premières 
constatations sur les organes encore en place, on sectionne 
transversalement la trachée, l'œsophage et les gros vaisseaux 
à la base du cou, et on enlève d'un seul coup, en rasant la 
colonne vertébrale avec un scalpel, les poumons, le cœur et 
le thymus. La ligature préalable de là trachée et des gros 

i On l'appelle aussi mélliode de Galien, parce que ce médecin en a indiqué 
le principe. Elle a été appliquée pour la première fois dans une autopsie ju -
diciaire par Schreger, médecin de Silésie, en 1682. 

La docimasie pa r l a méthode de Ploucquet (1736) repose sur l'augmentation 
du poids absolu des poumons après la respiration. Le rapport entre le poids 
total du corps et celui des poumons indiquait, d'après l 'auteur, si ren ian t 
avait ou non respiré. Mais, outre qu'il est impossible d'établir ce rapport 
exactement, de façon à le représenter par un chiffre qui puisse servir de 
terme précis de comparaison, l 'augmentation de poids des poumons, qui est 
due à l'afflux du sang, ne prouve nullement la réalité de la respiration, car 
les poumons sont souvent beaucoup plus congestionnés quand l 'enfant est 
mort pendant la naissance, que quand il a respiré. Cette méthode n'a donc pas 
de valeur: après avoir joui pendant quelque temps d ' u n e grande faveur, elle 
est aujourd'hui justement abandonnée, 

Les méthodes de Daniel (17S0) et de Bernt (1821) reposent sur la constatation 
de l 'augmentation du volume et du poids absolu des poumons, et sur le rap-
port établi entre les chiffres qui représentent ces quantités. Ces methodes, 
qui réclament des manœuvres assez compliquées, ne sont pas usitées. 



vaisseaux, recommandée par certains auteurs, peut être 
omise sans inconvénient i. 

La masse des organes thoraciques est alors plongée dans 
une cuvette pleine d'eau ou dans tout autre vase suffisam-
ment spacieux pour que les organes puissent s'enfoncer sans 
être retenus par les parois. Trois cas peuvent se présenter : 
la masse entière surnage de façon qu'une partie de sa sur-
face reste au-dessus du niveau de l'eau ; elle surnage incom-
plètement, c'est-à-dire qu'elle affleure à peine la surface du 
liquide, ou reste en équilibre au milieu de celui-ci, entre 
deux eaux ; enfin elle tombe au fond du vase. 

Dans le premier cas, il est évident que les poumons con-
tiennent une quantité considérable d'air, puisque non seule-
ment ils surnagent, mais encore ils soutiennent le cœur et le 
thymus. Toutefois, avant de conclure que l'air a pénétré 
dans toutes les parties du poumon, ainsi que cela doit avoir 
lieu quand la respiration s'est établie complètement, on doit 
s'assurer directement de la réalité du fait. Pour cela, il 
faut avoir soin, après avoir opéré sur la masse des organes 
thoraciques, de séparer les poumons du cœur et du thymus, 
de constater si chacun d'eux surnage isolément, puis les 
diviser en petits fragments et faire la même constatation sur 
chacun de ces fragments. 

Cette manœuvre est à plus forte raison nécessaire quand 
la masse des organes thoraciques surnage incomplètement, 
puisque c'est dans ce cas surtout qu'on peut supposer que 
certaines parties des poumons n'ont pas été pénétrées par 
l'air. 

Enfin, elle est également indispensable quand les poumons, 
plongés dans l'eau avec le cœur et le thymus, tombent au 
fond du vase ; il arrive en effet quelquefois que dans ce cas 
l'air a pénétré dans certaines portions des poumons, portions 
d'une étendue trop restreinte pour qu'il puisse en résulter 
la surnatation du reste de ces organes ainsi que du cœur et 
du thymus. 

t r a chée^ t 'Tes b r o n c h e s 6 1 1 S ' a S S U r e r s i I ' a i ' ' a P é n è t r è uniquement dans la 

Comme complément des manœuvres qui viennent d'être 
indiquées, il faut presser fortement chacun des fragments 
pulmonaires au-dessous de l'eau. Si la respiration ne s'est 
pas effectuée, on ne voit pas sortir d'air de ces fragments, 
ou seulement quelques rares bulles, isolées, atteignant ou 
dépassant les dimensions d'une tête d'épingle ; cet air pro-
vient des bronches,- et d s'est introduit dans ces canaux r i -
gides et béants pendant qu'on sectionnait le poumon. Quand 
la respiration s'est effectuée, la compression des fragments 
pulmonaires en fait sortir une foule de vésicules gazeuses, 
extrêmement fines, qu'il est à peine possible de distinguer 
isolément, et qui viennent former de l'écume à la surface du 
liquide. Ces bulles représentent en quelque sorte le moule 
des alvéoles pulmonaires dont elles proviennent. 

§ I I I . — C a u s e s d ' e r r e u r d a n s l ' é p r e u v e d o c i m a s i q u e 

Putréfaction. — La surnatation des poumons peut être 
due non pas à ce que ces organes ont été remplis d'air par 
la respiration, mais à ce qu'ils contiennent des gaz développés 
sous l'influence de la putréfaction. 

Il est facile de reconnaître la putréfaction des poumons 
Au début, il existe sous la plèvre un certain nombre de vé-
sicules gazeuses, atteignant presque toujours au moins les 
dimensions d'une tête d'épingle, et réunies par groupes plus 
ou moins étendus, qui occupent surtout la base et les parties 
postérieures de l'organe. Plus tard, les bulles de gaz aug-
mentent de nombre et de volume, au point de dépasser les 
dimensions d'une noix. En même temps, la couleur des pou-
mons change ; elle devient plus uniforme, d'une teinte moins 

1 Tardieu enseignait que la putréfact ion ne s'étend que t rès tardivement 
aux poumons. Plusieurs fai ts nous ont montré qu'il n 'en étai t pas toujours 
ainsi, et nous avons vu quelquefois la putréfaction des poumons marcher 
parallèlement avec celle des autres organes ; cependant on peut trouver les 
poumons intacts a lors qu'il existe déjà des signes extérieurs de putréfaction 
assez avancée. Quand la respiration a eu lieu, les poumons se putréfient plus 
rapidement que dans le cas contraire. 

Quand il n 'existe pas de signes extérieurs de putréfaction, les poumons sont 
toujours exempts eux-mêmes de putréfaction. 



vive, plus sale et plus effacée; lorsqu'on incise le paren-
chyme le sang qui s'en écoule est spumeux. Il va sans dire 
que les bulles gazeuses se développent non seulement sous 
la plèvre, mais dans toutes les parties de l'organe. 

Lorsque des poumons putréfiés surnagent, il s'agit de re-
connaître si cette surnatation est uniquement le résultat de 
la putréfaction, ou bien si la respiration s'est effectuée dans 
ces poumons. Le problème ne peut être résolu que dans un 
certain nombre de cas. 

Si, après avoir crevé les bulles de gaz qui se trouvent 
sous-la plèvre ou seulement les plus grosses d'entre elles, 
les poumons s'enfoncent ; si en comprimant les morceaux du 
poumon sous l'eau, on voit ces fragments donner issue à un 
certain nombre de bulles de gaz atteignant au moins les di-
mensions d'une tête d'épingle, et tomber ensuite au fond du 
vase, on pourra conclure que ces poumons n'ont pas res-
piré. Si au contraire, les poumons ne présentent qu'un 
petit ^ nombre de bulles de gaz de putréfaction et qu'après 
que l'on a crevé ces bulles ils continuent à surnager, si en 
comprimant les fragments sous l'eau, on en voit sortir une 
foule de vésicules gazeuses extrêmement fines qui viennent 
former de l'écume à la surface du liquide, et si après avoir 
été serrés aussi fortement que possible entre les doigts, les 
fragments continuent à surnager, on pourra conclure que 
les poumons ont respiré. L'issue d'un grand nombre de très 
fines vésicules gazeuses témoigne en faveur de la respira-
tion, parce qu'elles représentent en quelque sorte le moule 
des^alvéoles pulmonaires, restées intactes. Si au contraire, 
il s'agit de gaz développés par la putréfaction, les bulles 
ont un ^ volume plus considérable, parce que les cloisons 
des alvéoles sont alors en partie détruites, et le gaz, occu-
pant un espace plus grand, forme des bulles plus grosses. 

L'état de la surface extérieure du poumon peut aussi être 
utilisé, ainsi que l'a indiqué M. Bouchut. Sur un poumon qui 
a respiré, on aperçoit sous la plèvre les alvéoles pulmonaires 
remplies d'air et constituant de fines vésicules brillantes 
(p. 40o). Les gaz développés par la putréfàciion ne forment 
jamais des bulles aussi petites et aussi régulièrement disposées. 

Quand les poumons sont très putréfiés, qu'ils renferment 
de nombreuses bulles de gaz volumineuses, il est impossible 
de reconnaître avec certitude s'ils ont respiré; la docimasie 
hydrostatique ne permet pas de conclusion. 

Insufflation. — On s'est demandé si l'air que l'on trouve 
dans les poumons ne pourrait pas provenir de l'insufflation ou 
de manœuvres de respiration artificielle faites pour ranimer 
l'enfant, ou dans un autre but. C'est là une crainte qui répond 
presque uniquement à des préoccupations théoriques : de telles 
pratiques supposent en général l'intervention d'un médecin ou 
d'une autre personne, et par suite un accouchement 11011 clan-
destin, ne pouvant donner lieu à une suspicion d'infanticide. 

Néanmoins, comme il peut arriver à la rigueur que la 
mère pratique elle-même l'insufflation sur son enfant, on a 
cherché comment 011 pourrait distinguer les poumons insuf-
flés de poumons ayant respiré. 

L'insufflation fait rarement pénétrer l'air dans toutes les 
parties des poumons, en sorte que ces organes présentent 
des îlots déprimés, encore à l'état fœtal. Sur d'autres points 
au contraire, l'air, pénétrant avec trop de force, détermine 
très souvent la rupture des vésicules pulmonaires et la forma-
tion de plaques d'emphysème. En outre, tandis que les 
poumons qui ont respiré contiennent toujours une quantité 
assez abondante de sang parce que la petite circulation s'éta-
blit en même temps que la respiration, les poumons insufflés 
restent presque exsangues, à moins toutefois que l'insuffla-
tion n'ait porté sur des poumons déjà très congestionnés, 
comme le sont souvent ceux des enfants morts pendant la 
naissance. Enfin lorsque l'insufflation est pratiquée débouché 
à bouche ou à l'aide d'une sonde portée simplement dans la 
gorge, la plus grande partie de l'air passe dans l'estomac et 
l'intestin, et distend ces organes. 

Poumons congelés ou ayant séjourné dans Valcool. — 
Les poumons congelés peuvent surnager dans l'eau, bien que 
vides d'air et de gaz. Cette cause d'erreur est bien facile à 
éviter; il suffit de laisser les poumons se réchauffer dans 
l'eau pour les voir s'enfoncer. On s'assure aussi qu'ils ne 
contiennent pas d'air en les comprimant sous l'eau. 



Les poumons qui ont séjourné clans l'alcool peuvent aussi 
flotter quelques instants sur l'eau. Mais ils ne tardent pas à 
s'enfoncer et 011 reconnaît facilement s'ils contiennent de l'air. 

Circonstances qui -peuvent empêcher La surnatation 
des poumons ayant respiré. — Quand le séjour dans 
l'alcool a été très prolongé, les poumons peuvent au contraire 
ne plus surnager dans l'eau, bien qu'ayant respiré. 

La coction dans l'eau bouillante, l'exposition à la flamme 
peuvent aussi rendre des poumons ayant respiré, incapables 
de surnager dans l'eau. Il en est de même pour les poumons 
extrêmement putréfiés, et réduits en un magma presque 
pâteux. 

Certains fragments du poumon peuvent ne pas surnager 
parce qu'ils sont le siège de noyaux hémorragiques: on 
reconnaîtra le fait facilement, et il est évident qu'on n'en 
conclura pas que l'air n'a pas pénétré dans ces parties ; il a 
pu parfaitement en être chassé par l'épanchement sanguin, 
ainsi qu'on le voit chez l'adulte. 

Des parties plus ou moins considérables du poumon peu-
vent aussi ne pas surnager parce qu'elles sont le siège d'une 
altération morbide, congénitale, notamment de celle qui a 
été décrite sous le nom de pneumonie blanche, et qui con-
siste en la réplétion des alvéoles par une prolifération de 
l'épithélium qui a subi la dégénérescence graisseuse1. 

§ I V . — I n t e r p r é t a t i o n d e s r é s u l t a t s f o u r n i s 
p a r l a d o c i m a s i e 

La surnatation des poumons, une fois que l'on a écarté les 
causes d'erreur qui viennent d'être indiquées, établit nette-
ment que l'enfant a respiré, et par conséquent vécu de la 
vie extra-utérine2. 

1 Suivaut Hofmann, si des poumons ex t r a i t s du corps sont laissés quelques 
jours dans l 'eau courante, ils s 'emplissent d'eau, se vident d 'air , e t finissent 
par enfoncer. 

2 Plusieurs faits bien observés mont ren t que l 'enfant peut quelquefois res-
pirer de l'air, alors qu'il est encore contenu dans la cavité utérine, les mem-
branes de l'œuf é tant rompues. L'air péné t re dans 'u té rus à la suite de ma-

Quand on a constaté soigneusement, à l'aide des procédés 
indiqués, que les poumons ne contiennent pas d'air dans 
aucune de leurs parties, et que les causes d'erreur mention-
nées dans le paragraphe précédent n'existent pas, on est 
autorisé à déclarer que l'enfant n'a pas respiré l . Mais il n'en 
résulte pas que l'enfant n'est pas né vivant et n'a pas vécu 
un certain temps après la naissance. La vie extra-utérine 
peut en effet persister quelque temps sans respiration. 

§ V- — V i e s a n s r e s p i r a t i o n 

Il n'est pas rare que chez un enfant né vivant la respiration 
tarde longtemps à s'établir ; chez beaucoup de ces enfants les 
mouvements respiratoires n'apparaissent qu'à la suite de 
manœuvres exercées par l'accoucheur, et longtemps prolon-
gées. Depaul, dont l'expérience sur ce sujet était fort étendue, 
déclare qu'il a vu des enfants qui ne commençaient à respirer 
que deux heures après l'accouchement2. 

D'un autre côté, il est certain qu'on peut trouver à l'autop-
sie les poumons vides d'air, bien que l'enfant ait vécu quel-
quefois plus d'un jour, en manifestant sa vie par des mou-
vements, et même par des cris ; plusieurs fois même on l'a 
vu exécuter des mouvements respiratoires. L'interprétation 

nœuvres obstétricales, de l 'introduction de la main ou simplement d'un doigt. 
Dans quelques cas l 'enfant a même crié, étant encore dans l 'utérus. Cette 
respiration intra-utérine est ordinairement t r è s incomplète, et l 'air ne pénétré 
que dans quelques part ies du poumon. 

1 II est possible que dans certains cas, des poumons qui ont respiré soient 
t rouvés vides d'air. Néanmoins, en pratique on ne peut tenir compte de ces 
exceptions, et il est sans inconvénient de déclarer que des poumons qui ne 
contiennent pas d'air n'ont pas respiré (voir la note de la page suivante). 

2 Certains anftnaux nauveau-nés peuvent rester sous l 'eau plus d'une demi-
heure sans mourir. C'est un fa i t qui a été observé depuis longtemps par 
plusieurs expérimentateurs. La faculté de résister à la privation d'air persis te 
pendant les premiers jours qui suivent la naissance; mais elle va en diminuant 
et au bout de deux semaines environ, le jeune animal ne peut pas supporter 
la submersion plus longtemps qu'un adulte. 

L'expérience réussit bien avec les lapins, les chiens nouveau-nés, mais non 
avec les cobayes, les poulets, etc. Suivant la remarque de Paul Bert, plus 
les animaux naissent chètifs e t éloignés de leur organisation définitive, mieux 
ils résistent à l 'asphyxie. 



physiologique de ces faits est controversée1 ; mais leur réalité 
ne saurait être mise en doute. On en trouve dans les auteurs 

1 Four Masch ta , chez les enfants dont il s 'agit, il n'entre en réalité pas 
d'air dans les poumons. I.es bruits et les sons qu'ils font entendre, se rappro-
chant plus ou moins du véritable cri, sont produits par l'air contenu dans la 
bouche et dans le pharynx, agité par les mouvements des lèvres et des joues; 
l'air peut aussi être refoulé dans le larynx et dans la trachée, et quand la 
force en vertu de laquelle il distend ces organes, cesse d'agir, il ressort en 
partie, en faisant vibrer les cordes vocales, mais sans avoir pénétré jusque 
dans les poumons. 

Suivant Simon Thomas et Schröder, il est impossible d'admettre que chez 
les enfants qui ont exercé pendant plusieurs heures des mouvements respira-
toires réguliers, qui ont fait entendre pendant plusieurs heures de véritables 
cris (comme ils en citent des exemples), l'air n'ait pas pénétré plus ou moins 
complètement dans les poumons. Si ceux-ci sont trouvés vides à l'autopsie, 
c'est que tout l'air qu'ils contenaient a été expulsé. Cette expulsion se ferait 
grâce à la diminution graduelle des forces inspiratoires, tandis que l 'expira-
lion qui s'est effectuée par des forces passives (l'élasticité du poumon et des 
parois thoraciques), conserve une plus grande énergie. Il en résulterait qu'à 
chaque mouvement respiratoire il sort plus d'air qu'il n'en est entré, et que 
finalement les poumons se vident complètement. Ces auteurs font remarquer 
que si l'on ne peut, par une pression même très énergique, chasser l'air con-
tenu dans un poumon qui a respiré, c'est que la pression oblitère un grand 
nombre des canalicu'es bronchiques ; mais que les conditions ne sont plus les 
mêmes quand les poumons sont soumis dans le thorax même à l'action des 
forces expiratoires. 

Une expérience de Krahmer semble jusqu'à un certain point appuyer cette 
opinion. Krahmer, en suspendant par la trachée des poumons de lapin, a con-
staté qu'ils se vidaient graduellement de tout l 'airqu'ils contenaient, e t qu'au 
bout d'un certain temps ils ne surnageaient plus dans l'eau. Il attribue ce fait 
à la contraction du tissu pulmonaire qui chasse l'air à travers les bronches 
et il déclare que si celles-ci sont obstruées par du mucus ou une aulre suh-
stance, l'air reste dans les alvéoles. 

Liçhtheim a montré qu'au contraire l'air peut sortir alors même que la tra-
chée a été liée ; il faut pour cela préserver ies poumons de la dessiccation en 
les plaçant dans la chambre humide. L'air quitte d'abord les parties sous-
jacentes aux surfaces libres, et sur une profondeur qui augmente graduelle-
ment jusqu'à ce qu'il ne reste plus qu'un petit noyau renfermant encore de l 'air. 
C est donc à travers les parois alvéolaires, et non par l 'arbre bronchique, 
que l'air est expulsé. 

D'après Ungar, chez les enfants qui ont vécu et dont les poumons sont 
trouves vides à l'autopsie, une partie de l'air disparait par suite de la dimi-
nution de l'énergie des mouvements respiratoires; ce qui reste est absorbé 
par les vaisseaux capillaires du poumon, car la circulation continue longtemps 
après que la respiration a cessé. Ungar a réalisé les conditions indiquées par 
sa théorie, en empoisonnant des animaux nouveau-nés par de faibles doses 
de curare qui, en arrêtant la respiration, laissent la circulation persister pen-
dant longtemps. En opérant ainsi, il a trouvé à l'autopsie que les poumons 
etaient vides d'air saut' en quelques points peu étendus (Ungar, Ueber die 
Atelectaseder Lungen Neugeborener, Vierteljahr schritt far gerichtl. Medic., 

des exemples relativement nombreux, dont plusieurs observés 
avec toute la précaution et la rigueur désirables. C'est ainsi 
que M. Budin a vu un enfant né à 6 mois 1/2, survivre pen-
dant 39 heures ; à l'autopsie aucune des parties des poumons 
ne surnageait, et de quelques fragments seulement on put 
faire sortir un petit nombre de très fines vésicules d'air. Un 
enfant né à 7 mois, dans le service de M. le professeur 
Brouardel, vécut 38 heures pendant lesquelles il fit entendre 
des cris plaintifs ; ses poumons furent trouvés tout à fait vides 
d'air. No us-même avons fait l'autopsie d'un enfant né envi-
ron à 7 mois, dont les poumons ne contenaient pas d'air. Nous 
avions conclu que cet enfant n'avait pas respiré, quand nous 
apprîmes qu'il avait été trouvé sur un tas d'ordures par des 
agents de police qui l'avaient transporté au poste, et que là il 
avait remué pendant une heure et fait entendre quelques cris. 

Presque tous les faits de ce genre concernent des enfants 
nés notablement avant terme, ou bien chétifs, débilités par 
une cause quelconque, dont l'appareil respiratoire (centre 
nerveux et muscles) n'est pas assez développé pour permettre 
un fonctionnement régulier, et qui sont voués à une mort à 
peu près certaine. L'expert doit donc conclure dans des cas 
semblables que, bien que l'enfant ait présenté quelques signes 
de vie, on ne peut admettre, suivant l'expression de Tardieu, 
« qu'il ait vécu de la vie intra-utérine pleine et entière ». 

Dans d'autres cas, l'enfant, bien que né vivant, n'a pas 
respiré en raison d'un obstacle mécanique qu'il est en géné-
ral facile de reconnaître. C'est ainsi que la face peut être 
recouverte par la membrane amniotique, ou bien les orifices 
respiratoires obstrués par du mucus, du méconium, etc. 
Hofmann a vu des enfants chez lesquels l'établissement de la 
respiration avait été empêché par la rupture congénitale du 
diaphragme et par un kyste très volumineux du rein. 

Quand, après la naissance, le cordon ombilical n'est pas 
rompu et que la circulation se fait dans le placenta non 
décollé de l'utérus, l'enfant, encore en communication avec 
l'organisme maternel, peut supporter un certain temps la 
privation d'air. 

» Enfin, ainsi que cela a été rappelé au commencement de 



ce paragraphe, beaucoup d'enfants bien que nés à terme et 
vigoureux, peuvent vivre un certain temps sans respirer. 
Cela résulte alors des circonstances défavorables de l'accou-
chement retentissant sur l'enfant : interruption à la circu-
lation placentaire, hémorrragie, compression prolongée de la 
tête. 

§ V I . — I n f a n t i c i d e c o m m i s s u r d e s e n f a s t s 
n ' a y a n t p a s r e s p i r é 

Quelle qu'ait été la cause qui a empêché l'établissement de 
la respiration, l'enfant peut subir, pendant le temps plus ou 
moins long qu'il vit sans respirer, des violences capables 
d'entraîner la mort. Plusieurs fois, on a pu reconnaître que 
les blessures avaient été produites pendant la vie, parce 
qu'elles étaient accompagnées d'un épanchement plus ou 
moins abondant de sang coagulé. Bellot du Havre), Ollivier 
d'Angers2, Bardinet3 et d'autres auteurs en ont publié des 
exemples ; il s'agit presque toujours de fractures du crâne. 

Il est à noter toutefois que, dans certains cas, des plaies 
faites à des nouveau-nés en état de mort apparente, ne 
saignent pas, ou ne commencent à saigner que lorsque la 
respiration s'établit; c'est ce qu'a vu Maschka sur deux 
enfants atteints de plaie, l'un au cou, l'autre à la poitrine. 

On peut reconnaître clans certains cas que l'enfant, bien 
que n'ayant pas vécu, a respiré, grâce aux signes suivants. 

§ v i l . — S i g n e s q u i , e n d e h o r s d e l ' é t a t d e s p o u m o n s , 
p e u v e n t é t a b l i r q u e l ' e n f a n t a v é c u a p r è s s a n a i s s a n c e 

Présence de l'air dans l'estomac et l'intestin. — Le 
tube digestif est vide de gaz avant la naissance, et si l'on 
trouve de l'air dans l'estomac et l'intestin, 011 peut en con-
clure que l'enfant a vécu de la vie extra-utérine4. Ce signe 
peut être constaté quelquefois sur ces enfants qui n'ont pas 

1 Bellot (du Havre), Annales d'hyg. publ., 1" série, t. VIII. 
2 Ollivier (d'Angers), Même recueil, 1 " série, t. XXIX. 
3 Bulletin de l'Acad. de méd., t . XXX. 
4 Le D' Breslau qui a indiqué l ' importance du signe tiré de la présence de 

l 'air dans le tube digestif, en a exagéré beaucoup la valeur. 11 déclare en effet 

respiré; c'est alors qu'il est important puisqu'il constitue une 
preuve de la vie sans respiration. 

Cette preuve ne doit être admise toutefois que si la putré-
faction n'est pas commencée ou du moins est très peu 
avancée; autrement, il se développe sous la muqueuse diges-
tive des bulles de gaz qui peuvent crever et se répandre clans 
l'estomac et l'intestin ; on ne peut savoir alors si le contenu 
gazeux de ces organes est ou n'est pas mélangé d'air. 

État de l'oreille moyenne. É'prewve de Wreden1. — 
Chez le fœtus, la cavité du tympan ainsi que la trompe d'Eus-
tache sont remplies par un bouchon muqueux. Au moment 
de la naissance, quand l'enfant a respiré vigoureusement, ce 
bouchon disparaît en général plus ou moins complètement et 
est remplacé par de l'air, ou bien dans quelques cas par du 
liquide amniotique, des matières fécales, etc., suivant le 
milieu dans lequel l'enfant a respiré. 

L'expérience a montré que même chez des enfants à terme, 
vigoureux et ayant bien respiré, et à plus forte raison chez 
des enfants chétifs n'ayant qu'incomplètement respiré, on 
pouvait trouver le bouchon muqueux intact ; d'après Wend, 
il ne disparaît complètement que vingt-quatre heures après 
la naissance. La présence de ce bouchon a donc beaucoup 
moins de signification pratique que son absence2. 11 est pro 

que quand la masse des intestins surnage dans l'eau, on peut conclure que 
l'enfant a respiré, alors même que les poumons sont trop putréfiés pour que 
la docimasie pulmonaire donne des résultats concluants. On ne saurait accep-
ter une telle proposition, car, ainsi que nous venons de le dire, la putréfac-
tion développe dans le tube digestif une quantité très notable de gaz. 
L'insufflation peut aussi faire pénétrer des gaz dans l'estomac et 1 intestin. 
Un travail t rès complet sur cette question est celui de Nikitin. Die zweite 
Lebensprobe(Vierlel jahrshc. fur gerichtl. Med., octobre 1838). 

1 Wreden (Vierteljahrschrift fur gerichtl. Medic., 1874) et Wend (Arcli. 
fur Heilkunde, 1873) ont appelé l'attention sur ce signe. 

2 Encore faut-il remarquer que, d'après la plupart des auteurs compétents 
le bouchon muqueux a presque toujours disparu avant la naissance, et qu'il 
est remplacé par un liquide. Ce qu'il faut donc constater ce n'est pas l'exis-
tence d'une cavité, mais la présence de l'air, seule preuve de la respiration*. 
Il faut donc ponctionner sous l'eau la membrane du tympan. 

Après avoir enlevé le cerveau et détaché la dure-mère, on isole le rocher en 
desarticulant la mâchoire inférieure et l 'atlas,et en faisant passer deux traits 

' L a n n o i s , l 'Ore i l l e au p o i n t de vue m é d i c o - l é g a l (Journ. de l'Anthrop. crim., sep 
embre 1870). 



bable aussi que la substance qui le compose se liquéfie 
rapidement sous l'influence de la putréfaction. Aussi ce signe 
ne peut-il guère être invoqué dans les cas où il serait pré-
cisément le plus utile, c'est-à-dire quand les poumons sont 
putréfiés. 

État des reins. — On trouve assez souvent dans le rein 
du nouveau-né des dépôts d'acide urique qui apparaissent 
à l'œil nu sous forme de stries en éventail, formées par les 
tubes de Bellir.i remplis de ces cristaux et dont la couleur 
est celle des sédiments uriques ordinaires (rouge ou jaune 
orangé). 

Ordinairement, ce n'est que chez des enfants ayant vécu 
plusieurs jours qu'on trouve ces infarctus uriques; mais on 
en a rencontré chez des morts-nés, de sorte que ce signe 
n'établit nullement que l'enfant a vécu. 

A R T I C L E I I I . - MORT N A T U R E L L E DE L ' E N F A N T 

L'expert ne peut pas toujours reconnaître à quelle cause a 
succombé un enfant nouveau-né ; souvent il doit se borner à 
dire qu'il n'a pas trouvé d'indices d'une mort violente. Il est 
évident qu'une plus grande précision est désirable et qu'il 
faut toujours chercher s'il existe des indices d'une mort natu-
relle, L'enfant peut succomber à des causes naturelles avant, 
pendant ou après l'accouchement. 

§ X. — M o r t d e l ' e n f a n t a v a n t l a n a i s s a n c e 

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer les diverses causes qui 
peuvent faire succomber l'enfant dans le sein de sa mère. Il 
suffit de rappeler qu'en général un fœtus mort dans l'utérus 
n'est pas expulsé immédiatement, et que lorsqu'il naît 

de scie en arrière de l'apophyse inastoïde et au niveau de l'apophyse zygo-
matique. Après avoir ponctionné le tympan sous l'eau. 011 ouvre avec des 
ciseaux la partie supérieure de la caisse. Il peut y avoir intérêt à recueillir 
les matières contenues dans cette cavité pour les examiner au microscope 
(matières fécales, méconium, etc.). 

quelques jours ou plus longtemps après sa mort, il a subi 
certaines modifications qui lui donnent un aspect caractéris-
tique ; 011 dit alors que le fœtus est macère, qu'il a subi la 
macération. 

La macération diffère très notablement de la putréfaction 
ordinaire1. Ici la décomposition s'effectue sans qu'il se pro-
duise de gaz, sans teinte verte de la peau, sans odeur. Le 
corps est très mou, sans consistance; quand on le place sur 
une table, la poitrine et l'abdomen s'affaissent et s'étalent, la 
tête s'aplatit sur elle-même ; les articulations relâchées per-
mettent aux membres de garder toutes les positions qu'on 
leur donne. La cornée et les liquides de l'œil ont une couleur 
rose sale. Il en est de même de la peau qui présente aussi 
en quelques points, principalement autour de l'ombilic, une 
teinte d'un gris ardoisé. L'épiderme s'enlève facilement, sauf 
à la face et sur le cuir chevelu ; en quelques points, il forme 
des bulles remplies de sérosité sanguinolente. Les os du 
crâne chevauchent fortement les uns sur les autres; leur 
périoste est décollé. Le cerveau est ramolli ; les divers vis-
cères le sont également. Les cavités pleurales, péricardique 
et péritonéale, contiennent de la sérosité sanguinolente. 

Cet état est celui d'un fœtus mort depuis environ huit jours ; 
avant ce délai, les effets de la macération sont moins mar-
qués. La flaccidité du corps et la teinte rosée de la peau se 
manifestent en premier lieu et sont déjà appréciables au bout 
de deux jours. Après huit jours, les altérations indiquées 
plus haut s'accentuent, L'épiderme a disparu ou s'enlève au 
moindre frottement ; c'est au cuir chevelu qu'il reste le plus 
longtemps adhérent, La teinte ardoisée de la peau se géné-
ralise; le cuir chevelu est décollé par .un liquide rougeâtre. 
Les os du crâne sont disjoints, leur périoste détaché, le cer-
veau est liquide. Le tissu cellulaire de tout le corps est imbibé 
de sérosité sanguinolente qui le colore en rouge (fœtus san-
guinolent us). Tous les viscères sont très ramollis. 

I Voir : Sentex, Des altérations que subit le fœtus après sa mort dans 
la cavité utérine, et de leur valeur médico-légale, Paris , 1868. 

Lempereur, Des altérations que subit le fœtus après sa mort dans le 
sein maternel, thèse de Paris, 1S67. 



bable aussi que la substance qui le compose se liquéfie 
rapidement sous l'influence de la putréfaction. Aussi ce signe 
ne peut-il guère être invoqué dans les cas où il serait pré-
cisément le plus utile, c'est-à-dire quand les poumons sont 
putréfiés. 

État des reins. — On trouve assez souvent dans le rein 
du nouveau-né des dépôts d'acide urique qui apparaissent 
à l'œil nu sous forme de stries en éventail, formées par les 
tubes de Bellini remplis de ces cristaux et dont la couleur 
est celle des sédiments uriques ordinaires (rouge ou jaune 
orangé). 

Ordinairement, ce n'est que chez des enfants ayant vécu 
plusieurs jours qu'on trouve ces infarctus uriques; mais on 
en a rencontré chez des morts-nés, de sorte que ce signe 
n'établit nullement que l'enfant a vécu. 

A R T I C L E I I I . - MORT N A T U R E L L E DE L ' E N F A N T 
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évident qu'une plus grande précision est désirable et qu'il 
faut toujours chercher s'il existe des indices d'une mort natu-
relle. L'enfant peut succomber à des causes naturelles avant, 
pendant ou après l'accouchement. 

§ X. — M o r t d e l ' e n f a n t a v a n t l a n a i s s a n c e 

Ce n'est pas ici le lieu d'exposer les diverses causes qui 
peuvent faire succomber l'enfant dans le sein de sa mère. Il 
suffit de rappeler qu'en général un fœtus mort dans l'utérus 
n'est pas expulsé immédiatement, et que lorsqu'il naît 
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quelques jours ou plus longtemps après sa mort, il a subi 
certaines modifications qui lui donnent un aspect caractéris-
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duise de gaz, sans teinte verte de la peau, sans odeur. Le 
corps est très mou, sans consistance; quand on le place sur 
une table, la poitrine et l'abdomen s'affaissent et s'étalent, la 
tête s'aplatit sur elle-même ; les articulations relâchées per-
mettent aux membres de garder toutes les positions qu'on 
leur donne. La cornée et les liquides de l'œil ont une couleur 
rose sale. Il en est de même de la peau qui présente aussi 
en quelques points, principalement autour de l'ombilic, une 
teinte d'un gris ardoisé. L'épiderme s'enlève facilement, sauf 
à la face et sur le cuir chevelu ; en quelques points, il forme 
des bulles remplies de sérosité sanguinolente. Les os du 
crâne chevauchent fortement les uns sur les autres; leur 
périoste est décollé. Le cerveau est ramolli ; les divers vis-
cères le sont également. Les cavités pleurales, péricardique 
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Cet état est celui d'un fœtus mort depuis environ huit jours ; 
avant ce délai, les effets de la macération sont moins rnar -
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plus haut s'accentuent. L'épiderme a disparu ou s'enlève au 
moindre frottement ; c'est au cuir chevelu qu'il reste le plus 
longtemps adhérent. La teinte ardoisée de la peau se géné-
ralise; le cuir chevelu est décollé par .un liquide rougeâtre. 
Les os du crâne sont disjoints, leur périoste détaché, le cer-
veau est liquide. Le tissu cellulaire de tout le corps est imbibé 
de sérosité sanguinolente qui le colore en rouge (fœtus san-
guinolent us). Tous les viscères sont très ramollis. 

I Voir : Sentex, Des altérations que subit le fœtus après sa mort dans 
la cavité utérine, et de leur valeur médico-légale, Paris , 1868. 

Lempereur, Des altérations que subit le fœtus après sa mort dans le 
sein maternel, thèse de Paris, 1S67. 



Quand les fœtus macérés restent exposés à l 'air, la putré-
faction continue chez eux suivant la forme vulgaire, et au 
bout de quelques jours leur aspect devient beaucoup moins 
caractéristique. 

§ I l - M o r t d e l ' e n f a n t p e n d a n t l a n a i s s a n c e 

La mort de l'enfant pendant l'accouchement est presque 
toujours causée soit par l'interruption de la circulation pla-
centaire, soit par une compression ou des lésions trauma-
tiques du cerveau ou du bulbe rachidien. Ces deux causes 
agissent quelquefois simultanément. 

~ L'interruption de la circulation placentaire peut etre 
amenée par divers mécanismes : par des contractions trop 
fortes et trop prolongées de l'utérus, qui occasionnent une 
compression du placenta; par le décollement prématuré de 
celui-ci. par procidence et compression du cordon. L'inter-
ruption de la circulation placentaire a pour effet d'amener 
des mouvements respiratoires prématurés1; et il peut s in-
troduire ainsi dans les bronches une certaine quantité de 
liquide amniotique mélangé quelquefois d'enduit sébacé Ou 
du méconium expulsé par l'enfant. En même temps, il se 
produit une congestion des poumons, souvent très prononcée 
et pouvant s'accompagner de noyaux hémorragiques ; il se 
forme des ecchymoses sous-pleurales et sous-péricardiques. 
Quant on trouve à l'autopsie des poumons vides d'air et pré-
sentant cet aspect, et surtout quand on reconnaît dans les 
bronches du liquide amniotique mélangé d'enduit sébacé ou 
de méconium, on possède la preuve que l'enfant est mort 
pendant l'accouchement, qu'il a tenté de respirer étant encore 
renfermé dans l'utérus. 

La compression de la tête et (dans certaines présentations 
vicieuses) le tiraillement des vertèbres du cou, peuvent 
amener des troubles fonctionnels des centres nerveux, qui 
ont pour conséquence soit ici encore des mouvements respi-

i On attribue ces mouvements à l 'influence qu'exerce sur les centres ner-
veux le sang désartérialisé. 

ratoires prématurés, soit une impossibilité définitive de l'éta-
blissement de la respiration. Cette compression du cerveau 
et du bulbe peut ne se traduire à l'autopsie que par une con-
gestion peu significative de ces organes. Mais souvent aussi 
elle détermine des épanehements méningés plus ou moins 
abondants qui occupent ordinairement la base du crâne ou la 
convexité des hémisphères cérébraux et qui résultent sans 
doute de la déchirure des vaisseaux des méninges sous l 'in-
fluence d'un chevauchement trop considérable des os du 
crâne. Il est certain que ces épanehements sanguins, même 
assez abondants, n'amènent pas toujours la mort, du moins 
immédiatement. Nous avons trouvé de larges lamelles de 
sang coagulé à la surface du cerveau, à l'autopsie d'un enfant 
qui était mort plusieurs jours après sa naissance, et par suite 
d'un accident. 

En l'absence de ces lésions intra-crâniennes, l'existence 
d'une bosse séro-sanguine volumineuse au -dessous du cuir 
chevelu, indique aussi une compression énergique de la tête. 
Mais cette compression peut ne pas avoir retenti d'une 
manière fâcheuse sur le cerveau, et l'on voit très fréquem-
ment des enfants survivre sans présenter de troubles appré-
ciables de la santé, bien qu'atteints d'une bosse séro-sanguine 
énorme. 

On trouve très souvent, à l'autopsie, des bosses séro-san-
guines peu volumineuses. Il est facile de ne pas confondre 
celles-ci avec un épanchement sanguin produit par des coups 
ou un autre traumatisme. Dans ce dernier cas, l'épanche-
ment est constitué par du sang pur ; dans le premier, il s'agit 
d'un mélange de sang et de sérosité infiltrant le tissu cellu-
laire et formant une tumeur molle, tremblotante et à demi 
transparente ; en comprimant cette tumeur entre les doigts, 
on en exprime la sérosité, et il ne reste plus qu'une très 
petite masse formée par le tissu cellulaire i . 

Il ne faut pas non plus se méprendre sur la signification 

1 La présence d'une base séro-sanguine n'indique pas toujours que l 'enfant 
était vivant au moment de l 'accouchement ; elle peut se former sur des fœ tus 
morts. 



des ecchymoses épicrâniennes qui se rencontrent à peu près 
constamment sous le cuir chevelu, sous forme de petits épan-
chements arrondis dont les dimensions varient entre celles 
d'une tête d'épingle et celles d'une pièce de 50 centimes. Ces 
ecchymoses sont produites par la déchirure des petits vais-
seaux sous l'influence du chevauchement des os du crâne. 

Des fractures du crâne peuvent aussi se produire pendant 
l'accouchement (voir page 442). 

§ I I I . — M o r t n a t u r e l l e o u a c c i d e n t e l l e d e l ' e n f a n t 
a p r è s l a n a i s s a n c e 

Les causes qui viennent d'être indiquées comme amenant 
la mort pendant l'accouchement peuvent ne pas avoir une 
action immédiate et laisser vivre l'enfant quelque temps après 
la naissance. On comprend, en effet, que chez un enfant né 
en état d'asphyxie, dont les poumons sont très congestionnés 
et en partie remplis de substances aspirées dans l'utérus, la 
vie puisse persister un certain temps et ne s'éteigne qu'après 
que la respiration s'est effectuée plus ou moins complètement; 
on a vu plus haut que la vie pouvait même persister sans 
respiration. De même, les lésions des centres nerveux peu-
vent permettre une certaine survie accompagnée ou non de 
mouvements respiratoires, On sait du reste que chez les 
enfants nés en état de mort apparente, il arrive souvent que 
la vie ne peut être ranimée malgré les soins les plus minu-
tieux, à plus forte raison cela doit-il arriver dans les accou-
chements clandestins où tout secours efficace manque à 
l'enfant. 

Défaut de maturité ; monstruosités ; non-viabilité. — 
Les enfants nés notablement avant terme, chétifs et peu vigou-
reux, peuvent, alors même qu'ils ont respiré complètement, 
mourir peu de temps après leur naissance, sans l'intervention 
de manœuvres criminelles ou du manque des soins vulgaires 
et sans que les divers organes présentent à l'autopsie des 
lésions assez graves ponr expliquer la mort. 

Certaines monstruosités, certains vices de conformation 
qui ne sont pas compatibles avec une existence prolongée, 

permettent cependant l'établissement complet de la respira-
tion. C'est ainsi que nous avons fait l'autopsie d'un nouveau-
né à terme, vigoureux et bien conformé extérieurement, dont 
les poumons étaient remplis d'air, mais chez lequel le cerveau 
manquait. M. Bardinet a vu un anencéphale survivre quatre 
jours. 

Dans des cas semblables, un infanticide peut parfaitement 
être commis et l'expert ne doit pas négliger d'en rechercher 
les traces. Il doit déclarer aussi, quand il y a lieu, que l'en-
fant était incapable de vivre au delà d'un certain temps, qu'il 
n'était pas viable, soit parce qu'il était né à une époque trop 
peu avancée de la gestation, soit parce qu'il était atteint de 
quelque vice de conformation, incompatible avec la vie. Tou-
tefois, il semble, d'après l'avis des jurisconsultes les plus 
autorisés, et d'après la jurisprudence admise, que la question 
de viabilité ne doit pas être soulevée dans les inculpations 
d'infanticide, ou du mois qu'elle ne constitue pas un élément 
nécessaire du crime, et qu'aux yeux de la loi le meurtre com-
mis sur un nouveau-né ayant vécu, quoique non viable, est 
toujours un infanticide. Au point de vue pratique, il est heu-
reux qu'il en soit ainsi, car dans bon nombre de cas il serait 
très difficile d'affirmer qu'un enfant était ou non viable i . 

Obstruction accidentelle des orifices respiratoires. — 
La mort peut être la conséquence de l'obturation de la bouche 
et du nez par un fragment de la membrane amniotique, ou 
bien parce que l'enfant reste la tête plongée dans les liquides 
de l'accouchement, etc. On reviendra sur ce sujet au para-
graphe de Y Infanticide par omission (page 448). 

1 La question de viabilité peut être posée au médecin légiste dans d'autres 
cas où elle est formellement indiquée par la loi ; c'est-à-dire à propos de dé-
savœu d'enfant, d'héritage ou de donation. 

Code civil. Art. 314. — I-'enfant né avant le cent quatre-vingtième jour du 
mariage ne pourra être désavoué par le mari dans les cas suivants... 3" si 
l'enfant n'est pas déclaré viable. 

Art. 725 — Pour succéder, il faut nécessairement exister à l'instant de 
l 'ouverture de la succession. Ainsi sont incapables de succéder... 2° l'enfant 
qui n'est pas né viable. 

Art. 906. — Pour être capable de recevoir entre vifs il suffit d'être conçu 
au moment de la donation. Pour être capable de recevoir par testament, il 
suffit d'être conçu à l'époque du décès du testateur. Néanmoins la dotation 
ou le testament n'auront leur effet qu'autant que l'enfant sera né viable. 



Hémorragie ombilicale. - Il est rare que le médecin 
légiste ait à constater la mort du nouveau-né par hémorragie 
ombilicale, bien que dans l'immense majorité des accouche-
ments clandestins, le cordon ne soit pas lié. 

La mort par hémorragie ombilicale a été cependant obser-
vée quelquefois par les accoucheurs. Elle se produit d'autant 
plus facilement que le cordon est divisé plus près de 1 abdo-
men; elle est favorisée aussi par les troubles de la respira-
tion, et elle ne survient quelquefois qu'un certain temps après 
la naissance, quand les mouvements respiratoires se trouvent 
entravés par exemple, ainsi que le signale Depaul, chez des 
enfants qui ont été trop fortement serrés dans leurs langes. 
Elle peut aussi ne se produire qu'après plusieurs jours, et 
elle est souvent alors, l'une des manifestations (l'un état géné-
ral grave. L'hémorragie n'amène pas ordinairement la mort 
d'une façon très rapide, mais au bout de plusieurs heures 
seulement i. 

A l'autopsie, on trouve les signes de toute hémorragie 
abondante, c'est-à-dire l'état exsangue des divers viscères. 
Tardieu fait remarquer que cet état est surtout prononcé 
sur le foie, organe qui, comme on le sait, est, à l'état normal, 
extrêmement vasculaire chez le nouveau-né. 

L'hémorragie ombilicale peut être la conséquence de cir-
constances particulières, dant la mère ne saurait être rendue 
responsable; le cordon peut s'être rompu au niveau deTom-
bilic, de sorte que l'application d'une ligature était impos-
sible ; quelquefois une ligature a été mal faite, soit que le fil 
trop étroit ait coupé les vaisseaux, soit que le lien ait été 
trop peu serré. Cette dernière circonstance est difficile à 
reconnaître quand le cordon est desséché, car alors la liga-
ture parait toujours trop lâche et permet souvent l'introduc-
tion d'une sonde cannelée à travers les vaisseaux. 

Mort de Venfant à la suite d'un accouchement préei-

i Les cas de mort par cette cause concernent souvent des enfants qui ont 
été atteints d 'hémorragie au moment de l a chute du cordon, et cela par suite 
d'un état particulier du sang, par hémophil ie . 11 peut se faire en même temps 
des hémorragies par d'autres voies. 

pité. — O11 appelle, en médecine légale, accouchement pré -
cipité l'accouchement qui s'accomplit à l'improviste et si 
rapidement que la femme n'a pas le temps de se coucher, en 
sorte que l'expulsion de l'enfant a lieu la mère restant debout 
ou accroupie. La mort de l'enfant peut être quelquefois la 
conséquence de la chute qui accompagne alors sa naissance. 

La possibilité de l'accouchement précipité ne peut être mise 
en doute; Klein1 a pu en réunir cent quatre-vingt-trois cas, 
et presque tous les accoucheurs et médecins-légistes en 
citent des exemples. Ces accouchements ont lieu quelquefois 
sur la voie publique, et c'est pourquoi on les appelle en Alle-
magne naissances de rues; ils se produisent fréquemment 
aussi au moment où la mère satisfait un besoin impérieux 
d'aller à la garde-robe, ou croit éprouver ce besoin. 

Il arrive fréquemment qu'une femme accusée d'infanticide 
déclare (le plus souvent sur le conseil de son avocat) qu'elle 
est accouchée d'une façon précipitée, et que l'enfant s'est tué 
en tombant sur le sol, ou dans les latrines, un seau, etc., 
avant qu'elle ait eu le temps de le retenir. L'expert est alors 
chargé de dire si ces explications sont admissibles. 

En général, quand 011 constate l'existence d'une bosse 
séro-sanguine sur le crâne de l'enfant, ou que la tête de 
celui-ci est très volumineuse relativement aux dimensions du 
bassin de la mère, on doit en conclure qu'il est peu probable 
que l'accouchement se soit effectué rapidement. Cependant 
Hofmann fait remarquer que c'est quelquefois la dernière 
partie seule de l'accouchement qui est rapide, la tête ayant 
pu rester longtemps retenue dans le bassin. Aussi l'expert 
ne peut-il que rarement repousser d'une façon absolue, en 
s'appuyant sur cette considération la possibilité de l'accou-
chement précipité. 

L'examen du cordon ombilical peut fournir des indications 
très précieuses. Dans un accouchement précipité, il arrive 
quelquefois que le placenta est expulsé en même temps que 

1 En 1813, Klein fit faire sur ce sujet une enquête officielle dans toute 
l 'étendue du royaume de Wur temberg ; il rassembla ainsi 183 cas d'accouche-
ment précipité : 150 fois la mère était debout ; 22 fois dans la position assise ; 
6 fois a genoux. Sur les 183 accouchées, il y avait 21 primipares. 
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l'enfant, et que le cordon reste par conséquent intact. Dans 
d'autres cas, le cordon se rompt sous l'influence de la chute 
du corps de l'enfantJ. Mais il est évident que si le cordon a 
été coupé, cela indique en général que la chute complète de 
l'enfant aurait pu être empêchée, et qu'il ne serait pas tombé 
dans les latrines, par exemple, si la mère n'avait pas sec-
tionné le cordon. Il faut remarquer toutefois que le cordon 
peut être assez long pour permettre le choc de la tête de 
l'enfant contre le sol, la mère accouchant debout ou accroupie ; 
011 doit dans chaque cas particulier vérifier si cette expli-
cation est admissible et concorde avec la position que la 
mère dit avoir eue au moment de l'accouchement. — D'un 
autre côté, alors même que l'on trouve le cordon rompu, 
cela peut résulter et résulte très fréquemment non pas de la 
chute de l'enfant, mais de ce que la mère a déchiré elle-même 
le cordon en tirant dessus. Cette rupture exige une force 
assez grande, surtout parce que la surface du cordon est lisse 
et ne donne pas un point d'appui suffisant ; en entamant cette 
surface avec les ongles, 011 obtient cependant assez facilement 
la déchirure. 

11 est en général facile de reconnaître si le cordon est 
rompu, ou, au contraire, s'il a été sectionné avec des ciseaux 
ou un autre instrument tranchant. Dans le premier cas, 
l'extrémité est irrégulière, déchiquetée et présente des lam-
beaux, allongés quelquefois en forme de lanières. Quand le 
cordon a été coupé, l'extrémité est nette, régulière, les vais-

I Negrler, puis Devergic ont montré qu'un cordon ombilical pouvait suppor-
ter sans se rompre un poids notablement supérieur à celui de l'enfant à terme 
(5 kilog, et même 9). Mais il n'en est pas de même quand au lieu de suspendre 
simplement le poids après le cordon, on le laisse tomber d'une certaine hau-
teur en imitant ainsi ce qui a lieu au moment de l'accouchement; les expé-
riences de Pfannhuck (cité par Ilofmann) montrent que le cordon se rompt 
alors sous l'influence d'un poids de 1 kilogramme et moins encore. Du reste 
des exemples authentiques ne laissent aucun doute sur la possibilité de la rup-
ture du cordon dans les accouchements précipités. 

II faut noter qu'il y a parfois une fragilité exceptionnelle du cordon. Budin 
a cite des cas ou il s'était rompu par la simple propulsion de l'enfant, la mère 
étant couchee danssonlit. 11 faut donc rechercher dans chaque cas par t icul ier 
que le est la résistance du cordon, s'il n'a pas un point faible. Il parait aussi 
qu'il est plus fragile au moment même de la n.issance qu'après la mor t 
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MEURTRE DE L'ENFANT NOUVEAU-NE 4 3 3 

seaux sont divisés au même niveau que la gaine; cependant, 
quand la section a été faite avec des ciseaux coupant mal, 
l'extrémité libre du cordon peut être mâchurée, irrégulière 
et en zigzag. Si le cordon est desséché, il est nécessaire, pour 
apprécier l'état de son extrémité, de le ramollir en le laissant 
macérer pendant quelques instants dans l'eau. 

Même quand l'accouchement précipité est admissible, 
l'examen et l'autopsie de l'enfant montrent, souvent que la 
mort de celui-ci n'est pas due à cette cause. Nous revien-
drons sur ce point à l'occasion de l'infanticide par fracture 
du crâne et par précipitation dans les fosses d'aisances. 

A R T I C L E I V . - M E U R T R E DE L ' E N F A N T N O U V E A U - N E 

Le meurtre de l'enfant nouveau-né est commis surtout par 
suffocation, strangulation, fracture du crâne, projection dans 
les latrines ; ce n'est que rarement que l'enfant est tué par 
d'autres procédés. 

Tardieu, qui a eu l'occasion de pratiquer un très grand 
nombre d'autopsies médico-légales de nouveau-nés, a indiqué 
dans la statistique suivante la fréquence relative des divers 
genres d'infanticide1. 

P a r suffocation 281 
P a r immers ion dans les fosses 

d 'aisances 72 
P a r f r ac tu re du c râne . . . 70 
P a r s t rangula t ion . . . . 60 
P a r submers ion 31 
P a r défaut d e soins. . . . 13 

A R E P O R T E R . . 5 2 8 

R E P O R T . . . . 5 2 8 

P a r blessures 8 
P a r combust ion 8 
P a r h é m o r r a g i e ombil icale . 6 
P a r exposition au f roid . . 3 
P a r empoisonnement . . . 2 

T O T A L . . . . 5 5 5 

Notre statistique personnelle ne comprend, sur deux cent 
cinquante neuf autopsies médico-légales d'enfants nés à 
terme ou après sept mois de gestation, que soixante-deux 

1 Tardieu, Étude médico-légale sur l'infanticide, p. 99. Paris, J.-B. Bail-
lière, 1880. 



l'enfant, et que le cordon reste par conséquent intact. Dans 
d'autres cas, le cordon se rompt sous l'influence de la chute 
du corps de l'enfantJ. Mais il est évident que si le cordon a 
été coupé, cela indique en général que la chute complète de 
l'enfant aurait pu être empêchée, et. qu'il ne serait pas tombé 
dans les latrines, par exemple, si la mère n'avait pas sec-
tionné le cordon. Il faut remarquer toutefois que le cordon 
peut être assez long pour permettre le choc de la tête de 
l'enfant contre le sol, la mère accouchant debout ou accroupie ; 
011 doit dans chaque cas particulier vérifier si cette expli-
cation est admissible et concorde avec la position que la 
mère dit avoir eue au moment de l'accouchement. — D'un 
autre côté, alors même que l'on trouve le cordon rompu, 
cela peut résulter et résulte très fréquemment non pas de la 
chute de l'enfant, mais de ce que la mère a déchiré elle-même 
le cordon en tirant dessus. Cette rupture exige une forcc 
assez grande, surtout parce que la surface du cordon est lisse 
et ne donne pas un point d'appui suffisant ; en entamant cette 
surface avec les ongles, 011 obtient cependant assez facilement 
la déchirure. 

11 est en général facile de reconnaître si le cordon est 
rompu, ou, au contraire, s'il a été sectionné avec des ciseaux 
ou un autre instrument tranchant. Dans le premier cas, 
l'extrémité est irrégulière, déchiquetée et présente des lam-
beaux, allongés quelquefois en forme de lanières. Quand le 
cordon a été coupé, l'extrémité est nette, régulière, les vais-

I Négrier, puis Devergie ont montré qu'un cordon ombilical pouvait suppor-
ler sans se rompre un poids notablement supérieur à celui de l'enfant à terme 
(5 kilog, et même 9). Mais il n'en est pas de même quand au lieu de suspendre 
simplement le poids après le cordon, on le laisse tomber d'une certaine hau-
teur en imitant ainsi ce qui a lieu au moment de l'accouchement; les expé-
riences de Pfannhuck (cité par Ilofmann) montrent que le cordon se rompt 
alors sous l'influence d'un poids de 1 kilogramme et moins encore. Du reste 
des exemples authentiques ne laissent aucun doute sur la possibilité de la rup-
ture du cordon dans les accouchements précipités. 

II faut noter qu'il y a parfois une fragilité exceptionnelle du cordon. Budin 
a cite des cas ou il s'était rompu par la simple propulsion de l'enfant, la mère 
étant couchee danssonlit. Il faut donc rechercher dans chaque cas par t icul ier 
que le est la résistance du cordon, s'il n'a pas un point faible. Il parait aussi 
qu'il est plus fragile au moment même de la nnssance qu'après la mor t 
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suffocation, strangulation, fracture du crâne, projection dans 
les latrines ; ce n'est que rarement que l'enfant est tué par 
d'autres procédés. 

Tardieu, qui a eu l'occasion de pratiquer un très grand 
nombre d'autopsies médico-légales de nouveau-nés, a indiqué 
dans la statistique suivante la fréquence relative des divers 
genres d'infanticide1. 
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Notre statistique personnelle ne comprend, sur deux cent 
cinquante neuf autopsies médico-légales d'enfants nés à 
terme ou après sept mois de gestation, que soixante-deux 

1 Tardieu, Étude médico-légale sur l'infanticide, p. 99. Paris, J.-B. Bail-
lière, 1880. 



cas d'infanticides démontrés par l 'expertise; ces cas se répar-
tissent ainsi : 

Strangula t ion 
F rac tu r e du c râne . . • 
Suffocation 
Pro jec t ion dans les l a t r ines 
Blessures 
Divers 

T O T A L . . . . 

Sur ces deux cent cinquante-neuf enfants, on put affirmer 
cent cinquante-cinq fois que la respiration s'était effectuée. 

§ I . — I n f a n t i c i d e p a r s u f f o c a t i o n 

Nous avons indiqué dans un autre chapitre (p. 157), ce 
que l'on entend par suffocation et quels en ont les divers 
modes. Mais il est nécessaire de revenir ici sur quelques 
points de ce sujet, qui appartient d'ailleurs en grande partie 
à l'histoire de l'infanticide. 

Une remarque importante doit tout d'abord être faite, c'est 
que les signes internes, bien qu'ordinairement très accusés, 
ne sont pas absolument caractéristiques; ce sont ceux de 
l'asphyxie en général, et comme l'asphyxie peut survenir 
chez le nouveau-né en dehors de toute tentative criminelle, 
il est ordinairement très difficile ou impossible d'affirmer 
qu'un enfant a été tué par suffocation, si l'on ne constate pas 
sur le corps des traces de violences dont l'interprétation ne 
soit pas douteuse. 

Quand la suffocation a été exercée par Vapplication de la 
main au-devant de la bouche et du nez, il est rare que 
ces traces de violences fassent défaut. En effet, une occlusion 
suffisante pour amener la mort exige une application éner-
gique delà main, et qui doit être prolongée sans doute assez 
longtemps2. D'autre part en raison de la présence de l 'en-

1 Plus 5 cas où la suffocation était combinée à la strangulation ou aux 
fractures du crâne. 

2 On ne peut déterminer exactement combien de temps cette application 
doit être continuée ; mais les expériences sur les animaux permettent quel-
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duit sébacé qui rend la peau glissante, il est nécessaire que 
la main prenne un point d'appui solide à l'aide des ongles ; et 
comme les mouvements de la mère sont souvent rendus 
tremblants et mal assurés par la fatigue et l'épuisement qui 
succèdent à l'accouchement, les empreintes des ongles sont 
fréquemment multipliées et agrandies. — Déjà, à propos de 
la strangulation (page 147), nous avons décrit ces érosions 
unguéales; rappelons qu'elles peuvent être curvilignes et 
correspondre exactement à l'extrémité libre de l'ongle, ou 
bien irrégulières et représenter des égratignures plus ou 
moins longues. Ces érosions sont en général d'un rouge vif 
sur le cadavre frais ; au bout de quelque temps elles prennent 
l'aspect parcheminé, et dans cet état sont souvent plus nettes 
encore. Quand la putréfaction est assez avancée pour que 
l'épiderme soit très peu adhérent et que le derme soit coloré 
en vert, elles sont beaucoup plus difficilement appréciables; 
si la putréfaction est plus avancée encore, elles ne peuvent 
être reconnues. — Ces érosions sont quelquefois doublées 
d'une, ecchymose que l'on trouve soit dans le derme, soit dans 
le tissu cellulo-adipeux sous -jacent, à plusieurs millimètres 
de profondeur. On comprend que les ecchymoses se produi-
sent d'autant plus facilement que la pression a été exercée en 
un point qui reposait sur un plan résistant (os ou cartilage). 
On comprend aussi qu'on peut rencontrer des ecchymoses en 
des points où n'existent pas d'empreintes unguéales; ces 
ecchymoses ont en général une forme arrondie correspondant 

ques présomptions à cet égard. La Société médico-chirurgicale de Londres a 
établi que chez les chiens adultes, la privation complète de l'air pouvait être 
prolongée pendant 3 minutes 50 secondes sans que la mort en résulte. Chez 
les animaux qui viennent de naître, la respiration peut être interrompue plus 
longtemps (note de la page 419). Il est donc probable que chez l'enfant nou-
veau-né, les manœuvres criminelles doivent être prolongées assez longtemps, 
bien que souvent interviennent d'autres violences, telles que la compression 
des carotides ou du larynx, qui sont de nature à accélérer la mort. — Deux 
fois nous avons recueilli sur ce point des aveux qui paraissaient sincères. 
Dans un cas, la mère avait étouffé son enfant en lui fermant la bouche et le 
nez avec la main- elle déclarait que l 'enfant avait remué longtemps, et qu'elle 
avait prolongé l'application de la main pendant au moins cinq minutes. Dans 
l 'autre cas l'enfant avait été étouffé de la même façon, il s'était débattu, au 
dire de la mère, pendant près d'un quart, d'heure Malgré cela le cadavre ne 
portait aucune marque de violences. 



à celle delà pulpe des doigts; elles peuvent être situées pro-
fondément, et ne pas être appréciables à l'extérieur; aussi 
ne doit-on jamais omettre, dans une autopsie de nouveau-né, , 
de pratiquer des incisions nombreuses et profondes sur la 
peau de la face et du cou 

La dessiccation des lèvres, Vaplatissement du nez, ont 
été considérés comme indiquant une compression exercée sur 
les orifices respiratoires. Mais ce sont là des signes auxquels 
on ne peut attribuer aucune valeur; la dessiccation des lèvres 
est un phénomène cadavérique très fréquent, et l'aplatissement 
du nez peut résulter d'une compression accidentelle après la 
mort, par exemple quand le cadavre est resté couché sur la 
face. 

Si la suffocation a été produite soit en introduisant l'enfant 
entre les draps du lit, soit en lui recouvrant le corps ou la tête 
avec une serviette ou une autre pièce d'étoffe, il n'en résulte 
aucune lésion extérieure. Il en est de même quand l'enfant a 
été laissé étendu sur le ventre, la face s'enfonçant dans un 
oreiller. Quand la justice soupçonne qu'un enfant a été tué 
ainsi, l'expert ne peut que rechercher si, d'après ses con-
statations et d'après les circonstances du fait, ce genre de mort 
est admissible. Il y a lieu de rappeler ici que dans ces cas 

1 II peut a r r iver que la mère déclare que les érosions et les ecchymoses 
constatées sur la face de l ' enfant résultent de la traction qu'elle-même à 
opérée sur la tê te pour facil i ter la sortie du corps. Tardieu repousse cette 
explication par plusieurs raisons. En premier lieu, il remarque que cette in-
tervention de la mère n 'a guère de raison d'être puisqu'une fois la tète hors 
de la vulve, l 'expulsion de l 'enfant suit en général immédiatement. D'un autre 
côté, la femme qui accouche ne peut atteindre que difficilement la tète de 
son enfan t , et si elle le fa i t , sa main, agissant de bas en haut , laissera des 
empreintes unguéales dont l a concavité sera tournée en haut , tandis qu'elles 
ont une direction opposée en cas de strangulation après la naissance. Enfin, si 
l 'enfant a été é t ranglé immédiatement au sortir de la vulve, il n 'aura pas eu 
le temps de respirer, ou n 'aura respiré qu'incomplètement, et l'on devra trou-
ver ses poumons vides d'air ou n'en contenant qu'une pet i te quantité. A plus 
for te raison, s'il exis te de l 'air dans l 'estomac pourra-t-on déclarer que l'enfant 
a été é t ranglé un cer ta in temps après sa naissance. — On peut concevoir ce-
pendant que l 'enfant a i t eu le temps de respirer, même complètement, avant 
que sa tê te ai l é té saisie par la mère. Mais quand les érosions unguéales 
exis tent uniquement au tour de la bouche et du nez, quand leur forme indique 
net tement la position de la main qui les a produites, et aussi quand on peut 
constater les s ignes d 'une cer taine survie (voir page 449), l 'explication invo-
quée pa r la mère doit ê t re considérée comme très invraisemblable. 

les signes de l'asphyxie peuvent être eux-mêmes très peu 
accentués. 

La suffocation peut résulter de l'introduction, dans les 
cavités de la bouche et du pharynx, de linge ou de papier ou 
simplement des doigts. On peut retrouver à l'autopsie soit le 
corps étranger en entier, soit quelques-uns de ses fragments, 
par exemple des filaments de linge ou d'étoffe qui restent 
adhérents à la langue, à la face interne des joues, à la face 
postérieure du pharynx, à l'épiglotte, etc. En outre, ces 
manœuvres occasionnent presque toujours des érosions, de 
petites déchirures ou des ecchymoses des parois de la bouche 
et du pharynx, lésions qui doivent être recherchées dans 
une autopsie de nouveau-né. Aussi faut-il avoir soin de fendre 
largement les joues par une incision partant des commissures 
labiales, et d'examiner minutieusement les diverses parties 
des muqueuses buccale, linguale et pharyngée. 

L'enfant peut avoir été placé sous un matelas ou sous un 
oreiller, et la mort résulte non seulement de l'oblitération 
des .orifices respiratoires, mais aussi de la compression du 
thorax et de l'abdomen, qui empêche la dilatation des 
poumons. Il est rare que cette compression exercée par des 
objets mous, non rugueux, agissant par une large surface, 
produise des lésions. Cependant, chez un enfant que la mère 
avouait avoir placé sous la paillasse sur laquelle elle s'était 
ensuite couchée, nous avons vu la face antérieure du corps 
couverte d'érosions très irrégulières, et non ecchymotiques ; 
il existait en outre dans la légion lombaire un épanchement 
assez abondant de sang mélangé de sérosité. Ou conçoit 
qu'une compression violente de la poitrine puisse occasion-
ner des fractures de côtes ou d'autres lésions facilement 

il appréciables. 
On connaît des exemples de suffocation amenée par 

Y enfouissement du nouveau-né dans la terre, dans un tas de 
fumier, de feuilles sèches, de cendre, de sable, etc. Les signes 
que l'on peut invoquer pour reconnaître ce genre de mort 
ont été déjà exposés (page 163). 

Ce qui est à remarquer, c'est la longue résistance que les 
nouveau-nés opposent quelquefois à ce genre de mort. 



Bardinet1 a rapporté le cas d'un enfant enterré à 25 centi-
mètres de profondeur, qui fut retiré au bout de quatre ou 
cinq heures, et qui vécut ensuite quatre jours (il était à la 
fois hydrocéphale et anencéphale). Maschka2 a publié 
l'observation d'un enfant qui resta enterré cinq heures, put 
être rappelé à la vie et mourut trois jours après, à la suite 
d'un phlegmon développé autour d'une plaie. Kohn cite aussi 
l'exemple de deux enfants ensevelis immédiatement après 
la naissance, et qui furent déterrés vivants. On peut supposer 
que dans ces cas, bien que le corps ait été enfoui à une cer-
taine profondeur, un peu d'air pouvait arriver à travers les 
interstices de la terre jusqu'aux orifices respiratoires. Ces 
faits montrent néanmoins, comme les expériences sur les 
jeunes animaux, combien le nouveau-né supporte facile-
ment la privation d'air. 

Enfin, l'enfant peut être tué par séquestration dans un 
espace confiné, dans une malle, une boite, un panier, etc. 
La mort arrive au bout d'un temps variable qui dépend 
naturellement de la quantité d'air dont l'enfant peut disposer. 
Tardieu, qui a observé plusieurs de ces cas, n'a jamais noté 
de violences, et il est alors le plus souvent impossible d'affir-
mer que l'enfant a été enfermé vivant dans l'espace où son 
cadavre a été trouvé. 

§ I I . — I n f a n t i c i d e p a r s t r a n g u l a t i o n 

La strangulation est exercée sur le nouveau-né soit avec 
les mains, soit avec un lien. 

La strangulation à la main est souvent combinée avec 
l'obturation de la bouche et du nez. On aperçoit sur la face 
antérieure du cou des empreintes unguéales, des érosions, 
des égratignures semblables à celles qui ont été décrites déjà. 
Ces érosions peuvent s'accompagner, comme chez l'adulte, de 
lésions des diverses parties profondes du cou (voir p. 148). 
L'interprétation de ces érosions et de ces violences que l'on 

i Loc. cit. 
J Maschka, De la vie du nouveau-né sans respiration. Prague, 1854. 

constate sur le cou est en général évidente ; si elles sont 
accompagnées de lésions profondes, il n'est guère admissible 
que la mère les ait produites en tirant sur le cou pour faci-
liter l ' e x p u l s i o n d e l'enfant; on peut d'ailleurs invoquer ici 
les mêmes raisons qui ont été données à propos de l'infanti-
cide par suffocation (voy. note, p. 435). 

Quand la strangulation a été effectuée par un lien, si ce 
lien est une ficelle ou un cordon provenant des vêtements de 
la mère, il laisse un sillon bien marqué et caractéristique. 
S'il s'agit d'un lien constitué par un mouchoir, un foulard, 
un bas^ etc., le sillon peut être à peine marqué et difficile-
ment appréciable. Les caractères du sillon et les lésions pro-
fondes qui l'accompagnent quelquefois sont les mêmes que 
chez l'adulte. Il faut seulement signaler ici une erreur qui a 
été commise quelquefois. Chez les enfants vigoureux et gras, 
il existe souvent sur le cou des sillons correspondant aux 
plis de flexion de la tête, et qui, après la mort, offrent une 
coloration blanche dans leur partie profonde, avec une teinte 
plus ou moins rouge sur leurs bords. Ces sillons se dis-
tinguent facilement de ceux produits par un lien : ils ne se 
prolongent pas en arrière de façon à entourer complètement 
le cou ; ils ne sont jamais parcheminés, et l'on peut s'assurer 
qu'ils coïncident exactement avec les plis que forme la peau 
quand la tête est fléchie. 

On doit se demander dans quelques cas si la strangulation 
n'a pas été produite par l'enroulement accidentel du cordon 
ombilical autour du cou. Suivant Tardieu quand l'enroule-
ment du cordon amène la mort, c'est pendant la naissance, 
par suite de l'interruption de la circulation dans les vaisseaux 
comprimés ; l'enfant meurt sans avoir respiré, de sorte que 
jamais l'enroulement ne peut expliquer la strangulation d'un 
enfant chez lequel on trouve les preuves d'une respiration 
complète. — Devergie déclare, au contraire, que si le cordon 
ombilical est assez long, il peut, en s'enroulant autour du 
cou, permettre la sortie de la tête hors de la vulve, sans être 
assez tendu pour empêcher la respiration de s'établir, le 
thorax étant encore dans le bassin. Puis, si la femme tire sur 
l'enfant pour faciliter sa sortie, le cordon peut se tendre 



assez, lorsque le placenta résiste, pour produire une véri-
table strangulation. Devergie s'est d'ailleurs assuré que le 
cordon ombilical a une résistance suffisante pour opérer une 
constriction amenant une strangulation mortelle. Plusieurs 
auteurs admettent également la possibilité de l'étranglement 
par le cordon. 

On peut reconnaître que le sillon a été produit par le cor-
don ombilical, quand il est mou, peu profond d'une largeur à 
peu près uniforme et égale à celle du cordon, et surtout 
quand il se continue avec des marques de l'enroulement du 
cordon autour d'autres parties du corps. Mais certains faits 
montrent que la constriction du cordon peut aussi produire 
un sillon déprimé, avec parcheminement de la peau et même 
des ecchymoses. 

§ I I I . — I n f a n t i c i d e p a r f r a c t u r e d u c r â n e 

Lés fractures du crâne chez le nouveau-né sont produites 
de différentes façons. Tantôt le crâne est brisé par des coups 
portés directement avec un corps contondant ; tantôt l'enfant, 
maintenu ou non par les pieds, est lancé contre un mur, un 
meuble, etc., de façon que la tête heurte violemment: tantôt 
les fractures résultent d'une chute ou de la précipitation 
d'une certaine hauteur. Elles peuvent aussi être produites 
par le passage forcé de la tête à travers la lunette des cabi-
nets d'aisances ou un tuyau de chute. 

Les fractures siègent presque toujours sur les pariétaux; 
elles partent ordinairement des bosses pariétales et irradient 
de ce point en diverses directions ; les fractures par compres-
sion forcée de la tête présentent presque constamment cette 
disposition. Quand la fracture résulte d'une chute, elle peut, 
quoique rarement, intéresser uniquement la base du crâne; 
c'est ce que nous avons vu sur un nouveau-né qui avait été 
jeté dans une cave et qui présentait une fracture concentrique 
au trou occipital. — Les fractures par coups comprennent 
quelquefois un grand nombre de fragments, qui peuvent être 
plus ou moins déprimés. Ces fractures s'accompagnent quel-

quefois aussi de plaies du cuir chevelu, qu'on observe rare-
ment dans les autres variétés. 

Fractures produites après La mort. — Gomme il arrive 
très souvent que des fractures du crâne sont produites après 
la mort, parce que le cadavre abandonné a été exposé à 
diverses violences accidentelles, on doit examiner avec beau-
coup de soin dans chaque cas particulier s'il est bien certain 
que la fracture a été faite pendant la vie. Très souvent, on 
trouve à l'autopsie des nouveau-nés une congestion très vive 
des méninges, des os du crâne, du cuir chevelu, congestion 
qui s'accompagne quelquefois d'épanchements sanguins plus 
ou moins étendus entre la face externe des os et le périoste. 
Si le crâne est fracturé quelque temps après la mort, on 
verra alors les bords de la fracture fortement imbibés de 
sang et même entourés d'une certaine quantité de sang 
liquide ayant soulevé le périoste1. Ces signes qui, en d'autres 
circonstances, indiqueraient une lésion produite pendant la 
vie, perdent ici beaucoup de leur valeur; et l'affirmation 
n'est permise que si l'on trouve du sang coagulé ou un épan-
chement demi-liquide, abondant et occupant uniquement les 
bords et le voisinage de la fracture2 . 

Fissures et solutions de continuité congénitales du 
crâne. — Il peut exister sur les os crâniens des solutions de 
continuité congénitales, c'est-à-dire des manques ou défauts 
d'ossification, qui se présentent soit sous forme de fentes ou 
fissures, soit sous forme de lacunes ou trous arrondis. Les 
fissures occupent surtout l'occipital et les pariétaux ; sur ces 
derniers os, elles partent presque toujours de la moitié pos-
térieure de la suture sagittale pour se diriger vers la bosse 
pariétale qu'elles n'atteignent pas en général. Ces fissures 

1 C'est ce qu'on voit quelquefois se produire au moment même de l 'autopsie 
quand on fracture accidentellement. Pour éviter ces f rac tures pendant 
l 'autopsie, qui peuvent se fa i re très facilement et laisser dans l 'esprit du 
médecin un doute sur leur origine,il faut avoir soin d'enlever le cuir chevelu, 
puis le périoste, et de n 'ouvrir le crâna qu'après s 'être bien assuré qu'il est 
intact. 

2 Casper croyait que les f rac tures produites pendant la vie avaient des 
bords irréguliers et dentelés, et que celles fai tes après la mort étaient à bords 
réguliers et nets. 1,'observation et l 'expérience ont montré que cette opinion 
était erronée. 



congénitales se distinguent des fractures en ce que leurs 
bords sont lisses, rectilignes ou légèrement, onduleux, mais 
toujours parallèles aux rayons d'ossification; en ce qu'il 
existe presque toujours une mince couche de cartilage entre 
ces bords; enfin, en ce qu'elles ont un siège spécial et sont 
en général disposées d'une façon symétrique. — Les lacunes 
sont faciles à distinguer des fractures; elles ont une forme 
arrondie et peuvent dépasser les dimensions d'une pièce de 
50 centimes; elles représentent un véritable trou, ou bien à 
leur niveau il existe soit du cartilage, soit une couche osseuse 
d'une excessive minceur. Ces lacunes siègent ordinairement 
entre la bosse pariétale et la suture sagittale, ou bien sur l'os 
frontal et l'occipital. 

Fractures du crâne produites pendant l'accouche-
ment. — 11 arrive quelquefois que les os de la voûte du 
crâne présentent une minceur excessive sur une plus ou 
moins grande portion de leur étendue; on comprend que dans 
ce cas les fractures puissent se produirent facilement, même 
à la suite d'une compression modérée de la tête pendant l'ac-
couchement . 

Même quand les os ont une épaisseur normale, ils peuvent 
encore se fracturer pendant un accouchement difficile et pro-
longé en raison du rétrécissement du bassin de la mère, ou 
des dimensions trop grandes de la tête de l'enfant1. Si la 
fracture a été produite par une compression de la tête sur 
une exostose du bassin ou sur la saillie de l'angle sacro-ver-
tébral, elle siège ordinairement à la partie antérieure des 
pariétaux et s'accompagne d'enfoncement. Dans les autres 
cas, la fracture résulte d'un chevauchement exagéré des os 
du crâne et elle se présente sous forme de fissure ou fêlure 
siégeant presque toujours sur les pariétaux, partant de la 
suture sagittale et se dirigeant vers la bosse pariétale en 
suivant les rayons d'ossification. 

Quand les fractures du crâne présentent les caractères qui 
viennent d'être indiqués, on pourra admettre qu'elles ont été 

i Voir Danyau, Des fractures du crâne du f œ t u s qui sont quelquefois le 
résultat d'accouchements spontanés (Journal de chirurgie, t . î, 1848). 

produites pendant l'accouchement, et cette hypothèse sera 
vérifiée par l'examen de la mère, l'appréciation des dimen-
sions du bassin, et les déclarations de l'inculpé relativement 
à la longueur et à la difficulté de l'accouchement. 

Les fractures peuvent résulter aussi de l'application du 
forceps ; elles s'accompagnent alors ordinairemennt d'un en-
foncement de l'os, et l'on constate souvent sur les téguments 
la t r a c e d e s branches de l'instrument. Du reste, l'intervention 
de l'accoucheur ne reste pas secrète et suffit à écarter l'in-
culpation d'infanticide. _ -

Fractures du crâne résultant d'un accouchement pré-
cipité. — Nous avons vu (p. 431) que l'accouchement peut 
s'effectuer d'une façon tellement rapide et imprévue, que la 
femme n'a pas le temps de prendre une position convenable, 
reste debout, de sorte que l'enfant tombe de la hauteur des 
parties génitales de la mère. 11 est incontestable que cette 
chute peut occasionner des fractures du crâne, surtout si elle 
a lieu sur un sol résistant. Mais le fait est rare 

11 est à noter d'ailleurs que les fractures du crâne, même 
étendues, peuvent ne pas entraîner une mort immédiate. Il y 
a des exemples d'enfants nés vivants après avoir subi la 
céphalotripsie, et il y en a d'autres d'enfants ayant survécu à 
une fracture du crâne2 ; il est même probable que certaines 

1 Chaussier, et après lui d'autres expérimentateurs ont montré qu'en lais-
sant tomber un cadavre de nouveau-né de la hauteur des parties gemtales, 
presque constamment il se produisait des fractures du crâne. Mais quand la 
chute a lieu au moment de la naissance, les fractures sont beaucoup plus 
rares. Sur les 183 cas de Klein, il n'y a eu aucune fracture du crâne ou du 
moins tous les enfants ont survécu sans qu'on ait soupçonne chez eux la 
fracture. — Certains auteurs font remarquer qu'au moment delà naissance,le 
passade du corps à t ravers les parties génitales, et aussi la résistance du 
cordon ombilical, amortissent beaucoup la chute de l'enfant, ce qui explique 
la rareté des fractures dans ces cas. D'autres auteurs pensent au contraire que 
la force expulsive de l 'utérus est plutôt de nature a accèlerer la vitesse de la 
chute. En tout cas, des exemples incontestables montrent que des fractures 
peuvent se produire sur un entant tombant des parties génitales sur un sol dur. 

2 Nous avons fait l 'autopsie d'un enfant qui immédiatement après sa nais-
sance avait été jeté d'un premier étage dans la rue; l'enfant, ne un peu avant 
terme, mourut alhrepsique au bout de ¡21 jours : on trouva une Iracture en Y 
du pariétal, avec chevauchement des fragments, et qui était presque complè-
tement consol idée . - Tardieu rapporte, d'après Jayet, le cas d'un nouveau-ne 
atteint de fracture du crâne, qui survécut 13 jours et mourut de bronchite 
capillaire. 



de ces fractures, en forme de fissures, restent quelquefois 
méconnues et se consolident sans que leur existence ait été 
soupçonnée. 

§ I V . — I n f a n t i c i d e p a r p r é c i p i t a t i o n d a n s l e s f o s s e s 
d ' a i s a n c e 

L'expert est très souvent chargé d'examiner des fœtus ou 
des nouveau-nés trouvés dans les fosses d'aisance. Gela tient 
à coque, dans les villes, beaucoup de femmes se débarrassent 
de fœtus ou d'enfants morts-nés en les jetant dans les 
latrines Souvent aussi, on fait disparaître de cette façon le 
cadavre d'un enfant tué par un procédé quelconque ; quelque-
fois enfin l'enfant est jeté vivant dans les lieux. 

Bans ce dernier cas, la mort de l'enfant a lieu soit par 
asphyxie, soit par suite de blessures produites pendant la 
chute, ou par les deux causes réunies. 

Quand l'enfant a exercé des mouvements respiratoires 
énergiques au milieu d'une niasse de matières fécales, celles-
ci pénétrent par aspiration dans les ramifications bronchi-
ques, et les remplissent quelquefois tellement qu'en pressant 
sur une coupe du poumon, on voit sortir de petits cylindres 
de fèces qui représentent le moule des bronches. On peut 
trouver aussi des matières fécales dans l'estomac, dans les 
oreilles moyennes. Il est alors facile de reconnaître que 
l'enfant est arrivé vivant dans la fosse, et que la mort résulte 
de son séjour dans ce milieu. Mais il n'en est pas toujours 
ainsi : quand l'enfant tombe dans les tinettes dites « filtran-

1 A Pa r i s , aux t e r m e s d 'une circulaire du p ré fe t de la Seine en date du 
26 j anv ie r 1SS2, la déclara t ion de tous les f œ t u s e t embryons à par t i r de six 
semaines de ges ta t ion , est obl igatoire pour les famil les , les médecins e t les 
s a g e s - f e m m e s . L ' inhumat ion doit t o u j o u r s avo i r lieu ; elle peu t ê t re fa i t e sans 
i ra is et sans cérémonie par l 'adminis t ra t ion des pompes funèbres . 

Cet te c i r cu la i re a é té v ivement d i scu tée ; on a soutenu que la déclaration 
d 'un a v o r t e m e n t au-dessous de qua t r e mois ne pouvai t ê tre l éga lement impo-
sée au médecin, e t l 'on a fa i t r essor t i r que d 'a i l leurs cette déclara t ion étai t 
impossible d a n s le p lus g rand nombre de cas . 

(Durand-Fardel , R a p p o r t au nom d'une commission à la Société de médecine 
de Pa r i s , séance du S m a r s 1SS2. Rocher , R a p p o r t à la Société de méd. lég.) 

tes » où il est reçu sur une sorte de tamis qui n'a conservé 
que des débris non mélangés de fèces liquides ou pâteuses, ou 
encore quand le c o r p s reste flottant sur des matières épaisses, 
on ne trouve pas de corps étrangers dans les bronches ni 
dans l'estomac. 

Quelquefois la chute ne produit pas de blessures graves, 
les matières fécales ne pénètrent pas dans les bronches, m 
même dans la bouche ou le nez, et la mort de l'enfant résulte 
très probablement de l'action des gaz toxiques, ou tout au 
moins irrespirables, qui existent dans la fosse. Dans ces cas 

• la mort n'est pas toujours très rapide, et l'on a pu retirer des 
enfants qui vivaient encore après un séjour de plusieurs 
heures. Nous avons fait l'autopsie d'un nouveau-né jeté au 
moment même de sa naissance dans les latrines d'un rez-de-
chaussée, et qui était tombé dans une fosse peu profonde d'où 
il avait été retiré au bout de trois quarts d'heure; il mourut 
quatre heures après, et l'on ne trouva à l'autopsie d'autres 
lésions qu'une forte conjection pulmonaire (l'analyse du sang 
et des viscères n'a pas été faite). 

Le corps présente fréquemment des érosions, des éraflures 
ou des plaies superficielles, siégeant principalement sur les 
parties saillantes : tête, épaule, coudes et genoux, et résul-
tant de son passage à travers la lunette ou les tuyaux de 
chute plus ou moins étroits et garnis d'aspérités. Les^carac-
tères de. ces lésions permettent, dans certains cas d'établir 
que l'enfant était vivant au moment de la chute ; il ne faut pas 
oublier toutefois que les blessures produites peu de temps 
après la mort peuvent être accompagnées d'épanchement 
sanguin. Des fractures du crâne sont souvent, aussi la consé-
quence soit de la chute, soit des violences exercées pour 
forcer la tête à passer à travers l'orifice de la lunette. Il est 
indispensable de rechercher très soigneusement si ces frac-
tures présentent les caractères de la réaction vitale, car il 
peut arriver que l'enfant ait été jeté seulement après sa 
mort, et des fractures ou des blessures profondes résultent 
souvent de ce que le corps, qui obstruait le conduit, a été à 
uu certain moment poussé vigoureusement à l'aide d'un 
bâton ou d'un autre instrument. 



Quand il est établi qu'un enfant est tombé vivant dans la 
fosse d'aisance, presque toujours la mère (ou son avocat) 
allègue que la chute s'est, produite accidentellement, à la 
suite d'un accouchement précipité. C'est dans ces cas qu'il 
est indispensable d'examiner soigneusement le cordon ombi -
lical, car si celui-ci a été coupé, il est impossible d'admettre 
une chute accidentelle. L'expert doit toujours se rendre 
compte par un examen direct ou par des renseignements 
précis, de la disposition des cabinets où s'est fait l'accouche-
ment, et de la dimension de l'orifice de la lunette. A Paris, 
cet orifice mesure sur la plupart des cuvettes i l centimètres.. 
Or, la longueur du grand diamètre de la tête de l'enfant à 
terme oscille autour de ce chiffre ; si elle est plus considé-
rable, il est évident que le passage n'a pu avoir lieu qu'à la 
suite d'efforts exercés par la mère ; si le diamètre de la tête 
est moindre que celui de la lunette, il est encore impossible, 
en général, que les épaules et le tronc passent uniquement 
sous l'influence du poids du corps et de la vitesse de la chute. 
Ce n'est donc que lorsque les latrines présentent des dispo-
sitions et des dimensions. qu'à Paris au moins, on peut quali-
fier d'exceptionnelles, que la chute accidentelle de l'enfant 
peut être admise. 

L'examen des localités peut encore avoir une autre utilité ; 
il fournit quelquefois la preuve que l'accouchement n'a pas 
eu lieu dans les cabinets d'aisance, mais dans un autre en-
droit où l'on trouve une quantité abondante de sang, ou bien 
du méconium, des linges tachés d'enduit sébacé, etc. 

Accouchement sur une chaise percée, un seau, etc. 
— Dans certains cas la femme dit être accouchée à l'impro -
viste, sur une chaise percée, sur un vase ou un seau conte-
nant de l'eau, de l'urine ou des matières fécales. Comme 
l'enfant a dû tomber immédiatement dans le milieu où il a 
péri, l'assertion de la mère ne peut être admise en général 
si l'on trouve de l'air, non seulement dans toutes les vésicules. 
pulmonaires, mais encore dans l'estomac ou dans l'intestin, 
ce qui démontre, ainsi que nous le verrons plus loin, que 
'enfant a vécu un certain temps. 

Remarquons toutefois qu'il suffit d'une ou deux inspira-

tions énergiques pour remplir les poumons d'air, et qu'on 
peut concevoir.à la rigueur que dans un seau contenant seu-
lement peu de liquide, l'enfant reste quelque temps avant de 
prendre une position telle que la bouche et le nez soient 
obstrués. 

g V . — I n f a n t i c i d e p a r b l e s s u r e s 

Les coups portés avec un corps contondant, les chocs vio-
lents sont presque toujours dirigés sur la tête et amènent des 
fractures du crâne. 

Les plaies par instrument piquant et tranchant sont rares. 
Les auteurs anciens mentionnent cependant, comme assez 

fréquent, l'infanticide par acupuncture, qui consiste à 
introduire une longue aiguille soit dans le cerveau à travers 
les fontanelles, soit dans le cceur ou dans les gros vaisseaux, 
soit même, ainsi que Fodéré en cite des exemples, dans le 
bulbe à travers la colonne vertébrale. Comme le criminel a 
soin d'exercer des mouvements étendus avec l'aiguille, il se 
produit ainsi des déchirures et des dilacérations du cerveau 
ou des autres organes, tandis que la plaie extérieure, très 
minime, est peu apparente. — L'intérieur de la bouche et le 
pharynx sont quelquefois le siège des blessures produites par 
des c i s e a u x ou un couteau, et amenant la mort par section 
des gros vaisseaux. 

Il y a aussi quelques exemples d'infanticide par section du 
cou. Dans un cas que nous avons observé, il s'agissait d'une 
jeune fille de 16 ans qui, à l'aide d'un couteau de table ordi-
naire, fort mal aiguisé, avait séparé complètement la tête du 
tronc. Les caractères de cette vaste plaie, et surtout les 
signes d'une hémorragie énorme, auraient suffi à établir faci-
lement que cette mutilation avait été faite pendant la vie ; la 
mère l'avait du reste immédiatement avoué. 

Foderé cite encore des cas où l'enfant a été tué par une 
simple torsion du cou.. On trouverait, suivant lui, à l'autopsie 
des contusions ou des déchirures des ligaments vertébraux et 
de la moelle épinière. 



§ V I . — I n f a n t i c i d e p a r o m i s s i o n 

On comprend sous ce nom les cas où la mort de l'enfant 
résulte de ce que la mère a omis volontairement de donner au 
nouveau-né les soins qui lui sont nécessaires. 

L'enfant peut succomber ainsi à des causes diverses : par 
hémorragie ombilicale, le cordon n'ayant pas été lié (p. 430), 
par suite de l'application sur la face de fragments des mem-
branes de l'œuf empêchant la respiration, ainsi que nous en 
avons observé des exemples très nets (voir le rapport à la fin 
de ce livre), ou bien parce que l'accès de l'air est empêché en 
raison de la position dans laquelle est laissé le corps. 

La mort peut arriver aussi parce que l'enfant a été aban-
donné pendant un certain temps nu ou presque nu dans une 
chambre froide. Nous avons vu, dans le paragraphe consacré 
à la mort par l'action du froid (p. 164 et suivantes), sur quels 
signes on pouvait se baser pour établir le diagnostic, et nous 
avons indiqué que ces signes n'étaient pas toujours suffisam-
ment caractéristiques i . 

Dans une accusation d'infanticide par omission, l'expert a 
le devoir de rechercher si l'intention criminelle de la mère ne 
doit pas être écartée. Il est quelquefois admissible que l'in-
culpée ait ignoré la nécessité des soins qu'elle a omis ; c'est 
ainsi qu'une primipare, jeune fille inexpérimentée, peut très 
bien ne pas savoir qu'il faut lier le cordon, ou ne pas com-
prendre le danger de l'enveloppement de la face par des 
fragments des membranes de l'œuf. 

Dans quelques cas, la mère allègue que par suite de fai-
blesse ou de perte de connaissance, elle était dans l'impossi-
bilité matérielle de porter secours à son enfant. Les soins 
indispensables à un nouveau-né ne réclament pas beaucoup 
d'efforts ; il s'agit de le préserver du froid, d'écarter les cou-
vertures qui peuvent lui recouvrir la tête, d'empêcher que la 
face ne baigne dans les liquides de l'accouchement, etc., tou-

» Voit- aussi L. Laborde, Action du froid sur les nouveau-nés et les en-
fants à la mamelle ; thés e de Paris, 18G6. 

tes choses qui n'exigent pas beaucoup de force physique et 
peuvent être faites par une femme très affaiblie. Quant a a 
perte complète de connaissance, elle est ordmairemeut le 
résultat d'une syncope qui ne peut guère être produite que 
par une hémorragie très abondante, et celle-ci laisse un état 
général qui ne se dissipe pas immédiatement et dont les 
traces peuvent quelquefois être encore reconnues au moment 
de l ' e x a m e n de l'inculpée. L'inspection de l'endroit ou s est 
effectué l'accouchement, l'état des linges, objets de literie, 
etc., peut aussi donner quelques renseignements sur l'abon-
dance de l'hémorragie. . 

Certaines circonstances particulières indiquent aussi quel-
quefois que la mère aurait pu donner des soins à son enfant ; 
par exemple si le cordon ombilical a été coupé ou déchiré 
par elle, si elle s'est transportée de l'endroit où a eu lieu 
l'accouchement à une certaine distance, etc. 

A R T I C L E V . - Q U E S T I O N S A C C E S S O I R E S R E L A T I V E S A L ' I N F A N T I C I D E 

§ 1 . — C o m b i e n d e t e m p s l ' e n f a n t a - t - i l v é c u ? 

Il est indispensable, pour qualifier une accusation d'infan-
ticide, de savoir s'il s'agit ou non d'un enfant nouveau-né. 
Nous avons vu que la jurisprudence ne délimite que d'une 
façon vague la période pendant laquelle l'enfant doit être 
considéré comme un nouveau-né et que l'expert, sans avoir 
à se prononcer sur l'appellation qui convient à l'enfant, doit 
s'efforcer de déterminer aussi exactement que possible com-
bien de temps celui-ci a vécu, afin de fournir des éléments 
précis d'appréciation aux magistrats et aux jurés. Cette 
question se pose du reste assez rarement. 

Dans d'autres cas, la qualification de nouveau-né n'étant 
pas discutée, la justice a.intérêt à savoir si l'enfant est mort 
immédiatement après sa naissance, ou s'il a survécu quelques 
instants ; cela peut être utile dans certaines circonstances 
pour apprécier les allégations et le système de défense de 
l'accusée. 
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par suite de l'application sur la face de fragments des mem-
branes de l'œuf empêchant la respiration, ainsi que nous en 
avons observé des exemples très nets (voir le rapport à la fin 
de ce livre), ou bien parce que l'accès de l'air est empêché en 
raison de la position dans laquelle est laissé le corps. 

La mort peut arriver aussi parce que l'enfant a été aban-
donné pendant un certain temps nu ou presque nu dans une 
chambre froide. Nous avons vu, dans le paragraphe consacré 
à la mort par l'action du froid (p. 164 et suivantes), sur quels 
signes on pouvait se baser pour établir le diagnostic, et nous 
avons indiqué que ces signes n'étaient pas toujours suffisam-
ment caractéristiques i . 

Dans une accusation d'infanticide par omission, l'expert a 
le devoir de rechercher si l'intention criminelle de la mère ne 
doit pas être écartée. Il est quelquefois admissible que l'in-
culpée ait ignoré la nécessité des soins qu'elle a omis ; c'est 
ainsi qu'une primipare, jeune fille inexpérimentée, peut très 
bien ne pas savoir qu'il faut lier le cordon, ou ne pas com-
prendre le danger de l'enveloppement de la face par des 
fragments des membranes de l'œuf. 

Dans quelques cas, la mère allègue que par suite de fai-
blesse ou de perte de connaissance, elle était dans l'impossi-
bilité matérielle de porter secours à son enfant. Les soins 
indispensables à un nouveau-né ne réclament pas beaucoup 
d'efforts ; il s'agit de le préserver du froid, d'écarter les cou-
vertures qui peuvent lui recouvrir la tête, d'empêcher que la 
face ne baigne dans les liquides de l'accouchement, etc., tou-

» Voit- aussi L. Laborde, Action du froid sur les nouveau-nés et les en-
fants à la mamelle ; thés e de Paris, 1806. 

tes choses qui n'exigent pas beaucoup de force physique et 
peuvent être faites par une femme très affaiblie. Quant a a 
perte complète de connaissance, elle est ordinairemeut le 
résultat d'une syncope qui ne peut guère être produite que 
par une hémorragie très abondante, et celle-ci laisse un état 
général qui ne se dissipe pas immédiatement et dont les 
traces peuvent quelquefois être encore reconnues au moment 
de l ' e x a m e n de l'inculpée. L'inspection de l'endroit ou s est 
effectué l'accouchement, l'état des linges, objets de literie, 
etc., peut aussi donner quelques renseignements sur l'abon-
dance de l'hémorragie. . 

Certaines circonstances particulières indiquent aussi quel-
quefois que la mère aurait pu donner des soins à son enfant ; 
par exemple si le cordon ombilical a été coupé ou déchiré 
par elle, si elle s'est transportée de l'endroit où a eu lieu 
l'accouchement à une certaine distance, etc. 

A R T I C L E V . - Q U E S T I O N S A C C E S S O I R E S R E L A T I V E S A L ' I N F A N T I C I D E 

§ 1 . — C o m b i e n d e t e m p s l ' e n f a n t a - t - i l v é c u ? 

Il est indispensable, pour qualifier une accusation d'infan-
ticide, de savoir s'il s'agit ou non d'un enfant nouveau-né. 
Nous avons vu que la jurisprudence ne délimite que d'une 
façon vague la période pendant laquelle l'enfant doit être 
considéré comme un nouveau-né et que l'expert, sans avoir 
à se prononcer sur l'appellation qui convient à l'enfant, doit 
s'efforcer de déterminer aussi exactement que possible com-
bien de temps celui-ci a vécu, afin de fournir des éléments 
précis d'appréciation aux magistrats et aux jurés. Cette 
question se pose du reste assez rarement. 

Dans d'autres cas, la qualification de nouveau-né n'étant 
pas discutée, la justice a.intérêt à savoir si l'enfant est mort 
immédiatement après sa naissance, ou s'il a survécu quelques 
instants ; cela peut être utile dans certaines circonstances 
pour apprécier les allégations et le système de défense de 
l'accusée. 



Pour résoudre ces questions, on s'appuie sur les signes 
suivants. 

Contenu de l'estomac. — L'estomac d'un enfant qui n'a 
pas vécu renferme une quantité variable de mucus sous 
forme d'un liquide visqueux, tenace, transparent ou mélangé 
de flocons blanchâtres, qui prend avec les progrès de la 
putréfaction une teinte d'un rouge brun sale. 

Nous avons vu que la présence de l'air dans l'estomac et 
l'intestin indique que l'enfant a vécu. La quantité de cet air 
n'est pas toujours proportionnelle à la durée de la vie de 
l'enfant; quelquefois, tout l'intestin grêle en est rempli après 
quelques heures, et dans d'autres cas, certaines de ses parties 
en sont encore dépourvues après plusieurs jours. Cependant, 
quand on trouve beaucoup d'air dans l'estomac, il est certain 
que la mort n'a pas été immédiate. Si cet air est mélangé au 
mucus, forme avec lui des bulbes plus ou moins volumi-
neuses, si en même temps, on rencontre dans l'estomac de 
la salive spumeuse, on peut en conclure que l'enfant a vécu 
pendant un temps qui, sans pouvoir être fixé exactement, 
peut être évalué, croyons-nous, à un minimum d'environ 
deux minutes. 

Il va sans dire que si le corps est putréfié, ce signe perd 
toute valeur ; il en serait de même s'il était établi qu'on a 
pratiqué l'insufflation. 

Il est inutile d'insister sur l'importance que présenterait 
la constatation de la présence du lait dans l'estomac. 

jEtat des poumons. — Nous ne mentionnons ici l'état 
des poumons que pour mettre en garde contre les conclusions 
erronées qu'on pourrait être tenté d'en tirer. Il faut savoir, 
en effet, que les poumons peuvent être complètement remplis 
d'air après un très petit nombre d'inspirations, peut-être 
même après une seule ; c'est ce que montrent les expériences 
sur les animaux et aussi certaines observations médico-
légales faites dans des circonstances où des renseignements 
très exacts ont pu être obtenus. D'autre part, il est certain 
qu'un enfant peut vivre plusieurs heures et plusieurs jours 
alors que ses poumons n'ont reçu de l'air que dans une por 
tion de leur étendue. 

Bosse sèro-sanguine. — La bosse séro-sanguine qui se 
forme fréquemment sous le cuir chevelu pendant l'accou-
chement disparait rapidement. La présence d'une de ces 
tumeurs volumineuse, bien limitée, et contenant une grande 
quantité de sérosité, indique que l'enfant n'a pas vécu plus 
de deux ou trois jours. 

État du cordon ombilical et des vaisseaux ombilicaux. 
— Après la naissance, le cordon se dessèche1 puis tombe en 
se détachant au niveau de l'ombilic. La séparation se fait par 
l'ulcération d'abord des parties périphériques, puis des vais-
seaux ; l'ulcération s'accompagne de la production d'une petite 
quantité de pus. Elle commence en général après les 48 pre-
mières heures qui suivent la naissance, par la formation d'un 
liseré rouge autour de la peau ; la chute du cordon a liéu 
ordinairement dans le cours du cinquième ou du sixième 
jour. C'est là ce qui s'observe le plus communément; mais il 
y a quelques exceptions, l'éiimination du cordon peut être 
plus tardive ou plus rapide ; Depaul l'a vue terminée une fois 
au bout de 36 heures, et dans un autre cas le treizième jour 
seulement. Après la chute, il ièste une petite plaie minime 
qu'on aperçoit en écartant les plis de l'ombilic, et qui se 
cicatrise après deux ou plusieurs jours. 

Il peut arriver que le cordon ait été arraché au ras de 
l'ombilic au moment de la naissance ou peu de temps après. 
Quand le cadavre est encore frais on reconnaît en général 
facilement qu'il s'agit d'un arrachement et non d'une élimi-
nation naturelle, car il est rare qu'il ne reste pas quelques 
fragments de la gaine amniotique ou des vaisseaux. Sur les 
cadavres putréfiés, cette distinction est souvent impossible à 
faire. 

Après la ligature du cordon, il commence à se former des 
caillots à l'extrémité de la portion . intra-abdominale des 
vaisseaux ombilicaux, dont le calibre n'est pas, cependant, 
complètement oblitéré. Quelque temps après la chute du 

1 I a dessiccation du cordon n'est pas un phèuomème vital ; elle peut se faire 
également après la mort, et d 'autant plus vite que le cadavre a séjourné dans 
un endroit plus sec et plus chaud. Sur le vivant , le cordon reste quelquefois 
humide et se putréfie sans s 'être desséché. 



cordon, 5 jours au plus tôt, les vaisseaux ombilicaux 
quittent l'ombilic, ou du moins n'y restent plus reliés que 
par leur tunique externe; les deux autres tuniques se 
rétractent graduellement, et quelquefois dès la fin du deuxième 
mois les extrémités des artères se trouvent au niveau du 
sommet de la vessie1. 

État de la peau. — La peau du nouveau-né est recouverte 
d'une couche d'enduit sébacé, substance blanche, savonneuse, 
tenace, abondante surtout en certaines régions : face, aisselles, 
aines, partie postérieure du tronc. La quantité de cet 
enduit est très variable; quelquefois il a jusqu'à 0m,002 
d'épaisseur, dans d'autres cas il manque presque complè-
tement. Gomme il est très adhérent à la peau, il peut n'avoir 
pas disparu complètement au bout de plusieurs jours, quand 
il n'a pas été enlevé par une toilette de l'enfant convena-
blement faite. — On ne le trouve pas sur les cadavres dont 
la putréfaction est avancée. 

L'épiderme des nouveau-nés tombe en laissant au-dessous 
de lui une nouvelle couche épidermique ; la désquamation est 
tantôt très fine, et tantôt elle se fait par de larges lambeaux. 
Cette chute de l'épiderme commence en général vers le 
troisième ou quatrième jour; elle peut durée 15 jours et plus. 
On a signalé quelques cas, rares il est vrai, où elle était déjà 
commencée et même très avancée au moment delà naissance. 

Méconium dans l'intestin. — Au moment de la naissance, 
l'enfant peut avoir expulsé déjà une grande partie du mèco-
nium. Dans un cas cité par Tardieu (d'après le docteur 
Bineau)legros intestin était absolument vide chez un.nouveau-
né à terme, étouffé presque aussitôt après sa naissance. On ne 
peut donc guère, au point de vue de la survie de l'enfant, tirer 
de conclusions de l'absence ou de la faible quantité de mèco-
nium. Mais la présence de ce produit est plus utile à noter ; 
Depaul déclare qu'il n'a jamais vu la première évacuation 
tarder plus de 27 heures après la naissance, et que l'expulsion 

1 Pour la description complète des phénomènes qui se passent alors, voir 
Ch. Robin, Mémoire sur la rétraction des vaisseaux ombilicaux et sur l'appa-
reil ligamenteux qui leur succède (Mém. de l'Acad. de méd., lu à l'Académie 
en 1S58, t. XXIV, p. 387, avec planches). 

est ordinairement complète au boutde2ou3 jours, exception-
nellement le cinquième jour seulement. 
• Ce signe est surtout précieux quand le cadavre est très 

putréfié, car alors il est quelquefois le seul qu on puisse 
invoquer. Il faut savoir seulement que sous 1 influence de a 
putréfaction, le méconium peut perdre- sa coloration verte 
p o u r d e v e n i r jaunâtre ou jaune d'or éclatant; néanmoins, û 
est encore facile de le distinguer des matières fécales, grâce 
à sa consistance visqueuse, tenace et, au besoin, a l aide de 
l'examen microscopique (voyez à la quatrième section de ce 

livre Fccamen des taches). 
Etat du cœur et du tronc artériel. - On sait que chez 

le fœtus les deux oreillettes du cœur communiquent par un 
orifice ovalaire appelé trou de Botal. Apres la naissance 
cet orifice s'oblitère, mais en laissant un petit pertuis qui peut 
persister des années. L'oblitération du trou de Botal est en 
général terminée vers le quinzième jour, mais elle est 
quelquefois beaucoup plus tardive. Dans certains cas patho-
logiques, le trou de Botal persiste indéfiniment. 

Le canal artériel, qui chez le fœtus fait communiquer 
l ' a r t è r e pulmonaire avec l'aorte, se rétrécit, puis s oblitéré 
aussi après la naissance. Cette oblitération s'opère, comme 
celle du trou de Botal, en un temps très variable; .1 est rare 
qu'elle soit complète avant la fin du premier mois. 

État du squelette. - Le squelette ne subit pas de modi-
fications caractéristiques dans les premières semaines qui 
suivent la naissance. Le point osseux du cartilage de 1 extré-
mité inférieure du fémur s'accroît graduellement (après le 
dixième jour seulement (?) d'après Tardieu); maiscommeses 
dimensions sont très variables à la fin de la gestation, queson 
diamètre peut, dans certains cas, atteindre a ce moment 
9 millimètres, il n'y a pas'de conclusions certaines a tirer de sa 
grosseur. On pourrait cependant si le noyau osseux avait plus 
de 1 centimètre et, en l'absence de tous autres signes déclarer 
que l ' e n f a n t n'est probablement plus un nouveau-ne . 



Résumé des signes propres à reconnaître combien de 
temps Venfant a vécu. — En ne tenant compte que des 
plus importants de ces signes, et en laissant de côté les excep -
tions très rares signalées à propos de chacun d'eux, on peut 
établir le tableau suivant : 

L ' E N F A N T A V E C U 

Au moins 
2 ou 3 
minutes 

Au moins 
1 jour 

Au moins 
2 jours 

Au moins 
4 jours 

Au moins 
5 jours 

L'estomac renferme 
beaucoup d'air, ainsi que 
du mucus aéré et de la 
salive spumeuse.11 existe 
aussi de l'air dans l 'in-
testin. 

On trouve un caillot 
dans les vaisseaux om-
bilicaux. 

Le cordon présente à 
sa base un commence-
ment de travail d'élimi-
nation 

L'épiderme est exfoliée 

Le cordon ombilical est 
détaché. 

Les vaisseaux ont 
quitté l'ombilic. 

Au plus 
36 heures 

Au plus 
3 jours 

Au plus 
4 jours 

Au plus 
5 jours 

L'estomac ne renferme 
que très peu d'air et du 
mucus non aéré. La peau 
est recouverte d'enduit 
sébacé. Le gros intestin 
est rempli dé méconium. 

Il y a une bosse séro-
sanguine bien limitée et 
contenant beaucoup de 
sérum. 

Il n'y a pas de traces 
d'un commencement d'é-
limination a la base du 
cordon. 

Il v a encore beaucoup 
de méconium dans le gros 
intestin. 

§ I I . - L ' e n f a n t a - t - i l c r i é ? 

Tous les auteurs admettent qu'un enfant vigoureux, dont 
les poumons ont reçu de l'air dans toutes leurs parties, crie 
après sa naissance. Si au contraire les poumons ne contiennent 
de l'air quedans certaines portions, il peut arriver que l'enfant 
ne crie pas, ou du moins ne fasse entendre que des cris très 

fois chez des enfants qui venaient de naître un diamètre de 8 et 9 millimètres. 
En s'appuyant sur les données de ces auteurs, le D'Iîoyron avait affirmé qu'un 
enfant dont le corps avait été dépecé, e t dont on avait trouvé seulement des 
fragments, avait vécu, parce que le point osseux du l'émur mesurait 9 milli-
mètres 1/2. La Sociéiè de médecine légale, après un rapport du Dr Descoust, 
déclara que cette conclusion n'était pas suffisamment fondée (Séance du 8 mai 
1882). 

faibles, qui ne sont pas perçus à quelque distance, par exem-
ple par les personnes qui se trouvent dans une chambre voisine 
de celle où a lieu l'accouchement. 

§ I I I . — L a f e m m e p e u t - e l l e ê t r e , p a r l e f a i t d e l ' a c c o u -
c h e m e n t , d a n s u n é t a t m e n t a l q u i l a r e n d e i r r e s p o n -
s a b l e d u m e u r t r e d e s o n e n f a n t ? 

C'est là un argument fréquemment invoqué par les avocats, 
et quand ils en font usage, ils ne manquent pas de s'appuyer 
sur l'autorité de Mareé1, qui déclare en effet qu'une femme 
peut être prise au moment de l'accouchement d'un accès de 
délire pendant lequel elle tue son enfant, après quoi elle 
recouvre complètement la raison. Cette opinion de Mareé 
repose sur trois observations, qui ne lui sont pas person-
nelles, dans lesquelles l'accouchement a été clandestin ; et le 
meurtre de l'enfant est attribué à la folie de la mère, unique-
ment parce que celle-ci a fait l'aveu complet de son crime 
ou qu'elle n'a pris que des précautions très insuffisantes 
pour le cacher. Mareé cite aussi d'autres cas, qu'il recon-
naît être extrêmement rares, dans lesquels la femme est 
prise au moment de l'accouchement d'un délire maniaque 
qui se manifeste par des tentatives de suicide ou de meurtre 
de l'enfant, tentatives arrêtées par l'intervention des assis-
tants. 

S'il est vrai, ce que personne ne conteste, que l'accouche-
ment occasionne quelquefois un véritable délire, les obser-
vations relatées par Mareé ne prouvent pas que ce délire 
puisse apparaître chez une femme jusque-là parfaitement 
saine d'esprit, se manifester uniquement par le meurtre de 
l'enfant, pour disparaître aussitôt après sans laisser de traces. 
Dans les cas qui ont été bien observés, on voit, au contraire, 
presque toujours le délire persister pendant quelques jours 
ou au moins quelques heures, et l'on trouve ordinairement 
dans les antécédents de la femme quelque circonstance qui 

1 Mareé, Traité de la folie des femmes enceintes, des nouvelles accou-
chées et des nourrices. Paris, J.-B. Baillière, 1858. 



montre que l'excitation causée par l'accouchement a agi 
comme cause occasionnelle chez un sujet préparé au déran-
gement intellectuel. 

Il est certain toutefois que la femme qui accouche, et sur-
tout celle qui accouche clandestinement, se trouve quelque-
quefois dans un état d'excitation morale et physique qui peut 
être de nature à atténuer dans une certaine mesure sa res-
ponsabilité. C'est en partie pour cela que dans certains pays 
la loi punit moins sévèrement l'infanticide que le meurtre 
ordinaire. C'est là une excuse que l'avocat peut faire valoir 
devant les jurés i mais le médecin, alors qu'il n'a pas con-, 
staté une véritable affectioiï mentale, n'est pas spécialement 
compétent, pour entrer dans ces considérations, pas plus qu'il 
ne lui appartient en général de mesurer le degré d'irrespon-
sabilité dont peut bénéficier un homme qui a agi sous l'em-
pire de la colère, delà jalousie ou d'une autre passion. L'ex-
pert doit seulement indiquer, s'il y a lieu, la portée de 
quelques circonstances qui peuvent appeler l'indulgence du 
ju ry , telles que des états pathologiques antérieurs de la 
femme, la longueur ou la difficulté du travail. 

ARTICLE VI. - MARCHE A SUIVRE DANS UNE AUTOPSIE DE NOUVEAU-NÉ 

Les paragraphes suivants indiquent les recherches qui 
doivent être faites dans une autopsie de nouveau-né et dont 
il faut consigner les résultats dans le rapport. 

1) Noter le sexe. 
2) Déterminer la longueur; pour cela placer une tige verticalement 

et tangentiellement au vertex, mesurer avec un métré r igide la dis-
tance qui s'etend de cette tige à la plante des pieds; avoir soin d'étendre 
complètement les membres inférieurs. 

3) Déterminer le poids; séparer le placenta s'il est encore relié au 
corps, et le peser à pari. 

4) Mesurer les diamètres antéro-postérieur et bipariétal de la tète. 
t>) M a t du cordon ombilical; mou ou desséché; sa longueur, sec-

tionne net tement , déchiré ou rompu, s'il porte une l iga ture ; s'il existe 
a la base les traces d'un travail d élimination. 

6) Noter la putréfaction; son degré. 
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7) Eta t de la surface du corps ; si elle est souillée de sang, de 
méconium ou du corps é t rangers . Enduit sébacé. 

8) Congestion de la face ; ecchymoses des conjonctives. 
9) Traces de violences à l 'extérieur du corps, les décrire minutieu-

sement. Fa i re sur la face et sur la part ie antér ieure du cou de nom-
breuses incisions, rapprochées les unes des autres, et comprenant la 
couche cellulo-adipeuse, afin de constater s'il existe des ecchymoses 
sous-cutanées. 

10) Inciser les parois de la bouche en suivant les commissures 
labiales; rechercher s'il existe des corps é t rangers dans les cavités de 
la bouche et du pharynx, ou des traces de violences sur la langue, les 
parois de la bouche e t du pharynx. 

11) Désarticuler une des moitiés du maxillaire inférieur, l 'enlever 
en détachant la gencive ; sectionner les bords libres, e t rechercher s'il 
existe quatre alvéoles dentaires cloisonnées. 

12) Ouvrir l 'articulation du genou, diviser le cart i lage de l 'extré-
mité inférieure du fémur en t ranches minces, perpendiculaires à l'axe 
de l 'os, rechercher et mesurer le point d'ossification,1 . 

13) Rechercher s'il existe des traces de violences dans les parties 
profondes du cou : épanchements sanguins, déchirures musculaires; 
détacher les carotides depuis la base du cou jusqu'à leur bifurcation, 
constater s'il existe des ecchymoses de leur paroi externe ou des déchi-
rures de la tunique interne. 

14) Ouvrir par une incision le larynx et la t r a c h é e ; noter_s'il existe 
dans leur intérieur de l 'écume, ou des corps é t rangers . Etat de la 
muqueuse . 

15) Ouvrir également l 'œsophage. 
16) Inspecter l 'état de la colonne •cervicale. 
17) Inciser la peau suivant une ligne qui part de la base du cou. 

suit le thorax en passant hors du mamelon descend sur l 'abdomen 
jusqu 'au pubis et remonte de l 'autre côté. Eviter de blesser les intes-
tins et les organes abdominaux. La paroi antér ieure de l 'abdomen 
étant relevée, inciser les at taches antérieures e t latérales du dia-
phragme, puis couper les côtes au niveau de l'incision cutanée avec 
de forts ciseaux ou un costotome. 

18) Noter le volume des poumons, l 'é tat des gros vaisseaux de la 
poitrine (réplétion, vacuité, injection des parois). 

19) Couper en t ravers la t rachée e t l 'œsophage à la base du cou; 
enlever en bloc les poumons, le thymus et le cœur . 

20 Examiner toute la surface des poumons, noter leur coloration, 
les ecchymoses sous-pleurales, les plaques d 'emphysème, la putréfac-
tion. Ecchymoses ponctuées des plèvres costales et diaphragmatique 
du thymus. 

21) Plonger dans l 'eau la masse formée par les poumons, le cœur 

1 Les opérations indiquées aux n " 10, 11 et 12 peuvent être faites plus 
commodément à la fin de l'autopsie. 



et le thymus , e t procéder à l ' épreuve d e la docimasie pulmonaire 
hydros ta t ique (p. 413). 

22) Congestion des poumons ; quan t i t é d e sang et d e c u m e qui 
s 'écoule d 'un f r a g m e n t pressé en t re l e s doig ts . Corps é t r ange r s dans, 
les b ronches , s ang , mucus , mécon ium, m a t i è r e s fécales , etc.) . 

23) E ta t du c œ u r ; ecchymoses sous -pé r i ca rd iques ; quan t i t é de sang 
l iquide ou coaguie contenu dans les c a v i t é s 1 . 

24) Dé tacher l ' es tomac en coupant l ' e x t r é m i t é in fé r i eu re de 1 œso- • 
phage et la par t ie moyenne du d u o d é n u m , l 'ouvr i r sous l 'eau pour 
reconna î t re s'il contient d e l 'a i r ou des g a z ; no te r si le mucus est mé-
l a n g é de bul les gazeuses plus ou m o i n s fines et nombreuses . Corps 
é t r ange r s . 

25) Examen de l ' intestin ; s'il con t ien t d e s gaz ; quant i té d e m e c o m u m 
dans le g ros intest in. — L 'anus n'est-il pas imper fo ré? 

26) Foie , son d e g r é de congestion, é t a t des vaisseaux ombdicaux . 
27) R e i n s ; in fa rc tus d 'acide u r ique . 
28) Au t r e s viscères a b d o m i n a u x ; anoma l i e s . 
29) Incision du cuir chevelu su ivan t u n e l igne c i rcula i re qui passe 

au-dessus des ore i l les ; l 'enlever . B o s s e séro-sanguine ; son siège et 
son volume. Ecchymoses ép ic ràn iennes abondan t e s ou non. — Epan-
chemen t s sanguins au-dessus ou au -des sous du pér ios te . Congestion 
des enveloppes du c râne . 

30) Dé tacher le pér ioste et s ' a s su re r si les os ne sont pas f rac turés . 
No te r leur m i n c e u r anormale , les l a c u n e s ou les fissures. 

31) Ouvrir le c r â n e soit à l 'a ide de l a sc ie , soit avec d e for t s ciseaux 
qu 'on in t rodui t p a r la fontanelle a n t é r i e u r e , e t qu 'on d i r ige suivant la 
su tu re f ronto-par ié ta le , puis t r a n s v e r s a l e m e n t en a r r i è r e en divisant 
le par ié ta l e t l 'occipital. Noter s'il ex i s t e du sang épanché à la surface 
du cerveau. 

32) Enlever l ' encéphale , examiner s e s d iverses pa r t i e s , noter son 
d e g r é d e congestion et celui des m é n i n g e s . 

33) Ouvr i r la colonne ver tébra le e n sciant la sér ie des corps ver-
t éb raux . E x a m i n e r la moelle, su r tou t a u n iveau de la port ion cer-
vicale 2 . 

1 11 est préférable dans certains cas d 'ouvrir le cœur alors qu'il est encore 
en place dans le thorax ; on apprécie mieux ainsi la quantité de sang qu'il 
contient et dont une partie s'échappe presque toujours pendant l'extraction 
des organes thoraciques, et les manœuvres de la docimasie. 

2 L'ouverture de la colonne vertébrale peu t être le plus souvent omise. On 
ne la pratique que si l'on soupçonne qu'une torsion a été exercée sur le cou. 

T R O I S I È M E S E C T I O N 

DE L'IDENTITÉ. - DE L'EXAMEN DES TACHES 

C H A P I T R E P R E M I E R 
D E L ' I D E N T I T É 

Les questions relatives à l'identité se posent clans des cir-
constances diverses. 

Quelquefois, il s'agit d'un individu vivant qu'on soupçonne 
se donner une personnalité qui ne lui appartient pas. Le 
médecin-légiste intervient dans ces cas pour comparer l'état 
actuel de l'individu avec les renseignements recueillis sur 
l'âge et les diverses particularités de conformation de la per-
sonne que celui-ci est présumé être réellement, ou de celle 
dont il a pris le nom. Plusieurs procès célèbres ont montre 
l'importance des constatations médicales dans ces cas1. 

Le plus souvent, l'expert se trouve en présence du 
cadavre d'un individu inconnu, dont le signalement précis 
doit être dressé, afin qu'on puisse établir ultérieurement son 
identité; le médecin doit rechercher et consigner dans son 
rapport tous les signes corporels, toutes les particularités 
de conformation physique qui peuvent faire reconnaître 
l'inconnu. . 

Enfin, la question se présente encore depuis quelques 

i Voir notamment dans le Traité de médecine légale de Fodérè (lS13,t. I) 
et dans cetui de Taylor, la relation de quelques-uns de ces procès. 



et le thymus , e t procéder à l ' épreuve d e la docimasie pulmonaire 
hydros ta t ique (p. 413). 

22) Congestion des poumons ; quan t i t é d e sang et d e c u m e qui 
s 'écoule d 'un f r a g m e n t pressé en t re l e s doig ts . Corps é t r a n g e r s dans, 
les b ronches , s ang , mucus , mécon ium, m a t i è r e s fécales , etc.) . 

23) E ta t du c œ u r ; ecchymoses sous -pér ica rd iques ; quan t i t é de sang 
l iquide ou coaguie contenu dans les c a v i t é s 1 . 

24) Dé tacher l ' es tomac en coupant l ' e x t r é m i t é in fé r i eu re de 1 œso- • 
phage et la par t ie moyenne du d u o d é n u m , l 'ouvr i r sous l 'eau pour 
reconna î t re s'il contient d e l 'a i r ou des g a z ; no te r si le mucus est mé-
l a n g é de bul les gazeuses plus ou m o i n s fines et nombreuses . Corps 
é t r ange r s . 

25) Examen de l ' intestin ; s'il cont ient d e s gaz ; quant i té d e m é c o n i u m 
dans le g ros intest in. — L 'anus n'est-il pas imper fo ré? 

26) Foie , son d e g r é de congestion, é t a t des vaisseaux ombil icaux. 
27) R e i n s ; in fa rc tus d 'acide u r ique . 
28) Au t r e s viscères a b d o m i n a u x ; anoma l i e s . 
29) Incision du cuir chevelu su ivan t u n e l igne c i rcu la i re qui passe 

au-dessus des ore i l les ; l 'enlever . B o s s e séro-sanguine ; son siège et 
son volume. Ecchymoses ép ic ràn iennes abondan t e s ou non. — Epan-
chemen t s sanguins au-dessus ou au -des sous d u pér ios te . Congestion 
des enveloppes du c râne . 

30) Dé tacher le pér ioste et s ' a s su re r si les os ne sont pas f racturés . 
No te r leur m i n c e u r anormale , les l a c u n e s ou les fissures. 

31) Ouvrir le c r â n e soit à l 'a ide de l a sc ie , soit avec d e for t s ciseaux 
qu 'on in t rodui t p a r la fontanelle a n t é r i e u r e , e t qu 'on d i r ige suivant la 
su tu re f ronto-par ié ta le , puis t r a n s v e r s a l e m e n t en a r r i è r e en divisant 
le par ié ta l e t l 'occipital. Noter s'il ex i s t e du sang épanché à la surface 
du cerveau. 

32) Enlever l ' encéphale , examiner s e s d iverses pa r t i e s , noter son 
d e g r é d e congestion et celui des m é n i n g e s . 

33) Ouvr i r la colonne ver tébra le e n sciant la sér ie des corps ver-
t éb raux . E x a m i n e r la moelle, su r tou t a u n iveau de la port ion cer-
vicale 2 . 

1 11 est préférable dans certains cas d 'ouvrir le cœur alors qu'il est encore 
en place dans le thorax ; on apprécie mieux ainsi la quantité de sang qu'il 
contient et dont une partie s'échappe presque toujours pendant l'extraction 
des organes thoraciques, et les manœuvres de la docimasie. 

2 L'ouverture de la colonne vertébrale peu t être le plus souvent omise. On 
ne la pratique que si l'on soupçonne qu'une torsion a été exercée sur le cou. 
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DE L'IDENTITÉ. - DE L'EXAMEN DES TACHES 

C H A P I T R E P R E M I E R 
D E L ' I D E N T I T É 

Les questions relatives à l'identité se posent clans des cir-
constances diverses. 

Quelquefois, il s'agit d'un individu vivant qu'on soupçonne 
se donner une personnalité qui ne lui appartient pas. Le 
médecin-légiste intervient dans ces cas pour comparer l'état 
actuel de l'individu avec les renseignements recueillis sur 
l'âge et les diverses particularités de conformation de la per-
sonne que celui-ci est présumé être réellement, ou de celle 
dont il a pris le nom. Plusieurs procès célèbres ont montre 
l'importance des constatations médicales clans ces cas1. 

Le plus souvent, l'expert se trouve en présence du 
cadavre d'un individu inconnu, dont le signalement précis 
doit être dressé, afin qu'on puisse établir ultérieurement son 
identité; le médecin doit rechercher et consigner dans son 
rapport tous les signes corporels, toutes les particularités 
de conformation physique qui peuvent faire reconnaître 
l'inconnu. . 

Enfin, la question se présente encore depuis quelques 

i Voir notamment dans le Traité de médecine légale de Fodérè (lS13,t. I) 
et dans cetui de Taylor, la relation de quelques-uns de ces procès. 



années à un point de vue nouveau : celui de l'identification 
des criminels récidivistes. 

A R T I C L E P R E M I E R . - S I G N E S P R O P R E S A É T A B L I R L ' I D E N T I T É 

D ' U N INDIVIDU V I V A N T OU MORT D E P U I S P E U DE T E M P S 

§ ï . — D é t e r m i n a t i o n d e l ' â g e 

La détermination de l'âge chez le vivant ne peut être faite 
qu'avec une assez large approximation, car les caractères 
sur lesquels on s'appuie sont loin d'apparaître à la même 
époque chez tous les individus et aucun ne fournit un point 
de repère tout à fait précis. Cependant, l'ensemble de ces 
caractères et aussi l'aspect général de l'individu, aspect qui 
résulte de l'attitude, de la démarche, de l'expression de la 
physionomie et d'autres indices analogues qui ne sont pas 
susceptibles d'une analyse régulière, permettent ordinaire-
ment à un observateur exercé de fixer l'âge d'un adulte, à 
cinq on six années près. — Sur le cadavre, l'état du sque-
lette fournit des indications plus nettes, qui seront données 
dans l'article II de ce chapitre1. 

La peau commence à se rider vers la trentième année ; 
les rides apparaissent d'abord à la commissure externe des 
paupières (patte d'oie); puis au front et sur les autres par-
ties delà face; le pli qui va des ailes du nez aux commissures 
de la bouche est un des premiers à se creuser et à s'accen-
tuer; les rides se forment ensuite sur le cou et sur les mains; 
leur abondance et leur précocité varient considérablement 
suivant les sujets. - Chez les vieillards, la peau est ordi-
nairement sèche, amincie; des dépôts pigmentaires s'y pro-
duisent souvent sous forme de taches jaunâtres. 

Les ongles, chez les personnes d'un âge très avancé, 
deviennent aussi secs, friables, s'atrophient par places et 
présentent quelquefois des taches pigmentaires. 

Les cheveux et les poils ne fournissent pas de données 

bien précises sur l'âge. La calvitie mérite à peine d'être 
prise en considération, car il n'est pas rare de voir des 
hommes de 30 ou même de 25 ans complètement chauves, 
tandis que certains vieillards ont conservé une chevelure 
aussi abondante que celle des jeunes gens. — La canitie 
commence ordinairement à apparaître vers l'âge de 35 ans; 
ce sont les cheveux de la région temporale qui blanchissent 
les premiers, puis quelques-uns des poils de la barbe; le 
blanchiment gagne ensuite très lentement la barbe et la che-
velure; celle-ci blanchit ordinairement moins vite encore 
que celle-là. Les poils du corps, ceux du pubis et de l'ais-
selle, sont ceux dont le blanchiment est le plus tardif. 

Un signe important de la vieillesse est constitué par l'arc 
sènile de la cornée, ou gerotoxon ; il se présente sous 
forme d'une ligne blanchâtre et opaque qui occupe l'un des 
points de la périphérie de la cornée, apparaissant ordinaire-
ment en premier lieu à la partie supérieure de cette mem-
brane, pour s'étendre ensuite de façon à former un anneau 
complet qui peut atteindre un et deux millimètres de largeur. 

L'arc sénile apparaît rarement avant 60 ans ; il n'existe 
pas constamment chez tous les vieillards. M. Tourdes a exa-
miné à ce point de vue 158 sujets au-dessus de 60 ans, et le 
résultat de ses recherches a été le suivant : 
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Sur le cadavre, en dehors des signes tirés de l'état du 
système osseux et de certains cartilages (voir p. 476), les 
divers viscères ne fournissent guère d'indications précises et 
utiles. Les organes subissent, il est vrai, des modifications 
importantes sous l'influence des progrès de l'âge ; par exemple 
les parois du tube digestif s'amincissent, la vessie diminue 
de capacité et souvent ses parois sont hypertrophiées (vessies 
à colonnes) ; les reins diminuent de volume (rein sénile) ; les 
artères deviennent athéromateuses, etc., etc.; mais toutes 
ces modifications ne sont pas constantes ; elles peuvent appa-
raître à des époques très diverses et quelquefois sous des 
influences pathologiques, de sorte qu'elles ne fournissent pas 
un point de repère réellement utile pour la détermination de 
l'âge. 

Il va de soi que lorsqu'il s'agit de dresser le signalement 
d'un inconnu, il faut noter sa taille, son état de maigreur ou 
d'embonpoint, l'aspect de la chevelure et de la barbe, la cou-
leur des iris. 

Il est impossible et inutile d'énumérer toutes les particu-
larités physiques que peut présenter un individu, et que le 
médecin doit relever dans son rapport. 11 est évident qu'il ne 
passera pas sous silence les vices de conformation, diffor-
mités, mutilations, traces de blessures, etc. ; les taches de 
naissance (nœvus pigmentaire et ncevus vasculaire) forment 
aussi un signe indélébile ou qui ne peut être détruit qu'en 
laissant une cicatrice4. Mais il est quelques signes sur lesquels 
1 est utile d'insister; ce sont : l'état de la dentition, l'aspect 

de la chevelure et de la barbe, les cicatrices, le tatouage et 
diverses empreintes laissées par l'exercice de certaines 
professions. 

§ I I . — É t a t d e l a d e n t i t i o n 

Outre que les dents peuvent fournir des renseignements 
sur l'âge d'un sujet, leur é ta t donne encore d'autres indices 

i Les nœvi vasculaires de la v a r i é t é plane disparaissent quelquefois dans 
es premiers âges de la vie. 

importants d'identité : le mode d'implantation des dents, la 
carie, l'obturation ou l'absence de certaines d'entre elles, les 
dents artificielles, ont servi plusieurs fois à reconnaître une 
personne. Mentionnons aussi l'usure des incisives ou des 
canines, qui chez les fumeurs présentent une échancrure 
arrondie, correspondant au tuyau de la pipe; il faut noter 
toutefois que cette usure ne se produit guère que chez les 
individus qui fument depuis longtemps la pipe en terre; le 
bout d'ambre, ou même le tuyau en terre enveloppé de ficelle, 
laissent en général les dents intactes. — Les fumeurs ont en 
outre les dents colorées en noir, principalemnnt à leur face 
interne. 

§ I I I . - É t a t d e l a c h e v e l u r e e t d e l a b a r b e ; c o l o r a t i o n 

a r t i f i c i e l l e d e s p o i l s 

On demande quelquefois à l'expert si un certain nombre 
de poils qu'on lui présente proviennent de tel individu 
désigné, s'ils sont tombés spontanément ou s'ils ont été ar ra-
chés, de quelle partie du corps ils ont été enlevés, etc., etc. 
Ces questions ne peuvent en général être résolues qu'à l'aide 
de l'examen microscopique ; elles seront étudiées dans un 
chapitre spécial que l'on trouvera à la suite de celui- ci. 

On conçoit que la coloration artificielle des cheveux et de 
la barbe puisse servir à dissimuler l'identité d'un individu. 
S'il s'agit d'un accusé emprisonné, il est évident que la ruse 
sera facilement découverte, car au bout de quelques jours 
la partie nouvellement poussée du poil présentera sa colora-
tion normale. Mais il peut arriver que l'on ait à examiner de 
poils tombés ou arrachés, et à rechercher s'ils ont été teints. 

Le poil teint en noir présente au microscope une coloration 
absolument uniforme, qu'on n'observe jamais sur le poil qui 
a conservé sa couleur naturelle ; si la teinture a été impar-
faite, on observe de brusques changements de coloration, et 
non pas les dégradations de nuances du poil naturel. — La 
teinture en blond s'obtient presque uniquement avec l'eau 
oxygénée; il paraît que cet agent n'altère pas la structure du 
poil, et décolore le pigment sans le détruire. 



Divers procédés permettent de reconnaître que des cheveux 
ont été teints ; ils sont indiqués dans le livre de Briand et 
Ghaudé, auquel nous empruntons le passage suivant. 

« Si l'on veut que la teinte noire des cheveux ne soit que 
passagère, on emploie sous le nom de mélaïnocome un mé-
lange de charbon très divisé (noir de fumée) et de pommade. 
Il suffit de laver les poils ou les cheveux pour leur faire 
reprendre leur couleur naturelle. Au besoin les cheveux 
seraient lavés à l'éther qui, enlevant très rapidement les 
corps gras, laisse le charbon en suspension dans le liquide. 

« On emploie pour le même usage une pâte formée de 
3 parties de litharge, 2 de chaux éteinte, 3 de craie et d'eau. 
L'effet est produit après deux ou trois heures, lorsqu'on a 
bien imprégné la tête couverte d'une coiffure chaude. Les 
cheveux ainsi teints produisent une effervescence par l'addi-
tion d'un acide, et dans la dissolution on constate l'existence 
du plomb et de la chaux, à l'aide de l'acide sulfhydrique et 
de l'oxalate d'ammoniaque. 

« L'eau de la Floride est une dissolution d'acétate de 
plomb tenant en suspension de la fleur de soufre. 

« Les teintures dites progressives, telles que l'eau des 
Fées, l'eau d'Hébé, etc., ont pour base l'acétate de plomb 
et l'hypo-sulfite de soude; on y ajoute de l'acétate ou du 
chlorhydrate d'ammoniaque, de l'alcool et de la glycérine. 

« Les sels de bismuth et d'argent servent surtout lorsqu'oâ 
veut obtenir une coloration plus rapide. Les cheveux sont 
d'abord lavés à l'eau ammoniacale, et après les avoir mouillés 
avec une dissolution de sel métallique, on les met en contact 
avec de l'eau contenant de l'acide sulfhydrique ou un sulfure. 

« L'azotate d' argent seul donne souvent aux cheveux et 
aux favoris une coloration violette ; on évite cela en employant 
successivement une dissolution d'azotate d'argent ammonia-
cale et une dissolution d'acide pyrogallique. On obtient ainsi 
une belle teinte noire. 

« L'eau athénienne, l'eau mystérieuse, renferment de 
1 azotate d'argent. 

« Le meilleur moyen de reconnaître la nature du sel qui a 
servi à colorer les cheveux consiste à incinérer une partie de 

ces cheveux, à reprendre les cendres par l'acide azotique, à 
évaporer l'excès d'acide, à reprendre par l'eau et à constater 
les caractères des sels d'argent, de bismuth ou de plomb. » 

Orfila 1 a constaté que des mèches de cheveux noirs, plon-
gées dans l'eau de chlore, passaient au châtain clair, au 
blond foncé, au blond clair, et devenaient même blanches 
après, une longue immersion dans l'eau chlorée souvent 
renouvelée. Les cheveux conservent longtemps l'odeur de 
chlore et deviennent cassants. 

On donne aux cheveux des teintes rouges ou blondes au 
moyen du safran ou du permanganate de potasse. On emploie 
beaucoup l'eau oxygénée ammoniacale pour le même usage. » 

§ I V . — D e s c i c a t r i c e s -

Toute solution de continuité du derme laisse une cicatrice, 
qui est indélébile et persiste indéfiniment. Toutefois, les cica-
trices qui succèdent à une plaie très petite, surtout à une 
plaie produite par un instrument piquant ou tranchant, peu-
vent, en raison de leur rétraetilité, devenir si minimes, qu'il 
est très dificile ou impossible de les apercevoir. Lorsqu'une 
cicatrice n'est pas très apparente, 011 la rend beaucoup plus 
évidente (sur le vivant) en frictionnant ou en congestionnant 
par un procédé quelconque la région où elle siège ; la cica-
trice étant presque complètement dépourvue de vaisseaux, 11e 
participe pas à la congestion de la peau qui l'entoure, et 
tranche sur la coloration rouge de celle-ci. 

Les cicatrices présentent d'abord une coloration rouge ou 
rose qui pâlit graduellement et disparaît pour faire place à 
une coloration généralement blanche qui se manifeste au bout 
de quelques semaines ou de quelques mois, suivant l'étendue 
de la plaie. Les cicatrices 11e subissent plus, dès lors, de 
modifications et offrent le même aspect, quelle que soit leur 

1 Voir son Traité de méd. lég., 4e édition, t. I, pages 122 et suivantes. 
2 Voyez sur ce point : 
Malle, Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 1 " série, 1810. 
uiiterbock, Vierteljahrsehrift fùr gerichtl. Medic., 1873, IL 
Tripier, Archives générales de médecine, 1860. 



ancienneté. Il en résulte qu'une cicatrice étant donnée, on 
peut dire si elle est récente, c'est-à-dire si elle remonte à 
quelques semaines ou quelques mois, mais que si elle est 
ancienne, on ne peut déterminer, même avec une large appro-
ximation, à quelle date elle remonte. Cependant, les cicatri-
ces étendues continuent à se rétracter pendant 18 mois, 
2 ans, ou plus longtemps encore. Si l'on avait a examiner 
un individu à intervalles suffisamment éloignés, 011 pourrait 
tirer parti de cette donnée. 

On reconnaît souvent, à l'aspect de la cicatrice, la nature 
de la plaie ou de la lésion qui lui a donné naissance. Les cica-
trices des plaies produites par un instrument tranchant ou 
piquant ont la même forme que celle de ces plaies : une cica-
trice linéaire, à bords nets et réguliers, indique une blessure 
par instrument tranchant ; les cicatrices qui succèdent à une 
blessure par instrument piquant triangulaire ou quadrangu-
laire, prennent en se rétractant, la forme d'une étoile à trois 
ou quatre branches. Mais il faut se rappeler que les blessures, 
et par suite les cicatrices, ont souvent une forme différente 
de celle de l'instrument qui les a produites (voir p. 199). 
Le siège des cicatrices en certaines régions, au niveau des 
ganglions des aines ou du cou, au niveau des plis du coude, 
etc., indiquent que très probablement elles sont le résultat de 
plaies chirurgicales. _ ; | 

Les cicatrices des plaies contuses sont en général irrégu-
lières et plus ou moins déprimées ; mais ces caractères sont 
loin d'être constants. Il peut arriver que les plaies de ce 
genre laissent des cicatrices linéaires régulières, rectilignes, 
semblables à celles des plaies par instrument tranchant ; c'est 
ce qu'on voit notamment sur le cuir chevelu. 

Les cicatrices des plaies d'armes à feu sont le plus souvent 
très déprimées et adhérentes aux parties profondes. Quand . 
le coup a été tiré à distance, la cicatrice est d'ordinaire assez 
régulièrement arrondie ; quand le coup a été tiré à bout por-
tant, la cicatrice est souvent plus irrégulière, et on peut 
trouver autour d'elle des grains de poudre incrustés dans la 
peau. Les complications dont les plaies d'armes à feu sont 
parfois le siège et les incisions chirurgicales qu'elles nécessi-

tent. peuvent enlever à toutes cicatrices tout aspect carac-
téristique. 

Les brûlures produites par un liquide chaud ou caustique, 
se reconnaissent généralement à leur étendue, à leur irrégu-
larité (gouttes ayant glissé sur la peau), à leur aspect lisse, à 
leur rétraction qui amène le plissement des parties voisines. 

Certaines affections de la peau laissent des cicatrices pro-
fondes ; citons notamment celles des anthrax ; celles de l'acné, 
presque toujours multiples et siégeant surtout dans le dos ; 
celles de rupia, déprimées, irrégulières, presque toujours 
multiples aussi, et siégant de préférence à la partie interne 
des membres de la face. 

Les cicatrices, en raison de leur rétractilité, sont plus 
petites que la plaie qui leur a donné naissance : cependant les 
cicatrices produites pendant l'enfance augmentent de dimen-
sions proportionnellement à l'accroissement général de l ' in-
dividu (c'est ce qui se voit journellement pour les cicatrices 
de vaccine). 

§ V . — T a t o u a g e ! 

L'expert ne doit jamais oublier de rechercher et de dé-
crire avec détails les tatouages qui peuvent se trouver sur 
le corps d'un individu inconnu. Il serait même bon, clans 
certains cas, de reproduire ces tatouages par le procédé qu'a 
indiqué M. Lacassagne. On applique une toile transparente 
sur le dessin, on le calque avec un crayon ordinaire, puis on 
passe ensuite le traits à l'encre bleue, rouge ou noire, suivant 
le modèle que l'on a sous les yeux. 

Non seulement les dessins tatoués peuvent faire reconnaî-

i Consul ter su r ce point : ,,, , . , 
Tard ieu , Étude médico- légale su r le t a t o u a g e (Annales dhyg. pub. et de 

méd. léq., 2' série, t . I II) . Casper , Vierteljahrschr. fur gerichll. und o f f . Medicm., 1, Band, p. -74. 
Hut in , Recherches sur les tatouages. Pa r i s , 1853. 
Berchon, Histoire médicale du t a t o u a g e (Xrchbes de medecme navale 

^ L a c a s s a g n e , R e c h e r c h e s sur l e s t a touages , e t pr inc ipalement du ta touage 
chez les cr iminels (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 3e serie, t . V). 



tre ultérieurement un inconnu par les personnes qui ont vécu 
près de lui, mais quelquefois encore ils donnent des indica-
tions sur sa profession ou certaines de ses habitudes. Des 
ouvriers se font tatouer les instruments de leur profession : 
enclume, marteau, truelle, compas, fil à plomb, etc. ; d'autres 
fois c'est un nom, une date qui peuvent avoir une significa-
tion importante. Les images ou inscriptions obscènes sont 
très fréquentes ; quelques-unes, par leur nature, indiquent des 
habitudes de pédérastie. 

Une question importante qui s'est présentée plusieurs fois 
dans la pratique, est celle de savoir si un tatouage peut dis-
paraître spontanément, sans laisser de traces. Les recherches 
de Casper, de Hutin, de Tardieu, ont montré que, bien que 
les tatouages persistent le plus souvent d'une manière indé-
finie, ils peuvent quelquefois, mais très rarement, s'effacer 
complètement. Il est à remarquer que ce sont là les dessins 
ou fragments de dessins colorés en rouge, qui disparaissent 
le plus-facilement, et les traits noirs (à l'encre de Chine) qui 
résistent le plus, en sorte que dans un dessin multicolore, il 
arrive quelquefois qu'on n'aperçoit plus que les lignes noires 
ou bleuâtres, car les particules de charbon implantées dans 
la peau offrent souvent cette coloration (c'est ce qu'on observe 
aussi sur le totouage des plaies d'armes à feu). La profondeur 
à laquelle la matière colorante a pénétré influe aussi sur la 
disparition du tatouage ; si elle n'a pas dépassé le réseau de 
Malpighi, on conçoit qu'elle puisse être éliminée en même 
temps que les couches profondes de l'épiderme. On a remar-
qué dans quelques cas que les grains de la matière colorante 
avaient pénétré dans les ganglions lymphatiques de la région 
tatouée ; l'effacement spontané du tatouage paraît donc être 
dû en partie à la résorption des particules colorées 

i II faut adme t t r e a lo r s que ces par t icules ulcèrent les parois des vaisseaux 
lymphat iques e t s o n t en t ra înées dans les gangl ions . Les par t i cu les de ver-
millon et de c inab re é t a n t beaucoup plus anguleuses q u e celles du noir de 
fumée qu i e n t r e dans la composit ion de l 'encre de Chine e t de l 'encre d' impri-
mer ie , on s ' exp l ique ra i t ainsi pourquoi les t a touages r o u g e s disparaissent 
p lus fac i l ement que l e s no i r s . — Il est p robab le q u e p lu s les par t i cu les sont 
g ros ses , moins elles d i spara i ssen t fac i lement , leur volume les empêchant de 
cheminer dans l e s vo ies lymphat iques . 

Certains individus cherchent à faire disparaître leurs ta-
touages, et ils y réussissent quelquefois assez bien par l'ap-
plication de substances escarrotiques. Mais ce résultat ne peut 
être obtenu que par la destruction de la couche du derme où 
se trouvent implantées les particules colorantes, et l'opération 
laisse à sa suite une cicatrice qui peut être retrouvée quand 
on la recherche soigneusement. Ces cicatrices, comme celles 
provenant de toute autre cause, sont rendues plus apparentes 
en frictionnant la région où elles sont situées. Quand l'agent 
destructeur a été porté uniquement sur les contours du dessin, 
on peut quelquefois reconstituer ainsi celui-ci. 

Sur un c a d a v r e , l'imprégnation par une substance colo-
rante des ganglions de la région où se trouve une cicatrice, 
pourrait faire reconnaître que celle-ci résulte de la destruc-
tion d'un tatouage à l'aide d'une substance caustique. 

g V I . — C a r a c t è r e s r é s u l t a n t d e l ' e x e r c i c e 

d e c e r t a i n e s p r o f e s s i o n s 

Un grand nombre de professions manuelles produisent, 
quand elles sont exercées depuis un certain temps, des modi -
fications caractéristiques de diverses parties du corps. Nous 
indiquerons ici quelques-unes seulement des professions lais-
sant sur ceux qui s'y adonnent une empreinte spéciale, et nous 
renvoyons pour une étude plus complète de la question aux 
mémoires de Tardieu1 et deVernois*, auxquels nous em-
pruntons la plus grande partie de ce qui suit. 

C'est surtout sur les mains que s'impriment les stigmates 
professionnels. L'usage constant d'un instrument amène un 
épaississement de l'épiderme, un durillon, calus, siégeant 
sur la partie de la main avec laquelle cet instrument est en 
contact. Chez les ouvriers qui manient le marteau par exem-
ple, le durillon se trouve à la face palmaire de la main droite, 

1 Tardieu , Modifications p h y s i q u e s que dé te rminen t cer ta ines p rofess ions 
su r d ive r ses pa r t i e s du co rps (Annales d'hyg. pub. •et de méd. leg., 1 " serte, 
1849, t . XLII) . 0 

2 Vernois, De la main des o u v r i e r s e t des a r t i s ans (Même recueil, ¿ese r i e , 
1822, t . XVII avec p lanches , e t t i r a g e ê pa r t , J . -B. Baillière). 



au niveau de la base des doigts et entre le pouce et l'index. 
Chez d'autres artisans, il occupe une situation plus spéciale, 
et est par suite plus caractéristique. C'est ainsi que les me-
nuisiers et les ébénistes portent à la face dorsale de la main 
droite, sur les articulations de la première et de la deuxième 
phalange de l'index, un durillon très saillant produit par la 
pression de la poignée de la varlope. Les tailleurs de pierre 
tiennent leur maillet de la main droite, la tête de celui-ci ap-
puyant sur le pouce et l'index; il en résulte, outre les callo-
sités de la main communes à tous les ouvriers à marteau, des 
durillons saillantsau niveau delà tête des première et deuxième 
phalanges du pouce et de la première de l'index. La main 
gauche, qui maintient le ciseau entre le pouce et l'index d'une 
part et les quatrième et cinquième doigts de l'autre, présente 
un cercle calleux sur chaque bord opposé des deux premiers 
doigts, et un durillon sur la face dorsale de l'auriculaire. 
Chez les brunisseuses, la face dorsale et le bord radial de 
l'index ainsi que l'extrémité de la face palmaire du pouce de 
la main gauche sont durs et calleux ; toute la face palmairede 
la main droite est calleuse et noircie, excepté au niveau des 
plis de flexion. 

Outre l'épaississement de l'épiderme, les mains présentent 
quelquefois d'autres modifications. Chez les couturières, et 
en général chez les ouvrières qui manient l'aiguille, la peau 
de l'extrémité de l'index gauche, principalement sur le bord 
externe, est rugueuse, épaissie, noire, en raison des innom-
brables piqûres que supporte cette région. Chez les pi quemes 
de bottines, cet aspect de l'index gauche est plus marqué 
encore, et la peau est plus dure et plus calleuse. 

La coloration de la main est caractéristique de certaines 
professions. Les teinturiers ont les deuxmains parcheminées, 
et teintes uniformément par une couleur qui résiste au lavage. 
Les tanneurs et les corroyeurs ont les ongles et les mains 
colorés en brun rougeâtre ; les ébénistes en brun ou en noir 
(vernis). Tous les ouvriers qui manient le charbon ou le fer 
ont les mains noire?1. Les forgerons ont souvent, en outre, de 

i II peut y avoir intérêt á démontrer que cette coloration est due au fer ; 
pour cela on coupe avec un scalpel des fragments d'épiderme qu'on laisse 

nombreuses cicatrices aux mains, résultant des brûlures pro-
duites par des fragments de fer rougi. Mentionnons encore, 
à propos de la coloration des mains, la teinte jaune du pouce 
et de l'index chez les fumeurs de cigarettes. 

Chez certains ouvriers, l'épiderme des mains, au lieu 
d'être épaissi, est aminci, détruit ou ramolli; cet état est dû 
à un frottement continu, mais non dur et violent, et à l'ac-
tion d'un liquide chaud plus ou moins chargé de substance 
acide ou alcaline. 11 s'observe chez les boyaudiers, les d.èvi 
deuses d,e cocon de sote,les écosseuses de pois, les /lieuses 
de lin, etc. 

L'empreinte professionnelle peut se marquer ailleurs qu'aux 
mains. — Les tailleurs qui travaillent constamment les 
jambes croisées et le corps penché en avant, présentent le 
plus souvent : 1° au niveau de chaque malléole externe une 
tumeur rouge, molle (bourse séreuse) pouvant atteindre le 
volume d'une noix; 2° une tumeur semblable, mais plus 
petite, sur le bord externe du pied, au niveau de l'extrémité 
tarsienne du cinquième métatarsien ; 3° une callosité rou-
geâtre sur le cinquième orteil. Ces artisans ont aussi une 
dépression de la partie inférieure du thorax. Leur système 
musculaire est en général peu développé, surtout aux jambes. 
— Les parqueteurs, bituminiers, couvreurs et les reli-
gieux et religeuses ont une bourse séreuse au devant de 
chaque rotule. — Chez les cordonniers, la pression de la 
forme sur la poitrine, détermine au niveau de l'articulation 
chondro-sternale des 6e, 7e et 8e côtes, immédiatement au-
dessus de l'appendice xyphoïde, une dépression du sternum, 
profonde, circulaire, régulière, nettement circonscrite. Ces 
artisans ont de plus un aspect spécial des mains; le pouce et 
l'index droits, qui tirent le fil pour l'enduire de poix, ont la 
pulpe aplatie; celle du pouce est un peu déjetée vers 
l'index. A la main gauche, la pulpe du pouce a la forme 
d'une stapule très élargie et très aplatie; l'ongle de ce 

ensuite macérer dans l'eau disti l lée, aiguisée par de l'acide chlorydrique pu.r; 
au bout d'un certain temps les parcelles de fer incrustées dans l 'épiderme se 
détachent, et le liquide t ra i té par le ferro-cyanure de potassium donne une 
coloration bleue. 



doigt est épaissi, son bord libre est dentelé, éraillé, rayé et 
parfois profondément sillonné par les coups d'échappement 
cl© l'âlènô 

Après les signes précédents, il faut encore mentionner 
ceux qui résultent d'une irritation spéciale de la peau, ou 
d'une intoxication professionnelle. Signalons les ulcérations 
des mains, de la face et des organes génitaux chez les ouvriers 
qui manient le vert de Schweinfurt, les furoncles fistuleux 
des tanneurs, l'eczéma aigu des mains chez les blanchis-
seuses de tissu, chez les ouvriers qui travaillent le sulfate 
de quinine, etc; le liseré bleu des gencives chez les ouvriers 
qui manient le plomb, ainsi que tous les symptômes spéciaux 
de l'empoisonnement chronique par le plomb, le mercure et 
le phosphore. 

Enfin, l'état des vêtements peut fournir aussi des rensei-
gnements importants ; la nature spéciale des taches qui les 
recouvrent, la teinte qui les salit uniformément, les points 
particulièrement usés, sont quelquefois en rapport avec la 
profession excercée. 

§ V I I . — I d e n t i f i c a t i o n d ' u n c a d a v r e q u i a é t é d é p e c é 

11 arrive quelquefois qu'un meurtrier découpe en morceaux 
le cadavre de l'individu qu'il a tué, pour s'en débarrasser 
plus facilement. M. Lacassagne a pu réunir quarante faits de 
ce genre. 

Les moyens à l'aide desquels ou peut retrouver l'identité 
de la victime dans ces cas sont les mêmes que ceux indiqués 
précédemment. Mais il y a ici quelques particularités à 
signaler à d'autres points de vue. La façon dont le dépeçage 
a été pratiqué peut donner quelques indications sur l'identité 
du criminel. Un étudiant en médecine (affaire Lebiez), un 
garçon d'amphithéâtre (affaire Avinain) pratiquent de véri-
tables désarticulations anatomiques. Un garçon boucher 
(affaire Prévost), une cuisinière (affaire d'infanticide) dépè-

i Lacassagne, Du dépeçage criminel (Archives d ' a n t h r o p o l o g i e criminelle 
mai 1888). 

cent le cadavre suivant les procédés qu'ils emploient dans 
leur métier. On peut reconnaître que tel instrument a été 
employé plutôt que tel autre, par exemple grâce aux traits 
plus ou moins fins que la scie a laissés sur les os, etc. 

On demande aussi quelquefois s'il s'écoule ou non pendant 
cette opération assez de sang pour produire les taches que 
l'on a trouvées soit dans une chambre, soit sur les vêtements 
de l'inculpé. Cette quantité de sang varie beaucoup suivant 
les sujets, le genre de mort ; elle est plus grande quand le 
dépeçage a été fait immédiatement que lorsqu'on attend 
plusieurs heures ou plus longtemps; dans ce dernier cas, 
une partie du sang s'est coagulé, une autre partie s'est incor-
porée aux tissus. En règle générale, il est rare que le volume 
total du sang qui s'écoule dépasse un litre. Ce sang peut 
former des plaques desséchées, mais non pas de véritables 
caillots renfermant un réseau de fibrine. 

Nous avons vu déjà que des fragments détachés d'un 
cadavre résistent bien plus longtemps à la putréfaction que 
s'ils étaient restés attachés au corps. 

§ V I I I . — I d e n t i f i c a t i o n d e s c r i m i n e l s r é c i d i v i s t e s . 
A n t h r o p o m é t r i e 

Les individus qui ont déjà subi une ou plusieurs condam-
nations et qui sont arrêtés pour un nouveau crime ou délit 
s'efforcent souvent de cacher leur identité en donnant un 
faux nom, afin d'échapper aux conséquences pénales qu'en-
traîne l'état de récidive. 

Il était jusqu'en ces derniers temps fort difficile de démas-
quer cette imposture. M. Alphonse Bertillon a indiqué le 
moyen de dresser avec une grande précision le signalement 
d'un individu et de retrouver ensuite ce signalement, sûre-
ment et rapidement, parmi autant d'autres que l'on voudra. 
Pour cela, il mesure chez chaque individu les longueurs de 
certains os déterminés, longueurs qui sont immuables à partir 
de l'âge adulte. La combinaison de ces diverses longueurs, dont 
chacune varie isolément pour les divers sujets, suffit à caracté-
riser un individu au milieu d'un million d'autres et plus encore. 



Pour dresser ce signalement, qu'il appelle anthropomé-
trique, M. Bertillon procède de la façon suivante. Il mesure 
la longueur de la tête à l'aide d'un compas d'épaisseur dont 
une des pointes est placée dans la concavité de la racine du 
nez et l'autre sur la partie la plus saillante de l'occiput. 11 
mesure également la largeur de la tête d'un pariétal à l'autre. 
Ces dimensions peuvent être déterminées exactement à un 
millimètre près. Vient ensuite la mensuration du doigt 
médius gauche, le doigt doit être placé d'équerre par rapport 
au dos de la main ; la longueur est obtenue également à 
un millimètre près (il faut rogner d'abord la partie'libre 
de l'ongle). On prend encore la longueur maxima du pied 
gauche, le sujet étant déchaussé, ne reposant à terre que sur 
la jambe gauche, le genou droit étant plié ; la grande envergure 
ou longueur maxima des bras étendus en croix ; la taille 
totale (indication assez peu précise en raison de quelques 
variations qu'apporte l'âge et la supercherie possible en de 
certaines limites); on note la couleur de l'œil gauche d'après 
une classification établie par l'auteur en plusieurs catégories. 
Le signalement donne ainsi sept éléments auxquels 011 peut 
joindre des signes particuliers. Il n'est pour ainsi dire pas 
un seul individu qui n'ait un de ces signes, comme des grains 
de beauté, des cicatrices de coupures, de furoncles, etc., dont 
le siège exactement relevé vient apporter un complément au 
signalement. Toutes ces opérations sont faites en fort peu de 
temps; elles ne réclament qu'un outillage très peu coûteux et 
elles peuvent être confiées à une personne d'intelligence très 
ordinaire. 

Une fois ce signalement obtenu, si l'on est en présence 
d'un individu qui a déjà été condamné sous un autre nom, 011 
le reconnaît de la façon suivante. La longueur de la tête 
rentre dans l'une des trois catégories qui ont été établies 
pour la classification en grandes, moyennes et petites. Les 
deux tiers des fiches signalétiques sont ainsi éliminés. Dans 
le tiers restant, on élimine encore deux autres tiers en se 
basant sur la largeur de la tête qui a été également divisée 
en trois catégories. On procède de même pour les autres 
parties du signalement et on arrive ainsi d'élimination en 

élimination à un groupe d'une dizaine de.fiches parmi les-
quelles on cherche celle où toutes les dimensions corres-
pondent à celles qui viennent d'être relevées sur l'individu 
suspect. L'indication des marques particulières apporte une 
certitude complète dans l'identification. D'ailleurs, 011 trouve 
sur la fiche, en même temps que les indications de chiffres, 
la photographie de face et de profil du condamné. Cette 
recherche ne demande guère qu'une ou deux minutes en 
moyenne. Elle est quelquefois un peu plus longue, parce 
qu'il arrive que l'une ou plusieurs des dimensions, se 
trouvent à la limite de deux catégories et qu'on est obligé 
de chercher successivement dans chacune de ces deux caté-
gories. 

Le service du signalement anthropométrique fonctionne à 
Paris et dans plusieurs grandes villes, et donne les résultats 
les plus satisfaisants. A Paris, dans l'espace de moins de 
cinq années, il a permis de reconnaître quinze cents récidi-
vistes écroués sous de faux noms1. 

A R T I C L E H . - S I G N E S P R O P R E S A É T A B L I R L ' I N D E N T I T É D 'UN 

C A D A V R E P U T R É F I É OU R É D U I T A L ' É T A T D E S Q U E L E T T E 

g I _ p r é c a u t i o n s à p r e n d r e l o r s d e l ' e x h u m a t i o n 

Quand le médecin est appelé à assister à la recherche d'un 
cadavre que l'on suppose enfoui depuis longtemps en un 
certain endroit, il doit faire prendre certaines précautions 
aux travailleurs. Il importe beaucoup que le cadavre soit 
retrouvé intact et que l'on puisse recueillir tout ce qui en 
reste, ainsi que les vêtements et les autres objets enfouis 
avec le corps. Quand on peut présumer par quelque indice 
quelle est la place exacte qu'occupe le cadavre, 011 fait 
creuser la tranchée non à cet endroit même, mais à quelque 

1 Voir, pour plus de détails: Alphonse Bertillon, Identifi.'-alion anthropo-
métrique. Instructions signalétiques (Ministère de l ' intérieur; administra-
tion pénitentiaire). 



Pour dresser ce signalement, qu'il appelle anthropomé-
trique, M. Bertillon procède de la façon suivante. Il mesure 
la longueur de la tête à l'aide d'un compas d'épaisseur dont 
une des pointes est placée dans la concavité de la racine du 
nez et l'autre sur la partie la plus saillante de l'occiput. 11 
mesure également la largeur de la tête d'un pariétal à l'autre. 
Ces dimensions peuvent être déterminées exactement à un 
millimètre près. Vient ensuite la mensuration du doigt 
médius gauche, le doigt doit être placé d'équerre par rapport 
au dos de la main ; la longueur est obtenue également à 
un millimètre près (il faut rogner d'abord la partie'libre 
de l'ongle). On prend encore la longueur maxima du pied 
gauche, le sujet étant déchaussé, ne reposant à terre que sur 
la jambe gauche, le genou droit étant plié ; la grande envergure 
ou longueur maxima des bras étendus en croix ; la taille 
totale (indication assez peu précise en raison de quelques 
variations qu'apporte l'âge et la supercherie possible en de 
certaines limites); on note la couleur de l'œil gauche d'après 
une classification établie par l'auteur en plusieurs catégories. 
Le signalement donne ainsi sept éléments auxquels 011 peut 
joindre des signes particuliers. Il n'est pour ainsi dire pas 
un seul individu qui n'ait un de ces signes, comme des grains 
de beauté, des cicatrices de coupures, de furoncles, etc., dont 
le siège exactement relevé vient apporter un complément au 
signalement. Toutes ces opérations sont faites en fort peu de 
temps; elles ne réclament qu'un outillage très peu coûteux et 
elles peuvent être confiées à une personne d'intelligence très 
ordinaire. 

Une fois ce signalement obtenu, si l'on est en présence 
d'un individu qui a déjà été condamné sous un autre nom, 011 
le reconnaît de la façon suivante. La longueur de la tête 
rentre dans l'une des trois catégories qui ont été établies 
pour la classification en grandes, moyennes et petites. Les 
deux tiers des fiches signalétiques sont ainsi éliminés. Dans 
le tiers restant, on élimine encore, deux autres tiers en se 
basant sur la largeur de la tête qui a été également divisée 
en trois catégories. On procède de même pour les autres 
parties du signalement et on arrive ainsi d'élimination en 

élimination à un groupe d'une dizaine de.fiches parmi les-
quelles 011 cherche celle où toutes les dimensions corres-
pondent à celles qui viennent d'être relevées sur l'individu 
suspect. L'indication des marques particulières apporte une 
certitude complète dans l'identification. D'ailleurs, 011 trouve 
sur la fiche, en même temps que les indications de chiffres, 
la photographie de face et de profil du condamné. Cette 
recherche ne demande guère qu'une ou deux minutes en 
moyenne. Elle est quelquefois un peu plus longue, parce 
qu'il arrive que l'une ou plusieurs des dimensions, se 
trouvent à la limite de deux catégories et qu'on est obligé 
de chercher successivement dans chacune de ces deux caté-
gories. 

Le service du signalement anthropométrique fonctionne à 
Paris et dans plusieurs grandes villes, et donne les résultats 
les plus satisfaisants. A Paris, dans l'espace de moins de 
cinq années, il a permis de reconnaître quinze cents récidi-
vistes écroués sous de faux noms1. 

A R T I C L E H . - S I G N E S P R O P R E S A É T A B L I R L ' I N D E N T I T É D 'UN 

C A D A V R E P U T R É F I É OU R É D U I T A L ' É T A T D E S Q U E L E T T E 

g I _ p r é c a u t i o n s à p r e n d r e l o r s d e l ' e x h u m a t i o n 

Quand le médecin est appelé à assister à la recherche d'un 
cadavre que l'on suppose enfoui depuis longtemps en un 
certain endroit, il doit faire prendre certaines précautions 
aux travailleurs. Il importe beaucoup que le cadavre soit 
retrouvé intact et que l'on puisse recueillir tout ce qui en 
reste, ainsi que les vêtements et les autres objets enfouis 
avec le corps. Quand on peut présumer par quelque indice 
quelle est la place exacte qu'occupe le cadavre, 011 fait 
creuser la tranchée non à cet endroit même, mais à quelque 

1 Voir , pour p lus de dé ta i l s : Alphonse Bert i l lon, Identifi.'-alion anthropo-
métrique. Instructions signalétiques (Minis tère de l ' intér ieur ; administra-
tion péni tent ia i re) . 



distance, et dès qu'une partie du cadavre a été mise à 
découvert, on s'efforce de ne pas entamer celui-ci par un 
coup de pelle ou de pioche. La terre enlevée autour de lui 
est mise de côté et tamisée ensuite; on j retrouve quelque-
fois des petits os de la main et du pied, des ongles, des che-
veux, des pièces d'habillement, etc. Il est bon aussi de 
recueillir quelques échantillons de cette terre pour les sou-
mettre au besoin à l'analyse chimique. Le corps étant com-
plètement découvert, avant de le faire enlever, on note quelle 
position il occupe, quel est l'état des vêtements ; s'il existe 
un lien autour du cou ou d'une autre partie du corps, on en 
décrit soigneusement la disposition. La nature du terrain 
doit aussi être mentionnée. 

Une fois le corps enlevé, l'expert procède à loisir à ses 
constatations. S'il s'agit d'un amas d'ossements complètement 
dissociés, il faut rechercher s'ils proviennent d'un seul cada-
vre humain, s'ils représentent un squelette entier, et énumé-
rer ceux que l'on a trouvés ou ceux qui manquent. L'exper-
tise a ordinairement pour but de résoudre les questions 
suivantes : détermination du sexe, de l'âge, de la taille, 
recherche des signes particuliers d'identité et des traces de 
blessures. 

g I I . — D é t e r m i n a t i o n d u s e x e 

Quand les organes génitaux externes et internes ont com-
plètement disparu, les caractères du squelette permettent 
encore presque toujours de résoudre cette question. 

Considéré clans son ensemble, le squelette de la femme est 
composé d'os moins volumineux, plus grêles que ceux de 
l'homme; les extrémités des os longs sont moins grosses, les 
tubérosités moins saillantes, les empreintes des insertions 
tendineuses moins marquées. La gracilité des os est particu-
lièrement prononcée aux mains et aux pieds. 

C'est surtout lebassin dont la conformation offre des carac-
tères spéciaux, que met en évidence la comparaison des 
figures 45 et 46. Chez la femme, le grand bassin est beau-
coup plus large et plus évasé, les fosses iliaques plus étalées 

et moins concaves. Le petit bassin est également plus large, 
plus évasé dans le sens transversal chez la femme ; sa paroi 

F i a . 46. — B a s s i n d ' homme . 

postérieure est plus concave ; sa paroi antérieure ou pubienne 
est plus large est moins haute. Les trous sous-pubiens sont 

2 7 . 

F i a . 45. — B a s s i n de f emme. 



plus grands et triangulaires chez la femme ; ils sont irrégu-
lièrement circulaires chez l'homme ; les branches ischio-
pubiennes sont plus minces chez la femme. La hauteur totale 
du bassin est plus considérable chez l'homme. 

Les fémurs de la femme sont plus recourbés en avant et 
leur col forme avec le corps de l'os un angle plus prononcé. 

Le thorax a une forme conoïde chez l'homme, plus ovoïde 
chez la femme ; chez celle-ci il est aplati d'avant en arrière 
et relativement plus large à sa partie supérieure ; le sternum 
est moins oblique. 

A la tête, la glabelle (saillie médiane à la base du front,au-
dessus de la racine du nez) est plus prononcée chez l'homme; 
elle existe à peine chez la femme. Les sinus frontaux sont 
plus développés, les arcades sourcilières plus épaisses chez 
l'homme. La mâchoire inférieure de la femme est plus mince, 
ses branches moins larges ; les dents sont plus petites J. 

§ I I I . — D é t e r m i n a t i o n d e l ' â g e 

On sait que le système osseux n'acquiert son complet déve -
loppement que vers l'âge de 30 ans. Jusqu'à cette époque, les 
divers os se développent successivement par la formation d'un 
noyau osseux dans les épiphyses et par la soudure de celles-
ci au corps de l'os. L'état du squelette fournit ainsi des points 
de repère, dont les principaux sont indiqués ci-dessous et qui 
permettent de déterminer avec une approximation suffisante, 
l'âge d'un individu au-dessous de 30 ans 2. Pour ce qui con-
cerne l'ossification avant la naissance, nous renvoyons au 
tableau de la page 392. 

De 1 an à 18 mois, on trouve des points osseux dans les car t i lages de 
l ' ex t rémi té infér ieure de l 'humérus et du cubitus, dans les tètes du fémur 
et de l ' humérus , d a n s les extrémités supér ieure et infér ieure du tibia. 

1 Broca pense que, étant donné un crâne, il est en général possible de re-
connaître s'il est masculin ou féminin. On trouvera dans l'article CRÂNE du 
Dicl. encycl., par S. Pozzi, l'exposé détaillé des caractères différenciels. 

2 Les dates indiquées par les divers auteurs pour l'apparition des points 
osseux et la soudure des épipliyses diffèrent souvent d'une feçon notable. 
Nous avons pris surtout pour guide M. Sappey, mais en tenant compte de 
quelques observations qui nous sont personnelles. 

A 2 ans , clans l ' ex t rémi té in fé r ieure du rad ius et d a n s celle du péroné. 
A 3 ans, grosse et pe t i te tubéros i tés de l ' humérus , g rand t rochan te r . 
De 3 ans 1/2 à 4 ans , épi t rochlée et ro tu le . 
D e 4 à 5 ans , point pos té r i eur de l 'o lécràne , ex t rémi té supér ieure du 

péroné. 
De 5 à 6 ans , e x t r é m i t é supé r i eu re du radius , tête des qua t re der-

n i e r s mé taca rp i ens et mé ta ta r s i ens . 
De 6 à 7 ans , ex t rémi té supér ieure des p h a l a n g e s d e la main , extré-

mi té pos tér ieure des p h a l a n g e s du p ied . 
D e 8 à 9 ans , ex t r émi t é in fé r i eu re du cubi tus , petit t rochan te r . 
D e 13 à 14 ans , t roch lée , épicondyle , tubéros i té an té r i eu re du t ibia. 
D e 15 à 16 ans, épiphyses des v e r t è b r e s et d e l 'os i l iaque. 
De 16 â 18 ans , épiphyses m a r g i n a l e s du s ac rum e t d e l 'omoplate . 
De 18 à 20 ans , l ' ép i t rochlée , les t ro is épiphyses d e l ' ex t rémi té supé-

r i eu re du f émur , cel les des mé taca rp iens , des mé ta ta r s i ens et des 
pha langes se soudent a u corps d e ces os. 

A 20 ans , soudure des épiphyses supér ieure et infér ieure d u pé roné , 
e t de l 'épiphyse in fé r ieure du f é m u r . 

A 25 ans , soudure d e l ' ex t rémi té s te rna le d e la clavicule et de la 
c rê te de l ï l i u m . 

De 25 à 30 ans , soudure d e la p r e m i è r e ve r t èb re sacrée avec les 
au t r e s , du sphénoïde avec l 'occipital , e t des épiphyses du corps des 
ve r t èb res . 

L'état de la dentition complète les renseignements fournis 
par le squelette. 

Voici les dates de l'apparition des dents : 

P R E M I È R E D E N T I T I O N 

De 6 à 8 mois, les qua t r e incisives médianes . 
De 7 à 12 mois , les q u a t r e incisives la téra les . 
De 12 à 18 mois , les qua t r e pet i tes mola i res an té r i eures . 
De 16 à 24 mois , les q u a t r e canines . 
D e 24 à 36 mois , les q u a t r e pet i tes mola i res pos tér ieures 

S E C O N D E D E N T I T I O N 

A 5 ans , les qua t r e p r e m i è r e s grosses mola i res . 
De 6 à 8 ans , l es deux incisives médianes infér ieures . 
De 7 à 8 ans , les deux incisives médianes supér ieures . 
De 8 à 9 ans , les q u a t r e incisives ex te rnes . 
De 9 à 10 ans, les qua t r e p r e m i è r e s pet i tes mola i res . 

1 Avant la sortie des dents, l'étude de ces organes peut encore donner des 
renseignements sur l 'âge. Voir: Magitot, Recherches physiologiques et mé-
dico-légales sur l 'âge chez l'homme (depuis la naissance jusqu'au sixième 
mois) (Académie de médecine, '¿7 mars 188S). 



D e 10 à 11 ans , les qua t r e canines . 
De 12 à 13 ans, les qua t re secondes pe t i t e s mola i res . 
De 12 à 14 ans , les qua t r e s econdes g rosses mola i res . 
Les qua t re de rn iè res grosses m o l a i r e s ou den ts de sagesse apparais-

sent d e 20 à 30 ans , ou plus t a rd encore . Il y a d 'a i l leurs des excep-
t ions assez nombreuses à l ' o rdre et à l a d a t e d ' appar i t ion des dents . 

Quand un sujet a dépassé 30 ans, son âge ne peut être 
déterminé par l'état du squelette que d'une façon beaucoup 
moins précise. Cependant, on peut encore distinguer l'âge 
adulte, la vieillesse commençante et la vieillesse très avancée. 

Chez l'adulte, les os acquièrent leur maximum de densité 
(notamment ceux du crâne) ; les éminences, les crêtes, les 
dépressions sont très accentuées. Dans la vieillesse, le tissu 
spongieux diminue et s'atrophie ; le canal médullaire des os 
longs augmente de diamètre et de longueur ; les parois de 
tissu compact s'amincissent. Vers 40 ans, l'ossification de 
l'appendice xyphoïde du sternum est presque complète, le 
coccyx se soude au sacrum, les cartilages costaux commen-
cent à présenter quelques noyaux calcaires qui augmentent 
de nombre et d'étendue avec les années. 

Le crâne fournit des indices importants. Les sutures coro-
nales, bipariétale et lambdoïde commencent à s'effacer vers 
35 ou 40 ans ; la fusion des os se fait en premier lieu au 
niveau de leur table interne et gagne ensuite leur face 
externe. Un des points de la suture disparaît d'abord ; l'effa-
cement s'étend ensuite très lentement et il est rare qu'il soit 
achevé avant l'âge de 80 ou 85 ans. — Les crânes séniles 
présentent quelquefois aussi un amincissement partiel, une 
atrophie limitée, mais très apparente, effectuée aux dépens 
de la table externe de l'os, et siégeant principalement, au 
niveau des bosses pariétales. 

Dans la vieillesse, les disques invertébraux s'amincissent 
et s'ossifient; les vertèbres se soudent plus ou moins complè-
tement et, leur tissu se raréfiant, elles s'affaissent en même 
temps que leurs faces supérieure et inférieure s'élargissent. 

Il faut noter encore, comme appartenant à un âge assez 
avancé, l'ossification du larynx et des anneaux de la trachée; 
déjà un peu après la 30" année, des dépôts calcaires coni-

mencent à se former dans le larynx, envahissant d'abord les 
cartilages thyroïde et cricoïde pour gagner ensuite les a ry-
thénoïdes ; mais il est rare d'observer avant 50 ans l'indura-
tion d'une grande partie du larynx et celle des anneaux de la 
trachée. 

L'état de la dentition, bien qu'ayant moins de valeur, 
mérite aussi d'être pris en considération ; l'absence d'un 
grand nombre de dents avec oblitération osseuse plus ou 
moins complète des alvéoles correspondantes, l'usure de 
l'émail sur les dents qui restent, indiquent en général la 
vieillesse avancée. — A cette période de la vie, le maxillaire 
inférieur se déforme, son angle s'agrandit, de sorte que le 
corps et la branche montante de l'os tendent vers une même 
ligne, comme chez les très jeunes enfants. 

§ i v . — D é t e r m i n a t i o n d e l a t a i l l e 

La longueur d'un squelette, mesuré du vertex au calca-
néum, est évidemment un peu moindre que la taille du sujet 
dont il provient. L'épaisseur du cuir chevelu, des disques 
intervertébraux, des cartilages diarthrodiaux des membres 
inférieurs, des parties molles de la plante des pieds, entrent 
dans la stature d'un individu pour une quantité qu'on évalue 
à 4 ou 6 centimètres. 

Quand les os sont complètement désarticulés, il est difficile 
de les disposer tous ensemble dans leurs rapports normaux, 
de façon à pouvoir mesurer exactement la longueur du 
squelette. L'adaptation simultanée des diverses pièces du r a -
cliis et du bassin est surtout malaisée. Il n'est pas impossible 
cependant d'y arriver en ayant recours à plusieurs aides 
intelligents qui maintiennent en même temps les divers os ; 
on pourrait aussi fixer les vertèbres les unes aux autres au 
moyen d'une solution de gomme. 

Dans les cas où manquent un certain nombre d'os indispen-
sables pour mesurer directement la longueur du squelette, et 
lorsqu'on ne possède que quelques-uns ou même un seul des 
grands os des membres, on peut encore déterminer approxi-
mativement la taille de l'individu dont proviennent ces os. Il 



existe en effet, entre la longueur des membres ou segments 
de membres et celle du corps entier, une corrélation dont on 
peut tirer utilement parti dans ces cas. On consultera pour 
cela le tableau suivant, dressé par Orfila et qui exprime les 
résultats de la mensuration de 20 squelettes 1 ou bien ceux 
donnés plus récemment par Rollet2. 
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mètre centim. centim. centim. cent. cent. cent. cent. cent. cent. 

1,80 92 . 77 88 46 40 39 33 27 25 
1,43 71 65 72 38 31 30 27 22 19 
1,49 74 65 75 38 31 29 22 20 
1,45 70 67 75 40 32 31 29 22 20 
1.38 70 55 68 32 27 26 24 19 17 
1,47 74 60 73 38 32 31 26 21 19 
1,69 85 72 84 44 36 35 31 25 22 
1,75 86 70 89 46 39 38 32 26 23 
1,54 75 69 79 40 33 32 29 24 21 
1,67 80 76 87 45 38 37 31 27 24 
1,64 80 71 84 44 36 35 30 26 24 
1,65 75 72 90 45 38 37 32 27 25 
1,86 95 78 81 47 39 38 33 27 25 
1,79 91 77 88 46 38 37 33 27 2'. 
1,7S 90 75 88 46 37 36 33 26 24 
1,83 95 7S 88 46 39 38 34 28 25 
1 ,S3 90 78 93 47 43 42 33 27 25 
1,60 80 75 80 45 38 37 32 26 24 
1,70 82 75 88 46 38 37 32 27 25 
1,77 89 78 88 46 38 37 33 28 25 

1 Devergie fait remarquer que la manière dont chaque os est mesuré n'est 
pas suffisamment indiquée. Pour le tibia, par exemple, doit-on mesurer de la 
surface des deux condyles à la surface astragalienne de l'os, ou bien de l'é-
pine du tibia à la pointe de la malléole interne? C'est très probablement la 
première interprétation qu'il convient d'adopter 

2 Etieune Rollet, De la mensuration des os longs des membres (Thèsepour 
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D E T A I L L E S ( F E M M E S ) 

T A B L E A U X D E R O L L E T 
LONGUEUR MOYENNE DES OS REPONDANT À QUATRE GROUPES 

D E T A I L L E S ( H O M M E S ) 

On voit dans le tableau d'Orfila qu'à un même os d'une 
même longueur correspondent des tailles totales différentes ; 
pour un fémur de 46 millimètres, par exemple, on trouve 
des tailles variant de 1"',70 à l m ,83 . Cela exprime, en chiffres, 
un fait d'observation vulgaire, à savoir que chez certains 

le doctorat. Lyon, 1889) On voit dans ces tableaux qu'il y a entre le côté 
droit e t le côté gauche une différence pouvant atteindre plusieurs millimètres. 
Au membre supérieur, c'est le côté droit qui presque toujours est le plus long. 



individus les membres inférieurs sont relativement très longs, 
ou très courts. Si l'on ne possédait qu'un seul os, un fémur 
de 46 centimètres, par exemple, on prendrait la moyenne de 
toutes les tailles totales correspondantes, et l'on dirait que 
ce fémur provient d'un individu ayant une stature à'environ 
lm ,70. Si l'on disposait de plusieurs os provenant des mem-
bres supérieurs et inférieurs, on prendrait pour chacun d'eux 
une moyenne des tailles indiquées comme leur correspondant, 
puis une moyenne générale des chiffres ainsi obtenus, que 
l'on adopterait comme représentant la stature approximative 
du sujet. Il est bien évident qu'un pareil procédé n'a rien de 
rigoureux, qu'il ne peut donner que d'une façon tout à fait 
exceptionnelle et fortuite un résultat exact ; mais ce résultat, 
qu'on a soin de présenter comme une évaluation approxi-
mative, peut encore fournir des indications utiles. 

§ V. — S i g n e s p a r t i c u l i e r s d ' i d e n t i t é 

Il est impossible d'énumérer ici tous les vices de confor-
mation et toutes les lésions qu'on peut rencontrer sur le sque-
lette, et qui sont susceptibles d'aider à établir l'identité d'un 
sujet. Nous nous contenterons de signaler quelques exemples. 

On trouva sur un squelette, examiné judiciairement, que 
la téte du cinquième métatarsien gauche se prolongeait en 
dehors et présentait dans ce sens une petite surface articu-
laire qui semblait indiquer une articulation surnuméraire. À 
la main droite, le cinquième métacarpien, plus court et plus 
large que celui de l'autre main, avait son extremité phalan-
gienne séparée en deux parties présentant chacune une sur-
face articulaire, et en articulant la première phalange du 
petit doigt sur la partie du métacarpien qui avait la direction 
de l'axe de l'os, on remarquait également à la partie externe 
et supérieure de cette phalange, une facette articulaire qui 
attestait l'existence d'un sixième doigt. Il fut établi ainsi que 
le squelette provenait d'un individu qui avait disparu trois 
ans auparavant, et qui avait un sixième doigt à la main droite 
et au pied gauche. 

Dupuytren et Breschet ayant examiné des portions de 

cadavre trouvées dans la Seine, reconnurent « que les têtes 
des fémurs étaient rapetissées, raboteuses, inégales, dé-
pouillées ca et là de cartilage, non par l'effet d'une section 
récente, mais par le fait d'une maladie ancienne et guérie 
depuis longtemps ; que le col de chaque fémur était raccourci 
et que celui du côté droit offrait en avant une végétation 
osseuse encroûtée de cartilage; que les ligaments de l 'arti-
culation étaient déformés, gonflés et adhérents aux parties 
molles. En outre les cavités eotyloïdes étaient oblitérées ; à 
la place de celle du côté droit il existait une végétation 
moitié osseuse, moitié fibro-cartilagineuse, au centre de 
laquelle s'implantait le ligament rond ; de ce côté la tête du 
fémur était logée dans une cavité accidentelle, en arrière et 
au-dessus de la cavité naturelle ; une disposition analogue 
existait au membre gauche, mais la cavité nouvelle était 
située plus haut et plus en arrière que la droite ». Les experts 
conclurent que cet individu devait avoir dans la conformation 
des hanches une difformité remarquable, et dans la progres -
sion une claudication et certainement un balancement pénible 
et désagréable du corps sur chaque membre inférieur alter-
nativement; et que le membre inférieur droit étant plus 
court, la pointe du pied droit devait porter presque seule 
sur le sol. Le cadavre était en effet celui d'un individu dont 
la conformation et la démarche étaient bien telles que les 
experts l'avaient indiqué. 

Dans une autre expertise la conformation asymétrique du 
bassin, la courbure anormale des tibias et des péronés, bien 
plus accentuée sur lajambegauche qui était aussi plus courte 
que la droite, permirent d'établir que le squelette provenait 
d'un individu qui boitait (et qui fut reconnu à d'autres signes 
encore) 

Les ongles et les poils (cheveux, barbe) qui résistent très 
longtemps à la putréfaction fournissent aussi des indices 
importants d'identité. Les ongles peuvent indiquer si le sujet 
se livrait ou non à des travaux manuels grossiers. La pré-

l On trouvera dans la collection des Annales d'hyg. pub. et deméd.lég., 
la relation de plusieurs expertises de ce genre. ' tV1 " ¿ 0 J ^ 

\y,> 'vJ'" 



sence de la barbe, la longueur de la chevelure peuvent suffire 
à établir le sexe ; la coloration des poils fournit aussi un 
indice dont l'utilité est évidente ; il faut savoir toutefois que, 
sous l'influence de la putréfaction les cheveux peuvent revêtir 
une teinte plus claire ou plus foncée que celle qu'ils avaient 
pendant la vie. 

§ V I . — T r a c e s d e b l e s s u r e s s u r l e s q u e l e t t e 

Il est en général très difficile de reconnaître sur un sque-
lette si les fractures, perforations, ou autres lésions trauma-
tiques des os, ont été produites pendant la vie ou après la 
mort. On ne peut guère compter sur la présence d'un épan-
chement sanguin que la putréfaction fait disparaître assez 
rapidement S et il ne faut pas oublier que les parties déclives 
des os. notamment de ceux du crâne, peuvent être fortement 
imbibées par le sang qui s'est accumulé en ces points sous 
l'action de la pesanteur. Un commencement de cal, une alté-
ration morbide, telle que la carie ou la nécrose, peuvent 
montrer qu'il s'agit de lésions ayant précédé la mort d'un 
certain temps. Enfin, on reconnaîtra souvent les lésions 
produites par les manœuvres des ouvriers qui ont découvert 
le squelette, en çe que les solutions de continuité présenteront 
des bords à aspérités très nettes, très aiguës, non émoussées, 
et une surface d'une coloration très différente de celle du 
reste de la superficie osseuse. 

i Cependant dans une affaire Guèrin, les experts ont pu reconnaître, quatre 
ans après la mort, et grâce á la présence d 'un épanchement sanguin, qu'une 
fracture du crâne avait été produite pendant la vie. 

C H A P I T R E D E U X I È M E 

E X A M E N D E S P O I L S E T D E S C H E V E U X 

L'examen des cheveux ou des poils a quelquefois une grande 
importance en médecine légale : tantôt ils se trouvent sur 
une arme qui a servi à commettre un meurtre ; tantôt la 
victime, en se débattant, a arraché à son agresseur un certain 
nombre de cheveux qu'elle a conservés dans la main, et qui 
peuvent servir à établir l'identité du criminel ; t a n f t la 
présence des cheveux indique l'endroit où le meurtre a été 
commis, etc. L'examen des poils joue quelquefois aussi un 
rôle dans les expertises relatives au viol, à l'attentat à la 
pudeur, à l'infanticide 

Les principales questions qui peuvent se poser dans ces 
divers cas sont les suivantes. 

§ 1 . _ L e s p o i l s p r o v i e n n e n t - i l s d ' u n ê t r e h u m a i n 
o u d ' u n a n i m a l ? 

Cette distinction peut être faite quelquefois avec évidence 
au premier coup d'œil ; les poils présentant des zones de 
coloration différentes, les grosses soies du porc, les gros crins 
du cheval ne seront jamais pris pour des poils humains. Mais 

i L'étude des poils e t des cheveux, au point de vue médico-légal, a fait 
l 'objet de divers travaux, dont les principaux sont : 

Oesterlen, Das rnenschliche Haar und seine gericht sartztliche Bedeutung, 
Tubingen, 1S74 (analyse in Annales d'hyg. pubi, et de méd. lég., 2« série, 
t. XLVII, p. 381). 

Johannet, Le poil humain, ses variétés d'aspect; leur signification en 
médecine judiciaire, thèse de Paris, 1878. 

Beauregard et Galippe, Guide de l'élève et du praticien dans les travaux 
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sence de la barbe, la longueur de la chevelure peuvent suffire 
à établir le sexe ; la coloration des poils fournit aussi un 
indice dont l'utilité est évidente ; il faut savoir toutefois que, 
sous l'influence de la putréfaction les cheveux peuvent revêtir 
une teinte plus claire ou plus foncée que celle qu'ils avaient 
pendant la vie. 

§ V I . — T r a c e s d e b l e s s u r e s s u r l e s q u e l e t t e 

Il est en général très difficile de reconnaître sur un sque-
lette si les fractures, perforations, ou autres lésions trauma-
tiques des os, ont été produites pendant la vie ou après la 
mort. On ne peut guère compter sur la présence d'un épan-
chement sanguin que la putréfaction fait disparaître assez 
rapidement S et il ne faut pas oublier que les parties déclives 
des os. notamment de ceux du crâne, peuvent être fortement 
imbibées par le sang qui s'est accumulé en ces points sous 
l'action de la pesanteur. Un commencement de cal, une alté-
ration morbide, telle que la carie ou la nécrose, peuvent 
montrer qu'il s'agit de lésions ayant précédé la mort d'un 
certain temps. Enfin, on reconnaîtra souvent les lésions 
produites par les manœuvres des ouvriers qui ont découvert 
le squelette, en çe que les solutions de continuité présenteront 
des bords à aspérités très nettes, très aiguës, non émoussées, 
et une surface d'une coloration très différente de celle du 
reste de la superficie osseuse. 

i Cependant dans une affaire Guèrin, les experts ont pu reconnaître, quatre 
ans après la mort, et grâce â la présence d 'un épanchement sanguin, qu'une 
fracture du crâne avait été produite pendant la vie. 

C H A P I T R E D E U X I È M E 

E X A M E N D E S P O I L S E T D E S C H E V E U X 

L'examen des cheveux ou des poils a quelquefois une grande 
importance en médecine légale : tantôt ils se trouvent sur 
une arme qui a servi à commettre un meurtre ; tantôt la 
victime, en se débattant, a arraché à son agresseur un certain 
nombre de cheveux qu'elle a conservés dans la main, et qui 
peuvent servir à établir l'identité du criminel ; t a n f t la 
présence des cheveux indique l'endroit où le meurtre a été 
commis, etc. L'examen des poils joue quelquefois aussi un 
rôle dans les expertises relatives au viol, à l'attentat à la 
pudeur, à l'infanticide 

Les principales questions qui peuvent se poser dans ces 
divers cas sont les suivantes. 

§ 1 . _ L e s p o i l s p r o v i e n n e n t - i l s d ' u n ê t r e h u m a i n 
o u d ' u n a n i m a l ? 

Cette distinction peut être faite quelquefois avec évidence 
au premier coup d'œil ; les poils présentant des zones de 
coloration différentes, les grosses soies du porc, les gros crins 
du cheval ne seront jamais pris pour des poils humains. Mais 

i L'étude des poils e t des cheveux, au point de vue médico-légal, a fait 
l 'objet de divers travaux, dont les principaux sont : 

Oesterlen, Das rnenschliche Haar und seine gericht sartztliche Bedeutung, 
Tubingen, 1S74 (analyse in Annales d'hyg. pubi, et de méd. lég., 2« série, 
t. XLVII, p. 381). 

Johannet, Le poil humain, ses variétés d'aspect; leur significalion en 
médecine judiciaire, thèse de Paris, 1878. 

Beauregard et Galippe, Guide de l'élève et du praticien dans les travaux 
pratiques de micrographie. Paris, 1880. 

Jaunies, De la distinction entre les poils de l'homme H 1er poils des ani-
maux, considérée au point de vue médico-légal (Paris, J.-B. Baillière, 188-). 



les différences sont loin d'être toujours aussi tranchées, et 
plusieurs fois l'on a commis à ce sujet des erreurs ; celles-ci 
ne peuvent être évitées que grâce à l'examen microscopique. 

Si l'on examine à un grossissement de 200 diamètres un 
cheveu, comme type du poil humain1, on peut le considérer 
comme formé : 1° d'une cuticule constituée par des cellules 
plates, imbriquées, dont les contours forment une mosaïque 
plus ou moins apparente; 2° de la substance corticale qui 
forme la plus grande partie du poil ; elle contient la matière 
colorante qui l'imprègne uniformément et forme en outre des 

dépôts plus ou moins nombreux 
et volumineux; cette substance 
est striée dans le sens longitu-
dinal; 3° d'une substance mé-
dullaire. Celle-ci n'existe pas 
tou jours ; elle ne se montre quel-
quefois qu'en certains points : 
elle fait toujours défaut vers 
l'extrémité libre du poil. Elle 
forme un cylindre occupant l'axe 
du pod dans le cinquième ou le 
tiers au plus de sa largeur ; elle 
par ait ordinairement granuleuse, 
opaque et noirâtre (flg. .47). 
Souvent elle n'apparaît bien 
qu'après l'addition de divers 

réactifs et notamment de l'acide azotique ddué. La moelle est 
formée par des cellules qui sont souvent au nombre de 4 ou 
5 sur une même ligne transversale. 

Sur les pods d'animaux, on retrouve ces mêmes parties 
constituantes, mais présentant des caractères diiiérenciels 
ordinairement bien tranchés. Le signe distinctif le plus 
général est tire du développement plus considérable de la 
moelle, qui constitue la plus grande partie du poil, la sub-

i II est utile, avant d 'examiner les cheveux, de les t ra i ter par l 'è ther ou 
p a r une solution très étendue de po tasse , afin de les déba r r a s se r des matières 
g r a s se s qui les recouvrent e n quant i té p lu s ou moins abondante . 

Fio. 47. — Cheveux huraains (Alcan). 

stance corticale ne formant qu'une sorte d'étui plus ou moins 
mince à l'inverse de ce qui a lieu chez l'homme. Les cellules 
de la moelle sont rectangulaires, polygonales, ovoïdes, etc. ; 
elles apparaissent en général de la façon la plus nette a un 
faible grossissement (200 diamètres) et sans qu il soit besoin 
d'employer aucun réactif. - La cuticule est en général tormee 
de cellules beaucoup plus 
apparentes que chez l'homme, 
à bords plus saillants, qui 
donnent quelquefois, au con-
tour du poil, un aspect den-
telé (fig. 48). 

Pour chaque espèce ani 
maie, l'aspect du poil varie, 
et étant donnés un certain 
nombre de poils, il est pos-
sible d'arriver, par une étude 
comparative, à déterminer de 
quel animal ils proviennent. 
D'ailleurs, il suffit souvent, 
dans une expertise, d'avoir 
reconnu que des poils n'ap-
partiennent pas à un être 
humain. Une telle affirmation 
peut être émise sans hésiter 
quand on rencontre des poils 
comme c e u x représentés 
(fig. 49 à 55) ; la disposition 
des cellules médullaires indi-
que que certainement ils ne proviennent pas de 1"homme. 
Mais il faut savoir que chez les animaux il y a quelquefois 
un certain nombre de poils qui ne répondent pas au type 
ordinaire; la c a v i t é médullaire peut manquer, rarement il est 
vrai, et on est alors privé du signe distinctif le plus impor-
tant etleplus caractéristique. Toutefois cette difficulté n'existe 
guère que si l'on ne dispose que d'un seul poil ou d'un très 
petit nombre de ceux-ci ; si l'on en a une certaine quantité, 
il s'en trouve toujours quelques-uns qui présentent les carac-

¡•10. 48. — A. B . C. D. E . Po i l s c e m o u t o n s 
de d iverses g r o s s e u r s s a n s cana l m é d u l -
l a i r e ; F . Coupe de c e s d i v e r s po i l s (Alcan. 
Matières textiles). 



IMG. 51 — P o i l s de la¡ in F i o . 5 2 — U n poil de cheva l F i o . 55. — l i n poil de choval 
(Alean). bai ( 1 8 5 d iamèt res ) . bai (125 diamètres). 

A 

l'iG. 1,1. — Poi l s de la j a r r e de m o u t o n . 
On voi t en A des cel lules m é d u l l a i r e s 
sans g r a n u l e s ; en B, e l les s o n t p l e i n e s 
de g r a n u l e s qui l e s masquen t . 

Kio. 50. — A. H. C. F o i : s de c h a t s ; D. E . F. 
Coupe de ces mêmes po i l s m o n t r a n t lo canal 
m é d u l l a i r e p le in ou vide (Alcan , Matières 
textiles). 

F i g . 5 i . — Deux j o i l s de c h e v a l a lezan F io . :.5. — U n poi! de cheva l b lanc 
(gross i ssement 125 d iamèt res ) . ( g r o s M s i e m e n t 125 d iamèt res ) . 

§ 1 1 . - - D o q u e l l e r é g i o n d u c o r p s p r o v i e n t un p o i l 

h u m a i n ? 

Les cheveux peuvent se reconnaître quelquefois à leur 
grande longueur. En dehors de ce signe, 011 peut prendre en 
considération la largeur du poil. Le diamètre des cheveux1 

varie de 0mm,05 à 0mm ,10, en sorte qu'on a pu dire que tout 

1 Les poils sont normalement fusiformes, en sorte que leur diamètre trans-
versal varie et atteint son maximum vers leur partie moyenne. Sur les che-
veux, le diamètre peut être considéré comme à peu près uniforme sauf près 
de la racine et de l 'extrémité libre. 

tères indiqués plus haut ; car chez l'animal les poils offrant 
une structure semblable à celle du poil humain sont en très 
petit nombre, et constituent l'exception. 



FIG. 57 .— E x t r é m i t é l i b r e . FIG. 58. — E x t r é m i t é l i b r e de t r o i s c h e v e u x d ' u n e femme 
d ' u n cheveu d ' u n e femme de 30 a n s ( g r o s s i s s e m e n t 250 d i a m è t r e s ) , 
de 30 305(250 d i a m è t r e s ) . 

ment effilée. Cependant beaucoup de ces poils, surtout ceux 
qui longs, et qui sont soumis à des frottements ou à des 

poil qui a plus de0mm ,10 d'épaisseur n'est probablement pas 
u n cheveu. Les poils de la barbe sont très 

â k notablement plus épais. Oesterlen donne 
1 | | | , à cet égard les chiffres suivants : 

Poils du menton. . • • 0°>m,125 d'épaisseur 
_ de la moustache. . 0™»,115 
— des joues 0""»,104 

Les poils qui n'ont jamais été coupés 
sont terminés à leur extrémité par une 
pointe fine, graduellement et régulière-

FIG. 5<>. — E x t r é m i t é l i b r e 
d ' u n cheveu d ' u n e f e m m e 
d e 30 a n s ( g r o s s i s s . 125 
d i a m è t r e s ) . 

froissements répétés, ont une extrémité libre de forme irré-
gulière, fendillée ; les fentes sont plus ou moins nombreuses, 
plus ou moins profondes, et donnent quelquefois au poil la 
forme d'un petit balai. Plus rarement, l'extrémité libre est 
renflée en massue (fig. 56, 57 et 58). 

Les cheveux et les poils de barbe qui ont été coupés sont au 
contraire terminés à leur extrémité libre par une surface 
p lane , perpendicu-
laire ou oblique au 
grand axe du poil ; 
cette surface est à 
bords nets, présen-
tant quelquefois des 
dentelures à arêtes 
vives, des inégalités 
p r o d u i t e s par les 
fibres de la substance 
corticale qui se trou-
vent écartées, ou par 
les cellules épithé-
liales de la cuticule 
(fig. 59). Au bout de 
quelque temps, ces 
inégalités s'usent et 
d i s p a r a i s s e n t , et 

' après plus longtemps 
e n c o r e l'extrémité 
l i b r e s'émousse et 
s'amincit un peu, mais sans jamais redevenir très effilée. On 
peut donc reconnaître ainsi que des pods ont été coupés, et 
que par conséquent ils proviennent très probablement de la 
barbe ou des cheveux. Toutefois, il faut savoir que dans les 
cheveux comme dans la barbe, il y a un certain nombre de 
poils qui échappent à l'action des ciseaux, en raison de leur 
faible longueur, et que ces pods ont par conséquent leur 
extrémité libre intacte. 

Les poils du pubis ne dépassent pas en général 0m,08 de 
longueur. Ils sont ordinairement légèrement frisés et enrou-

F i s . 59. — E x t r é m i t é l i b r e d e c h e v e u x d ' h o m m e 
a d u l t e , c o u p é s d e p u i s 3 j o u r s (125 d i a m è t r e s ) . 



lés"sur eux-mêmes, et, comme tous les poils qui présentent 
cette disposition, leur coupe est non pas circulaire, mais 
elliptique. Leur épaisseur est relativement considérable, et 

F i a . 6-1. — E x t r é m i t é l i b r e ( l ' un poi l d u 
p u b i s d 'un h o m m e a d u l t e (125 d i a -
m è t r e s ) . 

é"ale celle des poils de barbe; elle varie cependant beau-
coup ainsi que les montrent les ligures 60, 01, 62. Leur 

« . surface est souvent rugueuse, et 

I présente de petites entamures de 
la cuticule, et de la substance corti-

j cale, ce qui paraît résulter du con-
[ tact de la sueur ou de l'urine. Leur 

extrémité libre offre des formes très 
1 variables chez un même individu 

(fig. 6 0 , 6 1 , 6 2 ) . 

Les poils de Vaisselle sont sou-
vent aussi rugueux et à surface 

* ' inégale. Il en est de même des poils F i u . 62. — E x t r é m i t é l i b r e d e p o i l s , ,> 

du pubis d'un homme adulte (125 du nez et de ceux ue 1 oiemt. 
diamèlres>- Les cils et les poils des sour-

cils sont fusiformes; leur diamètre décroît très graduelle-
ment vers chaque extrémité ; ils sont généralement termines 
en pointe effilée et régulière. 

F i s . 61 .— E x t r é m i t é l i b r e de deux poil 
du p u b i s d ' h o r n m e a d u l t e . La par t ie A est 
la t e r m i n a i s o n d e l à b i f u r c a t i o n que l'on 
r e m a r q u e en B (125 d i amè t r e s ) . 

Les poils des membres ont une'extrémité mousse, et 
ordinairement arrondie d'une façon régulière ; le canal mé-
dullaire, quand il existe, est presque toujours très minime 
(fig. 63). 

F i a . 6a. — T r o i s p o i l s de l ' a v a n t - b r a s d ' u n h o m m e a d u l t e (125 d i a m è t r e s ) . 

§111 . — D e s c h e v e u x o u d e s p o i l s p r o v i e n n e n t - i l s 

d e t e l i n d i v i d u d é s i g n é ? 

Pour résoudre cette question, on prend d'abord en consi-
dération la couleur des poils. Si l'on trouve que les cheveux 
comparés ont la même nuance, il faut faire ressortir ce fait, 
mais il y a à cet égard quelques causes d'erreur à éviter. Il 
faut se rappeler d'abord que les cheveux d'un même sujet 
n'ont souvent pas tous la même teinte, et que même quand la 
coloration de la chevelure paraît uniforme, examinée dans 
son ensemble, on peut trouver des nuances sensiblement dif-
férentes entre des cheveux considérés isolément. Cette cir-
constance est à retenir quand les cheveux ou les poils soumis 
à l'examen de l'expert sont en très petit nombre. Des cheveux 
pris en masse ont souvent une teinte plus foncée que quand 
ils sont examinés isolément, aussi est-il bon de ne pas com-
parer un cheveu unique à une mèche. Le microscope peut 
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rendre plus sensibles des différences de coloration. On se 
rappellera aùssi que la présence de la pommade ou d'un autre 
corps gras rend les cheveux plus foncés. 

La longueur des poils peut fournir des indications utdes ; 
cette longueur varie beaucoup sur un même individu pour 
les cheveux et les poils de la barbe ; mais il y a du moins 
un certain maximum qui peut indiquer avec évidence que tel 
poil ne provient pas de tel individu. 

Nous avons vu (p. 493) que l'extrémité libre des cheveux 
et des poils de barbe présentait un aspect variable suivant 
que ceux-ci avaient été coupés plus ou moins récemment ; 
cette indication pourrait être mise à profit dans certains cas. 

Enfin la présence de pediculi ou de leurs œufs, de parasites 
végétaux, certaines altérations pathologiques des poils, des 
colorations artificielles (farine, charbon, etc.), l'existence de 
corps étrangers, etc., peuvent encore aider à reconnaître 
de quel individu proviennent des cheveux ou des poils 
donnés. 

Dans les expertises relatives à l'avortement et à l'infanti-
cide, on a quelquefois à rechercher si des poils proviennent 
d'un fœtus ou d'un enfant nouveau-né. Ces poils pourraient 
être confondus avec ceux du duvet de l'adulte (qui couvrent 
presque tout le corps) et avec ceux, très petits et très grêles, 
qui se trouvent sur les parties chauves du crâne. Cependant, 
les poils du duvet du fœtus et du nouveau-né ont une pointe 
finement effilée, et bien nette ; ceux de l'adulte ont ordinaire-
ment une pointe obtuse et usée; les cheveux follets des 
chauves ont presque toujours une extrémité fendillée ou en 
balai. Quelques-uns de ces cheveux ou des poils du duvet de 
l'adulte ont un canal médullaire; les cheveux et les poils de 
duvet du fœtus ou du nouveau-né n'en ont pas, ou du moins 
le fait est rare (fig. 64). 

A la naissance, les cheveux sont en général longs de 
15 millimètres à 3 centimètres ; cette longueur, l'absence du 
canal médullaire, l'effilement régulier de la pointe permettent 
de présumer qu'ils appartiennent à un jeune enfant. Il faut 
joindre à ces caractères l'épaisseur relativement minime des 
cheveux, cette épaisseur varie considérablement suivant les 
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individus et aussi chez un même individu1 ; mais cependant 
elle est en général moindre que chez l'adulte (fig. 65). 

Fio . G4. — Poi l s du d u v e t d 'un e n f a n t F i o . 65. — T r o i s cheveux d 'un e n f a n t nou-
nouveau-né à t e r m e . E p a u l e e t dos veau-né à t e r m e (125 diamètres) 
(125 diamètres) . 

Ces signes distinctifs ne sont pas assez tranchés pour qu'on 
puisse toujours se prononcer lorsqu'on n'a qu'un, deux, trois 
ou quatre poils à examiner. Mais dans une expertise, on 
dispose très souvent d'un nombre beaucoup plus grand de 
poils, et lorsqu'on a constaté sur tous ou presque tous les 
caractères qui viennent d'être indiqués, les conclusions peu-
vent être affirmatives. 

§ I V . — D e s p o i l s o n t - i l s « t é a r r a c h é s o u s o n t - i l s 
t o m b é s s p o n t a n é m e n t ? 

On distingue les poils, d'après la forme de leur racine, en 
poils à bulbe creux (racine en bouton) et poils à bulbe 
plein (racine en massue). Les premiers correspondent à 
une papille en pleine vitalité, et par suite il est très probable 

i MM. Malassez et Galippe ont constaté que, sur une série d'enfants non-
veau-nés, à terme ou presque à terme, l 'épaisseur moyenne des poils variait 
de 24 à 49 millièmes de millimètre. Pour chaque sujet, il y avait autour de 
cette moyennede larges oscillations (Beauregard et Ctalippe, ouvrage déjàcitéj. 
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qu'ils ne tombent jamais spontanément. Les poils à bulbe 
plein sont au contraire considérés comme ayant terminé leur 
évolution ; mais en cet état ils restent encore un certain temps 
implantés dans le derme, de sorte qu'ils peuvent aussi avoir 
été arrachés (fig. 66). 

On trouve ordinairement à la base des poils arrachés, des 
fragments ou la totalité de la gaine externe et de la gaine 
interne qui leur forment une enveloppe volumineuse, souvent 
plissée d'une façon irrégulière (fig. 67). Les poils tombés 
entraînent quelquefois aussi une partie de leurs gaines; c'est 
du moins ce que nous avons vu plusieurs fois. 

Le poil arraché peut se séparer de sa racine et être brisé 
à une distance plus ou moins grande de celle-ci ; l'extrémité 
brisée est ordinairement très régulière, fendillée et filamen-
teuse. 

L'examen du cuir chevelu permet souvent de reconnaître 
si dès cheveux ont été arrachés ou sont tombés spontanément. 
Lorsque les cheveux arrachés sont en grand nombre, ils 
proviennent ordinairement d'un ou plusieurs points circon-
scrits qui sont dénudés, et sur lesquels on peut apercevoir 
pendant plusieurs jours des traces d'excoriations ou d'autres 
lésions. 

Fio . CG. — B a c i n e d 'un cheveu t o m b é 
(bulbe p le in ) . 

F io . G7. — P o i l de duvet de l 'épaule arraché 
à u n n o u v e a u - n é (12.) d iamèt res ) . 
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On reconnaît qu'une touffe de cheveux a été coupée, grâce 
à l'absence de racine et à la terminaison brusque, plus ou 
moins nette suivant l'instrument employé,' de l'extrémité 
correspondante. On distingue l'extrémité libre du poil grâcc 
à la disposition des cellules de la cuticule; ces cellules ont 
leur bord libre tourné vers la pointe du poil. 

C H A P I T R E T R O I S I È M E 

T A C H E S D E S A N G 

ARTICLE PREMIER. - CARACTÈRES QUI PERMETTENT DE RECONNAITRE 
QU'UNE TACHE EST FORMEE PAR DU SANG 

Les taches que forme le sang sont en général faciles à 
reconnaître immédiatement par leur couleur et l'aspect 
qu'elles présentent. Cependant il arrive assez souvent que 
l'on peut conserver des doutes sur leur nature, par exemple 
quand ces taches siègent sur des étoffes sombres ou sur 
certaines autres substances, quand elles sont en petit nombre 
et de minimes dimensions, qu'elles sont vieilles, qu'edes ont 
subi diverses altérations. C'est dans ces cas que l'expert est 
chargé de rechercher si elles sont réellement constituées par 
du sang. 

Pour résoudre cette question, on peut avoir recours à 
divers procédés. Les principaux sont ceux qui mettent en 
évidence les caractères appartenant en propre au sang, à 
l'exclusion de toute autre substance. — Le sang est com-
posé essentiellement d'hématies, éléments spécifiques et net-
tement caractéristiques; ces hématies elles-mêmes con-
tiennent un composé chimique, l 'hèmatine, qui, soit seule, 
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qu'ils ne tombent jamais spontanément. Les poils à bulbe 
plein sont au contraire considérés comme ayant terminé leur 
évolution ; mais en cet état ils restent encore un certain temps 
implantés dans le derme, de sorte qu'ils peuvent aussi avoir 
été arrachés (fig. 66). 

On trouve ordinairement à la base des poils arrachés, des 
fragments ou la totalité de la gaine externe et de la gaine 
interne qui leur forment une enveloppe volumineuse, souvent 
plissée d'une façon irrégulière (fig. 67). Les poils tombés 
entraînent quelquefois aussi une partie de leurs gaines; c'est 
du moins ce que nous avons vu plusieurs fois. 

Le poil arraché peut se séparer de sa racine et être brisé 
à une distance plus ou moins grande de celle-ci ; l'extrémité 
brisée est ordinairement très régulière, fendillée et filamen-
teuse. 

L'examen du cuir chevelu permet souvent de reconnaître 
si dès cheveux ont été arrachés ou sont tombés spontanément. 
Lorsque les cheveux arrachés sont en grand nombre, ils 
proviennent ordinairement d'un ou plusieurs points circon-
scrits qui sont dénudés, et sur lesquels on peut apercevoir 
pendant plusieurs jours des traces d'excoriations ou d'autres 
lésions. 

Fio . CG. — B a c i n e d 'un cheveu t o m b é 
(bulbe p le in ) . 

F io . G7. — P o i l de duvet de l 'épaule arraché 
à u n n o u v e a u - n é (12.) d iamèt res ) . 

On reconnaît, qu'une touffe de cheveux a été coupée, grâce 
à l'absence de racine et à la terminaison brusque, plus ou 
moins nette suivant l'instrument employé,' de l'extrémité 
correspondante. On distingue l'extrémité libre du poil grâce 
à la disposition des cellules de la cuticule; ces cellules ont 
leur bord libre tourné vers la pointe du poil. 

C H A P I T R E T R O I S I È M E 

T A C H E S D E S A N G 

ARTICLE PREMIER. - CARACTÈRES QUI PERMETTENT DE RECONNAITRE 
QU'UNE TACHE EST FORMEE PAR DU SANG 

Les taches que forme le sang sont en général faciles à 
reconnaître immédiatement par leur couleur et l'aspect 
qu'elles présentent. Cependant il arrive assez souvent que 
l'on peut conserver des doutes sur leur nature, par exemple 
quand ces taches siègent sur des étoffes sombres ou sur 
certaines autres substances, quand elles sont en petit, nombre 
et de minimes dimensions, qu'elles sont vieilles, qu'elles ont 
subi diverses altérations. C'est dans ces cas que l'expert est 
chargé de rechercher si elles sont réellement constituées par 
du sang. 

Pour résoudre cette question, on peut avoir recours à 
divers procédés. Les principaux sont ceux qui mettent en 
évidence les caractères appartenant en propre au sang, à 
l'exclusion de toute autre substance. — Le sang est com-
posé essentiellement d'hématies, éléments spécifiques et net-
tement caractéristiques; ces hématies elles-mêmes con-
tiennent un composé chimique, Yhèmatine, qui, soit seule, 



s o i t c o m b i n é e a v e c d e s m a t i è r e s o r g a n i q u e s s o u s l e n o m 

d ' h é m o g l o b i n e , p o s s è d e d e s p r o p r i é t é s s p é c i a l e s . D e l à t r o i s 

m o y e n s d ' a n a l y s e : a ) r e c h e r c h e r l e s g l o b u l e s s a n g u i n s ; 

r e c h e r c h e r l a m a t i è r e c o l o r a n t e ; b ) s o i t à l ' a i d e d e s e s c a r a c -

t è r e s o p t i q u e s ; c ) s o i t à l ' a i d e d e c e s c a r a c t è r e s m i c r o -

c h i m i q u e s ( f o r m a t i o n d e c r i s t a u x d e c h l o r h y d r a t e d ' h é m a -

t i n e ) . C e s t r o i s p r o c é d é s s ' é q u i v a l e n t a u p o i n t d e v u e d u 

r é s u l t a t o b t e n u ; c e r é s u l t a t , q u a n d i l e s t p o s i t i f , e n t r a î n e 

t o u j o u r s u n e c e r t i t u d e a b s o l u e . M a i s l e d e r n i e r p o s s è d e u n e 

v a l e u r p r a t i q u e b i e n s u p é r i e u r e , p a r c e q u ' i l e s t d ' u n e e x é c u -

t i o n b e a u c o u p p l u s f a c i l e e t à l a p o r t é e d e t o u s l e s m é d e c i n s . 

S I . — R e c h e r c h e d e s c r i s t a u x de c h l o r h y d r a t e 

d ' h é m a t i n e 

I l s s o n t c o n n u s a u s s i s o u s l e n o m d e c r i s t a u x à'hémine, 
o u d e c r i s t a u x d e Teichmann, d u n o m d e l ' a u t e u r q u i l e s 

a d é c o u v e r t s e n 1 8 5 3 . I l s s e p r é s e n t e n t a u m i c r o s c o p e s o u s 

l ' a s p e c t d e p e t i t s p r i s m e s r h o m b i q u e s , c ' e s t - à - d i r e d e c o r p s 

q u i , v u s d e f a c e , o n t l a f o r m e 

d e p a r a l l é l o g r a m m e s a l l o n g é s 

( f i g . 6 8 ) . L e u r c o u l e u r v a r i e 

d u j a u n e r o u g e â t r e a u b r u n 

s o m b r e e n p a s s a n t p a r t o u t e s 

l e s n u a n c e s i n t e r m é d i a i r e s ; 

c e t t e n u a n c e e s t g é n é r a l e m e n t 

d ' a u t a n t p l u s f o n c é e q u e l ' é -

p a i s s e u r d e s c r i s t a u x e s t p l u s 

c o n s i d é r a b l e , m a i s l ' a n c i e n n e t é 

d e l a t a c h e e x e r c e a u s s i u n e 

i n f l u e n c e s u r l e u r c o l o r a t i o n . 

L e u r s d i m e n s i o n s s o n t é g a l e -

m e n t v a r i a b l e s ; i l e n e s t q u i 

a t t e i g n e n t 2 0 <J. d e l o n g u e u r e t m ê m e d a v a n t a g e ; d ' a u t r e s 

n e d é p a s s e n t p a s 1 p. ; l a l a r g e u r e s t g é n é r a l e m e n t p r o p o r 

t i o n n e l l e à l a l o n g u e u r ; c e p e n d a n t c e s d e u x d i m e n s i o n s 

p e u v e n t ê t r e é g a l e s , e t , a u l i e u d ' u n p a r a l l é l o g r a m m e , o n a 

a l o r s u n l o s a n g e p a r f a i t . Q u e l q u e f o i s a u s s i , m a i s r a r e m e n t , 

FIG. 08. — C r i s t a u x de c h l o r h y d r a t e 
d ' héma t ine . 

c h a c u n e d e s p e t i t e s e x t r é m i t é s d u c r i s t a l e s t l i m i t é e p a r d e u x 

p l a n s , e t l a figure e s t a i n s i c e l l e d ' u n h e x a g o n e d o n t d e u x 

c ô t é s s o n t d é m e s u r é m e n t a l l o n g é s . C e s c r i s t a u x s e g r o u p e n t 

s o u v e n t e n t r e e u x d e f a ç o n à f o r m e r d e s c r o i x o u d e s é t o i l e s . 

L e u r f o r m e , l e u r c o u l e u r e t c e m o d e d e g r o u p e m e n t s o n t 

a b s o l u m e n t c a r a c t é r i s t i q u e s e t i l s u f f i t d e l e s a v o i r v u s u n e 

f o i s p o u r l e s r e c o n n a î t r e e n s u i t e f a c i l e m e n t . I l s . s o n t i n s o -

l u b l e s d a n s l ' e a u , l ' a l c o o l , l ' é t h e r , l a g l y c é r i n e , e t s e c o n -

s e r v e n t p r e s q u e i n d é f i n i m e n t à l ' a i r ; i l s s o n t d é t r u i t s p a r 

l ' a c i d e s u l f u r i q u e e t l a p o t a s s e c o n c e n t r é e . 

L e p r o c é d é p o u r l e s o b t e n i r c o n s i s t e à t r a i t e r l e s a n g p a r 

l ' a c i d e a c é t i q u e e n p r é s e n c e d u c h l o r u r e d e s o d i u m . S ' i l 

s ' a g i t d ' u n e t a c h e , o n l a d i s s o u t c l a n s u n p e u d ' e a u d i s t i l l é e , 

o n d é p o s e l e l i q u i d e r o u g e â t r e a i n s i o b t e n u s u r u n e l a m e 

d e v e r r e p o r t e - o b j e t , o n l ' é v a p o r é à u n e d o u c e c h a l e u r , e t 

q u a n d l e r é s i d u e s t b i e n s e c , 011 a j o u t e u n e p e t i t e q u a n t i t é d e 

c h l o r u r e d e s o d i u m e t u n e g o u t t e d ' a c i d e a c é t i q u e m o n o h y d r a t é 

e t l ' o n é v a p o r e d e n o u v e a u ; e n e x a m i n a n t l a p r é p a r a t i o n a u 

m i c r o s c o p e , à u n g r o s s i s s e m e n t d e 3 0 0 à 4 0 0 d i a m è t r e s , 011 

a p e r ç o i t l e s c r i s t a u x t e l s q u ' i l s o n t é t é d é c r i t s p l u s h a u t . — 

O n v o i t q u e c e m a n u e l o p é r a t o i r e e s t s i m p l e , m a i s i l e x i g e 

d u s o i n e t d e l a p a t i e n c e . S o u s p e i n e d ' é c h e c , l e s p e r s o n n e s 

p e u h a b i t u é e s à c e s p e t i t e s m a n i p u l a t i o n s d o i v e n t s u i v r e 

m i n u t i e u s e m e n t l e s p r é c a u t i o n s q u i v o n t ê t r e i n d i q u é e s , s u r -

t o u t s i , c o m m e n o u s l e s u p p o s o n s , e t c o m m e i l a r r i v e s o u v e n t 

d a n s l a p r a t i q u e , 011 n e d i s p o s e q u e d ' u n e m i n i m e q u a n t i t é 

d e l a m a t i è r e s u s p e c t e . N o u s a l l o n s e x a m i n e r s u c c e s s i v e m e n t 

l e s d i v e r s e s p h a s e s d e l ' o p é r a t i o n . 

a. Dissolution de la tache. — S ' i l s ' a g i t d ' u n t a c h e 

é p a i s s e , r i e n n ' e s t p l u s s i m p l e q u e d ' e n e n l e v e r a v e c u n 

s c a l p e l q u e l q u e s f r a g m e n t s q u ' o n p e u t t r a i t e r d i r e c t e m e n t 

p a r l e c h l o r u r e d e s o d i u m e t l ' a c i d e a c é t i q u e , m a i s q u ' i l e s t 

p r é f é r a b l e d e d i s s o u d r e d ' a b o r d d a n s l ' e a u d i s t i l l é e p a r c e 

q u ' o n o b t i e n t a i n s i l a m a t i è r e c o l o r a n t e e n c o u c h e m i n c e e t 

p l u s é t e n d u e . S i l a t a c h e e s t s i t u é e s u r u n e é t o f f e e t q u ' e l l e 

n e p r é s e n t e p a s d e c r o û t e l l e s q u ' o n p u i s s e e n l e v e r , o n l a 

d é c o u p e e n s u i v a n t e x a c t e m e n t s o n c o n t o u r e t o n l a p l a c e 

s u r l a l a m e d e v e r r e , p u i s o n l ' i m b i b e a v e c q u e l q u e s g o u t t e s 



d ' e a u ; u n e p l u s g r a n d e q u a n t i t é d e l i q u i d e s e r a i t n u i s i b l e , 

c a r i l e s t p r é f é r a b l e q u e l a s o l u t i o n s u r l a q u e l l e s e f e r o n t l e s 

m a n i p u l a t i o n s u l t é r i e u r e s a i t u n c e r t a i n d e g r é d e c o n c e n t r a -

t i o n . A p r è s u n e m a c é r a t i o n p r o l o n g é e s u f f i s a m m e n t p o u r q u e 

l e l i q u i d e a i t p r i s u n e c o u l e u r r o u g e o u b r u n e , o n e x p r i m e 

c e l i q u i d e e n r a c l a n t a v e c u n s c a l p e l l e f r a g m e n t d ' é t o f f e 

q u ' o n m a i n t i e n t d ' a u t r e p a r t a v e c u n e a i g u i l l e ; o n e n l è v e 

e n s u i t e c e f r a g m e n t a i n s i q u e t o u s l e s p e t i t s filaments q u i 

o n t p u s ' e n d é t a c h e r . I l f a u t é v i t e r q u e l e l i q u i d e o b t e n u s e 

r é p a n d e s u r u n e g r a n d e s u r f a c e d e l a l a m e d e v e r r e ; o n d o i t 

s ' e f f o r c e r a u c o n t r a i r e d e l e r a s s e m b l e r e n u n e s p a c e l i m i t é 

o ù i l f o r m e u n e c o u c h e a s s e z é p a i s s e , a f i n q u ' a p r è s l ' é v a 

p o r a t i o n l a m a t i è r e c o l o r a n t e s e t r o u v e r a m a s s é e e n u n m ê m e 

p o i n t . I l n e f a u t p a s c e p e n d a n t q u e c e t t e c o u c h e s o i t t r o p 

é p a i s s e , c a r s i e l l e n ' e s t p l u s t r a n s p a r e n t e , l a p r é p a r a t i o n n e 

p o u r r a ê t r e e x a m i n é e a u m i c r o s c o p e . 

Q u a n d l e s t a c h e s s o n t t r è s p e t i t e s , m a i s a s s e z n o m b r e u s e s , 

o n e n d é c o u p e p l u s i e u r s q u ' o n f a i t m a c é r e r e n m ê m e t e m p s 

d a n s u n p e u d ' e a u , a f i n d ' a v o i r u n e q u a n t i t é s u f f i s a n t e d e 

m a t i è r e c o l o r a n t e . 

S i c ' é t a i t u n u s t e n s i l e e n b o i s q u e l ' o n a i t à e x a m i n e r , , o n 

e n l è v e r a i t u n m i n c e c o p e a u a u p o i n t o ù s e t r o u v e l a t a c h e 

e t l ' o n t r a i t e r a i t c e c o p e a u c o m m e u n m o r c e a u d ' é t o f f e ; 

s e u l e m e n t l a m a c é r a t i o n d e v r a i t ê t r e p r o l o n g é e p l u s l o n g -

t e m p s . S i l ' o n n e p o u v a i t e n l e v e r l a t a c h e d e l ' o b j e t s u r 

l e q u e l e l l e s e t r o u v e , o n l ' e n v e l o p p e r a i t d ' u n p e t i t a n n e a u 

c o n f e c t i o n n é a v e c d e l a c i r e , d e f a ç o n à a v o i r u n g o d e t d o n t 

l a t a c h e f o r m e r a i t l e f o n d ; o n v e r s e r a i t d a n s c e g o d e t u n 

p e u d ' e a u , q u i , u n e f o i s c h a r g é e d e m a t i è r e c o l o r a n t e , s e r a i t 

t r a n s p o r t é e à l ' a i d e d ' u n e p i p e t t e s u r l a l a m e d e v e r r e . 

b. Évaporation du liquide. — O n p e u t l a i s s e r l e l i q u i d e 

s ' é v a p o r e r s p o n t a n é m e n t , m a i s i l e s t p l u s e x p é d i t i f e t s a n s 

a u c u n i n c o n v é n i e n t d ' a v o i r r e c o u r s à l a c h a l e u r ; s e u l e m e n t 

i l f a u t c h a u f f e r m o d é r é m e n t e t r e s t e r a u - d e s s o u s d e 6 0 d e g r é s , 

c a r l a c o a g u l a t i o n d e l ' a l b u m i n e a p p o r t e r a i t u n o b s t a c l e 

s é r i e u x à l a p r o d u c t i o n d e s c r i s t a u x . O n c h a u f f e h a b i t u e l l e -

m e n t l a l a m e d e v e r r e e n l a p a s s a n t d a n s l a f l a m m e d ' u n e 

l a m p e à a l c o o l ; i l f a u t s ' a s s u r e r f r é q u e m m e n t q u e l a t e m p é -

r a t u r e n ' e s t p a s t r o p é l e v é e e n t o u c h a n t l a f a c e i n f é r i e u r e d e 

l a l a m e d e v e r r e ; c e c o n t a c t d o i t t o u j o u r s ê t r e t r è s s u p p o r -

t a b l e . I l i m p o r t e d e c h a u f f e r l e l i q u i d e d ' a b o r d à l a p é r i -

p h é r i e ; d e c e t t e f a ç o n , o n é v i t e q u ' i l s ' é t a l e s u r l a l a m e ; 

l ' i n c o n v é n i e n t d e c e t é t a l e m e n t a d é j à é t é s i g n a l é . 

c. Addition des réactifs. — S u r l e r é s i d u d e l ' é v a p o r a -

t i o n p r é c é d e n t e o n d é p o s e u n e t r è s p e t i t e q u a n t i t é d e c h l o -

r u r e d e s o d i u m ; d e u x o u t r o i s g r a i n s a u s s i fins q u e p o s s i b l e , 

q u ' o n é c a r t e u n p e u l e s u n s d e s a u t r e s . U n e t r o p g r a n d e 

q u a n t i t é d e s e l e s t n u i s i b l e , p a r c e q u e l e s c r i s t a u x d e c h l o -

r u r e d e s o d i u m m a s q u e n t a l o r s c e u x d h e m i n e e t p e u v e n t 

q u e l q u e f o i s e n t r a v e r l e u r f o r m a t i o n . M ê m e e n n ' e m p l o y a n t 

q u e l a q u a n t i t é n é c e s s a i r e , c e t i n c o n v é n i e n t p e u t s e p r o d u i r e 

e n c o r e s u r d e s p o i n t s l i m i t é s : a u s s i e s t - i l p r é f é r a b l e , à n o t r e 

a v i s , d e s e s e r v i r , a u l i e u d e s e l s o l i d e , d ' u n e s o l u t i o n à 

u n c i n q - c e n t i è m e o u à u n m i l l i è m e , d o n t o n d é p o s e u n e o u 

d e u x g o u t t e s s u r l a p r é p a r a t i o n e t q u ' o n é v a p o r e e n s u i t e : 

o n a a i n s i u n e c o u c h e d e s e l e x t r ê m e m e n t m i n c e , m a i s s u f -

f i s a n t e e t r é p a n d u e u n i f o r m é m e n t p a r t o u t . I l e s t e n c o r e p l u s 

c o m m o d e d e d i s s o u d r e d i r e c t e m e n t l a t a c h e d a n s l a s o l u t i o n 

d e s e l , a u l i e u d e l a t r a i t e r p a r l ' e a u d i s t i l l é e . I l e s t b i e n 

é v i d e n t q u e r i e n n ' e s t c h a n g é p o u r c e l a a u x m a n œ u v r e s 

p r é c é d e n t e s ; 011 a s u p p r i m é s e u l e m e n t u n t e m p s d e l ' o p é r a 

t i o n q u i e s t u n e c a u s e a s s e z f r é q u e n t e d ' é c h e c p o u r l e s p e r -

s o n n e s p e u h a b i t u é e s à c e t t e p e t i t e m a n i p u l a t i o n . L e s c r i s t a u x 

s e p r o d u i s e n t m ê m e q u e l q u e f o i s s a n s q u ' o n a j o u t e d e s e l . 

p a r c e q u ' i l p e u t s ' e n t r o u v e r u n e q u a n t i t é s u f f i s a n t e d a n s l e 

s a n g q u e l ' o n e x a m i n e ; m a i s d a n s u n e e x p e r t i s e o n é c h o u e r a i t 

p r e s q u e t o u j o u r s s i l ' o n c o m p t a i t u n i q u e m e n t s u r l e s e l 

q u ' o n s u p p o s e e x i s t e r d a n s l a t a c h e . 

Q u e l q u e s o i t l e m o m e n t o ù l e c h l o r u r e d e s o d i u m a i t é t é 

a j o u t é a u r é s i d u d e l ' é v a p o r a t i o n d e l a m a t i è r e d e l a t a c h e , i l 

f a u t q u e c e l u i - c i s o i t a b s o l u m e n t s e c q u a n d o n d é p o s e l ' a c i d e . 

C ' e s t l ' a c i d e a c é t i q u e m o n o h y d r a t é d i t g l a c i a l o u c r i s t a l l i -

' s a b l e ( s e s o l i d i f i a n t e n t r e 0 e t 4 d e g r é s , n e s e l i q u é f i a n t p l u s 

e n s u i t e q u ' à 1 7 d e g r é s ) q u ' o n e m p l o i e , e t l e m é l a n g e d ' u n e 

p e t i t e q u a n t i t é d ' e a u l e t r a n s f o r m e r a i t e n a c i d e h y d r a t é , 

i m p r o p r e à l a r é u s s i t e d e l a r é a c t i o n . O n d é p o s e u n e g o u t t e 



d e l ' a c i d e m o n o h y d r a t é s u r l a p r é p a r a t i o n e t o n l ' é v a p o r é 

à u n e c h a l e u r q u i p e u t ê t r e p l u s é l e v é e q u e t o u t à ^ l ' h e u r e , 

m a i s q u ' i l v a u t m i e u x t o u t e f o i s n e p a s p o u s s e r j u s q u ' à l ' é b u l -

l i t i o n . C ' e s t s u r t o u t i c i q u e , l o r s q u ' o n n e d i s p o s e q u e d ' u n e 

f a i b l e q u a n t i t é d e l a m a t i è r e s u s p e c t e , i l i m p o r t e d ' u s e r d e 

p r é c a u t i o n s . O n p r e n d l ' a c i d e à l ' a i d e d ' u n e b a g u e t t e d e v e r r e 

a s s e z e f f i l é e , d e f a ç o n à n ' a v o i r q u ' u n e p e t i t e g o u t t e à l a f o i s ; 

o n d é p o s e c e t t e g o u t t e a u c e n t r e d u d é p ô t r o u g e q u i s e t r o u v e 

s u r l a l a m e d e v e r r e e t o n l a l a i s s e s e t a l e r u n p e u , m a i s e n 

a y a n t s o i n q u ' e l l e n e d é p a s s e p a s l e s l i m i t e s d e l a t a c h e ; 

p o u r c e l a , o n c h a u f f e s u c c e s s i v e m e n t l e s d i v e r s p o i n t s d e s a 

p é r i p h é r i e e t l ' o n s ' o p p o s e a u x é c h a p p e m e n t s d e l ' a c i d e p a r 

d e s i n c l i n a i s o n s a p p r o p r i é e s d e l a l a m e : i l s e f o r m e a i n s i 

u n l i s e r é r o u g e e t u n p e u é p a i s q u e l ' a c i d e n e f r a n c h i t p l u s 

e t c o n t r e l e q u e l o n l e r a m è n e i n c e s s a m m e n t j u s q u ' à s o n é v a -

p o r a t i o n c o m p l è t e . C ' e s t d a n s c e l i s e r é q u e s e f o r m e n t s u r -

t o u t l e s c r i s t a u x d ' h é m i n e e t c ' e s t l à q u ' i l f a u t l e s c h e r c h e r . 

M a i s i l e s t a s s e z r a r e q u ' o n p u i s s e l e s a p e r c e v o i r a p r è s a v o i r 

a j o u t é u n e s e u l e g o u t t e d ' a c i d e e t l ' o n e s t o b l i g é d e d é p o s e r 

s u c c e s s i v e m e n t p l u s i e u r s g o u t t e s q u ' o n é v a p o r e e n u s a n t 

t o u j o u r s d e s m ê m e s p r é c a u t i o n s ; d e t e m p s e n t e m p s o n e x a -

m i n e a u m i c r o s c o p e l e s d i v e r s l i s e r é s p l u s o u m o i n s c o n -

c e n t r i q u e s q u i s e s o n t f o r m é s . Q u a n d o n a o p é r é d a n s d e 

b o n n e s c o n d i t i o n s , l e s c r i s t a u x s o n t t r è s n o m b r e u x e t l e u r s 

c a r a c t è r e s s i n e t s l e s f o n t r e c o n n a î t r e d ' e m b l é e . S o u v e n t i l 

n ' e n e s t p a s a i n s i , e t l ' o n a p e r ç o i t s e u l e m e n t l a m a t i è r e 

c o l o r a n t e d é p o s é e s o u s f o r m e d e p e t i t e s m a s s e s a m o r p h e s 

b r u n e s o u n o i r â t r e s ; l e r e s t e d e l a p r é p a r a t i o n e s t r e m p l i 

p a r d e l ' a l b u m i n e c o a g u l é e , p a r l e s c o r p s é t r a n g e r s q u i p o u -

v a i e n t s e t r o u v e r m é l a n g é s à l a t a c h e , e t , q u a n d o n a e m p l o y é 

t r o p d e c h l o r u r e d e s o d i u m , p a r l e s c r i s t a u x d e c e s e l d i s -

p o s é s e n c u b e s , e n é t o i l e s o u e n p e t i t s g l o b u l e s i n c o l o r e s ; 

d a n s c e s c o n d i t i o n s , i l s e p r o d u i t a u s s i d e g r a n d s c r i s t a u x 

d ' a c é t a t e d e s o u d e , e n f o r m e d e g l a i v e s . T o u s c e s c r i s t a u x 

d é p o s é s q u e l q u e f o i s e n c o u c h e c o n t i n u e g ê n e n t b e a u c o u p 

l ' o b s e r v a t i o n . O n c h o i s i t a l o r s u n p o i n t o ù l a m a t i è r e c o l o -

r a n t e s e t r o u v e a c c u m u l é e e n a s s e z g r a n d q u a n t i t é e t l ' o n 

d é p o s e e n c e p o i n t u n e g o u t t e d ' a c i d e q u ' o n f a i t é v a p o r e r . 

E n r e c o m m e n ç a n t s o u v e n t c e t t e o p é r a t i o n , o n finit p a r o b t e -

n i r d e s c r i s t a u x q u i p e u v e n t ê t r e d ' a b o r d p e u c a r a c t é r i s -

t i q u e s , p a r c e q u ' i l s s o n t t r è s p e t i t s , t r è s p e u n o m b r e u x e t 

e n g l o b é s d a n s l e s s u b s t a n c e s v o i s i n e s ; m a i s , d è s q u ' o n a p e r -

ç o i t d e s c r i s t a u x d i s p o s é s e n c r o i x o u e n é t o i l e , o n e s t c e r -

t a i n q u e l ' o n a b i e n d u c h l o r h y d r a t e d ' h é m a t i n e e t l ' o n n ' a 

p l u s q u ' à p e r f e c t i o n n e r l a p r é p a r a t i o n p a r l ' a d d i t i o n d e n o u -

v e l l e s g o u t t e s d ' a c i d e a c é t i q u e . D a n s l e c a s o ù i l r e s t e r a i t 

d e s d o u t e s , 011 p o u r r a i t l e s l e v e r , c o m m e l ' a p r o p o s é r é c e m -

m e n t M . M o r a c h e 1 , p a r u n e x a m e n à l a l u m i è r e p o l a r i s é e ; 

l e s p r o d u i t s a l b u m i n e u x o u s a l i n s é t a n t isotropes l a i s s e n t 

l e c h a m p o b s c u r , t a n d i s q u e l e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , q u i s o n t 

anisotropes, a p p a r a i s s e n t s e u l s . 

E n s u i v a n t l e s p r é c a u t i o n s q u i v i e n n e n t d ' ê t r e i n d i q u é e s , 

o n o b t i e n t p r e s q u e t o u j o u r s d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , m ê m e 

a v e c u n e q u a n t i t é e x t r ê m e m e n t m i n i m e d e s a n g . L a r é a c t i o n 

r é u s s i t a v e c d e s t a c h e s t r è s a n c i e n n e s ; p l u s i e u r s a u t e u r s 

o n t o b t e n u d e s c r i s t a u x a v e c d u s a n g d a t a n t d e d i x , q u i n z e 

e t m ê m e q u a r a n t e a n s ; n o u s - m ê m e p o s s é d o n s u n e p l a q u e d e 

s a n g d e s s é c h é , r e c u e i l l i e i l y a s i x a n s , s u r l e s o l d ' u n e c h a m -

b r e o ù a v a i t é t é c o m m i s u n a s s a s s i n a t ; c ' e s t d e p e t i t s 

f r a g m e n t s e n l e v é s à c e t t e p l a q u e q u e n o u s n o u s s e r v o n s p o u r 

o b t e n i r r a p i d e m e n t d e b e a u x c r i s t a u x d ' h é m i n e d e s t i n é s à 

ê t r e m o n t r é s c o m m e t y p e s . C e p e n d a n t , i l e s t d e s c a s o ù l e s 

c r i s t a u x 11e p e u v e n t ê t r e o b t e n u s e t . l ' o n é c h o u e q u e l q u e f o i s 

a v e c d e s t a c h e s d a t a n t s e u l e m e n t d e q u e l q u e s m o i s o u d e 

q u e l q u e s s e m a i n e s : i l e n e s t n o t a m m e n t a i n s i q u a n d l e 

s a n g s ' e s t p u t r é f i é * a v a n t d e s e d e s s é c h e r ; d a n s d ' a u t r e s c i r -

c o n s t a n c e s , c ' e s t l a n a t u r e d e l a s u b s t a n c e a v e c l a q u e l l e l e 

s a n g a é t é e n c o n t a c t : g r a i s s e , s u e u r , t a n n i n , e t c . , q u i 

p a r a î t a p p o r t e r o b s t a c l e à l a r é a c t i o n . 

A u p o i n t d e v u e d e l a v a l e u r d u p r o c é d é , 011 a s i g n a l é d e u x 

c a u s e s d ' e r r e u r . L a p r e m i è r e , r e l a t i v e a u x c r i s t a u x d e 

m u r e x i d e ( p u r p u r a t e d ' a m m o n i a q u e ) , e s t b i e n p e u à c r a i n d r e . 

C e s c r i s t a u x o n t b i e n e n e f f e t u n e f o r m e a n a l o g u e à c e l l e d e s 

1 M o r a c h e , L e s c r i s t a u x d e c h l o r h y d r a t e d ' h é m a t i n e (Annales d'hyg. pub. 
et de méd. lég., 3e s é r i e , t . V ) . 



c r i s t a u x d ' h é m i n e , m a i s i l s s o n t d ' u n r o u g e v i f e t d e v i e n n e n t 

v i o l e t s a u c o n t a c t d ' u n e l e s s i v e d e p o t a s s e ; d e p l u s , i l e s t 

v r a i m e n t d i f f i c i l e d e c o n c e v o i r c o m m e n t o n p o u r r a i t o b t e n i r 

d e l a m u r e x i d e e n t r a i t a n t u n e t a c h e p a r l e s e l m a r . n e t 

l ' a c i d e a c é t i q u e . L a c o n f u s i o n e s t p l u s f a c i l e a v e c l e s c r i s t a u x 

f o r m é s p a r l ' i n d i g o . L e s é t o f f e s t e i n t e s a v e c c e t t e m a t i è r e 

l a i s s e n t q u e l q u e f o i s d é p o s e r d e s c r i s t a u x q u i r e s i s t e n t a b s o -

l u m e n t à l ' a c i d e a c é t i q u e e t d o n t l a f o r m e e s t t o u t a t a i t 

a n a l o g u e à c e l l e d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e . L e u r c o u l e u r e s t 

s o u v e n t b l e u e , m a i s , q u a n d c e b l e u e s t t r è s f o n c e , o n n e l e 

d i s t i n g u e p a s f a c i l e m e n t d u b r u n s o m b r e ; n o u s d e v o n s m e m e 

d i r e q u e n o t r e c o l l è g u e D e s c o u s t n o u s a m o n t r é d e s c r i s t a u x 

o b t e n u s p a r l e s i m p l e l a v a g e à l ' e a u d ' u n e flanelle t e i n t e e n . 

b l e u v i o l e t , e t d o n t l a f o r m e e t l a c o u l e u r j a u n e r o u g e a t r e 

é t a i e n t t o u t à f a i t i d e n t i q u e s à c e l l e s d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e . I l 

y a d o n c l à u n e c a u s e d ' e r r e u r p l u s s é r i e u s e q u e n e s e m -

b l e n t l ' a d m e t t r e l e s d i v e r s t r a i t é s d e m é d e c i n e l é g a l e . A u s s i , 

q u a n d u n e t a c h e s u s p e c t e e s t s i t u é e s u r u n e é t o f f e q u i p e u t 

a v o i r é t é t e i n t e à l ' i n d i g o , i l i m p o r t e , a v a n t d e r e c h e r c h e r 

l e s c r i s t a u x d ' h é m i n e s u r c e t t e t a c h e , d e s ' a s s u r e r , e n e x a -

m i n a n t d e s é c h a n t i l l o n s n o n c o n t a m i n é s d e l ' é t o f f e , s i c e l l e -

c i l a i s s e o u n e l a i s s e p a s d é p o s e r d e s c r i s t a u x d ' i n d i g o . D a n s 

l e p r e m i e r c a s , l a c o m p a r a i s o n e n t r e c e s c r i s t a u x e t c e u x 

o b t e n u s a v e c l a t a c h e p o u r r a i t e n c o r e s u f f i r e à l e v e r t o u t e 

i n c e r t i t u d e : s i , p a r e x e m p l e , l e s c r i s t a u x o b t e n u s a v e c l a 

t a c h e é t a i e n t e x t r ê m e m e n t n o m b r e u x , e t c e u x o b t e n u s a v e c 

l ' é t o f f e n o n c o n t a m i n é e r a r e s e t d ' u n e c o l o r a t i o n b l e u e . S ' i l 

y a v a i t a n a l o g i e e n t r e l e s d e u x e s p è c e s d e c r i s t a u x , o n l e s 

s o u m e t t r a i t à l ' é p r e u v e p a r l a t e i n t u r e d e g a ï a c q u i s e r a 

d é c r i t e p l u s b a s . L e s c r i s t a u x d ' h é m i n e c o l o r e n t c e t t e t e i n -

t u r e e n b l e u , c e u x d ' i n d i g o r e s t e n t i n t a c t s . L e s a u t r e s 

c a r a c t è r e s d i s t i n c t i f s q u i o n t é t é i n d i q u é s , c o m m e p a r e x e m -

p l e l a p r é s e n c e d u f e r d a n s l e s c e n d r e s d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , 

n e n o u s p a r a i s s e n t p a s s u s c e p t i b l e s d ' ê t r e u t i l i s é s d a n s l a p r a -

t i q u e d e l a m é d e c i n e l é g a l e . 

U n e f o i s q u e l ' o n a o b t e n u l e s c r i s t a u x , o n p e u t c o n s e r v e r 

i n d é f i n i m e n t l a p r é p a r a t i o n e n l a r e c o u v r a n t d ' u n e l a m e l l e 

q u e l ' o n s c e l l e , a p r è s a v o i r a j o u t é o u n o n u n p e u d e g l y c é - , 

r i n e . L ' e x p e r t p e u t g a r d e r c e t t e p r é p a r a t i o n q u i l u i s e r v i r a i t 

a u b e s o i n à j u s t i f i e r s e s c o n c l u s i o n s . 

§ I I . — E x a m e n s p ec t r o s c o p i q u a 

P o u r l a m a t i è r e c o l o r a n t e d u s a n g n o t a m m e n t , l a d i s p o s i t i o n 

d e c e s b a n d e s e s t c a r a c t é r i s t i q u e e t f o u r n i t u n s i g n e p r é c i e u x 

e n m é d e c i n e l é g a l e . 

O n s e s e r t , p o u r l ' e x a m e n s p e c t r o s c o p i q u e , s o i t d u s p e c -

t r o s c o p e o r d i n a i r e , s o i t d u m i c r o s p e c t r o s c o p e . 

L e g r a n d s p e c t r o s c o p e ( f i g . 6 9 ) e s t u n i n s t r u m e n t d e p r é -

c i s i o n q u i n e s e t r o u v e g u è r e q u e d a n s l e s l a b o r a t o i r e s . L a 

l u m i è r e é m a n e d e l a flamme d ' u n b e c d e g a z q u ' i l f a u t s ' e f -

f o r c e r d e r e n d r e a u s s i i m m o b i l e q u e p o s s i b l e . E n t r e c e t t e 

L e s p e c t r e o b t e n u p a r l a d é c o m p o s i t i o n d e l a l u m i è r e q u i 

a t r a v e r s é d ' a b o r d c e r t a i n e s s u b s t a n c e s , p r é s e n t e d e s r a i e s 

o u b a n d e s , p a r a l l è l e s a u x d i v e r s e s z o n e s c o l o r é e s e t d o n t l e 

n o m b r e , l a s i t u a t i o n , l a l a r g e u r , e t c . , v a r i e n t s u i v a n t l a 

n a t u r e d e l a s u b s t a n c e t r a v e r s é e p a r l e s r a y o n s l u m i n e u x . 

Kio. CO. — Spe : l rosoopc . 



flamme e t l ' i n s t r u m e n t , o n p l a c e e t o n m a i n t i e n t a l ' a i d e d ' u n 

s u p p o r t , l e r é c i p i e n t q u i c o n t i e n t l e l i q u i d e s a n g u i n . U n e 

a u t r e flamme é c l a i r e u n m i c r o m è t r e d o n t l e s d i v i s i o n s s o n t 

a p e r ç u e s e n m ê m e t e m p s q u e l e s p e c t r e , c e q u i p e r m e t d e 

p r é c i s e r l a p o s i t i o n d e s b a n d e s q u e l ' o n o b s e r v e . L i n s t r u -

m e n t e s t e n o u t r e m u n i d ' u n p r i s m e e x t e n e u r q u i e s t m o b i l e 

e t q u ' o n p e u t d i s p o s e r d e f a ç o n à c e q u ' i l l a i s s e e n t i è r e m e n t 

l i b r e l a f e n t e p a r l a q u e l l e p é n è t r e l a l u m i è r e , o u b i e n a c e 

q u ' i l r e c o u v r e l a m o i t i é d e c e t t e f e n t e . D a n s l e p r e m i e r c a s , 

o n a p e r ç o i t u n i q u e m e n t l e s p e c t r e d e l a p r e m i e r e flamme e t 

d u l i q u i d e q u ' e l l e a t r a v e r s é ; d a n s l e s e c o n d c a s , l e s p e c t r e 

e s t d i v i s é d a n s s a h a u t e u r e n d e u x m o i t i é s ; l ' u n e r é p o n d t o u -

j o u r s à l a p r e m i è r e flamme ; l ' a u t r e m o i t i é r e s t e o b s c u r e , s i 

l ' o n n ' é c l a i r e p a s l e p r i s m e à l ' a i d e d ' u n e s e c o n d e s o u r c e d e 

l u m i è r e ; s i c e t é c l a i r a g e e s t f a i t c o n v e n a b l e m e n t , 0 1 1 a p e r -

ç o i t d e u x s p e c t r e s e x a c t e m e n t s u p e r p o s é s . O n c o m p r e n d 

l ' i n t é r ê t d e c e t t e d i s p o s i t i o n : e l l e p e r m e t d e c o m p a r e r l e 

s p e c t r e f o u r n i p a r l e l i q u i d e s u s p e c t q u e l ' o n e x a m i n e , s o i t 

a v e c l e s p e c t r e n o r m a l , s o i t a v e c l e s p e c t r e d u s a n g , s i I o n 

a e u s o i n d ' i n t e r p o s e r d u l i q u i d e s a n g u i n e n t r e l e p r i s m e 

e x t é r i e u r e t l e s e c o n d b e c ( l e g a z . 

L e microspectrope e s t u n i n s t r u m e n t p l u s p o r t a t i f , m o i n s 

c h e r , d ' u n m a n i e m e n t p l u s f a c i l e e t p l u s r a p i d e , e t q u i 

d o n n e , e n g é n é r a l , d e s r é s u l t a t s s u f f i s a n t s . L e m i c r o - j 

s p e c t r o p e c o n s t r u i t p a r N a c h e t , s ' a d a p t e e n g u i s e d ' o c u l a i r e j 

à u n m i c r o s c o p e o r d i n a i r e ; l e s a n g e s t p l a c é s u r - l a p l a t i n e j 

e t e s t e x a m i n é s a n s q u ' i l s o i t b e s o i n d e s e s e r v i r d e l e n -

t i l l e o b j e c t i v e . D i v e r s e s v i s s e r v e n t à a u g m e n t e r o u à d i m i - j 

n u e r l a l a r g e u r e t l a h a u t e u r d u s p e c t r e , e t a u s s i à f a i r e 

a p p a r a î t r e , c o m m e d a n s l e g r a n d s p e c t r o s c o p e , d e u - x s p e c t r e s 

s u p e r p o s é s . O n p e u t p l a c e r e n r e g a r d d ' u n e o u v e r t u r e d i s -

p o s é e l a t é r a l e m e n t , u n s e c o n d flacon c o n t e n a n t d u s a n g n o r -

m a l e t l ' o n o b t i e n t a i n s i u n s p e c t r e d e c o m p a r a i s o n . 

L e l i q u i d e q u e l ' o n e x a m i n e a é t é o b t e n u g é n é r a l e m e n t 

p a r l a m a c é r a t i o n d ' u n e t a c h e d a n s l ' e a u ; i l f a u t l e filtrer 

p o u r q u ' i l s o i t p a r f a i t e m e n t l i m p i d e . O n l ' i n t r o d u i t d a n s u n 

r é c i p i e n t e n v e r r e b i e n h o m o g è n e , d é p o u r v u d e s t r i e s o u 

d ' a u t r e s d é f a u t s , e t d o n t l e s p a r o i s d o i v e n t ê t r e s o i g n e u s e -

m e n t n e t t o y é e s . C e r é c i p i e n t e s t u n t u b e c y l i n d r i q u e o u 

a p l a t i , o u u n p e t i t flacon p l a t c o m m e c e u x q u e v e n d N a c h e t . 

L a t e i n t e d u l i q u i d e 11e d o i t ê t r e n i t r o p c l a i r e , n i t r o p 

f o n c é e ; d a n s l e p r e m i e r c a s o n 1 1 ' a p e r ç o i t p a s d e b a n d e s 

d ' a b s o r p t i o n , d a n s l e s e c o n d c a s l e s p e c t r e e s t à p e i n e v i s i -

b l e . P o u r d e s flacons, c o m m e c e u x d e N a c h e t , d o n t l ' é p a i s s e u r 

e s t d ' e n v i r o n 5 m i l l i m è t r e s , l a t e i n t e q u i c o n v i e n t l e m i e u x 

e s t l a n u a n c e fleur d e p ê c h e r . O n c o m p r e n d q u e q u a n d l e 

l i q u i d e d o n t 011 d i s p o s e n ' e s t q u e t r è s f a i b l e m e n t c o l o r é , 

i l f a u t l ' e x a m i n e r s o u s l a p l u s g r a n d e é p a i s s e u r p o s s i b l e . 

Q u a n d u n e t a c h e e s t t r è s p e u é p a i s s e e t s i è g e s u r u n t i s s u 

m i n c e e t t r a n s p a r e n t , o n p e u t l ' e x a m i n e r e n l a p l a ç a n t d i r e c -

t e m e n t a u - d e v a n t d u s p e c t r o s c o p e . C e p r o c é d é e s t a v a n t a g e u x 

q u a n d i l n ' e x i s t e q u ' u n e t r è s m i n i m e q u a n t i t é d e s a n g q u i 11e 

p o u r r a i t d o n n e r u n e s o l u t i o n s u f f i s a m m e n t c o l o r é e . 

Résultats de l'examen. — S i l ' o n e x a m i n e a u s p e c t r o s c o p e 

d u s a n g c o n v e n a b l e m e n t d i l u é , o n a p e r ç o i t 1 a u n i v e a u d e l a 

z o n e j a u n e e t a u c o m m e n c e m e n t d e l a z o n e v e r t e d u s p e c t r e 

d e u x b a n d e s o b s c u r e s e n t r e l è s r a i e s D e t E d u s p e c t r e s o l a i r e 2 . 

L a b a n d e d e g a u c h e e s t u n p e u m o i n s l a r g e e t b i e n l i m i t é e ; 

c e l l e d e d r o i t e e s t p l u s é t e n d u e e t s e s c o n t o u r s s o n t m o i n s 

n e t s . 

C ' e s t l à l e s p e c t r e d e l ' h é m o g l o b i n e oxygénée. Q u a n d l e 

s a n g e s t d é p o u i l l é d e s o n o x y g è n e , q u e l ' h é m o g l o b i n e est 

réduite, l e s p e c t r e e s t d i f f é r e n t , e t l ' o n o b s e r v e a l o r s u n e 

s e u l e b a n d e 3 a u l i e u d e s d e u x p r é c é d e n t e s . C e t t e b a n d e 

u n i q u e o c c u p e u n e p o s i t i o n i n t e r m é d i a i r e à c e l l e d e s d e u x 

b a n d e s c a r a c t é r i s t i q u e s d e l ' h é m o g l o b i n e o x y g é n é e . E l l e e s t 

l a r g e , e t s e s c o n t o u r s s o n t a s s e z m a l d é l i m i t é s ( f i g . 7 0 ) . 

O r , i l e s t e n g é n é r a l t r è s f a c i l e d ' e n l e v e r a u s a n g l ' o x y g è n e 

q u ' i l c o n t i e n t ; i l s u f f i t d e l e t r a i t e r p a r c e r t a i n s c o r p s r é -

d u c t e u r s . C e l u i d o n t o n s e s e r t h a b i t u e l l e m e n t e s t l e s u l f h y -

1 C e f a i t a é t é a b s e r v é p a r H o p p e - S e y l e r e n 1 S 6 2 . 
2 I I e x i s t e d a n s l e s p e c t r e s o l a i r e u n g r a n d n o m b r e d e fines r a i e s o b s c u r e s , 

d o n t o n d i s t i n g u e h u i t p r i n c i p a l e s q u i s e r v e n t d e p o i n t s d e r e p è r e d a n s l e s 
d i f f é r e n t e s c o u l e u r s e t q u e l ' o n d é s i g n e p a r l e s p r e m i è r e s l e t t r e s d e l ' a l p h a -
b e t ; A e s t s i t u é e à l a l i m i t e d u r o u g e o b s c u r , I I e t I d a n s l e v i o l e t . 

3 E l l e e s t q u e l q u e f o i s a p p e l é e b a n d e d e S t o k e s , d u n o m d e l ' a u t e u r q u i l ' a 

d é c o u v e r t e . 



d r a t e d ' a m m o n i a q u e ; o n e n a j o u t e u n e p e t i t e q u a n t i t é a u 

l i q u i d e e x a m i n é , p a r e x e m p l e u n e g o u t t e p o u r u n o u d e u x 

F .g . 70. — Spectres d 'absorpt ion des ma t i è r e s colorante* d u sang (hémoglob ine e t héma-
t ine) . — I . Spect re so la i re mon t r an t la position des ra ies de F r a u n h o f e r . — II. Spectre de 
l 'hémoglobine m o n t r a n t les d e u x bandes c a r a c t é r i s t i q u e s en t re les r a i e s D et E — 
III . Spect re de l ' hémoglob ine après l 'ac t ion d ' a g e n t s r é d u c t e u r s ; les deux ra ies du 
spectre précédent ont t'tii remplacées p a r une r a i e u n i q u e de posi t ion in te rmédia i re . — 
IV. Spectre de l 'hémat ine 

c e n t i m è t r e s c u b e s , e t o r d i n a i r e m e n t l a r é d u c t i o n e s t o p é r é e 

e n d e u x o u t r o i s m i n u t e s . O n p e u t s u i v r e l e s d i v e r s e s p h a s e s 

d u p h é n o m è n e ; o n v o i t l e s d e u x r a i e s p r i m i t i v e s s ' é c l a i r e r 

g r a d u e l l e m e n t , e t e n m ê m e t e m p s a p p a r a î t l a b a n d e i n t e r -

m é d i a i r e q u i d e v i e n t d e p l u s e n p l u s f o n c é e . — S i l ' o n n ' a 

p a s a j o u t é u n e t r o p g r a n d e q u a n t i t é d e s u l f h y d r a t e d ' a m m o -

n i a q u e , o n p e u t , e n a g i t a n t l e l i q u i d e s a n g u i n a v e c u n p e u 

d ' a i r , r é o x y g é n e r l ' h é m o g l o b i n e , e t f a i r e a p p a r a î t r e d e n o u -

v e a u l e s d e u x b a n d e s p r i m i t i v e s , q u ' o n p e u t e n s u i t e r é d u i r e 

e n c o r e u n e f o i s . 

L e s p r o p r i é t é s s p e c t r o s c o p i q u e s q u i v i e n n e n t d ' ê t r e i n d i -

q u é e s a p p a r t i e n n e n t e n p r o p r e a u s a n g e t s o n t c a r a c t é r i s -

t i q u e s . I l e s t v r a i q u e l e p i c r o c a r m i n a t e d ' a m m o n i a q u e d o n n e 

d e s b a n d e s d ' a b s o r p t i o n d o n t l a s i t u a t i o n e t l a l a r g e u r s o n t 

i d e n t i q u e s à c e l l e s d e l ' o x y h é m o g l o b i n e ; m a i s c e s b a n d e s n e 

d i s p a r a i s s e n t p a s p a r l ' a c t i o n d ' u n c o r p s r é d u c t e u r , e t i l y a 

l à u n s i g n e n e t t e m e n t d i f f é r e n t i e l , f a c i l e à o b t e n i r . D ' a i l l e u r s 

i l e s t b i e n p e u p r o b a b l e q u e l ' o n a i t à e x a m i n e r - d a n s u n e 

e x p e r t i s e d e s t a c h e s d e p i c r o c a r m i n . 

I l s u f f i t d ' u n e t r è s m i n i m e q u a n t i t é d e s a n g p o u r o b t e n i r l e s 

c a r a c t è r e s s p e c t r o s c o p i q u e s ; d ' a p r è s H o p p e - S e y l e r , u n e s o l u -

t i o n d ' h é m o g l o b i n e à u n d i x m i l l i è m e d o n n e e n c o r e d e s 

b a n d e s p a r f a i t e m e n t n e t t e s q u a n d e l l e e s t e x a m i n é e s o u s u n e 

é p a i s s e u r d e 1 c e n t i m è t r e 1 . 

N o u s a v o n s s u p p o s é j u s q u ' à p r é s e n t q u e l ' o n o p é r a i t a v e c 

d e l ' h é m o g l o b i n e r e s t é e i n t a c t e . L e f a i t n ' e s t p a s r a r e d a n s 

1 C e t t e é v a l u a t i o n n o u s p a r a î t e x a g é r é e . E n f a i t , i l a r r i v e s o u v e n t q u ' a p r è s 
a v o i r c o n c e n t r é a u t a n t q u e p o s s i b l e l a s o l u t i o n d o n t o n d i s p o s e , c e l l e c i e s t 
e n c o r e t e l l e m e n t p â l e q u e c ' e s t à p e i n e s i l ' o n a p e r ç o i t l e s d e u x b a n d e s d e 
l ' h é m o g l o b i n e o x y g é n é e ; s i l ' o n a j o u t e a l o r s l e s u l f h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e , 
l e s d e u x b a n d e s d i s p a r a i s s e n t , m a i s l e p l u s s o u v e n t l a b a n d e u n i q u e d e l ' h é -
m o g l o b i n e r é d u i t e n ' a p p a r a i t p a s . — O n d o i t a l o r s e m p l o y e r l e p r o c é d é s u i -
v a n t i n d i q u é p a r M . I . i n o s s i e r *. A u l i e u d e s u l f h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e o n s e 
s e r t d e l ' h y d r o s u l f i t e d e s o u d e ( p r é p a r é e x t e m p o r a i r e m e n t e n m e t t a n t e n c o n -
t a c t u n e s o l u t i o n d e b i s u l f i t e d e s o u d e a v e c d e l a p o u d r e d e z i n c ) ; c e r é d u c -
t e u r f a i t a p p a r a î t r e p e u t - ê t r e p l u s f a c i l e m e n t l a b a n d e d e l ' h é m o g l o b i n e r é -
d u i t e . M a i s e n o u t r e , s i l ' o n a j o u t e e n s u i t e q u e l q u e s g o u t t e s d ' u n e s o l u t i o n 
c o n c e n t r é e d e s o u d e o n v o i t a p p a r a î t r e l e s p e c t r e d e l ' h é m a t i n e r é d u i t e c a r a c -
t é r i s é p a r d e u x b a n d e s d ' a b s o r p t i o n : l ' u n e , b e a u c o u p p l u s i n t e n s e , o c c u p e 
u n e s i t u a t i o n i n t e r m é d i a i r e à c e l l e d e s d e u x b a n d e s d e l ' o x y h é m o g l o b i n e , 
l ' a u t r e , m o i n s n e t t e , e s t s i t u é e p l u s à d r o i t e . E n f i n , c a r a c t è r e i m p o r t a n t , c e s 
b a n d e s d i s p a r a i s s e n t q u a n d o n c h a u f f e l e l i q u i d e v e r s 5 0 ' , p o u r r e p a r a î t r e 
a p r è s r e f r o i d i s s e m e n t . 

• Linoss icr , Communie, à la Soc. de méd. leg. Rap, de Pouchet, Ogier, Vibert, avr i l J88.V 



l a p r a t i q u e , e t l ' o n p e u t a p e r c e v o i r l e s b a n d e s t e l l e s q u ' e l l e s 

v i e n n e n t d ' ê t r e d é c r i t e s a v e c d u s a n g d e s s é c h é d e p u i s p l u -

s i e u r s m o i s . M a i s i l n ' e n e s t p a s t o u j o u r s a i n s i . Q u a n d l e 

s a n g a é t é s o u m i s à l ' a c t i o n d ' u n e f o r t e c h a l e u r , q u a n d u n e 

t a c h e m i n c e a é t é e x p o s é e à l ' a i r l i b r e e t à l a l u m i è r e , e t 

s o u s d ' a u t r e s i n f l u e n c e s m a l c o n n u e s , l ' h é m o g l o b i n e s e t r a n s -

f o r m e e n hèmatine. C e t t e h é m a t i n e d o n n e u n s p e c t r e d i f f é -

r e n t s u i v a n t q u ' e l l e e s t e n s o l u t i o n a c i d e o u e n s o l u t i o n 

a l c a l i n e . E n s o l u t i o n acide, l ' h é m a t i n e p r é s e n t e u n e b a n d e 

s i t u é e d a n s l e r o u g e , a u p r è s d e l a r a i e C ; e n o u t r e u n e 

g r a n d e p o r t i o n d e l a p a r t i e d r o i t e d u s p e c t r e r e s t e o b s c u r e . 

E n s o l u t i o n alcaline, l ' h é m a t i n e d o n n e u n e b a n d e à c h e v a l 

s u r D ; c e t t e b a n d e e s t m a l l i m i t é e , p e u f o n c é e , e t a s s e z 

d i f f i c i l e à a p e r c e v o i r . M a i s s i l ' o n a j o u t e à l a s o l u t i o n u n 

p e u d e s u l f h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e , o n v o i t a p p a r a î t r e d e u x 

b a n d e s t r è s n e t t e s e t t r è s c a r a c t é r i s t i q u e s , s i t u é e s e n t r e D e t 

E , c e l l e d e g a u c h e e s t t r è s f o n c é e ; c e l l e d e d r o i t e u n p e u 

m o i n s o b s c u r e , m a i s b i e n l i m i t é e . 

D a n s d ' a u t r e s c a s , e t p a r e x e m p l e q u a n d l e s a n g a é t é 

p u t r é f i é , o n s ' e s t t r o u v é e n c o n t a c t a v e c d i v e r s e s s u b s t a n c e s , 

m a t i è r e s f é c a l e s , u r i n e s , e t c . , l a m a t i è r e c o l o r a n t e d u s a n g 

e s t p a s s é e à l ' é t a t deméthémoglobine, s u b s t a n c e q u i n e s e r a i t 

q u ' u n p r o d u i t i n t e r m é d i a i r e d e l a t r a n s f o r m a t i o n d e l ' h é m o -

g l o b i n e e n h é m a t i n e . O n o b s e r v e a l o r s , s u i v a n t q u e l a t r a n s -

f o r m a t i o n e s t p l u s o u m o i n s c o m p l è t e , s o i t l e s r a i e s d e l ' h é -

m o g l o b i n e o x y g é n é e a v e c u n e t r o i s i è m e r a i e d a n s l e r o u g e , 

s o i t d e u x r a i e s d e m ê m e l a r g e u r , s o i t e n f i n u n e r a i e u n i q u e . 

U n t e l s p e c t r e n ' e s t p a s s u f f i s a m m e n t c a r a c t é r i s t i q u e , d ' a u -

t a n t p l u s q u e l e s a s p e c t s q u i v i e n n e n t d ' ê t r e m e n t i o n n é s s o n t 

s o u v e n t p l u s o u m o i n s m é l a n g é s e n t r e e u x : i l f a u t s ' e f f o r c e r 

a l o r s d ' a m e n e r l a m a t i è r e c o l o r a n t e à l ' é t a t d ' h é m a t i n e a c i d e 

o u a l c a l i n e . N o u s r e v i e n d r o n s p l u s l o i n ( p . 5 2 2 ) s u r l e s 

p r o c é d é s à e m p l o y e r e n c e c a s , e t t o u t e s l e s f o i s q u e l a 

m a t i è r e c o l o r a n t e a s u b i d e s a l t é r a t i o n s . 

E n f i n d a n s c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , e t s u r t o u t q u a n d 011 

o p è r e s u r d e s t a c h e s u n p e u a n c i e n n e s , l a m a t i è r e c o l o r a n t e 

n e d o n n e p l u s l e s b a n d e s c a r a c t é r i s t i q u e s , e t l ' e x a m e n s p e c -

t r o s e o p i q u e r e s t e i n f r u c t u e u x . 

§111. - E x a m e n h i s t o l o g i q u e d e s t a c h e s de s a n g 

C e t e x a m e n c o m p r e n d l a r e c h e r c h e d e s g l o b u l e s r o u g e s , 

e t a c c e s s o i r e m e n t c e l l e d e s g l o b u l e s b l a n c s e t d e l a fibrine; 

n o u s n ' a v o n s p a s à l e s d é c r i r e i c i . - L e s c a r a c t è r e s d e s 

h é m a t i e s à l ' é t a t f r a i s s o n t b i e n c o n n u s , m a i s c e n e s t q u 

t r è s e x c e p t i o n n e l l e m e n t q u e c e s é l é m e n t s s e m o n t r e n t a v e c 

l e u r a s p e c t n o r m a l l o r s q u ' i l s p r o v i e n n e n t d u n e t a c h e f a i s a n 

• o b j e t d ' u n e e x p e r t i s e . C e p e n d a n t i l a r r i v e q u e l q u e f o i s q u 

l u s a n g é p a n c h é r e s t e p l u s i e u r s j o u r s à 1 é t a t l i q u i d e q u ^ d 

i l s e , t r o u v e e f f i c a c e m e n t p r o t é g é c o n t r e 1 e v a p o r a t i o n , p a i 

e x e m p l e l o r s q u ' i l r e s t e e m p r i s o n n é e n t r e l e s p l i s d u n ^ e t e -

m e n t . I l s u f f i t a l o r s d ' e n e n l e v e r u n e p e t i t e q u a n t i t é a v e c u n 

s c a l p e l d e l e p o r t e r s u r u n e l a m e d e v e r r e e t d e l e r e c o u -

v r i r d ' u n e l a m e l l e s a n s a d d i t i o n d ' a u c u n r é a c t i f , p o u r a p e r -

c e v o i r l e s g l o b u l e s l e p l u s s o u v e n t p r e s q u e i n t a c t s ; d a n s c e s 

conditions i e diagnostic est a u s s i f a c i l e q u e s u r u n e p r é p a r a t i o n 

" M a i s d a n s T i m m e n s e m a j o r i t é d e s c a s i l n ' e n e s t p a s a i n s i e t 

c ' e s t s u r d u s a n g d e s s é c h é q u e l ' o n d o i t o p é r e r . L e s g l o b u l e s 

o n t a l o r s s u b i d e n o m b r e u s e s a l t é r a t i o n s d e f o r m e , e n m ê m e 

t e m p s q u e l e u r s d i m e n s i o n s s o n t n o t a b l e m e n t r e d u i t e s . S o u -

v e n t i l s d e v i e n n e n t c r é n e l é s , e t c e s c r é n e l u r e s f o r m e n t s u r e 

c o n t o u r u n e s é r i e d e p e t i t e s d e n t s q u i d o n n e n t a u . g l o b u l e 

l ' a s p e c t d ' u n e r o u e d ' e n g r e n a g e ; q u a n d c e s a s p é r i t é s s o n t 

p l u s n o m b r e u s e s e t p l u s a c c e n t u é e s , e l l e s s a p e r ç o i v e n t d e 

a c e e t r e n d e n t l e g l o b u l e é p i n e u x . A c e t é t a t , l e s h é r n a t e s 

s o n t e n c o r e p a r f a i t e m e n t r e c o n n a i s s a b l e s e t c a r a c t é r i s t i q u e s . 

D ' a u t r e s f o i s " l ' e x c a v a t i o n c e n t r a l e d i s p a r a î t e t e s t f r é q u e m -

m e n t r e m p l a c é e a u c o n t r a i r e p a r u n e s a i l l i e q u i d o n n e a u 

« • l o b u l e l a f o r m e d ' u n e s p h è r e , d ' u n e d e m x - s p h e r e o u d u n e 

c a l o t t e ; s o u v e n t i l s d e v i e n n e n t t r è s p â l e s , p r e s q u e i n c o l o r e s , 

e t c o n t i e n n e n t d e s g r a n u l a t i o n s d a n s l e u r i n t é r i e u r ; q u e l q u e -

f o i s a u s s i i l s o n t é t é b r i s é s e t s o n t r é d u i t s a l e t a t d e f r a g -

m e n t s p l u s o u m o i n s v o l u m i n e u x . Q u a n d l e s g l o b u l e s s e 

t r o u v a i e n t p r e s s é s l e s u n s c o n t r e l e s a u t r e s a u m o m e n t o u 

i l s s e s o n t d e s s é c h é s , i l s s e p r é s e n t e n t s o u s d e s f o r m e s t r è s 
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l a p r a t i q u e , e t l ' o n p e u t a p e r c e v o i r l e s b a n d e s t e l l e s q u ' e l l e s 

v i e n n e n t d ' ê t r e d é c r i t e s a v e c d u s a n g d e s s é c h é d e p u i s p l u -

s i e u r s m o i s . M a i s i l - n ' e n e s t p a s t o u j o u r s a i n s i . Q u a n d l e 

s a n g a é t é s o u m i s à l ' a c t i o n d ' u n e f o r t e c h a l e u r , q u a n d u n e 

t a c h e m i n c e a é t é e x p o s é e à l ' a i r l i b r e e t à l a l u m i è r e , e t 

s o u s d ' a u t r e s i n f l u e n c e s m a l c o n n u e s , l ' h é m o g l o b i n e s e t r a n s -

f o r m e e n hèmatine. C e t t e h é m a t i n e d o n n e u n s p e c t r e d i f f é -

r e n t s u i v a n t q u ' e l l e e s t e n s o l u t i o n a c i d e o u e n s o l u t i o n 

a l c a l i n e . E n s o l u t i o n acide, l ' h é m a t i n e p r é s e n t e u n e b a n d e 

s i t u é e d a n s l e r o u g e , a u p r è s d e l a r a i e C ; e n o u t r e u n e 

g r a n d e p o r t i o n d e l a p a r t i e d r o i t e d u s p e c t r e r e s t e o b s c u r e . 

E n s o l u t i o n alcaline, l ' h é m a t i n e d o n n e u n e b a n d e à c h e v a l 

s u r D ; c e t t e b a n d e e s t m a l l i m i t é e , p e u f o n c é e , e t a s s e z 

d i f f i c i l e à a p e r c e v o i r . M a i s s i l ' o n a j o u t e à l a s o l u t i o n u n 

p e u d e s u l f h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e , o n v o i t a p p a r a î t r e d e u x 

b a n d e s t r è s n e t t e s e t t r è s c a r a c t é r i s t i q u e s , s i t u é e s e n t r e D e t 

E , c e l l e d e g a u c h e e s t t r è s f o n c é e ; c e l l e d e d r o i t e u n p e u 

m o i n s o b s c u r e , m a i s b i e n l i m i t é e . 

D a n s d ' a u t r e s c a s , e t p a r e x e m p l e q u a n d l e s a n g a é t é 

p u t r é f i é , o n s ' e s t t r o u v é e n c o n t a c t a v e c d i v e r s e s s u b s t a n c e s , 

m a t i è r e s f é c a l e s , u r i n e s , e t c . , l a m a t i è r e c o l o r a n t e d u s a n g 

e s t p a s s é e à l ' é t a t deméthémoglobine, s u b s t a n c e q u i n e s e r a i t 

q u ' u n p r o d u i t i n t e r m é d i a i r e d e l a t r a n s f o r m a t i o n d e l ' h é m o -

g l o b i n e e n h é m a t i n e . O n o b s e r v e a l o r s , s u i v a n t q u e l a t r a n s -

f o r m a t i o n e s t p l u s o u m o i n s c o m p l è t e , s o i t l e s r a i e s d e l ' h é -

m o g l o b i n e o x y g é n é e a v e c u n e t r o i s i è m e r a i e d a n s l e r o u g e , 

s o i t d e u x r a i e s d e m ê m e l a r g e u r , s o i t e n f i n u n e r a i e u n i q u e . 

U n t e l s p e c t r e n ' e s t p a s s u f f i s a m m e n t c a r a c t é r i s t i q u e , d ' a u -

t a n t p l u s q u e l e s a s p e c t s q u i v i e n n e n t d ' ê t r e m e n t i o n n é s s o n t 

s o u v e n t p l u s o u m o i n s m é l a n g é s e n t r e e u x : i l f a u t s ' e f f o r c e r 

a l o r s d ' a m e n e r l a m a t i è r e c o l o r a n t e à l ' é t a t d ' h é m a t i n e a c i d e 

o u a l c a l i n e . N o u s r e v i e n d r o n s p l u s l o i n ( p . 5 2 2 ) s u r l e s 

p r o c é d é s à e m p l o y e r e n c e c a s , e t t o u t e s l e s f o i s q u e l a 

m a t i è r e c o l o r a n t e a s u b i d e s a l t é r a t i o n s . 

E n f i n d a n s c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , e t s u r t o u t q u a n d 011 

o p è r e s u r d e s t a c h e s u n p e u a n c i e n n e s , l a m a t i è r e c o l o r a n t e 

n e d o n n e p l u s l e s b a n d e s c a r a c t é r i s t i q u e s , e t l ' e x a m e n s p e c -

t r o s e o p i q u e r e s t e i n f r u c t u e u x . 

§ 1 1 1 . - E x a m e n h i s t o l o g i q u e d e s t a c h e s d e s a n g 

C e t e x a m e n c o m p r e n d l a r e c h e r c h e d e s g l o b u l e s r o u g e s , 

e t a c c e s s o i r e m e n t c e l l e d e s g l o b u l e s b l a n c s e t d e l a fibrine; 

n o u s n ' a v o n s p a s à l e s d é c r i r e i c i . - L e s c a r a c t è r e s d e s 

h é m a t i e s à l ' é t a t f r a i s s o n t b i e n c o n n u s , m a i s c e n e s t q u 

t r è s e x c e p t i o n n e l l e m e n t q u e c e s é l é m e n t s s e m o n t r e n t a v e c 

l e u r a s p e c t n o r m a l l o r s q u ' i l s p r o v i e n n e n t d u n e t a c h e f a i s a n 

• o b j e t d ' u n e e x p e r t i s e . C e p e n d a n t i l a r r i v e q u e l q u e f o i s q u 

l u i a n g é p a n c h é r e s t e p l u s i e u r s j o u r s à 1 é t a t l i q u i d e q u ^ d 

i l s e t r o u v e e f f i c a c e m e n t p r o t é g é c o n t r e 1 e v a p o r a t i o n , p a i 

e x e m p l e l o r s q u ' i l r e s t e e m p r i s o n n é e n t r e l e s p l i s d u n v e t e -

m e n t . I l s u f f i t a l o r s d ' e n e n l e v e r u n e p e t i t e q u a n t i t é a v e c u n 

s c a l p e l d e l e p o r t e r s u r u n e l a m e d e v e r r e e t d e l e r e c o u -

v r i r d ' u n e l a m e l l e s a n s a d d i t i o n d ' a u c u n r é a c t i f , p o u r a p e r -

c e v o i r l e s g l o b u l e s l e p l u s s o u v e n t p r e s q u e i n t a c t s ; d a n s c e s 

c o n d i t i o n s l e d i a g n o s t i c e s t a u s s i f a c i l e q u e s u r u n e p r é p a r a t i o n 

" M a i s d a n s T i m m e n s e m a j o r i t é d e s c a s i l n ' e n e s t p a s a i n s i e t 

c ' e s t s u r d u s a n g d e s s é c h é q u e l ' o n d o i t o p é r e r . L e s g l o b u l e s 

o n t a l o r s s u b i d e n o m b r e u s e s a l t é r a t i o n s d e f o r m e , e n m ê m e 

t e m p s q u e l e u r s d i m e n s i o n s s o n t n o t a b l e m e n t r e d u i t e s . b o u -

v e n t i l s d e v i e n n e n t c r é n e l é s , e t c e s c r é n e l u r e s f o r m e n t s u r e 

c o n t o u r u n e s é r i e d e p e t i t e s d e n t s q u i d o n n e n t a u . g l o b u l e 

l ' a s p e c t d ' u n e r o u e d ' e n g r e n a g e ; q u a n d c e s a s p é r i t é s s o n t 

p l u s n o m b r e u s e s e t p l u s a c c e n t u é e s , e l l e s s a p e r ç o i v e n t d e 

a c e e t r e n d e n t l e g l o b u l e é p i n e u x . A c e t é t a t , l e s h é r n a t e s 

s o n t e n c o r e p a r f a i t e m e n t r e c o n n a i s s a b l e s e t c a r a c t é r i s t i q u e . 

D ' a u t r e s f o i s l ' e x c a v a t i o n c e n t r a l e d i s p a r a î t e t e s t f r é q u e m -

m e n t r e m p l a c é e a u c o n t r a i r e p a r u n e s a i l l i e q u i d o n n e a u 

- l o b u l e l a f o r m e d ' u n e s p h è r e , d ' u n e d e m i - s p h e r e o u d u n e 

c a l o t t e ; s o u v e n t i l s d e v i e n n e n t t r è s p â l e s , p r e s q u e i n c o l o r e s , 

e t c o n t i e n n e n t d e s g r a n u l a t i o n s d a n s l e u r i n t é r i e u r ; q u e l q u e -

fois a u s s i i l s o n t é t é b r i s é s e t s o n t r é d u i t s a l e t a t d e f r a g -

m e n t s p l u s o u m o i n s v o l u m i n e u x . Q u a n d l e s g l o b u l e s s e 

t r o u v a i e n t p r e s s é s l e s u n s c o n t r e l e s a u t r e s a u m o m e n t o u 

i l s s e s o n t d e s s é c h é s , i l s s e p r é s e n t e n t s o u s d e s f o r m e s t r è s 
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i r r é g u l i è r e s : p o l y é d r i q u e s , a n g u l e u x , e t c o n s t i t u e n t s o u -

v e n t , p a r l e u r a g g l o m é r a t i o n , d e s p l a q u e s j a u n â t r e s , r o u g e s 

o u b r u n e s , a u m i l i e u d e s q u e l l e s l e u r s c o n t o u r s s e d e s s i n e n t 

e n t r a i t s n o i r s p l u s o u m o i n s n e t s , q u i f o r m e n t u n e s o r t e d e 

m o s a ï q u e . 

C ' e s t q u a n d l e s a n g s ' e s t d e s s é c h é s o u s u n e c e r t a i n e é p a i s -

s e u r , e t q u ' o n p e u t e n d é t a c h e r u n p e t i t f r a g m e n t , q u e 

l ' e x a m e n e s t l e p l u s f a c i l e e t d o n n e l e s m e i l l e u r s r é s u l t a t s . 

L o r s q u e , p a r e x e m p l e , u n e t a c h e e s t r e c o u v e r t e d ' u n e c r o û t e , 

o n e n l è v e u n p e t i t m o r c e a u d e c e t t e c r o û t e e t o n l e p l a c e s u r 

u n e l a m e d e v e r r e a u m i l i e u d ' u n e g o u t t e d e l ' u n d e s l i q u i d e s 

q u i s e r o n t é n u m é r é s p l u s l o i n ; o n a t t e n d q u e l q u e s i n s t a n t s 

q u e l a s u b s t a n c e c o m m e n c e à s e r a m o l l i r , p u i s o n l a d i s s o c i e 

l é g è r e m e n t a v e c d e s a i g u i l l e s d e v e r r e , e t o n l a r e c o u v r e 

d ' u n e l a m e l l e . O n a p e r ç o i t a l o r s l e s g l o b u l e s r o u g e s a v e c 

l ' a s p e c t q u i v i e n t d ' ê t r e i n d i q u é , e m p r i s o n n é s a u m i l i e u d e 

f i l a m e n t s m i n c e s , f i n e m e n t g r a n u l e u x , t r è s l é g è r e m e n t t e i n t é s 

d e g r i s , c o n s t i t u é s p a r l a fibrine ( f i g . 7 1 ) . Ç à e t l à a p p a r a i s -

s e n t q u e l q u e s g l o b u l e s b l a n c s r e c o n n a i s s a b l e s à l e u r v o l u m e , 

a l e u r c o r p s i n c o l o r e e t s u r t o u t à l e u r n o y a u c o n t o u r n é . S i 

l ' o n a j o u t e u n p e u d ' a c i d e a c é t i q u e à l a p r é p a r a t i o n , t o u s l e s 

g l o b u l e s r o u g e s s e d é c o l o r e n t p r e s q u e i n s t a n t a n é m e n t , e t l a 

m a t i è r e c o l o r a n t e v a s e p o r t e r s u r l e n o y a u d e s g l o b u l e s 

b l a n c s , q u i p a r a i s s e n t b i e n p l u s n o m b r e u x q u ' a u p a r a v a n t 

p a r c e q u e l a p l u p a r t é t a i e n t m a s q u é s p a r l e s g l o b u l e s r o u g e s . 

E n m ê m e t e m p s l a fibrine s e g o n f l e , d e v i e n t t r a n s p a r e n t e , l e s 

g r a n u l a t i o n s d i s p a r a i s s e n t , e t e l l e e s t b i e n t ô t i n v i s i b l e . 11 n e 

r e s t e p l u s a l o r s d e t o u t e l a p r é p a r a t i o n q u e l e s n o y a u x d e s 

g l o b u l e s b l a n c s f o r t e m e n t c o l o r é s , a u t o u r d e s q u e l s o n a p e r -

ç o i t e n r e g a r d a n t a v e c a t t e n t i o n l e c o r p s c e l l u l a i r e i n c o l o r e . 

Q u a n d i l s ' a g i t d ' e x a m i n e r u n e t a c h e f o r m é e s e u l e m e n t p a r 

l ' i m b i b i t i o n d u s a n g d a n s u n e é t o f f e , s a n s c r o û t e l l e s à l a s u r -

f a c e , l ' o p é r a t i o n d e v i e n t b e a u c o u p p l u s d i f f i c i l e , s u r t o u t s i 

c e t t e t a c h e e s t p e u é t e n d u e . E n p a r e i l c a s , l a m a n i è r e d e 

p r o c é d e r p o u r r a m o l l i r e t d é l a y e r l a m a t i è r e d e l a t a c h e e s t 

à p e u p r è s l a m ê m e q u e c e l l e q u i a é t é i n d i q u é e p r é c é d e m -

m e n t à p r o p o s d e l a r e c h e r c h e d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , s e u l e -

m e n t , c o m m e i l n e s ' a g i t p l u s i c i d ' u n e dissolution, i l f a u t 

r e m p l a c e r l ' e a u p a r u n a u t r e l i q u i d e d a n s l e q u e l l e s g l o b u l e s 

p u i s s e n t s e c o n s e r v e r . Q u a n d l a t a c h e s i è g e s u r u n e é t o f f e 

q u e l e s a n g n ' a f a i t q u ' i m b i b e r f a i b l e m e n t , o n d é c o u p e c e t t e 

t a c h e e t 011 l ' i m b i b e a v e c l e l i q u i d e q u e l ' o n a c h o i s i , d o n t o n 

F i a . P r é p a r a t i o n (le s ang desséché. Globu les r o u g e s e m p r i s o n n é s dans l a fibrine. 
A. A, g lobu les b lancs . 

e m p l o i e u n e q u a n t i t é a u s s i p e t i t e q u e p o s s i b l e , a f i n q u e t o u s 

l e s é l é m e n t s q u ' o n p o u r r a o b t e n i r s o i e n t r a s s e m b l é s d a n s u n e 

m ê m e p r é p a r a t i o n e t s o i e n t p l u s f a c i l e s à r e c h e r c h e r . Q u a n d 

l ' i m b i b i t i o n e s t s u f f i s a n t e p o u r q u e l e l i q u i d e a i t p r i s u n e c o l o -



r a t i o n r o u g e , c e q u i e x i g e u n t e m p s v a r i a b l e s u i v a n t l ' a n 

c i e n n e t é d e l a t a c h e e t l e l i q u i d e e m p l o y é , o n r a c l e f o r t e -

m e n t l ' é t o f f e a v e c u n s c a l p e l , e n l a m a i n t e n a n t d ' a u t r e p a r t 

a v e c u n e a i g u i l l e . Q u a n d l a t a c h e e s t d e p e t i t e d i m e n s i o n , 

o u q u ' o n n ' a o b t e n u q u ' u n l i q u i d e t r è s p e u c o l o r é , o n d i s s o c i e 

l e t i s s u b r i n à b r i n , e t l e t o u t , l i q u i d e e t filaments d e l ' é t o f i e , 

e s t r e c o u v e r t d ' u n e l a m e l l e e t e x a m i n é a u m i c r o s c o p e 1 . C ' e s t 

q u a n d o n o p è r e d a n s c e s c o n d i t i o n s q u e l a r e c h e r c h e e s t 

m i n u t i e u s e , e t d e m a n d e b e a u c o u p d e t e m p s e t d e p a t i e n c e . 

L e s g l o b u l e s c o n s e r v é s s o n t l e p l u s s o u v e n t t r è s p e u n o m -

b r e u x , e t d s p e u v e n t ê t r e m a s q u é s p a r l e s filaments e t l e s 

a u t r e s c o r p s é t r a n g e r s q u i s e t r o u v e n t e n a b o n d a n c e d a n s l a 

p r é p a r a t i o n . I l f a u t e x a m i n e r s u c c e s s i v e m e n t t o u s l e s c h a m p s 

d u m i c r o s c o p e , e t d a n s c h a c u n d ' e u x e x p l o r e r a t t e n t i v e m e n t 

t o u s l e s filaments l e s u n s a p r è s l e s a u t r e s . C ' e s t s o u v e n t e n 

e f f e t , s u r c e s filaments q u e l ' o n t r o u v e fixés d e s g l o b u l e s q u i 

s e p r é s e n t e n t a l o r s g é n é r a l e m e n t a v e c l e u r f o r m e d e n t e l é e 

c a r a c t é r i s t i q u e , m a i s q u i s o n t q u e l q u e f o i s t r è s p â l e s . I l S u f f i t 

d e q u e l q u e s - u n s d e c e s g l o b u l e s p o u r é t a b l i r p é r e m p t o i r e -

m e n t l a n a t u r e d e l a t a c h e d o n t i l s p r o v i e n n e n t . Q u a n t a u x 

g l o b u l e s q u i o n t s u b i d e s d é f o r m a t i o n s p l u s p r o f o n d e s , l o r s -

q u ' i l s s o n t p e u n o m b r e u x , i l f a u t ê t r e t r è s f a m i l i a r i s é a v e c 

l ' é t u d e h i s t o l o g i q u e d u s a n g p o u r l e s r e c o n n a î t r e a v e c c e r -

t i t u d e . U n e e r r e u r , q u i a é t é p l u s i e u r s f o i s c o m m i s e c o n s i s t e 

à p r e n d r e p o u r d e s h é m a t i e s d e s s p o r e s d e c h a m p i g n o n s 

m i c r o s c o p i q u e s q u i s e r e n c o n t r e n t t r è s s o u v e n t d a n s l e s 

t a c h e s . C e s s p o r e s o n t e n e f f e t u n e t e i n t e l é g è r e m e n t j a u n â t r e , 

m a i s l e u r f o r m e r é g u l i è r e m e n t s p h é r i q u e o u o v o ï d e à c o n -

t o u r s t r è s n e t s , l e u r h o m o g é n é i t é p a r f a i t e , l e f a i t q u ' i l s s o n t 

s o u v e n t p l a c é s b o u t à b o u t a u n o m b r e d e 2 o u 3 , l e u r r é s i s -

t a n c e a u x a c i d e s e t a u x b a s e s , p e r m e t t e n t d e l e s d i s t i n g u e r 

a v e c f a c i l i t é d e s g l o b u l e s s a n g u i n s . 

i O n p e u t a u s s i , q u a n d i l s ' a g i t d e t a c h e s d é p o s é e s s u r c e r t a i n e s é t o f f e s , 
e f f i l o c h e r l e t i s s u ; e n o p é r a n t s u r u n e l a m e d e v e r r e p l a c é e s u r u n f o n d b l a n c , 
e t e n s e s e r v a n t d e l a l o u p e , o n a p e r ç o i t q u e l q u e f o i s a u n i v e a u d e l ' e n t r e c r o i -
s e m e n t d e s fils, d e t r è s m i n i m e s c r o û t e s s a n g u i n e s q u ' i l e s t a s s e z f a c i l e d e 
r e c u e i l l i r . O n o b t i e n t a i n s i u n e p r é p a r a t i o n p r e s q u e c o m p l è t e m e n t d é b a r r a s s é e 
d e c o r p s é t r a n g e r s . 

L e s l i q u i d e s d o n t l ' e m p l o i a é t é c o n s e i l l é p o u r r a m o l l i r e t 

d é l a y e r l e s t a c h e s d e s a n g s o n t e x t r ê m e m e n t n o m b r e u x . 

A u c u n n ' e s t c a p a b l e d e r a m e n e r l e s g l o b u l e s à l e u r f o r m e e t 

à l e u r s d i m e n s i o n s p r e m i è r e s ; l e u r r ô l e e s t s u r t o u t d e l e s 

d i s s o c i e r , d e l e s i s o l e r l e s u n s d e s a u t r e s e t d e l e s d é t a c h e r 

d e s c o r p s a u x q u e l s i l s a d h è r e n t . L e s é r u m i o d é d e S c h u l t z e 

( l i q u i d e a m n i o t i q u e a u q u e l o n a j o u t e q u e l q u e s g o u t t e s d e 

t e i n t u r e d ' i o d e ) o u c e l u i d e R a n v i e r ( e a u d i s t i l l é e 1 0 0 , i o d u r e 

d e p o t a s s i u m 2 , i o d e , q . s . p o u r s a t u r e r l a l i q u e u r ) , l a s o l u -

t i o n d e s u l f a t e d e s o u d e , l e l i q u i d e d e R o u s s i n ( 3 d e g l y c é - , 

r i n e , 1 d ' a c i d e s u l f u r i q u e , e a u , q . s . p o u r f a i r e u n l i q u i d e 

d ' u n e d e n s i t é d e 1 0 2 8 ) , p e u v e n t d o n n e r d e b o n s r é s u l t a t s . 

V i r c h o w e t l e s a u t e u r s a l l e m a n d s r e c o m m a n d e n t u n e s o l u -

t i o n d e p o t a s s e à 3 0 0 / 0 . L ' e a u d i s t i l l é e q u i d é c o l o r e e t 

g o n f l e i n s t a n t a n é m e n t l e s g l o b u l e s f r a i s r e s p e c t e c e u x q u i 

s o n t d e s s é c h é s d e p u i s t r è s l o n g t e m p s e t l e s d i s s o c i e f a c f l e -

m e n t ; c e p e n d a n t , s i l ' e x a m e n e s t p r o l o n g é , l e s g l o b u l e s 

finissent p a r p â l i r e t d i s p a r a î t r e ; s o u v e n t a l o r s l a m a t i è r e 

c o l o r a n t e s e p o r t e , c o m m e a p r è s l ' a c t i o n d e l ' a c i d e a c é t i q u e , 

s u r l e s n o y a u x d e s g l o b u l e s b l a n c s ; i l n e f a u d r a i t p a s p r e n d r e 

c e s n o y a u x p o u r d e s h é m a t i e s c i r c u l a i r e s e t e n t i r e r d e s c o n -

c l u s i o n s r e l a t i v e s à l ' e s p è c e a n i m a l e d ' o ù p r o v i e n t l e s a n g . 

L e s l i q u i d e s q u i n o u s p a r a i s s e n t p r é f é r a b l e s s o n t c e u x q u i 

c o n t i e n n e n t d u b i c h l o r u r e d e m e r c u r e , e t n o t a m m e n t l e s u i -

v a n t ; 

Eau 100 
Chlorure de sodium 2 
Bichlorure de mercure 0,5 

A v e c c e l i q u i d e , l e d é l a y a g e d e l a t a c h e e s t m o i n s p r o m p t , 

i l e s t v r a i , e t l a p r é p a r a t i o n c o n t i e n t d e n o m b r e u s e s g r a n u -

l a t i o n s , m a i s e n r e v a n c h e l e s g l o b u l e s s o n t t r è s b i e n i s o l é s 

e t p e u v e n t ê t r e c o n s e r v é s p r e s q u e i n d é f i n i m e n t . 

I l e s t é v i d e n t q u e d e s g l o b u l e s s a n g u i n s b i e n c a r a c t é r i s é s , 

s o n t u n e p r e u v e c e r t a i n e d e l a p r é s e n c e d u s a n g ; c e s i g n e 

a p l u s d e p o r t é e q u e l e s p r é c é d e n t s p a r c e q u ' i l d o n n e e n 

o u t r e d e s r e n s e i g n e m e n t s s u r l a p r o v e n a n c e d u s a n g ; c ' e s t 

u n p o i n t s u r l e q u e l n o u s r e v i e n d r o n s p l u s l o i n . M a l h e u r e u -



s è m e n t , l e s g l o b u l e s r é s i s t e n t d i f f i c i l e m e n t a u x c a u s e s d ' a l t é -

S o n l a v a g e , p u t r é f a c t i o n , a c t i o n p r o l o n g é e d e 1 a n - , e t c 

n u e l e s t a c h e s ' d e s a n g s u b i s s e n t f r é q u e m m e n t . Q u e l q u e f o i s , 

c e p e n d a n t , c e t t e r é s i s t a n c e e s t b e a u c o u p p l u s c o n s i d e r a b l e 

X n e ¿ r a i t t e n t é d e l e c r o i r e : c ' e s t a i n s i q u a p r è s p l u s 

d e d e u x a n s , M . M a l a s s e z a p u r e t r o u v e r d e n o m b r e u x 

o b u T e s s a n g u i n s s u r u n e s e r v i e t t e q u i é t a i t r e s t e e p l u s i e u r s 

m o i s d a n s u n c h a m p e x p o s é e à t o u t e s l e s i n t e m p e r i e s , a l o r s 

? S p u o b t e n i r , a v e c l e s m ê m e s t a c h e s , n i l e s c r i s t a u x 

h é m i n e n i l e s b a n d e s s p e c t r o s c o p i q u e s M a i s u n e t e l l e 

e — i o n e s t e x c e p t i o n n e l l e , e t l e p l u s s o u v e n t q u a n d o n 

o p è r e d a n s d e s c o n d i t i o n s a n a l o g u e s , o n n e r e t r o u v e p l u s l a 

t r a c e d e s g l o b u l e s s a n g u i n s p a r c e q u ' i l s s o n t c o m p l è t e m e n t 

d é t r u i t s . 

§ I V . - A u t r e s c a r a c t è r e s d e s t a c h e s de s a n g 

L e s a n g p e u t e n c o r e ê t r e c a r a c t é r i s é p a r d ' a u t r e s r é a c t i o n s 

q u i n ' o n t p a s u n e v a l e u r a b s o l u e c o m m e l e s s i g n e s q u i 

v i e n n e n t d ' ê t r e i n d i q u é s , m a i s q u i p e u v e n t c e p e n d a n t e t r e 

u t i l i s é e s d a n s c e r t a i n s c a s . L e s p r i n c i p a l e s d e c e s r é a c t i o n s 

s o n t l e s s u i v a n t e s . _ 

Réaction'par la teinture de gaïac. — C e t t e r e a c t i o n , 

s i g n a l é e p a r V a n D e e n , é t u d i é e p a r L i m a n ( 1 8 0 3 ) e t p a r 

T a v l o r , r e p o s e s u r c e p r i n c i p e q u e d u s a n g e n p r e s e n c e d u n 

c o r p s o z o n i s é e t d e l a t e i n t u r e d e g a ï a c , f a i t p a s s e r 1 o z o n e 

s u r c e t t e t e i n t u r e q u i s ' o x y d e e t d e v i e n t b l e u e . I l f a u t s a v o i r , 

d ' a u t r e p a r t , q u ' u n n o m b r e t r è s c o n s i d é r a b l e d e s u b s t a n c e s , 

p a r m i l e s q u e l l e s b e a u c o u p d e p r o d u i t s o r g a n i q u e s , b l e u i s s e n t 

directement l a t e i n t u r e d e g a ï a c , t a n d i s q u e l e s a n g n e l e 

f a i t , o r d i n a i r e m e n t q u e p a r l ' i n t e r m é d i a i r e d ' u n c o r p s o z o -

n i s é O n c o n ç o i t l e p a r t i q u e l ' o n t i r e d e c e s d o n n é e s : u n e 

s o l u t i o n d e l a m a t i è r e s u s p e c t e e s t a j o u t é e à l a t e i n t u r e d e 

g a ï a c q u i s e p r é c i p i t e ; o n v e r s e d a n s l e m é l a n g e u n l i q u i d e 

o z o n i s é . S i u n e c o l o r a t i o n b l e u e n e s e m a n i f e s t e p a s , c ' e s t 

u n e p r e u v e q u e l a m a t i è r e s u s p e c t e n ' e s t p a s d u s a n g ; s i l e 

1 V o i r l e r a p p o r t m é d i c o - l é g a l à l a fin d u l i v r e . 

b l e u i s s e m e n t s e p r o d u i t , i l e s t p o s s i b l e q u e l a s u b s t a n c e c o n -

t i e n n e . d u s a n g , m a i s c e l a n ' e s t n u l l e m e n t c e r t a i n , p a r c e q u e 

d ' a u t r e s c o m p o s é s : l a s a l i v e , l e m u c u s n a s a l ' , e t c . , j o u i s s e n t 

à c e t é g a r d d e l a m ê m e p r o p r i é t é q u e l e s a n g . S i l e b l e u i s -

s e m e n t s ' é t a i t m o n t r é a v a n t l ' a d d i t i o n d e l ' o z o n e , i l s e r a i t 

b i e n p r o b a b l e q u ' i l n e s ' a g i t p a s d u s a n g , c a r c e l u i - c i n e 

b l e u i t p a s d i r e c t e m e n t l e g a ï a c , à m o i n s q u ' i l n e s o i t m é l a n g é 

d e p u s o u n e c o n t i e n n e d e l ' a m m o n i a q u e . 

L a t e i n t u r e d e g a ï a c s ' o b t i e n t e n d i s s o l v a n t c l a n s d e l ' a l c o o l 

à 8 3 ° d e l a r é s i n e d e g a ï a c p r i s e a u c e n t r e d ' u n m o r c e a u 

v o l u m i n e u x , a f i n d e l ' a v o i r a u s s i p e u a l t é r é e q u e p o s s i b l e ; 

J a s o l u t i o n d o i t a v o i r l a t e i n t e d u v i n b l a n c o u u n e c o u l e u r 

v i o l e t c l a i r . L e c o r p s o z o n i s é e s t s o i t d e l ' e a u o x y g é n é e ( q u i 

s e c o n s e r v e d i f f i c i l e m e n t ) , s o i t u n m é l a n g e d ' e a u o x y g é n é e 

e t d ' é t h e r s u l f u r i q u e , m é l a n g e q u e l ' o n p e u t g a r d e r a s s e z 

l o n g t e m p s e n l e t e n a n t à l ' a b r i d e l a l u m i è r e e t d e l a c h a l e u r ; 

s o i t , c e q u i e s t p l u s c o m m o d e , d e l ' e s s e n c e d e t é r é b e n t h i n e 

q u i e s t t o u j o u r s o z o n i s é e q u a n d e l l e e s t c o n s e r v é e à l a 

l u m i è r e d a n s u n flacon i n c o m p l è t e m e n t r e m p l i . 

P o u r p r o c é d e r à l a r é a c t i o n , o n d i s s o u t l à m a t i è r e d e l a 

t a c h e d a n s l ' e a u d i s t i l é e e t o n r e c u e i l l e l a s o l u t i o n d a n s u n e 

p e t i t e c a p s u l e d e p o r c e l a i n e b l a n c h e ; o n a j o u t e l a t e i n t u r e 

d e g a ï a c , p u i s l ' e s s e n c e d e t é r é b e n t h i n e : i m m é d i a t e m e n t , o u 

a u b o u t d e q u e l q u e s m i n u t e s , l e m é l a n g e p r e n d u n e c o l o r a -

t i o n d ' u n b l e u p l u s o u m o i n s p u r , q u i a u g m e n t e r a p i d e m e n t 

d ' i n t e n s i t é e t q u i d e v i e n t t r è s f o n c é e s i l e s a n g e s t e n g r a n d e 

a b o n d a n c e . O n p e u t a u s s i h u m e c t e r d i r e c t e m e n t l a t a c h e s i 

e l l e r e p o s e s u r u n f o n d p e u c o l o r é , e t f a i r e l a r é a c t i o n s u r 

p l a c e . 

Q u a n d l a t a c h e e s t s i t u é e s u r u n e é t o f f e s o m b r e , o ù e l l e e s t 

à p e i n e v i s i b l e , o n e m p l o i e l e p r o c é d é d i t de Vempreinte. 
O n h u m e c t e a v e c d e l ' e a u l e p o i n t s u s p e c t , p u i s o n l e c o m -

p r i m e f o r t e m e n t a v e c d u p a p i e r b l a n c , n o n c o l l é , p l i é e n 

p l u s i e u r s d o u b l e s , q u ' o n a e s s a y é a u p r é a l a b l e , p o u r s ' a s s u r e r 

q u ' i l n e b l e u i t p a s p a r l u i - m ê m e l e g a ï a c . I l s e p r o d u i t s u r 

c e p a p i e r u n e c o l o r a t i o n r o u g e o u b r u n e p l u s o u m o i n s i n -

t e n s e ; c ' e s t s u r c e t t e e m p r e i n t e q u ' o n d é p o s e l a t e i n t u r e d e 

g a ï a c e t l ' e s s e n c e d e t é r é b e n t h i n e ; q u e l q u e f a i b l e q u a n t i t é 



d e s a n g - q u e c o n t i e n n e l e p a p i e r , l a c o l o r a t i o n J l ^ ^ m a n i -

f e s t e . O n r é u s s i t a i n s i à m e t t r e e n é v i d e n c e d e s t a c h e s t g 

p e u a p p a r e n t e s , à b i e n a p p r é c i e r l e u r s d u n e n s i o n s e t e u r 

f o r m e s ! I l f a u t s a v o i r , t o u t e f o i s , q u e l a n e 

p e r s i s t e p a s l o n g t e m p s ; i l e s t b o n , p e n d a n t q u d e « M 

d é c a l q u e r l e s c o n t o u r s d e l a t a c h e s u r u n e f e u i l l e d e p a p m r 

b l a n c o n p o s s è d e a i n s i l a r e p r o d u c t i o n e x a c t e d e l a f o r m e 

e t d e s d i m e n s i o n s d e l a t a c h e e t l ' o n p e u t j o i n d r e c e d e s s i n 

a u r a p p o r t d ' e x p e r t i s e d . 

Caractères chimiques de la matière colorante du sang. 
- L e s a n g d e s s é c h é s e d i s s o u t g é n é r a l e m e n t d a n s 1 e a u 

d i s t i l l é e , a p r è s u n t e m p s p l u s " o u m o i n s p r o l o n g e . S i I o n a 

o b t e n u c e t t e s o l u t i o n q u i v a r i e d u r o u g e a u b r u n , 1 a d d i t i o n 

d ' u n e p e t i t e q u a n t i t é d ' a m m o n i a q u e n ' e n c h a n g e p a s l a c o o -

r a t i o n , t a n d i s q u e l e s s o l u t i o n s d ' a u t r e s m a t i è r e s c o l o r a n t e s 

r o u g e s , t r a i t é e s d e l a m ê m e f a ç o n , d e v i e n n e n t v i o l e t t e s , 

é c a S a t e s . e t c . L ' a c i d e h y p o c h l o r e u x d é t r u i t p r e s q u e i m m é -

d i a t e m e n t t o u t e s l e s m a t i è r e s c o l o r a n t e s , t a n d i s q u i l r e n d l e 

s a n g p l u s f o n c é ; c e p e n d a n t , a u b o u t d e q u e l q u e s m i n u t e s 

l e s a n g p e u t l u i - m ê m e s e d é c o l o r e r s o u s l ' i n f l u e n c e d e c e t 

a g e n t , m a i s c e t t e d é c o l o r a t i o n n ' e s t j a m a i s i n s t a n t a n é e . 

E n f i n , l a p o t a s s e r e n d l a s o l u t i o n d e s a n g d i c h r o i q u e : v e r t e 

à l a l u m i è r e r é f l é c h i e , e t r o u g e à l a l u m i è r e t r a n s m i s e , . 

Recherche de l'albumine et de la fibrine. — E n c h a u t -

f a n t Graduellement u n e s o l u t i o n d e s a n g , o n l a v o i t s e d é c o -

l o r e r e t d e v e n i r d ' u n g r i s a r d o i s é , e n m ê m e t e m p s , 1 a l b u -

m i n e s e c o a g u l e ; s i l a s o l u t i o n e s t t r è s é t e n d u e , e l l e s e 

t r o u b l e s e u l e m e n t e t d e v i e n t o p a l i n e ; s i e l l e e s t p l u s c o n c e n -

t r é e , i l s e d é p o s e u n c o a g u l u m d ' u n g r i s v e r d â t r e , s a n s t r a c e 

d e r o u g e ; l ' a c i d e n i t r i q u e c o a g u l e a u s s i u n e s o l u t i o n d e s a n g . 

L e r é a c t i f d e M i l l o n ( n i t r a t e a c i d e d e m e r c u r e ) c o l o r e e n 

r o s e l ' a l b u m i n e e t l a f i b r i n e , 

i D a n s u n e e x p e r t i s e f a i t e e n c o m m u n a v e c l e p r o f e s s e u r B r o u a n l e l , n o u s 
a v o n s p u r e c o n s t i t u e r a i n s i e t m o n t r e r a u x j u r é s l a f o r m e e x a c t e e t l e s d i -
m e n s i o n s d e t a c h e s d e s a n g , e n t o u r é e s d ' é c l a b o u s s u r e s s a n g u i n e s , q u i s e t r o u -
v a i e n t s u r u n p a n t a l o n d ' é t o f f e t r è s f o n c é e . C e s t a c h e s é t a i e n t d ' a u t a n t m o i n s 
a p p a r e n t e s , q u ' e l l e s a v a i e n t é t é d é j à s o u m i s e s à l ' e x a m e n d ' a u t r e s e x p e r t s q u i 
l e s a v a i e n t l a v é e s à l ' e a u . 

Recherche de l'azote et du fer. — S o u s l ' a c t i o n d e l a 

c h a l e u r , l e s é c a i l l e s d e s a n g d e s s é c h é l a i s s e n t d é g a g e r d e s 

v a p e u r s a m m o n i a c a l e s q u ' o n r e c o n n a î t à l e u r o d e u r e t à l e u r 

a c t i o n s u r u n p a p i e r d e t o u r n e s o l r o u g i ; e n a j o u t a n t , a u 

p r é a l a b l e , d e l a p o t a s s e a u s a n g d e s s é c h é , o n f a v o r i s e c e 

d é g a g e m e n t d ' a m m o n i a q u e . E n f i n l e s a n g c o n t i e n t a u s s i u n e 

n o t a b l e p r o p o r t i o n d e f e r ; i l s e r a i t t r o p l o n g d ' e x p o s e r i c i 

l e s p r o c é d é s p o u r m e t t r e e n é v i d e n c e c e m é t a l ; o n l e s t r o u -

v e r a d é c r i t s d a n s l e s t r a i t é s d e c h i m i e . 

§ V. — C o n d u i t e d e s e x p e r t i s e s r e l a t i v e s à l a r e c h e r c h e 

d e s t a c h e s de s a n g 

O n c o m m e n c e p a r d é c r i r e l a s i t u a t i o n d e s t a c h e s , l e u r s 

d i m e n s i o n s , l e u r s f o r m e s , i n d i q u e r s i e l l e s s o n t e n t o u r é e s 

d ' é c l a b o u s s u r e s , s i e l l e s s e m b l e n t r é s u l t e r d ' u n c o n t a c t o u 

d u p a s s a g e d u s a n g l i q u i d e s u i v a n t u n e c e r t a i n e d i r e c t i o n , 

o u d ' u n j e t a r t é r i e l ; s i l e s a n g c o u v r e s e u l e m e n t u n e d e s 

f a c e s d e l ' é t o f f e , e t c . ; e n u n m o t , o n r e l è v e t o u t e s l e s c i r -

c o n s t a n c e s p r o p r e s à i n d i q u e r d a n s q u e l l e s c o n d i t i o n s l e s 

t a c h e s o n t é t é f a i t e s . 

S i l e s t a c h e s s i è g e n t s u r u n f o n d t r è s s o m b r e e t s o n t p e u 

a p p a r e n t e s , o n a r e c o u r s p o u r l e s m e t t r e e n é v i d e n c e à 

l ' é p r e u v e d u g a ï a c p a r l e p r o c é d é d e s e m p r e i n t e s . Q u a n d i l 

y a l i e u d e c r o i r e q u e d e s t a c h e s s e t r o u v e n t s u r u n v ê t e m e n t 

f o n c é , o ù i l e s t p r e s q u e i m p o s s i b l e d e l e s a p e r c e v o i r , s o i t 

p a r c e q u ' e l l e s s o n t t r è s p e t i t e s , s o i t p a r c e q u ' e l l e s o n t é t é 

l a v é e s o u o n t s u b i d ' a u t r e s a l t é r a t i o n s , o n p e u t h u m e c t e r 

l é g è r e m e n t t o u t e s l e s p a r t i e s d u v ê t e m e n t l ' u n e a p r è s l ' a u t r e 

e t c h e r c h e r à o b t e n i r d e s e m p r e i n t e s . 

O n r e c h e r c h e s o i g n e u s e m e n t s ' i l n ' e x i s t e p a s e n q u e l q u e 

p o i n t d e p e t i t e s c r o û t e l l e s s a n g u i n e s ; o n l e s r é s e r v e p o u r 

l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e , c a r c ' e s t a v e c c e s c r o û t e l l e s q u e 

l ' o n p e u t v o i r l e p l u s f a c i l e m e n t l e s h é m a t i e s , l e s g l o b u l e s 

b l a n c s e t l a fibrine. O n d é c o u p e q u e l q u e s t a c h e s o u q u e l q u e s 

f r a g m e n t s d e t a c h e , o n l e s l a i s s e m a c é r e r d a n s u n e p e t i t e 

q u a n t i t é d ' e a u j u s q u ' à c e q u e l e l i q u i d e a i t p r i s u n e t e i n t e 

r o u g e b i e n m a r q u é e , o u j u s q u ' à c e q u e l e s f r a g m e n t s s o i e n t 



d é c o l o r é s . A v e c u n e p o r t i o n d u l i q u i d e o n p r o c è d e à l a 

r e c h e r c h e d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e ; l ' a u t r e p o r t i o n s e r t a 

l ' e x a m e n s p e c t r o s c o p i q u e . S i l ' o n n e d i s p o s e q u e d u n e t r è s 

p e t i t e q u a n t i t é d e l i q u i d e , o n l ' e x a m i n e d ' a b o r d a u s p e c t r o -

s c o p e , p u i s s a n s l ' a d d i t i o n n e r d e s u l f h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e , 

o n l ' u t i l i s e e n t o u t o u e n p a r t i e p o u r l a r e c h e r c h e d u c h l o r -

h y d r a t e d ' h é m a t i n e . I l e s t b o n d ' o b t e n i r q u a n d o n l e p e u t , 

l e s t r o i s s i g n e s c e r t a i n s d e l a p r é s e n c e d u s a n g ; m a i s u n s e u l 

d ' e n t r e e u x s u f f i t p a r f a i t e m e n t , q u a n d i l d o n n e d e s r é s u l t a t s 

p o s i t i f s , p o u r a f f i r m e r q u e l a t a c h e e s t b i e n f o r m é e p a r d u 

s a n g . 

S i l a r e c h e r c h e d ' u n d e c e s s i g n e s o u m ê m e d e t o u s l e s 

t r o i s n ' a a b o u t i q u ' à d e s r é s u l t a t s n é g a t i f s , 011 n ' e s t p a s 

a u t o r i s é p a r c e l a m ê m e à c o n c l u r e q u ' i l n e s ' a g i t p a s d e 

s a n g , s u r t o u t s i l e s t a c h e s s o n t v i e i l l e s e t o n t s u b i d i v e r s e s 

a l t é r a t i o n s . O n r e c h e r c h e a l o r s l e s a u t r e s s i g n e s a c c e s s o i r e s , 

e t s i o n n e p e u t l e s o b t e n i r , i l e s t p r e s q u e c e r t a i n q u e l e s 

t a c h e s n e s o n t p a s c o n s t i t u é s p a r d u s a n g . O n r é u s s i t q u e l -

q u e f o i s p a r l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e o u c h i m i q u e à d é m o n t r e r 

q u ' e l l e s o n t u n e a u t r e o r i g i n e ( v o y . p . 5 2 3 ) . 

Q u e l q u e f o i s l e s t a c h e s s o n t c o m p l è t e m e n t i n s o l u b l e s ; c e l a 

a r r i v e n o t a m m e n t q u a n d e l l e s o n t s u b i l ' a c t i o n d ' u n e c h a l e u r 

é l e v é e , q u a n d e l l e s o n t é t é l a v é e s à l ' e a u b o u i l l a n t e 1 . O n n e 

p e u t a i n s i r e c h e r c h e r n i l e s g l o b u l e s s a n g u i n s , n i l e s c r i s t a u x 

d ' h é m i n e , n i l e s c a r a c t è r e s s p e c t r o s c o p i q u e s : l ' é p r e u v e p a r 

l e g a ï a c é c h o u e a u s s i o r d i n a i r e m e n t . O n p r o c è d e a l o r s d e l a 

f a ç o n s u i v a n t e . O 1 1 d é c o u p e l e s t a c h e s e t o n l e s f a i t m a c é r e r 

p e n d a n t d e u x o u t r o i s j o u r s , l e s u n e s d a n s d e l ' a c i d e a c é -

t i q u e , l e s a u t r e s d a n s u n e s o l u t i o n a l c a l i n e , p a r e x e m p l e d a n s 

u n e s o l u t i o n d e p o t a s s e à 1 0 p o u r 1 0 0 . T r è s s o u v e n t c e s 

l i q u i d e s p r e n n e n t u n e p a r t i e d e l a m a t i è r e c o l o r a n t e . A v e c 

1 S i l ' o n p r e n d u n m o r c e a u d ' é t o f f e t a c h é e d e s a n g d e s s é c h é , e t q u ' o n l e 
p l o n g e d a n s l ' e a u b o u i l l a n t e p e n d a n t u n 1 / 4 d ' h e u r e o u p l u s , l ' e a u r e s t e i n -
c o l o r e , e t t r a i t é e p a r l e g a ï a c , r é a c t i f d ' u n e t r è s g r a n d e s e n s i b i l i t é , e l l e n e 
p r e n d p a s l a m o i n d r e t e i n t e b l e u e . S i l ' o n d i v i s e e n s u i t e c e m o r c e a u e n p l u -
s i e u r s f r a g m e n t s q u ' o n l a i s s e m a c é r e r l e s u n s d a n s l ' e a u f r o i d e , d ' a u t r e s d a n s 
l ' a c i d e a c é t i q u e , d ' a u t r e s d a n s u n e s o l u t i o n a l c a l i n e , o n v o i t q u e l ' e a u r e s t e 
i n d é f i n i m e n t i n c o l o r e , q u e l ' a c i d e a c é t i q u e s e c o l o r e l é g è r e m e n t e n r o u g e , et. 
q u e l a s o l u t i o n a l c a l i n e d i s s o u t b e a u c o u p m i e u x l a m a t i è r e c o l o r a n t e . 

l a s o l u t i o n a c é t i q u e , o n r e c h e r c h e l e s c a r a c t è r e s s p e c t r o -

s c o p i q u e s d e l ' h é m a t i n e e n s o l u t i o n a c i d e ; p u i s o n r é u s s i t 

q u e l q u e f o i s à o b t e n i r d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , e n a j o u t a n t a u 

l i q u i d e u n e t r è s m i n i m e q u a n t i t é d e c h l o r u r e d e s o d i u m . 

A v e c l a s o l u t i o n a l c a l i n e o n r e c h e r c h e l e s c a r a c t è r e s s p e c -

t r o s c o p i q u e s d e l ' h é m a t i n e a l c a l i n e e t s u r t o u t c e u x t r è s n e t s 

e t t r è s c a r a c t é r i s t i q u e s d e l ' h é m a t i n e r é d u i t e ( v o y . p . 5 1 2 ) . 

Q u a n d o n n e d i s p o s e q u e d ' u n e f a i b l e q u a n t i t é d e m a t i è r e , 

i l e s t p r é f é r a b l e d e l ' e m p l o y e r e n t i è r e m e n t p o u r o b t e n i r s o i t 

l a s o l u t i o n a c i d e , s o i t l a s o l u t i o n a l c a l i n e . S i l ' o n a r e c o u r s 

l à l ' a c i d e a c é t i q u e , o n p e u t o b s e r v e r d ' a b o r d l e s c a r a c t è r e s 

s p e c t r o s c o p i q u e s d e l ' h é m a t i n e a c i d e , p u i s é v a p o r e r c o m p l è -

t e m e n t l ' a c i d e , d i s s o u d r e l e r é s i d u d a n s u n e s o l u t i o n a l c a -

l i n e , d e s o r t e q u e l ' o n v o i t s u c c e s s i v e m e n t l ' h é m a t i n e s o u s 

s e s d e u x a s p e c t s . M a i s l ' h é m a t i n e e s t t r è s p e u s o l u b l e d a n s 

l ' a c i d e a c é t i q u e , b e a u c o u p m o i n s q u e d a n s u n e s o l u t i o n a l c a -

l i n e ; c ' e s t p o u r q u o i i l e s t b i e n p r é f é r a b l e , à n o t r e a v i s , 

d ' a v o i r i m m é d i a t e m e n t r e c o u r s à c e t t e s o l u t i o n . L e s c a r a c -

t è r e s d e l ' h é m a t i n e a l c a l i n e s o n t d ' a i l l e u r s a s s e z n e t s p o u r 

p e r m e t t r e , p a r e u x s e u l s , u n e c o n c l u s i o n . 

§ V I . — D e s t a c h e s o f f r a n t u n a s p e c t p l u s o u m o i n s 

a n a l o g u e à c e l u i d e s t a c h e s de s a n g 

Taches produites par les excréments de puces, de pu-
naises, de mouches. — L e s t a c h e s p r o d u i t e s p a r l e s e x c r é -

m e n t s d e p u c e s s e r e n c o n t r e n t s u r t o u t s u r l e s c h e m i s e s , e t 

e l l e s o c c u p e n t s o i t l a f a c e i n t e r n e s o i t l a f a c e e x t e r n e d e 

l ' é t o f f e . E l l e s s e p r é s e n t e n t s o u s f o r m e d e m a c u l e s a s s e z r é g u -

l i è r e m e n t a r r o n d i e s o u o v a l a i r e s , d e 1 / 2 à 3 m i l l i m è t r e s d e 

d i a m è t r e , n ' o f f r a n t j a m a i s u n e e x t r é m i t é n e t t e m e n t e t l o n g u e -

m e n t e f f i l é e c o m m e l e s t a c h e s d e s a n g q u i r é s u l t e n t d e l a 

p r o j e c t i o n d ' u n e g o u t t e l e t t e s a n g u i n e . L e u r c o u l e u r e s t d ' u n 

r o u g e b r u n p l u s o u m o i n s f o n c é ; e l l e s s o n t q u e l q u e f o i s r e c o u -

v e r t e s d e p e t i t e s c r o û t e l l e s q u i s o n t e n g é n é r a l p l u s r u g u e u s e s 

e t m o i n s r é g u l i è r e m e n t é t a l é e s q u e s u r l e s t a c h e s d e s a n g 

p u r . S i l ' o n d é c o u p e q u e l q u e s - u n e s d e c e s t a c h e s e t q u ' o n l e s 

s o u m e t t e à l ' a c t i o n d e l ' e a u , o n v o i t c e l i q u i d e s e c o l o r e r 



d é c o l o r é s . A v e c u n e p o r t i o n d u l i q u i d e o n p r o c è d e à l a 

r e c h e r c h e d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e ; l ' a u t r e p o r t i o n s e r t a 

l ' e x a m e n s p e c t r o s c o p i q u e . S i l ' o n n e d i s p o s e q u e d u n e t r è s 

p e t i t e q u a n t i t é d e l i q u i d e , o n l ' e x a m i n e d ' a b o r d a u s p e c t r o -

s c o p e , p u i s s a n s l ' a d d i t i o n n e r d e s u l f h y d r a t e d ' a m m o n i a q u e , 

o n l ' u t i l i s e e n t o u t o u e n p a r t i e p o u r l a r e c h e r c h e d u c h l o r -

h y d r a t e d ' h é m a t i n e . I l e s t b o n d ' o b t e n i r q u a n d o n l e p e u t , 

l e s t r o i s s i g n e s c e r t a i n s d e l a p r é s e n c e d u s a n g ; m a i s u n s e u l 

d ' e n t r e e u x s u f f i t p a r f a i t e m e n t , q u a n d i l d o n n e d e s r é s u l t a t s 

p o s i t i f s , p o u r a f f i r m e r q u e l a t a c h e e s t b i e n f o r m é e p a r d u 

s a n g . 

S i l a r e c h e r c h e d ' u n d e c e s s i g n e s o u m ê m e d e t o u s l e s 

t r o i s n ' a a b o u t i q u ' à d e s r é s u l t a t s n é g a t i f s , o n n ' e s t p a s 

a u t o r i s é p a r c e l a m ê m e à c o n c l u r e q u ' i l n e s ' a g i t p a s d e 

s a n g , s u r t o u t s i l e s t a c h e s s o n t v i e i l l e s e t o n t s u b i d i v e r s e s 

a l t é r a t i o n s . O n r e c h e r c h e a l o r s l e s a u t r e s s i g n e s a c c e s s o i r e s , 

e t s i o n n e p e u t l e s o b t e n i r , i l e s t p r e s q u e c e r t a i n q u e l e s 

t a c h e s n e s o n t p a s c o n s t i t u é s p a r d u s a n g . O n r é u s s i t q u e l -

q u e f o i s p a r l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e o u c h i m i q u e à d é m o n t r e r 

q u ' e l l e s o n t u n e a u t r e o r i g i n e ( v o y . p . 5 2 3 ) . 

Q u e l q u e f o i s l e s t a c h e s s o n t c o m p l è t e m e n t i n s o l u b l e s ; c e l a 

a r r i v e n o t a m m e n t q u a n d e l l e s o n t s u b i l ' a c t i o n d ' u n e c h a l e u r 

é l e v é e , q u a n d e l l e s o n t é t é l a v é e s à l ' e a u b o u i l l a n t e 1 . O n n e 

p e u t a i n s i r e c h e r c h e r n i l e s g l o b u l e s s a n g u i n s , n i l e s c r i s t a u x 

d ' h é m i n e , n i l e s c a r a c t è r e s s p e c t r o s c o p i q u e s : l ' é p r e u v e p a r 

l e g a ï a c é c h o u e a u s s i o r d i n a i r e m e n t . O n p r o c è d e a l o r s d e l a 

f a ç o n s u i v a n t e . O n d é c o u p e l e s t a c h e s e t o n l e s f a i t m a c é r e r 

p e n d a n t d e u x o u t r o i s j o u r s , l e s u n e s d a n s d e l ' a c i d e a c é -

t i q u e , l e s a u t r e s d a n s u n e s o l u t i o n a l c a l i n e , p a r e x e m p l e d a n s 

u n e s o l u t i o n d e p o t a s s e à 1 0 p o u r 1 0 0 . T r è s s o u v e n t c e s 

l i q u i d e s p r e n n e n t u n e p a r t i e d e l a m a t i è r e c o l o r a n t e . A v e c 

1 S i l ' o n p r e n d u n m o r c e a u d ' é t o f f e t a c h é e d e s a n g d e s s é c h é , e t q u ' o n l e 
p l o n g e d a n s l ' e a u b o u i l l a n t e p e n d a n t u n 1 / 4 d ' h e u r e o u p l u s , l ' e a u r e s t e i n -
c o l o r e , e t t r a i t é e p a r l e g a ï a c , r é a c t i f d ' u n e t r è s g r a n d e s e n s i b i l i t é , e l l e n e 
p r e n d p a s l a m o i n d r e t e i n t e b l e u e . S i l ' o n d i v i s e e n s u i t e c e m o r c e a u e n p l u -
s i e u r s f r a g m e n t s q u ' o n l a i s s e m a c é r e r l e s u n s d a n s l ' e a u f r o i d e , d ' a u t r e s d a n s 
l ' a c i d e a c é t i q u e , d ' a u t r e s d a n s u n e s o l u t i o n a l c a l i n e , o n v o i t q u e l ' e a u r e s t e 
i n d é f i n i m e n t i n c o l o r e , q u e l ' a c i d e a c é t i q u e s e c o l o r e l é g è r e m e n t e n r o u g e , et. 
q u e l a s o l u t i o n a l c a l i n e d i s s o u t b e a u c o u p m i e u x l a m a t i è r e c o l o r a n t e . 

l a s o l u t i o n a c é t i q u e , o n r e c h e r c h e l e s c a r a c t è r e s s p e c t r o -

s c o p i q u e s d e l ' h é m a t i n e e n s o l u t i o n a c i d e ; p u i s o n r é u s s i t 

q u e l q u e f o i s à o b t e n i r d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , e n a j o u t a n t a u 

l i q u i d e u n e t r è s m i n i m e q u a n t i t é d e c h l o r u r e d e s o d i u m . 

A v e c l a s o l u t i o n a l c a l i n e o n r e c h e r c h e l e s c a r a c t è r e s s p e c -

t r o s c o p i q u e s d e l ' h é m a t i n e a l c a l i n e e t s u r t o u t c e u x t r è s n e t s 

e t t r è s c a r a c t é r i s t i q u e s d e l ' h é m a t i n e r é d u i t e ( v o y . p . 5 1 2 ) . 

Q u a n d o n n e d i s p o s e q u e d ' u n e f a i b l e q u a n t i t é d e m a t i è r e , 

i l e s t p r é f é r a b l e d e l ' e m p l o y e r e n t i è r e m e n t p o u r o b t e n i r s o i t 

l a s o l u t i o n a c i d e , s o i t l a s o l u t i o n a l c a l i n e . S i l ' o n a r e c o u r s 

l à l ' a c i d e a c é t i q u e , o n p e u t o b s e r v e r d ' a b o r d l e s c a r a c t è r e s 

s p e c t r o s c o p i q u e s d e l ' h é m a t i n e a c i d e , p u i s é v a p o r e r c o m p l è -

t e m e n t l ' a c i d e , d i s s o u d r e l e r é s i d u d a n s u n e s o l u t i o n a l c a -

l i n e , d e s o r t e q u e l ' o n v o i t s u c c e s s i v e m e n t l ' h é m a t i n e s o u s 

s e s d e u x a s p e c t s . M a i s l ' h é m a t i n e e s t t r è s p e u s o l u b l e d a n s 

l ' a c i d e a c é t i q u e , b e a u c o u p m o i n s q u e d a n s u n e s o l u t i o n a l c a -

l i n e ; c ' e s t p o u r q u o i i l e s t b i e n p r é f é r a b l e , à n o t r e a v i s , 

d ' a v o i r i m m é d i a t e m e n t r e c o u r s à c e t t e s o l u t i o n . L e s c a r a c -

t è r e s d e l ' h é m a t i n e a l c a l i n e s o n t d ' a i l l e u r s a s s e z n e t s p o u r 

p e r m e t t r e , p a r e u x s e u l s , u n e c o n c l u s i o n . 

§ V I . — D e s t a c h e s o f f r a n t u n a s p e c t p l u s o u m o i n s 

a n a l o g u e à c e l u i d e s t a c h e s de s a n g 

Taches produites par les excréments de puces, de pu-
naises, de mouches. — L e s t a c h e s p r o d u i t e s p a r l e s e x c r é -

m e n t s d e p u c e s s e r e n c o n t r e n t s u r t o u t s u r l e s c h e m i s e s , e t 

e l l e s o c c u p e n t s o i t l a f a c e i n t e r n e s o i t l a f a c e e x t e r n e d e 

l ' é t o f f e . E l l e s s e p r é s e n t e n t s o u s f o r m e d e m a c u l e s a s s e z r é g u -

l i è r e m e n t a r r o n d i e s o u o v a l a i r e s , d e 1 / 2 à 3 m i l l i m è t r e s d e 

d i a m è t r e , n ' o f f r a n t j a m a i s u n e e x t r é m i t é n e t t e m e n t e t l o n g u e -

m e n t e f f i l é e c o m m e l e s t a c h e s d e s a n g q u i r é s u l t e n t d e l a 

p r o j e c t i o n d ' u n e g o u t t e l e t t e s a n g u i n e . L e u r c o u l e u r e s t d ' u n 

r o u g e b r u n p l u s o u m o i n s f o n c é ; e l l e s s o n t q u e l q u e f o i s r e c o u -

v e r t e s d e p e t i t e s c r o û t e l l e s q u i s o n t e n g é n é r a l p l u s r u g u e u s e s 

e t m o i n s r é g u l i è r e m e n t é t a l é e s q u e s u r l e s t a c h e s d e s a n g 

p u r . S i l ' o n d é c o u p e q u e l q u e s - u n e s d e c e s t a c h e s e t q u ' o n l e s 

s o u m e t t e à l ' a c t i o n d e l ' e a u , o n v o i t c e l i q u i d e s e c o l o r e r 



p r o m p t e m e n t e n r o n g e . S o u v e n t , l a s o l u t i o n d o n n e l e s b a n -

d e s s p e c t r o s c o p i q u e s d e l ' h é m o g l o b i n e , e t p e r m e t d o b t e n i r 

d e s c r i s t a u x d ' h é m i n e . Q u a n t à l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e , 

v o i c i q u e l s e n s e r a i e n t l e s r é s u l t a t s , d ' a p r è s C h . R o b i n , q u e 

n o u s c i t o n s t e x t u e l l e m e n t : « P o r t é e s s o u s l e m i c r o s c o p e , o n 

v o i t q u ' e l l e s ( l e s p a r c e l l e s d e s t a c h e s ) s o n t c o m p o s é e s d u n e 

m a t i è r e h o m o g è n e , a m o r p h e , t r a n s p a r e n t e , i n c o l o r e , g o n f l e e , 

p u i s d i s s o c i é e o u d i s s o u t e p a r l ' e a u , t e n a n t e m p â t e s l e s g r a -

n u l e s c o l o r a n t s d e c e s p a r c e l l e s . C e s g r a n u l e s c o l o r a n t s for-

m e n t l a p l u s g r a n d e m a s s e d e l à m a t i è r e d e c e s t a c h e s , d a n s 

l e s q u e l l e s i l s s o n t p r e s q u e c o n t i g u s ; i l s s o n t d ' u n b r u n j a u -

n â t r e , l e s u n s à r e f l e t s v e r d â t r e s , l e s a u t r e s à r e f l e t s r o u g e a -

t r e s p e u p r o n o n c é s . T o u s r é f r a c t e n t f o r t e m e n t l a l u m i e r e e t 

s o n t b r i l l a n t s a u c e n t r e , f o n c é s à l a c i r c o n f é r e n c e , c o m m e l e 

s o n t l e s c o r p s g r a i s s e u x ; c o m m e l e s g r a n u l e s g r a i s s e u x , 

a u s s i i l s s o n t i n s o l u b l e s d a n s l ' a c i d e a c é t i q u e e t s e d i s s o l v e n t 

p r e s q u e t o u s d a n s l ' a l c o o l c h a u d e t d a n s l ' é t h e r . Q u e l q u e s 

p e t i t s c r i s t a u x , e n f o r m e d ' a i g u i l l e s c o u r t e s e t d e c o m p o s i t i o n 

c h i m i q u e i n d é t e r m i n é e , l e s a c c o m p a g n e n t 1 . » D ' a p r è s c e q n e 

n o u s a v o n s v u , i l s ' e n f a u t d e b e a u c o u p q u e l ' o n o b t i e n n e 

t o u j o u r s d e s r é s u l t a t s a u s s i c a r a c t é r i s t i q u e s . P r e s q u e t o u -

j o u r s , n o u s a v o n s a p e r ç u , e n e x a m i n a n t c e s t a c h e s a u m i c r o -

s c o p e , d e p e t i t s c o r p u s c u l e s d ' u n j a u n e r o u g e â t r e , f o r m a n t 

u n e s o r t e d e m o s a ï q u e a s s e z a n a l o g u e à c e l l e q u ' o n o b s e r v e 

s u r l e s p a r c e l l e s d e s a n g d e s s é c h é ; n o u s a v o n s m ê m e v u 

q u e l q u e f o i s d e v é r i t a b l e s g l o b u l e s s a n g u i n s i s o l é s , e t r e c o n -

n a i s s a b l e s à l e u r f o r m e c i r c u l a i r e , à l e u r c o n t o u r r é g u l i è r e -

m e n t d e n t e l é . P e u t - ê t r e q u e l q u e s - u n e s d e c e s t a c h e s r é s u l -

t e n t - e l l e s d ' u n e p e t i t e h é m o r r a g i e , c o n s é c u t i v e à l a m o r s u r e 

d e l a p u c e . Q u o i q u ' i l e n s o i t , n o u s c r o y o n s q u e l ' a n a l y s e e s t 

s o u v e n t i n s u f f i s a n t e p o u r d i s t i n g u e r a v e c c e r t i t u d e s i c e s 

t a c h e s s o n t c o n s t i t u é e s p a r d u s a n g p u r o u s i e l l e s o n t é t é 

p r o d u i t e s p a r d e s p u c e s . 

D a n s l e p l u s g r a n d n o m b r e d e s c a s , i l e s t v r a i , o n r e c o n -

n a î t f a c i l e m e n t l e s t a c h é s d e p u c e s à l e u r a s p e c t e x t é r i e u r , à 

l e u r f o r m e , à l e u r d i s p o s i t i o n , à c e f a i t q u ' e l l e s o c c u p e n t 

1 I n B r i a n d e t C h a u d e : Manuel de médecine légale, 10» é d i t i o n , t . I I , p - 3 9 / . 

t a n t ô t l a f a c e e x t é r i e u r e , t a n t ô t l a f a c e i n t é r i e u r e d e l ' é t o f f e . 

Q u a n d e l l e s s o n t n o m b r e u s e s e t r é p a r t i e s s u r t o u t e o u p r e s -

q u e t o u t e l ' é t e n d u e d ' u n e c h e m i s e p a r e x e m p l e , o n n e l e s 

c o n f o n d r a p a s a v e c d e s t a c h e s r é s u l t a n t d e l a p r o j e c t i o n d u 

s a n g . M a i s , q u a n d i l s ' a g i t d e t a c h e s e n t r è s p e t i t n o m b r e , 

s i é g e a n t e n u n p o i n t o ù e l l e s p e u v e n t a v o i r é t é p r o d u i t e s 

p a r d e s é c l a b o u s s u r e s d e s a n g l i q u i d e , l e p r o b l è m e e s t d e s 

p l u s d é l i c a t s i . 

L e s t a c h e s p r o d u i t e s p a r l e s p u n a i s e s s e m o n t r e n t , a u 

m i c r o s c o p e , c o n s t i t u é e s d e l a f a ç o n s u i v a n t e , d ' a p r è s C h a r -

l e s R o b i n : 

« C e t t e p o u s s i è r e ( p r o v e n a n t d e s e x c r é m e n t s ) s e m o n t r e 

f o r m é e d e p e t i t e s g o u t t e l e t t e s d e s s é c h é e s , v a r i a n t d e v o l u m e 

d e p u i s 1 m i l l i è m e j u s q u ' à 1 0 m i l l i è m e s d e m i l l i m è t r e ; e l l e s 

s o n t s p h é r i q u e s o u ' o v o ï d e s , d ' u n b r u n r o u g e p l u s c l a i r a u 

c e n t r e q u ' à l a c i r c o n f é r e n c e , q u i e s t m o i n s n e t t e m e n t d é t e r 

m i n é e . E l l e s s o n t i s o l é e s o u e n g r o u p e s d e v o l u m e t r è s 

v a r i a b l e . . . C e s g o u t t e l e t t e s s o n t a c c o m p a g n é e s d e c r i s t a u x 

d ' u n a s p e c t a n a l o g u e à c e u x d e s é l é m e n t s o r g a n i q u e s : c , e s o n t 

d e s l a m e l l e s e n l o s a n g e , à a r ê t e s t r è s n e t t e s , i s o l é e s o u 

r é u n i e s e n f a i s c e a u x . Q u e l q u e s c r i s t a u x t e n d e n t à p r e n d r e l a 

f o r m e p r i s m a t i q u e ( f i g . 7 1 ) . » 

E n f i n , l e s m o u c h e s é c r a s é e s s u r d u l i n g e l a i s s e n t u n e t a c h e 

b r u n e a s s e z a n a l o g u e à u n e t a c h e d e s a n g . D ' a p r è s L a s s a i g n e , 

c e t t e t a c h e s e d é c o l o r e p a r l e c h l o r e e t l ' a c i d e h y p o c h l o r e u x 

e t p r e n d u n e t e i n t e s p é c i a l e a v e c l e s d i v e r s a c i d e s 2 . 

Taches de rouille. — C e s t a c h e s s o n t d ' u n r o u g e j a u n â -

t r e o u j a u n e d ' o c r e , l e p l u s s o u v e n t t e r n e s e t r u g u e u s e s , 

q u e l q u e f o i s c e p e n d a n t u n p e u v e r n i s s é e s , m a i s n e p r é s e n t a n t 

p a s l ' a s p e c t f e n d i l l é q u e r e v ê t s o u v e n t l e s a n g d e s s é c h é s u r 

u n c o r p s i m p e r m é a b l e . S i l ' o n d é p o s e u n e g o u t t e d ' a c i d e 

c h l o l ' h y d r i q u e s u r u n e t a c h e d e r o u i l l e , l e l i q u i d e p r e n d i m m é -

d i a t e m e n t u n e c o u l e u r j a u n e , e n m ê m e t e m p s q u e l a r o u i l l e 

1 L e s d i f f i c u l t é s d ' u n e p a r e i l l e e x p e r t i s e a p p a r a i s s e n t , b i e n d a n s u n r a p p o r t 
m é d i c o - l é g a l d e s p r o f e s s e u r s B r o u a r d e l e t V u l p i a n , r a p p o r t q u i e s t r e p r o d u i t 
à l a l i n d e c e l i v r e . 

2 L a s s a i g n e , N o u v e l l e s r e c h e r c h e s s u r l e s t a c h e s d e s a n g d é p o s é e s s u r l e s 
l a m e s d e f e r e t d ' a c i e r (Annales d'Iiyg. pub. et de. méd. lég., 2e s é r i e , 1S56, 
t . V ) . 



s e d i s s o u t e t l a i s s e l a s u r f a c e m é t a l l i q u e s o u s - j a c e n t e p a r f a i -

t e m e n t n e t t e . S i l ' o n 

e n l è v e l a r o u i l l e p a r 

g r a t t a g e ( a v e c u n e 

l a m e q u i n e s o i t b a s e n 

f e r ) , l a p o u d r e q u ' o n 

o b t i e n t e s t c o m p l è t e -

m e n t i n s o l u b l e c l a n s 

l ' e a u e t d a n s u n e s o l u -

t i o n d e p o t a s s e ; p l a c é e 

d a n s u n p e u d ' a c i d e 

c h l o r y d r i q u e , e l l e s ' y 

d i s s o u t e n c o m m u n i -

q u a n t à l ' a c i d e u n e 

c o l o r a t i o n j a u n e . C e t t e 

s o l u t i o n f o u r n i t t o u t e s 

l e s r é a c t i o n s d e s s e l s 

f e r r i q u e s , p a r m i l e s -

q u e l l e s n o u s r a p p e l l e -

r o n s s e u l e m e n t l e s 

d e u x s u i v a n t e s , q u i 

s u f f i s e n t à é t a b l i r s a 

n a t u r e : 

A v e c l e f e r r o c y a -

n u r e d e p o t a s s i u m , 

p r é c i p i t é b l e u ( b l e u d e 

P r u s s e ) , s o l u b l e d a n s 

l ' a c i d e o x a l i q u e ; 

A v e c l e t a n n i n p r é -

c i p i t é n o i r . 
• - . 0 . 7 , - W - ^ ^ h n * . - « G e g r ë a c t i o n s p e u _ 

v e n t ê t r e o b t e n u e s n e t -

t e m e n t , a v e c u n e q u a n t i t é t r è s m i n i m e d e r o u i l l e : c e l l e - c i 

' a. a. gou t tes sèches ou globules s o u v e n t c r eux , d ' u n b r u n j a u n â t r e agglomérés ou 
Isolkt/h) v a r i a n t en d i amè t re depuis 0,001 j u s q u ' à 0,010. — b, a m a s d a n s lequel les gout tes 
sèches ou globules b r i s é s r e s s e m b l e n t s u r le bord à u n demi cerc le ouver t . — c, a m a s p l u s 
foncés no i r â t r e s . — d, lamel les c r i s t a l l i n e s , l o sang iques . — e, f , a i g u i l l e s de volume va-
r i a b l e isolées ou g roupées — g, l a m e l l e s et a i g u i l l e s p a r t a n t de l a pé r iphé r i e d 'un amas 
r o l u m i n e u x ; cet te disposit ion es! f r é q u e n t e ( d ' a p r è s Ch. Robin in l i r iami e t Chaudé, t . H). 

é t a n t d i s s o u t e d a n s u n e g o u t t e d ' a c i d e c h l o r h y d r i q u e , o n é t e n d 

l a s o l u t i o n a v e c d e l ' e a u d i s t i l l é e , o n d i s p o s e u n e g o u t t e d u m é -

l a n g e s u r p l u s i e u r s l a m e s d e v e r r e c r e u s é e s d ' u n e c e l l u l e , l ' o n 

a j o u t e à c h a c u n e d e c e s g o u t t e s , l ' u n d e s r é a c t i f s c o n v e n a b l e s . 

L e s c a r a c t è r e s q u i v i e n n e n t d ' ê t r e é n u m é r é s p e r m e t t e n t d e 

d i s t i n g u e r n e t t e m e n t l a r o u i l l e d e s t a c h e s d e s a n g . C e l l e s - c i 

p e u v e n t s o u v e n t s e r e c o n n a î t r e i m m m é d i a t e m e n t à l e u r c o l o -

r a t i o n , à l e u r a s p e c t f e n d i l l é e t s u r t o u t à l e u r s o l u b i l i t é d a n s 

l ' e a u . L e d i a g n o s t i c d i f f é r e n t i e l e s t f a c i l e à c o m p l é t e r r i g o u -

r e u s e m e n t , e t s e t i r e d e l a c o m p a r a i s o n d e s c a r a c t è r e s d é j à 

é n u m é r é s d e l a r o u i l l e e t d u s a n g d e s s é c h é . 

M a i s , d e c e q u e d e s t a c h e s s o n t c o n s t i t u é e s p a r d e l a 

r o u i l l e , o n n ' e s t p a s e n d r o i t d ' e n c o n c l u r e q u ' e l l e s n ' o n t p a s 

u n e o r i g i n e s a n g u i n e . L o r s q u ' e n e f f e t u n o b j e t d e f e r o u 

d ' a c i e r , t a c h é d e s a n g , e s t r e s t é d a n s u n m i l i e u h u m i d e , i l s e 

r e c o u v r e a u n i v e a u d e s p o i n t s c o n t a m i n é s , d ' u n e c o u c h e d e 

r o u i l l e a v e c l a q u e l l e l ' a l b u m i n e e t l a m a t i è r e c o l o r a n t e d u 

s a n g s e c o m b i n e n t s i i n t i m e m e n t q u ' e l l e s d e v i e n n e n t i n s o l u -

b l e s d a n s l ' e a u e t p e r d e n t t o u t e s l e u r s p r o p r i é t é s c a r a c t é r i s -

t i q u e s ; l a r o u i l l e a i n s i f o r m é e , n e p e u t g u è r e ê t r e d i s t i n g u é e 

d e c e l l e q u i a u n e a u t r e o r i g i n e . L a s s a i g n e a é t u d i é e x p é r i -

m e n t a l e m e n t c e t t e t r a n s f o r m a t i o n d u s a n g e n r o u i l l e ; i l a 

e n d u i t d e s a n g u n e l a m e d e c o u t e a u q u ' i l a l a i s s é e d ' a b o r d à 

l ' a i r l i b r e e t s e c ; a u b o u t d e d o u z e h e u r e s , l e s a n g s e p r é s e n -

t a i t s o u s l ' a s p e c t d e t a c h e s f e n d i l l é e s , d ' u n e b e l l e c o u l e u r 

r o u g e , t r a n s p a r e n t e s , s o l u b l e s d a n s l ' e a u , e t o f f r a n t l e s c a r a c -

t è r e s o r d i n a i r e s d e s t a c h e s s a n g u i n e s . I l a p l a c é e n s u i t e c e t t e 

m ê m e l a m e d a n s u n m i l i e u s a t u r é d e v a p e u r d ' e a u : l e s t a c h e s 

s e s o n t d ' a b o r d l i q u é f i é e s , p u i s e l l e s o n t p r i s u n e c o l o r a t i o n 

o c r e q u i , d ' a b o r d s e n s i b l e s u r l e s b o r d s , s ' e s t é t e n d u e b i e n t ô t 

à t o u t e l a p é r i p h é r i e ; a p r è s s i x j o u r s , l a l a m e a é t é r e m i s e à 

l ' a i r l i b r e : l e s t a c h e s s e s o n t d e s s é c h é e s e t s o n t d e v e n u e s 

o p a q u e s , l ' e a u d a n s l a q u e l l e l a p o u d r e p r o v e n a n t d u g r a t t a g e 

d e c e s t a c h e s a m a c é r é , n e s ' e s t p a s c o l o r é e e n r o u g e e t n e 

s ' e s t p a s t r o u b l é e p a r l ' é b u l l i t i o n . L ' a l b u m i n e e t l a m a t i è r e 

c o l o r a n t e s ' é t a i e n t c o m b i n é e s , d i t L a s s a i g n e , à l ' o x y d e f e r r i -

q u e à l ' é t a t n a i s s a n t e t a v a i e n t p r o d u i t a v e c l u i u n c o m p o s é 

i n s o l u b l e . 



O n c o n c o i t q u e , l a m a t i è r e c o l o r a n t e é t a n t i n s o l u b l e , o n n e 

p u i s s e o b t e n i r a v e c l e s t a c h e s d e s a n g q u i o n t s u b i c e t t e 

t r a n s f o r m a t i o n n i l e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , n i l e s c a r a c t è r e s 

s p e c t r o s c o p i q u e s . I l n o u s e s t a r r i v é e n e f t e t b i e n d e s l o i s 

d ' a x a m i n e r d e s c o u t e a u x q u i a v a i e n t é t é s o u i l l e s d e s a n g 

( a i n s i q u e l ' é t a b l i s s a i e n t l ' e n q u ê t e e t l e s a v e u x d u c o u p a b l e ) 

e t d e n ' y r e n c o n t r e r q u e d e s t a c h e s o f f r a n t t o u s l e s c a r a c t è r e s 

d e l a r o u i l l e , m a i s a u c u n d e c e u x q u i p e r m e t t e n t d e r e c o n -

n a î t r e l e s a n g . L o r s d o n c q u ' o n t r o u v e s u r u n c o u t e a u o u 

t o u t a u t r e o b j e t d e f e r o u d ' a c i e r , d e s t a c h e s f o r m é e s u n i q u e -

m e n t p a r d e l a r o u i l l e , i l f a u t s e g a r d e r d e c o n c l u r e q u e c e t 

o b j e t n ' a p a s é t é e n c o n t a c t a v e c d u s a n g ; e n p a r e i l c a s , l a 

q u e s t i o n e s t s o u v e n t i n s o l u b l e . O i i p e u t c e p e n d a n t e s s a y e r d e 

t r a i t e r l a t a c h e p a r u n e s o l u t i o n a l c a l i n e e t c h e r c h e r à o b t e n i r 

a i n s i d e l ' h é m a t i n e q u e l ' o n c a r a c t é r i s e r a i t d e l a f a ç o n q u i a 

é t é i n d i q u é e p r é c é d e m m e n t . 

O n c o m p r e n d q u e d a n s c e r t a i n s c a s l a t r a n s f o r m a t i o n d u 

s a n g e n r o u i l l e s o i t i n c o m p l è t e o u q u e d u s a n g a i t é t é d é p o s é 

s u r u n o b j e t d é j à r o u i l l é . R o b i n a p u a i n s i , e n e x a m i n a n t 

a u m i c r o s c o p e l ' a p o u d r e o b t e n u e p a r l e r a c l a g e d ' u n m é l a n g e 

d e r o u i l l e e t d e s a n g d e s s é c h é , r e t r o u v e r u n c e r t a i n n o m b r e 

d ' h é m a t i e s 1 . 

Taches produites par divers végétaux. — Le suc de 
c e r t a i n s v é g é t a u x f o r m e d e s t a c h e s p o u v a n t ê t r e c o n f o n d u e s 

a v e c c e l l e s d e s a n g . C h e v a l l i e r a m o n t r é a i n s i q u e d e s t a c h e s 

s i t u é e s s u r l a b l o u s e d ' u n h o m m e s o u p ç o n n é d ' a s s a s s i n a t 

é t a i e n t c o n s t i t u é e s n o n p a r d u s a n g , m a i s p a r d u s u c d e p i s -

s e n l i t ; d a n s u n e c i r c o n s t a n c e a n a l o g u e , i l p r o u v a q u e c e s 

t a c h e s p l a c é e s s u r l e m a n c h e d ' u n e c o g n é e é t a i e n t p r o d u i t e s 

p a r l a m a t i è r e c o l o r a n t e q u i s u i n t e d u b o i s d ' a u l n e 2 . E n 

p a r e i l s c a s , l ' e x p e r t , a p r è s a v o i r c o n s t a t é l ' a b s e n c e d e t o u s 

l e s c a r a c t è r e s d e s t a c h e s d e s a n g , e s t s o u v e n t m i s s u r l a v o i e 

d u d i a g n o s t i c p a r l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e q u i m o n t r e d e s 

1 l . e s u e u r e t C h . R o b i n , N o t e s u r l e s c a r a c t è r e s d i s t i n c t e s d e s t a c h e s de 
s a n g p r o d u i t e s s u r u n i n s t r u m e n t c o u v e r t d e r o u i l l e (Annales d'hyg. el 

de méd. lé (t., 2« s é r i e , 1S59, t . X I I ) . 
2 C h e v a l l i e r , Annales d'hyg. pub. et de méd,. lég., 1 " s é r i e , t . XXV1I1) 

1S42. 

é l é m e n t s v é g é t a u x m é l a n g é s à l a s u b s t a n c e c o l o r a n t e . U n 

b o t a n i s t e e x e r c é p e u t m ê m e s p é c i f i e r d e q u e l l e p l a n t e i l s ' a g i t . 

— L a s u b s t a n c e d e l a t a c h e , d i s s o u t e d a n s l ' a l c o o l o u d a n s 

u n a u t r e l i q u i d e , p e u t a u s s i o f f r i r u n e o d e u r o u u n e s a v e u r 

f o u r n i s s a n t u n e i n d i c a t i o n u t i l e . ' 

L e v i n f o r m e s u r l e l i n g e d e s t a c h e s v i o l a c é e s q u ' u n a c i d e 

f a i b l e f a i t p a s s e r a u r o u g e e t q u ' u n a l c a l i r a m è n e a u b l e u . 

C e s t a c h e s s o n t r a r e m e n t c o n f o n d u e s a v e c c e l l e s d u s a n g ; 

e l l e s p e u v e n t l ' ê t r e p l u s f a c i l e m e n t a v e c c e l l e s p r o d u i t e s 

p a r c e r t a i n s f r u i t s : c e r i s e s , g r o s e i l l e s , f r a m b o i s e s , , m û r e s . 

L a s s a i g n e a é t u d i é l e s c a r a c t è r e s d i f f é r e n t i e l s d e c e s t a c h e s 1 . 

L a sueur f o r m e q u e l q u e f o i s s u r l e s l i n g e s b l a n c s , s u r l e s 

b l o u s e s o u v e s t e s e n t o i l e b l e u e , d e s t a c h e s d ' u n j a u n e r o u -

g e â t r e o u b r u n â t r e c l a i r ; c e s t a c h e s s i è g e n t s u r t o u t a u n i v e a u 

d e s a i s s e l l e s , a u t o u r d u c o l , q u e l q u e f o i s p r è s d e s p o i g n e t s . 

E l l e s s o n t i n s o l u b l e s d a n s l ' e a u , n e d o n n e n t a u c u n e d e s r é a c -

t i o n s d u s a n g e t n e m o n t r e n t à l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e q u e 

l e s c o r p s é t r a n g e r s q u ' o n t r o u v e d a n s l e s p o u s s i è r e s e t s u r 

l e s é t o f f e s p l u s o u m o i n s s a l e s . 

S u r l e s v ê t e m e n t s e n t o i l e b l e u e , l e s e n d r o i t s q u i o n t é t é 

f o r t e m e n t u s é s s o n t q u e l q u e f o i s a u s s i d é c o l o r é s e t o f f r e n t u n e 

n u a n c e d ' u n j a u n e s a l e q u i , d a n s c e r t a i n s c a s , a f a i t s o u p -

ç o n n e r à t o r t l a p r é s e n c e d u s a n g . 

A R T I C L E I I . — R E C O N N A I T R E L ' O R I G I N E DU S A N G 

O n d e m a n d e s o u v e n t à l ' e x p e r t d e r e c o n n a î t r e s i d e s t a c h e s 

s o n t f o r m é e s p a r d u s a n g h u m a i n o u p a r d u s a n g d ' u n a n i -

m a l d o m e s t i q u e . P o u r r é s o u d r e c e t t e q u e s t i o n , o n n e p e u t 

s ' a p p u y e r q u e s u r l e s c a r a c t è r e s m o r p h o l o g i q u e s d e s g l o b u l e s 

s a n g u i n s 2 . 

1 L a s s a i g f i e , D e s m o y e n s d e r e c o n n a î t r e e t d e d i s t i n g u e r l e s t a c h e s d e v i n 
S u r l e s l i n g e s b l a n c s d ' a v e c l e s t a c h e s a n a l o g u e s p r o d u i t e s p a r d e s j u s d e 
f r u i t s r o u g e s (Annales d'hyg. pub. el de méd. lég., 2 e s é r i e , 1 8 5 7 , t . V I I ) . 

2 L ' h é m o g l o b i n e c r i s t a l l i s e d ' u n e f a ç o n d i f f é r e n t e p o u r c h a q u e e s p è c e a n i -
m a l e , m a i s c e s c r i s t a u x n e p e u v e n t ê t r e o b t e n u s q u ' a v e c u n e a s s e z g r a n d e 
q u a n t i t é d e s a n g f r a i s , e t o n n e s a u r a i t p a r c o n s é q u e n t u t i l i s e r c e s i g n e 

VIBERT, M é d e c i n e l é g . 3 0 



O n c o n c o i t q u e , l a m a t i è r e c o l o r a n t e é t a n t i n s o l u b l e , o n n e 

p u i s s e o b t e n i r a v e c l e s t a c h e s d e s a n g q u i o n t s u b i c e t t e 

t r a n s f o r m a t i o n n i l e s c r i s t a u x d ' h é m i n e , n i l e s c a r a c t è r e s 

s p e c t r o s c o p i q u e s . I l n o u s e s t a r r i v é e n e f l e t b i e n d e s l o i s 

d ' a x a m i n e r d e s c o u t e a u x q u i a v a i e n t é t é s o u i l l e s d e s a n g 

( a i n s i q u e l ' é t a b l i s s a i e n t l ' e n q u ê t e e t l e s a v e u x d u c o u p a b l e ) 

e t d e n ' y r e n c o n t r e r q u e d e s t a c h e s o f f r a n t t o u s l e s c a r a c t è r e s 

d e l a r o u i l l e , m a i s a u c u n d e c e u x q u i p e r m e t t e n t d e r e c o n -

n a î t r e l e s a n g . L o r s d o n c q u ' o n t r o u v e s u r u n c o u t e a u o u 

t o u t a u t r e o b j e t d e f e r o u d ' a c i e r , d e s t a c h e s f o r m é e s u n i q u e -

m e n t p a r d e l a r o u i l l e , i l f a u t s e g a r d e r d e c o n c l u r e q u e c e t 

o b j e t n ' a p a s é t é e n c o n t a c t a v e c d u s a n g ; e n p a r e i l c a s , l a 

q u e s t i o n e s t s o u v e n t i n s o l u b l e . O n p e u t c e p e n d a n t e s s a y e r d e 

t r a i t e r l a t a c h e p a r u n e s o l u t i o n a l c a l i n e e t c h e r c h e r à o b t e n i r 

a i n s i d e l ' h é m a t i n e q u e l ' o n c a r a c t é r i s e r a i t d e l a f a ç o n q u i a 

é t é i n d i q u é e p r é c é d e m m e n t . 

O n c o m p r e n d q u e d a n s c e r t a i n s c a s l a t r a n s f o r m a t i o n d u 

s a n g e n r o u i l l e s o i t i n c o m p l è t e o u q u e d u s a n g a i t é t é d é p o s é 

s u r u n o b j e t d é j à r o u i l l é . R o b i n a p u a i n s i , e n e x a m i n a n t 

a u m i c r o s c o p e l ' a p o u d r e o b t e n u e p a r l e r a c l a g e d ' u n m é l a n g e 

d e r o u i l l e e t d e s a n g d e s s é c h é , r e t r o u v e r u n c e r t a i n n o m b r e 

d ' h é m a t i e s 1 . 

Taches produites par divers végétaux. — Le suc de 
c e r t a i n s v é g é t a u x f o r m e d e s t a c h e s p o u v a n t ê t r e c o n f o n d u e s 

a v e c c e l l e s d e s a n g . C h e v a l l i e r a m o n t r é a i n s i q u e d e s t a c h e s 

s i t u é e s s u r l a b l o u s e d ' u n h o m m e s o u p ç o n n é d ' a s s a s s i n a t 

é t a i e n t c o n s t i t u é e s n o n p a r d u s a n g , m a i s p a r d u s u c d e p i s -

s e n l i t ; d a n s u n e c i r c o n s t a n c e a n a l o g u e , i l p r o u v a q u e c e s 

t a c h e s p l a c é e s s u r l e m a n c h e d ' u n e c o g n é e é t a i e n t p r o d u i t e s 

p a r l a m a t i è r e c o l o r a n t e q u i s u i n t e d u b o i s d ' a u l n e 2 . E n 

p a r e i l s c a s , l ' e x p e r t , a p r è s a v o i r c o n s t a t é l ' a b s e n c e d e t o u s 

l e s c a r a c t è r e s d e s t a c h e s d e s a n g , e s t s o u v e n t m i s s u r l a v o i e 

d u d i a g n o s t i c p a r l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e q u i m o n t r e d e s 

1 l . e s u e u r e t C h . R o b i n , N o t e s u r l e s c a r a c t è r e s d i s t i n c t i f s d e s t a c h e s de 
s a n g p r o d u i t e s s u r u n i n s t r u m e n t c o u v e r t d e r o u i l l e (Annales d'hyg. pub. et 
de méd. lég., 2 e s é r i e , 1859 , t . X I I ) . 

2 C h e v a l l i e r , Annales d'Iiyg. pub. et de méd. lég., 1 " s é r i e , t . X X V 1 H , 
1S42. 

é l é m e n t s v é g é t a u x m é l a n g é s à l a s u b s t a n c e c o l o r a n t e . U n 

b o t a n i s t e e x e r c é p e u t m ê m e s p é c i f i e r d e q u e l l e p l a n t e i l s ' a g i t . 

— L a s u b s t a n c e d e l a t a c h e , d i s s o u t e d a n s l ' a l c o o l o u d a n s 

u n a u t r e l i q u i d e , p e u t a u s s i o f f r i r u n e o d e u r o u u n e s a v e u r 

f o u r n i s s a n t u n e i n d i c a t i o n u t i l e . ' 

L e v i n f o r m e s u r l e l i n g e d e s t a c h e s v i o l a c é e s q u ' u n a c i d e 

f a i b l e f a i t p a s s e r a u r o u g e e t q u ' u n a l c a l i r a m è n e a u b l e u . 

C e s t a c h e s s o n t r a r e m e n t c o n f o n d u e s a v e c c e l l e s d u s a n g ; 

e l l e s p e u v e n t l ' ê t r e p l u s f a c i l e m e n t a v e c c e l l e s p r o d u i t e s 

p a r c e r t a i n s f r u i t s : c e r i s e s , g r o s e i l l e s , f r a m b o i s e s , , m û r e s . 

L a s s a i g n e a é t u d i é l e s c a r a c t è r e s d i f f é r e n t i e l s d e c e s t a c i t e s 1 . 

L a sueur f o r m e q u e l q u e f o i s s u r l e s l i n g e s b l a n c s , s u r l e s 

b l o u s e s o u v e s t e s e n t o i l e b l e u e , d e s t a c h e s d ' u n j a u n e r o u 

g e â t r e o u b r u n â t r e c l a i r ; c e s t a c h e s s i è g e n t s u r t o u t a u n i v e a u 

d e s a i s s e l l e s , a u t o u r d u c o l , q u e l q u e f o i s p r è s d e s p o i g n e t s . 

E l l e s s o n t i n s o l u b l e s d a n s l ' e a u , n e d o n n e n t a u c u n e d e s r é a c -

t i o n s d u s a n g e t n e m o n t r e n t à l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e q u e 

l e s c o r p s é t r a n g e r s q u ' o n t r o u v e d a n s l e s p o u s s i è r e s e t s u r 

l e s é t o f f e s p l u s o u m o i n s s a l e s . 

S u r l e s v ê t e m e n t s e n t o i l e b l e u e , l e s e n d r o i t s q u i o n t é t é 

f o r t e m e n t u s é s s o n t q u e l q u e f o i s a u s s i d é c o l o r é s e t o f f r e n t u n e 

n u a n c e d ' u n j a u n e s a l e q u i , d a n s c e r t a i n s c a s , a f a i t s o u p -

ç o n n e r à t o r t l a p r é s e n c e d u s a n g . 

A R T I C L E I I . — R E C O N N A I T R E L ' O R I G I N E DU S A N G 

O n d e m a n d e s o u v e n t à l ' e x p e r t d e r e c o n n a î t r e s i d e s t a c h e s 

s o n t f o r m é e s p a r d u s a n g h u m a i n o u p a r d u s a n g d ' u n a n i -

m a l d o m e s t i q u e . P o u r r é s o u d r e c e t t e q u e s t i o n , o n n e p e u t 

s ' a p p u y e r q u e s u r l e s c a r a c t è r e s m o r p h o l o g i q u e s d e s g l o b u l e s 

s a n g u i n s 2 . 

1 L a s s a i g h c , D e s m o y e n s d e r e c o n n a î t r e e t d e d i s t i n g u e r l e s t a c h e s d e v i n 
s u r l e s l i n g e s b l a n c s d ' a v e c l e s t a c h e s a n a l o g u e s p r o d u i t e s p a r d e s j u s d e 
f r u i t s r o u g e s (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 2e s é r i e , 1 8 5 7 , t . V I I ) . 

2 L ' h é m o g l o b i n e c r i s t a l l i s e d ' u n e f a ç o n d i f f é r e n t e p o u r c h a q u e e s p è c e a n i -
m a l e , m a i s c e s c r i s t a u x n e p e u v e n t ê t r e o b t e n u s q u ' a v e c u n e a s s e z g r a n d e 
q u a n t i t é d e s a n g f r a i s , e t o n n e s a u r a i t p a r c o n s é q u e n t u t i l i s e r c e s i g n e 
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O n s a i t q u e , t a n d i s q u e l e s h é m a t i e s d e s m a m m i f è r e s s o n t 

c i r c u l a i r e s a v e c e x c a v a t i o n s u r c h a q u e f a c e , c e l l e s d e s 

o i s e a u x , d e s p o i s s o n s e t d e s r e p t i l e s s o n t e l l i p t i q u e s ; c e s 

d e r n i è r e s p o s s è d e n t d e p l u s u n n o y a u e t l e u r s d i m e n s i o n s 

s o n t e n g é n é r a l b e a u c o u p p l u s c o n s i d é r a b l e s . I l y a l a u n 

e n s e m b l e d e c a r a c t è r e s b i e n t r a n c h é s q u i p e r m e t t e n t , a p r è s 

u n s e u l c o u p d ' œ i l j e t é s u r u n e p r é p a r a t i o n d e s a n g t r a i s , d e 

r e c o n n a î t r e s i c e s a n g p r o v i e n t o u n o n d ' u n m a m m i f e r e . S u r 

d u s a n g d e s s é c h é , l e s g l o b u l e s e l l i p t i q u e s s u b i s s e n t , c o m m e 

l e s d i s c o ï d e s , d e s d é f o r m a t i o n s i m p o r t a n t e s ; m a i s c e s d é f o r -

m a t i o n s l e s r e n d e n t m o i n s m é c o n n a i s s a b l e s , p a r c e q u ' i l s o n t 

d e s d i m e n s i o n s p l u s c o n s i d é r a b l e s , u n e f o r m e p l u s s p é c i a l e 

e t s u r t o u t p a r c e q u ' i l s p o s s è d e n t u n n o y a u c a r a c t é r i s t i q u e . 

A u s s i à m o i n s q u e l a t a c h e n e s o i t t r è s a n c i e n n e e t q u e l e s | 

g l o b u l e s n ' a i e n t é t é d é t r u i t s , i l e s t e n g é n é r a l r e l a t i v e m e n t 

f a c i l e , a p r è s u n e x a m e n m i c r o s c o p i q u e b i e n c o n d u i t , d e . 

r e c o n n a î t r e s i d u s a n g p r o v i e n t o u n o n d ' u n m a m m i f è r e , e t 

c e d i a g n o s t i c s u f f i t s o u v e n t à l ' i n s t r u c t i o n . 

M a i s q u a n d i l s ' a g i t d e d i s t i n g u e r l e s a n g d e l ' h o m m e d e j 

c e l u i d ' u n m a m m i f è r e , l e p r o b l è m e d e v i e n t b e a u c o u p p l u s 

d i f f i c i l e e t i l e s t m ê m e p r e s q u e t o u j o u r s i n s o l u b l e . E n e f f e t , ^ 

l e s e u l c a r a c t è r e d i s t i n c t i f e n t r e l e s a n g d e s d i v e r s m a m m i -

f è r e s c o n s i s t e e n l a d i f f é r e n c e d u d i a m è t r e d e l e u r s g l o b u l e s , ) 

O r , c e t t e d i f f é r e n c e , s a u f p o u r q u e l q u e s e s p è c e s , e s t t r è s 

m i n i m e , e t , d ' a u t r e p a r t , n o n s e u l e m e n t c h e z u n e m ê m e 

e n m é d e c i n e l é g a l e . L e s c a r a c t è r e s s p e c t r o s c o p i q u e s d e l ' h é m o g l o b i n e s o n t 

l e s m ê m e s , q u e l l e q u e s o i t l ' e s p è c e a n i m a l e ; l e s c r i s t a u x d ' h é m i n e s o n t é g a -

l e m e n t i d e n t i q u e s . , . ' . j » 
B a r r u e l a p r o p o s é d ' u t i l i s e r d a n s l e s e x p e r t i s e s l ' o d e u r d u s a n g , s p e c i a l e 

p o u r c h a q u e e s p è c e a n i m a l e , c o m m e c e l l e d e l a s u e u r e t d e l ' e x h a l a i s o n pili-. J 
m o n a i r e , à l a q u e l l e e l l e s e r a i t d u r e s t e s e m b l a b l e . P o u r p e r c e v o i r c e t t e o d e u r 
a v e c d u s a n g d e s s é c h é , i l s u f f i r a i t d ' a j o u t e r u n p e u d ' a c i d e s u l f u r i q u e c o n - ; 
c e n t r é à c e s a n g o u à l a s o l u t i o n a q u e u s e d ' u n e t a c h e s a n g u i n e , o u b i e n 
e n c o r e d e c h a u f f e r m o d é r é m e n t c e t t e s o l u t i o n . M a i s e n a d m e t t a n t m ê m e q u e , 
d a n s c e s c o n d i t i o n s , l ' o d e u r s e d é g a g e a u s s i b i e n q u ' a v e c d u s a n g J o u t à f a i t 
f r a i s , o n n e s a u r a i t v r a i m e n t a d m e t t r e q u e c e c a r a c t è r e s o i t i n v o q u é d a n s u n e 
e x p e r t i s e . 

O n a p r o p o s é a u s s i d e f a i r e l e d i a g n o s t i c d ' a p r è s l a p r o p o r t i o n d i f f e r e n t e 
d e f e r d a n s l e s a n g d e s d i v e r s a n i m a u x , d ' a p r è s l ' a s p e c t s p é c i a l d e l ' i m a g e 
f o r m é e p a r l e r é s e a u d e s p e t i t e s f e n t e s q u i s e p r o d u i s e n t s u r d u s a n g d e s s e - J 
c h é ( N a u m a n n e t D a y ) ; d ' a p r è s l ' e s p a c e d e t e m p s a u b o u t d u q u e l l e s a n g s e | 
c o a g u l e ( T a d d c i ) . C e s s i g n e s s o n t a u s s i i n s u f f i s a n t s q u e p e u p r a t i q u e s . 
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e s p è c e , m a i s e n c o r e c h e z u n m ê m e a n i m a l , l e s d i m e n s i o n s 

d é s g l o b u l e s v a r i e n t d a n s d e s l i m i t e s n o t a b l e s . I l e n r é s u l t e 

q u ' u n e h é m a t i e d ' u n d i a m è t r e d o n n é p e u t l e p l u s s o u v e n t ê t r e 

a t t r i b u é e e n m ê m e t e m p s à d e u x o u t r o i s e s p è c e s v o i s i n e s . 

O n p e u t s ' e n c o n v a i n c r e e n j e t a n t l e s y e u x s u r l e t a b l e a u 

s u i v a n t : 

D É S I G N A T I O N S F R E Y W E L C K E R TOUR DES 
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H o m m e 0 , 0 0 ' . G à 0 , 0 0 6 0 0 , 0 0 4 5 à 0 , 0 0 9 7 0 , 0 0 7 4 à O , 0 0 8 0 0 , 0 0 7 7 0 , 0 0 7 5 

» 0 , 0 0 7 3 0 , 0 0 6 6 0 , 0 0 7 ' . 0 , 0 0 7 0 0 , 0 0 7 3 

0 , 0 0 7 1 3 0 , 0 0 6 0 , 0 0 6 3 0 , 0 0 7 0 0 , 0 0 6 4 0 , 0 0 6 9 

C h a t • V 0 , 0 0 6 5 0 , 0 0 5 3 0 , 0 0 6 0 0 , 0 0 5 6 0 , 0 0 6 5 

0 , 0 0 5 7 5 » 0 , 0 0 5 5 0 , 0 0 5 7 0 , 0 0 5 6 

B œ u f » » 0 , 0 0 5 6 à 0 , 0 0 6 0 0 , 0 0 5 8 0 , 0 0 5 6 

M o u t o n . . . . )> 0 , 0 0 3 0 , 0 0 4 7 0 , 0 0 3 0 0 , 0 0 i 5 0 , 0 0 5 

0 » 0 , 0 0 6 0 0 , 0 0 6 5 0 , 0 0 6 2 0 , 0 0 6 

» 0 , 0 0 ' i l 0 , 0 0 4 0 0 , 0 0 4 6 » 0 , 0 0 4 6 

i 

C e t a b l e a u m o n t r e e n m ê m e t e m p s l a d i f f i c u l t é d ' a s s i g n e r 

d e s d i m e n s i o n s i n v a r i a b l e s , t y p i q u e s , a u x g l o b u l e s d ' u n e m ê m e 

a n i m a l , p u i s q u e c e l l e s q u i s o n t d o n n é e s p a r l e s a u t e u r s l e s 

p l u s c o m p é t e n t s n e c o n c o r d e n t p a s e x a c t e m e n t e n t r e e l l e s . 

S a n s t e n i r c o m p t e d e s d i m e n s i o n s e x t r ê m e s d o n n é e s p a r 

F r e y e t W e l c k e r p o u r l ' h o m m e , e t q u i r e p r é s e n t e n t d e s 

e x c e p t i o n s , 0 1 1 v o i t q u ' u n g l o b u l e m e s u r a n t , p a r e x e m p l e . 

7 m i l l i m è t r e s , p e u t ê t r e a t t r i b u é a u s s i b i e n a u c h i e n e t a u l a p i n 

q u ' à l ' h o m m e . D ' a i l l e u r s , m ê m e e n s u p p o s a n t q u e l e s g l o b u l e s 

a i e n t d e s d i m e n s i o n s a b s o l u m e n t fixes p o u r c h a q u e e s p è c e , 

i l s e r a i t b i e n d i f f i c i l e d e m e s u r e r u n e h é m a t i e à 1 d i x i è m e 

d e a p r è s ; c a r u n e m e n s u r a t i o n s i p r é c i s e , t o u j o u r s t r è s 

d é l i c a t e , e s t e n c o r e p l u s s u j e t t e à e r r e u r q u a n d i l s ' a g i t d e 

g l o b u l e s q u i s o n t p r e s q u e c o n s t a m m e n t a n i m é s d e m o u v e -

m e n t s p l u s o u m o i n s a c c e n t u é s d a n s l e l i q u i d e a u m i l i e u 

d u q u e l i l s n a g e n t . I l e s t d o n c i m p o s s i b l e à l ' h i s t o l o g i s t e l e 



p l u s h a b i l e , a y a n t s o u s l e s y e u x u n e p r é p a r a t i o n d e s a n g 

a b s o l u m e n t f r a i s , e t f a i t e a v e c t o u t e s l e s p r é c a u t i o n s d e s i r a -

b l e s , d ' a f f i r m e r q u e c e s a n g p r o v i e n t d ' u n h o m m e p l u t ô t q u e 

d ' u n l a p i n o u d ' u n c h i e n . 

A p l u s f o r t e r a i s o n , ' u n e t e l l e a f f i r m a t i o n e s t - e l l e i n t e r d i t e 

à u n e x p e r t q u i o p è r e s u r d u s a n g d e s s é c h é d o n t l e s g l o b u l e s 

o n t s u b i d e t e l l e s d é f o r m a t i o n s q u e l e d i a g n o s t i c e s t l e p l u s 

s o u v e n t i m p o s s i b l e , m ê m e e n t r e l e s a n g d e l ' h o m m e e t c e l u i 

d e s m a m m i f è r e s à g l o b u l e s b e a u c o u p p l u s p e t i t s : b œ u f , 

m o u t o n , c h è v r e . C e s d é f o r m a t i o n s e t l e c h a n g e m e n t d e d i m e n -

s i o n s q u i l e u r c o r r e s p o n d o n t é t é d é c r i t s p l u s h a u t ; e l l e s 

d é p e n d e n t d ' u n e f o u l e d e c i r c o n s t a n c e s : a n c i e n n e t é d e l a 

t a c h e , n a t u r e d e l a s u b s t a n c e s u r l a q u e l l e e l l e r e p o s e , t e m p é -

r a t u r e à l a q u e l l e e l l e e s t r e s t é e e x p o s é e , e t c . , e t c . , e t i l s e r a i t 

a b s o l u m e n t c h i m é r i q u e d ' e s p é r e r q u e l ' o n p o u r r a c a l c u l e r , 

e n t e n a n t c o m p t e d e t o u s c e s f a c t e u r s , l e s d i m e n s i o n s p r i m i -

t i v e s d ' u n g l o b u l e a i n s i a l t é r é d o n t o n a u r a r é u s s i à m e s u r e r 

l e d i a m è t r e . D u r e s t e , c ' e s t i c i s u r t o u t q u e c e t t e m e n s u r a t i o n 

e s t d i f f i c i l e , p a r c e q u e s o u v e n t o n n ' e s t p a s c e r t a i n q u e l e 

g l o b u l e q u e l ' o n a s o u s l e s y e u x e s t e n t i e r e t u n i q u e , c ' e s t -

à - d i r e q u ' i l n ' a p a s é t é b r i s é , o u q u ' i l n ' a p a s g a r d é u n e 

p o r t i o n d e l a s u b s t a n c e d ' u n g l o b u l e v o i s i n q u i l u i é t a i t 

i n t i m e m e n t s o u d é . E n f i n , l a f o r m e d e c e s g l o b u l e s d e s s é c h é s 

é t a n t p r e s q u e t o u j o u r s t r è s i r r é g u l i è r e , o n n e s a i t q u e l e s t c e l u i 

d e l e u r d i a m è t r e q u ' i l c o n v i e n t d e m e s u r e r ( v o i r fig. 7 2 à 7 5 ) . 

C e r t a i n e m e n t , l e s d i f f i c u l t é s n e s o n t p a s t o u j o u r s a u s s i 

g r a n d e s , e t l ' o n a r r i v e q u e l q u e f o i s , m ê m e a v e c d e s t a c h e s 

a s s e z a n c i e n n e s , à i s o l e r d e s g l o b u l e s p r e s q u e i n t a c t s . C ' e s t 

s e u l e m e n t d a n s c e s c a s f a v o r a b l e s q u e l ' e x p e r t e s t a u t o r i s é à 

f o r m u l e r d e s c o n c l u s i o n s a f f i r m a t i v e s . M a i s , p o u r ê t r e v é r i -

t a b l e m e n t c o n f o r m e s a u x d o n n é e s s c i e n t i f i q u e s , c e s c o n c l u -

s i o n s n e s e c o n ç o i v e n t q u e s o u s l a f o r m e s u i v a n t e : « Telle 
tache n'est pas constituée par du sang de tel animal 
( b œ u f , m o u t o n , c h è v r e , s u i v a n t c e q u e p r é t e n d l ' a c c u s é ) ; 

elle provient de l'homme ou d'un mammifère à globules 
de dimensions voisines ( c h i e n , l a p i n ) » , o u b i e n l a f o r m e 

i n v e r s e : « Telle tache n'est pas formée par du sang 
humain; elle peut être constituée par du sang de 

FIG. 74.— Globu les p r o v e n a n t d ' u n e t a c h e FIG. 75.— Globu les p r o v e n a n t d ' u n e t ache 
de s a n g de l ap in , d a t a n t d 'un mois . de sang de l a p i n , d a t a n t de 43 j o u r s . 

p o u v a i e n t ê t r e f o u r n i e s q u e d a n s d e s c a s t r è s f a v o r a b l e s ; i l 

chèvre, de mouton ou d,e bœuf ( s u i v a n t c e q u e d é c l a r e 

l ' a c c u s é ) 1 » . 

N o u s v e n o n s d e d i r e q u e d e s r é p o n s e s a u s s i p r é c i s e s n e 

FIG. 72. — Globules p r o v e n a n t d 'une t ache FIG. 73. — Globules p r o v e n a n t d ' u n e tache 
de s a n g h u m a i n da tan t d 'un m o i s . d e s a n g h u m a i n d a t a n t de 15 j ou r s . 

1 O n p e u t c o n s u l t e r s u r c e p o i n t : M a s s o n , D e l ' o r i g i n e d u s a n g e n m é d e -
c i n e l é g a l e (Annales d'hyg. pub. el de rnèd. lég., 3e s é r i e , t . X I I I , 1885) . L ' à u -



f a u t a j o u t e r q u e l a m e n s u r a t i o n d o i t a v o i r é t é p r a t i q u é e a v e c 

b e a u c o u p d e s o i n . O n p e u t e m p l o y e r l e m i c r o m e t r e o c u l a i r e 

d o n t o n a d é t e r m i n é d ' a v a n c e l a v a l e u r d e c h a q u e d i v i s i o n e n 

l e s f a i s a n t c o ï n c i d e r a v e c c e l l e s d ' u n m i c r o m e t r e o b j e c t i f ; 

m a i s c e p r o c é d é n e 

d o n n e p a s d e s r é s u l t a t s 

q u ' i l e s t t o u j o u r s t r è s 

g l o b u l e à c o r r e s p o n d r e 

; e x t r é m i t é s à d e s d i v i -

• s i o n s d u m i c r o m è t r e . 

I 11 e s t p r é f é r a b l e d e d e s - , 

H s i n e r l e s g l o b u l e s à l a 

j j j g l l l g m e s u r e r e n s u i t e l ' i m a g e 

d ' e m p l o y e r u n g r o s s i s -

s e m e n t d e 1 0 0 0 d i a m è -

t r e s , p a r c e q u ' o n p e u t 

m e s u r e r a i n s i l ' i m a g e 

d e s g l o b u l e s a v e c u n e 

e x a c t i t u d e t r è s s u f f i s a n t e , e t q u ' e n o u t r e l e c a l c u l d e s 

d i m e n s i o n s r é e l l e s e s t t r è s f a c i l e : 1 m i l l i m è t r e d e l ' i m a g e 

c o r r e s p o n d a n t à 1 a d e l ' o b j e t . O n s ' a s s u r e q u e l e g r o s s i s s e -

m e n t e s t b i e n e x a c t e m e n t d e 1 0 0 0 d i a m è t r e s , e n d e s s i n a n t à 

l a c h a m b r e c l a i r e l e s d i v i s i o n s d ' u n m i c r o m è t r e o b j e c t i f ; o n 

é l o i g n e o u l ' o n r a p p r o c h e l ' o c u l a i r e j u s q u ' à c e q u e 1 c e n t i è m e 

d e m i l l i m è t r e , p a r e x e m p l e , m e s u r e 1 c e n t i m è t r e . O n l i x e a l o r s 

l a p o s i t i o n d e l ' o c u l a i r e e n t r a ç a n t , à l ' a i d e d ' u n e p o i n t e , u n e 

l i g n e s u r l e t u b e r e n t r a n t d u m i c r o s c o p e a u n i v e a u d u p o i n t 

o ù i l a f f l e u r e l ' e x t r é m i t é d u t u b e c r e u x d a n s l e q u e l i l g l i s s e ; 

F io . 76. — Globules p r o v e n a n t d 'une t ache d e sang 
,1e mouton , d a t a n t do 10 j ou r s . En a se t r o u v e u n 
g l o b u l e auque l a d h è r e p robab lement u n f r a g m e n t 
d ' u n a u t r e g lobule , m a i s s a n s l igne de d é m a r c a -
tion a p p a r e n t e . 

t o u r a r r i v e à d e s c o n c l u s i o n s a n a l o g u e s a u x n ô t r e s , q u e n o u s a v i o n s f o r m u -
l é e s d a n s l e m é m o i r e s u i v a n t ; 

V i b e r t , S u r l a p o s s i b i l i t é d e d i s t i n g u e r l e s a n g d e l ' h o m m e d e c e l u i d e s 
m a m m i f è r e s (Archives de physiologie, 1 8 8 2 , a v e c figures). 

c e t t e l i g n e s e r t d e p o i n t d e r e p è r e e t p e r m e t d e s ' a s s u r e r a u 

c o u r s d e l ' e x a m e n q u e l ' o c u l a i r e n ' a p a s c h a n g é d e p o s i t i o n e t 

q u e l e g r o s s i s s e m e n t e s t t o u j o u r s b i e n e x a c t e m e n t l e m ê m e . 

L a f e u i l l e d e p a p i e r n e d o i t p a s ê t r e p l a c é e h o r i z o n t a l e m e n t 

s u r l a t a b l e , p a r c e q u e l ' i m a g e s e r a i t d é f o r m é e ; i l f a u t l a 

d i s p o s e r s u r l a p l a n c h e t t e i m a g i n é e p a r M . M a l a s s e z , q u e 

l ' o n i n c l i n e s u i v a n t l e m ê m e a n g l e q u e c e l u i d u p r i s m e 

d e l a c h a m b r e c l a i r e ; c e t t e i n c l i n a i s o n e s t o b t e n u e f a c i l e -

m e n t p a r t â t o n n e m e n t ; i l s u f f i t d e c h a n g e r l a p o s i t i o n 

j u s q u ' à c e q u e l e s d i v i s i o n s d u m i c r o m è t r e o b j e c t i f d e s s i n é e s 

s u r l e p a p i e r s o i e n t b i e n é g a l e s e n t r e e l l e s . U n e f o i s t o u t e s 

c e s p r é c a u t i o n s p r i s e s , i l n e r e s t e p l u s q u ' à c h o i s i r p a r m i 

l e s g l o b u l e s c e u x q u i s o n t l e m i e u x c o n s e r v é s , e t q u i s o n t 

b i e n i m m o b i l e s d a n s l a p r é p a r a t i o n , c e q u i a r r i v e s o u v e n t 

q u a n d i l s s o n t a r r ê t é s p a r u n filament o u u n a u t r e c o r p s 

é t r a n g e r , e t à l e s d e s s i n e r e n s u i v a n t r i g o u r e u s e m e n t l e u r s 

c o n t o u r s . 

R e l a t i v e m e n t à l ' o r i g i n e d e s t a c h e s d e s a n g , d i v e r s e s q u e s -

t i o n s s o n t e n c o r e p o s é e s à l ' e x p e r t . B e a u c o u p d e c e s q u e s t i o n s 

s o n t c o m p l è t e m e n t i n s o l u b l e s . C ' e s t a i n s i q u ' i l e s t i m p o s s i b l e 

d e r e c o n n a î t r e s i l e s a n g p r o v i e n t d ' u n h o m m e o u d ' u n e f e m m e , 

d ' u n a d u l t e o u d ' u n e n f a n t . D u s a n g d e f œ t u s p o u r r a i t ê t r e 

r e c o n n u c e p e n d a n t , g r â c e a u d i a m è t r e p l u s c o n s i d é r a b l e d e s 

h é m a t i e s , q u i a t t e i g n e n t q u e l q u e f o i s 1 c e n t i è m e d e m i l l i -

m è t r e . — O n d e m a n d e a u s s i d e q u e l l e p a r t i e d u c o r p s p r o v e -

n a i t d u s a n g q u i a f o r m é u n e t a c h e . C e p r o b l è m e p e u t q u e l -

q u e f o i s ê t r e r é s o l u d ' u n e f a ç o n d é t o u r n é e p a r l a c o n s t a t a t i o n 

d ' é l é m e n t s p a r t i c u l i e r s a u m i l i e u d e s g l o b u l e s s a n g u i n s . 

Q u a n d o n t r o u v e d e p e t i t s f r a g m e n t s d ' u n e s u b s t a n c e d e s s é c h é e 

m é l a n g é e a u x t a c h e s d e s a n g , i l y a t o u j o u r s i n t é r ê t à e x a m i n e r 

c e s f r a g m e n t s a u m i c r o s c o p e ; p o u r c e l a i l s u f f i t d e l e s r a m o l l i r 

e t d e l e s d i s s o c i e r c l a n s u n e p e t i t e q u a n t i t é d ' e a u . O n r e c o n n a î t 

a i n s i f a c i l e m e n t l e t i s s u c e l l u l o - a d i p e u x à s e s l o n g s f a i s c e a u x 

e n t r e c r o i s é s e t à s e s g r o s s e s c e l l u l e s a d i p e u s e s , e t l a s u b -

s t a n c e n e r v e u s e à s e s t u b e s c a r a c t é r i s t i q u e s q u i r é s i s t e n t t r è s 

l o n g t e m p s à l a d e s s i c c a t i o n . D e s c h e v e u x , d e s p o i l s , f o u r n i s s e n t 

a u s s i d e s r e n s e i g n e m e n t s d o n t o n c o m p r e n d t o u t e l ' i m p o r -

t a n c e . E n f i n l a p r é s e n c e d e c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s m é l a n g é e s a u 



s a n g p e u t i n d i q u e r a u s s i d e q u e l l e p a r t i e d u c o r p s p r o v i e n t 

c e l u i - c i 1 . 

Sang des règles. — L e s c a r a c t è r e s i n d i q u é s p o u r d i s -

t i n g u e r l e s t a c h e s d e s a n g m e n s t r u e l s o n t t i r é s e n g r a n d e 

p a r t i e d e l a p r é s e n c e d e s c e l l u l e s d e l ' é p i t h é l i u m p a v i m e n -

t e u x d u v a g i n e t c y l i n d r i q u e à c i l s v i b r á t i l e s d u c o l d e l ' u t é -

r u s . M a i s l e s c e l l u l e s c y l i n d r i q u e s s e t r o u v e n t r a r e m e n t 

d a n s l e s a n g d e s r è g l e s ; n o u s n ' e n a v o n s j a m a i s a p e r ç u s u i -

d e s t a c h e s . M . d e S i n é t y a r e c u e i l l i a v e c u n e p i p e t t e d u s a n g 

m e n s t r u e l s u r l e c o l d e l ' u t é r u s e t , m a l g r é d e s r e c h e r c h e s 

r é p é t é e s u n g r a n d n o m b r e d e f o i s e t f a i t e s a v e c l e s p r é c a u -

t i o n s c o n v e n a b l e s , i l n ' a j a m a i s a p e r ç u d e c e l l u l e s c y l i n -

d r i q u e s à c i l s v i b r á t i l e s . L a p r é s e n c e d a n s u n e t a c h e d ' u n 

g r a n d n o m b r e d e c e l l u l e s p a v i m e n t e u s e s à n o y a u r e n d t r è s 

p r o b a b l e q u ' e l l e e s t f o r m é e p a r d u s a n g d e r è g l e s ; c e c a r a c -

t è r e e s t c o r r o b o r é p a r l e s i è g e e t l a f o r m e d e s t a c h e s . — L a 

fibrine m a n q u e o r d i n a i r e m e n t o u e s t e n t r è s m i n i m e q u a n t i t é 

d a n s l e s a n g d e s r è g l e s . 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

T A C H E S DE S P E R M E 

D a n s t o u t e s l e s e x p e r t i s e s r e l a t i v e s a u v i o l e t à l ' a t t e n t a t à 

l a p u d e u r , l a r e c h e r c h e d u s p e r m e e s t u n p o i n t f o r t i m p o r -

t a n t ; l a p r é s e n c e d u s p e r m e s u r d e s v ê t e m e n t s o u d ' a u t r e s 

o b j e t s c o n s t i t u e , e n e f f e t , q u e l q u e f o i s l a s e u l e p r e u v e e t s o u -

v e n t u n e p r e u v e d é c i s i v e d e l a r é a l i t é d e l ' a c t e i n c r i m i n é . 

1 O n d e m a n d e q u e l q u e f o i s à l ' e x p e r t s ' i l p e u t r e c o n n a î t r e a p p r o x i m a t i v e -
m e n t à q u e l l e é p o q u e o n t é t é f a i t e s d e s t a c h e s d e s a n g , s i e l l e s s o n t d e date-
p l u s o u m o i n s a n c i e n n e . C e t t e q u e s t i o n n e p e u t ê t r e r é s o l u e . L e s r e c h e r c h e s 
q u i o n t é t é f a i t e s s u r c e s u j e t n ' o n t p a s f o u r n i d e d o n n é e s q u ' o n p u i s s e s é -
r i e u s e m e n t u t i l i s e r d a n s l a p r a t i q u e . 

L e s t a c h e s d e s p e r m e p e u v e n t s i é g e r n o n s e u l e m e n t s u r l a 

c h e m i s e d e l ' i n c u l p é e t d e l a v i c t i m e , m a i s e n c o r e s u r t o u t e s 

l e s p i è c e s d e l ' h a b i l l e m e n t ; o n e n a t r o u v é s u r u n b o n n e t , s u r 

u n c h a p e a u , s u r . d e s m o u c h o i r s , f i c h u s , f o u l a r d s , e t c . O n p e u t 

e n r e n c o n t r e r a u s s i s u r l e p a r q u e t d ' u n e c h a m b r e , s u r d e s 

m e u b l e s , s u r l e s o b j e t s l e s p l u s d i v e r s . 

I l e s t b o n q u e i ' e x p e r t c o n n a i s s e l ' a s p e c t , q u e r e v ê t l e 

s p e r m e d e s s é c h é s u r t e l l e o u t e l l e s u b s t a n c e , c a r i l e s t s o u -

v e n t c h a r g é d ' a s s i s t e r a u x p e r q u i s i t i o n s e t d e d é s i g n e r l e s 

o b j e t s q u i d o i v e n t ê t r e m i s d e c ô t é p o u r ê t r e s o u m i s à 

l ' e x a m e n . L ' a s p e c t d e s t a c h e s q u e f o r m e l e s p e r m e s u r l e 

l i n g e e s t b i e n c o n n u , c e s t a c h e s s o n t l é g è r e m e n t g r i s â t r e s ; 

q u e l q u e f o i s u n p e u j a u n â t r e s ; l e u r s c o n t o u r s s o n t s i n u e u x , 

d é c h i q u e t é s , t r è s n e t t e m e n t d e s s i n é s e t p l u s f o n c é s q u e l a 

p a r t i e c e n t r a l e ; l ' e x p r e s s i o n d e cartes de géographie p a r 

l a q u e l l e o n d é s i g n e c e s t a c h e s d a n s l e p e u p l e e x p r i m e c e t 

a s p e c t d ' u n e f a ç o n p i t t o r e s q u e . C e p e n d a n t , i l e s t a u s s i d e s 

t a c h e s s p e r m a t i q u e s à c o n t o u r s p a r f a i t e m e n t r é g u l i e r s , c e 

s o n t s u r t o u t c e l l e s q u i p r o v i e n n e n t , d e g o u t t e l e t t e s p r o j e t é e s 

o u e s s u y é e s s u r l e m é a t ; e l l e s s o n t a l o r s c i r c u l a i r e s o u o v a -

l a i r e s e t d e p e t i t e s d i m e n s i o n s . T o u t e s c e s t a c h e s r a i d i s s e n t 

l ' é t o f f e q u ' e l l e s r e c o u v r e n t e t l u i c o m m u n i q u e n t l a m ê m e c o n -

s i s t a n c e q u e l ' e m p o i s . C e s d i v e r s c a r a c t è r e s l e u r s o n t c o m -

m u n s a v e c d ' a u t r e s t a c h e s , n o t a m m e n t a v e c c e l l e s p r o v e n a n t 

d u m u c u s o u d e c e r t a i n s é c o u l e m e n t s l e u c o r r h é i q u e s , q u e 

m ê m e a v e c u n e c e r t a i n e h a b i t u d e , o n p r e n d q u e l q u e f o i s p o u r 

d e s t a c h e s d e s p e r m e . U n c a r a c t è r e q u i a p p a r t i e n t p l u s s p é -

c i a l e m e n t à c e l l e s - c i e s t l a t r a n s p a r e n c e q u ' e l l e s d o n n e n t , a u 

l i n g e q u ' e l l e s r e c o u v r e n t . 

S u r l a l a i n e e t s u r l e s o b j e t s i m p e r m é a b l e s , l e s p e r m e 

d e s s é c h é f o r m e u n e s o r t e d e v e r n i s b l a n c h â t r e , é c a i l l e u x , 

b r i l l a n t , q u e l ' o n a c o m p a r é à l a t r a î n é e q u e l a i s s e n t l e s 

l i m a ç o n s s u r l e u r p a s s a g e . S u r l e s é t o f f e s s p o n g i e u s e s , i l 

c o n s t i t u e s o u v e n t d e s m a c u l e s à c o n t o u r s q u e l q u e f o i s a s s e z 

i r r é g u l i e r s , r a i d i s s a n t l e t i s s u a u q u e l e l l e s c o m m u n i q u e n t , 

q u a n d i l e s t d ' u n e c o u l e u r c l a i r e , u n e n u a n c e u n p e u f o n c é e . 

Q u a n d o n a l i e u d e s u p p o s e r q u ' u n m e u r t r e a é t é c o m -

p l i q u é d e v i o l o u d ' a t t e n t a t à l a p u d e u r , i l f a u t e x a m i n e r l a 



s a n g p e u t i n d i q u e r a u s s i d e q u e l l e p a r t i e d u c o r p s p r o v i e n t 

c e l u i - c i 1 . 

Sang des règles. — L e s c a r a c t è r e s i n d i q u é s p o u r d i s -

t i n g u e r l e s t a c h e s d e s a n g m e n s t r u e l s o n t t i r é s e n g r a n d e 

p a r t i e d e l a p r é s e n c e d e s c e l l u l e s d e l ' é p i t h é l i u m p a v i m e n -

t e u x d u v a g i n e t c y l i n d r i q u e à c i l s v i b r á t i l e s d u c o l d e l ' u t é -

r u s . M a i s l e s c e l l u l e s c y l i n d r i q u e s s e t r o u v e n t r a r e m e n t 

d a n s l e s a n g d e s r è g l e s ; n o u s n ' e n a v o n s j a m a i s a p e r ç u s u i -

d e s t a c h e s . M . d e S i n é t y a r e c u e i l l i a v e c u n e p i p e t t e d u s a n g 

m e n s t r u e l s u r l e c o l d e l ' u t é r u s e t , m a l g r é d e s r e c h e r c h e s 

r é p é t é e s u n g r a n d n o m b r e d e f o i s e t f a i t e s a v e c l e s p r é c a u -

t i o n s c o n v e n a b l e s , i l n ' a j a m a i s a p e r ç u d e c e l l u l e s c y l i n -

d r i q u e s à c i l s v i b r á t i l e s . L a p r é s e n c e d a n s u n e t a c h e d ' u n 

g r a n d n o m b r e d e c e l l u l e s p a v i m e n t e u s e s à n o y a u r e n d t r è s 

p r o b a b l e q u ' e l l e e s t f o r m é e p a r d u s a n g d e r è g l e s ; c e c a r a c -

t è r e e s t c o r r o b o r é p a r l e s i è g e e t l a f o r m e d e s t a c h e s . — L a 

fibrine m a n q u e o r d i n a i r e m e n t o u e s t e n t r è s m i n i m e q u a n t i t é 

d a n s l e s a n g d e s r è g l e s . 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

T A C H E S DE S P E R M E 

D a n s t o u t e s l e s e x p e r t i s e s r e l a t i v e s a u v i o l e t à l ' a t t e n t a t à 

l a p u d e u r , l a r e c h e r c h e d u s p e r m e e s t u n p o i n t f o r t i m p o r -

t a n t ; l a p r é s e n c e d u s p e r m e s u r d e s v ê t e m e n t s o u d ' a u t r e s 

o b j e t s c o n s t i t u e , e n e f f e t , q u e l q u e f o i s l a s e u l e p r e u v e e t s o u -

v e n t u n e p r e u v e d é c i s i v e d e l a r é a l i t é d e l ' a c t e i n c r i m i n é . 

1 O n d e m a n d e q u e l q u e f o i s à l ' e x p e r t s ' i l p e u t r e c o n n a î t r e a p p r o x i m a t i v e -
m e n t à q u e l l e é p o q u e o n t é t é f a i t e s d e s t a c h e s d e s a n g , s i e l l e s s o n t d e date-
p l u s o u m o i n s a n c i e n n e . C e t t e q u e s t i o n n e p e u t ê t r e r é s o l u e . L e s r e c h e r c h e s 
q u i o n t é t é f a i t e s s u r c e s u j e t n ' o n t p a s f o u r n i d e d o n n é e s q u ' o n p u i s s e s é -
r i e u s e m e n t u t i l i s e r d a n s l a p r a t i q u e . 

L e s t a c h e s d e s p e r m e p e u v e n t s i é g e r n o n s e u l e m e n t s u r l a 

c h e m i s e d e l ' i n c u l p é e t d e l a v i c t i m e , m a i s e n c o r e s u r t o u t e s 

l e s p i è c e s d e l ' h a b i l l e m e n t ; o n e n a t r o u v é s u r u n b o n n e t , s u r 

u n c h a p e a u , s u r . d e s m o u c h o i r s , f i c h u s , f o u l a r d s , e t c . O n p e u t 

e n r e n c o n t r e r a u s s i s u r l e p a r q u e t d ' u n e c h a m b r e , s u r d e s 

m e u b l e s , s u r l e s o b j e t s l e s p l u s d i v e r s . 

I l e s t b o n q u e i ' e x p e r t c o n n a i s s e l ' a s p e c t , q u e r e v ê t l e 

s p e r m e d e s s é c h é s u r t e l l e o u t e l l e s u b s t a n c e , c a r i l e s t s o u -

v e n t c h a r g é d ' a s s i s t e r a u x p e r q u i s i t i o n s e t d e d é s i g n e r l e s 

o b j e t s q u i d o i v e n t ê t r e m i s d e c ô t é p o u r ê t r e s o u m i s à 

l ' e x a m e n . L ' a s p e c t d e s t a c h e s q u e f o r m e l e s p e r m e s u r l e 

l i n g e e s t b i e n c o n n u , c e s t a c h e s s o n t l é g è r e m e n t g r i s â t r e s , 

q u e l q u e f o i s u n p e u j a u n â t r e s ; l e u r s c o n t o u r s s o n t s i n u e u x , 

d é c h i q u e t é s , t r è s n e t t e m e n t d e s s i n é s e t p l u s f o n c é s q u e l a 

p a r t i e c e n t r a l e ; l ' e x p r e s s i o n d e cartes de géographie p a r 

l a q u e l l e o n d é s i g n e c e s t a c h e s d a n s l e p e u p l e e x p r i m e c e t 

a s p e c t d ' u n e f a ç o n p i t t o r e s q u e . C e p e n d a n t , i l e s t a u s s i d e s 

t a c h e s s p e r m a t i q u e s à c o n t o u r s p a r f a i t e m e n t r é g u l i e r s , c e 

s o n t s u r t o u t c e l l e s q u i p r o v i e n n e n t , d e g o u t t e l e t t e s p r o j e t é e s 

o u e s s u y é e s s u r l e m é a t ; e l l e s s o n t a l o r s c i r c u l a i r e s o u o v a -

l a i r e s e t d e p e t i t e s d i m e n s i o n s . T o u t e s c e s t a c h e s r a i d i s s e n t 

l ' é t o f f e q u ' e l l e s r e c o u v r e n t e t l u i c o m m u n i q u e n t l a m ê m e c o n -

s i s t a n c e q u e l ' e m p o i s . C e s d i v e r s c a r a c t è r e s l e u r s o n t c o m -

m u n s a v e c d ' a u t r e s t a c h e s , n o t a m m e n t a v e c c e l l e s p r o v e n a n t 

d u m u c u s o u d e c e r t a i n s é c o u l e m e n t s l e u c o r r h é i q u e s , q u e 

m ê m e a v e c u n e c e r t a i n e h a b i t u d e , o n p r e n d q u e l q u e f o i s p o u r 

d e s t a c h e s d e s p e r m e . U n c a r a c t è r e q u i a p p a r t i e n t p l u s s p é -

c i a l e m e n t à c e l l e s - c i e s t l a t r a n s p a r e n c e q u ' e l l e s d o n n e n t , a u 

l i n g e q u ' e l l e s r e c o u v r e n t . 

S u r l a l a i n e e t s u r l e s o b j e t s i m p e r m é a b l e s , l e s p e r m e 

d e s s é c h é f o r m e u n e s o r t e d e v e r n i s b l a n c h â t r e , é c a i l l e u x , 

b r i l l a n t , q u e l ' o n a c o m p a r é à l a t r a î n é e q u e l a i s s e n t l e s 

l i m a ç o n s s u r l e u r p a s s a g e . S u r l e s é t o f f e s s p o n g i e u s e s , i l 

c o n s t i t u e s o u v e n t d e s m a c u l e s à c o n t o u r s q u e l q u e f o i s a s s e z 

i r r é g u l i e r s , r a i d i s s a n t l e t i s s u a u q u e l e l l e s c o m m u n i q u e n t , 

q u a n d i l e s t d ' u n e c o u l e u r c l a i r e , u n e n u a n c e u n p e u f o n c é e . 

Q u a n d o n a l i e u d e s u p p o s e r q u ' u n m e u r t r e a é t é c o m -

p l i q u é d e v i o l o u d ' a t t e n t a t à l a p u d e u r , i l f a u t e x a m i n e r l a 



p e a u d u v e n t r e , d u p é r i n é e , d e s c u i s s e s , l e s p o i l s d e s 

o r g a n e s g é n i t a u x , l e v a g i n e t l e r e c t u m . S u r l a p e a u , l e 

s p e r m e forme u n e c o u c h e v e r n i s s é e , a n a l o g u e à d u c o l l o d i o n 

d e s s é c h é , q u a n d e l l e n ' a p a s é t é f r o i s s é e ; d a n s l e c a s c o n -

t r a i r e , o n a p e r ç o i t d e p e t i t e s é c a i l l e s b l a n c h â t r e s e t b r i l l a n t e s 

q u ' o n e n l è v e a i s é m e n t a v e c u n s c a l p e l , e t d o n t l ' e x a m e n 

m i c r o s c o p i q u e e s t e n g é n é r a l t r è s f a c i l e . L e s p o i l s s o u i l l é s 

d e s p e r m e s o n t s o u v e n t a g g l u t i n é s p a r t o u f f e s a u m i l i e u d ' u n 

m a g m a g r i s â t r e . S u r l a m u q u e u s e d u v a g i n e t d e l ' e x t r é -

m i t é i n f é r i e u r e d u r e c t u m , r i e n n ' i n d i q u e à l ' œ i l n u l a p r é -

s e n c e d u s p e r m e ; i l e s t n é c e s s a i r e d e r a c l e r l a m u q u e u s e 

a v e c u n s c a l p e l e t d ' e x a m i n e r a u m i c r o s c o p e l e p r o d u i t a i n s i 

o b t e n u . 

§ T. — E x a m e n m é d i c o - l é g a l d e s t a c h e s de s p e r m e 

L o r s q u e l ' o n e s t c h a r g é d e • r e c h e r c h e r s i d e s l i n g e s o u 

o b j e t s s o n t s o u i l l é s d e s p e r m e , i l e s t b o n d e d é c r i r e l ' a s p e c t 

d e s t a c h e s , l e u r n o m b r e , l e u r s d i m e n s i o n s , l e u r s i è g e , d ' i n -

d i q u e r s i e l l e s p a r a i s s e n t m é l a n g é e s d e s a n g o u d ' u n e a u t r e 

s u b s t a n c e . C e s d o n n é e s p e u v e n t q u e l q u e f o i s p e r m e t t r e d e 

r é p o n d r e à d e s q u e s t i o n s q u i s u r g i s s e n t i n o p i n é m e n t p e n d a n t 

l e s d é b a t s . A f i n d e r e n d r e l a d e s c r i p t i o n p l u s p r é c i s e , i l e s t 

u t i l e d e n u m é r o t e r s u r l ' o b j e t c h a c u n e d e s t a c h e s s u r l e s -

q u e l l e s o n v e u t a p p e l e r l ' a t t e n t i o n , e t n o t a m m e n t t o u t e s c e l l e s 

q u i s o n t s o u m i s e s à l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e . 

C ' e s t l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e q u i , s e u l , p e r m e t d e r e c o n -

n a î t r e a v e c c e r t i t u d e l e s p e r m e . O n s a i t q u e c e t t e h u m e u r 

c o n t i e n t d e s é l é m e n t s p a r t i c u l i e r s , l e s s p e r m a t o z o ï d e s , q u i 

s o n t a b s o l u m e n t c a r a c t é r i s t i q u e s . C e s é l é m e n t s c o n s e r v e n t 

t r è s l o n g t e m p s l e u r f o r m e i n t a c t e d a n s l e s p e r m e d e s s é c h é e t 

i l s p e u v e n t ê t r e i s o l é s e t r e c o n n u s , q u a n d a u m o y e n d e l ' e a u 

o u d ' u n a u t r e l i q u i d e a p p r o p r i é , o n d é s a g r è g e e t o n d i s s o u t 

l a m a t i è r e q u i l e s e n g l o b e e t l e s f a i t a d h é r e r a u x c o r p s s u r 

l e s q u e l s i l s r e p o s e n t . 

L e s s p e r m a t o z o ï d e s s o n t c o m p o s é s d ' u n e t ê t e e t d ' u n e 

q u e u e . L a t ê t e e s t a p l a t i e , p i r i f o r m e , s a p e t i t e e x t r é m i t é e s t 

t o u r n é e e n a v a n t ; e l l e m e s u r e e n v i r o n 0 m m , 0 0 5 d e l o n -

g u e u r s u r 0 m m , 0 0 2 à 0 m m , 0 0 3 . d e l a r g e u r m a x i m a ; s a g r o s s e 

e x t r é m i t é s e c o n t i n u e a v e c l a q u e u e . C e l l e - c i e s t t r è s l o n g u e 

r e l a t i v e m e n t à l a t ê t e , c a r l a l o n g u e u r t o t a l e d u s p e r m a t o -

z o ï d e e s t d ' e n v i r o n 0 m m , 0 5 0 ; à s o n o r i g i n e , p r è s d e s o n 

i n s e r t i o n à l a t ê t e , l a q u e u e p r é s e n t e o r d i n a i r e m e n t d e u n 

à t r o i s l é g e r s r e n f l e m e n t s o v a l a i r e s ; e l l e v a e n s u i t e e n s ' e f f i -

l a n t g r a d u e l l e m e n t e t a t t e i n t u n e m i n c e u r e x t r ê m e , d e s o r t e 

q u e s o n e x t r é m i t é t e r m i n a l e n ' a p p a r a î t q u e l q u e f o i s q u e 

g r â c e a u x m o u v e m e n t s q u ' e l l e e x é c u t e . Q u a n d o n e x a m i n e 

d u s p e r m e r é c e m m e n t é j a c u l é o u p r i s s u r l e c a d a v r e 

q u e l q u e t e m p s a p r è s l a m o r t ( j u s q u ' à q u a r a n t e - h u i t h e u r e s ) , 

o n v o i t e n e f f e t l e s s p e r m a t o z o ï d e s p r o g r e s s e r , l a t ê t e e n 

a v a n t , a v e c u n e v i t e s s e r e l a t i v e m e n t g r a n d e , g r â c e à d e s 

m o u v e m e n t s o n d u l a t o i r e s d e l a q u e u e , m o u v e m e n t s v i f s e t 

é t e n d u s . 

O u t r e l e s s p e r m a t o z o ï d e s , o n p e u t t r o u v e r d a n s l e s p e r m e 

é j a c u l é d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s p a v i m e n t e u s e s p r o v e n a n t d e 

l a m u q u e u s e u r é t r a l e , d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s c y l i n d r i q u e s 

d o n t l e s u n e s s o n t m u n i e s d e c i l s v i b r a t i l e s ( é p i d i d y m e , 

u t r i c u l e p r o s t a t i q u e ) e t d o n t l e s a u t r e s s o n t d é p o u r v u e s 

( c a n a l d é f é r e n t , v é s i c u l e s s é m i n a l e s ) , d e s c r i s t a u x d e p h o s -

p h a t e d e m a g n é s i e , e n f o r m e d e p r i s m e s o b l i q u e s à b a s e 

r h o m b o ï d a l e , s o i t i s o l é s , s o i t r é u n i s e n é t o i l e s ; d e s g l o b u l e s 

b l a n c s ; q u e l q u e f o i s q u e l q u e s h é m a t i e s ( l i g . 7 7 ) . D e t o u s c e s 

é l é m e n t s , l e s s p e r m a t o z o ï d e s s o n t l e s s e u l s r é e l l e m e n t c a r a c -

t é r i s t i q u e s e t d o n t l a c o n s t a t a t i o n p e r m e t d ' a f f i r m e r q u ' u n e 

t a c h e e s t b i e n c o n s t i t u é e p a r d u s p e r m e . 

Q u a n d l e s p e r m e s ' e s t d é t a c h é e n f o r m a n t u n e c o u c h e 

é c a i l l e u s e , c o m m e c e l a a r r i v e p a r e x e m p l e q u a n d i l a é t é 

d é p o s é s u r u n o b j e t i m p e r m é a b l e , o n r é u s s i t p r e s q u e t o u j o u r s 

à d é t a c h e r , a v e c l a p o i n t e d u s c a l p e l , q u e l q u e s - u n e s d e c e s 

é c a i l l e s . 1 1 s u f f i t d e p l a c e r c e s p a r c e l l e s d a n s u n e g o u t t e d ' e a u 

d i s t i l l é e o u filtrée, p o u r o b t e n i r u n e p r é p a r a t i o n d a n s l a q u e l l e 

011 d i s t i n g u e f a c i l e m e n t l e s s p e r m a t o z o ï d e s r e s t é s p r e s q u e 

i n t a c t s . M a i s , d a n s l a p r a t i q u e m é d i c o - l é g a l e , i l e s t r a r e q u e 

l e s p e r m e s e p r é s e n t e à l ' e x a m e n s o u s c e t é t a t ; l e p l u s s o u -

v e n t , i l s ' e s t i n f i l t r é d a n s u n t i s s u e n l ' i m b i b a n t ; l e s s p e r m a -

t o z o ï d e s o n t p é n é t r é e n t r e l e s fibres a u x q u e l l e s i l s a d h è r e n t 



i n t i m e m e n t ; i l s s e t r o u v e n t c o m m e p e r d u s a u m i l i e u d e c e l l e s -

c i e t d e s n o m b r e u x c o r p s é t r a n g e r s m é l a n g é s à l a t a c h e , q u 

p r o v i e n n e n t d e l à p o u s s i è r e e x t é r i e u r e o u d u c o n t a c t d a u t r e s 

o b j e t s . 1 D e p l u s e t s u r t o u t , l a t a c h e a s u b i d e s f r o i s s e m e n t s , 

F i s . 77. — Éléments du sperme •. 

d e s c h o c s , d e s t i r a i l l e m e n t s 1 ; e l l e s ' e s t r é t r a c t é e e n d i v e r s 

s e n s s o u s l ' i n f l u e n c e d e s c o n d i t i o n s d e c h a l e u r e t d ' h u m i d i t é 

i D a n s l e b u t d e c o n s e r v e r l e s t a c h e s a u s s i i n t a c t e s q u e p o s s i b l e , e t d ' é v i t e r 
q u ' e l l e s n e s o i e n t e n d o m m a g é e s p e n d a n t l ' e m p a q u e t a g e e t l e t r a n s p o r t d e s 
p i è c e s a c o n v i c t i o n , l e P a r q u e t d e P a r i s a a d r e s s é a u x c o m m i s s a i r e s d e p o l i c e 
l a c i r c u l a i r e s u i v a n t e , en d a t e d u 2 j u i l l e t 1S61. . . ; 

« I l e s t a r r i v é f r é q u e m m e n t q u e d e s e x p e r t i s e s o r d o n n é e s d a n s d e s a f f a i r e s 
« e v i o l o u d ' a t t e n t a t à l a p u d e u r n ' o n t p u ê t r e o p é r é e s u t i l e m e n t s u r l e s l i n g e s ' -
e t v ê t e m e n t s s o u m i s à l ' e x a m e n d e s e x p e r t s , p a r s u i t e d e l ' a l t é r a t i o n o u m ê m e 
d e l a d i s p a r i t i o n c o m p l è t e d e s t a c b e s s p e r m a t i q u e s , s a n g u i n o l e n t e s o u a u t r e s 
d o n t l ' e x i s t e n c e s u r l e s l i n g e s e t v ê t e m e n t s a v a i t é t é s i g n a l é e d a n s l e s p r e -
m i e r s p r o c è s - v e r b a u x d ' e n q u ê t e . L a d i s p a r i t i o n d e c e s t a c h e s r é s u l t a n t é v i -
d e m m e n t d u c o n t a c t e t d u f r o t t e m e n t d e s é t o f f e s q u i l e s c o n t i e n n e n t , l o r s de 
l a s a i s i e d e c e s v ê t e m e n t s e t d e l e u r t r a n s p o r t a u g r e f f e , i l i m p o r t e d e n e r i e n 
n é g l i g e r p o u r p r é s e r v e r l e s p a r t i e s d e l i n g e m a c u l é e s d e t o u t c o n t a c t s u s c e p -
t i b l e d e l e s d é n a t u r e r . 

« D a n s c e b u t , e t d ' a p r è s l ' a v i s d e s e x p e r t s l e s p l u s c o m p é t e n t s , j e v o u s r e -
c o m m a n d e , e n p a r e i l l e c i r c o n s t a n c e d ' e n f e r m e r e n t r e d e u x p e t i t s m o r c e a u x de 

* a. b. Spermatozoïdes en t ie rs . — c, ri, Spermatozoïdes br isés — c, e. Cel lu les épitbé-
l i a l e s pav imenteuses de l ' u rè t r e . — .g, g. Leucocytes. !— f , \ f , Sympex ione (d'après Ch. 
R o b i n ) . 

a u x q u e l l e s e l l e e s t r e s t é e s o u m i s e ; i l e n r é s u l t e q u e l a p l u s 

g r a n d e p a r t i e d e s s p e r m a t o z o ï d e s o n t é t é b r i s é s e t q u e c e u x 

q u i s o n t r e s t é s a s s e z i n t a c t s p o u r ê t r e c a r a c t é r i s t i q u e s , 

s o n t s o u v e n t e n n o m b r e e x t r ê m e m e n t r e s t r e i n t . I l f a u t d o n c 

q u e l e s m a n i p u l a t i o n s d e l ' e x p e r t r e s p e c t e n t p r é c i e u s e m e n t 

c e s é l é m e n t s t o u t e n l e s d é t a c h a n t d e s c o r p s a u x q u e l s i l s 

a d h è r e n t . 

P o u r c e l a , o n p r o c è d e d ' u n e f a ç o n u n p e u d i f f é r e n t e , s u i -

v a n t l e s c a s . Q u a n d l a t a c h e r e p o s e s u r d u l i n g e , o n d é c o u p e 

s u r l ' é t o f f e u n e b a n d e l e t t e d ' e n v i r o n u n c e n t i m è t r e d e l a r -

g e u r , c o m p r e n a n t e n l o n g u e u r t o u t e l a t a c h e o u u n e p a r t i e 

d e c e l l e - c i , m a i s l a d é p a s s a n t e n t o u t c a s , a u m o i n s à l ' u n e 

d e s e s e x t r é m i t é s . O n p l o n g e l a b a n d e l e t t e , p a r c e t t e e x t r é -

m i t é n o n c o n t a m i n é e , d a n s l ' e a u , j u s q u ' a u v o i s i n a g e d e l a 

t a c h e ; l e l i q u i d e p é n è t r e p a r c a p i l l a r i t é d a n s l e t i s s u , i m b i b e 

e t r a m o l l i t l a s u b s t a n c e d e l a t a c h e . L e s p e r m e s e t r o u v e 

a i n s i r a m e n é à l ' é t a t l i q u i d e , t e l , e n q u e l q u e s o r t e , q u ' i l a é t é 

é j a c u l é , e t c o n t e n a n t t o u s s e s é l é m e n t s figurés. P o u r o b t e n i r 

c e r é s u l t a t , i l f a u t a t t e n d r e e n g é n é r a l a u m o i n s u n e h e u r e , 

q u e l q u e f o i s b e a u c o u p p l u s l o n g t e m p s , q u a n d l e t i s s u e s t s a l e , 

g r a s e t s ' i m b i b e d i f f i c i l e m e n t . O n é t a l e e n s u i t e l e m o r c e a u 

d ' é t o f f e s u r u n e l a m e d e v e r r e , p u i s , l e m a i n t e n a n t à l ' u n d e 

s e s b o u t s a v e c u n e a i g u i l l e , o n r a c l e d o u c e m e n t s a s u r f a c e 

a v e c u n e l a m e d e s c a l p e l ; c e r a c l a g e e x p r i m e e n m ê m e t e m p s 

l e l i q u i d e i m b i b é q u i s e t r o u v e a i n s i r a s s e m b l é e n u n m ê m e 

p o i n t e t q u ' o n n ' a p l u s q u ' à r e c o u v r i r d e l a l a m e l l e . O n p e u t 

a u s s i , d è s q u ' o n a d é c o u p é l a t a c h e , l a p l a c e r d i r e c t e m e n t 

s u r l a l a m e d e v e r r e e t d é p o s e r u n e o u d e u x g o u t t e s d ' e a u 

s u r l a p a r t i e n o n c o n t a m i n é e d e l ' é t o f f e . A m o i n s q u ' o n n ' a i t 

r e c o n n u a v e c c e r t i t u d e q u e l e s t l e c o t é d e l ' é t o f f e q u i a é t é 

c a r t o n b i e n a s s u j e t t i s t o u t e s l e s p a r t i e s d e s v ê t e m e n t s s a i s i s s u r l e s q u e l l e s s e 
r é v è l e n t l e s t a c h e s p r i n c i p a l e s d e n a t u r e s u s p e c t e , e t j e v o u s p r i e , e n o u t r e , 
d e v e i l l e r , l o r s d e l à c o n f e c t i o n d e s p a q u e t s d e p i è c e s à c o n v i c t i o n , à l ' e m p l o i 
d e t o u t e s l e s a u t r e s p r é c a u t i o n s i n d i s p e n s a b l e s p o u r a s s u r e r à l ' i n f o r m a t i o n 
l a c o n s e r v a t i o n d ' é l é m e n t s d e p r e u v e s t o u j o u r s u t i l e s e t s o u v e n t d é c i s i f s d a n s 
l e s a f f a i r e s d e c e t t e n a t u r e . » 

C e t t e p r e s c r i p t i o n e s t e n g é n é r a l e x é c u t é e , m a i s l e c a r t o n e s t q u e l q u e f o i s 
r e m p l a c é p a r d e s f e u i l l e s d e p a p i e r d o n t l ' e f f i c a c i t é e s t i l l u s o i r e . 
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e n c o n t a c t a v e c l e s p e r m e , l e r a c l a g e d o i t ê t r e t a i t s u c c e s s i 

v e m n t s u r l e s d e u x f a c e s d u f r a g m e n t e x a m i n e . 

S i l ' o n o p è r e s u r u n l i n g e r u d e , u n e t o i l e g r o s s i e r e e t 

é p a i s s e - e n t r e l e s f i l s d e l a q u e l l e l e s p e r m e s e s p r o f o n d é -

S n i i l t r é , i l e s t p r é f é r a b l e d e s é p a r e r l e s filaments d u 

S u a p r è s l a m a c é r a t i o n , d e d i s s o c i e r c e s f i l a m e n t s e u x -

m ê m e s e t d é f a i r e p o r t e r l ' e x a m e n s u r l e s b r i n d i l l e s a i n s i 

o b t e n u e s e t l e l i q u i d e q u i l e s b a i g n e . - S i a t a c h e s i è g e 

u r d u v e l o u r s , l e p r o c é d é q u i n o u s a s e m b l e l e m e i l l e u r 

c o n s i s t e à e n l e v e r l e s filaments t o u t p r è s d e l e u r b a s e , a v e c 

u n r a s o i r b i e n t r a n c h a n t , o u à l e s t o n d r e a v e c d e s c i s e a u x , a 

l e s p l a c e r e n s u i t e d a n s u n e g o u t t e d ' e a u e t a e x a m i n e r d i r e c -

t e m e n t l e t o u t . - Q u a n d l a t a c h e s e t r o u v e s u r - d u d r a p 

é p a i s , s u r d u f e u t r e q u ' e l l e a p é n é t r e p r o f o n d é m e n t , o n d e -

c o u p e c e t t e t a c h e , o n l a p l a c e s u r u n e l a m e d e v e r r e , l a f a c e 

c o n t a m i n é e t o u r n é e e n h a u t ; o n d é p o s é s u r c e t t e l a c e d e u x 

o u t r o i s g o u t t e s d ' e a u e t o n l a i s s e l a m a c é r a t i o n s e p r o l o n g e r 

2 4 h e u r e s d a n s l a c h a m b r e h u m i d e ; a u b e s o i n , o n i m p r o v i s e 

c e t a p p a r e i l e n v e r s a n t d e l ' e a u d a r . s u n e a s s i e t t e , e n d i s p o -

s a n t l a l a m e d e v e r r e u n p e u a u - d e s s u s d u n i v e a u d e 1 e a u e t 

e n r e c o u v r a n t l e t o u t d ' u n e c l o c h e . L e s 2 4 h e u r e s e c o u l e e s , 

l a t a c h e e s t b i e n i m b i b é e ; o n p l i e l e f r a g m e n t d e t o f i e e n 

d e u x o n l e c o m p r i m e e n t r e l e s d o i g t s e t o n e x a m i m e l e 

l i q u i d e q u i s ' é c o u l e ; l a r e c h e r c h e e s t e n g é n é r a l p l u s f r u c -

t u e u s e e n p r o c é d a n t a i n s i q u ' e n a y a n t r e c o u r s a u r a c l a g e e t 

à l ' e f f i l o c h a g e q u i , d a n s c e s c a s , e n t r a î n e n t t r o p d e c o r p s 

é t r a n g e r s d a n s l a p r é p a r a t i o n e t b r i s e n t p r e s q u e t o u s t e s 

s p e r m a t o z o ï d e s . - E n f i n , s ' i l s ' a g i s s a i t d e t a c h e s d e p o s e e s 

s u r d u b o i s , o n p o u r r a i t , c o m m e l ' a f a i t M . L a u g i e r s u r u n e 

l a m e d e p a r q u e t , e n l e v e r d e s c o p e a u x a u x p o i n t s c o n t a m i n e s 

• e t f a i r e m a c é r e r c e s c o p e a u x d a n s u n e p e t i t e q u a n t i t é d ' e a u . 

I l r e s t e m a i n t e n a n t à e x a m i n e r l e l i q u i d e q u e l ' o n a o b t e n u 

e t à y r e c h e r c h e r l e s s p e r m a t o z o ï d e s . C e t t e r e c h e r c h e , t r è s 

f a c i l e p o u r u n m i c r o g r a p h e , e s t s o u v e n t l ' o c c a s i o n d e g r o s -

s i è r e s e r r e u r s p o u r l e s p e r s o n n e s q u i n e s o n t p a s f a m i l i a r i -

s é e s a v e c l e m a n i e m e n t d u m i c r o s c o p e . C e s e r r e u r s s o n t 

c e p e n d a n t a s s e z f a c i l e s à é v i t e r . M a i s i l f a u t a b s o l u m e n t . q u e 

l e m é d e c i n q u i a c c e p t e u n e e x p e r t i s e d e c e g e n r e a i t v u a n t e -
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l ' i e u r e m e n t d e s s p e r m a t o z o ï d e s v i v a n t s : u n e f o i s q u ' o n a b i e n 

o b s e r v é c e s é l é m e n t s à l ' é t a t f r a i s , o n n ' o u b l i e p l u s l e u r 

f o r m e s i s p é c i a l e e t l ' o n é v i t e f a c i l e m e n t l ' e r r e u r c o m m i s e 

p a r l e s p e r s o n n e s d é p o u r v u e s d e c e t t e n o t i o n p r é a l a b l e , q u i 

p r e n n e n t p o u r u n s p e r m a t o z o ï d e t o u t a s s e m b l a g e d ' u n e g r a -

n u l a t i o n a v e c u n d e s fins filaments p r o v e n a n t d u t i s s u , q u ' o n 

r e n c o n t r e t o u j o u r s e n g r a n d n o m b r e d a n s l e l i q u i d e d e m a c é -

r a t i o n d e s t a c h e s . C e s filaments, d e d i m e n s i o n s t r è s v a r i a b l e s , 

n e s o n t p a s l e s s e u l s é l é m e n t s figurés q u i e n c o m b r e n t l a p r é -

p a r a t i o n e t m a s q u e n t l e s s p e r m a t o z o ï d e s ; o n y r e n c o n t r e 

a u s s i u n g r a n d n o m b r e d e s c o r p u s c u l e s i r r é g u l i e r s , d e d i m e n -

s i o n s v a r i a b l e s , p r o v e n a n t d e l a p o u s s i è r e e x t é r i e u r e ; d e s 

s p o r e s d e c h a m p i g n o n s m i c r o s c o p i q u e s ; d e s g r a i n s d ' a m i d o n 

q u i s e t r o u v e n t f r é q u e m m e n t s u r l e l i n g e , e t c . C e s d i v e r s 

é l é m e n t s s o n t q u e l q u e f o i s t e l l e m e n t a b o n d a n t s , q u ' i l s s e t o u -

c h e n t d e t o u t e s p a r t s e t q u ' i l s e r a i t i m p o s s i b l e d ' a p e r c e v o i r 

l e s s p e r m a t o z o ï d e s a u m i l i e u d ' e u x ; d a n s c e c a s , o n d i l u e l a 

p r é p a r a t i o n e n y a j o u t a n t u n e g o u t t e d ' e a u q u ' o n d é p o s e a u 

b o r d d e l a l a m e l l e . I l s ' é t a b l i t d ' a b o r d u n c o u r a n t q u i e n t r a î n e 

e t r o u l e t o u s l e s é l é m e n t s ; e n l e s o b s e r v a n t à c e m o m e n t a u 

m i c r o s c o p e , o n l e s a p e r ç o i t s u c c e s s i v e m e n t s o a s t o u t e s l e u r s 

f a c e s , e t o n a p p r é c i e b i e n m i e u x l e u r n a t u r e ; a u b o u t d e p e u 

d e t e m p s , l e c o u r a n t c e s s e , l e s é l é m e n t s r e p r e n n e n t l e u r 

i m m o b i l i t é , m a i s s o n t s u f f i s a m m e n t é c a r t é s p o u r ê t r e t o u s 

o b s e r v é s n e t t e m e n t . U n e p r é c a u t i o n q u i d o i t ê t r e i n d i q u é e 

a u x p e r s o n n e s p e u f a m i l i a r i s é e s a v e c l e s e x a m e n s m i c r o s c o -

p i q u e s , c ' e s t d ' a v o i r s o i n q u e l e l i q u i d e n e s o i t p a s e n c o u c h e 

t r o p é p a i s s e ; q u a n d i l e n e s t a i n s i , l e s é l é m e n t s l e s p l u s 

l é g e r s d e l a p r é p a r a t i o n v i e n n e n t a d h é r e r à l a l a m e l l e r e c o u -

v r a n t e , t a n d i s q u e l e s p l u s l o u r d s r e s t e n t s u r l a l a m e d e v e r r e . 

O n a , d e l a s o r t e , d e u x p l a n s d i s t i n c t s q u i n e p e u v e n t ê t r e 

v u s e n m ê m e t e m p s ; s o u v e n t , q u a n d l ' o b s e r v a t e u r n o v i c e a 

m i s a u p o i n t p o u r l ' u n d e c e s p l a n s , i l n e s e d o u t e p a s q u e 

l ' a u t r e e x i s t e , e t t o u t e u n e m o i t i é d e l a p r é p a r a t i o n l u i 

é c h a p p e ; e n o u t r e , c l a n s u n e p r é p a r a t i o n t r o p é p a i s s e , l e s 

o b j e t s a p p a r a i s s e n t t o u j o u r s m o i n s n e t s , p r é c i s é m e n t à c a u s e 

d e l a s u p e r p o s i t i o n d e s i m a g e s . 

1 1 c o n v i e n t d e s e s e r v i r d ' u n g r o s s i s s e m e n t d e 5 0 0 d i a -



m è t r e s ; u n g r o s s i s s e m e n t d e 3 0 0 p e r m e t d é j à d ' a p e r c e v o i r 

n e t t e m e n t l e s s p e r m a t o z o ï d e s d a n s d u s p e r m e p u r , m a i s 

e s t i n s u f f i s a n t p o u r l e s r e c h e r c h e r a u m i l i e u d e n o m b r e u x 

c o r p s é t r a n g e r s ; u n g r o s s i s s e m e n t s u p é r i e u r a o O O a u r a i t l e 

d o u b l e i n c o n v é n i e n t d e r e s t r e i n d r e l e c h a m p d u m i c r o s c o p e 

e t d e n e p e r m e t t r e q u ' u n f a i b l e é c l a i r a g e . I l n e f a u d r a i t p a s 

c r o i r e c e p e n d a n t q u ' u n é c l a i r a g e i n t e n s e s o i t t o u j o u r s u n e 

c o n d i t i o n d e s u c c è s ; q u a n d l a l u m i è r e e s t p a r t r o p v i v e , i l 

e s t , a u c o n t r a i r e , s o u v e n t d i f f i c i l e d ' a p e r c e v o i r l e s q u e u e s d e s 

s p e r m a t o z o ï d e s : a u s s i e s t - i l a v a n t a g e u x d e c h a n g e r f r é q u e m -

m e n t l a p o s i t i o n d u m i r o i r e t d ' a v o i r r e c o u r s d e t e m p s à 

a u t i e à l ' é c l a i r a g e o b l i q u e . P o u r ê t r e s û r d ' e x p l o r e r c o m p l è -

t e m e n t l a p r é p a r a t i o n s a n s r e v e n i r i n u t i l e m e n t a u x m ê m e s 

p o i n t s , i l e s t b o n d e c o m m e n c e r l ' e x a m e n p a r u n d e s a n g l e s 

d e l a l a m e l l e e t d e s u i v r e u n d e s b o r d s c o r r e s p o n d a n t s p o u r 

r e v e n i r e n s e n s i n v e r s e s u i v a n t u n e l i g n e p a r a l l è l e u n p e u 

p l u s é l o i g n é e e t a i n s i d e s u i t e ; o n e x a m i n e c o m p l è t e m e n t 

c h a q u e c h a m p e t o n n e c h a n g e q u e g r a d u e l l e m e n t , d e f a ç o n 

à a p e r c e v o i r s u c c e s s i v e m e n t l e s é l é m e n t s a u c e n t r e e t à l a 

p é r i p h é r i e d e c e c h a m p . 

O n s ' e s t e f f o r c é d e r e n d r e l e s s p e r m a t o z o ï d e s p l u s a p p a -

r e n t s e n a y a n t r e c o u r s à d e s r é a c t i f s c o l o r a n t s ; u n d e s 

m e i l l e u r s e s t l ' i o d e d i s s o u s d a n s l ' e a u à l a f a v e u r d e l ' i o d u r e 

d e p o t a s s i u m , q u i a é t é p r é c o n i s é p a r R o u s s i n ; c e t a u t e u r s e 

s e r v a i t d e l a s o l u t i o n s u i v a n t e : 

i o d e 1 

Iodure d e potass ium ^ 
Eau disti l lée 1 0 0 

M a u r i c e L o n g u e t a i n d i q u é l e c a r m i n , q u i c o l o r e l a t ê t e 

d e s s p e r m a t o z o ï d e s e n r o u g e d ' a u t a n t p l u s i n t e n s e q u e c e s 

é l é m e n t s s o n t p l u s d e s s é c h é s e t q u i l a i s s e l a q u e u e i n c o l o r e . 

L o n g u e t l a i s s e m a c é r e r l a t a c h e d i r e c t e m e n t d a n s d e l ' e a u 

c o l o r é e p a r u n e s o l u t i o n a m m o n i a c a l e d e c a r m i n . L e s t ê t e s 

d e s s p e r m a t o z o ï d e s s o n t e n e f f e t t e i n t e s a i n s i e n r o u g e e t , 

b i e n q u e b e a u c o u p d ' a u t r e s é l é m e n t s c o n t e n u s d a n s l a p r é p a -

r a t i o n a i e n t p r i s l a m ê m e c o u l e u r , l a r e c h e r c h e e s t r é e U e -

m e n t p l u s f a c i l e e t p l u s r a p i d e . E n f i n P i n c u s e t L i m a n o n t 

r e m a r q u é q u e , l o r s q u ' o n a l a i s s é d e s s é c h e r u n e p r é p a r a t i o n 

c o n t e n a n t d e s s p e r m a t o z o ï d e s , c e u x - c i a p p a r a i s s e n t b e a u -

c o n p p l u s g r o s . L e f a i t e s t e x a c t , m a i s n e s a u r a i t ê t r e u t i l i s é 

p o u r l ' e x a m e n , p a r c e q u e l ' a i r q u i s e t r o u v e e n t r e l e s d e u x 

l a m e s d e v e r r e r e n d l e s i m a g e s c o n f u s e s e t p r ê t e à b e a u c o u p 

d ' i l l u s i o n s . 

D e q u e l q u e f a ç o n q u e l ' o n a i t p r o c é d é , l a p r é s e n c e d a n s l e 

l i q u i d e d e m a c é r a t i o n d e t ê t e s i s o l é e s o u d e q u e u e s s e u l e s 

n ' a u t o r i s e p a s à c o n c l u r e à l a n a t u r e s p e r m a t i q u e d e l a t a c h e . 

U n s p e r m a t o z o ï d e n ' e s t b i e n c a r a c t é r i s é e t n e d o i t ê t r e a d m i s 

c o m m e t e l q u e l o r s q u ' i l p r é s e n t e , o u t r e l a t ê t e , u n f r a g m e n t 

d e q u e u e é g a l à t r o i s o u q u a t r e f o i s l a l o n g u e u r d e c e l l e - c i . 

1 1 e s t a l o r s n e t t e m e n t r e c o n n a i s s a b l e p o u r q u i c o n q u e a v u 

c e t é l é m e n t à l ' é t a t f r a i s ; l a c o n t i n u a t i o n d i r e c t e d e l a t è t e 

a v e c l a q u e u e , l a d i m i n u t i o n g r a d u e l l e d ' é p a i s s e u r d e c e l l e - c i 

q u i a r r i v e v e r s s a t e r m i n a i s o n à u n e m i n c e u r e x t r ê m e , l a 

p a r f a i t e n e t t e t é d e s o n c o n t o u r , l e s s i n u o s i t é s q u ' e l l e p r é s e n t e 

q u e l q u e f o i s , p e r m e t t e n t d e l e d i s t i n g u e r s a n s h é s i t a t i o n d e s 

fibres a c c o l é e s a u x g r a n u l a t i o n s ; c e t a c c o l l e m e n t e s t d u r e s t e 

f a c i l e m e n t m i s e n é v i d e n c e p a r u n c h a n g e m e n t d e p o i n t o u 

p a r u n l é g e r c h o c i m p r i m é à l a l a m e l l e . 

N o u s a v o n s l o n g u e m e n t i n s i s t é s u r l e s p r é c a u t i o n s à 

p r e n d r e d a n s l a r e c h e r c h e d e s s p e r m a t o z o ï d e s , p a r c e q u ' i l 

a r r i v e s o u v e n t q u e l e n o m b r e d e c e s é l é m e n t s q u i s o n t r e s t é s 

c o n s e r v é s d a n s l e s t a c h e s a v e c l e u r a s p e c t c a r a c t é r i s t i q u e 

e s t e x t r ê m e m e n t m i n i m e . Q u e l q u e f o i s , i l e s t v r a i , i l s s o n t 

t r è s a b o n d a n t s e t 0 1 1 e n a p e r ç o i t d i x o u q u i n z e d a n s c h a q u e 

c h a m p m i c r o s c o p i q u e ; m a i s q u a n d l a t a c h e e s t a n c i e n n e e t a 

s u b i b e a u c o u p d e f r o i s s e m e n t s , i l f a u t s o u v e n t d e s r e c h e r c h e s 

t r è s p r o l o n g é e s a v a n t d e t r o u v e r u n s e u l s p e r m a t o z o ï d e o u 

m ê m e u n d é b r i s q u ' o n p u i s s e c o n s i d é r e r c o m m e l u i a p p a r t e -

n a n t , e t c e l a n ' a d u r e s t e p a s l i e u d e s u r p r e n d r e q u a n d o n 

s o n g e à l ' e x t r ê m e d é l i c a t e s s e d e c e s é l é m e n t s . C e q u ' o n s ' e x -

p l i q u e m o i n s b i e n , c ' e s t l a g r a n d e d i f f é r e n c e d e s r é s u l t a t s 

o b t e n u s a v e c d e s t a c h e s p r o v e n a n t d ' u n m ê m e v ê t e m e n t ; 

s a n s d o u t e o n p e u t i n v o q u e r d e s é j a c u l a t i o n s s u c c e s s i v e s 

d o n t l a d e r n i è r e c o n t i e n d r a i t m o i n s d e s p e r m a t o z o ï d e s ; o n 



p e u t a t t r i b u e r c e r t a i n e s p e t i t e s t a c h e s a r r o n d i e s ( q u i s o u v e n t , 

e n e f f e t , n e d o n n e n t p a s d e r é s u l t a t s ) a u l i q u i d e b u l b o - u r e -

t r a l q u i s ' é c o u l e a v a n t l ' é j a c u l a t i o n e t q u i e s t n o r m a l e m e n t 

d é p o u r v u d e s p e r m a t o z o ï d e s ; m a i s i l e s t c e r t a i n q u a v e c d e s 

é c h a n t i l l o n s t r a i t é s d ' u n e f a ç o n i d e n t i q u e p r i s 1 u n a c ô t e d e 

l ' a u t r e s u r u n e m ê m e t a c h e d o n t l e s d i v e r s e s p a r t i e s n e 

p a r a i s s e n t p a s a v o i r é t é p l u s f r o i s s é e s l e s u n e s q u e l e s 

a u t r e s , o n o b t i e n t s o u v e n t d e s l i q u i d e s d u n e r i c h e s s e e x t r ê -

m e m e n t v a r i a b l e e n s p e r m a t o z o ï d e s . A u p o i n t d e v u e p r a -

t i q u e . c e t a i t m o n t r e q u ' i l f a u t a p p o r t e r d a n s l e s r e c h e r c h e s 

b e a u c o u p d e t é n a c i t é e t d e p a t i e n c e . C ' e s t s u r t o u t q u a n d r i e n 

d a n s l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e d ' u n e t a c h e n e m o n t r e q u e l l e 

p u i s s e p r o v e n i r d ' u n e s u b s t a n c e a u t r e q u e l e s p e r m e ( é c o u -

l e m e n t v a g i n a l , m u c u s , e m p o i s , e t c . ) , e t q u ' o n n a p e r ç o i t 

d a n s l a p r é p a r a t i o n q u e l e s é l é m e n t s figurés q u o n t r o u v e 

d ' u n e f a ç o n b a n a l e d a n s t o u t e s l e s t a c h e s , q u ' i l f a u t c o n t i n u e r 

l e s r e c h e r c h e s t r è s l o n g t e m p s . I l n o u s e s t a r r i v é d e n e r e n -

c o n t r e r d e s s p e r m a t o z o ï d e s q u ' a p r è s d e s e x a m e n s r é p é t é s 

p e n d a n t d e u x o u t r o i s m a t i n é e s . Q u e l q u e f o i s a u s s i l e s 

r e c h e r c h e s l e s p l u s m i n u t i e u s e s e t l e s p l u s p r o l o n g é e s n e 

d o n n e n t p a s d e r é s u l t a t s , c e q u i p e u t t e n i r s o i t à c e q u e t o u s 

l e s s p e r m a t o z o ï d e s o n t é t é d é t r u i t s , s o i t à c e q u e l e s p e r m e 

é j a c u l é n ' e n c o n t e n a i t r é e l l e m e n t p a s . 

O n s a i t , e n e f f e t , q u e l e s p e r m e d e s s u j e t s a t t e i n t s d ' u n e 

é p i d i d y m i t e d o u b l e , d e c r y p t o r c h i d i e b i l a t é r a l e , c e l u i d è s 

h o m m e s q u i v i e n n e n t d e s e l i v r e r à d e s e x c è s v é n é r i e n s , 

p e u t n e p a s c o n t e n i r d e s p e r m a t o z o ï d e s . — S i d o n c o n n e 

t r o u v e p a s c e s é l é m e n t s , m a i s q u e l e s t a c h e s p r é s e n t e n t l ' a s -

p e c t e x t é r i e u r d u s p e r m e d e s s é c h é e t q u e l e u r c o m p o s i t i o n 

h i s t o l o g i q u e n e m o n t r e p a s q u ' e l l e s s o i e n t d ' u n e a u t r e n a t u r e , 

o n p o u r r a f o r m u l e r a i n s i l a c o n c l u s i o n : Bien que les taches 
présentent à l'œil nu l'aspect du sperme et que l'examen 
microscopique n'indique pas qu'elles aient une autre 
origine, la preuve de leur nature spermatique n'a pu 
être obtenue. 

I l p e u t a r r i v e r q u e l ' o n t r o u v e d e s c o r p s é t r a n g e r s d ' u n e 

n a t u r e p a r t i c u l i è r e m é l a n g é s a u s p e r m e , e t c e f a i t p e u t p e r -

m e t t r e d ' a p p r é c i e r n e t t e m e n t l e s c i r c o n s t a n c e s d a n s l e s q u e l l e s 

l ' a c t e i n c r i m i n é a é t é c o m m i s . E n v o i c i d e u x e x e m p l e s : 

R o u s s i n 1 , c h a r g é d ' e x a m i n e r d e s t a c h e s d e s p e r m e s u r u n 

v ê t e m e n t , r e m a r q u a q u ' e l l e s é t a i e n t m é l a n g é e s d ' u n e q u a n -

t i t é a b o n d a n t e d e g r a i n s d ' a m i d o n p r o v e n a n t l e s u n s d u b l e , 

l e s a u t r e s d e l a p o m m e d e t e r r e ; i l fit p a r t d e c e t t e c o n s t a -

t a t i o n a u j u g e d ' i n s t r u c t i o n q u i o r d o n n a d e s r e c h e r c h e s d a n s 

l a c h a m b r e o ù l ' o n p r é s u m a i t q u e l e v i o l a v a i t é t é c o m m i s ; 

o n y t r o u v a u n s a c o u v e r t c o n t e n a n t d e l a f a r i n e c o n s t i -

t u é e p a r d e s g r a i n s d ' a m i d o n d e b l é e t d e p o m m e d e t e r r e . 

L ' e x p e r t i s e a v a i t a i n s i d é m o n t r é , a v e c u n e v r a i s e m b l a n c e 

b i e n v o i s i n e d e l a c e r t i t u d e , l ' e n d r o i t m ê m e o ù a v a i t e u l i e u 

l ' é j a c u l a t i o n . _ 

D a n s u n e a f f a i r e d ' a s s a s s i n a t d o n t l a r e l a t i o n a é t é p u b l i é e 

p a r l e p r o f e s s e u r B r o u a r d e l ® , o n a v a i t t r o u v é a u d o m i c i l e d e 

l a v i c t i m e , q u i é t a i t u n e f e m m e , u n e s e r v i e t t e t a c h é e d e 

s p e r m e , e t l ' o n s e d e m a n d a i t s i l ' a c t e v é n é r i e n n ' a v a i t p a s 

p r é c é d é o u s u i v i l e m e u r t r e . O r , l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e 

m o n t r a q u e l e s t a c h e s r e n f e r m a i e n t , o u t r e l e s s p e r m a t o z o ï d e s , 

d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s c y l i n d r o - c o n i q u e s à c i l s v i b r á t i l e s 

p r o v e n a n t d e l a m u q u e u s e d e s v o i e s a é r i e n n e s e t d e s g r a i n s 

d e t a b a c à p r i s e r . L e s p e r m e a v a i t d o n c é t é c r a c h é s u r l a 

s e r v i e t t e e t n o n p a s d é p o s é d i r e c t e m e n t a p r è s é j a c u l a t i o n . 

L ' e n q u ê t e a y a n t é t a b l i q u e l a v i c t i m e p r i s a i t , i l é t a i t f a c i l e 

d ' e n c o n c l u r e l a n a t u r e d e l ' a c t e a u q u e l e l l e s ' é t a i t l i v r é e . 

L a p r é s e n c e d ' u n g r a n d n o m b r e d e g l o b u l e s d e p u s d a n s 

d e s t a c h e s d e s p e r m e p o u r r a i t a u s s i f a i r e p r é s u m e r q u e c c 

s p e r m e a é t é é j a c u l é p a r u n h o m m e a t t e i n t d e b l e n n o r r a g i e ; 

m a i s é v i d e m m e n t l ' i n d u c t i o n n e s e r a i t p e r m i s e q u e s i l ' o n 

a v a i t a c q u i s l a c e r t i t u d e q u e l e s p a r t i e s g é n i t a l e s d e l a 

v i c t i m e é t a i e n t p a r f a i t e m e n t s a i n e s a u m o m e n t d e l ' a t t e n t a t . 

D ' a i l l e u r s , l a p r é s e n c e d ' é l é m e n t s é t r a n g e r s m é l a n g é s a u 

s p e r m e d o i t t o u j o u r s ê t r e i n t e r p r é t é e a v e c b e a u c o u p d e c i r -

c o n s p e c t i o n ; i l f a u t s e r a p p e l e r q u e d e s t a c h e s p e u v e n t ê t r e 

s i m p l e m e n t s u p e r p o s é e s , c e q u ' u n e x a m e n a t t e n t i f à l ' œ i l n u 

1 R o u s s i n , E x a m e n m i c r o s c o p i q u e d e s t a c h e s d e s p e r m e (Annales iïhyg. 
pub. et de méd. lég., 2 ' s é r i e , 1 8 5 7 , t . X X V I I . 

2 C o m m e n t a i r e s d e l a t r a d u c t i o n f r a n ç a i s e d u Traité de médecine légale 

d ' H o f m a n n . 



p e r m e t e n g é n é r a l d ' a p p r é c i e r a s s e z f a c i l e m e n t ; i l fout c o n 

n a î t r e a u s s i l e s é l é m e n t s q u i s e t r o u v e n t d ' u n e f a ç o n b a n a l e 

d a n s b e a u c o u p d é t a c h é s : g r a i n s d ' a m i d o n , c e l l u l e s é p i t h é - - ^ 

t h é l i a l e s p a v i m e n t e u s e s p r o v e n a n t d e l a d e s q u a m a t i o n d e 

l a p e a u . C e s r e m a r q u e s o n t d ' a u t a n t p l u s d ' i m p o r t a n c e q u e 

l a p l u p a r t d e s v ê t e m e n t s s o u m i s à l ' e x a m e n d e s e x p e r t s 

s o n t d a n s u n g r a n d é t a t d e m a l p r o p r e t é "e t ~ o n t é t é p o r t é s 

l o n g t e m p s . 

§ I I . — T a c h e ? p o u v a n t ê t re c o n f o n d u e s a v e c c e l l e s 

d e s p e r m e 

Taches provenant d'un écoulement muqueux de 
l'urètre. — I l n ' e s t p a s r a r e d ' o b s e r v e r u n é c o u l e m e n t d e 

c e g e n r e q u i s e p r o d u i t l e p l u s s o u v e n t , s i n o n t o u j o u r s , à l a 

s u i t e d ' u n e b l e n n o r r a g i e a n c i e n n e . L e s t a c h e s q u ' i l f o r m e s u r 

l e l i n g e s o n t t r è s a n a l o g u e s p a r l e u r s c a r a c t è r e s e x t é r i e u r s à 

c e l l e s d e s p e r m e , e t n e s ' e n d i s t i n g u e n t g u è r e q u e p a r l e u r s 

d i m e n s i o n s m o i n d r e s . R é c e m m e n t , n o u s a v o n s é t é c h a r g é 

d ' e x a m i n e r u n h o m m e i n c u l p é d e v i o l , e t d o n t l a c h e m i s e p o r - j 

t a i t s u r l e p a n d e d e v a n t d e p e t i t e s t a c h e s a r r o n d i e s e n f o r m e -

d e g o u t t e l e t t e s , d ' u n e c o u l e u r l é g è r e m e n t g r i s â t r e e t e m p e -

s a n t l ' é t o f f e . E n c o m p r i m a n t s o i g n e u s e m e n t l e c a n a l d e 

l ' u r è t r e , o n f a i s a i t s o r t i r p a r l e m é a t u r i n a i r e u n e t r è s p e t i t e S 

q u a n t i t é d e l i q u i d e v i s q u e u x , filant e t i n c o l o r e ; c e t h o m m e 

p a r a i s s a i t i g n o r e r c o m p l è t e m e n t l ' e x i s t e n c e d e l ' é c o u l e m e n t 

d o n t i l é t a i t a t t e i n t ; i l d é c l a r a i t a v o i r c o n t r a c t é u n e s e u l e 

b l e n n o r r a g i e s u r v e n u e c i n q o u s i x a n s a u p a r a v a n t . L e s 

t a c h e s d e l a c h e m i s e , q u i p r é s e n t a i e n t u n e c e r t a i n e s é p a i s s e u r , 

p u r e n t ê t r e e x a m i n é e s a u m i c r o s c o p e , e t s e m o n t r è r e n t c o n -

s t i t u é e s p r e s q u e u n i q u e m e n t p a r d u m u c u s , c ' e s t - à - d i r e p a r 

u n e s u b s t a n c e i n c o l o r e , t r a n s p a r e n t e , l é g è r e m e n t s t r i é e , e t 

d o n t l e s s t r i e s é t a i e n t r e n d u e s p l u s a p p a r e n t e s p a r l ' a c t i o n d é 

l ' a c i d e a c é t i q u e ; ç à e t l à , o n r e n c o n t r a i t q u e l q u e s r a r e s l e u c o -

c y t e s , m a i s c ' é t a i e n t l e s s e u l s é l é m e n t s a n a t o m i q u e s q u ' o n p û t 

a p e r c e v o i r d a n s l e s d i v e r s e s p r é p a r a t i o n s . 

> Taches d'urine. — L ' u r i n e f o r m e s u r l e l i n g e d e s t a c h e s 

d ' u n j a u n e p l u s o u m o i n s f o n c é , d ' u n a s p e c t a n a l o g u e s u r 

l e s d e u x f a c e s d e l ' é t o f f e q u ' e l l e s n e r a i d i s s e n t p a s ; l e u r s 

c o n t o u r s s o n t g é n é r a l e m e n t m a l i n d i q u é s e t n e s é p a r e n t p a s 

n e t t e m e n t l a t a c h e d e p a r t i e s v o i s i n e s n o n c o n t a m i n é e s . E x a -

m i n é e s a u m i c r o s c o p e , c e s t a c h e s m o n t r e n t s o u v e n t u n t r è s 

g r a n d n o m b r e d e b a c t é r i e s s o u s f o r m e d e b â t o n n e t s d ' u n e 

l o n g u e u r m o y e n n e d e 5 à 6 m i l l i è m e s d e m i l l i m è t r e ; m a i s n o u s 

n ' y a v o n s j a m a i s r e n c o n t r é d ' a u t r e s é l é m e n t s a n a t o m i q u e s 

q u e q u e l q u e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s p a v i m e n t e u s e s p r o v e n a n t d e 

l a d é s q u a m a t i o n d e l a c o u c h e s u p e r f i c i e l l e d e l ' é p i d e r m e ; c e s 

c e l l u l e s s o n t d é p o u r v u e s d e n o y a u , e t s e c o l o r e n t u n i f o r m é -

m e n t e n j a u n e s o u s l ' a c t i o n d u p i c r o c a r m i n . O n e n r e n c o n -

t r e p r e s q u e t o u j o u r s d e t e l l e s s u r l e s l i n g e s q u i s o n t r e s t é s 

u n c e r t a i n t e m p s e n c o n t a c t d i r e c t a v e c l a p e a u . 

Taches formées par les crachats, les mucosités nasales. 
— C e s t a c h e s s i m u l e n t q u e l q u e f o i s a s s e z b i e n d e s t a c h e s d e 

s p e r m e . L e s c r a c h a t s é t a l é s a v e c l e p i e d s u r u n p l a n c h e r f o r -

m e n t e n s e d e s s é c h a n t d e s t a c h e s m i n c e s , v e r n i s s é e s , b l a n -

c h â t r e s , a v e c d e s p o i n t s b r i l l a n t s , r a p p e l a n t l e s t r a î n é e s 

l a i s s é e s p a r l e s l i m a ç o n s , a s p e c t q u i e s t é g a l e m e n t c e l u i d e s 

t a c h e s d e s p e r m e . N o u s a v o n s é t é c h a r g é d ' e x a m i n e r l e s o l 

d ' u n e c h a m b r e o ù u n v i o l a v a i t é t é c o m m i s ; l a v i c t i m e , u n e 

e n f a n t , d é c l a r a i t q u e l e c o u p a b l e a v a i t é j a c u l é p a r t e r r e : 011 

t r o u v a i t e n e f f e t s u r l e s o l d e c e t t e c h a m b r e , p r è s d u l i t , d e u x 

c a r r e a u x s o u i l l é s d e t a c h e s s e m b l a b l e s à c e l l e s q u e n o u s v e -

n o n s d e d é c r i r e ; , n o u s fimes d é s c e l l e r c e s c a r r e a u x e t n o u s 

l e s e m p o r t â m e s , n e c l o u t a n t p a s d ' y t r o u v e r d u s p e r m e ; o r , 

l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e m o n t r a q u e c e s t a c h e s é t a i e n t f o r m é e s 

u n i q u e m e n t p a r d e s c r a c h a t s . — S u r c e r t a i n e s é t o f f e s , l e s 

c r a c h a t s e t l e s m u c o s i t é s n a s a l e s p e u v e n t a u s s i s i m u l e r 

j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t d e s t a c h e s d e s p e r m e . D a n s l ' a f f a i r e 

M e n e s c l o u , j e u n e h o m m e q u i a v a i t a s s a s s i n é u n e e n f a n t s a n s 

m o t i f s a p p a r e n t s , 0 1 1 s o u p ç o n n a i t q u e l e m e u r t r e a v a i t é t é 

p r é c é d é d ' a c t e s d e p é d é r a s t i e . P o u r é c l a i r c i r c e s d o u t e s , l e s 

v ê t e m e n t s d e l ' a s s a s s i n f u r e n t s o u m i s à l ' e x a m e n d u p r o f e s -

s e u r B r o u a r d e l . I l e x i s t a i t s u r l e p a n t a l o n e n v e l o u r s n o i r 

t r è s u s é e t e x t r ê m e m e n t m a l p r o p r e p l u s i e u r s t a c h e s s i é g e a n t 

à l a p a r t i e s u p é r i e u r e e t a n t é r o - i n t e r n e d e s c u i s s e s , a y a n t u n e 

f o r m e a l l o n g é e s e m b l a b l e à l a t r a c e d ' u n e g o u t t e q u i d e s c e n d 



e t u n e c o l o r a t i o n b l a n c h e , u n a s p e c t l u i s a n t , u n e c o n s i s t a n c e 

r a i d e r a p p e l a n t l e s c a r a c t è r e s d u s p e r m e d e s s é c h é s u r d e s 

é t o f f e s i m p e r m é a b l e s : c e s t a c h e s é t a i e n t f o r m é e s p a r d e s 

m u c o s i t é s n a s a l e s . 

L ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e d e c e s t a c h e s m o n t r e d u m u c u s , 

d e s l e u c o c y t e s e n n o m b r e t r è s r e s t r e i n t , o u a u c o n t r a i r e 

e x t r ê m e m e n t c o n s i d é r a b l e , d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s p r i s m a -

t i q u e s s o u v e n t g a r n i e s d e l e u r s c i l s v i b r á t i l e s , e t e n f i n 

q u e l q u e f o i s d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s p a v i m e n t e u s e s p r o v e n a n t 

d e s p a r o i s d e l a b o u c h e e t d u p h a r y n x . 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

T A C H E S F O R M É E S P A R L E M É C O N I U M , L ' E N D U I T F Œ T A L , 

L E S L I Q U I D E S D E L ' A C C O U C H E M E N T , 

L E S É C O U L E M E N T S D E S P A R T I E S G É N I T A L E S , E T 0 . 

§ I . — T a c h e s d e m é c o n i u m e t d ' e n d u i t f œ t a l 

L a p r é s e n c e d e c e s t a c h e s s u r d e s l i n g e s o u d ' a u t r e s o b j e t s 

p e u t i n d i q u e r , d a n s c e r t a i n e s i n c u l p a t i o n s d ' i n f a n t i c i d e o u d e 

s u p p r e s s i o n d e p a r t , q u ' u n a c c o u c h e m e n t a e u l i e u e t q u e l a 

m è r e e s t p r o b a b l e m e n t l a f e m m e à l a q u e l l e a p p a r t i e n n e n t l e s 

o b j e t s t a c h é s . D a n s l e s c a s o ù l e c a d a v r e d ' u n e n f a n t e s t t r è s 

p u t r é f i é , i l p e u t a u s s i ê t r e n é c e s s a i r e , a i n s i q u e n o u s l ' a v o n s 

d é j à d i t , d e r e c h e r c h e r s i l e c o n t e n u d u g r o s i n t e s t i n e s t 

c o n s t i t u é p a r d u m é c o n i u m o u p a r d e s m a t i è r e s f é c a l e s , a f i n 

d e r e c o n n a î t r e s ' i l s ' a g i t d ' u n n o u v e a u - n é o u d ' u n e n f a n t 

a y a n t v é c u p l u s i e u r s j o u r s . 

L e m é c o n i u m e s t u n e s u b s t a n c e v i s q u e u s e , t e n a c e , d ' u n 

v e r t f o n c é , q u e l q u e f o i s s t r i é e d e j a u n e , q u e l q u e f o i s a u s s i 

c o l o r é e u n i f o r m é m e n t e n j a u n e v i f . 

A b a n d o n n é à l ' a i r , l e m é c o n i u m s ' é p a i s s i t , s e d e s s è c h e à l a 

s u r f a c e s a n s s e p u t r é f i e r , à m o i n s . q u ' i l n e s o i t e x p o s é à 

l ' h u m i d i t é . 

L o r s q u ' o n e x a m i n e a u m i c r o s c o p e u n e p e t i t e q u a n t i t é d e 

m é c o n i u m é t a l é s u r u n e l a m e d e v e r r e e t d i l u é d a n s d e l ' e a u 

o u d a n s u n m é l a n g e d ' e a u e t d e g l y c é r i n e , o n a p e r ç o i t , c o m m e 

é l é m e n t s e s s e n t i e l s , d e s c o r p u s c u l e s d e m a t i è r e c o l o r a n t e 

v e r t e ( b i l i v e r d i n e ) , l a p l u p a r t a s s e z v o l u m i n e u x ( e n m o y e n n e 

1 5 à 2 0 <>. d e d i a m è t r e , m a i s s o u v e n t b e a u c o u p p l u s g r o s ) , d e 

f o r m e i r r é g u l i è r e m e n t p o l y é d r i q u e , à a n g l e s a r r o n d i s , s e 

r a p p r o c h a n t d e l ' o v o ï d e ; s o u s l ' a c t i o n d e l ' a c i d e a z o t i q u e , c e s 

c o r p u s c u l e s p r e n n e n t u n e c o l o r a t i o n v i o l e t t e . A c ô t é d e c e s 

é l é m e n t s , i l e x i s t e u n t r è s g r a n d n o m b r e d e g r a n u l a t i o n s 

b e a u c o u p p l u s p e t i t e s , i r r é g u l i è r e s , d ' u n e t e i n t e l é g è r e m e n t 

g r i s â t r e . T r è s s o u v e n t a u s s i , m a i s n o n c o n s t a m m e n t , o n r e n -

c o n t r e d e s c r i s t a u x d e c h o l e s t é r i n e , t r è s f a c i l e s à r e c o n n a î t r e 

g r â c e à l e u r f o r m e e n t a b l e t t e r e c t a n g u l a i r e d o n t u n d e s c ô t é s 

p r é s e n t e o r d i n a i r e m e n t u n e é c h a n c r u r e é g a l e m e n t r e c t a n g u -

l a i r e ( v o i r l a p l a n c h e I I I ) . E n f i n , o n r e n c o n t r e e n c o r e u n p e t i t 

n o m b r e d e c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s c y l i n d r i q u e s d e l ' i n t e s t i n , 

i s o l é e s o u r é u n i e s p a r g r o u p e s , o r d i n a i r e m e n t d é f o r m é e s , 

g r a n u l e u s e s e t d é p o u r v u e s d e n o y a u a p p a r e n t : l e p l a t e a u d e 

l ' e x t r é m i t é l i b r e e s t c e p e n d a n t q u e l q u e f o i s e n c o r e v i s i b l e . 

L'enduit fœtal o u e n d u i t s é b a c é e s t u n e s u b s t a n c e m o l l e , 

o n c t u e u s e , d e c o n s i s t a n c e s a v o n n e u s e , n o n m i s c i b l e à l ' e a u ; 

m a l g r é s o n a s p e c t g r a i s s e u x , e l l e s e m o n t r e a u m i c r o s c o p e 

c o n s t i t u é e p r e s q u e u n i q u e m e n t p a r d e s c e l l u l e s p a v i m e n t e u s e s 

o u p o l y é d r i q u e s , p r e s q u e t o u t e s d é p o u r v u e s d e n o y a u , e t n e 

r e n f e r m a n t q u ' u n p e t i t n o m b r e d e fines g r a n u l a t i o n s . O n 

a p e r ç o i t s o u v e n t d a n s l e s p r é p a r a t i o n s u n c e r t a i n n o m b r e d e 

p o i l s d e d u v e t . 

L ' ép iderme fœtal e s t c o n s t i t u é p a r d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s 

p o l y é d r i q u e s à 5 o u 6 p a n s ; i l f o r m e o r d i n a i r e m e n t s u r l e s 

t a c h e s o u s u r l e s l i n g e s o ù o n l e r e c u e i l l e d e s l a m b e a u x p l u s 

o u m o i n s l a r g e s s u r l e s q u e l s i l e x i s t e o r d i n a i r e m e n t p l u s i e u r s 

c o u c h e s d ç c e l l u l e s ; l e s c e l l u l e s p r o f o n d e s p o s s è d e n t u n n o y a u , 

c e l l e s d e l a s u p e r f i c i e e n s o n t d é p o u r v u e s . S o u v e n t o n p e u t 

d i s t i n g u e r s u r c e s l a m b e a u x l e s o r i f i c e s d e s c o n d u i t s s u d o -



e t u n e c o l o r a t i o n b l a n c h e , u n a s p e c t l u i s a n t , u n e c o n s i s t a n c e 

r a i d e r a p p e l a n t l e s c a r a c t è r e s d u s p e r m e d e s s é c h é s u r d e s 

é t o f f e s i m p e r m é a b l e s : c e s t a c h e s é t a i e n t f o r m é e s p a r d e s 

m u c o s i t é s n a s a l e s . 

L ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e d e c e s t a c h e s m o n t r e d u m u c u s , 

d e s l e u c o c y t e s e n n o m b r e t r è s r e s t r e i n t , o u a u c o n t r a i r e 

e x t r ê m e m e n t c o n s i d é r a b l e , d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s p r i s m a -

t i q u e s s o u v e n t g a r n i e s d e l e u r s c i l s v i b r á t i l e s , e t e n f i n 

q u e l q u e f o i s d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s p a v i m e n t e u s e s p r o v e n a n t 

d e s p a r o i s d e l a b o u c h e e t d u p h a r y n x . 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

T A C H E S F O R M É E S P A R L E M É C O N I U M , L ' E N D U I T F Œ T A L , 

L E S L I Q U I D E S D E L ' A C C O U C H E M E N T , 

L E S É C O U L E M E N T S D E S P A R T I E S G É N I T A L E S , E T 0 . 

§ I . — T a c h e s d e m é c o n i u m e t d ' e n d u i t f œ t a l 

L a p r é s e n c e d e c e s t a c h e s s u r d e s l i n g e s o u d ' a u t r e s o b j e t s 

p e u t i n d i q u e r , d a n s c e r t a i n e s i n c u l p a t i o n s d ' i n f a n t i c i d e o u d e 

s u p p r e s s i o n d e p a r t , q u ' u n a c c o u c h e m e n t a e u l i e u e t q u e l a 

m è r e e s t p r o b a b l e m e n t l a f e m m e à l a q u e l l e a p p a r t i e n n e n t l e s 

o b j e t s t a c h é s . D a n s l e s c a s o ù l e c a d a v r e d ' u n e n f a n t e s t t r è s 

p u t r é f i é , i l p e u t a u s s i ê t r e n é c e s s a i r e , a i n s i q u e n o u s l ' a v o n s 

d é j à d i t , d e r e c h e r c h e r s i l e c o n t e n u d u g r o s i n t e s t i n e s t 

c o n s t i t u é p a r d u m é c o n i u m o u p a r d e s m a t i è r e s f é c a l e s , a f i n 

d e r e c o n n a î t r e s ' i l s ' a g i t d ' u n n o u v e a u - n é o u d ' u n e n f a n t 

a y a n t v é c u p l u s i e u r s j o u r s . 

L e m é c o n i u m e s t u n e s u b s t a n c e v i s q u e u s e , t e n a c e , d ' u n 

v e r t f o n c é , q u e l q u e f o i s s t r i é e d e j a u n e , q u e l q u e f o i s a u s s i 

c o l o r é e u n i f o r m é m e n t e n j a u n e v i f . 

A b a n d o n n é à l ' a i r , l e m é c o n i u m s ' é p a i s s i t , s e d e s s è c h e à l a 

s u r f a c e s a n s s e p u t r é f i e r , à m o i n s . q u ' i l n e s o i t e x p o s é à 

l ' h u m i d i t é . 

L o r s q u ' o n e x a m i n e a u m i c r o s c o p e u n e p e t i t e q u a n t i t é d e 

m é c o n i u m é t a l é s u r u n e l a m e d e v e r r e e t d i l u é d a n s d e l ' e a u 

o u d a n s u n m é l a n g e d ' e a u e t d e g l y c é r i n e , o n a p e r ç o i t , c o m m e 

é l é m e n t s e s s e n t i e l s , d e s c o r p u s c u l e s d e m a t i è r e c o l o r a n t e 

v e r t e ( b i l i v e r d i n e ) , l a p l u p a r t a s s e z v o l u m i n e u x ( e n m o y e n n e 

1 5 à 2 0 <>. d e d i a m è t r e , m a i s s o u v e n t b e a u c o u p p l u s g r o s ) , d e 

f o r m e i r r é g u l i è r e m e n t p o l y é d r i q u e , à a n g l e s a r r o n d i s , s e 

r a p p r o c h a n t d e l ' o v o ï d e ; s o u s l ' a c t i o n d e l ' a c i d e a z o t i q u e , c e s 

c o r p u s c u l e s p r e n n e n t u n e c o l o r a t i o n v i o l e t t e . A c ô t é d e c e s 

é l é m e n t s , i l e x i s t e u n t r è s g r a n d n o m b r e d e g r a n u l a t i o n s 

b e a u c o u p p l u s p e t i t e s , i r r é g u l i è r e s , d ' u n e t e i n t e l é g è r e m e n t 

g r i s â t r e . T r è s s o u v e n t a u s s i , m a i s n o n c o n s t a m m e n t , o n r e n -

c o n t r e d e s c r i s t a u x d e c h o l e s t é r i n e , t r è s f a c i l e s à r e c o n n a î t r e 

g r â c e à l e u r f o r m e e n t a b l e t t e r e c t a n g u l a i r e d o n t u n d e s c ô t é s 

p r é s e n t e o r d i n a i r e m e n t u n e é c h a n c r u r e é g a l e m e n t r e c t a n g u -

l a i r e ( v o i r l a p l a n c h e I I I ) . E n f i n , o n r e n c o n t r e e n c o r e u n p e t i t 

n o m b r e d e c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s c y l i n d r i q u e s d e l ' i n t e s t i n , 

i s o l é e s o u r é u n i e s p a r g r o u p e s , o r d i n a i r e m e n t d é f o r m é e s , 

g r a n u l e u s e s e t d é p o u r v u e s d e n o y a u a p p a r e n t : l e p l a t e a u d e 

l ' e x t r é m i t é l i b r e e s t c e p e n d a n t q u e l q u e f o i s e n c o r e v i s i b l e . 

L'enduit fœtal o u e n d u i t s é b a c é e s t u n e s u b s t a n c e m o l l e , 

o n c t u e u s e , d e c o n s i s t a n c e s a v o n n e u s e , n o n m i s c i b l e à l ' e a u ; 

m a l g r é s o n a s p e c t g r a i s s e u x , e l l e s e m o n t r e a u m i c r o s c o p e 

c o n s t i t u é e p r e s q u e u n i q u e m e n t p a r d e s c e l l u l e s p a v i m e n t e u s e s 

o u p o l y é d r i q u e s , p r e s q u e t o u t e s d é p o u r v u e s d e n o y a u , e t n e 

r e n f e r m a n t q u ' u n p e t i t n o m b r e d e f i n e s g r a n u l a t i o n s . O n 

a p e r ç o i t s o u v e n t d a n s l e s p r é p a r a t i o n s u n c e r t a i n n o m b r e d e 

p o i l s d e d u v e t . 

L'épiderme fœtal e s t c o n s t i t u é p a r d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s 

p o l y é d r i q u e s à 5 o u 6 p a n s ; i l f o r m e o r d i n a i r e m e n t s u r l e s 

t a c h e s o u s u r l e s l i n g e s o ù o n l e r e c u e i l l e d e s l a m b e a u x p l u s 

o u m o i n s l a r g e s s u r l e s q u e l s i l e x i s t e o r d i n a i r e m e n t p l u s i e u r s 

c o u c h e s d ç c e l l u l e s ; l e s c e l l u l e s p r o f o n d e s p o s s è d e n t u n n o y a u , 

c e l l e s d e l a s u p e r f i c i e e n s o n t d é p o u r v u e s . S o u v e n t o n p e u t 

d i s t i n g u e r s u r c e s l a m b e a u x l e s o r i f i c e s d e s c o n d u i t s s u d o -



r i p a r e s o u d e s f o l l i c u l e s p i l e u x , o r i f i c e s q u e l ' o n r e c o n n a î t 

s u r t o u t à l a d i s p o s i t i o n d e s c e l l u l e s q u i l e s e n t o u r e n t ; c e s 

c e l l u l e s , i n c l i n é e s à c e n i v e a u , p a r a i s s e n t p l u s p e t i t e s , p a r c e 

q u ' e l l e s s o n t v u e s s u i v a n t u n e p o r t i o n s e u l e m e n t d e l e u r 

é t e n d u e , e t c e n ' e s t q u e p l u s l o i n q u ' e l l e s r e c o m m e n c e n t à 

f o r m e r u n e m o s a ï q u e r é g u l i è r e , à m a i l l e s é g a l e s . 

§ Xî. — T a c h e s de l i q u i d e a m n i o t i q u e , 

de c o l o s t r u m , de l a i t 

L a p r é s e n c e d e c e s t a c h e s s u r d u l i n g e , p o u r r a i t a u s s i 

d é m o n t r e r l a r é a l i t é d ' u n a c c o u c h e m e n t . 

Taches de liquide amniotique. — L e l i q u i d e a m n i o t i q u e 

e s t c o n s t i t u é p a r d e l ' e a u t e n a n t e n s o l u t i o n d e 2 à 4 p a r t i e s 

p o u r 1 0 0 d ' a l b u m i n e e t d e s e l s ; c e t t e c o m p o s i t i o n l e r e n d 

a n a l o g u e à d u s é r u m s a n g u i n d i l u é . L i m p i d e e t i n c o l o r e a u 

c o m m e n c e m e n t d e l a g r o s s e s s e , i l p r e n d , d a n s l e s d e r n i e r s 

m o i s , u n e t e i n t e l é g è r e m e n t j a u n â t r e o u v e r d â t r e , e t d e v i e n t 

s o u v e n t t r o u b l e ; c e d e r n i e r a s p e c t e s t d û e n g r a n d e p a r t i e 

à c e q u ' i l r e n f e r m e a l o r s d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s , d e l ' e n d u i t 

s é b a c é q u i r e c o u v r e l e c o r p s d u f œ t u s , e t a u s s i q u e l q u e s p o i l s 

d u d u v e t . L a p r é s e n c e d e c e s é l é m e n t s a c c e s s o i r e s , c o n s t a t é e 

a u m i c r o s c o p e , a i d e b e a u c o u p à r e c o n n a î t r e l a n a t u r e d e s 

t a c h e s q u e f o r m e l e l i q u i d e a m n i o t i q u e . C e s t a c h e s o c c u p e n t 

g é n é r a l e m e n t u n e a s s e z g r a n d e é t e n d u e ; e l l e s s o n t d ' u n e 

c o u l e u r g r i s e , l é g è r e m e n t j a u n â t r e , à b o r d s n e t t e m e n t d e s s i -

n é s e t r e l a t i v e m e n t f o n c é s ; e l l e s e m p è s e n t l é g è r e m e n t 

l ' é t o f f e . D a n s l e c a s o ù l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e n ' a u r a i t p a s 

m o n t r é s u r c c s t a c h e s l e s é l é m e n t s a c c e s s o i r e s s i g n a l é s 

p l u s h a u t , e l l e s p o u r r a i e n t , à l a r i g u e u r , ê t r e c o n f o n d u e s 

a v e c d e s t a c h e s d e s é r u m s a n g u i n . C e p e n d a n t , i l e s t 

r a r e q u ' o n t r o u v e d e s t a c h e s c o n s t i t u é e s p a r d u s é r u m c o m -

p l è t e m e n t d é p o u i l l é d ' h é m a t i e s ; s i l ' o n c o n s e r v a i t d e s d o u -

t e s l ' a n a l y s e c h i m i q u e p o u r r a i t p e u t - ê t r e f o u r n i r q u e l q u e s 

i n d i c a t i o n s ; l e s t a c h e s d e s é r u m s a n g i n d i s s o u t e s d a n s u n e 

p e t i t e q u a n t i t é d ' e a u , d o n n e n t e n e f f e t u n p r é c i p i t é a l b u m i -

n e u x q u i e s t b e a u c o u p p l u s a b o n d a n t q u e c e l u i q u ' o n - o b t i e n t 

a v e c l e s t a c h e s d e l i q u i d e a m n i o t i q u e t r a i t é e s d e l a m ê m e 

f a ç o n 

Taches de colostrum. — L e c o l o s t r u m e s t d ' u n e c o u l e u r 

b l a n c j a u n â t r e , l é g è r e m e n t v i s q u e u x ; i l c o n t i e n t e n s u s p e n -

s i o n d e s g l o b u l e s d e g r a i s s e , q u e l q u e s c e l l u l e s d ' é p i t h é l i u m 

p a v i m e n t e u x e t , c o m m e é l é m e n t s p é c i a l , d e s c o r p s a r r o n d i s , 

i r r é g u l i e r s , r e l a t i v e m e n t v o l u m i n e u x ( d e 1 à 5 c e n t i è m e s d e 

m i l l i m è t r e ) e t g r a n u l e u x ; c e s é l é m e n t s s o n t t r è s a b o n d a n t s 

d a n s l e c o l o s t r u m , d e s c i n q o u s i x p r e m i e r s j o u r s q u i s u i v e n t 

l ' a c c o u c h e m e n t . 

L e s t a c h e s q u e f o r m e l e c o l o s t r u m e m p è s e n t a s s e z f o r t e -

m e n t l e l i n g e ; e l l e s s o n t d ' u n e c o u l e u r j a u n â t r e , à b o r d s 

i r r é g u l i e r s , n e t t e m e n t d e s s i n é s e t p l u s f o n c é s q u e l a p a r t i e 

c e n t r a l e ; q u e l q u e f o i s , l a t a c h e j a u n â t r e e s t e n t o u r é e d ' u n e 

z o n e g r i s e d o n t l e s b o r d s s o n t é g a l e m e n t b i e n l i m i t é s . L ' e x a -

m e n m i c r o s c o p i q u e d e c e s t a c h e s m o n t r e l e s é l é m e n t s q u i o n t 

é t é s i g n a l é s p l u s h a u t . D ' a p r è s G o s s e , l ' e a u d e m a c é r a t i o n 

d e v i e n t l é g è r e m e n t g l u t i n e u s e q u a n d o n y a j o u t e u n e p e t i t e 

q u a n t i t é d ' a m m o n i a q u e . L ' a m m o n i a q u e t r a n s f o r m e e n e f f e t 

l e c o l o s t r u m p u r e n u n e m a s s e g l a i r e u s e e t é p a i s s e . 

Taches de lait. — L e s t a c h e s d e l a i t s o n t g r i s e s o u t r è s 

l é g è r e m e n t j a u n â t r e s ; e l l e s r a i d i s s e n t u n p e u l ' é t o f f e , l e u r s 

c o n t o u r s s o n t s i n u e u x , b i e n i n d i q u é s . A u m i c r o s c o p e , l e l a i t 

m o n t r e l e s g l o b u l e s l a i t e u x , p e t i t e s s p h è r e s d e v o l u m e 

v a r i a b l e , d o n t l e d i a m è t r e p e u t d é p a s s e ; ' 9 u , o u n e p a s 

a t t e i n d r e 1 u ; b i e n q u e f o r m é s d ' u n e s u b s t a n c e g r a i s s e u s e , 

c e s g l o b u l e s n e d i s p a r a i s s e n t p a s s o u s l ' a c t i o n d e s d i s s o l v a n t s 

d e s c o r p s g r a s , c e q u i i n d i q u e q u ' i l s s o n t p r o b a b l e m e n t e n v e -

l o p p é s d ' u n e m i n c e p e l l i c u l e r é s i s t a n t e . C e s g l o b u l e s p e u v e n t 

ê t r e r e t r o u v é s a s s e z f a c i l e m e n t s u r l e s t a c h e s q u i n e s o n t p a s 

• t r o p v i e i l l e s . L e l a i t r e n f e r m e d u s u c r e ( e n v i r o n 4 0 / 0 ) q u i 

r é d u i t l a l i q u e u r c u p r o - p o t a s s i q u e , e t q u i p e u t ê t r e m i s a i n s i 

f a c i l e m e n t e n é v i d e n c e d a n s l e l i q u i d e p r o v e n a n t d e l a m a c é -

r a t i o n d e l a t a c h e . 

1 V o i r s u r c e p o i n t , e t s u r l ' h i s t o i r e d e s t a c h e s en g é n é r a l : G o s s e ( H i p p o -
l y t e ) Des taches au point de vue médico-légal; t h è s e p o u r l e d o c t o r a t 
P a r i s , 1863 . 



§ I I I . — T a c h e s p r o v e n a n t d ' u n é c o u l e m e n t d e s 

p a r t i e s g é n i t a l e s de l ' h o m m e o u de l a f e m m e 

Taches formées par un écoulement des parties gèni-
laies de la femme. — C e s t a c h e s p e u v e n t p r é s e n t e r q u e l • 

q u e f o i s u n a s p e c t a n a l o g u e à c e l u i d e s t a c h e s d e s p e r m e ; l e 

p l u s s o u v e n t c e p e n d a n t , e n l e s e x a m i n a n t a t t e n t i v e m e n t , o n 

i i n i t p a r a p e r c e v o i r e n u n o u p l u s i e u r s p o i n t s d e l e u r é t e n -

d u e d e p e t i t e s c r o û t e l l e s b l a n c h e s , j a u n e s o u v e r t e s , q u i s o n t 

c a r a c t é r i s t i q u e s . E n g é n é r a l , c e s c r o û t e s s o n t b e a u c o u p p l u s 

a b o n d a n t e s , é p a i s s e s , e t c o n s t i t u e n t , a v e c l a c o u l e u r j a u n â t r e 

F IG.73 . — Cellules de l 'épithélium FIG. 79. — Cellules p r o v e n a n t d ' u n écoulement 
vag ina l (Beale). vag ina l (Bealc) . 

o u v e r d â t r e d e s t a c h e s , d e s c a r a c t è r e s q u i i n d i q u e n t i m m é -

d i a t e m e n t . l ' o r i g i n e d e c e l l e s - c i . E x a m i n é e s a u m i c r o s c o p e , 

c e s t a c h e s s e m o n t r e n t c o n s t i t u é e s p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t -

p a r - d e s c e l l u l e s é p i t h é l i a i e s p a v i m e n t e u s e s ( f i g . 7 8 e t 7 9 ) , 

m u n i e s d e g r a n u l a t i o n s e t d ' u n n o y a u s e c o l o r a n t e n r o u g e 

p a r l e p i c r o - c a r m i n , t a n d i s q u e l e c o r p s d e l a c e l l u l e p r e n d 

s o u s l ' i n f l u e n c e d u m ê m e r é a c t i f u n e l é g è r e t e i n t e j a u n e . C e s 

c e l l u l e s p e u v e n t s e p r é s e n t e r s o u s d e s f o r m e s e t d e s d i m e n -

s i o n s d i f f é r e n t e s ; o n a p e r ç o i t q u e l q u e f o i s l e u r n o y a u i n c o m -

p l è t e m e n t d i v i s é e n d e u x p a r u n é t r a n g l e m e n t , p r e m i è r e 

p h a s e d e l e u r p r o l i f é r a t i o n . A v e c e l l e s , o n r e n c o n t r e q u e l -

q u e s l e u c o c y t e s , o r d i n a i r e m e n t p e u a b o n d a n t s , m a i s q u i 

c o n s t i t u e n t q u e l q u e f o i s , a u c o n t r a i r e , l a p l u s g r a n d e p a r t i e 

d e l a s u b s t a n c e d e l a t a c h e . 

Taches produites par un écoulement blennorragique. 
— L ' a s p e c t d e c e s t a c h e s v a r i e s u i v a n t l a p é r i o d e d e l ' é c o u -

l e m e n t ; e l l e s s o n t j a u n e s , v e r t e s o u d ' u n b l a n c g r i s â t r e ; 

e l l e s e m p è s e n t p l u s o u m o i n s f o r t e m e n t l e s t i s s u s , e l l e s s o n t 

q u e l q u e f o i s é p a i s s e s e t r é c o u v e r t e s d e c r o û t e s . E x a m i n é e s 

a u m i c r o s c o p e , e l l e s m o n t r e n t d u m u c u s , d e s l e u c o c y t e s e n 

q u a n t i t é e x t r ê m e m e n t v a r i a b l e , e t q u e l q u e s c e l l u l e s p a v i m e n -

t e u s e s p r o v e n a n t d u c a n a l d e l ' u r è t r e . C e t t e c o m p o s i t i o n 

h i s t o l o g i q u e n ' a r i e n d ' a b s o l u m e n t c a r a c t é r i s t i q u e e t n e p e r -

m e t p a s d e r e c o n n a î t r e a v e c c e r t i t u d e u n é c o u l e m e n t b l e n -

n o r r a g i q u e . O n c o m p r e n d c e p e n d a n t q u e d a n s c e r t a i n e s c i r -

c o n s t a n c e s , l a p r é s e n c e d e t a c h e s d e c e g e n r e s u r l a c h e m i s e 

d ' u n h o m m e p u i s s e é t a b l i r l a r é a l i t é d ' u n e b l e n n o r r a g i e , d o n t 

l a p r e u v e d i r e c t e f a i t d é f a u t a u m o m e n t d e l ' e x a m e n d ' u n 

i n c u l p é . 

L a c o m p o s i t i o n h i s t o l o g i q u e d e s t a c h e s n e p e u t i n d i q u e r s i 

l ' é c o u l e m e n t e s t , o u n o n , d e n a t u r e b l e n n o r r a g i q u e . A l o r s 

m ê m e q u ' i l s e r a i t a b s o l u m e n t d é m o n t r é q u e c e t é c o u l e m e n t 

c o n t i e n t t o u j o u r s l e m i c r o b e a u q u e l l a m a l a d i e a é t é a t t r i b u é e 

d a n s c e s d e r n i e r s t e m p s , e t q u e l a m é d e c i n e l é g a l e p o u r r a i t 

u t i l i s e r e n t o u t e s é c u r i t é c e t t e d é c o u v e r t e , i l n o u s p a r a i t 

d o u t e u x , d ' a p r è s n o s p r o p r e s r e c h e r c h e s e t c e l l e s d ' a u t r e s 

o b s e r v a t e u r s J , q u ' o n p u i s s e c a r a c t é r i s e r a v e c c e r t i t u d e l e 

g o n o c o c c u s s u r d e s t a c h e s p l u s o u m o i n s a n c i e n n e s . 

§ I V . — T a c h e s de m a t i è r e s f é c a l e s 

Taches de matières fécales. — 11 n ' e s t , p a s t r è s r a r e q u e 

c e s t a c h e s s o i e n t s o u m i s e s à l ' e x a m e n d e s e x p e r t s , s o i t p a r c e 

q u ' e l l e s s e t r o u v e n t s u r d e s c h e m i s e s o u d ' a u t r e s v ê t e m e n t s , 

m é l a n g é e s d e t a c h e s d e s p e r m e o u d ' é c o u l e m e n t d e s p a r t i e s 

1 P . A u b e r t , L e g o n o c o c c u s e n m é d e c i n e l é g a l e (Archives d'anthropologie 
'rimiaelle, m a i 188S) . 



g é n i t a l e s , s o i t p a r c e q u ' e l l e s s o n t p r i s e s p o u r d e s t a c h e s d e 

m é c o n i u m o u d ' a u t r e n a t u r e . C e s t a c h e s s e r e c o n n a i s s e n t e n 

g é n é r a l f a c i l e m e n t à l ' œ i l n u ; e l l e s f o r m e n t d e s m a c u l e s à 

c o n t o u r s i r r é g u l i e r s , n e t r a v e r s e n t p a s 1 ' ' é t o f f e ; l e u r c o u l e u r 

e s t o r d i n a i r e m e n t j a u n e o u b r u n f o n c é ; e l l e s s o n t s o u v e n t 

r e c o u v e r t e s d e c r o û t e s . C e p e n d a n t , q u a n d l e s t a c h e s r é s u l t e n t 

d u c o n t a c t d e m a t i è r e s l i q u i d e s , e l l e s p e u v e n t ê t r e d ' u n 

j a u n e c l a i r , d é p o u r v u e s d e c r o û t e s e t t r a v e r s e r c o m p l è t e -

m e n t l ' é t o f f e s a n s c h a n g e r l a c o n s i s t a n c e d e c e l l e - c i . O n s a i t 

q u e l e s m a t i è r e s f é c a l e s s o n t c o n s t i t u é e s p a r l a b i l e e t 

d ' a u t r e s h u m e u r s v e r s é e s d a n s l ' i n t e s t i n , e t p a r l e s r é s i d u s 

d e l a d i g e s t i o n e t d e s f r a g m e n t s d ' a l i m e n t s a y a n t t r a v e r s é l e 

t u b e d i g e s t i f e n r e s t a n t p l u s o u m o i n s i n t a c t s . C e s d e r n i e r s 

é l é m e n t s s o n t f a c i l e s à r e c o n n a î t r e a u m i c r o s c o p e e t é t a -

b l i s s e n t n e t t e m e n t l a n a t u r e d e s t a c h e s . I l s s o n t c o n s t i t u é s 

s u r t o u t p a r d e s d é b r i s v é g é t a u x t r è s v a r i a b l e s : t r a c h é e s p l u s 

o u m o i n s c o m p l è t e m e n t d é r o u l é e s ; c e l l u l e s i s o l é e s o u r é u n i e s 

e n f r a g m e n t s d e t i s s u , s o u v e n t p o l y g o n a l e s e t à p a r o i s 

é p a i s s e s ; 011 a p e r ç o i t f r é q u e m m e n t a u s s i d e s p o i l s v é g é t a u x 

u n i c e l l u l a i r e s . P r e s q u e t o u j o u r s u n g r a n d n o m b r e d e c e s 

d é b r i s s o n t a s s e z b i e n c o n s e r v é s p o u r q u e , d a n s l e c a s o ù 

c e l a a u r a i t d e l ' i m p o r t a n c e , u n b o t a n i s t e p u i s s e d é t e r m i n e r 

d e q u e l l e p l a n t e i l s p r o v i e n n e n t . L e s é l é m e n t s a n i m a u x s o n t 

r e p r é s e n t é s p a r d e s f r a g m e n t s d e fibres m u s c u l a i r e s , s o u v e n t 

c o l o r é s e n j a u n e e t n e t t e m e n t r e c o n n a i s s a h l e s à l e u r d o u b l e 

s t r i a t i o n , p a r d e s f a i s c e a u x d e t i s s u c o n j o n c t i f , p a r d e s c e l -

l u l e s a d i p e u s e s o u d e s g o u t t e l e t t e s d e g r a i s s e à l ' é t a t l i b r e , 

p a r d e s p a r c e l l e s d e t i s s u é l a s t i q u e e t q u e l q u e f o i s p a r d e r a r e s 

c e l l u l e s é p i t h é l i a l e s p a v i m e n t e u s e s p r o v e n a n t d e s p r e m i è r e s 

v o i e s d i g e s t i v e s ( f i g . 8 0 ) . P a r f o i s 011 r e n c o n t r e d e s œ u f s d e 

v e r s i n t e s t i n a u x ; n o u s a v o n s m ê m e t r o u v é d a n s d e v i e i l l e s 

t a c h e s d e s o x y u r e s e n t i e r s . C e s é l é m e n t s s o n t d i s s é m i n é s 

d a n s l a p r é p a r a t i o n a u m i l i e u d ' u n g r a n d n o m b r e d e g r a n u 

l a t i o n s — i r r é g u l i è r e s l e s p l u s p e t i t e s a n i m é e s d u m o u v e m e n t 

b r o w n i e n — d ' u n e s u b s t a n c e j a u n e g r i s â t r e finement g r a n u -

l e u s e , f o r m a n t d e s a m a s i r r é g u l i e r s , n e d o n n a n t q u e t r è s 

i n c o m p l è t e m e n t e t n o n c o n s t a m m e n t , l e s r é a c t i o n s d e l a 

m a t i è r e c o l o r a n t e b i l i a i r e , s o u s l ' i n f l u e n c e d e l ' a c i d e a z o t i q u e 

F io . 80. — l ixamen microscopique de ma t i è r e s fécales « 

m i c r o s c o p i q u e q u ' u n t r è s p e t i t n o m b r e d e s é l é m e n t s q u i 

v i e n n e n t d ' ê t r e m e n t i o n n é s . 

L e s m a t i è r e s f é c a l e s d e s e n f a n t s à l a m a m e l l e s e d i s t i n g u e n t 

n e t t e m e n t d e c e l l e s d e s a d u l t e s p a r l e u r a s p e c t e t s u r t o u t 

p a r l e u r c o m p o s i t i o n . D a n s l e s p r e m i e r s j o u r s q u i s u i v e n t l a 

n a i s s a n c e , l e s f è c e s , d i t G o s s e 1 , s o n t v e r t e s , a v e c d e s t r a î -

n é e s t r è s d i s t i n c t e s j a u n e s , p u i s e l l e s d e v i e n n e n t j a u n â t r e s 

i l l i p p o l y t e G o s s e , o u v r a g e c i t é . 

* A, F ib res m u s c u l a i r e s : l î . Ii. F ib res é l a s t i q u e s ; C. C, Cel lules ad ipeuses ; D, D, Poils 
végétaux; 10, E , Trachées ; G, G,' Cellules végétales II, II. Mat iè re g ranu leuse . 

— e n f i n d e d i v e r s c r i s t a u x p a r m i l e s q u e l s c e u x d e p h o s p h a t e 

a m m o n i a c o - m a g n é s i e n s o n t l e s p l u s f r é q u e n t s . L e s t a c h e s 

d é p o u r v u e s d e c r o û t e s e t c o n s t i t u é e s p a r l ' i m b i b i t i o n d e l a 

p a r t i e l i q u i d e d e s m a t i è r e s f é c a l e s n e m o n t r e n t à l ' e x a m e n 



e t p r é s e n t e n t f r é q u e m m e n t , d e s p o i n t s n o i r â t r e s o u v e r t foncé; 

V e r s l e s e p t i è m e j o u r , e l l e s p r e n n e n t u n e c o u l e u r j a u n e v i f 

q u i a l a p l u s g r a n d e a n a l o g i e a v e c c e l l e d ' u n e o m e l e t t e ; 

c ' e s t l a c o l o r a t i o n q u ' e l l e s g a r d e r o n t p e n d a n t t o u t l ' a l l a i t e -

m e n t , s i l ' e n f a n t e s t b i e n p o r t a n t ; e l l e s s o n t m é l a n g é e s d e 

t e m p s e n t e m p s d e g r u m e a u x b l a n c h â t r e s d o n t l e s d i m e n -

s i o n s v a r i e n t d e l a g r o s s e u r d ' u n e t ê t e d ' é p i n g l e à c e l l e d ' u n 

g r o s p o i s . 

L e s t a c h e s o n t u n e c o l o r a t i o n p l u s f o n c é e q u e l e s f è c e s à 

l ' é t a t f r a i s ; q u a n d e l l e s r e n f e r m e n t d e s g r u m e a u x , c e u x - c i s e 

d é t a c h e n t s o u s f o r m e d e p o u s s i è r e b l a n c h â t r e . E x a m i n é e s 

a u m i c r o s c o p e , c e s t a c h e s m o n t r e n t d e s g l o b u l e s d e l a i t 

i r r é g u l i e r s , g r a n u l e u x , d é f o r m é s , s o u v e n t a d h é r e n t s e t 

c o m m e f o n d u s e n t r e e u x ; d ' a p r è s B e a u r e g a r d e t G a l i p p e , 

o n y r e n c o n t r e r a i t s o u v e n t a u s s i u n g r a n d n o m b r e d e fines 

a i g u i l l e s c r i s t a l l i n e s , i s o l é e s o u f o r m a n t d e s m a s s e s é p i n e u s e s 

e t q u i s o n t c o n s t i t u é e s p a r d e l a m a t i è r e g r a s s e . A j o u t o n s 

q u e d a n s l e s f è c e s d e s t r o i s o u q u a t r e p r e m i e r s j o u r s o n r e n -

c o n t r e e n c o r e l e s é l é m e n t s d u m é c o n i u m . 

§ V . — T a c h e s c o n s t i t u é e s p a r d e s f r a g m e n t s 

de t i s s u s p r o v e n a n t du c o r p s h u m a i n 

Q u a n d d e s c o u p s o n t é t é p o r t é s a v e c u n e g r a n d e v i o l e n c e 

à l ' a i d e d ' i n s t r u m e n t s c o n t o n d a n t s , i l s d i v i s e n t l a p e a u , d i l a -

c è r e n t o u b r o i e n t l e s p a r t i e s s o u s - j a c e n t e s : t i s s u c e l l u l a i r e 

s o u s - c u t a n é , o s , s u b s t a n c e c é r é b r a l e e t d e s f r a g m e n t s p l u s o u 

m o i n s v o l u m i n e u x d e c e s t i s s u s r e s t e n t q u e l q u e f o i s a d h é r e n t s 

à l ' a r m e o u s o n t m ê m e p r o j e t é s à u n e d i s t a n c e a s s e z g r a n d e , 

C e l l e s d e c e s t a c h e s q u ' o n o b s e r v e l e p l u s f r é q u e m m e n t 

s o n t f o r m é e s p a r d u tissu cellulo-adipeux. O n l e s t r o u v e 

s u r l e s m a r t e a u x , c o g n é e s , h a c h e s , h a c h e t t e s , e t c . ; q u a n d 

011 e s t c h a r g é d ' e x a m i n e r d e s i n s t r u m e n t s d e c e t t e n a t u r e , i l 

i m p o r t e d ' i n s p e c t e r m i n u t i e u s e m e n t l e p o i n t o ù l e m a n c h e 

p é n è t r e d a n s l a t ê t e d e l ' i n s t r u m e n t ; d e s f r a g m e n t s d u t i s s u 

c e l l u l o - a d i p e u x v i e n n e n t s e c o l l e r s o u v e n t d a n s l ' i n t e r s t i c e 

q u i e x i s t e à c e n i v e a u e t n e s o n t p a s e n l e v é s f a c i l e m e n t p a r 

u n n e t t o y a g e m ê m e p r o l o n g é . C e s f r a g m e n t s s e p r é s e n t e n t 

s o u s l a f o r m e d e p e t i t e s m a s s e s r o u g e â t r e s o u b r u n e s , p a r c e 

q u e l l e s s o n t p r e s q u e t o u j o u r s r e c o u v e r t e s d ' u n p e u d e s a n g ; 

m a i s , s i o n l e s g r a t t e l é g è r e m e n t , 011 t r o u v e u n e s u b s t a n c e 

j a u n â t r e o u j a u n e g r i s â t r e q u i , m ê m e l o r s q u ' e l l e e s t t r è s 

d e s s é c h é e , s e l a i s s e l é g è r e m e n t a p l a t i r p a r l e d o i g t , u n p e u 

c o m m e d e l a c i r e d ' a b e i l l e . S i l ' o n p l a c e c e t t e s u b s t a n c e 

d a n s l ' e a u , e l l e s e g o n f l e , s e r a m o l l i t e t s e l a i s s e é t i r e r e n 

p e t i t s filaments. A c e s c a r a c t è r e s e x t é r i e u r s , o n p e u t d é j à 

p r é s u m e r l a n a t u r e d e l a s u b s t a n c e q u ' o n a s o u s l e s y e u x , 

m a i s l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e t r a n s f o r m e f a c i l e m e n t c e t t e 

p r é s o m p t i o n e n c e r t i t u d e , c a r l e t i s s u c e l l u l o - a d i p e u x c o n -

s e r v e s a c o m p o s i t i o n h i s t o l o g i q u e m ê m e a p r è s u n e d e s s i c c a -

t i o n t r è s p r o l o n g é e . S i , e n e f f e t , o n d i s s o c i e d a n s l ' e a u l e s 

f r a g m e n t s q u e n o u s v e n o n s d e d é c r i r e , o n a p e r ç o i t n e t t e m e n t 

l e s f a i s c e a u x d u t i s s u c e l l u l a i r e , à s t r i e s p a r a l l è l e s , o n d é e s , 

s e g o n f l a n t e t d e v e n a n t h o m o g è n e s , a v e c d i s p a r i t i o n d e s 

s t r i e s s o u s l ' i n f l u e n c e d e l ' a c i d e a c é t i q u e , q u i f a i t , a u c o n -

t r a i r e , a p p a r a î t r e l e s fibres d u t i s s u é l a s t i q u e . C e s f a i s c e a u x 

d i f f è r e n t c e p e n d a n t u n p e u d e c e q u ' i l s s o n t s u r d e s p r é p a -

r a t i o n s f r a î c h e s , p a r c e q u e , q u a n d i l s o n t s u b i u n c o m m e n -

c e m e n t d e p u t r é f a c t i o n , i l s s o n t d e v e n u s p l u s o u m o i n s g r a -

n u l e u x . A c ô t é d e s f a i s c e a u x e t e n t r e e u x , s e t r o u v e n t l e s 

g r o s s e s c e l l u l e s a d i p e u s e s d ' u n d i a m è t r e m o } ' e n d e 5 c e n -

t i è m e s d e m i l l i m è t r e , s p h é r i q u e s , o v a l a i r e s o u p o l y é d r i q u e s , 

à c o n t o u r s n e t s , à b o r d s f o n c é s e t à c e n t r e c l a i r ; b e a u c o u p 

d e s c e l l u l e s s e s o n t r o m p u e s o u s e r o m p e n t s o u s l ' œ i l d e 

l ' o b s e r v a t e u r , e t l ' o n a p e r ç o i t l e u r s p a r o i s flasques o u r i d é e s , 

t a n d i s q u e l e u r c o n t e n u f o r m e d e s g o u t t e l e t t e s g r a i s s e u s e s d e 

- i m e n s i o n s v a r i a b l e s . 

L e p r o f e s s e u r R o b i n 1 a i n d i q u é l e s c a r a c t è r e s q u i p e r -

m e t t e n t d e d i s t i n g u e r l e t i s s u a d i p e u x d e l ' h o m m e d e c e l u i 

d u b œ u f e t d u m o u t o n ; c h e z c e u x - c i l e s c e l l u l e s a d i p e u s e s 

s o n t b e a u c o u p p l u s v o l u m i n e u s e s e t d e d i m e n s i o n s p l u s u n i -

f o r m e s ; l e u r c o n t e n u n e s ' é c o u l e p a s e n g o u t t e s , c e q u i t i e n t 

a u p o i n t , d e f u s i o n p l u s é l e v é d e l a g r a i s s e q u i l e c o n s t i t u e . 

1 C h . R o b i n , M é m o i r e s u r l ' e x a m e n m é d i c o - l é g a l d ' u n e t a c h e c o n s i d é r é e 
o m m e d e n a t u r e s a n g u i n e , e t q u i r e n f e r m a i t d u t i s s u a d i p e u x h u m a i n ( A n -

n a tes pu>>. et de mèd. lég., 2° s é r i e , t . X ) . 



Les taches de matière cérébrale s o n t d e c o u l e u r g r i s e ; 

e l l e s s e g o n f l e n t d a n s l ' e a u , s e r a m o l l i s s e n t e t p r e n n e n t u n e 

c o n s i s t a n c e a n a l o g u e à c e l l e d u c e r v e a u à l ' é t a t f r a i s . C e s 

c a r a c t è r e s n ' o n t r i e n d e b i e n s p é c i a l e t s o n t t o u t a f a i t i n s u f -

f i s a n t s à f a i r e r e c o n n a î t r e l a n a t u r e d e c e s t a c h e s ; m a i s c e u x 

f o u r n i s p a r l ' e x a m e n c h i m i q u e e t s u r t o u t p a r l ' e x a m e n 

m i c r o s c o p i q u e s o n t t o u t à f a i t d é m o n s t r a t i f s . 

O r f i l a a m o n t r é q u e l ' a c i d e s u l f u r i q u e c o n c e n t r é d i s s o u t 

i m m é d i a t e m e n t l a m a t i è r e c é r é b r a l e e t q u e l e l i q u i d e p r e n d 

u n e c o u l e u r v i o l e t t e ; q u e , m i s e a u c o n t a c t a v e c l ' a c i d e c h l o r -

h y d r i q u e c o n c e n t r é e t p u r , l a m a t i è r e c é r é b r a l e n e s e d i s -

s o u t p a s e t q u e l a l i q u e u r r e s t e d ' a b o r d i n c o l o r e p o u r p r e n d r e 

a u b o u t d e q u e l q u e s j o u r s u n e t e i n t e g r i s s a l e t i r a n t l é g è r e -

m e n t s u r l e v i o l e t . L a r é a c t i o n p a r l ' a c i d e s u l f u r i q u e s ' o b -

t i e n t é g a l e m e n t a v e c l e s t a c h e s d ' a l b u m i n e e t d e f r o m a g e 

b l a n c ; t o u t e f o i s L a s s a i g n e 1 a m o n t r é q u ' e n m o u i l l a n t l é g è -

r e m e n t a v e c u n e p e t i t e q u a n t i t é d ' a c i d e s u l f u r i q u e m o n o h y -

d r a t é l e s t a c h e s d e s u b s t a n c e c é r é b r a l e , 011 v o i t s e p r o d u i r e 

s u c c e s s i v e m e n t e t e n q u e l q u e s s e c o n d e s u n e t e i n t e j a u n e d e 

s o u f r e , p u i s o r a n g é e , p u i s r o u g e v e r m i l l o n e t e n f i n v i o l e t t e , 

t a n d i s q u e c e s c o l o r a t i o n s s u c c e s s i v e s n e s e p r o d u i r a i e n t p a s 

s u r l e s t a c h e s d ' a l b u m i n e e t d e f r o m a g e . L a c o n s t a t a t i o n d e 

c e s c a r a c t è r e s c h i m i q u e s p e u t ê t r e u t i l e d a n s q u e l q u e s c a s : 

m a i s l ' e x a m e n m i c r o s c o p i q u e o f f r e p l u s d e c e r t i t u d e e t n e 

p e r m e t p a s d e c o n f u s i o n . O n c o n n a î t l a c o m p o s i t i o n h i s t o l o -

g i q u e d e l a s u b s t a n c e c é r é b r a l e ; e l l e e s t f o r m é e d e c e l l u l e s 

e t d e t u b e s d o n t n o u s n ' a v o n s p a s à d o n n e r i c i l a d e s c r i p t i o n . 

L e s c e l l u l e s s o n t r a p i d e m e n t d é t r u i t e s e t n e p o u r r a i e n t p a s 

ê t r e r e t r o u v é e s d a n s u n e t a c h e , m a i s l e s c y l i n d r e s - a x e s d e s 

t u b e s r é s i s t e n t t r è s l o n g t e m p s à l a d e s s i c c a t i o n e t c e s o n t e u x 

q u i c a r a c t é r i s e n t l a s u b s t a n c e d e s t a c h e s . P o u r o b t e n i r c e s 

p r é p a r a t i o n s , i l s u f f i t d ' u n e t r è s p e t i t e q u a n t i t é d e m a t i è r e , 

q u ' o n l a i s s e p l u s i e u r s h e u r e s e n c o n t a c t a v e c d e l ' e a u e t q u ' o n 

d i s s o c i e e n s u i t e a v e c d e s a i g u d l e s . 

1 L a s s a i g n e , C o n s i d é r a t i o n s s u r l e s c a r a c t è r e s c l , ¡ i n i q u e s d e s t a c h e s de 
m a t i è r e c é r é b r a l e (Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 2' s é r i e , t . I I I ) -

J . - B . B A I L L I K K E E T F I L S . I H P . P I T I U T . 

F U I . 1 . — P o u m o n s e t o r g a n e s i n t r a t h o r a c l q n e s d ' u n e n f a n t n o u v e a u - n é , n é à t e r m e 
a y a n t v é c u e t r e s p i r é , m o r t v i c t i m e d ' u n i n f a n t i c i d e p a r s u l f o c a ' i o n . 

F u t . 2 . — T a c h e d e m é c o n i u m r e c u e i l l i e s u r u n l i n g e . 
F I G . 3 . — T a c h e d ' e n d u i t f œ t a l ( T a r d i e u ) . 

FIE,. 2. 



Q U A T R I È M E S E C T I O N 

A L I É N A T I O N M E N T A L E A U P O I N T D E V U E 

M É D I C O - L É G A L ] 

L e s q u e s t i o n s m é d i c o - l é g a l e s q u e s o u l è v e l ' a l i é n a t i o n m e n -

t a l e s e r a p p o r t e n t l e s u n e s a u d r o i t c i v i l : c a p a c i t é c i v i l e , 

i n t e r d i c t i o n , c o n s e i l j u d i c i a i r e , n u l l i t é d e m a r i a g e , v a l i d i t é 

d e s t e s t a m e n t s ; l e s a u t r e s a u t r e s a u d r o i t c r i m i n e l : r e s p o n -

s a b i l i t é l é g a l e d e s a l i é n é s . C e s o n t c e s d e r n i è r e s q u e s t i o n s 

q u i n o u s o c c u p e r o n t s e u l e s ; c e l l e s q u i s o n t r e l a t i v e s a u d r o i t 

c i v i l r é c l a m a n t b e a u c o u p m o i n s s o u v e n t d a n s l a p r a t i q u e 

o r d i n a i r e l ' i n t e r v e n t i o n d u m é d e c i n e x p e r t e t é t a n t o r d i n a i -

r e m e n t d é f é r é e s d ' e m b l é e à d e s m é d e c i n s s p é c i a l i s t e s d ' u n e 

g r a n d e n o t o r i é t é . 

C H A P I T R E P R E M I E R 

R E S P O N S A B I L I T É L É G A L E D E S A L I É N É S 

Q u e l q u e i d é e q u e l ' o n s e f a s s e d u l i b r e a r b i t r e , d e l a l i b e r t é 

m o r a l e e t d e l a r e s p o n s a b i l i t é , i l e s t c e r t a i n q u ' i l y a d e s c i r -

c o n s t a n c e s o ù l a v o l o n t é s u b i t l ' i n f l u e n c e d e c a u s e s d ' o r d r e 

pathologique, o ù l e s a c t e s s o n t d é t e r m i n é s p a r d e s m o b i l e s 

q u i s o n t e u x - m ê m e s l ' e x p r e s s i o n d ' u n d é s o r d r e morbide d e s 



f o n c t i o n s c é r é b r a l e s . S i l e s a c t e s c o m m i s d a n s c e s c i r c o n -

s t a n c e s s o n t d é l i c t u e u x o u c r i m i n e l s , i l s n e p e u v e n t e n t r a î n e r 

p o u r l e u r a u t e u r l e s c o n s é q u e n c e s q u i r é s u l t e n t d e l ' a p p l i -

c a t i o n o r d i n a i r e d e s l o i s , c ' e s t - à - d i r e u n e r é p r e s s i o n a y a n t 

l e c a r a c t è r e d ' u n e peine o u d ' u n châtiment, e t l a s o c i é t é 

d o i t t r o u v e r u n a u t r e m o y e n d e s e d é f e n d r e c o n t r e c e t t e 

c l a s s e d ' i n d i v i d u s d a n g e r e u x . L e G o d e p é n a l a p r é v u c e t t e 

e x c e p t i o n a u x p e i n e s q u ' i l é d i c t é , e t l ' a r t i c l e 6 4 e s t a i n s i 

c o n ç u : 

Code pénal. Art . 61. — Il n'y a ni crime ni délit lorsque le prévenu 
était en état de démence au moment de l'action, ou lorsqu'il a élé 
contraint par une force à laquelle il n'a pu résister. 

L e s t e r m e s d a n s l e s q u e l s e s t f o r m u l é c e t a r t i c l e d o n n e n t 

a u j u g e u n e g r a n d e l a t i t u d e p o u r a p p r é c i e r l ' a p p l i c a t i o n q u i 

d o i t e n ê t r e ' f a i t e , e t n ' e n l i m i t e p a s l e b é n é f i c e à t e l s o u t e l s 

d é s o r d r e s d e l ' e s p r i t , d o n t . r é n u m é r a t i o n a u r a i t é t é f o r c é m e n t 

i n c o m p l è t e , o b s c u r e , e t d ' u n e i n t e r p r é t a t i o n r e m p l i e d e d i f -

f i c u l t é s . L e m o t démence n ' e s t p a s p r i s i c i d a n s l e s e n s 

r e s t r e i n t q u ' i l a e n m é d e c i n e ; i l e s t s y n o n y m e d ' a l i é n a t i o n 

m e n t a l e e n g é n é r a l 1 . 

C ' e s t a u m é d e c i n q u ' i l a p p a r t i e n t d e r e c h e r c h e r c l a n s c h a q u e 

c a s p a r t i c u l i e r l ' e x i s t e n c e d e l ' a l i é n a t i o n m e n t a l e , e t d ' i n d i -

q u e r p a r s u i t e l e d e g r é d ' i r r e s p o n s a b i l i t é q u ' e l l e c o m p o r t e . 11 

e s t v r a i q u e l a c o m p é t e n c e m é d i c a l e à c e t é g a r d a é t é q u e l q u e -

f o i s d i s c u t é e e t m ê m e n i é e f o r m e l l e m e n t . L e p h i l o s o p h e K a n t 

d é c l a r a i t q u e l e s p s y c h o l o g u e s d e p r o f e s s i o n é t a i e n t s e u l s 

a p t e s à a p p r é c i e r l ' é t a t m e n t a l d ' u n i n d i v i d u . D ' a u t r e s p e r -

s o n n e s o n t a v a n c é q u e t o u t h o m m e d ' u n j u g e m e n t s a i n é t a i t 

a u s s i c o m p é t e n t q u e l e m é d e c i n l e p l u s e x p é r i m e n t é p o u r 

i V o i c i c o m m e n t s ' e x p r i m e n t à c e t é g a r d d e u x j u r i s c o n s u l t e s c m i n e n t s , 
A . Cli a u v e a u e t F a u s t i n l i è l i e : « P a r d é m e n c e , o n d o i t e n t e n d r e , p u i s u ' a u c u u 
t e x t e n ' e n a r e s t r e i n t l e s e n s , t o u t e s l e s m a l a d i e s d e l ' i n t e l l i g e n c e , l ' i d i o t i e el 
l a d é m e n c e p r o p r e m e n t d i l e , l a m a n i e d é l i r a n t e e t l a m a n i e s a n s d é l i r e , mêï l ie 
p a r t i e l l e . T o u t e s l e s v a r i é t é s d e l ' a f f e c t i o n m e n t a l e , q u e l l e s q u e s o i e u l les 
d é n o m i n a t i o n s q u e l e u r a p p l i q u e l a s c i e n c e , q u e l q u e s c l a s s i f i c a t i o n s q u ' e l l e s 
a i e n t r e ç u e s , r e v ê t e n t l a p u i s s a n c e d e l ' e x c u s e , e t j u s t i f i e n t l ' a c c u s é p o u r v u 
q u e l e u r i n f l u e n c e s u r l a p e r p é t r a t i o n d e l ' a c t e p u i s s e ê t r e p r é s u m é e . » 

r e c o n n a î t r e s i u n i n d i v i d u é t a i t f o u o u j o u i s s a i t d e t o u t e s a 

r a i s o n . C e s i d é e s o n t é t é p a r t a g é e s p a r q u e l q u e s m a g i s t r a t s 

q u i o n t r é c u s é s u r c e p o i n t t o u t t é m o i g n a g e m é d i c a l 1 . U n e 

t e l l e e r r e u r n e p e u t ê t r e c o m m i s e q u e p a r d e s g e n s q u i n ' o n t 

q u ' u n e n o t i o n f a u s s e e t i n c o m p l è t e d e l ' a l i é n a t i o n m e n t a l e , q u i 

n e r e g a r d e n t c o m m e f o u s o u a l i é n é s q u e d e s m a n i a q u e s , d e s 

c l é m e n t s , d e s i d i o t s , e t c . D a n s c e s c a s , i l e s t v r a i , l e d é s o r d r e 

o u l ' i n s u f f i s a n c e d e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s s o n t é v i d e n t s , e t 

e n c o r e f a u t - i l c o m p t e r a v e c l e s s i m u l a t i o n s q u e l e m é d e c i n 

s e u l p e u t d é j o u e r a v e c c e r t i t u d e . M a i s , d a n s l a p r a t i q u e , c e 

n ' e s t p a s e n f a c e d e c a s a u s s i s i m p l e s q u e l ' o n s e t r o u v e l e 

p l u s s o u v e n t : i l s ' a g i t d ' a c t e s c o m m i s s a n s r e s p o n s a b i l i t é , 

q u e l q u e f o i s d ' u n e m a n i è r e t o u t à f a i t i n c o n s c i e n t e , p a r d e s 

i n d i v i d u s q u i , a u m o m e n t d e l ' e x a m e n e t à d ' a u t r e s é p o q u e s , 

p e u v e n t p a r a î t r e c o m p l è t e m e n t s a i n s d ' e s p r i t : p a r u n é p i l e p -

t i q u e , u n a l c o o l i q u e , u n p a r a l y t i q u e g é n é r a l , e t c . E s t - c e d o n c 

u n m a g i s t r a t , u n j u r é q u e l c o n q u e q u i f e r a l e d i a g n o s t i c d e 

l ' é p i l e p s i e c l a n s s e s f o r m e s l e s m o i n s a p p a r e n t e s , d e l a p a r a -

l y s i e g é n é r a l e à s o n d é b u t , q u i a n a l y s e r a l e s r e l a t i o n s d e l ' a c t e 

i n c r i m i n é a v e c l a m a l a d i e d o n t e s t a t t e i n t l ' a c c u s é ? S i u n e 

p a r e i l l e q u e s t i o n p o u v a i t s e p o s e r u n s e u l i n s t a n t , l e s d é v e l o p -

p e m e n t s d a n s l e s q u e l s n o u s e n t r e r o n s p l u s l o i n s u f f i r a i e n t à l a 

1 V o i c i l ' o p i n i o n d u p r é s i d e n t T r o p l o n g : « L a m é d e c i n e l é g a l e , d i t - i l , a f f i c h e 
d e p u i s q u e l q u e t e m p s l a p r é t e n t i o n d ' i m p o s e r s e s o r a c l e s à l a j u r i s p r u d e n c e . 
I l f a u t l ' a v o u e r , c e q u e j ' a i v u e t e n t e n d u d e c e r t a i n s m é d e c i n s d a n s m a c a r -
r i è r e j u d i c i a i r e d é p a s s e t o u t e c r o y a n c e ; i l n ' y a p a s u n h o m m e q u e l ' o n n e 
p o u r r a i t d é c l a r e r m o n o m a n e , e n l e s é c o u t a n t . S i P a s c a l n ' é t a i t p a s m o r t , i l 
d e v r a i t p r e n d r e g a r d e à l u i , c a r j e c o n n a i s m a i n t d o c t e u r q u i l e t i e n t p o u r 
h a l l u c i n é . S o c r a t e e s t b i e n h e u r e u x d ' ê t r e v e n u s i t ô t ; i l a p é r i d u m o i n s a v e c 
l a r é p u t a t i o n d u p l u s s a g e d e s h o m m e s , t a n d i s q u ' o n p o u r r a i t b i e n t r o u v e r 
d a n s p l u s d ' u n s a v a n t é c r i t m é d i c a l q u ' i l é t a i t à p e u p r è s f o u a v e c s o n d é m o n 
f a m i l i e r . E n f i n , f a u t - i l l e d i r e , c o m b i e n n ' a i - j e p a s v u d e c o n s u l t a t i o n s q u i 
r a p p e l l e n t t r a i t p o u r i r a i t l e s s c è n e s d e n o t r e d i v i n M o l i è r e . U n m o u v e m e n t 
n e r v e u x d a n s l e v i s a g e , u n t i c f a m i l i e r , u n e m a n i è r e d e p a r l e r , u n g e s t e , l e s 
c h o s e s e n u n m o t l e s p l u s s i m p l e s e t l e s p l u s n a t u r e l l e s é t a i e n t t o u r n é e s e n 
d i a g n o s t i c e t p r o n o s t i c c o m m e l a s p u t a t i o n f r é q u e n t e d e M . d e P o u r c e a u g n a c . 
E l l ' o n v o u d r a i t q u e n o u s a u t r e s j u g e s , q u i t e n o n s d a n s n o s m a i n s l a l i b e r t é 
e t l a c a p a c i t é c i v i l e d e s p e r s o n n e s , n o u s f i s s i o n s d é p e n d r e d e s i f r i v o l e s s y m p -
t ô m e s c e s g r a n d e s q u e s t i o n s o ù s o n t e n g a g é e s l ' h o n n e u r d e s f a m i l l e s , l a s u c 
c e s s i o n d e s b i e n s , e t l e s d r o i t s l e s p l u s c h e r s d e l ' h o m m e ! J e p e n s e q u e l a 
m é d e c i n e l é g a l e n ' a a j o u t é a n c u n p r o g r è s s é r i e u x a u x d o c t r i n e s r e ç u e s d a u s 
l a j u r i s p r u d e n c e , e t q u ' e l l e n e d o i t e n r i e n l e s m o d i f i e r . » 
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r é s o u d r e . E n r é a l i t é , r e c o n n a î t r e s i u n i n d i v i d u j o u i t o u n o n 

d e l ' i n t é g r i t é d e s e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s e s t u n e t â c h é s o u -

v e n t s i d é l i c a t e q u ' e l l e n e p e u t ê t r e r e m p l i e d a n s l e p l u s g r a n d 

n o m b r e d e c a s q u e p a r u n m é d e c i n s p é c i a l e m e n t a d o n n é à 

l ' é t u d e d e s m a l a d i e s m e n t a l e s . N o u s d e v o n s d i r e m ê m e 

q u ' e n a b o r d a n t c e s u j e t d a n s c e l i v r e , n o u s v o u l o n s s e u l e -

m e n t e n i n d i q u e r l e s p o i n t s p r i n c i p a u x , s i g n a l e r à l ' e x p e r t l e s 

i n d i c e s q u i d o i v e n t é v e i l l e r s o n a t t e n t i o n , e n l u i r a p p e l a n t 

q u e , d a n s u n e f o u l e d e c a s , i l n e p o u r r a t e r m i n e r l ' e x p e r t i s e 

e t f o r m u l e r d e s c o n c l u s i o n s s a n s l e c o n c o u r s d ' u n m é d e c i n 

a l i é n i s t e . 

§ I . — I r r e s p o n s a b i l i t é a b s o l u e . R e p o n s a b i l i t é 

p a r t i e l l e . R e s p o n s a b i l i t é a t t é n u é e 

L e m é d e c i n , u n e f o i s q u ' i l e s t a r r i v é à l a c o n n a i s s a n c e e x a c t e 

d e l a n a t u r e e t d e l ' é t e n d u e d e s t r o u b l e s c é r é b r a u x q u e p r é -

s e n t e u n i n d i v i d u , d o i t a p p r é c i e r j u s q u ' à q u e l p o i n t c e s t r o u -

b l e s e n t r a î n e n t l ' i r r e s p o n s a b i l i t é p o u r d e s a c t e s c o m m i s d a n s 

d e s c i r c o n s t a n c e s d o n n é e s . C e s o n t l à d e u x p a r t i e s d e l ' e x -

p e r t i s e , é t r o i t e m e n t l i é e s e n t r e e l l e s , e t q u a n d b i e n m ê m e l e 

m é d e c i n s e b o r n e r a i t à d o n n e r u n e d e s c r i p t i o n a u s s i p r é c i s e 

q u e p o s s i b l e d e l ' é t a t m e n t a l d ' u n i n d i v i d u , c e t t e d e s c r i p t i o n 

c o n t i e n d r a i t i m p l i c i t e m e n t s o n o p i n i o n p e r s o n n e l l e s u r l ' i r r e s -

p o n s a b i l i t é d o n t d o i t b é n é f i c i e r l e p r é v e n u o u l ' a c c u s é . C e t t e 

a p p r é c i a t i o n d e l a r e s p o n s a b i l i t é e s t s o u v e n t e x t r ê m e m e n t 

d é l i c a t e , n o n s e u l e m e n t p a r c e q u e l ' o n p e u t r e n c o n t r e r d e 

g r a n d e s d i f f i c u l t é s d a n s l e s d i v e r s c a s p a r t i c u l i e r s , m a i s a u s s i 

p a r c e q u e , e n p r i n c i p e , t o u t l e m o n d e , m ê m e p a r m i l e s 

a l i é n i s t e s , n e c o m p r e n d p a s l ' i r r e s p o n s a b i l i t é d ' u n e f a ç o n 

i d e n t i q u e , e t q u e l a c a t é g o r i e d e s é t a t s m e n t a u x e n t r a î n a n t 

l ' i r r e s p o n s a b i l i t é n ' e s t p a s l a m ê m e a u x y e u x d e t o u s l e s 

m é d e c i n s . 

P o u r l e s u n s , i l e s t d e s i n d i v i d u s d o n t l e d é l i r e o u l e s 

c o n c e p t i o n s f a u s s e s s e l i m i t e n t à u n o r d r e r e s t r e i n t d ' i d é e s , 

e t d o n t l ' i n t e l l i g e n c e d o i t ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e n o r m a l e s o u s 

l e s a u t r e s r a p p o r t s . C e s i n d i v i d u s v i e n n e n t - i l s à c o m m e t t r e 

u n a c t e d é l i c t u e u x o u c r i m i n e l , i l e n s o n t i r r e s p o n s a b l e s s i 
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c e t a c t e a é t é i n s p i r é p a r l e s c o n c e p t i o n s d é l i r a n t e s ; i l e n s o n t 

a u c o n t r a i r e r e s p o n s a b l e s s i l e f a i t i n c r i m i n é e s t n e t t e m e n t e n 

d e h o r s d e s a b e r r a t i o n s h a b i t u e l l e s . C ' e s t l a d o c t r i n e à&Yirres-
ponsabilité partielle. 

D ' a u t r e s m é d e c i n s d é f e n d e n t l a d o c t r i n e d e l'irresponsa-
bilité absolue. I l s p e n s e n t q u e , l o r s q u ' u n i n d i v i d u n ' e s t 

a t t e i n t q u e d ' u n d é l i r e p a r a i s s a n t e x c l u s i v e m e n t l i m i t é à c e r -

t a i n e s c o n c e p t i o n s , m a i s a c c u s é d ' u n e f a ç o n b i e n n e t t e , i l d o i t 

ê t r e c o n s i d é r é c o m m e l é g a l e m e n t i r r e s p o n s a b l e d e s e s a c t e s , 

m ê m e d e c e u x q u i p a r a i s s e n t é t r a n g e r s à l a s p h è r e d e s o n 

d é l i r e . M . J . F a l r e t , l ' u n d e s p r i n c i p a u x d é f e n s e u r s d e c e t t e 

d o c t r i n e , f a i t r e m a r q u e r q u e l a t h é o r i e d e l a r e s p o n s a b i l i t é 

p a r t i e l l e e s t l a c o n s é q u e n c e l o g i q u e d ' u n e c o n c e p t i o n i n e x a c t e 

d e l a monomanie, q u ' o n e n v i s a g e à t o r t c o m m e c a r a c t é r i s é e 

p a r u n d é l i r e e x c l u s i v e m e n t l i m i t é à u n s e u l o b j e t o u à u n 

p e t i t n o m b r e d ' o b j e t s , l ' i n t e l l i g e n c e r e s t a n t s u r t o u s l e s a u t r e s 

p o i n t s i n t a c t e . « C e u x q u i c r o i e n t , d i t - i l , q u e l a m o n o m a n i e 

p e u t c o n s i s t e r u n i q u e m e n t d a n s u n e i d é e d é l i r a n t e i m p l a n t é e , 

c o m m e u n e p l a n t e p a r a s i t e , d a n s u n e i n t e l l i g e n c e r e s t é e s a i n e 

s o u s t o u s l e s a u t r e s r a p p o r t s , p e u v e n t a d m e t t r e é g a l e m e n t 

q u e l ' i n d i v i d u a t t e i n t d e c e t t e i d é e fixe p u i s s e l u t t e r a v e c 

t o u t e s l e s f o r c e s s a i n e s q u i l u i r e s t e n t c o n t r e l ' e n t r a î n e m e n t 

d e l ' i d é e d é l i r a n t e , e t q u ' i l p u i s s e a i n s i r e s t e r l i b r e d ' a g i r o u 

d e n e p a s a g i r , m ê m e d a n s l e s e n s d e c e t t e i d é e m a l a d i v e . M a i s 

q u a n d o n n ' a d m e t p a s l a m o n o m a n i e d a n s u n s e n s a u s s i r e s -

t r e i n t , q u a n d o n s ' e s t c o n v a i n c u p a r l ' o b s e r v a t i o n a t t e n t i v e 

d e t o u s l e s a l i é n é s a t t e i n t s d e d é l i r e p a r t i e l q u e l e d é l i r e d e 

c e s a l i é n é s n ' e s t j a m a i s a u s s i l i m i t é ; q u e n o n s e u l e m e n t l e 

c ë r c l e d e s i d é e s d é l i r a n t e s e s t t o u j o u r s p l u s é t e n d u , m a i s q u e 

c h e z t o u s , l e s a l i é n é s a t t e i n t s d e d é l i r e p a r t i e l , q u e l q u e r e s -

t r e i n t q u ' i l p a r a i s s e , i l e x i s t e u n t e r r a i n m a l a d i f , u n s o l 

p a t h o l o g i q u e p r é a l a b l e , i n d i s p e n s a b l e p o u r q u e l e s i d é e s fixes 

p u i s s e n t s ' y i m p l a n t e r e t y p r e n d r e r a c i n e , o n n e p e u t à 

a u c u n p r i x s e r a l l i e r à l ' o p i n i o n d e s p a r t i s a n s d e l a r e s p o n -

s a b i l i t é p a r t i e l l e 1 . » 

I J u l e s F a l r e t , A r t i c l e RESPONSABILITÉ LÉGALE DES ALIÉNÉS, in Dict. encycl. 
des sciences médicales. 



M . F a l r e t a d ' a i l l e u r s s o i n d ' a j o u t e r p l u s l o i n : « M a i s s i 

n o u s n ' a d m e t t o n s p a s l a r e s p o n s a b i l i t é p a r t i e l l e d e s a l i é n é s 

a i n s i c o m p r i s e , c ' e s t - à - d i r e p o r t a n t s u r c e r t a i n s f a i t s e t n o n 

s u r c e r t a i n s a u t r e s , dans le même moment, n o u s s o m m e s 

t o u t d i s p o s é s , a u c o n t r a i r e , à l ' a d m e t t r e d a n s d e s m o m e n t s 

d i f f é r e n t s . N o u s s o m m e s t o u t p r ê t s à p r o c l a m e r q u ' i l e s t d e s 

m o m e n t s d a n s l a v i e d e s a l i é n é s o ù l ' o n d o i t r e c o n n a î t r e , 

s o i t l e u r r e s p o n s a b i l i t é e n t i è r e , c o m m e d a n s l e s p é r i o d e s d e 

p r é d i s p o s i t i o n , d ' i n t e r m i t t e n c e o u d ' i n t e r v a l l e s l u c i d e s , s o i t 

l e u r r e s p o n s a b i l i t é i n c o m p l è t e o u a t t é n u é e , c o m m e d a n s l e s 

p é r i o d e s d ' i n c u b a t i o n , d e r é m i s s i o n p l u s o u m o i n s c o m p l è t e 

o u d e c o n v a l e s c e n c e . N o u s a d m e t t o n s a u s s i q u e l a q u e s t i o n 

d e l a r e s p o n s a b i l i t é c o m p l è t e o u i n c o m p l è t e p e u t ê t r e d i s c u t é e 

d a n s c e r t a i n s é t a t s d e t r o u b l e m e n t a l , e n d e h o r s d e l a f o l i e 

p r o p r e m e n t d i t e , c o m m e l a d é m e n c e a p o p l e c t i q u e e t l ' a p h a -

s i e , l ' h y s t é r i e , l ' é p i l e p s i e e t l ' a l c o o l i s m e . » 

E n t o u r é e d e c e s r é s e r v e s , l a d o c t r i n e . d e l ' i r r e s p o n s a b i l i t é 

a b s o l u e e s t é v i d e m m e n t d e n a t u r e à r a l l i e r l a p l u p a r t d e s 

m é d e c i n s . 1 1 s ' a g i t s e u l e m e n t , e t c ' e s t l à u n p o i n t p r a t i q u e 

q u i n ' i n t é r e s s e p a s l e p r i n c i p e , d e n e c o n s i d é r e r c o m m e m o -

n o m a n e s e t d e n e f a i r e b é n é f i c i e r d e l ' i r r e s p o n s a b i l i t é l é g a l e 

q u e d e s i n d i v i d u s a t t e i n t s d ' u n d é l i r e q u i , b i e n q u e r e s t r e i n t , 

e s t n e t t e m e n t a c c u s é , 11011 d o u t e u x , e t i n c o n t e s t a b l e m e n t 

p a t h o l o g i q u e . 

Responsabilité atténuée. — A c ô t é d e s a l i é n é s v é r i t a b l e s 

d o n t l ' i r r e s p o n s a b i l i t é e s t g é n é r a l e m e n t a c c e p t é e e t r e l a t i -

v e m e n t f a c i l e à d é m o n t r e r , i l e s t d ' a u t r e s i n d i v i d u s d o n t 

l ' é t a t m e n t a l n ' e s t p a s a s s e z n e t t e m e n t e t g r o s s i è r e m e n t 

t r o u b l é p o u r q u ' o n p u i s s e , d a n s l ' é t a t d e s i d é e s d e n o t r e 

S o c i é t é a c t u e l l e , l e s c o n s i d é r e r c o m m e i r r e s p o n s a b l e s , e t 

q u i , c e p e n d a n t s o n t , p a r l e f a i t d e c i r c o n s t a n c e s p a t h o l o g i q u e s , 

p l a c é s d a n s d e s c o n d i t i o n s d é f a v o r a b l e s p o u r r é s i s t e r a u x 

s o l l i c i t a t i o n s q u i l e s p o r t e n t à a c c o m p l i r d e s a c t e s q u e l a 

l o i p u n i t . C e s o n t , p a r e x e m p l e , c e r t a i n e s h y s t é r i q u e s , c e r -

t a i n s é p i l e p l i q u e s , c e r t a i n s a l c o o l i q u e s , e t c . , e t c . L e m é d e -

c i n e x p e r t i n t e r v i e n t à p r o p o s d e s d é l i t s o u d e s c r i m e s c o m -

m i s p a r c e t t e c l a s s e d ' i n d i v i d u s , p l u s s o u v e n t p e u t - ê t r e q u e 

p o u r l e s v é r i t a b l e s a l i é n é s , e t n u l l e p a r t s o n i n t e r v e n t i o n 

n ' e s t p l u s j u s t e n i p l u s n é c e s s a i r e . O n p e u t d i r e , e n e f f e t , 

q u ' u n a c t e c o m m i s p a r u n i n d i v i d u q u e l c o n q u e e s t l e r é s u l t a t , 

d ' u n e p a r t d ' i n c i t a t i o n s e x t é r i e u r e s , e t d ' a u t r e p a r t d e l a 

f a ç o n d o n t c e s i n c i t a t i o n s s o n t p e r ç u e s e t d o n t e l l e s r é a g i s -

s e n t s u r l a v o l o n t é . L a l o i t i e n t c o m p t e d a n s c e r t a i n s c a s , 

p o u r a t t é n u e r o u s u p p r i m e r l a p e i n e , d e l a n a t u r e d e s i n c i t a -

t i o n s e x t é r i e u r e s q u i o n t p o u s s é u n i n d i v i d u à c o m m e t t r e u n 

a c t e c r i m i n e l ; m a i s l e s e c o n d f a c t e u r d e l a d é t e r m i n a t i o n , 

l ' é l é m e n t p s y c h i q u e d e l ' a c t e l u i é c h a p p e ; t o u t a u p l u s l e j u g e 

p e u t - i l p r e n d r e q u e l q u e f o i s e n c o n s i d é r a t i o n l ' i n f l u e n c e d u m i -

l i e u m o r a l d a n s l e q u e l a v é c u l ' i n d i v i d u i n c r i m i n é . L e m é d e c i n 

p e u t a l l e r p l u s l o i n ; i l e s t à m ê m e d e r e c o n n a î t r e e n c e r t a i n s 

c a s q u e l a f o r m e , l ' i n t e n s i t é d e s i m p r e s s i o n s , l a f a ç o n d o n t 

c e l l e s - c i i n f l u e n c e n t l a v o l o n t é , d o i v e n t ê t r e a t t r i b u é e s p o u r 

u n e c e r t a i n e p a r t , à t e l o u t e l é t a t p a t h o l o g i q u e o u c o n s t i t u -

t i o n n e l d o n t l e r e t e n t i s s e m e n t s u r l e s f a c u l t é s m o r a l e s e t i n -

t e l l e c t u e l l e s e s t i n d é n i a b l e . I l e s t p e u d e m é d e c i n s q u i i g n o -

r e n t . c o m b i e n l ' h y s t é r i e , l ' é p i l e p s i e , l ' a l c o o l i s m e p e u v e n t 

m o d i f i e r l a p e r s o n n a l i t é m o r a l e d e c e u x q u i e n s o n t a t t e i n t s , 

i m p r i m e r à l e u r s c o n c e p t i o n s , à l e u r s i d é e s e t à l e u r s a c t e s 

u n c a c h e t s p é c i a l ; i l e n e s t d e m ê m e d e t o u s c e s i n d i v i d u s 

r a n g é e s p a r L a s è g u e s o u s l e n o m c o m m u n d e cérébraux, 
c h e z l e s q u e l s , s o u s l ' a c t i o n s o i t d e l ' h é r é d i t é , s o i t d ' a u t r e s 

c a u s e s p l u s o u m o i n s n e t t e m e n t a p p r é c i a b l e s , l e s m a n i f e s t a -

t i o n s i n t e d e c t u e l l e s , s a n s ê t r e c e l l e s d ' u n a l i é n é p r o p r e m e n t 

d i t , f r a p p e n t c e p e n d a n t , p a r l e u r i n c o r r e c t i o n é v i d e n t e . D a n s 

t o u s c e s c a s s u r l e s q u e l s n o u s r e v i e n d r o n s d ' a i l l e u r s p l u s 

l o i n , i l y a l i e u d e d i s t i n g u e r , e n t r e l ' i n t é g r i t é c o m p l è t e d e 

l ' é t a l m e n t a l e t l a f o l i e r é e l l e , d i v e r s d e g r é s d e t r o u b l e s d e 

l ' i n t e l l i g e n c e d o n t l ' i n f l u e n c e s u r l a r e s p o n s a b i l i t é d o i t ê t r e 

b i e n i n d i q u é e . C ' e s t l e p r i n c i p e d e l a responsabilité atté-
nuée, q u i , e n a p p e l a n t l ' i n d u l g e n c e d u j u g e , c o n c i l i e l ' i n t é r ê t 

d e l a d é f e n s e s o c i a l e a v e c l e s e n t i m e n t q u i n o u s p o r t e à 

e x c u s e r l e s a e t e s d o n t l a f a t a l i t é n o u s a p p a r a î t . 



§ I I . — D e s i n f l u e n c e s s o u s l e s q u e l l e s l e s a l i é n é s 

c o m m e t t e n t d e s a c t e s d é l i c t u e u x o u c r i m i n e l s 

L e s f a i t s q u i s e r a t t a c h e n t à l a f o i s à l ' a l i é n a t i o n m e n t a l e e t 

à l a m é d e c i n e l é g a l e p e u v e n t ê t r e r é p a r t i s e n q u a t r e g r o u p e s . 

D a n s l e p r e m i e r , l e s a c t e s r é p r é h e n s i b l e s o u p o r t a n t l e c a c h e t 

d e l ' i n s a n i t é s o n t l e r é s u l t a t , o r d i n a i r e m e n t l o g i q u e , d e c o n -

c e p t i o n s f a u s s e s p r o d u i t e s e l l e s - m ê m e s p a r l e d é l i r e o u d e s 

h a l l u c i n a t i o n s ; c e g r o u p e c o m p r e n d p r e s q u e t o u t e s l e s v a r i é -

t é s d e l a f o l i e p r o p r e m e n t d i t e , o n p e u t y j o i n d r e l a p a r a l y s i e 

g é n é r a l e . D a n s l e s e c o n d g r o u p e , c e r t a i n s a c t e s s o n t l e r é -

s u l t a t f a t a l d ' u n e i m p u l s i o n i r r é s i s t i b l e , p l u s o u m o i n s i n c o n -

s c i e n t e , i m p u l s i o n s é p i l e p t i q u e s , a l c o o l i q u e s , e t c . D a n s l e 

t r o i s i è m e g r o u p e s e p l a c e n t l e s a f f e c t i o n s m e n t a l e s c a r a c t é -

r i s é e s p a r l a f a i b l e s s e d ' e s p r i t : d é m e n c e , i d i o t i e , i m b é c i l l i t é . 

E n f i n d a n s u n q u a t r i è m e g r o u p e , o n p e u t r a n g e r l e s a c t e s 

c o m m i s d é l i b é r é m e n t p a r d e s i n d i v i d u s e n c o r e e n p o s s e s s i o n 

d e l e u r s f a c u l t é s m e n t a l e s , m a i s c h e z l e s q u e l s c e s f a c u l t é s 

o n t s u b i l ' i n f l u e n c e p l u s o u m o i n s p r o f o n d e d ' u n e n é v r o s e 

o u d ' u n a u t r e é t a t p a t h o l o g i q u e : h y s t é r i e , é p i l e p s i e , a l c o o -

l i s m e , e t c . 

C H A P I T R E D E U X I È M E 

D U D É L I R E E T D E S H A L L U C I N A T I O N S 

I l e s t i m p o s s i b l e d e d é f i n i r l e délire, e n q u e l q u e s m o t s o u 

q u e l q u e s p h r a s e s , d ' u n e f a ç o n e x a c t e e t s a t i s f a i s a n t e , m a i s 

t o u t e s p r i t s u f f i s a m m e n t c u l t i v é a l a n o t i o n d u d é s o r d r e d e s 

f a c u l t é s m e n t a l e s q u e d é s i g n e c e m o t 1 . — L'hallucination, 

1 C h a c u n c o m p r e n d l a d i f f é r e n c e q u i e x i s t e e n t r e l e d é l i r e , l e r ê v e , l ' e r r e u r , 
l a p a s s i o n , e t c e p e n d a n t t o u s c e s é t a t s s o n t o u p e u v e n t ê t r e l a c a u s e d e c o n -

q u i a c c o m p a g n e f r é q u e m m e n t l e d é l i r e , e s t l a c r o y a n c e a v e u -

g l e à u n e s e n s a t i o n r é e l l e m e n t p e r ç u e , m a i s q u i n ' e s t p a s d é -

t e r m i n é e p a r u n e e x c i t a t i o n c o r r e s p o n d a n t e v e n a n t d u m o n d e 

e x t é r i e u r , e t a g i s s a n t s u r l e s e n s q u i e n t r e e n j e u . I l y a 

a i n s i d e s h a l l u c i n a t i o n s d e t o u s l e s s e n s ; m a i s l e s p l u s f r é -

q u e n t e s s o n t c e l l e s d e l ' o u ï e e t d e l a v u e . 

L e d é l i r e e t l ' h a l l u c i n a t i o n p e u v e n t s e m o n t r e r d a n s u n e 

f o u l e d e c i r c o n s t a n c e s ; i l s c o n s t i t u e n t l e s y m p t ô m e c a p i t a l , 

s i n o n u n i q u e , d e l a f o l i e ; m a i s i l s p e u v e n t a u s s i a p p a r a î t r e 

a u c o u r s o u à l a s u i t e , d ' u n e m a l a d i e a i g u ë e t f é b r i l e , s e m o n -

t r e r c o m m e l ' u n d e s s y m p t ô m e s d ' u n e a f f e c t i o n c é r é b r a l e , o u 

l a c o m p l i c a t i o n d ' u n e n é v r o s e ; ê t r e l e r é s u l t a t d e c e r t a i n e s 

i n t o x i c a t i o n s a i g u ë s o u c h r o n i q u e s . 

A u p o i n t d e v u e d e l a f o r m e s o u s l a q u e l l e s e m a n i f e s t e l e 

d é l i r e , i l f a u t d i s t i n g u e r l e délire général q u i p o r t e e n 

m ê m e t e m p s s u r t o u t e s l e s f a c u l t é s m e n t a l e s , e t l e délire 
partiel q u i e s t l i m i t é à c e r t a i n s p o i n t s , l a r a i s o n r e s t a n t s a i n e 

o u d u m o i n s p a r a i s s a n t t r è s p e u a t t e i n t e s u r l e s a u t r e s p o i n t s . 

§ I . — D é l i r e g é n é r a l 

D a n s l e d é l i r e g é n é r a l , d i t M . A c h . F o v i l l e 1 « l ' é t a t d e 

m a l a d i e s a u t e a u x y e u x d è s l e p r e m i e r a b o r d : l ' a t t e n t i o n n e 

p e u t p l u s ê t r e fixée; l e s m a l a d e s s o n t é t r a n g e r s à c e q u i l e s 

e n t o u r e ; r i e n n e l e s r a t t a c h e à l e u r m a n i è r e d e v i v r e a n t é -

r i e u r e , à l e u r p r o f e s s i o n , à l e u r s r e l a t i o n s s o c i a l e s , à l ' o b -

s e r v a t i o n d e s c o n v e n a n c e s , e t c . » — L e d é l i r e g é n é r a l p e u t s e 

p r é s e n t e r s o u s d e u x a s p e c t s o p p o s é s : t a n t ô t t o u t e s l e s f a c u l -

t é s s o n t e x a l t é e s , t a n t ô t a u c o n t r a i r e e l l e s s o n t d é p r i m é e s ; 

d a n s l e p r e m i e r c a s , l e d é l i r e e s t d i t maniaque, d a n s l e s e -

c o n d c a s i l e s t a p p e l é dépressif o u mélancolique. 

r e p l i o n s f a u s s e s ; m a i s i l f a u d r a i t d e l o n g u e s e x p l i c a t i o n s , p o u r p r é c i s e r c e 
. m ' o n t d e s p é c i a l l e s c o n c e p t i o n s f a u s s e s d u d é l i r e . E n o u t r e , p o u r d e l . m . t e r 
r i g o u r e u s e m e n t c e q u ' o n e n t e n d p a r c o n c e p t i o n s f a u s s e s , i l l a u d r a i t c o m -
m e n c e r p a r d é f i n i r l a r a i s o n , t e r m e i r r é d u c t i b l e q u i n ' e s t p a s s u s c e p t i b l e d e 
d é f i n i t i o n . T o u s c e s e x e r c i c e s d e m é t a p h y s i q u e s o n t a s s e z i n u t i l e s a u p o i n t d e 
v u e p r a t i q u e , e t t o u t e s l e s t e n t a t i v e s f a i t e s p o u r d , - f i n i r l e m o t d é l i r e n o n l 
a b o u t i à a u c u n r é s u l t a t a b s o l u m e n t s a t i s f a i s a n t . ( V o i r s u r c e p o i n t l ' a r t i c l e 
DÉLIRE d u Dict. enc'jcl. des sciences médicales d e M M . B a i l e t R i t t i ) . 

1 A r t i c l e DÉLIHE d u Nouveau Dict. de méd. et de chir. pratiques. 



§ I I . — D e s i n f l u e n c e s s o u s l e s q u e l l e s l e s a l i é n é s 

c o m m e t t e n t d e s a c t e s d é l i c t u e u x o u c r i m i n e l s 

L e s f a i t s q u i s e r a t t a c h e n t à l a f o i s à l ' a l i é n a t i o n m e n t a l e e t 

à l a m é d e c i n e l é g a l e p e u v e n t ê t r e r é p a r t i s e n q u a t r e g r o u p e s . 

D a n s l e p r e m i e r , l e s a c t e s r é p r é h e n s i b l e s o u p o r t a n t l e c a c h e t 

d e l ' i n s a n i t é s o n t l e r é s u l t a t , o r d i n a i r e m e n t l o g i q u e , d e c o n -

c e p t i o n s f a u s s e s p r o d u i t e s e l l e s - m ê m e s p a r l e d é l i r e o u d e s 

h a l l u c i n a t i o n s ; c e g r o u p e c o m p r e n d p r e s q u e t o u t e s l e s v a r i é -

t é s d e l a f o l i e p r o p r e m e n t d i t e , o n p e u t y j o i n d r e l a p a r a l y s i e 

g é n é r a l e . D a n s l e s e c o n d g r o u p e , c e r t a i n s a c t e s s o n t l e r é -

s u l t a t f a t a l d ' u n e i m p u l s i o n i r r é s i s t i b l e , p l u s o u m o i n s i n c o n -

s c i e n t e , i m p u l s i o n s é p i l e p t i q u e s , a l c o o l i q u e s , e t c . D a n s l e 

t r o i s i è m e g r o u p e s e p l a c e n t l e s a f f e c t i o n s m e n t a l e s c a r a c t é -

r i s é e s p a r l a f a i b l e s s e d ' e s p r i t : d é m e n c e , i d i o t i e , i m b é c i l l i t é . 

E n f i n d a n s u n q u a t r i è m e g r o u p e , o n p e u t r a n g e r l e s a c t e s 

c o m m i s d é l i b é r é m e n t p a r d e s i n d i v i d u s e n c o r e e n p o s s e s s i o n 

d e l e u r s f a c u l t é s m e n t a l e s , m a i s c h e z l e s q u e l s c e s f a c u l t é s 

o n t s u b i l ' i n f l u e n c e p l u s o u m o i n s p r o f o n d e d ' u n e n é v r o s e 

o u d ' u n a u t r e é t a t p a t h o l o g i q u e : h y s t é r i e , é p i l e p s i e , a l c o o -

l i s m e , e t c . 

C H A P I T R E D E U X I È M E 

D U D É L I R E E T D E S H A L L U C I N A T I O N S 

I l e s t i m p o s s i b l e d e d é f i n i r l e délire, e n q u e l q u e s m o t s o u 

q u e l q u e s p h r a s e s , d ' u n e f a ç o n e x a c t e e t s a t i s f a i s a n t e , m a i s 

t o u t e s p r i t s u f f i s a m m e n t c u l t i v é a l a n o t i o n d u d é s o r d r e d e s 

f a c u l t é s m e n t a l e s q u e d é s i g n e c e m o t 1 . — L'hallucination, 

1 C h a c u n c o m p r e n d l a d i f f é r e n c e q u i e x i s t e e n t r e l e d é l i r e , l e r ê v e , l ' e r r e u r , 
l a p a s s i o n , e t c e p e n d a n t t o u s c e s é t a t s s o n t o u p e u v e n t ê t r e l a c a u s e d e c o n -

q u i a c c o m p a g n e f r é q u e m m e n t l e d é l i r e , e s t l a c r o y a n c e a v e u -

g l e à u n e s e n s a t i o n r é e l l e m e n t p e r ç u e , m a i s q u i n ' e s t p a s d é -

t e r m i n é e p a r u n e e x c i t a t i o n c o r r e s p o n d a n t e v e n a n t d u m o n d e 

e x t é r i e u r , e t a g i s s a n t s u r l e s e n s q u i e n t r e e n j e u . I l y a 

a i n s i d e s h a l l u c i n a t i o n s d e t o u s l e s s e n s ; m a i s l e s p l u s f r é -

q u e n t e s s o n t c e l l e s d e l ' o u ï e e t d e l a v u e . 

L e d é l i r e e t l ' h a l l u c i n a t i o n p e u v e n t s e m o n t r e r d a n s u n e 

f o u l e d e c i r c o n s t a n c e s ; i l s c o n s t i t u e n t l e s y m p t ô m e c a p i t a l , 

s i n o n u n i q u e , d e l a f o l i e ; m a i s i l s p e u v e n t a u s s i a p p a r a î t r e 

a u c o u r s o u à l a s u i t e , d ' u n e m a l a d i e a i g u ë e t f é b r i l e , s e m o n -

t r e r c o m m e l ' u n d e s s y m p t ô m e s d ' u n e a f f e c t i o n c é r é b r a l e , o u 

l a c o m p l i c a t i o n d ' u n e n é v r o s e ; ê t r e l e r é s u l t a t d e c e r t a i n e s 

i n t o x i c a t i o n s a i g u ë s o u c h r o n i q u e s . 

A u p o i n t d e v u e d e l a f o r m e s o u s l a q u e l l e s e m a n i f e s t e l e 

d é l i r e , i l f a u t d i s t i n g u e r l e délire général q u i p o r t e e n 

m ê m e t e m p s s u r t o u t e s l e s f a c u l t é s m e n t a l e s , e t l e délire 
partiel q u i e s t l i m i t é à c e r t a i n s p o i n t s , l a r a i s o n r e s t a n t s a i n e 

o u d u m o i n s p a r a i s s a n t t r è s p e u a t t e i n t e s u r l e s a u t r e s p o i n t s . 

§ I . — D é l i r e g é n é r a l 

D a n s l e d é l i r e g é n é r a l , d i t M . A c h . F o v i l l e 1 « l ' é t a t d e 

m a l a d i e s a u t e a u x y e u x d è s l e p r e m i e r a b o r d : l ' a t t e n t i o n n e 

p e u t p l u s ê t r e fixée; l e s m a l a d e s s o n t é t r a n g e r s à c e q u i l e s 

e n t o u r e ; r i e n n e l e s r a t t a c h e à l e u r m a n i è r e d e v i v r e a n t é -

r i e u r e , à l e u r p r o f e s s i o n , à l e u r s r e l a t i o n s s o c i a l e s , à l ' o b -

s e r v a t i o n d e s c o n v e n a n c e s , e t c . » — L e d é l i r e g é n é r a l p e u t s e 

p r é s e n t e r s o u s d e u x a s p e c t s o p p o s é s : t a n t ô t t o u t e s l e s f a c u l -

t é s s o n t e x a l t é e s , t a n t ô t a u c o n t r a i r e e l l e s s o n t d é p r i m é e s ; 

d a n s l e p r e m i e r c a s , l e d é l i r e e s t d i t maniaque, d a n s l e s e -

c o n d c a s i l e s t a p p e l é dépressif o u mélancolique. 

r e p l i o n s f a u s s e s ; m a i s i l f a u d r a i t d e l o n g u e s e x p l i c a t i o n s , p o u r p r é c i s e r c e 
. m ' o n t d e s p é c i a l l e s c o n c e p t i o n s f a u s s e s d u d é l i r e . E n o u t r e , p o u r d e l . m . t e r 
r i g o u r e u s e m e n t c e q u ' o n e n t e n d p a r c o n c e p t i o n s f a u s s e s , i l l a u d r a i t c o m -
m e n c e r p a r d é f i n i r l a r a i s o n , t e r m e i r r é d u c t i b l e q u i n ' e s t p a s s u s c e p t i b l e d e 
d é f i n i t i o n . T o u s c e s e x e r c i c e s d e m é t a p h y s i q u e s o n t a s s e z i n u t i l e s a u p o i n t d e 
v u e p r a t i q u e , e t t o u t e s l e s t e n t a t i v e s f a i t e s p o u r d , - f i n i r l e m o t d é l i r e n o n l 
a b o u t i à a u c u n r é s u l t a t a b s o l u m e n t s a t i s f a i s a n t . ( V o i r s u r c e p o i n t l ' a r t i c l e 
DÉLIRE d u Dict. enc'jcl. des sciences médicales d e M M . B a i l e t R i t t i ) . 

1 A r t i c l e DÉLIHE d u Nouveau Dict. de méd. et de chir. pratiques. 



L e délire maniaque a p o u r c a r a c t è r e p r i n c i p a l u n e s u r -

e x c i t a t i o n g é n é r a l e e t c o n t i n u e d e s i d é e s , d e s s e n t i m e n t s e t 

d e s d é t e r m i n a t i o n s ( F o t i l l e ) . L e s m a l a d e s q u i e n s o n t 

a t t e i n t s p a r l e n t s a n s c e s s e , a v e c u n e v o l u b i l i t é e x t r ê m e , 

c h a n g e a n t c o n s t a m m e n t d ' i d é e s , a c c o m p a g n a n t l e u r s p a r o l e s 

d ' u n e m i m i q u e e t d e g e s t e s d é s o r d o n n é s ; i l s s ' a g i t e n t , s e 

l i v r e n t à d e s a c t e s i r r é f l é c h i s , v i o l e n t s , s a n s b u t r a i s o n n a b l e ; 

i l s o n t t r è s s o u v e n t d e s h a l l u c i n a t i o n s d e s d i f f é r e n t s s e n s . L e 

d é l i r e m a n i a q u e c o n s t i t u e l a manie, l a q u e l l e e s t t a n t ô t p r i -

m i t i v e e t r e p r é s e n t e u n e f o r m e d e l a f o l i e , t a n t ô t s e m a n i -

f e s t e p a r a c c è s : c h e z l e s i m b é c i l e s , l e s d é m e n t s , a u d é b u t d e 

l a p a r a l y s i e g é n é r a l e , a u c o u r s d e l ' a l c o o l i s m e , e t c . 

L e d é l i r e g é n é r a l mélancolique o u dépressif a p o u r 

c a r a c t è r e p r i n c i p a l « u n e d é p r e s s i o n , u n e t o r p e u r g é n é r a l e 

e t c o n t i n u e d e s i d é e s , d e s s e n t i m e n t s , d e s d é t e r m i n a t i o n s . 

L e s m a l a d e s q u i e n s o n t a t t e i n t s s o n t d a n s u n é t a t c o m p l e t 

d ' a b a t t e m e n t p h y s i q u e e t m o r a l . L e u r f a c e e s t m o r n e , l e u r s 

t r a i t s p e n d a n t s , l e u r t e i n t b l a f a r d ; t o u t e s l e s f o n c t i o n s v é -

g é t a t i v e s , c i r c u l a t i o n , r e s p i r a t i o n , n u t r i t i o n , s é c r é t i o n s e t 

e x c r é t i o n s s o n t l e n t e s e t a m o i n d r i e s . L e s i d é e s p a r a i s s e n t 

a b s e n t e s , l e s s e n t i m e n t s n e p e u v e n t s e f a i r e j o u r , l e s m a l a d e s 

g a r d e n t u n s i l e n c e a b s o l u o u n e p a r l e n t q u ' à v o i x b a s s e , p a r 

m o n o s y l l a b e s ; i l s n e c h a n g e n t p a s d e p l a c e , s o n t i n c a p a b l e s 

d ' a u c u n e é n e r g i e , d ' a u c u n e i n i t i a t i v e , r i e n n e p e u t l e s d i s -

t r a i r e d e l e u r t r i s t e s s e , q u i e s t t a n t ô t s p o n t a n é e , s a n s m o t i f , 

t a n t ô t a u c o n t r a i r e e s t b a s é e s u r d e s i d é e s d é l i r a n t e s d e l a 

n a t u r e l a p l u s p é n i b l e » ( F o v i l l e ) . — L e d é l i r e g é n é r a l 

d é p r e s s i f c o n s t i t u e u n e d e s f o r m e s d e l a f o l i e : l a mélan-
colie ; i l p e u t s u c c é d e r a u d é l i r e m a n i a q u e , e t c ' e s t c e q u e 

l ' o n o b s e r v e n o t a m m e n t d a n s u n e f o r m e d e f o l i e d i t e folie 
circulaire o u à double forme; i l a p p a r a î t a u s s i q u e l q u e -

f o i s d a n s l a p a r a l y s i e g é n é r a l e , l ' a l c o o l i s m e , l ' é p i l e p s i e , e t c . 

§ I I . — D é l i r e p a r t i e l 

L e d é l i r e p a r t i e l e s t c e l u i d a n s l e q u e l u n c e r t a i n n o m b r e 

d ' i d é e s , d e s e n t i m e n t s o u d ' a c t e s s o n t d é r a i s o n n a b l e s , t a n d i s 

q u e s u r l e s a u t r e s p o i n t s l a r a i s o n p a r a i t i n t a c t e . L e p o i n t 

s u r l e q u e l p o r t e l e d é l i r e p e u t ê t r e t r è s l i m i t é , d e s o r t e 

q u ' a u p r e m i e r a b o r d , d e s m a l a d e s , p r o f o n d é m e n t a t t e i n t s 

c e p e n d a n t , s e m b l e n t q u e l q u e f o i s p a r f a i t e m e n t s e n s é s e t q u ' i l 

f a u t u n c e r t a i n t e m p s p o u r d é c o u v r i r l e u r s c o n c e p t i o n s 

f a u s s e s ; q u e l q u e s - u n s o n t m ê m e s o i n d e l e s d i s s i m u l e r , p o u r 

s ' é p a r g n e r l a r a i l l e r i e e t l e s c o n t r o v e r s e s q u ' i l s p r é v o i e n t . — 

T o u t e f o i s , o n a d m e t g é n é r a l e m e n t q u ' i l e s t t r è s r a r e q u e l e 

t r o u b l e m e n t a l s o i t e x c l u s i v e m e n t c i r c o n s c r i t à u n p o i n t 

u n i q u e ; l e p l u s s o u v e n t u n e a n a l y s e m i n u t i e u s e m o n t r e q u e 

d ' a u t r e s i d é e s o u d ' a u t r e s s e n t i m e n t s p o r t e n t é g a l e m e n t l e 

c a c h e t d e l ' i n s a n i t é . 

L e p o i n t d e d é p a r t d u d é l i r e p a r t i e l e s t o u b i e n u n e c o n -

c e p t i o n p r i m i t i v e m e n t f a u s s e , o u b i e n u n e h a l l u c i n a t i o n à 

l a q u e l l e l e m a l a d e c r o i t a v e u g l é m e n t . D e c e s d o n n é e s , l ' e s -

p r i t t a i t d é c o u l e r d e s c o n s é q u e n c e s q u i p e u v e n t ê t r e t r è s 

l o g i q u e s o u d u m o i n s e x p l i c a b l e s ; i l e n r é s u l t e u n e n o u v e l l e 

s é r i e d ' i d é e s e t d e c o n c e p t i o n s e r r o n é e s , d ' a p r è s l e s q u e l l e s l e 

m a l a d e g u i d e s a c o n d u i t e . I l e s t à r e m a r q u e r q u e c h e z u n 

m ê m e s u j e t , l e s h a l l u c i n a t i o n s o u l e s c o n c e p t i o n s f a u s s e s , 

q u e l q u ' e n s o i t l e n o m b r e , c o n c o u r e n t o r d i n a i r e m e n t t o u t e s 

à e x c i t e r o u à d é p r i m e r u n m ê m e s e n t i m e n t , d e s o r t e q u e l e 

d é l i r e e s t b i e n c o o r d o n n é . C ' e s t p o u r q u o i o n d é s i g n e a u s s i l e 

d é l i r e p a r t i e l s o u s l e n o m d e d é l i r e organisé, systématisé. 
P a r m i l e s d é l i r e s p a r t i e l s , u n d e s p l u s f r é q u e n t s e s t l e 

délire des persécutions, d a n s l e q u e l l e s m a l a d e s a t t r i b u e n t 

t o u t e s l e u r s h a l l u c i n a t i o n s p é n i b l e s o u e f f r a y a n t e s , t o u s l e u r s 

m a l h e u r s i m a g i n a i r e s , à d e s e n n e m i s q u ' i l s d é s i g n e n t c l a i r e -

m e n t o u q u i r e s t e n t d e s ê t r e s i n d é t e r m i n é s . L e s h a l l u c i n a t i o n s 

d e l ' o u ï e s o n t i c i e x t r ê m e m e n t f r é q u e n t e s , l e m a l a d e e n t e n d 

d e s v o i x q u i l ' i n j u r i e n t , l e m e n a c e n t , l e t o u r m e n t e n t d e m i l l e 

f a ç o n s ; q u e l q u e f o i s a u s s i d r e s s e n t d e s s e n s a t i o n s q u i l u i f o n t 

c r o i r e q u ' i l e s t e m p o i s o n n é , q u ' o n s e l i v r e s u r l u i à t o u t e s 

s o r t e s d e m a n œ u v r e s é t r a n g e s . E x a s p é r é p a r l e s m a u v a i s 

t r a i t e m e n t s d o n t i l s e c r o i t l ' o b j e t , l ' a l i é n é finit p a r c h e r c h e r 

à s e v e n g e r e t s ' a t t a q u e r s o i t a u x p e r s o n n e s q u ' i l e n v i s a g e 

d e p u i s l o n g t e m p s c o m m e s e s e n n e m i s , s o i t à d e s i n c o n n u s 

q u ' i l c o n s i d è r e t o u t à c o u p c o m m e s e s p e r s é c u t e u r s . I l s e 

l i v r e s o u v e n t a i n s i à d e s v i o l e n c e s , à d e s m e u r t r e s o u à d e s 



t e n t a t i v e s d e m e u r t r e q u i s o n t u n e d e s p l u s f r é q u e n t e s o c c a -

s i o n s d ' e x p e r t i s e s m é d i c o - l é g a l e s . 

V i e n n e n t e n s u i t e l e délire des grandeurs o u délire am-
bitieux d a n s l e q u e l l e s m a l a d e s s e c r o i e n t i n f i n i m e n t r i c h e s , 

p u i s s a n t s , g l o r i e u x ; l e d é l i r e hypocondriaque c l a n s l e q u e l 

l e s c o n c e p t i o n s f a u s s e s s e r a p p o r t e n t à d e s t r o u b l e s d e l a 

s a n t é q u i , n o n s e u l e m e n t s o n t i m a g i n a i r e s , m a i s é v i d e m m e n t 

i m p o s s i b l e s ; l e délire religieux, c a r a c t é r i s é p a r d e s p r é o c -

c u p a t i o n s t h é o l o g i q u e s , d e s s c r u p u l e s e x a g é r é s , d e s e x t a s e s , 

d e s h a l l u c i n a t i o n s s p é c i a l e s , e t c . 

O n p e u t e n c o r e r a n g e r d a n s l a c l a s s e d e s d é l i r e s p a r t i e l s 

l e délire des sentiments, d a n s l e q u e l l e t r o u b l e m e n t a l 

s e m b l e c o n s i s t e r u n i q u e m e n t , p e n d a n t u n c e r t a i n t e m p s a u 

m o i n s , e n u n e e x a g é r a t i o n , u n e a b o l i t i o n o u u n e p e r v e r s i o n 

d e s f a c u l t é s a f f e c t i v e s . L e délire des actes n e f o r m e p a s u n e 

e s p è c e n e t t e m e n t d é f i n i e e t c o m p r e n d t o u s l e s f a i t s o ù l e 

t r o u b l e m e n t a l s e m a n i f e s t e s u r t o u t p a r d e s a c t i o n s ; à c e t t e 

v a r i é t é d e d é l i r e s e r a t t a c h e n t l e s impulsions irrésistibles, 
s u r l e s q u e l l e s n o u s r e v i e n d r o n s p l u s l o i n . 

L e s f o r m e s p r i n c i p a l e s d u d é l i r e q u i v i e n n e n t d ' ê t r e i n d i -

q u é e s s e r e t r o u v e n t , q u e l l e q u e s o i t l ' i n f l u e n c e s o u s l a q u e l l e 

c e l u i - c i e s t a p p a r u ; m a i s l a c a u s e d é t e r m i n a n t e i m p r i m e 

o r d i n a i r e m e n t a u s s i a u d é l i r e d e s n u a n c e s s p é c i a l e s , u n e 

m a r c h e p a r t i c u l i è r e e t u n e f o r m e d i s t i n c t i v e . 

Le délire qui survient dans les maladies aiguës et 
fébriles n ' i n t é r e s s e g u è r e l a m é d e c i n e l é g a l e ; n o u s n e 

c r o y o n s p a s q u ' i l a i t é t é j a m a i s l ' o c c a s i o n d e c r i m e s o u d e 

d é l i t s p o u r s u i v i s p a r l a j u s t i c e e t à p r o p o s d e s q u e l s l ' i n t e r -

v e n t i o n d e l ' e x p e r t a i t é t é n é c e s s a i r e . 

^ L e d é l i r e a p p e l é vésanique q u i c o n s t i t u e , q u e l q u e f o i s a v e c 

d ' a u t r e s s y m p t ô m e s s e c o n d a i r e s , l a f o l i e p r o p r e m e n t d i t e , 

p r é s e n t e p l u s i e u r s e s p è c e s d o n t l a c l a s s i f i c a t i o n p e u t ê t r e 

c o n s i d é r é e c o m m e c e l l e m ê m e d e l a f o l i e , e n d é s i g n a n t s o u s 

c e n o m l ' e n s e m b l e d e s v a r i é t é s d ' a l i é n a t i o n m e n t a l e c l a n s l e s -

q u e l l e s l e t r o u b l e d e s d i v e r s e s f a c u l t é s d e l ' e s p r i t e s t p r i m i t i f , 

i n d é p e n d a n t d ' u n e l é s i o n m a t é r i e l l e m e n t a p p r é c i a b l e d u s y s -

t è m e n e r v e u x , o u d ' u n e a u t r e m a l a d i e o u i n t o x i c a t i o n . 

g U J . D e la f o l i e p r o p r e m e n t d i t e , et d e s d i v e r s e s 

v a r i é t é s de d é l i r e 

q u ' e l l e c o m p o r t e s u i v a n t s e s f o r m e s 

O n p e u t , à l ' e x e m p l e d e M . A c h . F o v i l l e , a d m e t t r e l a 

c l a s s i f i c a t i o n s u i v a n t e d e l a f o l i e 1 . 

1 ° Manie. — C e t t e e s p è c e d e f o l i e e s t c a r a c t é r i s é e p a r 

l ' e x a l t a t i o n m a n i a q u e ; e l l e é c l a t e s o u s l ' i n f l u e n c e d e d i v e r s e s 

c a u s e s , m a i s p r i n c i p a l e m e n t d e v i v e s é m o t i o n s m o r a l e s ; e l l e 

p e u t ê t r e a i g u ë e t s e t e r m i n e r e n q u e l q u e s m o i s p a r u n e 

g u é r i s o n d é f i n i t i v e o u b i e n c h r o n i q u e e t s e t e r m i n e a l o r s p a r 

l a d é m e n c e . — O n p o u r r a i t p e u t - ê t r e r a t t a c h e r à l a m a n i e 

l ' a f f e c t i o n a p p e l é e délire aigu fébrile, c a r a c t é r i s é e p a r 

l ' e x c i t a t i o n m a n i a q u e , l ' i n c o h é r e n c e d e s p r o p o s e t d e s a c t e s , 

l a fièvre; l e m a l a d e e n t r e e n s u i t e c l a n s u n e p é r i o d e d e 

d é p r e s s i o n e t d e c o l l a p s u s , q u i s e t e r m i n e o r d i n a i r e m e n t p a r 

l a m o r t . . 

2 ° Monomanie o u lypémanie partielle. — D a n s c e g r o u p e 

s e p l a c e l a f o l i e c a r a c t é r i s é e p a r l e s d i v e r s d é l i r e s p a r t i e l s 

i n d i q u é s p l u s h a u t e t p a r l a f r é q u e n c e e t l a p r é d o m i n a n c e 

d e s h a l l u c i n a t i o n s . S u i v a n t l a f o r m e q u e r e v ê t l e d é l i r e , o n 

o b s e r v e l a f o l i e h y p o c o n d r i a q u e , l e d é l i r e d e s p e r s é c u t i o n s , 

l e d é l i r e d e s g r a n d e u r s , e t c . 

3 ° L a lypémanie générale e s t c a r a c t é r i s é e p a r u n d é l i r e 

g é n é r a l a v e c a b a t t e m e n t , t r i s t e s s e , c r a i n t e s , s c r u p u l e s ; d a n s 

c e t t e f o r m e , l e s c o n c e p t i o n s p e u v e n t n e p a s ê t r e t o u t e s 

f a u s s e s ; i l e x i s t e u n e l é s i o n g é n é r a l e d e l ' i n t e l l i g e n c e q u i f a i t 

t o u t v o i r e n m a l , q u i i m p r i m e à t o u t e s l e s i d é e s u n c a r a c t è r e 

u n i f o r m e d e t r i s t e s s e , d e p e u r o u d e d é s e s p o i r . 

P a r m i l e s m a l a d e s a t t e i n t s d e l y p é m a n i e g é n é r a l e , l e s u n s 

e x p r i m e n t l e u r a n x i é t é p a r d e s p l a i n t e s e t d e s c r i s c o n t i -

n u e l s ; M o r e l l e s a p p e l a i t d e s aliénés gémisseurs. D ' a u t r e s 

r e s t e n t s i l e n c i e u x , e t l e u r é t a t n e s e t r a d u i t e x t é r i e u r e m e n t 

q u e p a r l e u r a b a t t e m e n t e t l e u r a t t i t u d e d e p r o f o n d e t r i s t e s s e , 

m a i s i l s s e l i v r e n t e n c o r e à q u e l q u e s o c c u p a t i o n s . D ' a u t r e s 

1 A . F o v i l l e , Nouv. Diet, de méd. et de chir. prat., a r t i c l e FOLIE. 
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e n f i n r e s t e n t c l a n s u n e i n e r t i e e t u n e i m m o b i l i t é a b s o l u e s , 

p a r a i s s e n t é t r a n g e r s à t o u t c e q u i l e s e n t o u r e ; c e t é t a t e s t 

c o n n u s o u s l e n o m d e lypémanie stupide o u mélancolie 
avec stupeur. 

La folie à double forme ou folie circulaire.— C e t t e 

e s p è c e e s t c a r a c t é r i s é e p a r u n e s é r i e p r o l o n g é e d e p é r i o d e s 

d e d é p r e s s i o n e t d ' e x c i t a t i o n , q u i s e s u c c è d e n t à i n t e r v a l l e s 

p l u s o u m o i n s r a p p r o c h é s . E l l e s e d é v e l o p p e s u r t o u t s o u s 

l ' i n f l u e n c e d ' u n e p r é d i s p o s i t i o n h é r é d i t a i r e , e s t r a r e m e n t 

c u r a b l e , m a i s n e p a r a î t p a s c o m p r o m e t t r e l a d u r é e d e l ' e x i s -

t e n c e e t n ' a b o u t i t p a s t r è s f r é q u e m m e n t à l a d é m e n c e . 

5 ° La folie instinctive ou folie des actes. — D a n s c e t t e 

e s p è c e d e f o l i e , l e d é l i r e i n t e l l e c t u e l p e u t f a i r e d é f a u t , e t 

t o u t e s l e s i d é e s e x p r i m é e s p a r l e m a l a d e ê t r e j u s t e s e t r a i s o n -

n a b l e s , t a n d i s q u e l e s a c t e s s o n t e x t r a v a g a n t s , c o u p a b l e s o u 

c r i m i n e l s , s o i t q u ' i l s r é s u l t e n t d ' u n e i m p u l s i o n i r r é s i s t i b l e e t 

q u e l ' i n d i v i d u l e s a c c o m p l i s s e i n c o n s c i e m m e n t , s o i t q u e l a 

r é f l e x i o n e t l e r a i s o n n e m e n t s o i e n t i m p u i s s a n t s à m a î t r i s e r 

l e s s o l l i c i t a t i o n s e x a g é r é e s d e c e r t a i n s i n s t i n c t s . S u i v a n t q u e 

l e s i n s t i n c t s p o r t e n t s p é c i a l e m e n t l ' i n d i v i d u a u v a g a b o n d a g e 

a u v o l , a u x e x c è s d e b o i s s o n , a u x j o u i s s a n c e s g é n i t a l e s , à 

l ' i n c e n d i e , a u m e u r t r e , a u s u i c i d e , e t c . , o n p e u t d i r e q u ' i l 

s ' a g i t d e kleptomanie, d e dipsomanie, d'érotomanie, d e 

pyromanie, de monomanie homicide ou suicide, à la con-
d i t i o n q u ' o n e n t e n d e p a r c e s m o t s n o n p a s d e s e n t i t é s m o r -

b i d e s d i s t i n c t e s , m a i s d e s m a n i f e s t a t i o n s d ' u n m ê m e é t a t 

p a t h o l o g i q u e . 

L a f o l i e i n s t i n c t i v e o u f o l i e d e s a c t e s i n t é r e s s é à u n h a u t 

d e g r é l a m é d e c i n e l é g a l e ; n o u s l a r e t r o u v e r o n s d a n s l e s c h a -

p i t r e s s u i v a n t s . 

§ I V . - D é l i r e p r o d u i t p a r c e r t a i n e s i n t o x i c a t i o n s 

C e r t a i n e s i n t o x i c a t i o n s , a i g u ë s o u c h r o n i q u e s , s ' a c c o m p a 

g n e n t d e d é l i r e s e t d ' h a l l u c i n a t i o n s q u i a p p a r a i s s e n t t a n t ô t 

s o u s l ' i n f l u e n c e d e l a s e u l e i n g e s t i o n d u p o i s o n , t a n t ô t s o u s 

l ' a c t i o n d ' u n e a u t r e c a u s e o c c a s i o n n e l l e c h e z d e s i n d i v i d u s 

s u f f i s a m m e n t i m p r é g n é s p a r l a s u b s t a n c e t o x i q u e . I l e x i s t e 
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a i n s i . d e s d é l i r e s e t d e s h a l l u c i n a t i o n s p r o d u i t s p a r l ' o p i u m , 

l e h a s c h i c h , l a b e l l a d o n e e t d ' a u t r e s s o l a n é e s , p a r l ' i n t o x i c a -

t i o n a l c o o l i q u e , s a t u r n i n e , e t c . 

D e t o u t e s c e s i n t o x i c a t i o n s , c e l l e p r o d u i t e p a r l ' a l c o o l e s t 

l à p l u s f r é q u e n t e . L ' a l c o o l i s m e d é t e r m i n e d i v e r s t r o u b l e s d e 

l ' é t a t m e n t a l q u e n o u s i n d i q u e r o n s p l u s l o i n ; n o u s n e n o u s 

o c c u p e r o n s i c i q u e d u d é l i r e a l c o o l i q u e a i g u q u i p o r t e l e n o m 

d e delirium tremens, l a i s s a n t d e c ô t é l e d é l i r e a c c o m p a g n a n t 

l ' i v r e s s e b a n a l e , l a q u e l l e n ' o f f r e p a s u n g r a n d i n t é r ê t a u p o i n t 

d e v u e d e l a p r a t i q u e m é d i c o - l é g a l e i . 

Delirium tremens. — Le delirium tremens ou folie 
maniaque alcoolique s u r v i e n t c h e z d e s i n d i v i d u s q u i s o n t 

d e s a l c o o l i q u e s c h r o n i q u e s , s o u s l ' i n f l u e n c e d e d i v e r s e s c a u s e s 

o c c a s i o n n e l l e s ; t a n t ô t à l a s u i t e d ' u n e x c è s d e b o i s s o n p l u s 

c o n s i d é r a b l e q u e d ' h a b i t u d e (a potu immoderato), t a n t ô t a u 

c o n t r a i r e , a p r è s l a s u p p r e s s i o n b r u s q u e d e s b r e u v a g e s 

a l c o o l i q u e s (a potu suspenso) ; i l e s t v r a i q u e c e t t e s u p p r e s -

s i o n c o ï n c i d e o r d i n a i r e m e n t a v e c u n i n c i d e n t p a t h o l o g i q u e 

q u i e s t l u i - m ê m e u n e c a u s e d é t e r m i n a n t e d u d é l i r e t r e m -

b l a n t ; c ' e s t a i n s i , p a r e x e m p l e , q u e c e l u i - c i é c l a t e t r è s s o u -

v e n t c h e z l e s a l c o o l i q u e s a t t e i n t s d ' u n t r a u m a t i s m e d ' u n e c e r -

t a i n e g r a v i t é , m a i s s u r t o u t q u a n d o n n ' a p a s s o i n d e l e u r 

c o n t i n u e r l a d o s e d ' a l c o o l à l a q u e l l e i l s s o n t h a b i t u é s . ^ L a 

m ê m e r e m a r q u e s ' a p p l i q u e a u x a l c o o l i q u e s a t t e i n t s d ' u n e 

p h l e g m a s i e o u d ' u n e p y r e x i e ; l e d é l i r e a p p a r a î t c h e z e u x 

b e a u c o u p p l u s f a c i l e m e n t q u e c h e z l e s a u t r e s s u j e t s , e t d 

r e v ê t l e s c a r a c t è r e s s p é c i a u x d e l a m a n i e é b r i e u s e ; m a i s i l 

s e m a n i f e s t e p l u s s û r e m e n t e t p l u s v i o l e m m e n t q u a n d o n 

p r i v e l e m a l a d e d e t o u t e b o i s s o n a l c o o l i q u e . L e delirium 
tremens p e u t e n c o r e é c l a t e r à l a s u i t e d ' é m o t i o n s m o r a l e s 

v i v e s , d e p r é o c c u p a t i o n s p r o l o n g é e s , d ' e x c è s d e t r a v a i l i n t e l -

l e c t u e l . 

A p r è s u n e p é r i o d e p r o d r o m i q u e , p e n d a n t l a q u e l l e i l s e 

i D u m o i n s s o u s l e r a p p o r t d e l a r e s p o n s a b i l i t é . L a l o i n ' a d m e t p a s l ' i v r e s s e 

c o m m e e x c u s e ; l ' e x p e r t n ' a p a s à o u v r i r l a d i s c u s s i o n à c e s u j e t ; c ' e s t s e u l e -

m e n t q u a n d il s ' a g i t d ' a c t e s c o m m i s d a n s u n é t a t d e d e n n - i v r e s s e p a r u n i n d i -

v i d u a n t é r i e u r e m e n t a l c o o l i q u e , q u e l ' i n t e r v e n t i o n d u m é d e c i n l e g i s t e p e u t e l r e 

n é c e s s a i r e . 



m a n i f e s t e d e l ' i n q u i é t u d e , d e l a t r i s t e s s e , d e l ' a g i t a t i o n , d e 

l ' i n s o m n i e , l e d é l i r e é c l a t e , a c c o m p a g n é d ' h a l l u c i n a t i o n s p a r -

t i c u l i è r e s e t d e t r e m b l e m e n t . L e s h a l l u c i n a t i o n s s o n t d é s a -

g r é a b l e s , t r i s t e s o u t e r r i f i a n t e s ; e l l e s p o r t e n t s u r t o u t s u r l e 

s e n s d e l a v u e , e t l e m a l a d e v o i t d e s r a t s , d e s a n i m a u x 

i m m o n d e s o u r e d o u t a b l e s q u i c o u r e n t d a n s s a c h a m b r e , m o n -

t e n t s u r s o n l i t , g r i m p e n t s u r s o n c o r p s ; o u b i e n i l a p e r ç o i t 

d e s e n n e m i s q u i l e p o u r s u i v e n t e t l e t o u r m e n t e n t d e m i l l e 

f a ç o n s . L e s h a l l u c i n a t i o n s d e l ' o u ï e e t d u t o u c h e r s ' o b s e r v e n t 

b e a u c o u p m o i n s f r é q u e m m e n t ; q u e l q u e f o i s , c e p e n d a n t , l e 

m a l a d e e n t e n d d e s v o i x i n j u r i e u s e s o u m e n a ç a n t e s , s e n t l a 

m o r s u r e o u l a r e p t a t i o n d ' a n i m a u x , l a c o m p r e s s i o n d e l i e n s 

i m a g i n a i r e s , e t c . I l e x i s t e q u e l q u e f o i s a u s s i u n e a n e s t h é s i e 

c o m p l è t e , e t c ' e s t a i n s i q u e l ' o n v o i t d e s b l e s s é s a r r a c h e r 

l e u r a p p a r e i l , s e s e r v i r d e l e u r s m e m b r e s f r a c t u r é s s a n s 

p a r a î t r e s o u f f r i r . L e s h a l l u c i n a t i o n s r e d o u b l e n t p e n d a n t l a 

n u i t e t l e s o m m e i l f a i t d é f a u t . 

L e d é l i r e e s t s o u v e n t v i o l e n t ; l e m a l a d e s e d é b a t c o n t r e l e s 

a n i m a u x q u ' i l a p e r ç o i t , v e u t l e s c h a s s e r e t l e s t u e r , l u t t e 

c o n t r e s e s e n n e m i s ; d ' a u t r e s f o i s , l e s u j e t c r o i t v a q u e r a u x 

o c c u p a t i o n s d e s a p r o f e s s i o n e t t i e n t l e s d i s c o u r s a p p r o p r i é s 

à s e s a c t i o n s i m a g i n a i r e s , m a i s p r e s q u e t o u j o u r s s o n d é l i r e 

l u i f a i t v o i r d e s o b s t a c l e s , d e s d i f f i c u l t é s d a n s l ' a c c o m p l i s s e -

m e n t d e s a t â c h e , q u i l e c h a g r i n e n t e t l ' i r r i t e n t . A u m i l i e u 

d u d é l i r e l e p l u s c o m p l e t , l ' a l c o o l i q u e p e u t ê t r e a r r a c h é 

q u e l q u e s i n s t a n t s à s e s h a l l u c i n a t i o n s e t d o n n e r d e s r é p o n s e s 

r a i s o n n a b l e s e t e x a c t e s q u a n d o n a p p e l l e f o r t e m e n t s o n a t t e n -

t i o n , m a i s l e s c o n c e p t i o n s d é l i r a n t e s r e p a r a i s s e n t i m m é d i a t e -

m e n t . 

L e t r e m b l e m e n t , q u e l q u e f o i s e x c e s s i f e t g é n é r a l i s é , o c c u p e 

s u r t o u t l e s m a i n s , l e s l è v r e s , l a l a n g u e e t l e s m u s c l e s d e l a 

f a c e . 

L e d e l i r i u m t r e m e n s p e u t é v o l u e r s a n s fièvre ; c e n ' e s t 

g u è r e q u e d a n s l e s f o r m e s g r a v e s e t o r d i n a i r e m e n t m o r t e l l e s 

q u e l ' o n v o i t l a t e m p é r a t u r e d é p a s s e r 3 8 1 / 2 o u 3 9 ° , à m o i n s , 

b i e n e n t e n d u , q u e l a fièvre n e s o i t l e f a i t d ' u n e m a l a d i e o u 

d ' u n e l é s i o n p r é e x i s t a n t e s . 

L ' a c c è s d e d é l i r e a i g u d u r e o r d i n a i r e m e n t d e t r o i s à h u i t 

j o u r s ; l a g u é r i s o n e s t g é n é r a l e m e n t c o m p l è t e , m a i s c h e z l e s 

i n d i v i d u s p r é d i s p o s é s à l a f o l i e , i l p e u t s u b s i s t e r l o n g t e m p s 

o u d é f i n i t i v e m e n t u n d é l i r e v é s à i i i q u e p a r t i e l . 

§ V . — F o l i e p a r a l y t i q u e 

La folie paralytique ou paralysie générale des aliénés 
e s t u n e m a l a d i e c a r a c t é r i s é e a n a t o m i q u e m e n t p a r u n e i n f l a m -

m a t i o n d e s m é n i n g e s e t d e l a c o u c h e s u p e r f i c i e l l e d e s c i r -

c o n v o l u t i o n s c é r é b r a l e s L , e t c l i n i q u e m e n t , p a r d e s t r o u b l e s 

î l e l ' i n t e l l i g e n c e , a b o u t i s s a n t à l a d é m e n c e , j o i n t s à l a p a r a -

l y s i e e t à d ' a u t r e s d é s o r d r e s d e l a m o t i l i t é . 

L a p a r a l y s i e g é n é r a l e e s t e x t r ê m e m e n t r a r e d a n s l a p r e -

m i è r e p é r i o d e d e l a v i e ; e l l e s ' o b s e r v e s u r t o u t d e t r e n t e - c i n q 

à q u a r a n t e - c i n q a n s ; e l l e s e d é v e l o p p e r a r e m e n t c h e z l e s 

v i e i l l a r d s . 

A u d é b u t , l e s t r o u b l e s i n t e l l e c t u e l s s e t r a d u i s e n t p a r u n e 

d i m i n u t i o n d e l a m é m o i r e p o r t a n t s u r l e s n o t i o n s l e s p l u s 

u s u e l l e s , p a r u n d é f a u t d e l ' a t t e n t i o n q u i f a i t q u e l e s m a l a d e s 

c o m m e t t e n t d a n s l e u r t r a v a i l , d a n s l e u r s o c c u p a t i o n s , d e s 

e r r e u r s g r o s s i è r e s e t i n a t t e n d u e s d e l e u r p a r t , e t a u s s i p a r 

l e s c h a n g e m e n t s d u c a r a c t è r e q u i d e v i e n t t r è s m o b i l e , d ' u n e 

é m o t i v i t é e x a g é r é e e t p u é r i l e . C e t a f f a i b l i s s e m e n t m e n t a l 

s ' a c c e n t u e g r a d u e l l e m e n t , m a i s a v a n t d ' a b o u t i r à l a c l é m e n c e , 

1 L ' a r a c h n o ï d e e l l a p i e - m è r e s o n t , é p a i s s i e s e t v a s e u l a r i s é e s , e l l e s a d h è r e n t 
l a s u b s t a n c e c o r t i c a l e , e l n e p e u v e n t ê t r e e n l e v é e s q u ' e n e n t r a î n a n t u n e p a r t i e 

d e c e l l e s u b s t a n c e ; l ' a d h é r e n c e n ' a l i e u t o u t e f o i s q u e s u r l a f a c e e x t e r n e d e s 
c i r c o n v o l u t i o n s , e t n o n s u r l e u r s f a c e s l a t é r a l e s . C e s l é s i o n s s i è g e n t u n i q u e -
m e n t A l a p a r t i e a n t é r o - l a t é r a l e d u c e r v e a u , s p é c i a l e m e n t a u n i v e a u d e s c i r -
c o n v o l u t i o n s f r o n t a l e e t p a r i é t a l e a s c e n d a n t e s . 

U n g r a n d n o m b r e d ' a u t e u r s o n t é t u d i é l e s l é s i o n s h i s t o l o g i q u e s d u s y s t è m e 
n e r v e u x d a n s l a p a r a l y s i e g é n é r a l e . I l r é s u l t e d e c e s t r a v a u x q u e l e s p a r o i s 
d e s p e t i t s v a i s s e a u x d e l a p i e - m è r e e t d e l a s u b s t a n c e c o r t i c a l e p r o l i f è r e n t 
a e l i v e m e n t , e t q u e l e l i s s u c e l l u l a i r e ( n é v r o g l i e ) d e t o u t l ' e n c é p h a l e e t m ê m e 
d u b u l b e , p a r t i c i p e é g a l e m e n t à c e t l e p r o l i f é r a l i o n . L a m a l a d i e a u r a i t a u s s i u n 
s i è g e b e a u c o u p p l u s é l e n d u q u e n e l ' i n d i q u e r a i e n t l e s c o n s t a t a t i o n s m a c r o s c o -
p i q u e s , e t s e r a i t c o n s t i t u é e e n r é a l i t é p a r u n e s c l é r o s e i n t e r s t i t i e l l e d i f t ' u s e d e 
l a n é v r o g l i e . M a i s l a p r o l i f é r a l i o n d e l a n é v r o g l i e p a r a î t n ' ê t r e q u ' u n e l é s i o n 
s e c o n d a i r e , c o m m u n e à b e a u c o u p d ' a u t r e s a f f e c t i o n s c h r o n i q u e s d e l ' e n c é p h a l e , 
c l l a l é s i o n v r a i m e n t c a r a c t é r i s t i q u e d e l a p a r a l y s i e g é n é r a l e r e s t e l ' a l t é r a t i o n 
m a ' r o s c o p i q u e d e s m é n i n g e s e t d e s c i r c o n v o l u t i o n s d u c e r v e a u . 



i l e s t c o m p l i q u é d ' u n e f a ç o n à p e u p r è s c o n s t a n t e , p a r d u 

d é l i r e . 

L a f o r m e d e b e a u c o u p l a p l u s fréquente d e c e d e l i r e e t 

q u i a m ê m e p u ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e c a r a c t é r i s t i q u e d e l a 

m a l a d i e , e s t l a f o r m e a m b i t i e u s e . L e m a l a d e e s t d ' a b o r d 

d ' u n o p t i m i s m e e x a g é r é ; i l a d e l u i - m ê m e , d e s e s q u a l i t é s , 

d e s a p o s i t i o n , d e s o n a v e n i r , u n c o n t e n t e m e n t p a r f a i t ; i l e s t 

p l e i n d e c o n f a n c e e n s e s f o r c e s e t e n s o n i n t e l l i g e n c e e t s e 

t r o u v e a i n s i a m e n é à e n t r e p r e n d r e d e s s p é c u l a t i o n s a u d a c i e u -

s e s q u i s o u v e n t , p a r l e s p e r t e s d ' a r g e n t q u ' e l l e s e n t r a î n e n t , 

s o n t l e p r e m i e r i n d i c e q u i f a i t s o u p ç o n n e r a u x p e r s o n n e s d e 

s o n e n t o u r a g e , u n d é r a n g e m e n t d ' e s p r i t . B i e n t ô t c e t o p t i -

m i s m e d e v i e n t r é e l l e m e n t d é l i r a n t , l e m a l a d e c r o i t p o s s é d e r 

d e s r i c h e s s e s c o n s i d é r a b l e s , d e s t i t r e s , d e s d i g n i t é s d e s f o n c -

t i o n s é l e v é e s ; i l s e c o n d u i t e n c o n s é q u e n c e , f a i t d e s a c h a t s 

r u i n e u x , p r o d i g ú e l e s l a r g e s s e s , e t c . ; p u i s , l e m a l a d e a v a n -

ç a n t t o u j o u r s d a n s c e t t e v o i e , c ' e s t e n f i n d e t o u t e s l e s g r a n -

d e u r s q u e p e u t c o n c e v o i r u n e i m a g i n a t i o n d é l i r a n t e q u ' i l s e 

c r o i t p o s s e s s e u r . L ' u n d i t a v o i r d e s m i l l i a r d s d e m i l l i a r d s ; 

p o u r r e p r é s e n t e r s a f o r t u n e , i l é c r i t u n c h i f f r e s u i v i d e p l u -

s i e u r s p a g e s d e z é r o s ; u n a u t r e s ' i n t i t u l e « g é n é r a l i s s i m e d e s 

a r m é e s d e t e r r e , d e m e r e t s o u s - m a r i n e s » ; u n a u t r e e s t à l a 

f o i s p a p e , r o i , e m p e r e u r ; u n a u t r e e s t l e r é s u m é d e t o u s l e s 

g r a n d s g é n i e s d e l ' h u m a n i t é , e t c . , e t c . U n c a r a c t è r e q u i 

a p p a r t i e n t p r e s q u e e x c l u s i v e m e n t a u d é l i r e a m b i t i e u x d e l a 

p a r a l y s i e g é n é r a l e , c ' e s t s o n i n c o h é r e n c e , s o n u n i v e r s a l i t é , 

l e s c o n t r a d i c t i o n s é v i d e n t e s e t g r o s s i è r e s d a n s l e s i d é e s . 

D ' a u t r e s a l i é n é s p e u v e n t a v o i r u n d é l i r e a m b i t i e u x s y s -

t é m a t i s é , l o c a l i s é ; p a r e x e m p l e , s e c r o i r e D i e u , e t a l o r s 

t o u t e s l e u r s i d é e s e t t o u s l e u r s a c t e s s o n t e n r a p p o r t 

a v e c c e t t e - c o n c e p t i o n ; l e p a r a l y t i q u e g é n é r a l p o r t e s o n a m -

b i t i o n s u r t o u t à l a f o i s , e t a u c u n c o n t r a s t e n e l e t o u c h e ; 

u n d e c e s m a l a d e s , p a r e x e m p l e , o b s e r v é p a r M . l e p r o -

f e s s e u r B r o u a r d e l , s e v a n t a i t d ' ê t r e a r c h i - m i l l i o n n a i r e , 

r o i , e t c . , e t e n m ê m e t e m p s i n t e r r o g é s u r l a p r o f e s s i o n d e 

s a f e m m e , i l r é p o n d a i t q u ' e l l e é t a i t c o n c i e r g e e t f a i s a i t d e s 

m é n a g e s . 

D a n s d ' a u t r e s c a s , b e a u c o u p p l u s r a r e s , l e d é l i r e e s t d e 

f o r m e d é p r e s s i v e ; c e s o n t d e s i d é e s m é l a n c o l i q u e s , h y p o c o n -

d r i a q u e s , q u i a p p a r a i s s e n t e t q u i s e d é v e l o p p e n t a u s s i d ' u n e 

f a ç o n g r a d u e l l e . C ' e s t , d ' a b o r d u n é t a t d e t r i s t e s s e , d e d é c o u -

r a g e m e n t , d ' a b a t t e m e n t o u d e p r é o c c u p a t i o n s e x c e s s i v e s s u r 

l a s a n t é ; p u i s , a u b o u t d ' u n t e m p s v a r i a b l e s e m a n i f e s t e n t l e s 

c o n c e p t i o n s n e t t e m e n t d é l i r a n t e s , t a n t ô t s o u s f o r m e d e d é l i r e 

d e s p e r s é c u t i o n s , t a n t ô t s o u s f o r m e d ' h y p o c o n d r i e : l e s 

m a l a d e s c r o i e n t n ' a v o i r p a s d e b o u c h e , p a s d ' e s t o m a c o u ê t r e 

p r i v é s d e t e l o u t e l a u t r e o r g a n e ; d ' a u t r e s f o n t l e s p l u s g r a n d s 

e f l ' o r t s p o u r n e p a s u r i n e r , p e r s u a d é s q u ' i l s r e m p l i r a i e n t l e u r 

c h a m b r e , i n o n d e r a i e n t l a m a i s o n , e t c . 

Q u e l l e q u e s o i t l a f o r m e d u d é l i r e , à m e s u r e q u e c e l u i - c i 

é v o l u e , l ' a f f a i b l i s s e m e n t m e n t a l s u i t s o n c o u r s , p o r t a n t à l a 

f o i s s u r l e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s e t s u r l e s f a c u l t é s a f f e c -

t i v e s , p o u r a b o u t i r à l a d é m e n c e c o m p l è t e ; m a i s t a n t q u e 

c e l l e - c i n ' e s t p a s d e v e n u e a b s o l u e , o n r e t r o u v e p r e s q u e t o u -

j o u r s a u m o i n s q u e l q u e s v e s t i g e s d u d é l i r e p r i m i t i f . 

U n p o i n t q u i i n t é r e s s e t o u t p a r t i c u l i è r e m e n t l a m é d e c i n e 

l é g a l e , c ' e s t l a t e n d a n c e q u ' o n t l e s p a r a l y t i q u e s g é n é r a u x - à 

c o m m e t t r e d e s a c t e s p r é j u d i c i a b l e s à l e u r s p r o p r e s i n t é r ê t s , 

n u i s i b l e s a u x a u t r e s o u p u n i s p a r l e s l o i s . Q u e l q u e s - u n s d e 

c e s a c t e s : l e s s p é c u l a t i o n s i n s e n s é e s e t d é s a s t r e u s e s , l e s 

a c h a t s à t o u t p r i x d e s o b j e t s l e s p l u s i n u t i l e s , s ' e x p l i q u e n t 

p a r l e d é l i r e s e u l e t l a f a u s s e i d é e q u ' a l e m a l a d e d e s a f o r -

t u n e ; m a i s l e p l u s g r a n d n o m b r e d o i v e n t ê t r e a t t r i b u é s à l a 

p e r t e d u s e n s m o r a l , à l ' o u b l i d e t o u s l e s d e v o i r s , d e t o u t e s 

l e s c o n v e n a n c e s e t d e t o u t e s l e s c o n v e n t i o n s s o c i a l e s , q u i 

p o u s s e l e p a r a l y t i q u e g é n é r a l à s a t i s f a i r e s a n s a u c u n e r e t e n u e 

t o u s s e s i n s t i n c t s , l e s q u e l s a c q u i è r e n t , d ' a i l l e u r s s o u v e n t , p a r 

l e f a i t d e l a m a l a d i e , u n e i n t e n s i t é q u i c o n t r a s t e a v e c l e s 

h a b i t u d e s a n t é r i e u r e s . C ' e s t a i n s i q u ' o n v o i t q u e l q u e f o i s s e 

d é v e l o p p e r u n a p p é t i t v i o l e n t p o u r l e s b o i s s o n s a l c o o l i q u e s ; 

d ' a u t r e s f o i s c e s o n t d e s a p p é t i t s g é n i t a u x o u l u b r i q u e s q u i 

a p p a r a i s s e n t e t q u i e n t r a î n e n t l e m a l a d e à t o u t e s s o r t e s 

d ' e x c è s , à d e s a c t e s o b s c è n e s , à d e s o u t r a g e s p u b l i c s à l a 

p u d e u r . U n e t e n d a n c e t r è s f r é q u e n t e e s t c e l l e d u v o l ; a u 

d é b u t , d e s a b u s d e c o n f i a n c e , d e s f a u x s o n t q u e l q u e f o i s c o m -

m i s e t s o u v e n t a v e c u n e h a b i l e t é q u i s e m b l e e x c l u r e l ' i d é e 



( l e folie; p l u s t a r d , d e s l a r c i n s s o n t a c c o m p l i s a v e c u n e b r u -

t a l i t é d é p o u r v u e d e t o u t e a d r e s s e ; d e s o b j e t s s a n s u t i l i t é , 

o r d i n a i r e m e n t s a n s g r a n d e v a l e u r , n e p r o c u r a n t a u c u n p r o f i t 

r é e l a u m a l a d e , s o n t d é r o b é s p a r l u i s a n s q u ' i l a i t p r é m é d i t é 

l o n g t e m p s s o n a c t i o n , n i u s é d e p r é c a u t i o n s h a b i l e s . — 

Q u e l q u e s - u n s d e c e s a c t e s s o n t c o m m i s d è s l e d é b u t d e l a 

p a r a l y s i e g é n é r a l e , a l o r s q u e l è s d é s o r d r e s d e l ' é t a t m e n t a l 

s o n t e n c o r e r e l a t i v e m e n t p e u a c c e n t u é s e t n ' o n t p a s e n c o r e 

p a r u n é c e s s i t e r l ' i n t e r n e m e n t o u l a s u r v e i l l a n c e m i n u t i e u s e , 

d a n s u n e p é r i o d e o ù l a f o l i e n ' e s t p a s é v i d e n t e p o u r t o u s . 

C ' e s t p o u r q u o i o n v o i t a s s e z s o u v e n t d e s p a r a l y t i q u e s , g é n é -

n é r a u x t r a d u i t s e n j u s t i c e , e t l e s a c t e s d o n t n o u s p a r l o n s 

s o n t m ê m e s i f r é q u e n t s d a n s l a p r e n d r e p é r i o d e d e l a 

m a l a d i e q u e M . L e g r a n d d u S a u l l e l ' a a p p e l é e période, 
médico-légale *. 

L e s t r o u b l e s m u s c u l a i r e s q u i , a v e c l e d é s o r d r e d e l ' i n t e l -

l i g e n c e , c a r a c t é r i s e n t l a p a r a l y s i e g é n é r a l e , n e s o n t c o n -

s t i t u é s p a r u n e p a r a l y s i e p r o p r e m e n t d i t e q u e t r è s t a r d i -

v e m e n t , à l a p é r i o d e u l t i m e , e t , c o m m e l e s m a l a d e s s o n t 

s o u v e n t e n l e v é s p a r d e s c o m p l i c a t i o n s i n t e r c u r r e n t e s , i l e s t 

r a r e q u e l a m a l a d i e j u s t i f i e , a u p i e d d e l à l e t t r e , l e n o m q u ' o n 

l u i a d o n n é . 

M a i s c c q u i e s t c o n s t a n t e t p r é c o c e , c ' e s t l a p a r é s i e e t 

s u r t o u t u n c e r t a i n d e g r é d ' a t a x i e m u s c u l a i r e . C e t t e a t a x i e 

s e m a n i f e s t e d ' a b o r d d a n s l e s m o u v e m e n t s q u i e x i g e n t d e l a 

d é l i c a t e s s e e t d e l a p r é c i s i o n , e t c ' e s t a i n s i q u e c e r t a i n s a r t i -

s a n s s o n t o b l i g é s d e r e n o n c e r d e t r è s b o n n e h e u r e à l e u r 

p r o f e s s i o n ; p o u r l e s a u t r e s , l e t r o u b l e a p p a r a î t d a n s d i v e r s 

a c t e s d e l a v i e o r d i n a i r e ; i l y a d e l a d i f f i c u l t é à b o u t o n n e r 

l e s v ê t e m e n t s , à s a i s i r e t à m a n i e r l e s l i n s o b j e t s ; l ' é c r i t u r e 

d e v i e n t t r e m b l é e e t i r r é g u l i è r e , l e s l i g n e s c e s s e n t d ' ê t r e 

p a r a l l è l e s 2 , e t c . M a i s c ' e s t s u r t o u t l a p a r o l e q u i p r é s e n t e d e 

1 S u r c e p o i n t , v o i r n o t a m m e n t : B r i e r r e d e B o i s m o n t , E t u d e s m é d i c o - l é g a l e s 
s u r l a p e r v e r s i o n d e s f a c u l t é s m o r a l e s e t e f f e c t i v e s d a n s l a p é r i o d e p r o d r o -
î n i q u e d e l a p a r a l y s i e g é n é r a l e (Annales o'hyg. pu,b. et de rnéd. lég , 2* s é r i e , 
t . X I V ) . — A c l i . I - ' ov i l l e , C o n t r i b u t i o n a l ' é t u d e m é d i c o - l é g a l e d e l a p a r a l y s i e 
g é n é r a l e (même reeueil, t . X L V I 1 ) . 

2 D ' a u t r e s d é s o r d r e s d e l ' é c r i t u r e , l ' o m i s s i o n d e l e t t r e s , d e s y l l a b e s , d e m o t s , 

b o n n e h e u r e d e s a l t é r a t i o n s m a n i f e s t e s . I l e s t v r a i q u ' i c i l e s 

t r o u b l e s m u s c u l a i r e s n e s o n t , p a s s e u l s e n j e u e t q u ' i l f a u t 

f a i r e s a n s d o u t e u n e c e r t a i n e p a r t à l a l é s i o n c é r é b r a l e , à l a 

d i f f i c u l t é d e t r o u v e r i m m é d i a t e m e n t e t a v e c a s s u r a n c e l e m o l 

c o n v e n a b l e . Q u o i q u ' i l e n s o i t , l ' e m b a r r a s d e l a p a r o l e c o n 

s t i t u e u n s y m p t ô m e t r è s i m p o r t a n t d e l a p a r a l y s i e g é n é r a l e 

e t q u i p e r m e t s o u v e n t à u n m é d e c i n e x e r c é d e d i a g n o s t i q u e r 

l a m a l a d i e d è s s o n d é b u t C e t e m b a r r a s r e s t e t r è s l é g e r p e n -

d a n t u n e c e r t a i n e p é r i o d e ; o n r e m a r q u e s e u l e m e n t q u e d e 

t e m p s e n t e m p s l e m a l a d e h é s i t e a u m i l i e u d ' u n m o t , t r a î n e 

s u r u n ' e s y l l a b e a v a n t d e p r o n o n c e r l a s u i v a n t e e t e s t o b l i g é 

d e f a i r e u n l é g e r e f f o r t p o u r a r t i c u l e r c e r t a i n s m o t s ; c e s 

d é f e c t u o s i t é s s e m a n i f e s t e n t s u r t o u t d a n s l a p a r o l e c a l m e e t 

l e n t e , e l l e s d i s p a r a i s s e n t q u a n d l e d i s c o u r s e s t a n i m é e t 

r a p i d e . A m e s u r e q u e l a m a l a d i e a v a n c e , l e t r o u b l e s ' a c c e n t u e 

e t p o r t e s u r u n n o m b r e d e p l u s e n p l u s c o n s i d é r a b l e d e 

m o t s ; c e u x - c i s o n t é m i s a v e c l e n t e u r , h é s i t a t i o n e t s o n t 

s o u v e n t r e n d u s p r e s q u e i n c o m p r é h e n s i b l e s p a r l ' a l t é r a t i o n 

d e s s y l l a b e s e t l a f a ç o n s i n g u l i è r e d o n t e l l e s s o n t s c a n d é e s ; 

e n o u t r e , l a t o n a l i t é d e s s o n s e s t e l l e - m ê m e c h a n g é e . P e u -

d a n t l a p a r o l e , o n v o i t l e s l è v r e s a n i m é e s d e m o u v e m e n t s 

f i b r i l l a i r e s , d e p e t i t e s s e c o u s s e s ; l a l a n g u e p r é s e n t e é g a l e -

m e n t u n t r e m b l e m e n t t r è s a c c e n t u é . E n f i n , à u n d e r n i e r 

d e g r é , l e s m o t s s o n t t e l l e m e n t d é f i g u r é s , s c a n d é s d ' u n e s i 

b i z a r r e f a ç o n , q u e l a p a r o l e d e v i e n t u n b r e d o u i l l e m e n t à p e u 

p r è s i n i n t e l l i g i b l e . 

D a n s l e s m u s c l e s d e s m e m b r e s , l e s t r o u b l e s m u s c u l a i r e s , 

e n s ' a g g r a v a n t , r e n d e n t d i f f i c i l e s e t i n c o r r e c t s l e s m o u v e -

m e n t s l e s p l u s s i m p l e s ; c e u x q u i c o n s i s t e n t à p o r t e r l e s a l i -

m e n t s à l a b o u c h e , p a r e x e m p l e ; l a m a r c h e , d ' a b o r d h é s i -

t a n t e q u a n d i l s ' a g i t d e c h a n g e r d e d i r e c t i o n , l e d e v i e n t 

b i e n t ô t d ' u n e f a ç o n p e r m a n e n t e , l e m a l a d e t r a î n e l e s p i e d s , 

t r é b u c h e e t s e f a t i g u e p r o m p t e m e n t . E n f i n , s i l a m a l a d i e 

a c h è v e s o n é v o l u t i o n , t o u t m o u v e m e n t u t i l e d e v i e n t i m p o s -

s i b l e : i n c a p a b l e d e m a r c h e r e t d e s e t e n i r d e b o u t , l e m a l a d e 

l ' o r t h o g r a p h e f a n t a i s i s t e , l a p o n c t u a t i o n b i z a r r e , d é p e n d e n t d e s t r o u b l e s d e 

l ' i n t e l l i g e n c e . 
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r e s t e p e r p é t u e l l e m e n t é t e n d u d a n s u n l i t o u d a n s u n f a u t e u i l , 

h o r s d ' é t a t d e s e s e r v i r d e s e s m a i n s . A v a n t m ê m e q u e l e s 

c h o s e s e n s o i e n t a r r i v é e s à c e p o i n t , l e s d é s o r d r e s o n t e n v a h i 

c e r t a i n s o r g a n e s m u s c u l a i r e s ; l e p h a r y n x a c c o m p l i t m a l s e s 

f o n c t i o n s , e t l e s b o l s a l i m e n t a i r e s , r e t e n u s d a n s s a c a v i t é o u 

e n v o y é s d a n s l e l a r y n x , o c c a s i o n n e n t s o u v e n t d e s a c c i d e n t s , 

q u e l q u e f o i s u n e a s p h y x i e m o r t e l l e . L a v e s s i e e t l e r e c t u m s e 

p r e n n e n t é g a l e m e n t e t i l e n r é s u l t e s o i t u n e i n c o n t i n e n c e , 

s o i t u n e r é t e n t i o n d e l ' u r i n e e t d e s m a t i è r e s f é c a l e s . 

A u c o u r s d e l a m a l a d i e , i l s e m a n i f e s t e q u e l q u e f o i s a u s s i 

d e s a c c è s é p i l e p t i f o r m e s o u b i e n d e s c o n t r a c t u r e s p e r m a -

n e n t e s d e c e r t a i n s g r o u p e s m u s c u l a i r e s . 

U n s y m p t ô m e i m p o r t a n t d e l a p a r a l y s i e g é n é r a l e , a p p r é -

c i a b l e p a r f o i s d è s l e d é b u t , e s t f o u r n i p a r l ' é t a t d e s p u p i l l e s ; 

c e l l e s - c i s o n t d i l a t é e s , o u p l u s o r d i n a i r e m e n t r é t r é c i e s , e t 

s o u v e n t à u n d e g r é d i f f é r e n t , e n s o r t e q u ' i l e x i s t e e n t r e l e s . 

d e u x p u p i l l e s u n e i n é g a l i t é d ' a u t a n t p l u s g r a n d e q u e q u e l -

q u e f o i s l ' u n e e s t d i l a t é e p e n d a n t q u e l ' a u t r e e s t r é t r é c i e ; 

q u e l q u e f o i s a u s s i l e r é t r é c i s s e m e n t p o r t a n t s u r l e s d e u x 

p u p i l l e s a t t e i n t u n t e l d e g r é q u e l e s d e u x o r i f i c e s s o n t 

p o n c t i f o r m e s e t q u ' i l e s t p r e s q u e i m p o s s i b l e d e l e s f a i r e 

d i l a t e r . 

L a p a r a l y s i e g é n é r a l e a b o u t i t c o n s t a m m e n t à l a m o r t , a u 

b o u t d ' u n t e m p s q u i p e u t ê t r e é v a l u é e n m o y e n n e à e n v i r o n 

t r o i s a n s , m a i s q u i p e u t ê t r e b e a u c o u p p l u s c o u r t o u b e a u c o u p 

p l u s l o n g . L a m a l a d i e é v o l u e q u e l q u e f o i s t r è s r a p i d e m e n t 

q u o i q u e d ' u n e f a ç o n r é g u l i è r e ; f r é q u e m m e n t a u s s i e l l e s e 

c o m p l i q u e d ' a c c i d e n t s q u i e n a b r è g e n t l e c o u r s . P a r m i c e s 

c o m p l i c a t i o n s , i l f a u t c i t e r s u r t o u t l e s a c c è s d e c o n g e s t i o n 

c é r é b r a l e , q u i s e t r a d u i s e n t s o i t s e u l e m e n t p a r u n r e d o u b l e -

m e n t d ' e x c i t a t i o n m a n i a q u e , s o i t p a r u n e p e r t e d e c o n n a i s -

s a n c e , s o i t p a r d e s c o n v u l s i o n s é p i l e p t i f o r m e s o u u n e 

v é r i t a b l e a t t a q u e a p o p l e c t i f o r m e . C e s a c c è s d e c o n g e s t i o n , 

e n s e r e n o u v e l a n t , l a i s s e n t c h a q u e f o i s l e m a l a d e p l u s 

a t t e i n t d a n s s o n i n t e l l i g e n c e , e t l a m o r t e s t s o u v e n t l a 

c o n s é q u e n c e d e l ' u n d ' e u x . — D ' u n a u t r e c ô t é , l a p a r a l y s i e 

g é n é r a l e p r é s e n t e q u e l q u e f o i s d e s p é r i o d e s d e r é m i s s i o n a s s e z 

l o n g u e s , p e n d a n t l e s q u e l l e s 1 ' a i f e c t i o n r e s t e s t a t i o n n a i r e o u 
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m ê m e s ' a m é l i o r e t r è s n o t a b l e m e n t ; l a d u r é e d e l a m a l a d i e 

p e u t ê t r e p o r t é e a i n s i à h u i t o u d i x a n s o u m ê m e p l u s e n c o r e . 

Diagnostic médico-légal. — C ' e s t s u r t o u t p e n d a n t l a 

p r e m i è r e p é r i o d e d e l a m a l a d i e q u e l e p a r a l y t i q u e g é n é r a l 

c o m m e t d e s a c t e s q u i e n t r a î n e n t u n e i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e ; 

a u s s i l e m é d e c i n - l é g i s t e s e t r o u v e - t - i l l e p l u s s o u v e n t e n 

p r é s e n c e d e c e u x d e c e s a l i é n é s d o n t l ' a f f e c t i o n e s t e n c o r e a u 

d é b u t . L e d i a g n o s t i c r e p o s e s u r l e s s y m p t ô m e s q u i v i e n n e n t 

d ' ê t r e i n d i q u é s : l ' e m b a r r a s d e l a p a r o l e , l ' o p t i m i s m e e x a -

g é r é o u l e v é r i t a b l e d é l i r e a m b i t i e u x , l ' i n é g a l i t é p u p i l l a i r e . 

e n f o u r n i s s e n t l e s p r i n c i p a u x é l é m e n t s . L ' e n q u ê t e a i c i u n e 

g r a n d e i m p o r t a n c e ; e l l e r é v è l e s o u v e n t c h e z l ' i n c u l p é u n e 

s é r i e d ' a c t e s é t r a n g e s , d e s m o d i f i c a t i o n s p a r t i c u l i è r e s d u c a -

r a c t è r e d o n t l ' i n t e r p r é t a t i o n e s t s i g n i f i c a t i v e p o u r l e m é d e c i n . 

D a n s l e s c a s d o u t e u x , u n e o b s e r v a t i o n s u f f i s a m m e n t p r o l o n -

g é e p e r m e t d e c o n s t a t e r s o i t l e d é v e l o p p e m e n t n o r m a l d e l a 

m a l a d i e , l ' a p p a r i t i o n d e s s y m p t ô m e s q u i a v a i e n t m a n q u é 

j u s q u e - l à , s o i t l a p r o d u c t i o n d ' a c c è s d e c o n g e s t i o n c é r é b r a l e 

q u i . p a r e u x - m ê m e s o u p a r l e s t r o u b l e s q u ' i l s l a i s s e n t a p r è s 

e u x , v i e n n e n t é c l a i r e r l e d i a g n o s t i c . — D è s q u e c e d i a g n o s t i c 

n ' e s t p l u s d o u t e u x , i l e s t é v i d e n t q u e l ' i r r e s p o n s a b i l i t é d e 

l ' i n c u l p é d o i t ê t r e p r o c l a m é e . 
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§ V I . - D é l i r e et h a l l u c i n a t i o n s d a n s l ' é t a t 

i n t e r m é d i a i r e a u s o m m e i l e t à l a v e i l l e 

I l a r r i v e q u e l q u e f o i s q u e l e s i m a g e s e t l e s i d é e s s u g g é r é e s 

p a r l e s r ê v e s p e r s i s t e n t u n c e r t a i n t e m p s a p r è s l e r é v e i l , 

s u r t o u t q u a n d c e l u i - c i a é t é b r u s q u e . C ' e s t l à u n p h é n o m è n e 

q u e c h a c u n a p u c o n s t a t e r s u r s o i - m ê m e a p r è s u n c a u c h e m a r . 

C h e z c e r t a i n s i n d i v i d u s , c e s p e r c e p t i o n s f a u s s e s , d e v e n u e s d e s 

s o r t e s d ' h a l l u c i n a t i o n s , n e s e d i s s i p e n t q u e p l u s l e n t e m e n t , e t 

p e n d a n t c e r é v e i l i n c o m p l e t i l s p e u v e n t a v o i r l a l i b r e d i s p o -

s i t i o n d e l e u r s m o u v e m e n t s e t a s s e z d e v o l o n t é p o u r c o n f o r m e r 

l e u r s a c t e s à l e u r s s e n s a t i o n s , c o m b a t t r e l ' e n n e m i q u ' i l s 

c r o i e n t a p e r c e v o i r e t s e l i v r e r à d e s a c t e s d e v i o l e n c e . 

V o i c i d e u x e x e m p l e s d e m e u r t r e a c c o m p l i d a n s c e s c o n -

d i t i o n s . — U n o u v r i e r s ' é v e i l l e s u b i t e m e n t a u m i l i e u d e l a 
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n u i t ; i l s e figure v o i r u n s p e c t r e s ' a v a n c e r ; l a f r a y e u r , 

l ' o b s c u r i t é n e l u i l a i s s e n t r i e n d i s t i n g u e r d e p l u s : e n u n 

m o m e n t i l s ' e s t é l a n c é d e s o n l i t , i l a s a i s i u n e h a c h e q u i s e 

t r o u v a i t à s a p l a c e h a b i t u e l l e n o n l o i n d u l i t , i l a f r a p p é . L e 

p r é t e n d u f a n t ô m e é t a i t s a f e m m e q u i m o u r u t d e s e s b l e s s u r e s 

l e j o u r s u i v a n t . — U n j e u n e h o m m e é t a i t d e s c e n d u d a n s u n 

h ô t e l d e L y o n l a n u i t d u 1 e r j a n v i e r 1 8 4 3 . T o u t à c o u p i l s e 

r é v e i l l e e n s u r s a u t , i l p o u s s e d e s c r i s ; l ' h ô t e l i e r s e p r é s e n t e , 

i l s e j e t t e s u r l u i e t l u i f a i t d e p r o f o n d e s b l e s s u r e s ; o n l e 

d é s a r m e e t o n l ' a r r ê t e : ¡1 a f f i r m e q u ' i l a vu et entendu l ' a u -

b e r g i s t e d o n n e r l a m o r t à d e u x p e r s o n n e s d a n s l a c h a m b r e 

v o i s i n e , e t q u ' i l a v o u l u c o u r i r à l e u r s e c o u r s ; i l p e r s i s t e é n e r -

g i q u e m e n t d a n s s e s d é c l a r a t i o n s ; e t a p r è s u n e i n s t r u c t i o n u n e 

o r d o n n a n c e d e n o n - l i e u e s t r e n d u e e n s a f a v e u r 1 . 

C H A P I T R E T R O I S I È M E 

DES A C T E S C O M M I S S O U S L ' I N F L U E N C E D ' U N E 

I M P U L S I O N I R R É S I S T I B L E 

L e t y p e l e p l u s n e t d e c e s i m p u l s i o n s i r r é s i s t i b l e s e s t 

f o u r n i p a r l e s a c c è s d e f u r e u r d e c e r t a i n s é p i l e p t i q u e s ; l e s 

a c t e s d e v i o l e n c e c o m m i s d a n s c e s c o n d i t i o n s s o n t i n c o n -

s c i e n t s ; i l s n e r é p o n d e n t à a u c u n b u t , n e c o r r e s p o n d e n t à 

a u c u n d é s i r , s o n t s o u v e n t e n c o n t r a d i c t i o n c o m p l è t e a v e c l e s 

s e n t i m e n t s o r d i n a i r e s d e l e u r a u t e u r ; i l s n e l a i s s e n t a u c u n 

s o u v e n i r u n e f o i s l ' a c c è s t e r m i n é . 

D a n s d ' a u t r e s c i r c o n s t a n c e s , l ' i n v i d u a l a c o n s c i e n c e , 

i B r i a n d e t C h a u d e , Manuel complet de médecine légale, 10e é d i t i o n , 1S80. 
t . I I . p . 1 2 S . \ o i r a u s s i L e g r a n d d u S a u l l e , le Somnambulisme naturel, d i s c u s -
s i o n i n s d i c o - l e g a l e ' s u r l e c r i m e e t l e s u i c i d e a c c o m p l i s p e n d a n t l e s o m m e i l 
s q i p n a r a b u l i q u e (Anna/es d'hyg. publ. et de mèd. lég., 2' s é r i e s 186* t X V I I I 1 ) 

q u e l q u e f o i s t r è s n e t t e , d e s a c t i o n s a u x q u e l l e s i l s e l i v r e ; 

p a r f o i s i l e s s a i e d e l u t t e r c o n t r e l e s s o l l i c i t a t i o n s q u i l e p o u s -

s e n t . M a i s i l n ' a g i t p a s e n v e r t u d ' u n e v é r i t a b l e d é l i b é r a t i o n : 

r e t e n u d ' u n c ô t é p a r s o n p r o p r e i n t é r ê t e t p a r s e s s e n t i m e n t s 

h a b i t u e l s , i l n ' e s t p o u s s é d e l ' a u t r e q u e p a r u n e a t t r a c t i o n 

i n e x p l i c a b l e e t f a t a l e . I c i i l n ' e s t p a s q u e s t i o n d ' u n e p r é d o -

m i n a n c e d e c e r t a i n s i n s t i n c t s , d ' u n e d i m i n u t i o n d e l à v o l o n t é , 

d u r é s u l t a t l o g i q u e d e c o n c e p t i o n s f a u s s e s o u d e s e n t i m e n t s 

d é p r a v é s ; c ' e s t u n e impulsion a v e u g l e q u i s u r g i t d a n s 

l ' e s p r i t e t c h a n g e b r u s q u e m e n t l e m é c a n i s m e o r d i n a i r e d e s 

o p é r a t i o n s i n t e l l e c t u e l l e s d e l ' i n d i v i d u . 

Q u ' e l l e s o i t c o n s c i e n t e o u i n c o n s c i e n t e , l ' i m p u l s i o n , d è s 

q u e s o n c a r a c t è r e p a t h o l o g i q u e e s t n e t t e m e n t r e c o n n u , c o m -

p o r t e l ' i r r e s p o n s a b i l i t é p é n a l e d e c e l u i q u ' e l l e f a i t a g i r . 

§ I . — I m p u l s i o n é p i l e p t i q u e 

A v a n t d ' i n d i q u e r l e s c a r a c t è r e s p r i n c i p a u x d e l ' i m p u l s i o n 

é p i l e p t i q u e , i l e s t n é c e s s a i r e , p o u r j u s t i f i e r c e t t e d é n o m i n a -

t i o n , d e r a p p e l e r q u e l ' é p i l e p s i e p e u t s e m a n i f e s t e r c h e z u n 

m a l a d e , e x c l u s i v e m e n t o u s u c c e s s i v e m e n t , s o u s l ' u n e d e s t r o i s 

f o r m e s s u i v a n t e s : l a g r a n d e a t t a q u e c o n v u l s i v o , c l a s s i q u e , 

— l ' a c c è s i n c o m p l e t — l e v e r t i g e . 

Uaccès incomplet e s t d é c r i t a i n s i p a r M . L e g r a n d ^ d u 

S a u l l e 1 : « L e m a l a d e , d a n s n ' i m p o r t e q u e l l e a t t i t u d e , s ' a r -

r ê t e t o u t à c o u p : s a t ê t e t o u r n e l e n t e m e n t d ' u n c ô t é , s a f a c e 

p â l i t u n p e u e t r e v ê t s u r t o u t u n e e x p r e s s i o n d ' é t o n n e m e n t 

i n d i g n é , d e t e r r e u r o u d e f u r e u r ; p u i s l ' u n d e s c ô t é s d u 

c o r p s s e r a i d i t , l a r e s p i r a t i o n s e s u s p e n d , l e v i s a g e s e c o l o r e , 

u n c e r t a i n m â c h o n n e m e n t s e p r o d u i t , e t l ' o n e n t e n d d a n s l a 

o ' o r g e u n e b r u i t a n a l o g u e à c e l u i d e l a d é g l u t i t i o n q u i s e f a i t 

à v i d e . I l n ' y a n i c r i i n i t i a l , n i c h u t e . A u b o u t d e d i x à 

t r e n t e - c i n q s e c o n d e s , t o u t r e n t r e d a n s l ' o r d r e , e t l ' o n n ' o b -

s e r v e p l u s q u e d e l a d e m i - h é b é t u d e e t d e l a l o u r d e u r d e t ê t e . 

C e s c r i s e s s o n t t o u j o u r s i d e n t i q u e s c h e z u n m ê m e m a l a d e ; 

i L e c r a n d d u S a u l l e , Étude médico-légale sur les épilepligues. P a r i s , De-
l a h a v e , 1877 , in -8 . N o u s a v o n s f a i t à c e l i v r e d e l a r g e s e m p r u n t s . 



e l l e s s o n t c a l q u é e s l e s u n e s s u r l e s a u t r e s , s t é r é o t y p é e s . U n e 

f o i s q u e l ' a c c è s i n c o m p l e t s ' e s t p r o d u i t c h e z u n i n d i v i d u d e 

l a f a ç o n q u i v i e n t d ' ê t r e d é c r i t e , l ' e m p r e i n t e e s t p r i s e , e t l e 

c l i c h é r e s t e ; à c h a q u e a c c è s s u b s é q u e n t u n e n o u v e l l e é p r e u v e 

e s t t i r é e . » 

L e vertige, oui'absence, e s t c o n s t i t u é p a r l a s u s p e n s i o n 

i n s t a n t a n é e e t c o m p l è t e d e l ' a c t i v i t é i n t e l l e c t u e l l e . L ' i n d i v i d u 

a u m i l i e u d ' u n e o c c u p a t i o n q u e l c o n q u e , s ' a r r ê t e b r u s q u e m e n t , 

l â c h e l ' o b j e t q u ' i l t e n a i t à l a m a i n o u l e l a n c e c o n v u l s i v e -

m e n t , c o n s e r v e l e s y e u x fixes, r e s t e i m m o b i l e p e n d a n t q u e l -

q u e s s e c o n d e s , p u i s r e p r e n d s o n o c c u p a t i o n j u s t e a u p o i n t 

o ù i l l ' a v a i t l a i s s é e ; s o u v e n t i l n e s ' a p e r ç o i t p a s d e c e q u i 

v i e n t d e l u i a r r i v e r , d e s o r t e q u ' o n v o i t a i n s i d e s g e n s , é p i -

l e p t i q u e s d e p u i s d e l o n g u e s a n n é e s , i g n o r e r l e u r m a l a d i e , 

s e c r o i r e s e u l e m e n t a t t e i n t s d e m i g r a i n e s , d ' é b l o u i s s e m e n t s , 

e t n ' a v o i r c o n s c i e n c e q u e d e s m a l a i s e s o r d i n a i r e m e n t a s s e z 

l é g e r s , q u i s u i v e n t c e t t e f o r m e d ' a t t a q u e . 

Q u e l l e q u e s o i t l a f o r m e s o u s l a q u e l l e s e m a n i f e s t e l ' é p i — 

l e p s i e , c ' e s t h a b i t u e l l e m e n t a p r è s o u a v a n t l ' u n d e s a c c è s 

q u ' a p p a r a i s s e n t l e s i m p u l s i o n s i r r é s i s t i b l e s . L e c a r a c t è r e 

g é n é r a l d e c e s i m p u l s i o n s e s t d ' é c l a t e r s o u d a i n e m e n t ( b i e n 

q u e p r é c é d é e s p a r f o i s d ' u n e s o r t e à'aura, d ' u n e s e n s a t i o n 

s p é c i a l e t o u j o u r s i d e n t i q u e c h e z l e m ê m e s u j e t ) , d ' ê t r e s u i v i e s 

d ' u n e e x é c u t i o n i m m é d i a t e , s a n s d i s s i m u l a t i o n e t s a n s p r é -

c a u t i o n s p o u r e n é v i t e r l e s c o n s é q u e n c e s ; d e n e l a i s s e r 

a u c u n r e m o r d s d e l ' a c t e a c c o m p l i q u i , d ' a i l l e u r s , e s t a u s s i t ô t 

o u b l i é c o m p l è t e m e n t o u n e l a i s s e q u e d e s s o u v e n i r s t r è s c o n -

f u s . S ' i l s ' a g i t d ' u n h o m i c i d e , i l e s t s o u v e n t p e r p é t r é a v e c 

u n e v i o l e n c e e x t r a o r d i n a i r e ; l e s c o u p s s o n t m u l t i p l i é s i n u t i -

l e m e n t e t l e m e u r t r i e r s ' a c h a r n e a p r è s s a v i c t i m e . 

I l e x i s t e u n g r a n d n o m b r e d ' e x e m p l e s d e c r i m e s a c c o m p l i s 

p a r l e s é p i l e p t i q u e s d a n s c e s c o n d i t i o n s . E n v o i c i u n q u e n o u s 

a v o n s o b s e r v é . U n j e u n e h o m m e a t t e i n t d ' é p i l e p s i e à g r a n d e s 

a t t a q u e s , q u i l ' a v a i t f a i t r é f o r m e r d u s e r v i c e m i l i t a i r e p e u d e 

t e m p s a p r è s s o n i n c o r p o r a t i o n , é t a i t a t t a b l é d a n s u n c a b a r e t ; 

b r u s q u e m e n t , i l s e l è v e , s a i s i t u n e p e t i t e fille q u ' i l n e c o n -

n a i s s a i t p a s e t l u i h e u r t e v i o l e m m e n t l a t ê t e c o n t r e l e s o l à 

p l u s i e u r s r e p r i s e s . 11 e s t a r r ê t é , e t l e j o u r d e s o n e n t r é e e n 

p r i s o n , a u m o m e n t o ù i l p r e n a i t u n b a i n , d e s t p r i s d u n e 

a t t a q u e f r a n c h e d ' é p i l e p s i e ; q u e l q u e s j o u r s a p r è s , é t a n t a l a 

p r o m e n a d e a v e c d ' a u t r e s d é t e n u s , i l s e j e t t e t o u t d u n c o u p 

s u r u n g a r d i e n e t n e p e u t ê t r e m a î t r i s é q u e p a r p l u s i e u r s p e r -

s o n n e s a u x q u e l l e s i l o p p o s e u n e r é s i s t a n c e e x t r a o r d i n a i r e . 

L e g a r d i e n a t t a q u é , q u i é t a i t e n t r è s b o n s t e r m e s a v e c c e 

m a l a d e , d é c l a r a i t q u ' i l é t a i t o r d i n a i r e m e n t t r è s d o u x t r e s 

d o c i l e e t q u ' i l l u i t é m o i g n a i t b e a u c o u p d ' a m i t i e . I n f o r m e 

d e s v i o l e n c e s a u x q u e l l e s i l s ' é t a i t l i v r é , l e d é t e n u . e n t é m o i -

g n a i t u n v i f r e g r e t , m a i s n ' e n a v a i t c o n s e r v é n u l s o u v e -

n i r , n o n p l u s q u e d e l ' a c t e d e b r u t a l i t é q u i a v a i t m o t i v e s o n 

a r r e s t a t i o n . . , , 
U n a u t r e e x e m p l e t y p i q u e e s t l e s u i v a n t , e m p r u n t é a 

J F a i r e t . « U n j e u n e h o m m e , é p i l e p t i q u e d e p u i s s o n e n f a n c e , 

a p e n d a n t t r o i s j o u r s u n e s é r i e d ' a t t a q u e s ; l e t r o i s i è m e j o u r 

i l r e n c o n t r e d e u x e n f a n t s d e s e s a m i s ; i m m é d i a t e m e n t , i l 

f r a p p e l ' u n d ' e u x s a n s l u i a d r e s s e r u n m o t , p o u r s u i t 1 a u t r e , 

e t l u i f r a c t u r e l e c r â n e à c o u p s d e h a c h e t t e . P e n d a n t l e s d e u x 

j o u r s q u i s u i v i r e n t , i l r e s t a d a n s " u n é t a t d ' i n c o n s c i e n c e , n e 

p r i t a u c u n e n o u r r i t u r e e t e u t u n a c c è s d e p i l e p s i e . L a r a i s o n 

r e v i n t e n s u i t e : i l e x p r i m a q u e l q u e i n t é r ê t p o u r s e s a m i s , s e 

p l a i g n i t a m è r e m e n t d e s e s s o u f f r a n c e s , m a i s n a v a i t a u c u n 

s o u v e n i r d e c e q u i é t a i t a r r i v é >. » . 

L ' i m p u l s i o n n ' e s t p a s t o u j o u r s h o m i c i d e ; e l l e p e u t a v o i r 

p o u r c o n s é q u e n c e l ' a c c o m p l i s s e m e n t d ' a u t r e s c r i m e s o u 

d é l i t s , o u d ' a c t e s n o n d o m m a g e a b l e s p o u r a u t r u i . 1 1 e s t a 

r e m a r q u e r q u e s o u v e n t l ' i m p u l s i o n , r e v e n a n t à i n t e r v a l l e s 

p l u s o u m o i n s é l o i g n é s , e s t t o u j o u r s i d e n t i q u e c h e z l e m ê m e 

m a l a d e . V o i c i q u e l q u e s e x e m p l e s p a r m i c e u x q u e c i t e 

M L e g r a n d d u S a u l l e . U n e d e m o i s e l l e é p i l e p t i q u e , q u i a 

t o u j o u r s v é c u d a n s u n m i l i e u d i s t i n g u é , f a i t e n t e n d r e q u e l -

q u e s p a r o l e s g r o s s i è r e m e n t l u b r i q u e s , e t t o u j o u r s l e s m ê m e s , 

p u i s r e l è v e s e s j u p e s e t e s s a i e d e d é c h i r e r s o n p a n t a l o n . -

U n s a v a n t , a s s i s à s a t a b l e d e t r a v a i l , s ' i n t e r r o m p t t r o i s o u 

q u a t r e f o i s d a n s u n c o u r t e s p a c e d e t e m p s p o u r d e f a i r e e t 

r e f a i r e s o n l i t . — U n h o m m e b i e n v ê t u , a y a n t d e q u o i v i v r e , 

i J u l e s F a l r e t , De Vêlai mental dea épileptiques 



d e m a n d e l ' a u m ô n e à t o u s l e s p a s s a n t s , p e n d a n t u n q u a r t 

d ' h e u r e o u v i n g t m i n u t e s , t o u s l e s m o i s e n v i r o n . 

I l a r r i v e a s s e z s o u v e n t q u e l ' i m p u l s i o n e s t p r é c é d é e o u 

a c c o m p a g n é e d ' u n d é s o r d r e m e n t a l p a r t i c u l i e r ; l e m a l a d e 

e s t e n p r o i e à l ' a n x i é t é , à u n e t e r r e u r c o n f u s e , a s s a i l l i d ' i d é e s 

t r i s t e s o u p é n i b l e s ; f r é q u e m m e n t , i l e s t p r i s d ' u n b e s o i n d e 

l o c o m o t i o n , d e f u i t e , f a i t d e t r è s l o n g u e s c o u r s e s à p i e d , s e 

d i r i g e a n t a u h a s a r d , o u p r e n d l e c h e m i n d e f e r p o u r g a g n e r , 

s a n s a u c u n b u t , u n e l o c a l i t é é l o i g n é e : p e n d a n t c e t e m p s , u n e 

s é r i e d ' a c t e s b i z a r r e s , é t r a n g e s , d é l i c t u e u x o u c r i m i n e l s p e u -

v e n t ê t r e c o m m i s . M . L e g r a n d d u S a u l l e c i t e l ' o b s e r v a t i o n 

s u i v a n t e q u i , b i e n q u e c o n c e r n a n t u n s u j e t c h e z l e q u e l l ' é p i -

l e p s i e n e p e u t ê t r e q u e s o u p ç o n n é e , e s t c e p e n d a n t t y p i q u e à 

c e t é g a r d . U n j e u n e h o m m e t r è s i n t e l l i g e n t , d ' u n r a n g s o c i a l 

é l e v é , d e g o û t s a r i s t o c r a t i q u e s e t d ' h a b i t u d e s m o n d a i n e s , e s t 

p r i s t r o i s o u q u a t r e f o i s p a r a n d ' u n e s e n s a t i o n p a r t i c u l i è r e à 

l ' e s t o m a c , e t s o n i n t e l l i g e n c e s e t r o u b l e a u s s i t ô t . L o r s q u ' i l 

r e c o u v r e s a l u c i d i t é , a u b o u t d e q u e l q u e s h e u r e s , d ' u n , d e u x , 

o u t r o i s j o u r s , i l s e t r o u v e h a r a s s é d e f a t i g u e , t r è s l o i n d e 

c h e z l u i , e n c h e m i n d e f e r o u e n p r i s o n , c o u v e r t d e p o u s -

s i è r e e t d e b o u e , e t a y a n t d a n s s e s p o c h e s d e s p o r t e - m o n n a i e , 

d e s p o r t e f e u i l l e s , d e s b i j o u x , d e s f o u l a r d s , d e s p o r t e - c i g a r e ! 

d e s c a n i f s , d e s c o u t e a u x , d e s d e n t e l l e s , d e s b i l l e t s d e b a n q u e , 

d e l ' o r , d e s s o u s , d e s s o n d e s e n g o m m e , u n h o c h e t , u n 

s i f f l e t , d e u x t a b a t i è r e s , d e s c l e f s , d e s c u r e - d e n t s , l e t o u t 

d é r o b é p a r l u i . s a n s q u ' i l a i t a u c u n s o u v e n i r d e c e q u i s ' e s t 

p a s s é . 

U n é p i l e p t i q u e a v é r é ( M i c h o t ) , c h e z l e q u e l l a m a l a d i e a v a i t 

r e v ê t u s u c c e s s i v e m e n t s e s t r o i s a s p e c t s p r i n c i p a u x : v e r t i g e s , 

a c c è s i n c o m p l e t s , g r a n d e s a t t a q u e s c o n v u l s i v e s , e s t p r i s ' 

a p r è s u n g r a n d a c c è s , d ' u n d e c e s b e s o i n s d e l o c o m o t i o n 

i n c o n s c i e n t e , a u c o u r s d e l a q u e l l e i l t u e s u c c e s s i v e m e n t s e p t 

p e r s o n n e s q u ' i l r e n c o n t r e s u r s o n c h e m i n . 

L ' i m p u l s i o n n ' e s t p a s t o u j o u r s s u i v i e d ' u n e e x é c u t i o n i m m é -

d i a t e ; l e m a l a d e y r é s i s t e q u e l q u e f o i s o u a v e r t i t l e s p e r -

s o n n e s d o n t i l d é s i r e l a m o r t , d u d a n g e r q u ' e l l e s c o u r e n t . 

U n j e u n e é p i l e p t i q u e s e s u i c i d e p o u r é c h a p p e r à l a t e n t a t i o n 

v i o l e n t e e t r é p é t é e , d e t u e r s a g r a n d ' m è r e q u ' i l a i m e t e n d r e -

m e n t D a n s d ' a u t r e s c a s , l ' é p i l e p t i q u e m é d i t e e n q u e l q u e 

s o r t e s o n c r i m e e t e n p r é p a r e l o n g u e m e n t l ' e x é c u t i o n ; u n 

c e r t a i n R œ g i e r s 2 , a t t e i n t d ' a t t a q u e s é p i l e p t i q u e s t r è s f r é -

q u e n t e s , e s t v u , p e n d a n t p l u s i e u r s h e u r e s , r e p a s s a n t t r a n q u i l -

l e m e n t u n c o u t e a u s u r l a m e u l e , e n r é p é t a n t : « J e t ' a u r a i 

b i e n . » I l s e r e n d e n s u i t e a u d o m i c i l e d e l ' h o m m e q u ' i l a v a i t 

e n v u e , l e t u e , s ' a c h a r n e s u r l e c a d a v r e , e t e s t p r i s d ' u n e 

n o u v e l l e a t t a q u e : i l a s s u r a i t e n s u i t e n ' a v o i r a u c u n s o u v e n i r 

d e s o n a c t i o n . 

L e s f a i t s d o n t n o u s v e n o n s d e d o n n e r q u e l q u e s e x e m p l e s , 

c o n c e r n e n t d e s é p i l e p t i q u e s d o n t l a m a l a d i e n ' é t a i t p a s d o u -

t e u s e . I l e s t d ' a u t r e s c r i m e s , a c c o m p l i s a v e c l a m ê m e i n s t a n -

t a n é i t é , l e m ê m e a u t o m a t i s m e , l a m ê m e a b s e n c e d e m o t i f s , 

d e p r é c a u t i o n s d a n s l ' e x é c u t i o n , a v e c l e m ê m e o u b l i c o n s é -

c u t i f e t q u i c e p e n d a n t , o n t p o u r a u t e u r s d e s i n d i v i d u s c h e z l e s -

q u e l s 011 n e p e u t r e t r o u v e r a u c u n e t r a c e d ' é p i l e p s i e . L e s c i r -

c o n s t a n c e s d a n s l e s q u e l l e s e s t a c c o m p l i l ' a c t e , l e s c a r a c t è r e s 

d e l ' i m p u l s i o n s o n t q u e l q u e f o i s t e l l e m e n t i d e n t i q u e s d a n s l e s 

d e u x c a s , q u e c e r t a i n s a u t e u r s o n t é t é a m e n é s à a d m e t t r e u n e 

f o r m e d 'épilepsie larvée, n e s e m a n i f e s t a n t q u e p a r l e s d é s o r -

d r e s p s y c h i q u e s d e l à n é v r o s e , q u i a p p a r a î t r a i e n t à i n t e r v a l l e s 

p l u s o u m o i n s r é g u l i e r s . O n s e r a i t c o n d u i t a i n s i à r e s t r e i n d r e 

n o t a b l e m e n t l e d o m a i n e d e l a folie impulsive p r o p r e m e n t 

d i t e q u i s e r a i n d i q u é e p l u s l o i n . 

Diagnostic médico-légal. — I l s ' a g i t d ' a b o r d d e r e c o n -

n a î t r e l ' e x i s t e n c e d e l ' é p i l e p s i e . C ' e s t l à u n e t â c h e e n g é n é r a l 

f a c i l e q u a n d o n e s t e n p r é s e n c e d ' u n m a l a d e à g r a n d e s a t t a -

q u e s c o n v u l s i v e s ; c e s a t t a q u e s s o n t s o u v e n t d e n o t o r i é t é 

p u b l i q u e ; e l l e s s e p r o d u i s e n t q u e l q u e f o i s p e n d a n t l e s é j o u r 

d a n s l a p r i s o n o u m ê m e e n p r é s e n c e d u m é d e c i n 3 . D ' a i l -

1 L e g r a n d d u S a u l l e , o u v r a g e c i t é , p . 114 . 
2 C i t é p a r l e m ê m e , d ' a p r è s l e s A anales médicales belges, 1813. 
3 L ' a t t a q u e d ' é p i l e p s i e p e u t ê t r e s i m u l é e . N o u s c r o y o n s u t i l e d e r a p p e l e r 

l e s c a r a c t è r e s d e l a g r a n d e a t t a q u e v é r i t a b l e . A u d é b u t l e m a l a d e pâlit s u b i -
t e m e n t , p o u s s e u n c r i , e t t o m b e e n a v a n t o u e n a r r i è r e . P u i s c o m m e n c e n t l e s 
c o n v u l s i o n s t o n i q u e s ; t o u t l e c o r p s e s t r a i d e , l e s d e n t s f o r t e m e n t s e r r é e s , l e s 
g l o b e s o c u l a i r e s r e n v e r s é s e n h a u t , l e s p u p i l l e s immobiles et dilatées. L a 
m a i n e s t f e r m é e , l e p o u c e s o u s l e s a u t r e s d o i g t s ; o n p a r v i e n t d r e d r e s s e r l e 
p o u c e , e t a l o r s celui-ci reste dans sa nouvelle position. L a t è t a u i s a t i o n d e s 



l e u r s , l e p r é v e n u d o n n e q u e l q u e f o i s s u r s a m a l a d i e , d e s 

d é t a i l s t e l l e m e n t p r é c i s e t t e l l e m e n t c a r a c t é r i s t i q u e s , q u o n 

n e p e u t g u è r e s u s p e c t e r s a b o n n e f o i ; o n l ' a m è n e , e n c o n d u i -

s a n t a d r o i t e m e n t l ' i n t e r r o g a t o i r e , à m e n t i o n n e r d e l u i - m ê m e 

l ' i n c o n s c i e n c e d e c e q u i s e p a s s e p e n d a n t l ' a c c è s , l e s p h é n o -

m è n e s q u i p r é c è d e n t c e l u i - c i , l e s o m m e i l q u i l e s u i t , e t c . ; 

u n e d e s c r i p t i o n e x a c t e d e t o u s p o i n t s n e l a i s s e d e d o u t e s q u e 

s i l ' i n c u l p é e s t d a n s d e s c o n d i t i o n s d ' i n t e l l i g e n c e e t d ' i n s t r u c -

t i o n a s s e z e x c e p t i o n n e l l e s . E n f i n , l ' e x i s t e n c e d e c i c a t r i c e s 

s u r l a l a n g u e , d e t r a c e s s u r l e s d i v e r s e s p a r t i e s d u c o r p s , d e 

b l e s s u r e s p r o d u i t e s p a r d e s c h u t e s , f o u r n i s s e n t d e s i n d i c e s ' 

i m p o r t a n t s . 

L ' é p i l e p s i e à f o r m e m o i n s f r a n c h e p e u t ê t r e i g n o r é e d e 

c e l u i q u i e n e s t a t t e i n t e t s e r é v é l e r a l o r s p a r d e s s y m p t ô m e s 

q u i o n t d ' a u t a n t p l u s d e v a l e u r a u x y e u x d e l ' e x p e r t q u e 

l e u r s i g n i f i c a t i o n e s t m é c o n n u e p a r l e m a l a d e . I l s ' a g i t p a r -

e x e m p l e d ' a t t a q u e s e x c l u s i v e m e n t n o c t u r n e s , e t l ' o n a p p r e n d 

q u ' à c e r t a i n s j o u r s l e m a l a d e s e r é v e i l l e a v e c u n s e n t i m e n t 

d e c o u r b a t u r e , d e f a t i g u é g é n é r a l e , l e s c o n j o n c t i v e s e c c h y -

m o s é e s , u n p o i n t i l l é h é m o r r a g i q u e s u r l a f a c e , d e s c o n t u s i o n s 

e n d i v e r s p o i n t s d u c o r p s ; l ' o r e i l l e r e s t t a c h é d ' u n p e u 

d ' é c u m e s a n g l a n t e , l a l a n g u e a é t é m o r d u e , l e l i t e s t s o u i l l é ' 

m u s c l e s d u t h o r a x a m è n e u n e f o r t e c o n g e s t i o n d e l a f a c e . P u i s s u r v i e n n e n t 
l e s c o n v u l s i o n s c l o n i q U e s , a g i t a n t d ' a b o r d l e s m u s c l e s d e l a f a c e , p u i s t o u t l e 
c o r p s , m a i s e n g é n é r a l a v e c p r é d o m i n a n c e s u r u n c ô t é . P e n d a n t t o u t c e t e m p s , 
l a s e n s i b i l i t é e s t c o m p l è t e m e n t a b o l i e , e t l a p e r t e d e c o n n a i s s a n c e e s t c o m -
p l è t e . E n f i n l ' a t t a q u e s e t e r m i n e o r d i n a i r e m e n t p a r u n s o m m e i l p r o f o n d a v e c 
r o n f l e m e n t s t e r t o r e u x . 

M . V o i s i n *, p u i s M . B o i s s e a u o n t d é c r i t l e s m o d i f i c a t i o n s s p b y g m o g r a p h i -
q u e s d u p o u l s p e n d a n t l ' a c c è s . « Q u a n d l ' a t t a q u e e s t c o m m e n c é e , o n v o i t c i n q , 
o u s i x p e t i t e s o n d u l a t i o n s s u c c e s s i v e s e t d i s p o s é e s s u i v a n t u n e l i g n e a s c e n -
d a n t e , p u i s u n e s é r i e d e c o u r b e s p e u é l e v é e s . C e s c o u r b e s s e p r o n o n c e n t d a -
v a n t a g e , p r é s e n t e n t u n e c o n v e x i t é s u p é r i e u r e t r è s a c c u s é e , d o n n a n t p r e s q u e 
l ' i d é e d ' u n e m o i t i é d e - s p h è r e ; p u i s a u b o u t d e q u e l q u e s m i n u t e s , l e s l i g n e s 
s ' é l è v e n t p r e s q u e p e r p e n d i c u l a i r e m e n t à u n e h a u t e u r t r o i s o u q u a t r e f o i s p l u s 
g r a n d e q u ' a v a n t l ' a t t a q u e . E l l e s p r é s e n t e n t a u s o m m e t u n a n g l e p l u s o u m o i n s 
a i g u , p u i s r e d e s c e n d e n t e n p r é s e n t a n t l e s c a r a c t è r e s l e s p l u s a c c u s é s d u 
d i c r o t i s m e . L a d u r é e d e c e t t e f o r m e d u p o u l s v a r i e d ' u n e d e m i - h e u r e à u n e 
h e u r e e t d e m i e , e l l e a m ê m e q u e l q u e f o i s d u r é s i x h e u r e s a p r è s l ' a t t a q u e . » 
( L e g r a n d d u S a u l l e . ) 

* A u g u s t e V o i s i n , De l 'épilepsie s imulée et de son d i a g n o s t i c p a r l e s c a r a c t è r e s spliyg-
m o g r a p h i q u e s du pouls (Annales dhya. pub. et de m éd. lég., 2* sé r ie , 1SG8. t . X X I X ) . 

d ' u r i n e . C e d e r n i e r s i g n e , l ' i n c o n t i n e n c e d ' u r i n e s u r v e n a n t à 

c e r t a i n s i n t e r v a l l e s , e s t u n i n d i c e i m p o r t a n t , d o n t l a v a l e u r , 

s i g n a l é e p a r T r o u s s e a u , a é t é c o n f i r m é e d e p u i s . I l p e u t , a i d e r 

à r e c o n n a î t r e a u s s i l e s a c c è s i n c o m p l e t s q u i s e m a n i f e s t e n t 

p e n d a n t l e j o u r ; c e u x - c i p a s s e r a i e n t s o u v e n t i n a p e r ç u s s i 

l e m a l a d e n ' a v a i t c o n s c i e n c e d u m a l a i s e q u i l e s s u i t e t s ' i l 

n ' a v a i t é t é a v e r t i d e l e u r e x i s t e n c e p a r l e s p e r s o n n e s d e s o n 

e n t o u r a g e . 

L a f o r m e v e r t i g i n e u s e r i s q u e r a i t p l u s s o u v e n t e n c o r e d e 

r e s t e r m é c o n n u e , s i l ' o n n ' é t a i t m i s s u r l a v o i e d u d i a g n o s t i c 

p a r l e s a c t e s é t r a n g e s , i n e x p l i c a b l e s , q u ' o n t o r d i n a i r e m e n t 

d é j à c o m m i s à l a s u i t e d e c e s a c c è s l e s é p i l e p t i q u e s q u i f o n t 

l ' o b j e t d ' u n e e x p e r t i s e m é d i c o - l é g a l e . 

A l o r s m ê m e q u e l ' e x i s t e n c e d e l ' é p i l e p s i e e s t d é m o n t r é e , i l 

r e s t e à r e c h e r c h e r s i l ' a c t e c o m m i s e s t b i e n l e r é s u l t a t d ' u n e 

i m p u l s i o n m o r b i d e , c a r l ' é p i l e p t i q u e p e u t e n d e h o r s d e s e s 

a c c è s , c o m m e t t r e d e s d é l i t s o u d e s c r i m e s , d o n t i l d o i t ê t r e 

c o n s i d é r é c o m m e r e s p o n s a b l e , a u m o i n s p a r t i e l l e m e n t 1 . L e s 

c a r a c t è r e s d e l ' i m p u l s i o n é p i l e p t i q u e , q u i o n t é t é i n d i q u é s 

d é j à , s o n t a s s e z p r é c i s p o u r f o u r n i r u n c r i t é r i u m p r e s q u e 

t o u j o u r s s u f f i s a n t , à l ' a p p r é c i a t i o n d e s d i v e r s c a s p a r t i c u l i e r s . 

C ' e s t a i n s i , p a r e x e m p l e , q u e M . M o t e t a c o n c l u à l a r e s -

p o n s a b i l i t é d a n s l e c a s s u i v a n t 2 : U n é p i l e p t i q u e a u n e q u e -

r e l l e a v e c u n a u t r e i n d i v i d u , i l s e b a t à d e u x r e p r i s e s a v e c 

l u i e n u n c o u r t i n t e r v a l l e , a p r è s l ' a v o i r p r o v o q u é p a r d e s 

p a r o l e s i n j u r i e u s e s e t e n f i n l e t u e d ' u n c o u p d e c o u t e a u . 

L ' e x p e r t fit r e s s o r t i r q u e c e s l u t t e s s u c c e s s i v e s , c e s p r o v o -

c a t i o n s e n p a r o l e s , l a c o n s e r v a t i o n p r é c i s e d u s o u v e n i r d e s 

f a i t s , n e p e r m e t t a i e n t p a s d ' a t t r i b u e r l e c r i m e à l ' i m p u l s i o n 

a v e u g l e a b s o l u m e n t e n d e h o r s d e l a v o l o n t é d o n t p e u v e n t 

ê t r e p r i s l e s é p i l e p t i q u e s e t d é c l a r a q u e l ' a c c u s é é t a i t r e s p o n -

s a b l e , e n a j o u t a n t t o u t e f o i s q u ' i l y a v a i t l i e u d e t e n i r c o m p t e , 

d a n s l ' a p p r é c i a t i o n d u d e g r é d e l à r e s p o n s a b i l i t é , d e s t r o u b l e s 

d e c a r a c t è r e q u i s o n t l a c o n s é q u e n c e d e l ' é p i l e p s i e . 

1 V o i r p . 6 0 8 . , , o 

2 C o m m u n i q u é à l a Société de médecine légale, s e a n c e d u 1 2 m a r s 1877 . L e 
j u r y e t l a C o u r o n t a d o p t é l e s c o n c l u s i o n s d e l ' e x p e r t i s e , e t l ' a c c u s é a é t é c o n -
d a m n é à c i n q a n s ' d e r é c l u s i o n . 



§ 1 1 . - I m p u l s i o n s d a n s l ' h y s t é r i e , l ' a l c o o l i s m e 

D e s i m p u l s i o n s , p l u s o u m o i n s i n c o n s c i e n t e s p e u v e n t s e ! 

m a n i f e s t e r , à t i t r e d e c o m p l i c a t i o n s p a s s a g è r e s , d e s y m p -

t ô m e s s u r a j o u t é s , d a n s p r e s q u e t o u t e s l e s f o r m e s d ' a l i é n a -

t i o n m e n t a l e . E l l e s s e m o n t r e n t q u e l q u e f o i s a u s s i , q u o i q u e 

r a r e m e n t , d a n s l ' h y s t é r i e ; M o r e l c i t e p a r e x e m p l e d e u x c a s 

d ' i m p u l s i o n h o m i c i d e c h e z c e s m a l a d e s ; d ' a u t r e s s o n t p o u s -

s é e s à a l l u m e r d e s i n c e n d i e s , e t c . 

L ' a l c o o l i s m e p e u t ê t r e l a s o u r c e . d ' i m p u l s i o n s ; m a i s 

p r e s q u e t o u j o u r s a l o r s i l a d é t e r m i n é e n m ê m e t e m p s d ' a u t r e s | 

t r o u b l e s d u s y s t è m e n e r v e u x : v e r t i g e s , c o n v u l s i o n s é p i -

l e p t i f o r m e s , e t l ' o n e s t e n p r é s e n c e d ' u n i n d i v i d u q u i e s t à 

l a f o i s u n a l c o o l i q u e e t u n é p i l e p t i q u e . Q u a n d l ' a l c o o l i s m e 

e s t e n r a y é , l ' é p i l e p s i e p e u t g u é r i r , e t l ' o n v o i t a i n s i d e s 

i n d i v i d u s q u i , u n e f o i s s e q u é s t r é s d a n s u n e p r i s o n , n ' o n t 

p l u s d e c e s a t t a q u e s q u i l e s a v a i e n t a t t e i n t s a u p a r a v a n t ; 

m a i s , d a n s d ' a u t r e s c a s , l ' é p i l e p s i e a i n s i s u s c i t é e s u i t s a 

m a r c h e e t p e r s i s t e i n d é f i n i m e n t . M . L e g r a n d d u S a u l l e a 

c o n s a c r é u n c h a p i t r e d e s o n l i v r e a u x a l c o o l i q u e s é p i l e p t i q u e s 

e t c i t e u n c e r t a i n n o m b r e d ' a c t e s c r i m i n e l s c o m m i s p a r c e s 

i n d i v i d u s . 

D ' a i l l e u r s , l ' a l c o o l e x e r c e s o u v e n t u n e a c t i o n t r è s p u i s -

s a n t e c h e z l e s d i v e r s a l i é n é s o u i n d i v i d u s p r é d i s p o s é s à l ' a l i é -

n a t i o n . C h e z c e s i n d i v i d u s , l ' a l c o o l i s m e c h r o n i q u e r e v ê t u n e 

f o r m e s p é c i a l e d o n t l e s m a n i f e s t a t i o n s p r i n c i p a l e s o u u n i q u e s 

s o n t d e s t r o u b l e s c é r é b r a u x : m o d i f i c a t i o n s d u c a r a c t è r e , 

h a l l u c i n a t i o n s , d é l i r e , i m p u l s i o n s . L ' a b u s d e l ' a l c o o l c e s s e -

t - i l p e n d a n t u n t e m p s s u f f i s a n t , o n v o i t c e s t r o u b l e s s ' a m e n -

d e r p l u s o u m o i n s c o m p l è t e m e n t , à m o i n s — c e q u i s e v o i t 

e n c o r e a s s e z s o u v e n t — q u e l ' i n t o x i c a t i o n n ' a i t é t é q u e l e 

p o i n t d e d é p a r t , l a c a u s e o c c a s i o n n e l l e d u d é v e l o p p e m e n t d e 

d é s o r d r e s i n t e l l e c t u e l s o u d ' u n e f o r m e n e t t e m e n t c a r a c t é r i s é e 

d ' a l i é n a t i o n m e n t a l e q u i é v o l u e e n s u i t e a v e c s e s c a r a c t è r e s 

p r o p r e s . 

11 e s t à r e m a r q u e r e n c o r e q u e c h e z l e s a l i é n é s , l e s p r é d i s -

p o s é s , l e s n é v r o p a t h e s , d e s e x c è s a l c o o l i q u e s , p a s s a g e r s e t 

m ê m e l é g e r s , o n t s o u v e n t u n e a c t i o n t r è s p u i s s a n t e , s u s c i t e n t 

o u v i e n n e n t r e n f o r c e r l e d é l i r e , c o n s t i t u e n t u n a p p o i n t q u i 

p o r t e l ' i n d i v i d u à e x é c u t e r d e s a c t e s d o n t l ' a c c o m p l i s s e m e n t 

, t a i t a u p a r a v a n t p l u s o u m o i n s f e r m e m e n t r é s o l u . M . M o t e t 

a c o m m u n i q u é r é c e m m e n t u n e o b s e r v a t i o n i n s t r u c t i v e à c e 

p o i n t d e v u e 1 . I l s ' a g i t d ' u n e m p l o y é s u p é r i e u r d ' u n e g r a n d e 

a d m i n i s t r a t i o n q u i , a p r è s a v o i r e u d a n s s a j e u n e s s e u n p r e -

m i e r a c c è s d e d é l i r e d e s p e r s é c u t i o n s s u i v i d ' u n e t e n t a t i v e 

d e s u i c i d e , a v a i t e n s u i t e r e m p l i u n e c a r r i è r e t r è s a c t i v e d a n s 

l a q u e l l e i l a v a i t d o n n é d e s p r e u v e s d e g r a n d e i n t e l l i g e n c e . 

A u m o m e n t d e p r e n d r e s a r e t r a i t e , i l e s t r e s s a i s i p a r d e s 

i d é e s d e p e r s é c u t i o n ; p e r s u a d é , t o u t à f a i t à t o r t , q u e l a 

p e n s i o n à l a q u e l l e i l a d r o i t v a l u i ê t r e r e f u s é e , q u e s a f e m m e 

e t s a fille q u ' i l a i m e p r o f o n d é m e n t v o n t s e t r o u v e r d a n s l a 

m i s è r e , l ' i d é e l u i v i e n t q u ' i l s e r a i t p r é f é r a b l e d e l e s t u e r p o u r 

l e u r é v i t e r u n e e x i s t e n c e a u s s i p é n i b l e . I l n o u r r i t q u e l q u e 

t e m p s c e p r o j e t , s a n s a v o i r l a f o r c e d e l ' e x é c u t e r . S u r c e s 

e n t r e f a i t e s , i l s e m e t à b o i r e , s a n s c o m m e t t r e t o u t e f o i s d e 

g r a n d s e x c è s ; m a i s s o u s l ' i n f l u e n c e d e c e t t e n o u v e l l e e x c i t a -

t i o n , u n j o u r , a p r è s a v o i r p a s s é a m i c a l e m e n t l a s o i r é e a v e c 

s a f e m m e , i l s e p r é c i p i t e s u r c e l l e - c i , l a f r a p p e à c o u p s d e 

m a r t e a u e t t e n t e d e t u e r é g a l e m e n t s a fille. L ' a l c o o l s e m b l e 

b i e n a v o i r é t é . s u i v a n t l ' o p i n i o n d e M . l e d o c t e u r M o t e t , 

l ' a g e n t q u i a a c h e v é l e d é l i r e , a fixé l e s c o n c e p t i o n s f a u s s e s e t 

p o u s s é l ' a l i é n é à l e s t r a d u i r e p a r d e s a c t e s . 

§ I I I , _ F o l i e i m p u l s i v e p r o p r e m e n t d i t e 

A c ô t é d e s i m p u l s i o n s q u i s ' o b s e r v e n t c o m m e l ' u n e d e s 

m a n i f e s t a t i o n s d ' u n e n é v r o s e o u d ' u n e d e s f o r m e s n e t t e m e n t 

c a r a c t é r i s é e s d e l a f o l i e , i l e n e s t d ' a u t r e s q u i , b i e n q u ' a u s s i 

v i o l e n t e s e t a u s s i g r a v e s d a n s l e u r s c o n s é q u e n c e s , c o n s t i t u e n t 

à e l l e s s e u l e s l a r é v é l a t i o n , s i n o n u n i q u e , d u m o i n s d e b e a u -

c o u p l a p l u s s a i l l a n t e d ' u n é t a t m e n t a l p a t h o l o g i q u e . O n e s t 

a l o r s e n p r é s e n c e d e l a folie impulsive p r o p r e m e n t d i t e , 

1 Société de mid. lég., s é a n c e d u 2 3 a v r i l 1SS5. 



e n c o r e a p p e l é e monomanie instinctive, délire des actes, 
folie morale, folie des actions, etc. 

C h e z l e s i n d i v i d u s a t t e i n t s d e c e t t e f o r m e d e f o l i e , l e s 

i m p u l s i o n s i n s t i n c t i v e s , q u i p e u v e n t ê t r e d ' a i l l e u r s d e n a t u r e 

t r è s v a r i é e , r e v i e n n e n t o r d i n a i r e m e n t p a r a c c è s o u p a -

r o x y s m e . T a n t ô t l a n a t u r e d e s a c t e s d é l i r a n t s e s t l a m ê m e à 

c h a q u e a c c è s ; t a n t ô t e l l e v a r i e s u i v a n t l e s a c c è s ; t a n t ô t l e s 

i m p u l s i o n s i n s t i n c t i v e s p e u v e n t ê t r e d i v e r s e s d a n s u n m ê m e 

a c c è s . 

F o v i l l e d i s t i n g u e q u a t r e f o r m e s d e c e t t e m a l a d i e m e n t a l e 1 : 

a ) L ' i m p u l s i o n p e u t ê t r e s u b i t e , i n c o n s c i e n t e , s u i v i e d ' u n e 

e x é c u t i o n i m m é d i a t e , s a n s m ê m e q u e l ' e n t e n d e m e n t a i t e u l e 

t e m p s d ' e n p r e n d r e c o n n a i s s a n c e e t d e d é l i b é r e r p o u r s a v o i r 

s ' i l f a u t y o b é i r o u n o n . L e s e x e m p l e s l e s p l u s n e t s d e c e 

t y p e a s s e z r a r e s o n t c e r t a i n s a c t e s a c c o m p l i s d a n s l a p é r i o d e 

d e t r a n s i t i o n d u s o m m e i l a u r é v e i l ; m a i s o n e n o b s e r v e a u s s i 

d a n s d ' a u t r e s c i r c o n s t a n c e s . 

b j L ' i m p u l s i o n , t o u t e n r e s t a n t s p o n t a n é e e t i n v o l o n t a i r e , 

p e u t ê t r e p a r f a i t e m e n t p e r ç u e e t d e v e n i r l ' o b j e t d ' u n t r a v a i l 

i n t e l l e c t u e l c o n s c i e n t , d ' u n e v é r i t a b l e d é l i b é r a t i o n m e n t a l e . 

T a n t ô t l e s u j e t , b i e n q u ' o b s é d é p a r s o n d é s i r m o r b i d e , t r o u v e 

l a f o r c e d ' y r é s i s t e r ; m a i s i l e s t s o u v e n t o b l i g é p o u r e n t r i o m -

p h e r , d ' a v o u e r s o n t r o u b l e m e n t a l , e t d e s o l l i c i t e r u n s e c o u r s 

é t r a n g e r . V o i c i , à c e s u j e t , d e u x e x e m p l e s s o u v e n t c i t é s : u n e 

s e r v a n t e s e s e n t d é v o r é e d u d é s i r d ' é v e n t r e r l e j e u n e e n f a n t 

q u ' e l l e e s t c h a r g é e d e s o i g n e r ; p o u r n e p a s s u c c o m b e r à l a 

t e n t a t i o n , e l l e e s t o b l i g é e d e t o u t a v o u e r à s a m a î t r e s s e , e t d e 

l a p r i e r d e p r e n d r e d e s p r é c a u t i o n s c o n t r e e l l e ; — u n c h i -

m i s t e , p r i s d ' i d é e s h o m i c i d e s q u i l u i d o n n a i e n t l e s p l u s g r a n d s 

r e m o r d s , s e f a i s a i t a t t a c h e r l e s d e u x p o u c e s p e n d a n t l ' a c c è s , 

e t c e f a i b l e o b s t a c l e s u f f i s a i t à l e r a s s u r e r . D ' a u t r e s d e m a n -

d e n t q u ' o n l e s a t t a c h e , q u ' o n l e s e n f e r m e , q u ' o n é l o i g n e 

d ' e u x t o u t e a r m e , e t p r é v i e n n e n t d u m o m e n t o ù i l s s o n t d é l i -

v r é s d e l e u r o b e s s i o n . 

T a n t ô t a u c o n t r a i r e l ' i n d i v i d u a c c e p t e l ' i m p u l s i o n e t e m -
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p l o i e t o u t e s o n i n t e l l i g e n c e à c o m b i n e r e t à e x é c u t e r l e p l a n 

q u i e n a s s u r e l a s a t i s f a c t i o n . D e u x a f f a i r e s q u i o n t e u u n g r a n d 

r e t e n t i s s e m e n t f o u r n i s s e n t d e s e x e m p l e s c é l è b r e s d e c e c a s . 

U n e fille d e 2 7 a n s , H e n r i e t t e C o r n i e r , q u i m a n i f e s t a i t u n e 

t r è s v i v e t e n d r e s s e p o u r l a j e u n e e n f a n t d e s e s v o i s i n s , o b -

t i e n t u n j o u r d ' e m m e n e r c e t t e e n f a n t d a n s s a c h a m b r e , e t l u i 

t r a n c h e l a t è t e a v e c u n c o u t e a u ; a p r è s c e m e u r t r e a c c o m p l i 

s a n s a u c u n m o t i f , e l l e n e f a i t p a s d ' e f f o r t s p o u r s ' é c h a p p e r , e t 

a n n o n c e p a i s i b l e m e n t à l a m è r e l a m o r t d e s o n e n f a n t . — U n 

s i e u r P a p a v o i n e r e n c o n t r e a u b o i s d e V i n c e n n e s d e u x e n f a n t s 

q u ' i l n ' a v a i t j a m a i s v u s , d o n t i l n e c o n n a i s s a i t n u l l e m e n t l a 

f a m i l l e , e t s a n s l e u r a d r e s s e r u n m o t , i l l e s f r a p p e t o u s d e u x 

m o r t e l l e m e n t a v e c u n c o u t e a u q u ' i l a v a i t a c h e t é q u e l q u e s 

i n s t a n t s a u p a r a v a n t ; i l s ' é l o i g n e e n s u i t e t r a n q u i l l e m e n t , e t e s t 

a r r ê t é ; i l a v o u e s o n c r i m e a u q u e l i l n e p e u t a s s i g n e r d e 

m o t i f s , e t q u ' i l d i t a v o i r c o m m i s « d a n s u n a c c è s d e f r é n é -

s i e » . P a p a v o i n e e t l a fille C o r n i e r é t a i e n t i n c o n t e s t a b l e m e n t 

d e s f o u s ; c e l a r é s u l t e a v e c é v i d e n c e d e s r e n s e i g n e m e n t s r e -

c u e i l l i s p a r l ' i n s t r u c t i o n j u d i c i a i r e d a n s u n b u t n o n m é d i c a l i . , 

L e u r s c r i m e s s o n t d e s t y p e s d e m e u r t r e s c o m m i s s o u s l ' i n -

fluence d e l a f o l i e i m p u l s i v e ; i l s d o i v e n t l e u r r e t e n t i s s e m e n t 

à l a s o l e n n i t é d e s d é b a t s e t à l ' i m p r e s s i o n p r o f o n d e q u ' i l s o n t 

f a i t e s u r l ' o p i n i o n p u b l i q u e . D ' a u t r e s c r i m e s s e m b l a b l e s o n t 

é t é a c c o m p l i s d e p u i s , d o n t l e s a u t e u r s , r e c o n n u s i r r e s p o n s a -

b l e s , n ' o n t p a s é t é t r a d u i t s e n c o u r d ' a s s i s e s . 

c ) U n t r o i s i è m e t y p e e s t c o n s t i t u é p a r d e s t e n d a n c e s i n s -

t i n c t i v e m e n t v i c i e u s e s q u i s ' e x e r c e n t d ' u n e m a n i è r e c o n t i -

n u e . A c e t y p e a p p a r t i e n n e n t l e s i n d i v i d u s q u i , d è s l e u r 

e n f a n c e , s o n t d é p r a v é s , s e l i v r e n t c o n s t a m m e n t à d e s a c t e s 

d e c r u a u t é , d e d é b a u c h e , d e v o l , e t c . , s o n t r e b e l l e s à t o u t e 

é d u c a t i o n , d o i v e n t ê t r e e n f e r m é s d a n s d e s m a i s o n s d e c o r -

I r e c t i o n , e n g a g é s c o m m e s o l d a t s o u m a t e l o t s , e t s e l i v r e n t 

c o n s t a m m e n t à d e s a c t e s e x t r a v a g a n t s o u r é p r é h e n s i b l e s . 

t Causes célèbres, t . I , c a h i e r 2 . P a p a v o i n e , à p r o p o s d u q u e l o n ne. c o n s u l t a 
p a s d e m é d e c i n a l i é n i s t e , f u t c o n d a m n é à m o r t e t e x é c u t é (1825) . H e n r i e t t e 
C o r n i e r , d o n t l e c r i m e f u t c o m m i s e n 1825 , f u t s o u m i s e à l ' e x a m e n d ' A d e l o n , 
E s q u i r o l et- L é v e i l l é ; l e s e x p e r t s , a p r è s d e l o n g u e s h é s i t a t i o n s , c o n c l u r e n t 
q u ' e l l e é t a i t m o n o m a n e . H e n r i e t t e C o r n i e r , d é c l a r é e c o u p a b l e d ' h o m i c i d e v o l o n -
t a i r e , sans préméditation, f u t c o n d a m n é e a u x t r a v a u x f o r c é s à p e r p é t u i t é . 



d ) E n f i n , l e q u a t r i è m e t y p e e s t l e p l u s f r é q u e n t e t l e m i e u x 

c a r a c t é r i s é ; c ' e s t l e t y p e p a r o x y s t i q u e , d a n s l e q u e l l e s a c t e s 

s o n t c o m m i s s e u l e m e n t à c e r t a i n e s p é r i o d e s , r e v e n a n t s o u s 

f o r m e d ' a c c è s p l u s o u m o i n s r é g u l i e r s . C e s a c c è s d é b u t e n t 

o r d i n a i r e m e n t p a r d e s d é s o r d r e s d a n s l a s a n t é p h y s i q u e ; 

c é p h a l a l g i e , p e r t e d e s o m m e i l , é t a t g é n é r a l d ' a n x i é t é , t r o u -

b l e s d i g e s t i f s ; p u i s a p p a r a î t l e b e s o i n i n s t i n c t i f d e c o m m e t t r e 

q u e l q u e a c t e e x t r a v a g a n t o u p e r v e r s . C e s a c c è s d u r e n t u n 

t e m p s v a r i a b l e , p u i s l e s u j e t r e n t r e d a n s s o n é t a t n o r m a l 

o r d i n a i r e , p o u r u n e p é r i o d e i n d é t e r m i n é e . 

S u i v a n t l a r e m a r q u e d e F o v i l l e , i l e s t u n t r a i t c o m m u n 

e t p r e s q u e c a r a c t é r i s t i q u e d e t o u s c e s a c t e s c o m m i s s o u s l ' i n -

fluence d e l ' i m p u l s i o n i n s t i n c t i v e : « L ' a c t e d é l i r a n t u n e f o i s 

a c c o m p l i , i l e n r é s u l t e p o u r l e m a l a d e u n e s o r t e d e d é t e n t e 

p h y s i q u e e t m o r a l e q u i l e s o u l a g e e t l u i f a i t p r e s q u e é p r o u v e r 

u n s e n t i m e n t d e b i e n - ê t r e , a l o r s m ê m e q u e d e s c o n s é q u e n c e s 

l é g a l e s t r è s g r a v e s p e u v e n t l e m e n a c e r . C ' e s t n o t a m m e n t c e 

q u i a l i e u p o u r l e s h o m i c i d e s i n s t i n c t i f s ; a p r è s a v o i r t u é , l e 

m e u r t r i e r s e s e n t d é l i v r é d ' u n g r a n d p o i d s ; l a s a t i s f a c t i o n 

d ' a v o i r a s s o u v i l e b e s o i n i m p é r i e u x q u i l e p o u s s a i t l ' e m p o r t e 

s u r l a c r a i n t e d u c h â t i m e n t ; i l n e c h e r c h e p a s à s ' e n f u i r e t n e 

p r e n d a u c u n e p r é c a u t i o n p o u r s e s o u s t r a i r e a u x r e c h e r c h e s ; 

l e p l u s s o u v e n t i l v a l u i - m ê m e f a i r e s a d é c l a r a t i o n e t s e m e t t r e 

à l a d i s p o s i t i o n d e l a j u s t i c e . 

Diagnostic médico-légal. — P o u r r e c o n n a î t r e q u ' u n 

c r i m e o u u n d é l i t a é t é c o m m i s s o u s l ' i n f l u e n c e d e l a f o l i e 

i m p u l s i v e , o n p e u t t r o u v e r d e s é l é m e n t s d e j u g e m e n t , d ' u n e 

p a r t d a n s l ' a p p r é c i a t i o n d e s c i r c o n s t a n c e s a u m i l i e u d e s -

q u e l l e s s ' e s t a c c o m p l i l ' a c t e ; d ' a u t r e p a r t , d a n s l ' e x a m e n d e 

l ' a c c u s é . 

L ' a c t e i n c r i m i n é p e u t a v o i r é t é a c c o m p l i à l a s u i t e d e c o m -

b i n a i s o n s l o n g u e m e n t m é d i t é e s d é n o t a n t u n p l a n t r a c é a v e c 

i n t e l l i g e n c e , e x é c u t é d a n s s e s d i v e r s e s p h a s e s a v e c t é n a c i t é . 

. M a i s i l e s t e n c o n t r a d i c t i o n a v e c l e c a r a c t è r e o r d i n a i r e d e 

c e l u i q u i l ' a c o m m i s , i l n e l u i p r o c u r e a u c u n a v a n t a g e 

a p p r é c i a b l e ; l ' a c c u s é n e c h e r c h e p a s à c a c h e r s o n c r i m e , i l 

l ' a v o u e , s e d é n o n c e q u e l q u e f o i s s p o n t a n é m e n t . T o u t e s c e s 

c i r c o n s t a n c e s n e s o n t p a s c e p e n d a n t t o u j o u r s r é u n i e s , e t m ê m e 

a l o r s , e l l e s n e s u f f l s e n t p a s à e l l e s s e u l e s à d é m o n t r e r l ' i r r e s -

p o n s a b i l i t é d e l ' a c c u s é ; e l l e s c o n s t i t u e n t u n e p r é s o m p t i o n d o n t 

l a v a l e u r p e u t d ' a i l l e u r s ê t r e a p p r é c i é e p a r l e s m a g i s t r a t s . 

D ' a u t r e p a r t , i l e s t b i e n r a r e q u e l a f o l i e i m p u l s i v e s e m a -

n i f e s t e u n i q u e m e n t p a r l ' a c c o m p l i s s e m e n t d ' u n a c t e i s o l é , 

s a n s q u e l ' é t a t m e n t a l a i t p r é s e n t é d ' a u t r e s t r o u b l e s p l u s o u 

m o i n s a c c u s é s d o n t o n p e u t r e t r o u v e r l e s t r a c e s ; c e s o n t d e s 

b i z a r r e r i e s d ' h u m e u r , d e s i n é g a l i t é s t r è s m a r q u é e s d e c a r a c -

t è r e . u n e é m o t i v i t é e x a g é r é e ; o u u n e i n d i f f é r e n c e a b s o l u e a 

d e s é m o t i o n s d ' u n c e r t a i n o r d r e ; d e s a n t i p a t h i e s o u d e s s y m -

p a t h i e s t r è s v i v e s e t q u e r i e n n e j u s t i f i e , u n d é f a u t m a n i f e s t e 

d ' é q u i l i b r e e n t r e l e s d i v e r s e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s . A c e s 

t r o u b l e s s e j o i g n e n t s o u v e n t d ' a u t r e s d é s o r d r e s n e r v e u x : 

n é v r a l g i e s , s p a s m e s , i n s o m n i e s , e t c . ; p r e s q u e t o u j o u r s , a u 

m o m e n t d e l ' a c c è s , c e s s y m p t ô m e s s o n t p l u s a c c e n t u é s ; o n 

s i g n a l e , c o m m e p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t f r é q u e n t e s a l o r s , l a 

c é p h a l a l g i e , l ' a n g o i s s e e t l ' a n x i é t é p r é c o r d i a l e . E n o u t r e , 

c ' e s t s u r t o u t à p r o p o s d e l a f o l i e i m p u l s i v e q u e l ' h é r é d i t é 

j o u e u n r ô l e i m p o r t a n t d a n s l ' é t i o l o g i e ; a u s s i r e t r o u v e - t - o n 

p r e s q u e c o n s t a m m e n t p a r m i l e s a s c e n d a n t s o u l e s c o l l a t é r a u x 

d e c e s s u j e t s , d e s a l i é n é s p r o p r e m e n t d i t s , d e s é p i l e p t i q u e s , 

d e s h y s t é r i q u e s , d e s a l c o o l i q u e s , d e s n é v r o p a t h e s . 

E n f i n , 011 p e u t r e t r o u v e r d a n s l e s a n t é c é d e n t s d e l ' a c c u s é 

d e s a c c è s a n t é r i e u r s d o n t l ' e x i s t e n c e b i e n é t a b l i e p r é s e n t e u n e 

s i g n i f i c a t i o n t r è s i m p o r t a n t e . 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E 
D E S A F F E C T I O N S M E N T A L E S C A R A C T É R I S É E S 

P A R L A F A I B L E S S E D ' E S P R I T 

g I . — D é m e n c e 

L e m o t démence, d a n s l e s e n s a u q u e l l ' e n t e n d l a l o i , d é -

s i g n e l ' e n s e m b l e d e s m a l a d i e s m e n t a l e s ; d a n s l e s e n s m e -



d ) E n f i n , l e q u a t r i è m e t y p e e s t l e p l u s f r é q u e n t e t l e m i e u x 

c a r a c t é r i s é ; c ' e s t l e t y p e p a r o x y s t i q u e , d a n s l e q u e l l e s a c t e s 

s o n t c o m m i s s e u l e m e n t à c e r t a i n e s p é r i o d e s , r e v e n a n t s o u s 

f o r m e d ' a c c è s p l u s o u m o i n s r é g u l i e r s . C e s a c c è s d é b u t e n t 

o r d i n a i r e m e n t p a r d e s d é s o r d r e s d a n s l a s a n t é p h y s i q u e ; 

c é p h a l a l g i e , p e r t e d e s o m m e i l , é t a t g é n é r a l d ' a n x i é t é , t r o u -

b l e s d i g e s t i f s ; p u i s a p p a r a î t l e b e s o i n i n s t i n c t i f d e c o m m e t t r e 

q u e l q u e a c t e e x t r a v a g a n t o u p e r v e r s . C e s a c c è s d u r e n t u n 

t e m p s v a r i a b l e , p u i s l e s u j e t r e n t r e d a n s s o n é t a t n o r m a l 

o r d i n a i r e , p o u r u n e p é r i o d e i n d é t e r m i n é e . 

S u i v a n t l a r e m a r q u e d e F o v i l l e , i l e s t u n t r a i t c o m m u n 

e t p r e s q u e c a r a c t é r i s t i q u e d e t o u s c e s a c t e s c o m m i s s o u s l ' i n -

fluence d e l ' i m p u l s i o n i n s t i n c t i v e : « L ' a c t e d é l i r a n t u n e f o i s 

a c c o m p l i , i l e n r é s u l t e p o u r l e m a l a d e u n e s o r t e d e d é t e n t e 

p h y s i q u e e t m o r a l e q u i l e s o u l a g e e t l u i f a i t p r e s q u e é p r o u v e r 

u n s e n t i m e n t d e b i e n - ê t r e , a l o r s m ê m e q u e d e s c o n s é q u e n c e s 

l é g a l e s t r è s g r a v e s p e u v e n t l e m e n a c e r . C ' e s t n o t a m m e n t c e 

q u i a l i e u p o u r l e s h o m i c i d e s i n s t i n c t i f s ; a p r è s a v o i r t u é , l e 

m e u r t r i e r s e s e n t d é l i v r é d ' u n g r a n d p o i d s ; l a s a t i s f a c t i o n 

d ' a v o i r a s s o u v i l e b e s o i n i m p é r i e u x q u i l e p o u s s a i t l ' e m p o r t e 

s u r l a c r a i n t e d u c h â t i m e n t ; i l n e c h e r c h e p a s à s ' e n f u i r e t n e 

p r e n d a u c u n e p r é c a u t i o n p o u r s e s o u s t r a i r e a u x r e c h e r c h e s ; 

l e p l u s s o u v e n t i l v a l u i - m ê m e f a i r e s a d é c l a r a t i o n e t s e m e t t r e 

à l a d i s p o s i t i o n d e l a j u s t i c e . 

Diagnostic médico-légal. — P o u r r e c o n n a î t r e q u ' u n 

c r i m e o u u n d é l i t a é t é c o m m i s s o u s l ' i n f l u e n c e d e l a f o l i e 

i m p u l s i v e , o n p e u t t r o u v e r d e s é l é m e n t s d e j u g e m e n t , d ' u n e 

p a r t d a n s l ' a p p r é c i a t i o n d e s c i r c o n s t a n c e s a u m i l i e u d e s -

q u e l l e s s ' e s t a c c o m p l i l ' a c t e : d ' a u t r e p a r t , d a n s l ' e x a m e n d e 

l ' a c c u s é . 

L ' a c t e i n c r i m i n é p e u t a v o i r é t é a c c o m p l i à l a s u i t e d e c o m -

b i n a i s o n s l o n g u e m e n t m é d i t é e s d é n o t a n t u n p l a n t r a c é a v e c 

i n t e l l i g e n c e , e x é c u t é d a n s s e s d i v e r s e s p h a s e s a v e c t é n a c i t é . 

. M a i s i l e s t e n c o n t r a d i c t i o n a v e c l e c a r a c t è r e o r d i n a i r e d e 

c e l u i q u i l ' a c o m m i s , i l n e l u i p r o c u r e a u c u n a v a n t a g e 

a p p r é c i a b l e ; l ' a c c u s é n e c h e r c h e p a s à c a c h e r s o n c r i m e , i l 

l ' a v o u e , s e d é n o n c e q u e l q u e f o i s s p o n t a n é m e n t . T o u t e s c e s 

c i r c o n s t a n c e s n e s o n t p a s c e p e n d a n t t o u j o u r s r é u n i e s , e t m ê m e 

a l o r s , e l l e s n e s u f f l s e n t p a s à e l l e s s e u l e s à d é m o n t r e r l ' i r r e s -

p o n s a b i l i t é d e l ' a c c u s é ; e l l e s c o n s t i t u e n t u n e p r é s o m p t i o n d o n t 

l a v a l e u r p e u t d ' a i l l e u r s ê t r e a p p r é c i é e p a r l e s m a g i s t r a t s . 

D ' a u t r e p a r t , i l e s t b i e n r a r e q u e l a f o l i e i m p u l s i v e s e m a -

n i f e s t e u n i q u e m e n t p a r l ' a c c o m p l i s s e m e n t d ' u n a c t e i s o l é , 

s a n s q u e l ' é t a t m e n t a l a i t p r é s e n t é d ' a u t r e s t r o u b l e s p l u s o u 

m o i n s a c c u s é s d o n t 011 p e u t r e t r o u v e r l e s t r a c e s ; c e s o n t d e s 

b i z a r r e r i e s d ' h u m e u r , d e s i n é g a l i t é s t r è s m a r q u é e s d e c a r a c -

t è r e . u n e é m o t i v i t é e x a g é r é e ; o u u n e i n d i f f é r e n c e a b s o l u e a 

d e s é m o t i o n s d ' u n c e r t a i n o r d r e ; d e s a n t i p a t h i e s o u d e s s y m -

p a t h i e s t r è s v i v e s e t q u e r i e n n e j u s t i f i e , u n d é f a u t m a n i f e s t e 

d ' é q u i l i b r e e n t r e l e s d i v e r s e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s . A c e s 

t r o u b l e s s e j o i g n e n t s o u v e n t d ' a u t r e s d é s o r d r e s n e r v e u x : 

n é v r a l g i e s , s p a s m e s , i n s o m n i e s , e t c . ; p r e s q u e t o u j o u r s , a u 

m o m e n t d e l ' a c c è s , c e s s y m p t ô m e s s o n t p l u s a c c e n t u é s ; o n 

s i g n a l e , c o m m e p l u s p a r t i c u l i è r e m e n t f r é q u e n t e s a l o r s , l a 

c é p h a l a l g i e , l ' a n g o i s s e e t l ' a n x i é t é p r é c o r d i a l e , E n o u t r e , 

c ' e s t s u r t o u t à p r o p o s d e l a f o l i e i m p u l s i v e q u e l ' h é r é d i t é 

j o u e u n r ô l e i m p o r t a n t d a n s l ' é t i o l o g i e ; a u s s i r e t r o u v e - t - o n 

p r e s q u e c o n s t a m m e n t p a r m i l e s a s c e n d a n t s o u l e s c o l l a t é r a u x 

d e c e s s u j e t s , d e s a l i é n é s p r o p r e m e n t , d i t s , d e s é p i l e p t i q u e s , 

d e s h y s t é r i q u e s , d e s a l c o o l i q u e s , d e s n é v r o p a t h e s . 

E n f i n , 011 p e u t r e t r o u v e r d a n s l e s a n t é c é d e n t s d e l ' a c c u s é 

d e s a c c è s a n t é r i e u r s d o n t l ' e x i s t e n c e b i e n é t a b l i e p r é s e n t e u n e 

s i g n i f i c a t i o n t r è s i m p o r t a n t e . 

C H A P I T R E Q U A T R I È M E 
D E S A F F E C T I O N S M E N T A L E S C A R A C T É R I S É E S 

P A R L A F A I B L E S S E D ' E S P R I T 

g I . — D é m e n c e 

L e m o t démence, d a n s l e s e n s a u q u e l l ' e n t e n d l a l o i , d é -

s i g n e l ' e n s e m b l e d e s m a l a d i e s m e n t a l e s ; d a n s l e s e n s m e -



d i c a l i l a u n e s i g n i f i c a t i o n p l u s r e s t r e i n t e e t s ' a p p l i q u e à l a 

d i m i n u t i o n o u à l a p e r t e d e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s , m o r a l e s 

e t a f f e c t i v e s . L a d é m e n c e , a i n s i c o m p r i s e , d i f f è r e ' d ' a u t r e s 

é t a t s d e d é g r a d a t i o n m e n t a l e , e n - c e q u ' e l l e e s t c o n s é c u t i v e à 

d i v e r s e s m a l a d i e s , o u a u x p r o g r è s d e l ' â g e , q u ' e l l e s u p p o s e 

u n é t a t m e n t a l a n t é r i e u r r e l a t i v e m e n t o u a b s o l u m e n t s a i n . 

« L ' h o m m e e n d é m e n c e , d i t E s q u i r o l , e s t p r i v é d e s b i e n s d o n t 

i l j o u i s s a i t a u t r e f o i s ; c ' e s t u n r i c h e d e v e n u p a u v r e . L ' i d i o t a 

t o u j o u r s é t é c l a n s l ' i n f o r t u n e e t l a m i s è r e . » — I l f a u t a j o u t e r , 

p o u r a c h e v e r d e d é f i n i r l a d é m e n c e , q u ' e l l e e s t c h r o n i q u e e t 

i n c u r a b l e . 

L a d é m e n c e e s t p r o d u i t e p a r u n g r a n d n o m b r e d e c a u s e s , 

e t s o u s c e r a p p o r t o n p e u t d i s t i n g u e r : l a démence sénile, 
q u i r é s u l t e d e s p r o g r è s d e l ' â g e ; l a d é m e n c e c o n s é c u t i v e à 

d i v e r s e s maladies cérébrales : p a r a l y s i e g é n é r a l e , h é m o r -

r a g i e . r a m o l l i s s e m e n t d u c e r v e a u o u t u m e u r s ; — l a d é m e n c e 

c o n s é c u t i v e a u x névroses: é p i l e p s i e , h y s t é r i e ; c h o r é e ; — 

l a c l é m e n c e q u i t e r m i n e d i v e r s e s e s p è c e s d e folie, o u d é m e n c e 

vésanique; — l a d é m e n c e p r o d u i t e p a r c e i ' t a i n e s intoxica-
tions: a l c o o l , o p i u m , p l o m b , e t c . 

L a p e r t e d e s f a c u l t é s m e n t a l e s , q u i c a r a c t é r i s e l a d é m e n c e , 

e s t p l u s o u m o i n s c o m p l è t e . D a n s c e r t a i n s c a s , e l l e e s t a b s o -

l u e ; l e m a l a d e , p r i v é d e t o u t e i d é e , i n c a p a b l e d e s a t i s f a i r e 

s e s b e s o i n s , n e v i t p l u s q u e d ' u n e v i e p u r e m e n t v é g é t a t i v e . 

D ' a u t r e s d é m e n t s , e n c o r e e n é t a t d e s e l i v r e r à c e r t a i n s 

a c t e s , e t m ê m e à q u e l q u e s t r a v a u x , a y a n t c o n s e r v é u n e t e n u e 

c o r r e c t e , t i e n n e n t l e s p r o p o s l e s p l u s i n c o h é r e n t s , p r o n o n -

c e n t , q u e l q u e f o i s a v e c u n e v o l u b i l i t é e x c e s s i v e , d e s p h r a s e s 

o u d e s m o t s d o n t l ' e n s e m b l e e s t d é p o u r v u d e t o u t e s i g n i f i c a -

t i o n . V o i c i , p a r e x e m p l e , u n s p é c i m e n d e c e s d i s c o u r s , r e -

c u e i l l i p a r M a r c é , q u i l ' a é c r i t s o u s l a d i c t é e d ' u n m a l a d e 

a t t e i n t d e c e t t e f o r m e d e d é m e n c e d i t e incohérente : « J e 

p u i s c r é e r J u m i è g e p o u r q u ' i l s s a c h e n t l i r e l e c a m p h r e d a n s 

t o u t e s l e s s i t u a t i o n s d e l a v i e ; l a f e m m e i v r e q u i a c c o u c h e 

d u n é f l i e r e t d e l ' é c u r e u i l e n r a m o n a n t l e s c h e m i n é e s , e t d ' u n e 

t r è s n o m b r e u s e f o r t u n e . J e s u i s l ' a u t é u r d e t r o i s g i b e c i è r e s ; 

v o u s m o u r r i e z l i t t é r a l e m e n t d e f a i m , s i v o u s a v i e z u n c h i e n 

e n r a g é d o n t n o u s f î m e s u n g r o s c a i l l o u . » 

A c ô t é d e c e s f o r m e s d e d é m e n c e o ù l a d é c h é a n c e p s y c h i -

q u e e s t s i a c c u s é e , i l e n e s t d ' a u t r e s o ù l e t r o u b l e m e n t a l e s t 

b e a u c o u p m o i n s p r o n o n c é , e t l ' o n o b s e r v e à c e t é g a r d u n e 

f o u l e d e d e g r é s j u s q u ' à l a f o r m e o ù l a d é m e n c e n e s e m a n i -

f e s t e q u e p a r u n e d i m i n u t i o n d e l a m é m o i r e , q u e l q u e s i n c o r -

r e c t i o n s d u j u g e m e n t , u n a f f a i b l i s s e m e n t d e l ' a t t e n t i o n , c e r -

t a i n e s b i z a r r e r i e s d e l ' a f f e c t i v i t é . C e s t r o u b l e s p e u v e n t r e s t e r 

p e n d a n t l o n g t e m p s a s s e z l é g e r s , n o t a m m e n t d a n s l a d é m e n c e 

s é n i l e , p o u r q u ' i l s o i t d i f f i c i l e o u i m p o s s i b l e d e r e c o n n a î t r e s i 

l e s d é f e c t u o s i t é s q u e l ' o n c o n s t a t e , t r a d u i s e n t u n é t a t m e n t a l 

p a t h o l o g i q u e , o u s ' i l s d o i v e n t ê t r e c o n s i d é r é s c o m m e l e s m a n i -

f e s t a t i o n s d ' u n e s p r i t e n c o r e s a i n , b i e n q u ' i n c o m p l è t e m e n t 

d é v e l o p p é o u m a l é q u i l i b r é . O n s e t r o u v e i c i s u r l a l i m i t e , 

f o r c é m e n t a r t i f i c i e l l e , d e l a r a i s o n e t d e l ' a l i é n a t i o n , e t d a n s 

b i e n d e s c a s , m a l g r é u n e é t u d e m i n u t i e u s e , l e s m é d e c i n s l e s 

p l u s c o m p é t e n t s h é s i t e n t s o u v e n t à f o r m u l e r u n j u g e m e n t . 

D a n s d ' a u t r e s c a s , l a d i m i n u t i o n d e s f a c u l t é s , q u o i q u e t r è s 

r é e l l e e t t r è s a c c u s é e , e s t p e u a p p a r e n t e a u p r e m i e r a b o r d , 

e t p e u t ê t r e m é c o n n u e p a r l e s p e r s o n n e s q u i o n t o c c a s i o n 

d ' a p p r o c h e r m ê m e s o u v e n t l e m a l a d e . C e r t a i n s s u j e t s , e n 

e f f e t , v i v e n t s u r l e u r s i d é e s a n c i e n n e s r e s t é e s r e l a t i v e m e n t 

i n t a c t e s , e t o b é i s s e n t d ' u n e f a ç o n e n q u e l q u e s o r t e a u t o m a t i -

q u e , à l e u r s h a b i t u d e s a n t é r i e u r e s ; i l s s u i v e n t , s a n s d é s o r d r e 

a p p a r e n t , l e t r a i n o r d i n a i r e d e l e u r v i e , a c c o m p l i s s e n t t r è s 

c o r r e c t e m e n t l e s a c t e s a u x q u e l s i l s s o n t h a b i t u é s , p r e n n e n t 

p a r t a u x c o n v e r s a t i o n s b a n a l e s , j o u e n t a u x d i v e r s j e u x , e t c . ; 

m a i s s i o n l e s s o u m e t à u n e x a m e n u n p e u a p p r o f o n d i , o n 

c o n s t a t e q u ' i l s s o n t i n c a p a b l e s d e s ' a s s i m i l e r u n e i d é e n o u -

v e l l e , d ' a s s e o i r d e s r a i s o n n e m e n t s n o u v e a u x , m ê m e s u r l e s 

f a i t s q u ' i l s p o s s è d e n t d e p u i s l o n g t e m p s , d e p r e n d r e u n e d é c i -

s i o n q u i n e s o i t p a s m o t i v é e p a r u n e h a b i t u d e a n c i e n n e o u 

s u g g é r é e p a r u n e v o l o n t é é t r a n g è r e . C e t t e f o r m e a p p a r t i e n t 

s u r t o u t à l a d é m e n c e s é n i l e . 

L a d é m e n c e e s t s o u v e n t c o m p l i q u é e d e d é l i r e ; i l e n e s t 

p r e s q u e t o u j o u r s a i n s i q u a n d e l l e s u c c è d e à u n e v é s a n i e , e t 

l e d é l i r e c o n s e r v e a l o r s l a f o r m e q u ' i l a v a i t p r i m i t i v e m e n t . 

O n a a i n s i l e s d é m e n c e s maniaque, monomaniaque, lypé-
maniaque, e t c . , a p p e l l a t i o n s q u i d é s i g n e n t n o n s e u l e m e n t 



l ' o r i g i n e d e l a d é m e n c e , m a i s a u s s i , e n g é n é r a l , l a f o r m e d e 

l a p e r v e r s i o n q u e l e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s , t o u t e n d i m i -

n u a n t d a n s u n e m e s u r e p l u s o u m o i n s l a r g e , o n t c o n s e r v é e . 

L e s d é m e n t s , q u e l s q u ' i l s , s o i e n t , s o n t d ' a i l l e u r s a s s e z f r é -

q u e m m e n t a t t e i n t s d ' a c c è s d ' e x c i t a t i o n o u d e d é p r e s s i o n . 

P e n d a n t l a p é r i o d e d ' e x c i t a t i o n , i l s p e u v e n t c o m m e t t r e t o u t e s 

s o r t e s d ' a c t e s d é l i c t u e u x o u c r i m i n e l s ; c e u x - c i , e t n o t a m -

m e n t d e s a t t e n t a t s o u d e s o u t r a g e s p u b l i c s à l a p u d e u r , s o n t 

q u e l q u e f o i s a u s s i a c c o m p l i s à d ' a u t r e s é p o q u e s . L ' é t a t m e n -

t a l d e s d é m e n t s e s t a s s e z f r é q u e m m e n t i n v o q u é c o m m e u n e 

c a u s e d e n u l l i t é d e s t e s t a m e n t s , e t c ' e s t l à l ' o c c a s i o n d ' e x -

p e r t i s e s s o u v e n t t r è s d é l i c a t e s , d o n t o n t r o u v e r a d e s e x e m -

p l e s d a n s l e s t r a i t é s s p é c i a u x 

§ I I . — I d i o t i e et c r é t i n i s m e 

L e s i d i o t s s o n t d e s i n d i v i d u s d o n t l e d é v e l o p p e m e n t i n t e l -

l e c t u e l n e s ' e s t f a i t q u e d ' u n e f a ç o n t r è s i n c o m p l è t e . Q u e l q u e -

f o i s , c e d é v e l o p p e m e n t e s t r e s t é à p e u p r è s n u l , e t l e n i v e a u 

i n t e l l e c t u e l n ' e s t p a s s u p é r i e u r à c e l u i d e l a b r u t e . P l u s s o u -

v e n t , l a d é g r a d a t i o n n ' e s t p a s a u s s i p r o n o n c é e : l e s f a c u l t é s 

e x i s t e n t e t p e u v e n t ê t r e c u l t i v é e s j u s q u ' à u n c e r t a i n p o i n t , 

m a i s n o n p o i n t a t t e i n d r e l a l i m i t e à p a r t i r d e l a q u e l l e c o m -

m e n c e l ' i n t e l l i g e n c e o r d i n a i r e . I l e s t à r e m a r q u e r , t o u t e f o i s , 

q u e l a d é c h é a n c e n e p o r t e p a s é g a l e m e n t s u r t o u t e s l e s f a c u l -

t é s e t q u e q u e l q u e s - u n e s d ' e n t r e e l l e s p e u v e n t ê t r e d é v e l o p -

p é e s r e m a r q u a b l e m e n t ; c ' e s t a i n s i q u ' o n v o i t p a r f o i s d e s 

i d i o t s d o u é s d ' u n e b o n n e m é m o i r e q u i , d ' a i l l e u r s , n e p o r t f 

o r d i n a i r e m e n t q u e s u r c e r t a i n s p o i n t s r e s t r e i n t s : l e s c h i f f r e s , 

l e s n o m s p r o p r e s , e t c . ; d ' a u t r e s i d i o t s o n t u n e g r a n d e a p t i -

t u d e p o u r l a m u s i q u e . 

L e s i d i o t s o n t l e u r s f a c u l t é s a f f e c t i v e s o r d i n a i r e m e n t p e u 

d é v e l o p p é e s e t s u r t o u t t r è s m o b i l e s ; c e r t a i n s t é m o i g n e n t 

h a b i t u e l l e m e n t d e l ' a f f e c t i o n à l e u r s p a r e n t s o u a u x g e n s q u i 

' V o i r n o t a m m e n t I . e g r a n d d u S a u l l e , Élude médico-lejale sur les testa-
ments contestés pour cause de foiie. P a r i s , in-8% 1S79 . 

l e s s o i g n e n t , e t c e p e n d a n t , à l a m o i n d r e c o n t r a i n t e , i l s l e s 

m e n a c e n t , s ' e f f o r c e n t d e l e s b a t t r e , d e l e u r ê t r e n u i s i b l e s , e t 

c o m b i n e n t q u e l q u e f o i s l e u r v e n g e a n c e a v e c u n e c e r t a i n e r u s e . 

D ' a u t r e s c o m m e t t e n t , s a n s m o t i f s , d e s a c t e s d e c r u a u t é s u r 

d e s a n i m a u x , d e s p e t i t s e n f a n t s ; i l s o b é i s s e n t f a c i l e m e n t a u x 

s u g g e s t i o n s é t r a n g è r e s e t p e u v e n t d e v e n i r a i n s i l e s a u t e u r s 

d e d é l i t s o u d e c r i m e s c o m m i s a u p r o f i t d ' a u t r e s p e r s o n n e s . 

E n r a i s o n d e l e u r f a i b l e s s e i n t e l l e c t u e l l e e t m o r a l e , i l s s o n t 

a s s e z s o u v e n t v i c t i m e s d e v i o l , - d ' a c t e s d e p é d é r a s t i e , e t c . 

E u x - m ê m e s , l o r s q u e l e u r s o r g a n e s g é n i t a u x s o n t b i e n d é v e -

l o p p é s e t q u ' i l s o n t d e s d é s i r s s e x u e l s , c e q u i a l i e u l e p l u s 

s o u v e n t , s a t i s f o n t c e s d é s i r s e n b r u t e s e t c o m m e t t e n t e n c e 

g e n r e t o u t e s s o r t e s d ' e x c è s . 

L ' é t a t m e n t a l d e s i d i o t s e s t , e n g é n é r a l , f a c i l e à a p p r é c i e r , 

a i n s i q u e l e d e g r é d e r e s p o n s a b i l i t é q u ' i l c o m p o r t e . — 

L ' i d i o t i e s ' a c c o m p a g n e p r e s q u e c o n s t a m m e n t d e m a l f o r m a -

t i o n s p h y s i q u e s q u ' i l e s t b o n d e r e l e v e r d a n s c h a q u e c a s p a r -

t i c u l i e r ; p a r e x e m p l e , d e s d é f o r m a t i o n s , d e s a s y m é t r i e s d u 

c r â n e e t d e l a f a c e , l a m i c r o c é p h a l i e , l a m a u v a i s e c o n f o r m a -

t i o n d e s a r c a d e s d e n t a i r e s e t l a v o û t e p a l a t i n e , l ' i m p l a n t a t i o n 

v i c i e u s e d e s d e n t s q u i s o n t f r é q u e m m e n t c a r i é e s , l e s t r a b i s m e , 

l e s d é f o r m a t i o n s r a c h i t i q u e s , l e s p i e d s b o t s , l a p a r a l y s i e , 

l ' a t r o p h i e , l a c o n t r a c t u r e d ' u n m e m b r e , e t c . U n g r a n d n o m -

b r e d ' i d i o t s o n t d e s t i c s o u s e l i v r e n t p r e s q u e c o n s t a m m e n t à 

d e s m o u v e m e n t s s a n s b u t . 

A c ô t é d e s i d i o t s , i l f a u t p l a c e r l e s crétins d o n t l ' é t a t i n t e l -

l e c t u e l e s t a n a l o g u e e t , d ' u n e f a ç o n g é n é r a l e , p l u s r u d i m e n -

t a i r e e n c o r e . L ' a s p e c t p h y s i q u e d e s c r é t i n s d i f f è r e o r d i n a i r e 

m e n t d e c e l u i d e s i d i o t s ; i l s s o n t g é n é r a l e m e n t d e p e t i t e 

t a i l l e , à t ê t e r e l a t i v e m e n t v o l u m i n e u s e , a p l a t i e d ' a v a n t e n 

a r r i è r e ; l e c o u e s t c o u r t e t g r o s ; l e t h o r a x e s t d é f o r m é ; l e s 

m e m b r e s s o n t s o u v e n t d é v i é s p a r l e r a c h i t i s m e ; l e s m a s s e s 

m u s c u l a i r e s p e u d é v e l o p p é e s . — L e c r é t i n i s m e s ' o b s e r v e 

d a n s l e s p a y s o u r è g n e l e g o i t r e , e t l ' o n a d m e t g é n é r a l e m e n t 

q u e l e c r é t i n i s m e e s t l e d e g r é l e p l u s g r a v e , l a f o r m e l a p l u s 

c o m p l è t e d ' u n e e n d é m i e d o n t l e g o i t r e r e p r é s e n t e l a p r e -

m i è r e é t a p e . T o u t e f o i s , b e a u c o u p d e c r é t i n s n e s o n t j a m a i s 

g o i t r e u x . 



§ I I I . - I m b é c i l l i t é 

L e s imbéciles o c c u p e n t u n e p l a c e i n t e r m é d i a i r e e n t r e l e s 

i d i o t s e t l e s i n d i v i d u s à i n t e l l i g e n c e m é d i o c r e , m a i s e n c o r e 

n o r m a l e . I l s s e d i s t i n g u e n t d e c e u x - c i n o n s e u l e m e n t p a r 

l ' i n f é r i o r i t é p l u s m a r q u é e d e c e r t a i n e s f a c u l t é s , m a i s p a r l e 

d é f a u t d ' é q u i l i b r e e n t r e c e s f a c u l t é s . L e s i m b é c i l e s p e u v e n t 

ê t r e d o u é s d ' u n e v i v e m é m o i r e , a v o i r d e s a p t i t u d e s r e m a r -

q u a b l e s p o u r c e r t a i n s t r a v a u x , ê t r e c a p a b l e s d e g a g n e r l a r -

g e m e n t l e u r v i e , p o s s é d e r u n e i n s t r u c t i o n d é v e l o p p é e ; m a i s 

i l s m a n q u e n t m a n i f e s t e m e n t d e r e c t i t u d e d a n s l e u r s j u g e -

m e n t s , c o o r d o n n e n t m a l l e u r s i d é e s , o b é i s s e n t , d a n s l e u r s 

d é t e r m i n a t i o n s , à d e s m o t i f s m a l a p p r o p r i é s , s a n s u t i l i -

s e r , c o m m e l e f e r a i t u n i n d i v i d u s a i n , t o u t e s l e u r s n o t i o n s 

a c q u i s e s . 

L e s i m b é c i l e s p r é s e n t e n t , m o i n s c o n s t a m m e n t q u e l e s 

i d i o t s , m a i s a s s e z s o u v e n t e n c o r e , l e s m a l f o r m a t i o n s d o n t 

n o u s a v o n s i n d i q u é p l u s h a u t l e s p r i n c i p a l e s . 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E 

D E S N É V R O S E S E T D E S A U T R E S É T A T S P A T H O L O G I Q U E S 
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C e r t a i n e s n é v r o s e s , c o m m e a u s s i c e r t a i n e s i n t o x i c a t i o n s , 

c e r t a i n e s c o n d i t i o n s d ' h é r é d i t é , p e u v e n t e n t r a î n e r u n é t a t 

m e n t a l p a r t i c u l i e r . E n v e r t u d e c e t é t a t , l e s i n d i v i d u s a g i s -

s e n t b i e n e n c o r e a p r è s d é l i b é r a t i o n , m a i s a p r è s u n e d é l i -

b é r a t i o n q u i n e s ' a c c o m p l i t p a s c o m m e c h e z l e s a u t r e s 

h o m m e s , e t d o n t l e s d é f e c t u o s i t é s s o n t d ' a i l l e u r s u n p e u 

d i f f é r e n t e s s u i v a n t ' l a c a t é g o r i e d e s i n d i v i d u s a u x q u e l s n o u s 

f a i s o n s a l l u s i o n . I l y a d a n s l e s d é t e r m i n a t i o n s d e c e s m a l a d e s 

q u e l q u e c h o s e d e p l u s q u e l ' e r r e u r b a n a l e d ' u n e s p r i t f a u x ; 

o n y t r o u v e u n e i n f l u e n c e p a t h o l o g i q u e q u i , e n m ê m e t e m p s 

q u ' e l l e i m p r i m e a u x a c t e s c o m m i s u n c e r t a i n c a r a c t è r e d ' i n -

s a n i t é , i n d i q u e q u e c e s a c t e s n e d o i v e n t p a s e n t r a î n e r l e 

m ê m e d e g r é d e r e s p o n s a b i l i t é q u e s ' i l s ' a g i s s a i t d ' u n h o m m e 

o r d i n a i r e . 

C e t é t a t m e n t a l e s t d ' a i l l e u r s l o i n d ' ê t r e c o n s t a n t d a n s 

t o u t e s l e s n é v r o s e s e t d a n s t o u s l e s é t a t s p a t h o l o g i q u e s q u e 

n o u s a l l o n s p a s s e r e n r e v u e ; i l v a r i e n o n s e u l e m e n t s u i v a n t 

l e s i n d i v i d u s , m a i s e n c o r e s u i v a n t l e s p é r i o d e s d e l ' a f f e c t i o n , 

e t i l d o i t ê t r e é t u d i é a t t e n t i v e m e n t c l a n s c h a q u e c a s p a r t i -

c u l i e r . 

§ I . — É t a t m e n t a l d e s h y s t é r i q u e s 

L ' h y s t é r i e s e c o m p l i q u e q u e l q u e f o i s d e f o l i e p r o p r e m e n t 

d i t e a v e c d é l i r e b i e n c a r a c t é r i s é : m a n i a q u e , l y p é m a n i a -

q u e , e t c . ; e l l e d é t e r m i n e q u e l q u e f o i s a u s s i d e s i m p u l s i o n s 

i r r é s i s t i b l e s p l u s o u m o i n s i n c o n s c i e n t e s . M a i s c e s o n t l à 

d e s m a n i f e s t a t i o n s r e l a t i v e m e n t r a r e s d e l a n é v r o s e , s u r 

l e s q u e l l e s n o u s n ' a v o n s p a s à r e v e n i r d a n s c e c h a p i t r e . E n 

l e s l a i s s a n t d e c ô t é , i l r e s t e à e n v i s a g e r l ' é t a t m e n t a l d e s 

h y s t é r i q u e s , q u i o f f r e p r e s q u e t o u j o u r s c e r t a i n e s p a r t i c u l a -

r i t é s , e t q u i e s t s o u v e n t a s s e z t r o u b l é p o u r e x e r c e r s u r l e s 

a c t e s u n e i n f l u e n c e m o r b i d e , e t e n t r a î n e r u n e a t t é n u a t i o n p l u s 

o u m o i n s c o n s i d é r a b l e d e l a r e s p o n s a b i l i t é . 

L e c a r a c t è r e d e s h y s t é r i q u e s e s t f a n t a s q u e , b i z a r r e , m o b i l e , 

i n c o n s é q u e n t ; e l l e s o n t d e s a m i t i é s e t d e s h a i n e s e x t r ê m e -

m e n t v i v e s , q u e s o u v e n t r i e n n e j u s t i f i e , q u i a p p a r a i s s e n t 

e t d i s p a r a i s s e n t q u e l q u e f o i s s a n s m o t i f s a p p r é c i a b l e s o u r a i -

' s o n n a b l e s , e t q u ' e l l e s c h e r c h e n t à s a t i s f a i r e à t o u t p r i x . 

U n t r a i t q u i l e u r a p p a r t i e n t e n p r o p r e , c ' e s t l e b e s o i n d e s e 

m e t t r e e n é v i d e n c o , d ' a p p e l e r l ' a t t e n t i o n , d ' e x c i t e r l ' i n t é r ê t 

o u l a c u r i o s i t é , d e j o u e r u n r ô l e r o m a n e s q u e , d e s e m e t t r e 

e n s c è n e s o u s u n a s p e c t q u e l c o n q u e . P o u r s a t i s f a i r e à c e 

b e s o i n , c e r t a i n e s h y s t é r i q u e s i n v e n t e n t l e s h i s t o i r e s l e s p l u s 

é t r a n g e s o u l e s p l u s c o m p l i q u é e s , e t p o u r r e m p l i r l e r ô l e 



§ I I I . - I m b é c i l l i t é 

L e s imbéciles o c c u p e n t u n e p l a c e i n t e r m é d i a i r e e n t r e l e s 

i d i o t s e t l e s i n d i v i d u s à i n t e l l i g e n c e m é d i o c r e , m a i s e n c o r e 

n o r m a l e . I l s s e d i s t i n g u e n t d e c e u x - c i n o n s e u l e m e n t p a r 

l ' i n f é r i o r i t é p l u s m a r q u é e d e c e r t a i n e s f a c u l t é s , m a i s p a r l e 

d é f a u t d ' é q u i l i b r e e n t r e c e s f a c u l t é s . L e s i m b é c i l e s p e u v e n t 

ê t r e d o u é s d ' u n e v i v e m é m o i r e , a v o i r d e s a p t i t u d e s r e m a r -

q u a b l e s p o u r c e r t a i n s t r a v a u x , ê t r e c a p a b l e s d e g a g n e r l a r -

g e m e n t l e u r v i e , p o s s é d e r u n e i n s t r u c t i o n d é v e l o p p é e ; m a i s 

i l s m a n q u e n t m a n i f e s t e m e n t d e r e c t i t u d e d a n s l e u r s j u g e -

m e n t s , c o o r d o n n e n t m a l l e u r s i d é e s , o b é i s s e n t , d a n s l e u r s 

d é t e r m i n a t i o n s , à d e s m o t i f s m a l a p p r o p r i é s , s a n s u t i l i -

s e r , c o m m e l e f e r a i t u n i n d i v i d u s a i n , t o u t e s l e u r s n o t i o n s 

a c q u i s e s . 

L e s i m b é c i l e s p r é s e n t e n t , m o i n s c o n s t a m m e n t q u e l e s 

i d i o t s , m a i s a s s e z s o u v e n t e n c o r e , l e s m a l f o r m a t i o n s d o n t 

n o u s a v o n s i n d i q u é p l u s h a u t l e s p r i n c i p a l e s . 

C H A P I T R E C I N Q U I È M E 
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C e r t a i n e s n é v r o s e s , c o m m e a u s s i c e r t a i n e s i n t o x i c a t i o n s , 

c e r t a i n e s c o n d i t i o n s d ' h é r é d i t é , p e u v e n t e n t r a î n e r u n é t a t 

m e n t a l p a r t i c u l i e r . E n v e r t u d e c e t é t a t , l e s i n d i v i d u s a g i s -

s e n t b i e n e n c o r e a p r è s d é l i b é r a t i o n , m a i s a p r è s u n e d é l i -

b é r a t i o n q u i n e s ' a c c o m p l i t p a s c o m m e c h e z l e s a u t r e s 

h o m m e s , e t d o n t l e s d é f e c t u o s i t é s s o n t d ' a i l l e u r s u n p e u 

d i f f é r e n t e s s u i v a n t ' l a c a t é g o r i e d e s i n d i v i d u s a u x q u e l s n o u s 

f a i s o n s a l l u s i o n . I l y a d a n s l e s d é t e r m i n a t i o n s d e c e s m a l a d e s 

q u e l q u e c h o s e d e p l u s q u e l ' e r r e u r b a n a l e d ' u n e s p r i t f a u x ; 

o n y t r o u v e u n e i n f l u e n c e p a t h o l o g i q u e q u i , e n m ê m e t e m p s 

q u ' e l l e i m p r i m e a u x a c t e s c o m m i s u n c e r t a i n c a r a c t è r e d ' i n -

s a n i t é , i n d i q u e q u e c e s a c t e s n e d o i v e n t p a s e n t r a î n e r l e 

m ê m e d e g r é d e r e s p o n s a b i l i t é q u e s ' i l s ' a g i s s a i t d ' u n h o m m e 

o r d i n a i r e . 

C e t é t a t m e n t a l e s t d ' a i l l e u r s l o i n d ' ê t r e c o n s t a n t d a n s 

t o u t e s l e s n é v r o s e s e t d a n s t o u s l e s é t a t s p a t h o l o g i q u e s q u e 

n o u s a l l o n s p a s s e r e n r e v u e ; i l v a r i e n o n s e u l e m e n t s u i v a n t 

l e s i n d i v i d u s , m a i s e n c o r e s u i v a n t l e s p é r i o d e s d e l ' a f f e c t i o n , 

e t i l d o i t ê t r e é t u d i é a t t e n t i v e m e n t d a n s c h a q u e c a s p a r t i -

c u l i e r . 

§ I . — É t a t m e n t a l d e s h y s t é r i q u e s 

L ' h y s t é r i e s e c o m p l i q u e q u e l q u e f o i s d e f o l i e p r o p r e m e n t 

d i t e a v e c d é l i r e b i e n c a r a c t é r i s é : m a n i a q u e , l y p é m a n i a -

q u e , e t c . ; e l l e d é t e r m i n e q u e l q u e f o i s a u s s i d e s i m p u l s i o n s 

i r r é s i s t i b l e s p l u s o u m o i n s i n c o n s c i e n t e s . M a i s c e s o n t l à 

d e s m a n i f e s t a t i o n s r e l a t i v e m e n t r a r e s d e l a n é v r o s e , s u r 

l e s q u e l l e s n o u s n ' a v o n s p a s à r e v e n i r d a n s c e c h a p i t r e . E n 

l e s l a i s s a n t d e c ô t é , i l r e s t e à e n v i s a g e r l ' é t a t m e n t a l d e s 

h y s t é r i q u e s , q u i o f f r e p r e s q u e t o u j o u r s c e r t a i n e s p a r t i c u l a -

r i t é s , e t q u i e s t s o u v e n t a s s e z t r o u b l é p o u r e x e r c e r s u r l e s 

a c t e s u n e i n f l u e n c e m o r b i d e , e t e n t r a î n e r u n e a t t é n u a t i o n p l u s 

o u m o i n s c o n s i d é r a b l e d e l a r e s p o n s a b i l i t é . 

L e c a r a c t è r e d e s h y s t é r i q u e s e s t f a n t a s q u e , b i z a r r e , m o b i l e , 

i n c o n s é q u e n t ; e l l e s o n t d e s a m i t i é s e t d e s h a i n e s e x t r ê m e -

m e n t v i v e s , q u e s o u v e n t r i e n n e j u s t i f i e , q u i a p p a r a i s s e n t 

e t d i s p a r a i s s e n t q u e l q u e f o i s s a n s m o t i f s a p p r é c i a b l e s o u r a i -

' s o n n a b l e s , e t q u ' e l l e s c h e r c h e n t à s a t i s f a i r e à t o u t p r i x . 

U n t r a i t q u i l e u r a p p a r t i e n t e u p r o p r e , c ' e s t l e b e s o i n d e s e 

m e t t r e e n é v i d e n c o , d ' a p p e l e r l ' a t t e n t i o n , d ' e x c i t e r l ' i n t é r ê t 

o u l a c u r i o s i t é , d e j o u e r u n r ô l e r o m a n e s q u e , d e s e m e t t r e 

e n s c è n e s o u s u n a s p e c t q u e l c o n q u e . P o u r s a t i s f a i r e à c e 

b e s o i n , c e r t a i n e s h y s t é r i q u e s i n v e n t e n t l e s h i s t o i r e s l e s p l u s 

é t r a n g e s o u l e s p l u s c o m p l i q u é e s , e t p o u r r e m p l i r l e r ô l e 



q u ' e l l e s o n t c h o i s i , e l l e s o n t r e c o u r s à d e s m e n s o n g e s h a b i -

l e m e n t c o m b i n é s , e t n e r e c u l e n t d e v a n t a u c u n e d e s c o n s é -

q u e n c e s d e l a c o m é d i e q u ' e l l e s j o u e n t . O n c o n n a î t l a t e n d a n c e 

q u ' o n t b e a u c o u p d ' h y s t é r i q u e s à e x a g é r e r l e u r s s o u f f r a n c e s , 

à s i m u l e r d e s t r o u b l e s d e l a s a n t é q u ' e l l e s n ' o n t p a s , m a i s 

q u ' e l l e s s u p p o s e n t d e n a t u r e à e x c i t e r l ' é t o n n e m e n t d e s m é d e -

c i n s o u d e s p e r s o n n e s d e l e u r e n t o u r a g e ; o n p e u t c i t e r 

c o m m e e x e m p l e l ' o b s e r v a t i o n d e c e t t e h y s t é r i q u e q u i p l a ç a i t 

s e s e x c r é m e n t s d a n s s a b o u c h e p o u r f a i r e c r o i r e q u ' e l l e 

a v a i t d e s v o m i s s e m e n t s d e m a t i è r e s f é c a l e s . — Q u a n d , 

a u l i e u d e s y m p t ô m e s p l u s o u m o i n s b i z a r r e s , l ' h y s t é -

r i q u e s e d é c i d e à f e i n d r e q u ' e l l e a é t é v i c t i m e d e p e r s é c u -

t i o n s , d ' a t t e n t a t s , e l l e p o u s s e s o u v e n t l e s c h o s e s j u s q u ' a u 

b o u t , p o u r s u i t s o n p r é t e n d u a g r e s s e u r d e v a n t l e s t r i b u n a u x , 

e n s ' a r r a n g e a n t p o u r d o n n e r à s a p l a i n t e t o u t e s l e s a p p a -

r e n c e s d e l a v é r i t é . Q u e l q u e s e x e m p l e s m o n t r e r o n t à l ' a i d e 

d e q u e l s m o y e n s c e s a c c u s a t i o n s m e n s o n g è r e s p e u v e n t ê t r e 

s o u t e n u e s . 

E n 1 8 3 4 , u n e j e u n e f i l l e d e 1 6 a n s , M a r i e M . . . 1 , h a b i t a n t 

a v e c s o n p è r e , g é n é r a l c o m m a n d a n t l ' É c o l e d e c a v a l e r i e d e 

S a u m u r , e s t t r o u v é e u n e n u i t d a n s s a c h a m b r e , é t e n d u e s u r 

l e s o l , e n c h e m i s e , t a c h é e d e s a n g , u n m o u c h o i r s e r r é a u t o u r 

d u c o u . E l l e d é c l a r e q u ' u n o f f i c i e r d e l ' E c o l e , q u ' e l l e a 

r e c o n n u p o u r ê t r e l e l i e u t e n a n t d e l a R o n c i è r e , m a l g r é l e s 

s o i n s q u ' i l p r e n a i t p o u r c a c h e r s o n v i s a g e , a p é n é t r é d a n s s a 

c h a m b r e , p a r e s c a l a d e ^ e n b r i s a n t u n c a r r e a u , a e s s a y é d e l à 

v i o l e r , e t l ' a f r a p p é e d e c o u p s d e c o u t e a u d a n s l e s p a r t i e s 

g é n i t a l e s . D e p u i s q u e l q u e s t e m p s l a f a m i l l e d e M a r i e M . . . 

r e c e v a i t u n e q u a n t i t é d e l e t t r e s a n o n y m e s , p l e i n e s d ' o u t r a g e s 

o u m e n a c e s p o u r M a r i e M . . . , e t q u i e n r é a l i t é é t a i e n t l ' œ u v r e 

d e c e l l e - c i , a i n s i q u e t o u t e l a m i s e e n s c è n e d u p r é t e n d u . 

a t t e n t a t . O n c r u t c e p e n d a n t l e r é c i t d e M a r i e M . . . , q u i 

é t a i t , à n ' e n p a s d o u t e r , u n e h y s t é r i q u e : l e m a l h e u r e u x d e 

l a R o n c i è r e f u t c o n d a m n é à d i x a n s d e r é c l u s i o n , s u b i t s a 

p e i n e e n e n t i e r , e t f u t e n s u i t e r é h a b i l i t é ( e n 1 8 4 9 ) . 

11 y a d e u x o u t r o i s a n s , u n e j e u n e fille q u i s e t r o u v a i t d a n s 

1 Causes célèbres, t . X , c a h i e r i ô . 

u n t r a i n d u c h e m i n d e f e r d e c e i n t u r e à P a r i s , s a u t e d ' u n 

w a g o n à u n e s t a t i o n , d é c l a r e q u ' u n h o m m e v i e n t d e t e n t e r 

d e l a v i o l e r , e t n ' y a y a n t p a s r é u s s i , l ' a f r a p p é e d ' u n c o u p 

d e c o u t e a u e t s ' e s t e n f u i : e l l e p o r t e e n e f f e t u n e b l e s s u r e à l a 

p o i t r i n e . O n r e c h e r c h e l e c o u p a b l e q u i r e s t e i n t r o u v a b l e , e t 

a p r è s e n q u ê t e , o n a c q u i e r t l a p r e u v e q u e l ' a t t e n t a t n ' a j a m a i s 

é t é c o m m i s , e t q u e l a p l a i g n a n t e s ' e s t b l e s s é e e l l e - m ê m e . 

U n e fille1 q u e l ' o n c r o y a i t p a r a l y s é e e t a v e u g l e d i t a v o i r 

é t é l ' o b j e t d ' u n e o d i e u s e a g r e s s i o n . S e p t h o m m e s e n t r e n t c l a n s 

s a c h a m b r e , l ' a t t a c h e n t , l u i i n t r o d u i s e n t q u e l q u e c h o s e d e b r û -

l a n t d a n s l e s p a r t i e s g é n i t a l e s . E l l e s ' é v a n o u i t . E n r e v e n a n t 

à e l l e , e l l e a c c u s e d e u x i n d i v i d u s . D e s s o i n s l u i s o n t d o n n é s , 

e t e n l a m e t t a n t s u r l e v a s e , o n e n t e n d u n c h o c : o n r a m a s s e 

u n m o r c e a u d e f e r . O n e x a m i n e a l o r s l a p r é t e n d u e v i c t i m e , 

e t o n t r o u v e d a n s l e v a g i n t r e i z e m o r c e a u x d e f e r r o u i l l é . 

u n a u t r e é t a i t d a n s l e . r e c t u m . Q u e l q u e s j o u r s a p r è s , o n 

r e t r o u v e d e u x l a m e s d e c o u t e a u d e 8 à 9 c e n t i m è t r e s e t 

u n r o u l e a u d e fil d e f e r ; l a m u q u e u s e v a g i n a l e é t a i t e x e m p t e 

d e t r a c e d e b l e s s u r e s . L ' a t t e n t a t a v a i t é t é s i m u l é , e t l e s 

p r é t e n d u s c o u p a b l e s , t r a d u i t s d e v a n t l e s t r i b u n a u x , f u r e n t 

a c q u i t t é s . 

D a n s d ' a u t r e s c a s , d e s h y s t é r i q u e s o f f r e n t à c e r t a i n s 

h o m m e s , s p é c i a l e m e n t à d e s p r ê t r e s , à d e s m é d e c i n s , d e s e 

l i v r e r à e u x , l e s p o u r s u i v e n t d e l e u r s o b s e s s i o n s , e t l e s 

a c c u s e n t e n s u i t e f a u s s e m e n t d e l e s a v o i r v i o l é e s , d ' a v o i r e u 

d e s r a p p o r t s s e x u e l s a v e c e l l e s . — I l n e f a u d r a i t p a s c r o i r e 

t o u t e f o i s , d ' a p r è s c e s e x e m p l e s , q u e l ' h y s t é r i q u e s o i t p o r t é e 

p a r t i c u l i è r e m e n t a u x d é s i r s v é n é r i e n s ; l ' a c c u s a t i o n d e v i o l 

e s t s o u v e n t a d o p t é e , s u r t o u t p a r c e q u ' e l l e p e r m e t u n r é c i t 

p l u s d r a m a t i q u e , e t p l u s c a p a b l e d ' e x c i t e r l ' i n t é r ê t . 

A c ô t é d e c e s c a s , o ù l ' h y s t é r i q u e e s t f a u s s e m e n t a c c u s a -

t r i c e , i l e n e s t d ' a u t r e s o ù c ' e s t e l l e q u i c o m m e t d e s d é l i t s o u 

d e s c r i m e s . C e r t a i n s d e c e s a c t e s b i e n q u ' a c c o m p l i s d ' u n e 

f a ç o n p a r f a i t e m e n t c o n s c i e n t e e t p é m é d i t é s p l u s o u m o i n s 

l o n g u e m e n t , s o n t s u g g é r é s p a r d e s m o t i f s t e l l e m e n t f u t i l e s . 

1 L e g r a n d d u S a u l l e , les Ilystériques, é l a t p h y s i q u e e t é t a t m e n t a l , a c t e s 
i n s o l i t e s , d é l i o t u e u x e t c r i m i n é i s . P a r i s . 1 8 8 ? . 



dénotent un tel dédain des conséquences, ou contrastent si 
étrangement avec les habitudes ordinaires de la coupable, 
qu'il est impossible de ne pas y voir une incapacité maladive 
de résistance à la tentation. Il s'agit par exemple de vols 
d'objets de peu de valeur commis quelquefois par des femmes 
riches, ou du moins très en mesure de payer ce qu'elles ont 
dérobé ; dans la plupart des cas, le vol a plutôt pour but 
de satisfaire une fantaisie momentanée que d'obtenir un gain 
illicite, de se créer des ressources, à la façon des filous et 
des vulgaires voleurs. — Une proportion notable des vols 
commis dans les grands magasins de Paris, ont pour auteurs 
des hystériques i . 

Dans d'autres cas, il s'agit de rapts d'enfants commis pour 
satisfaire un besoin intense et maladif de maternité. Nous 
avons examiné, avec M. le docteur Motet, une jeune femme 
qui à plusieurs reprises s'était crue enceinte, avait adopté un 
enfant, avait failli une première fois être poursuivie pour 
rapt d'un autre enfant. En dernier lieu, elle avait simulé une 
grossesse dont elle indiquait tous les p r o g r è s à son mari resté 
à l 'étranger ; au terme normal, elle annonce à celui-ci qu'elle 
vient d'accoucher et elle lui envoie en effet l 'extrait de nais 
sauce d'un enfant que, de connivence avec la véritable mère, 
elle avait présenté à l'état civil comme étant le sien. Cette 
fraude avait été accomplie sans aucun but d'intérêt per-
sonnel, avec une maladresse telle qu'elle avait été presque 
immédiatement découverte, sans que d'ailleurs la coupable 
ait paru éprouver grande inquiétude des conséquences judi-
ciaires qui résultaient de son action2. 

Des crimes plus graves peuvent être commis par des hys-
tériques. On trouve dans les Annales médico-psycholo-
giques'-1 l'observation d'une hystérique, exerçant la profes -
sion de garde-malade et qui, dans l'espace de plusieurs 
années avait empoisonné neuf personnes, sans être poussée 
ni par la vengeance ni par l'intérêt. — Peut-être était-ce 

1 Des vols aux étalages ou dans les grands magasins. Discussion à la 
Société de méd. lèg., 1881 ( t . VII des Bulletins). 

2 Rapport médico-légal, à la fin du livre. 
•i 1859, 5e série. 

aussi une hystérique que cette fameuse Ilelene Jégado qui 
de 1833 à 1851, empoisonna vingt-six personnes dont huit 
succombèrent, sans avoir obéi à aucun motif « P 1 « ^ 

Hypnotisme. - C'est à l 'hystérie que se r a t t a g e n t . e 
plus souvent les phénomènes hypnotiques : la l e r t ^ g e , £ 
catalepsie, le somnambulisme provoque, les ^ p ^ s les 
actes commis ou subis par les malades qui se ^ e n 

cet état Malgré l'intérêt si vif que présente 1 étude de ce, 
phénomènes, nous nous bornons à les mentionner parce que 
jusqu'ici ils n'ont jamais eu d'application medico-legale saut 
S d e t r è s rares affaires de viol ou d'attentat a la pudeur 
et aue probablement il en sera toujours ainsi-. Nous a^ons 
cité ailleurs (p. 312 et 352) l'expertise de M. le professeur 
Brbuardel et celle de M- le docteur Motet, dans lesquelles 
cette question de l'hypnotisme a été soulevée. 

Examen médico-légal des hystériques. - L h > a i e s e 
manifeste en général par des sympt mes somatique a e 
tranchés pour qu'il soit ordinairement facile 
la maladie. Il nous est impossible de résumer ci les symp 
" e l 'hystérie; c'est là une tâche trop longue et qui 
d'ailleurs sort du cadre de cet ouvrage. 

S i ne suffit pas au médecin légiste d ' a W 
l'existence de l 'hystérie ; i l fautqu' dreclherche queUe:nfiuence 
elle a pu exercer sur l'état mental. Or cette influence e 
des plus variables suivant chaque cas -
n'est nullement en rapport avec le nombre et " « d e ^ 
symptômes physiques. Avec une hystene 
manifestations romatiques, peuvent exister des t rend des ^ 
chiques très accusés et inversement une hystene a s P ^ 
multiples, apparents, graves peut n'exercer qu une très faible 
action sur les facultés intellectuelles. 

D'ailleurs, il s'en faut de beaucoup que tous les actes délic-
tueux ou criminels commis par les femmes atteintes de 1 h |>-
ér e la mieux caractérisée, portent le cachet de l'irresponsa-

bilité pathologique plus ou moins complète. Sous ce rapport, 

1 Causes célèbres, t . VII, cahier 23. 
2 Gilles de la Tourelle, Hypnotisme au, point de vue medico-legat. 



tout est question d'espèce et il n'y a guère d'indications 
générales à formuler. Dans chaque cas particulier, il y a à 
étudier l'état mental de la femme, non seulement au moment 
de l'examen, mais encore, autant que possible, au moment 
où l'acte a été commis ; car l'état mental d'une hystérique 
est très variable, et telle de ces malades, responsable à une 
certaine époque, ne l'est plus à une autre. Les antécédents, 
les désordres psychiques qui ont pu se manifester antérieu-
rement doivent être recherchés avec soin. Enfin, les circon-
stances au milieu desquelles a été commis l'acte coupable, 
le contraste choquant qu'il présente avec l'honorabilité et la 
conduite ordinaire de l'accusée, la futilité des motifs, le peu 
de proportion entre le profit recherché et les risques courus, 
l'indifférence devant les conséquences, constituent des élé-
ments très importants d'appréciation. 

Les rapports sur ce sujet, que l'on trouvera à la fin du 
volume, montreront sur quels éléments les experts basent 
leurs conclusions. 

§11. — É t a t m e n t a l d e s é p i l e p t i q u e s 

Il est des épileptiques qui conservent longtemps ou tou-
jours l'intégrité complète de leurs facultés mentales, chez 
lesquels la maladie se manifeste uniquement par ses symp-
tômes convulsifs ou vertigineux et n'exerce aucune influence 
notable sur l'intelligence et le caractère. — 11 en est d'autres 
qui sont atteints plus ou moins rapidement d'aliénation com-
plète. — D'autres encore sont sujets aux impulsions irrésis-
tibles dont nous avons déjà parlé; mais dans l'intervalle de 
ees accès, ils peuvent être sains d'esprit. — Enfin, une der-
nière catégorie comprend les épileptiques, en assez grand 
nombre, chez lesquels les facultés mentales, sans être dégra-
dées jusqu'à l'aliénation proprement dite, ont cependant subi 
une atteinte manifeste. 

C'est surtout sur le caractère que la maladie exerce alors 
une influence bien marquée; beaucoup d'épileptiques sont en 
effet sombres, méchants, sournois, orgueilleux, susceptibles, 
irascibles, vindicatifs et haineux. Ils sont ainsi portés à con:-

mettre des actes violents ou répréhensibles dont ils com-
prennent d'ailleurs toute la portée et qui sont accomplis 
quelquefois à l'aide de longues combinaisons. La responsa-
bilité pleine et entière de ces actes ne peut pas cependant 
leur être toujours imputée et, dans beaucoup de cas, il est 
évident pour le- médecin, que la perversité des épileptiques 
est maladive, que chez eux c'est en vertu d'une modification 
pathologique que les passions acquièrent une violence 
extrême, en même temps que diminue la résistance à leurs 
suggestions. « Le mal caduc, disait Boileau de Castelnau, 
empêche de mesurer la portée des haines, d'en apprécier le. 
fondement, d'en contenir l'exagération. » 

Ces modifications du caractère peuvent être permanentes, 
mais ordinairement elles sont beaucoup plus accentuées avant 
et après un accès convulsif ou vertigineux, ou même elles 
n'existent qu'à ce moment. Cette influence de l'accès sur la 
personnalité psychique du malade est connue depuis long-
temps, et autrefois on annulait volontiers les actes civils qui 
avaient été consentis avant ou après l'attaque, de même cpie 
l'on admettait l'irresponsabilité pour les actions commises 
dans les trois jours qui suivaient l'accès. Ce délai de trois 
j o u r s est d'ailleurs tout à fait arbitraire; en effet, la durée 
des troubles intellectuels qui suivent ou précèdent l'accès 
n'est pas moins variable que leur intensité et leur forme. Il 
est des cas en effet où, au lieu soit de ces modifications en 
quelque sorte conscientes du caractère, soit des impulsions 
aveugles et irrésistibles, c'est un véritable délire avec ou 
sans hallucinations qu'on observe. Entre ce délire qui ren-
ie malade irresponsable1 et l'excitation, l'exaltation des 
passions, il est divers degrés qui comportent une atténuation 
plus ou moins considérable de la responsabilité. 

1 On peut citer un assez grand nombre de crimes commis sous l'influence 
de ce délire. Un garçon boucher inculpé du meurtre d'un de ses camarades 
s'était imaginé qu'on voulait le tuer et l'achever avec un fusil. D , jeune litho-
graphe. avait été poussé à une double tentative d'homicide et de suicide par 
un motif analogue. Une lettre deposée sur sa table, et d a n s laquelle.1 révéla,t 
le projet de trois autres assassinats, fit voir que cet infortune, obsède de 
visions sinistres, n'avait d'autres dessein que de se soustraire a d odieuses 
poursuites (Delasiauve, Traité 'le l'épilepsf. Pans . tSa'., \ . Masson). 



Mais, il faut le répéter, ce ne sont pas seulement les actes 
commis immédiatement avant ou après l'accès qui peuvent 
entraîner une atténuation de la responsabilité ; même pour 
des actes commis par des épileptiques non délirants, non 
impulsifs, ni aliénés, agissant dans l'intervalle des accès, on 
doit souvent encore considérer la responsabilité comme 
diminuée. — Dans chaque cas particulier, l'expert peut 
arriver par un examen approfondi de l'état mental, par 
l'étude des circonstances du fait, par une enquête minutieuse 
sur les antécédents, à reconnaître si les actes qui font l'objet 
de la poursuite judiciaire portent ou non le cachet de la cri-
minalité pathologique. 

§111. — É t a t m e n t a l d e s a l c o o l i q u e s 

Il faut revenir encore dans ce chapitre sur l'alcoolisme. 
Nous avons signalé déjà les impulsions qu'il peut déterminer 
et parlé aussi du delirium tremens. En dehors de ces mani-
festations psychiques, l'alcoolisme imprime fréquemment à 
l'état mental d'autres modifications que le médecin légiste 
doit connaître. 

Toutes les facultés mentales de l'alcoolique peuvent être 
amoindries, mais les troubles les plus frappants portent sur 
le caractère. L'alcoolique est souvent insouciant, incapable 
des longues préoccupations que les soucis de toute nature 
donnent aux autres hommes ; il est assez indifférent aux sen-
timents qu'il éprouvait autrefois, ou du moins les émotions 
qu'il peut encore ressentir vivement ne persistent guère chez 
lui, et il les oublie facilement. D'autres traits importants de 
son caractère sont la mobilité des idées et la rapidité des 
décisions qu'il prend sans délibération suffisante, sans faire 
entrer en balance les motifs que d'autres prendraient en con-
sidération. Il passe immédiatement à l'exécution ; mais, s'il 
échoue, il renonce volontiers à son projet et souvent l'aban-
donne définitivement. On voit ainsi des alcoliques qui essaient 
de se suicider pour les motifs les plus futiles, ou même sans 
pouvoir donner aucune raison de leur désespoir, et qui 
ensuite ne renouvellent plus jamais leur tentative. Nous avons 

parlé ailleurs d'un homme qui s'était précipité de la colonm; 
de la Bastille, et qui, par un hasard extraordinaire, n'eut 
aucune blessure grave ; cet homme, alcoolique avéré, resta 
ensuite dix années sans manifester aucun dégofit pour l'exis-
tence, puis un jour, ayant parié de sauter de l'impériale d'un 
omnibus en marche, il se tua en exécutant ce pari. 

Ces dispositions d'esprit font comprendre certains délits ou 
certains crimes qui sembleraient difficilement explicables de 
la part des autres hommes. Elles doivent être recherchées 
dans chaque cas particulier par le médecin légiste, et signa-
lées quand elles existent, car lorsqu'elles sont très accentuées, 
elles sont de nature à disposer à une certaine indulgence les 
magistrats et les jurés. 

§ Ï V . — M o r p h i o m a n i e 

L'intoxication chronique par l'opium détermine, comme 
l'alcoolisme, outre des symptômes somatiques, certains trou-
bles des facultés mentales qui doivent être envisagés au point 
de vue médico-légal. 

L'empoisonnement lent par l'opium en nature, si fréquent 
dans certaines contrées de l'Orient, n'existe pour ainsi dire 
pas chez nous; mais il est remplacé depuis quelque temps par 
l'intoxication morphinique, opérée par les injections hypo-
dermiques. Dans les deux cas, les symptômes paraissent être 
assez analogues. 

Les individus qui font abus de la morphine sont poussés 
d'abord par le désir de' se procurer le sentiment de calme, de 
bien-être, d'ivresse spéciale que la morphine procure à cer-
tains sujets ; l'injection, faite au début pour calmer une dou-
leur, est continuée ensuite uniquement dans le dessein d'obte-
nir la sensation d'ébriété. Il est des gens pour qui cette 
ébriété a un attrait irrésistible, qui sont morphiomanes 1 

comme d'autres sont dipsomanes. Il est impossible de ne pas 

i II convient de réserver ce sens au mot morphiomanie et de désigner sous 
le nom de morphinisme l'ensemble des symptômes produits par l 'abus pro-
longé du médicament. 



reconnaître, clans certains cas, un caractère pathologique à 
ce goût impérieux de la morphine, et, en fait, beaucoup de 
ceux qui font abus de ce médicammcnt ont présenté anté-
rieurement des bizarreries, des anomalies, des troubles psy-
chiques plus ou moins accusés, plus ou moins nettement 
caractérisés. 

Quoi qu'il en soit, au bout d'un certain temps, qui com-
prendrait ordinairement plusieurs mois \ la morphine de-
vient un stimulant indispensable, sans lequel les diverses 
fonctions languissent, à ce point qu'il est impossible de 
supprimer ou de diminuer trop rapidement les doses du 
médicament, sans faire apparaître les accidents les plus 
graves. Comme les closes doivent être constamment augmen -
tées pour produire le même effet, on voit des individus qui 
absorbent ainsi journellement plus d'un gramme de chlorhy-
drate de morphine. 

On observe alors des désordres de presque toutes les fonc-
tions : inappétence, nausées, vomissements, boulimie, con-
stipation. polvdipsie, palpitations, oppression, dyspnée, trem-
blement des mains et de la langue, névralgies, insomnie, 
hallucinations. En même temps, les facultés intellectuelles 
subissent un affaiblissement graduel qui semble, porter d'abord 
spécialement sur l'attention et la volonté. L'imagination peut 
rester longtemps active et surexcitée \ mais les conceptions 
restent stériles et les résolutions mêmes ne se traduisent diffi-
cilement que par des actes. Pendant les heures où le malade 
n'est pas sous l'influence morphinique, il est dans un état de 
malaise, d'obtusion intellectuelle, et quelquefois d'abrutisse-
ment complet. 

Au milieu de cette diminution intellectuelle, de cet affai-
blissement de la volonté, subsiste, avec les caractères de 
l'instinct le plus impérieux, le désir violent de posséder à 
tout prix le poison qui est devenu une condition réellement 
indispensable de la vie. Le malade concentre sur ce point 

1 Voir a co sujet Ed. Levinstein, la Mophiomanie. Paris , ItSO. 
2 Lire sur ce poiot la description du poete Cli. Baudelaire, les I'arad.it 

arlifictels (Michel Levy, editeur). 

tout ce qui lui reste d'énergie, et s'il n'a pas d'autres moyens, 
il finit par recourir à des vols qui peuvent être commis, du 
reste, avec toutes les précautions qu'emploient les filous ordi-
naires. Récemment, le tribunal de la Seine a jugé et acquitté 
une jeune femme qui, pour acheter les énormes quantités de 
morphine dont elle faisait usage, avait d'abord vendu tout ce 
qu'elle avait pu faire disparaître de son ménage, puis, avait 
volé à deux reprises pour se procurer de l'argent. Malgré les 
apparences de lucidité avec laquelle les actes incriminés 
avaient été commis, l'expert, M. le docteur Motet déclara 
que cette femme (qui, du reste, était en même temps hysté-
rique) était, par suite du morphinisme, dans un état de 
trouble intellectuel et moral entraînant la perte de conscience 
de la valeur de ses actes. 

§ V. — D e s h é r é d i t a i r e s et d e s d é g é n é r é s 

É t a t m e n t a l s e r a p p r o c h a n t de l ' a l i é n a t i o n 

Il est encore une catégorie d'individus chez lesquels on 
est obligé de reconnaître que la responsabilité n'est pas com-
plète, parce que toute leur conduite révèle dans leurs idées, 
dans leurs résolutions, dans leurs actes, une étrangeté frap-
pante, une discordance évidente avec ce qui constitue les 
notions et les tendances d'esprit communes aux autres 
hommes. 

Ces individus ne sont pas des aliénés proprement dits, bien 
que beaucoup d'entre eux le deviennent par la suite ; ils 
n'ont pas de conceptions délirantes, quelques-uns sont d'une 
intelligence remarquable, mais alors le développement excep-
tionnel de certaines facultés s'est fait ordinairement au détri-
ment d'autres. Ce qui constitue les traits principaux de leur 
caractère, c'est l'absence ou la diminution de ce que l'on a 
appelé « le sens moral », l'indifférence devant ce qui est aux 
yeux des autres hommes « le bien » ou « le mal », la violence 
des instincts, souvent pervers, qui les pousse à tous les 
désordres, aux actions les plus audacieuses, les plus témé-

1 Rapport présenté à la Société de mid. leg., séance du 7 mai 18S3. 
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raires, aux délits et aux crimes, leur résistance indomptable 
à tous les moyens de répression. Dès leur enfance, ils se font 
remarquer par l e u r indocilité, leur méchanceté, leurs colères 
violentes, leur résistance aux punitions et aux récompenses. 
Ils se font expulser des maisons d'éducation où ils provoquent 
un scandale intolérable ; plus tard, leur vie devient une série 
d'excentricités, de désordres, d'aventures extraordinaires. 
Leur caractère reste bizarre, fantasque, mobile, exalté ; ils 
refusent de se soumettre aux règles acceptées, par tous, sont 
en lutte ouverte avec toute autorité ; ce sont eux qui forment, 
en grande partie, la population des maisons de correction et 
l'effectif des bataillons de discipline. 

Si l'on étudie de plus près ces individus, on trouve chez 
eux quelque chose de plus que cette incorrection de conduite, 
ces étrangetés ou cette perversité de caractère. La plupart 
sont des héréditaires, c'est-à-dire que l'on retrouve chez 
leurs parents soit la folie proprement dite, soit l'épilepsie, 
l'hystérie, l'alcoolisme, soit une forme quelconque de per-
version mentale ; ils peuvent présenter en même temps diver-
ses imperfections physiques : des vices de conformation de la 
tête ou d'un autre organe, du strabisme, du bégaiement, des 
tics, des mouvements nerveux. Chez d'autres, les désordres 
de l'être moral sont, non plus d'origine congénitale, mais 
acquis, et résultent, par exemple, tantôt d'une fièvre typhoïde, 
tantôt d'un traumatisme ou d'une autre lésion de l'encéphale. 
Quelques-uns enfin, ont eu, à certaines époques de leur exis-
tence, de véritables accès de folie. 

On se trouve ainsi amené à rattacher les instincts pervers 
de ces individus, insticts qui sont en somme analogues à 
ceux de beaucoup de criminels qu'on considère comme sains 
d'esprit, à une cause pathologique, et à y voir la manifesta-
tion, aussi fatale que tel ou tel symptôme physique, d'une 
influence morbide. Mais cette influence n'est pas toujours 
facile à dégager et à mesurer, et c'est pourquoi l'on voit un 
certain nombre de gens traités tour à tour comme des 
aliénés ou comme des criminels, passer, pour des actes a 
peu près analogues, tantôt à la prison, tantôt dans un asile. 

A vrai dire, le spectacle donné par ces individus est bien 
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fait pour ébranler la théorie du libre arbitre et de la respon-
sabilité morale. Entre ceux que l'on fait bénéficier d'une 
atténuation de la responsabilité, parce qu'on a pu reconnaître 
plus nettement la cause de leur perversité, et ceux que l'on 
abandonne aux conséquences qu'entraînent pour eux les défec-
tuosités de leur organisation cérébrale, il y a souvent une 
analogie à peu près complète de l'étal mental, que beaucoup 
de médecins n'ont pas manqué d'apercevoir et de signaler. 
Le crime et la folie ont fréquemment une même origine ; les 
futurs aliénés et les futurs criminels ont souvent le même 
point de départ, in radice conveniunt, suivant l'expression 
de Moreau (de Tours) d. La distinction que l'on établit entre 

i Bien que le sujet ne rentre pas directement dans le cadre de ce livre, 
nous devons dire quelques mots ici d'une science nouvelle, née et cultivée 
surtout en I ta l ie : l 'anthropologie criminelle qui a pour but d'étudier l'homme 
en tant que criminel non aliéné. A côté des individusqui commettent un crime 
ou un délit d'une mauière en quelque sorte accidentelle sous l'influence d'une 
passion vivement surexitée, il y a le criminel d 'habitude, le criminel-ne. 
Cette conception de l'individu voué au crime est t r è s ancienne et enracinee 
dans notre esprit. Mais Lombroso et son école ont eu le méri te de prociser 
cette idée, et de s'efforcer, par des études aussi pat ientes qu'ingénieuses, de 
dessiner le type du criminel-né. 

Ce type se*caractérise par des particulari tés anatomiques, physiologiques 
e t psychiques. 

Au point de vue psychique, le t rai t le plus saillant est l 'absence de la sensi-
bilité affective,le défaut de ce qu'on a appelé depuis longtemps le sensmoral. 
La cruauté, l 'absence de remords, le profond égoïsme, l'insouciance ne sont 
que les manifestat ions les plus f rappantes de cette anesthésie morale ; en y 
regardant de près, 011 en t rouve bien d 'autres . Le criminel res te , en réalité, 
indiffèrent à la plupart des émotions qui touchent les autres hommes, bien 
que profondément remué par d'autres : la vanité, la vengeance, la luxure, le 
jeu, etc. Le criminel es t , sous ce rappor t , t rès voisin du fou moral ; il n'en 
est même qu'une variété suivant l 'Ecole italienne. 

Au point de vue physiologique, on note souvent l 'émoussement de la sen-
sibilité physique, l 'acuité des sens, le daltonisme, l'anomalie des réflexes, le 
mancinisme. Parmi les caractères anatomiques, les plus f réquents sont : le 
grand développement de la mâchoire inférieure, la grandeur de la cavité 
orbitaire, du trou occipital, la longueur exagérée des bras, la rareté des 
poils de la barbe, etc., ainsi que les divers vices de conformation que l'on 
re t rouve chez les dégénérés. 

Ces caractères rapprochent le criminel de l'homme sauvage (actuel ou an-
cien). L'École anthropologique trouve encore d'autres analogies dans l 'habi-
tude du tatouage, e tméine dans l'argot, qui par son mécanisme de formation 
se rapprocherait du langage des s a u v a g e s ' . 

La criminalité serait, eu partie, un fait d 'atavisme ; le cerveau subissant 

* César Lombroso, l'Homme criminel. Traduot. franç., Paris, 1887. 



eux est quelquefois un peu aitificielle et apparaît comme 
une sorte de compromis, qui peut choquer la logique pure, 
mais qui, cependant, est le seul moyen de concilier les inté-
rêts de la société avec le sentiment inné en nous de la justice. 

L'expert rencontre parfois de ces cas où l'appréciation est 
des plus délicates, et où il ne peut trouver que des vestiges 
peu probants d'un état pathologique incontestable. Mais sou-
vent aussi il est en mesure d'émettre en toute sûreté une 
affirmation : les éléments d'appréciation lui sont fournis par 
l'étude attentive des antécédents du sujet, de son hérédité, 
des épisodes pathologiques de son existence, par sa conduite 
passée et par l'examen des circonstances au milieu desquelles 
s'est accompli l'acte incriminé. 

Ces circonstances peuvent même être telles, dénoter un 
trouble mental si profond, bien que ne rentrant dans aucune 
des catégories indiquées dans les chapitres précédents, 
qu'elles entraînent aux yeux du médecin non plus seulement 
une atténuation de la responsabilité, mais une irresponsabilité 
absolue1. 

un arrê t de développement qui le ramène à l 'é tat de l'homme primitif, en lui 
faisant perdre le bénéfice de l 'hérédi té plus récente et des progrès lentement 
accumulés par celle-ci. 

Cette conception de l'individu fa ta lement voué au crime amène logiquement 
â l'idée d'un changement du sys tème pénal actuel, basé sur la responsabilité 
et l'expiation. On ne comprend guè re pourquoi le bénéfice de l'irrespensabilile 
est accordé à des fous, des èpileptiques, des hystériques, etc., alors qu'on le 
re fuse à des criminels-nés, qui obéissent , eux aussi, á des instincts qui sont 
la conséquence inéluctable de la s t ruc ture de leur cerveau. Le système de 
répression qui apparaît comme l'idéal serait celui oit l'on trai terait le criminel, 
aliéné ou non, non comme un coupable, mais comme un être dangereux que 
l'on séquestrerai t tout le temps qu'i l resterait tel, en admettant qu'on puisse 
le modifier par l'éducation ou d 'au t res moyens. Malheureusement, la réalisa-
tion d'un pareil idéal suppose d 'abord un critérium certain de l'état d'un indi-
vidu, au point de vue de sa cr iminal i té latente, et ce critérium, l'aiîthropc-
logie criminelle parait encore bien loin, ma 'g rè tous ses efforts, de pouvoir le 
fournir. — Dans l 'état actuel, la lâche du médecin est donc seulement de dé-
signer parmi les criminels, ceux qui sont en même temps de véritables alienes. 

i Comme exemple de la difficulté que peut présenter l 'interprétation d'actes 
commis dans ces conditions, et aussi comme modèle de discussion médico-
légale, on peut citer les divers r appor t s médicaux sur l 'état mental du sémi-
nariste Jeanson, homicide et incendiaire (Annales dViyg. jub. et de med. lég., 
2e série, t . XXXII.) 

C H A P I T R E S I X I È M E 

C O N D U I T E D E S E X P E R T I S E S R E L A T I V E S A L ' É T A T M E N T A L 

Dans' toute expertise relative à l'aliénation mentale, le 
premier objectif du médecin est de faire un diagnostic exact, 
précis, de déterminer à quelle catégorie d'aliénés appartient 
l'individu qu'il examine. Sa tâche se trouve par là mieux 
limitée, et en se bornant en quelque sorte à faire rentrer un 
inculpé dans une classe d'aliénés dont l'irresponsabilité est 
généralement admise, ces conclusions restent presque im-
personnelles ou du moins échappent plus aisément au soupçon 
d'être une appréciation arbitraire. 

Mais il faut reconnaître qu'il est quelquefois très difficile 
de faire un diagnostic rigoureux. En aliénation mentale, plus 
que dans les autres branches de la médecine, la classification 
n'indique que certains types saillants, et beaucoup de cas 
particuliers ne peuvent trouver une place satisfaisante dans 
les cadres tracés d'avance. Toute une série d'individus à res -
ponsabilité incomplète : les héréditaires, les prédisposés à 
l'aliénation, les cérébraux forment un groupe mal limité ; la 
folie impulsive n'existe peut-être pas à titre d'espèce dis-
tincte, ou du moins beaucoup des observations qui ont. servi 
à tracer son histoire trouveraient sans doute mieux leur 
place dans d'autres groupes, notamment dans les impulsions 
èpileptiques. — En outre, le diagnostic de certaines affec-
tions mentales nettement définies peut offrir de très grandes 
difficultés; ainsi, la paralysie générale à son début ne se 
manifeste quelquefois, pendant une longue période, que par 
des troubles qui n'ont rien de réellement caractéristique ; 
certaines formes d'épilepsie restent longtemps méconnues, 
bien que produisant des désordres très accentués de l'état 
mental, etc. 

L'expert est donc quelquefois obligé de renoncer à classer 
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exactement un individu chez lequel il trouve cependant des 
défectuosités manifestes de l'état mental; mais après avoir 
signalé ces défectuosités, il lui reste le soin de rechercher et 
d'indiquer les causes plus ou moins nombreuses et complexes 
auxquelles elles peuvent être attribuées : hérédité, alcoolisme, 
affections antérieures, etc. 

Le médecin éviterait la partie la plus délicate de sa tâche, 
celle qui engage le plus sa conscience, s'il pouvait se borner 
à tracer un tableau aussi précis que possible de l'état mental 
de l'individu qu'il a examiné, laissant au juge seul le soin 
d'en tirer les conséquences relatives à la responsabilité. Mais 
comme son opinion sur ce point est implicitement contenue 
dans la description qu'il donne, il est préférable, afin d'éviter 
toute équivoque, qu'il formule nettement des conclusions, en 
ayant soin de les motiver suffisamment, pour que ses dé-
ductions puissent être appréciées en toute connaissance de 
cause. 

L'expertise relative à un individu aliéné, ou supposé tel, 
comprend l'examen de l'état mental, l'examen de l'état soma-
tique et l'enquête. 

§ I . — É t a t s o m a t i q u e 

L'examen corporel peut fournir des indices importants. 
L'aspect et le maintien de certains aliénés, des maniaques, 
des lvpémaniaques, des déments, des idiots, etc., est souvent 
caractéristique et mérite d'être consigné dans le rapport. 
Les malformations du crâne, les asymétries de la tête doi-
vent être aussi recherchées, ainsi que les vices de confor-
mation d'autres parties du corps. — On peut trouver encore 
des traces de blessures indiquant des tentatives anciennes de 
suicide. Chez les épileptiques, les cicatrices de la langue, les 
marques de plaies produites sur diverses parties du corps 
pendant les accès, ont une valeur bien connue-

Plusieurs maladies, qui exercent une profonde influence 
sur l'état mental, se manifestent en même temps par des 
symptômes d'un autre ordre, dont la recherche est indispen-
sable. Chez le paralytique général, c'est l'inégalité pupillaire, 

le bégaiement, l'hésitation dans la parole, le tremblement des 
lèvres, de la langue, des mains. Chez l'hystérique, ce sont 
les troubles de la sensibilité cutanée ou des muqueuses (pha-
rynx, épiglotte), ou des organes des sens, les altérations des 
vaso-moteurs (raies dermographiques), les paralysies, les 
contractures et tous les désordres fonctionnels si complexes 
et si variés qui constituent la symptomatologie delà maladie. 
Chez l'alcoolique, c'est le tremblement spécial, les anesthé-
sies, les troubles gastriques, etc. Dans tous ces cas, les 
symptômes physiques ont évidemment une importance capi-
tale et sont souvent la base même du diagnostic. 

§ H . — E x a m e n d e l ' é t a t m e n t a l 

Il y a à rechercher chez l'aliéné, ainsi que le fait remar-
• quer Tardieu, trois ordres de faits : 1° les troiMes des fonc-

tions intellectuelles; 2° la perversité des facultés affectives 
et des instincts ; 3° l'altération des fonctions sensorielles (hal-
lucinations, illusions). 

L'examen est d'ailleurs conduit d'une façon différente sui-
vant la nature des désordres psychiques que l'on soupçonne 
et suivant les particularités du cas. La seule règle' générale 
que l'on puisse indiquer est de s'efforcer de laisser le sujet 
exposer ses idées délirantes, en intervenant le moins possible 
dans son récit, d'éviter de laisser paraître l'opinion qu'on 
peut avoir. 

Un précepte presque absolu est de ne se prononcer 
qu'après une observation prolongée du malade, après plu-
sieurs examens et interrogatoires, après avoir organisé une 
surveillance à l'aide des gardiens de la prison, des codétenus 
de l'inculpé ou d'autres personnes en la sincérité desquelles 
on puisse avoir confiance. — Parmi les individus dont l'état 
mental est soumis à l'appréciation de l'expert, les uns dissi-
mulent leur maladie, d'autres l'ignorent, d'autres mécon-
naissent la portée des symptômes qu'ils ont présentés, ne 
comprennent pas la signification que ceux-ci peuvent avoir 
aux yeux du médecin et ne songeraient pas à les signaler, 
s'ils n'étaient mis discrètement sur la voie; d'autres, enfin, 



simulent une maladie qu'ils n'ont pas. Dans tous les cas, il 
est indispensable de suivre le malade ou soi-disant tel, 
presque jour par jour et c'est ainsi que l'on voit des alié-
nistes éminents refuser de formuler une conclusion avant 
d'avoir prolongé l'observation pendant plusieurs mois. 

g III . — E n q u ê t e 

Elle se fait à l'aide de renseignements de diverse nature 
qui sont communiqués par le magistrat à l'expert, ou que 
celui-ci recherche partout où il croit utile de le faire. 

Les pièces qui figurent dans le dossier de l'instruction 
judiciaire ont évidemment, en raison même de leur authen-
ticité, une grande valeur; ce sont les procès-verbaux, inter-
rogatoires, rapports médicaux, etc. L'expert est en général 
autorisé à demander directement des renseignements aux 
personnes qui ont connu l'inculpé ; il y a là une source d'in-
formation des plus importantes, qui peut permettre de recon-
stituer les diverses phases de la maladie et de faire com-
prendra la véritable signification des symptômes constatés 
au moment de l'expertise. On peut aussi de cette façon 
obtenir ou contrôler des renseignements relatifs à l'hérédité 
morbide de l'inculpé. 

L'examen des écrits des aliénés peut donner dans certains 
cas des résultats fort importants1 et surtout dans les affaires 
civiles quand il s'agit d'apprécier quel était l'état mental 
d'une personne décédée. Les lettres ou les autres pièces 
écrites par les aliénés peuvent révéler la maladie de celui qui 
en est l'auteur, ou bien par la nature des idées exprimées, 
ou bien par les caractères matériels de l'écriture, les défec-
tuosités ou les bizarreries de la conformation des lettres, de 
l'agencement des mots, des lignes2, etc. 

Il est des aliénés, spécialement certains monomanes, qui 
cachent soigneusement leurs conceptions délirantes et qui 

1 VoirMarcé De la valeur des écrits des aliénés (Annalrs d'hyg. pub. et de 
m éd. leg., 2* serie, t. XXI.) 

- Voyez les spécimens ci-joints. 

ENQUETE 6 2 1 

évitent de les révéler dans leurs discours; au contraire, ils 
les étalent avec un grand luxe de détails dans leurs écrits 
qu'ils rédigent quelquefois avec une prolixité extraordinaire; 
les hallucinés, les aliénés atteints de délire de persécution, 
d'hypocondrie, se plaisent souvent à étaler ainsi leurs mal-
heurs et leurs souffrances. La démence se caractérise quel-
quefois aussi beaucoup mieux par les écrits que par les 
paroles et les actes. 11 faut remarquer toutefois qu'un cer-
tain nombre d'aliénés non déments sont encore capables 
d'écrire, sur des sujets étrangers à leur délire, des lettres 
irréprochables à tous les points de vue, et que leur désordre 
mental, s'il se manifeste par des documents écrits, n'éclate 
que dans les mémoires qu'ils rédigent secrètement et tiennent 
cachés. 

Les désordres que présente l'écriture par elle-même sont 
de diverses sortes. On trouve des omissions de mots, de 
syllabes, des fautes d'orthographe qui contrastent d'une façon 
choquante avec l'instruction antérieure du malade ou qui 
dénotent moins l'ignorance qu'une bizarre fantaisie; la ponc-
tuation est non seulement fautive, mais d'une étrangeté 
inexplicable; un certain nombre de mots sont soulignés sans 
qu'on puisse en comprendre la raison. Chez les paralytiques 
généraux, on peut retrouver la trace du tremblement qui 
agite les mains et qui est manifeste surtout sur les lettres à 
longs jambages; à un degré plus avancé, les lignes divergent, 
s'enchevêtrent les unes dans les autres, les caractères 
deviennent illisibles, en même temps que la démence se 
décèle par l'incohérence des idées exprimées. Quand l 'in-
correction de l'écriture est moins accusée, elle peut être 
encore assez démonstrative si l'on est à même de comparer 
des pièces écrites à diverses époques par le malade, et s'as-
surer que les fautes, les omissions, les défectuosités dans le 
tracé des caractères, ne sont pas le fait d'une instruction 
incomplète. 

Dans quelques cas, une visite au domicile de l'aliéné 
indique nettement la nature de son délire; certains persé-
cutés ont pris les précautions les plus minutieuses contre 
leurs ennemis imaginaires et ont mis leur chambre en état 







de défense; d'autres ont couvert les murs d'inscriptions, 
souillé d'ordures leur ameublement, fait des collections soi-
gneusement conservées et classées des objets les plus étranges, 
de leurs rognures d'ongles, de leurs détritus corporels; 
d'autres enfin ont écrit des mémoires où ils dévoilent sans 
arrière-pensée leur état mental. 

§ I V . — A l i é n a t i o n s i m u l é e 

La simulation de la folie, qui est d'ailleurs assez rare, est 
fort difficile. Elle exige de la part de celui qui s'y livre, 
une force et une ténacité peu communes, et, pour avoir 
quelque chance de réussir aux yeux d'un observateur com-
pétent, elle suppose une connaissance assez approfondie des 
maladies mentales. 

Le véritable aliéné n'est pas, comme le croit le vulgaire 
simulateur, un individu qui divague sur tout, tient con-
stamment des propos niais et incohérents, se livre à des actes 
extravagants, à des gestes ridicules. Chaque forme d'aliéna-
tion comporte une classe particulière de troubles psychiques, 
plus ou moins limités, susceptibles ou non, suivant la caté-
gorie à laquelle appartient la maladie, d'intermittences ou de 
rémissions. On peut dire d'une manière générale qu'il est des 
désordres d'esprit qui en excluent d'autres d'une nature 
différente et qu'on ne peut trouver ces manifestations réunies 
chez un même malade. L e simulateur ne peut éviter les con-
tradictions, les défaillances, les exagérations, les démentis 
aux données recueillies par l'observation clinique et qui sont 
la base de la science des aliénistes. 

Certaines formes d'aliénation mentale sont accompagnées 
par des troubles autres que le délire et qui sont impossibles 
ou très difficiles à simuler; par exemple, la fièvre, l'insomnie 
persistante, l'anesthésie, les tremblements, etc. Signalons 
encore le retentissement du pouls et de la respiration, 
l'abaissement de la température qu'on observe chez certains 
mélancoliques. 

, Toutefois, les ruses des simulateurs ne peuvent ordinaire-
ment être déjouées avec certitude que par les médecins qui 

ont une compétence spéciale, et ceux-ci même s'accordent 
à reconnaître qu'il est certains cas, notamment s'il s'agit 
d'hallucinations, de stupidité mélancolique, où il est très 
difficile de se prononcer. 

C H A P I T R E S E P T I È M E 

I N T E R N E M E N T D E S A L I É N É S 

Chaque fois qu'un aliéné est interné dans un asde public 
ou dans un établissement privé, soit à la demande de ses 
parents ou de ses proches, soit d'office, sur l'ordre de l 'au-
torité publique, cette mesure doit être justifiée d'abord par 
un certificat médical dit d'admission qui comprend aux 
termes de la loi « la constatation de l'état mental de la per-
sonne à placer, la relation des particularités de sa maladie, 
l'indication de la nécessité de la faire traiter clans un établis-
sement d'aliénés et de l'y tenir renfermée. » 

Cette question de l'internement des aliénés, il est vrai, 
n'est pas du ressort de la médecine légale proprement dite ; 
mais comme elle intéresse tous les médecins praticiens, nous 
transcrivons ici la loi du 30 juin 1838 qui régit encore 
actuellement la matière, bien qu'elle soit sur le point de subir 
diverses modifications. 

L O I S U R L E S A L I É N É S 

— 30 j u i n 1838 — 

T I T R E I. — DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS 

5. Nul ne pourra diriger ni former un établissement privé consacré 
aux aliénés sans l'autorisation du gouvernement. 

Les établissements privés consacrés au traitement d'autres mala-



de défense; d'autres ont couvert les murs d'inscriptions, 
souillé d'ordures leur ameublement, fait des collections soi-
gneusement conservées et classées des objets les plus étranges, 
de leurs rognures d'ongles, de leurs détritus corporels; 
d'autres enfin ont écrit des mémoires où ils dévoilent sans 
arrière-pensée leur état mental. 

§ I V . — A l i é n a t i o n s i m u l é e 

La simulation de la folie, qui est d'ailleurs assez rare, est 
fort difficile. Elle exige de la part de celui qui s'y livre, 
une force et une ténacité peu communes, et, pour avoir 
quelque chance de réussir aux yeux d'un observateur com-
pétent, elle suppose une connaissance assez approfondie des 
maladies mentales. 

Le véritable aliéné n'est pas, comme le croit le vulgaire 
simulateur, un individu qui divague sur tout, tient con-
stamment des propos niais et incohérents, se livre à des actes 
extravagants, à des gestes ridicules. Chaque forme d'aliéna-
tion comporte une classe particulière do troubles psychiques, 
plus ou moins limités, susceptibles ou non, suivant la caté-
gorie à laquelle appartient la maladie, d'intermittences ou de 
rémissions. On peut dire d'une manière générale qu'il est des 
désordres d'esprit qui en excluent d'autres d'une nature 
différente et qu'on ne peut trouver ces manifestations réunies 
chez un même malade. L e simulateur ne peut éviter les con-
tradictions, les défaillances, les exagérations, les démentis 
aux données recueillies par l'observation clinique et qui sont 
la base de la science des aliénistes. 

Certaines formes d'aliénation mentale sont accompagnées 
par des troubles autres que le délire et qui sont impossibles 
ou très difficiles à simuler; par exemple, la fièvre, l'insomnie 
persistante, l'anesthésie, les tremblements, etc. Signalons 
encore le retentissement du pouls et de la respiration, 
l'abaissement de la température qu'on observe chez certains 
mélancoliques. 

, Toutefois, les ruses des simulateurs ne peuvent ordinaire-
ment être déjouées avec certitude que par les médecins qui 

ont une compétence spéciale, et ceux-ci même s'accordent 
à reconnaître qu'il est certains cas, notamment s'il s'agit 
d'hallucinations, de stupidité mélancolique, où il est très 
difficile de se prononcer. 

C H A P I T R E S E P T I È M E 

I N T E R N E M E N T D E S A L I É N É S 

Chaque fois qu'un aliéné est interné dans un asile public 
ou dans un établissement privé, soit à la demande de ses 
parents ou de ses proches, soit d'office, sur l'ordre de l 'au-
torité publique, cette mesure doit être justifiée d'abord par 
un certificat médical dit d'admission qui comprend aux 
termes de la loi « la constatation de l'état mental de la per-
sonne à placer, la relation des particularités de sa maladie, 
l'indication de la nécessité de la faire traiter clans un établis-
sement d'aliénés et de l'y tenir renfermée. » 

Cette question de l'internement des aliénés, il est vrai, 
n'est pas du ressort de la médecine légale proprement dite ; 
mais comme elle intéresse tous les médecins praticiens, nous 
transcrivons ici la loi du 30 juin 1838 qui régit encore 
actuellement la matière, bien qu'elle soit sur le point de subir 
diverses modifications. 

L O I S U R L E S A L I É N É S 

— 30 j u i n 1838 — 

T I T R E I. — DES ÉTABLISSEMENTS D'ALIÉNÉS 

5. Nul ne pourra diriger ni former un établissement privé consacré 
aux aliénés sans l'autorisation du gouvernement. 

Les établissements privés consacrés au traitement d'autres mala-



dies ne pourront recevoir les personnes atteintes d'aliénation mentale, 
à moins qu'elles ne soient placées dans un local entièrement séparé. 

Ces établissements devront être, à cet effet, spécialement autorisés 
par le gouvernement, et seront soumis, en ce qui concerne les aliénés, 
à toutes les obligations prescrites par la présente loi. 

6. Des règlements d'administration publique détermineront les con-
ditions auxquelles seront accordées les autorisations énoncées en l'ar-
ticle précédent, les cas où elles pourront être retirées et les obligations 
auxquelles seront soumis les établissements autorisés. 

7. Les règlements intérieurs des établissements publics consacrés 
en tout ou en partie au service des aliénés, seront, dans les dispo-
sitions relatives à ce service, soumises à l'approbation du ministre de 
l'intérieur. 

T I T R E I I . — D E S P L A C E M E N T S F A I T S D A N S L E S 

É T A B L I S S E M E N T S D ' A L I E N E S 

Section I. — Des placements v olontaires 

Art. 1". Chaque département est tenu d'avoir un établissement 
public, spécialement destiné à recevoir et à soign r les aliénés, ou de 
traiter, à cet effet, avec un établissement public ou privé, soit de ce 
département, soit d'un autre département. 

Les traités passés avec les établissements publics ou privés devront 
être approuves par le ministre de l'intérieur. 

2. Les établissements publics consacrés aux aliénés sont placés sous 
la direction de l'autorité publique. 

3. Les établissements privés consacrés aux aliénés sont placés sous 
la surveillance de l'autorité publique. 

4. Le préfet et les personnes spécialement déléguées à cet effet par 
lui ou par le minisire de l'intérieur, le président du tribunal, le pro-
cureur du roi, le juge de paix, le maire de la commune, sont chargés 
de visiter les établissements publics ou privés consacrés aux aliénés. 

Ils recevront les réclamations des personnes qui y seront placées, et 
prendront à leur égard, tous renseignements propres à faire connaître 
leur position. 

Les établissements privés seront visités à des jours indéterminés, 
une fois au moins chaque trimestre, par le procureur du roi de l'ar-
rondissement. Les établissements publics le seront de la même manière, 
une fois au moins par semestre. 

8. Les chefs ou préposés responsables des établissements publics et 
les directeurs des établissements privés et consacrés aux aliénés ne 
pourront recevoir une personne atteinte d'aliénation mentale, s'il ne 
leur est remis : 

Io Une demande d'admission contenant les noms, professions, âges 

et domiciles, tant de la personne qui la formera que de celle dont le 
placement sera réclamé, et l'indication du degré de parenté, ou, à 
défaut, de la nature des relations qui existent entre elles. 

La demande sera écrite et signée par celui qui la formera, et, s'il 
ne sait pas écrire, elle sera reçue par le maire ou la commissaire de 
police, qui en donnera acte. 

Les chefs, préposés ou directeurs devront s'assurer, sous leur res-
ponsabilité, de l'individualité de la personne qui aura formé la demande, 
lorsque cette demande n'aura pas été reçue par le maire ou le com-
missaire de police. 

Si la demande d'admission est formée par le tuteur d'un interdit, il 
devra fournir, à l'appui, un extrait du jugement d'interdiction. 

2° Un certificat de médecin constatant l'état mental de la personne 
à placer, et indiquant les particularités de sa maladie et la nécessité 
de foire traiter la personne désignée dans un établissement d'aliénés, 
et de l'y tenir renfermée. • 

Ce certificat ne pourra être admis, s'il a été délivré plus de quinze 
jours avant sa remise au chef ou directeur; s'il est signé d'un médecin 
attaché à l'établissement, ou si le médecin signataire est parent ou 
allié, au second degré inclusivement, des chefs ou propriétaires de 
l'établissement, ou tïe la personne qui fera effectuer le placement. 

En cas d'urgence, les chefs des établissements publics pourront s« 
dispenser d'exiger le certificat du médecin. 

3° Le passeport ou toute autre pièce propre à constater l'individualité 
de la personne à placer. 

11 sera fait mention de toutes les pièces produites dans un bulletin 
d'entrée, qui sera renvoyé, dans les vingt-quatre heures, avec un cer-
tificat du médecin de l'établissement, et la copie de celui ci-dessus 
mentionné, au préfet de police à Paris, au préfet ou au sous-pretet 
dans les communes chefs-lieux de département ou d'arrondissement, et 
aux maires dans les autres communes. Le sous-préfet ou le maire en 
fera immédiatement l'envoi au préfet. 

9. Si le placement est fait dans un établissement privé, le prefet, 
dans les trois jours de la réception du bulletin, chargera un ou plu-
sieurs hommes de l'art de visiter la personne désignée dans ce bul-
letin, à l'effet de constater son état mental et d'en faire rapport sur-
le-champ. 11 pourra leur adjoindre telle autre personne qu'il désignera. 

10. Dans le même délai, le préfet notifiera administrativement les 
noms, professions et domiciles, tant de la personne placée que de celle 
qui aura demandé le placement, et les causes du placement : V au 
procureur du roi de l'arrondissement du domicile de la personne placee; 
2- au procureur du roi de l'arrondissement de la situation de l'éta-
blissement : ces dispositions seront communes aux établissements 

publics ou privés. 
11. Quinze jours après le placement dune personne dans un éta-

blissement public ou privé, il sera adressé au préfet, conformément 
au dernier paragraphe de l'art. 8, un nouveau certificat du medecin 



de l'établissement; ce certificat confirmera ou rectifiera, s'il y a lieu, 
les observations contenues dans le premier certificat en indiquant le 
retour plus ôa moins fréquent des accès ou des actes de démence. 

12. Il y aura, dans chaque établissement, un registre coté et para-
phé par le maire, sur lequel seront immédiatement inscrits les noms, 
professions, âges et domiciles des personnes placées dans les établisse-
ments; la mention du jugement d'interdiction, si elle a été prononcé, 
et le nom de leur tuteur; la date de leur placement; les noms, pro-
fession et demeure de la personne parente ou non parente, qui l'aura 
demandé. Seront également transcrits sur ce registre : 1° le certificat 
du médecin, joint à la demande d'admission; 2° ceux que le médecin 
de l'établissement devra adresser à l'autorité, conformément aux art. 8 
et 11. 

Le médecin sera tenu de consigner sur ce registre, au moins tous les 
mois, les changements survenus dans l'état mental de chaque malade. 
Ce registre constatera également les sorties et les décès. 

Ce registre sera soumis aux personnes qui, d'après l'art. 4, auront 
le droit de visiter rétablissement, lorsqu'elles se présenteront pour en 
faire la visite; après l'avoir terminée, elles apposeront sur le registre 
leur visa, leur signature et leurs observations, s'il y a lieu. 

13. Toute personne placée dans un établissement d'aliénés cessera 
d'y être retenue aussitôt que les médecins de l'établissement auront 
déclaré, sur le registre énoncé en l'article précédent, que la guérison 
est obtenue. 

S'il s'agit d'un mineur ou d'un interdit, il sera donné immédiatement 
avis de la déclaration des médecins aux personnes auxquelles il devra 
être remis, et au procureur du roi. 

14. Avant même que les médecins aient déclaré la guérison, toute 
personne placée dans un établissement d'aliénés cessera également 
d'y être retenue, dès que la sortie sera requise par l'une des personnes 
ci-après désignées, savoir : 

1° Le curateur nommé en exécution de l'art. 38 de la présente loi * 
2° L'époux ou l'épouse; 
3° S'il n'y a pas d'époux ou d'épouse, les ascendants; 
4° S'il n'y a pas d'ascendants, les descendants; 
5° La personne qui aura signé la demande d'admission, à moins 

qu'un parent n'ait déclaré s'opposer à ce qu'elle use de cette faculté 
sans l'assentiment du conseil de famille; 

6° Toute personne à ce autorisée par le conseil de famille. 
S'il résulte d'une opposition notifiée au chef de l'établissement par 

un ayant droit qu'il y a dissentiment, soit entre les ascendants, soit 
entre les descendants, le conseil de famille prononcera. 

Néanmoins, si le médecin de l'établissement, est d'avis que 1 état 
mental du malade pourrait compromettre l'ordre public ou la sûreté 
des personnes, il en sera donné préalablement connaissance au maire, 
qui pourra ordonner immédiatement un sursis provisoire à la sortie, 
a la charge d'en référer, dans les vingt-quatre heures, au préfet; le 

sursis provisoire cessera de plein droit à l'expiration de la quinzaine, 
si le préfet n'a pas, dans ce délai, donné d'ordres contraires, confor-
mément à l'art. 21 ci-après. L'ordre du maire sera transcrit sur le 
registre tenu en exécution de l'art. 12. 

En cas de minorité ou d'interdiction, le tuteur pourra seul requérir 
la sortie. 

15. Dans les vingt-quatre heures de la sortie, les chefs, préposés ou 
directeurs en donneront avis aux fonctionnaires désignés dans le' 
dernier paragraphe 8, et leur feront connaître le nom et la résidence 
des personnes qui auront retiré le malade, son état mental au moment 
de sa sortie, et, autant que possible, l'indication du lieu où il aura été 
conduit. 

16. Le préfet pourra toujours ordonner la sortie immédiate des per-
sonnes placées volontairement, dans les établissements d'aliénés. 

17. En aucun cas, l'interdit ne pourra être remis qu'à son tuteur, et 
le mineur, qu'à ceux sous l'autorité desquels il est place par la loi. 

Section I I . — Bes 'placements ordonnés 
par V au torité publique 

1S. A Paris, le préfet de police, et, dans les départements, les préfets, 
ordonneront d'office le placement, dans un établissement d'aliénés, de 
toute personne interdite, dont l'état d'aliénation compromettrait l'ordre 
public ou la sûreté des personnes. 

Les ordres des préfets seront motivés et devront énoncer les circon-
stances qui les auront rendus nécessaires. Ces ordres, ainsi que ceux qui 
seront donnés conformément aux art. 19, 20, 21 et 23 seront inscrits sur 
un registre semblable à celui qui est prescrit par l'art. 12 ci-dessus, dont 
toutes les dispositions seront applicables aux individus placés d'office. 

19. En cas de danger imminent, attesté par le certificat d'un médecin 
ou par la notoriété publique, les commissaires de police à Paris, et 
les maires dans les autres communes, ordonneront, à l'égard des 
personnes atteintes d'aliénation mentale, toutes les mesures provisoires, 
nécessaires, à la charge d'en référer dans les vingt-quatre heures au 
préfet, qui statuera sans délai. 

20. Les chefs, directeurs ou préposés responsables des établisse-
ments, seront tenus d'adresser aux préfets, dans le premier mois de 
chaque semestre, un rapport rédigé par le médecin de l'établissement 
sur l'état de chaque personne qui y sera retenue, sur la nalure de sa 
maladie et les résultats du traitement. 
• Le préfet prononcera sur chacune individuellement, ordonnera sa 
maintenue dans l'établissement ou sa sortie. 

21. A l'égard des personnes dont le placement aura été volontaire, 
et dans le cas où leur état mental pourrait compromettre l'ordre public 
ou la sûreté des personnes, le préfet pourra, dans les formes tracées 
par le deuxième paragraphe de l'art. 18, décerner un ordre spécial, à 



6 3 2 i .or SUR LES AMÈNES 

l'effet d'empêcher quelles ne sortent de rétablissement sans son auto-
risation, si ce n'est pour être placées dans un autre établissement. 

Les chefs, directeurs ou préposés responsables seront tenus de se 
conformer à cet ordre. 

22. Les procureurs du roi seront informés de tous les ordres donnés 
en vertu des art. 18, 19, 2J et 21. 

Ces ordres seront notifiés au maire du domicile des personnes sou-
mises au placement, qui en donnera immédiatement avis aux familles. 

11 en sera rendu compte au ministre de l'intérieur. 
Les diverses notifications prescrites par le présent article seront faites 

dans les formes et délais énoncés en l'art. 10. 
2-3. Si, dans l'intervalle qui s'écoulera entre les rapports ordonnés 

par l'art. 20, les médecins déclarent, sur le registre tenu en exécution 
de l'art. 12, que la sortie peut être ordonnée, les chefs, directeurs 
ou préposés responsables des établissements seront tenus, sous peine 
d'être poursuivis conformément à l'art. 30 ci-après, d'en référer aus-
sitôt au préfet, qui statuera sans délai. 

24. Les hospices et hôpitaux civils seront tenus de recevoir provi-
soirement les personnes qui leur seront adressées en vertu des art. 18 
et 19 jusqu'à cd qu'elles soient dirigées sur l'établissement spécial des-
tiné à les recevoir, aux termes de l'art. 1«, ou pendant le trajet qu'elles 
feront pour s'y rendre. 

Dans toutes les communes où il existe des hospices ou hôpitaux, les 
aliénés ne pourront être déposés ailleurs que dansceshospio.es ou hôpi-
taux. Dans les lieux où il n'en existe pas, les maires devront pourvoir à 
leur logement, soit dans une hôtellerie, soit dans un local loué à cet effet. 

Dans aucun cas les aliénés ne pourront être conduits avec les con-
damnés ou les prévenus, ni déposés dans une prison. 

Ces dispositions sont applicables à tous les aliénés dirigés par l'ad-
ministration sur un établissement spécial destine à les recevoir, aux 
termes de l'art. 1er , ou pendant le trajet qu'elles feront pour s'y rendre. 

Section I I I . — Dépenses du service des aliénés 

Section IV. — Dispositions communes à toutes 
personnes placées dans les établissements d'aliénés 

29. Toute personne placée ou retenue dans un établissement d'aliénés, 
son tuteur, si elle est mineure, son curateur, tout parent ou ami, pour-
ront, à quelque époque que ce soit, se pourvoir devant le tribunal du 
lieu de la situation de l'établissement, qui, après les vérifications né-
cessaires, ordonnera, s'il y a lieu, la sortie immédiate. 

Les personnes qui auront demandé le placement, et le procureur du 
roi, d'office, pourront se pourvoir aux mêmes fins. 

Dans le cas d'interdiction, cette demande ne pourra être formée que 
par le tuteur de l'interdit. 
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La décision sera rendue sur simpb requête, en chambre du conseil 

e t r S Î S S ï ^ e s auxquels la réclamation La requete le u et.ienL e t e n r e g i s t r é s e n debet. 
pourrait donner 1 eu seiont v.^e p g ^ . r a u t o r , t e 

- pourront être supprimées 
Í X u Î Î a r l e s t h Ï Ï d'établissements, sous les peines portees au 

% ^ î c S f S i r e c t e u r s ou préposés responsables, ne pourront, sous 
3J. Les cneis, uueoic , - retenir une personne 

dans les cas énoncés aux art. 13 et 14. 

T I T R E IIL D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S 

41. Les contraventions aux dispositions des art 5, J. 
second paragraphe de l'art 13, des art o, 1 r e n d u s mmmm 

11 pourra être fait application de 1 art. 4G3 du Code penal. 

O R D O N N A N C E D U R O I P O R T A N T R È G L E M E N T 

S U R R É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S ET P R I V ÉS C O N S A C R ES 

A U X A L I É N É S 

— 18 décembre 1839 — 

T mus PimIPPE etc... - Vu la loi du 30 juin 1838, sur les aliénés; 
_ V r J E i t l ï i . 2, ainsi conçu : « Les 
« c o n s a c r é s a u x a l i é n é s s o n t p l a c é s s o u s la d . r e c h o n d e 1 a u t o r i t é 

i i - . v „ l ' u t 1 rlp l a m ê m e lo i q u i p o r t e . « L e s e i a u u s 

(voir ci-dessus) • — Vu l'art. 6 de la même loi qui porte (voir ci-Uessas), 
— Vu 1 art 7 de 1a même loi, qui porte : « Les régiments m -
« rieurs des établissements publics, consacres, en tout " f f ^ 
« au service des aliénés, seront dans les 
« service soumis à l'approbation du ministre de 1 intérieur » , - Notre 
Conseil d'Etat, entendu, etc... 



T I T R E I. — D E S É T A B L I S S E M E N T S P U B L I C S C O N S A C R E S 

A U X A L I É N É S 

Art. 1er. Les établissements publics consacrés au service des aliénés 
séront administrés, sous l'autorité de notre ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'intérieur et des préfets des départements, et sous 
la surveillance de commissions gratuites, par un directeur responsable, 
dont les attributions seront ci-après déterminées. 

2. Les commissions de surveillance seront composées de cinq mem-
bres, nommés par les préfets, et renouvelés chaque année par cinquième. 

Les membres des commissions de surveillance ne pourront être 
révoqués que par notre ministre de l'intérieur, sur le rapport du préfet. 

Chaque année, après le nouvellement, les commissions nommeront 
leur président et leur secrétaire. 

3. Les directeurs et les médecins en chef et adjoints seront nom-
més .par noire ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur, 
directement pour la première fois, et, pour les vacances suivantes, sur 
une liste de trois candidats présentés par les préfets. 

Pourront aussi être appelés aux places vacantes, concurremment 
avec les candidats présentés par les préfets, les directeurs et les mé-
decins en chef ou adjoints qui auront exercé leurs fonctions pendant 
trois ans dans d'autres établissements d'aliénés. 

Les élèves attachés aux établissements d'aliénés seront nommés 
pour un temps limité, selon le mode déterminé par le règlement sur 
le service intérieur de chaque établissement . 

Les directeurs, les médecins en chef et les médecins adjoints ne 
pourront être l'évoqués que par notre ministre de l'intérieur, sur le 
rapport des préfets. 

4. Les commissions instituées par l'art. I", chargées de la surveil-
lance générale de toutes les parties du service des établissements, 
sont appelées à donner leurs avis sur le régime intérieur, sur les 
budgets et les comptes, sur les actes relatifs à l'administration, tels 
que le mode de gestion des biens, les projets de travaux, les procès 
à intenter ou à soutenir, les transactions, les emplois de capitaux, les 
acquisitions, les emprunts, les ventes ou échanges d'immeubles, les 
acceptations de legs ou donations, les pensions à accorder, s'il y a lieu, 
les traités à conclure pour le service des malades. 

5. Les commissions de surveillance se réuniront tous les mois. Elles 
seront, en outre, convoquées par les préfets ou les sous-préfets toutes 
les fois que les besoins du service l'exigeront. 

Le directeur de l'établissement et le médecin chargé en chef du 
service médical assisteront aux séances de la commission ; leur voix 
sera seulement consultative. 

Néanmoins le directeur et le médecin en chef devront se retirer 

de la séance au moment où la commission délibérera sur les comptes 
d'administration et sur les rapports qu'elle pourrait avoir à adresser 
directement au préfet. 

G. Le directeur est chargé de l'administration intérieure de l'éta-
blissement et de la gestion de ses biens et revenus.. 

Il pourvoit, sous les conditions prescrites par la loi, à l'admission 
et à la sortie des personnes placées dans rétablissement. 

11 nomme les préposés de tous les services de l'établissement; il les 
révoque, s'il y a lieu. Toutefois, les surveillants, les infirmiers et les 
gardiens devront être agréés par le médecin en chef; celui-ci pourra 
demander leur révocation au directeur. En cas (1e dissentiment, le 
préfet prononcera. 

7. Le directeur est exclusivement chargé de pourvoir à tout ce qui 
concerne le bon ordre et la police de l'établissement, dans les limites 
du règlement du service intérieur, qui sera arrêté, en exécution de 
l'art. 7 de la loi du 30 juin 1838, par notre ministre de l'intérieur. Il 
résidera dans l'établissement. 

8. Le service médical, en tout ce qui concerne le régime physique 
et moral, ainsi que la police médicale et personnelle des aliénés, est 
placé sous l'autorité du médecin, dans les limites du règlement du ser-
vice intérieur mentionné à l'article précédent. 

Les médecins adjoints, dans les maisons où le règlement intérieur 
en établira, les élèves, les surveillants, les infirmiers et les gardiens, 
sont, pour le service médical, sous l'autorité du médecin en chef. 

9. Le médecin en chef remplira les obligations imposées aux méde-
cins par la loi du 30 juin 1838, et délivrera tous certificats relatifs à 
ses fonctions. • . . . 

Ces certificats ne pourront être délivrés par le médecin adjoint qu en 
cas d'empêchement constaté du médecin en chef. 

En cas d'empêchement constaté du médecin en chef et du médecin 
adjoint, le préfet est autorisé à pourvoir provisoirement à leur rem-
placement. 

10. Le médecin en chef sera tenu de résider dans l'établissement. 
Il pourra toutefois être dispensé de cette obligation par une décision 

spéciale de notre ministre de l'intérieur, pourvu qu'il fasse chaque jour, 
au moins, une visite générale des aliénés confiés à ses soins, et qu'en 
cas d'empêchement, il puisse être suppléé par un médecin résidant. 

11. Les commissions administratives des hospices civils qui ont 
formé ou qui formeront à l'avenir clans ces établissements des quar-
tiers affectés aux aliénés seront tenues de faire agréer par le préfet 
un. préposé responsable, qui sera soumis à toutes les obligations im-
posées par la loi du 30 juin .1838. 

Dans ce cas, il ne sera pas créé de commission de surveillance. 
Le règlement intérieur des quartiers consacrés au service des alié-

nés sera soumis à l'approbation de notre ministre cle l'intérieur, con-
formément à l'art. 7 de cette loi. 12. Il ne pourra être créé dans les hospices civils/des quai-tiers 



affectés aux aliénés, qu'autant qu'il sera justifié que l'organisation de 
ces quartiers permet de recevoir et de traiter cinquante aliénés au moins. 

Quant aux quartiers actuellement existants, où il ne pourrait être 
traité qu'un nombre moindre d'aliénés, il sera statué sur leur maintien 
par notre ministre de l'intérieur. 

13. Notre ministre de l'intérieur pourra toujours autoriser, ou même 
ordonner d'office, la réunion des fonctions de directeur et de médecin. 

14. Le traitement du directeur et du médecin sera déterminé par 
un arrêté de noire ministre de l'intérieur. 

15. Dans tous les établissements publics où le travail des aliénés 
sera introduit comme moyen curatif, l'emploi du produit de ce travail 
sera déterminé par le règlement intérieur de ces établissements. 

16. Les lois et règlements relatifs à l'administration générale des 
hospices et établissements de bienfaissance, notamment en ce qui 
concerne l'ordre de leurs services financiers, la surveillance de la 
gestion du receveur, les formes de la comptabilité, sont applicables 
aux établissements publics d'aliénés en tout ce qui n'est pas contraire 
aux dispositions qui précèdent. 

T I T R E II. — D E S É T A B L I S S E M E N T S P R I V É S C O N S A C R É S 

A U X A L I É N É S 

17. Quiconque voudra former ou diriger un établissement privé des-
tiné au traitement des aliénés devra en adresser la demande au préfet 
du département où l'établissement devra être situé. 

18. 11 justifiera : 1° qu'il est majeur et exerçant ses droits civils; 
2° qu'il est de bonnes vie et mœurs; il produira, à cet effet, un certificat 
délivré par le maire de la commune ou de chacune des communes où 
il aura résidé depuis trois ans; 3° qu'il est docteur en médecine. 

19. Si le requérant n'est pas docteur en médecine, il produira 
l'engagement d'un médecin qui se chargera du service médical de la 
maison, et déclarera se soumettre aux obligations spécialement impo-

sées , sous ce rapport, par les lois et règlements. 
Ce médecin devra être agréé par le préfet, qui pourra toujours le 

révoquer. Toutefois, cette révocation ne sera définitive qu'autant qu'elle 
aura été approuvée par notre ministre de l'intérieur. 

20. Le requérant indiquera dans sa demande, le nombre et le sexe 
des pensionnaires que l'établissement pourra contenir; il en sera fait 
mention dans l'autorisation. 

21. 11 déclarera si l'établissement doit être uniquement affecté aux 
aliénés, ou s'il recevra d'autres malades. Dans ce dernier cas, il jus-
tifiera, par la production du plan de l'établissement, que le local con-
sacré aux aliénés est entièrement séparé de celui qui est affecté au 
traitement des autres malades. 

22. 11 justifiera : 1° que l'établissement n'offre aucune cause d'insa-
lubrité, tant au dedans qu'au dehors, et qu'il est situé de manière à ce 
que les aliénés ne soient pas incommodés par un voisinage bruyant 

OU capable de les agiter; 2° qu'il peut être alimenté, en tout temps, 
d'eau de bonne qualité et en quantité suffisante; 3° que, par la dis-
position des localités, il permet de séparer complètement les sexes, 
l'enfance et l'âge mûr; d'établir un classement régulier enlre les con-
valescent, les malades paisibles et ceux qui sont agités; de séparer 
également les aliénés épileptiques; 4° que l'établissement contient des 
locaux particuliers pour les aliénés atteints de maladies accidentelles, 
et pour ceux qui ont des habitudes de malpropreté; 5° que toutes les 
précautions ont été prises, soit dans les constructions, soit dans la 
fixation du nombre des gardiens, pour assurer le service et la surveil-
lance de l'établissement. 

23. Il justifiera également, par la production du règlement intérieur 
de la maison, que le régime de l'établissement offrira toutes les garan-
ties convenables sous le rapport des bonnes mœurs et de la sûreté des 
personnes. 

24. Tout directeur d'un établissement privé consacré au traitement des 
aliénés devra, avant d'entrer en fonctions, fournir un cautionnement 
dont le montant sera déterminé par l'ordonnance royale d'autorisation. 

25. Le cautionnement sera versé, en espèce, à la caisse des dépôts 
et consignations, et sera exclusivement destiné à pourvoir dans les 
formes et pour les cas déterminés dans l'article suivant, aux besoins 
des aliénés pensionnaires. 

26. Dans tous les cas où, par une cause quelconque, le service d'un 
établissement privé consacré aux aliénés se trouverait suspendu, le 
préfet pourra constituer, à l'effet de remplir les fonctions de directeur 
responsable, un régisseur provisoire, entre les mains duquel la caisse 
des dépôts et consignations, sur les mandats du préfet, versera ce cau-
tionnement, en tout ou en partie, pour l'appliquer au service des aliénés. 

27. Tout directeur d'un établissement privé consacré aux aliénés 
pourra, à l'avance, faire agréer par l'administration une personne qui 
se chargera de le remplacer dans le cas où il viendrait à cesser ses 
fonctions par suite de suspension, d'interdiction judiciaire, d'absence, 
de faillite, de décès ou par toute autre cause. 

La personne ainsi agréée sera de droit, dans ces divers cas, investie 
de la gestion provisoire de l'établissement, et soumise, à ce titre, à 
toutes les obligations du directeur lui-même. Cette gestion provisoire 
ne pourra jamais se prolonger au delà d'un mois sans une autorisation 
spéciale du préfet. 

28. Dans le cas où le directeur cesserait ses fonctions par une cause 
quelconque, sans avoir usé de la faculté ci-dessus, ses héritiers ou 
ayants cause seront tenus de désigner, dans les vingt-quatre heures, 
la personne qui sera chargée de la régie provisoire de rétablissement, 
et soumise, à ce litre, à toutes les obligations du directeur. 

A défaut, le préfet fera lui-même cette désignation. 
Les héritiers ou ayants cause du directeur devront, en outre, dans 

le délai d'un mois, présenter un nouveau directeur, pour en remplir 
définitivement les fonctions. 



Si la présentation n'est pas faite dans ce délai, l'ordonnance royale . 
d'autorisation sera réputée rapportée de plein droit, el l'établissement 
sera fermé. . . 

29. Lorsque le directeur d'un établissement prive consacre aux 
aliénés voudra augmenter le nombre des pensionnaires qu'il aura été 
autorisé à recevoir dans cet établissement, il devra former une demande 
en autorisation à cet effet, et justifier que les bâtiments primitifs ou 
ceux additionnels qu'il aura fait construire sont, ainsi que leurs depen-
dances, convenables et suffisants pour recevoir le nombre déterminé de 
nouveaux pensionnaires. _ 

L'ordonnance. royale qui statuera sur cette demande déterminera 
l'augmentation proportionnelle que le cautionnement pourra recevoir. 

30. Le directeur de tout établissement privé consacré aux aliénés 
devra résider dans l'établissement. 

Le médecin attaché à l'établissement, dans le cas prévu par 1 art. 19 
de la présente ordonnance, sera soumis à la même obligation. 

31. Le retrait de l'autorisation pourra être prononcé, suivant la 
gravité des circonstances, dans tous les cas d'infraction aux lois et 
règlements sur la matière, et notamment dans les cas ci-après : 1° si 
le directeur est privé de l'exercice des droits civils; 2' s'il reçoit un 
nombre de pensionnaires supérieur à celui fixé par l'ordonnance d'au-
lorisation; 3° s'il reçoit des aliénés d'un autre sexe que celui indiqué 
par cette ordonnance; 4° s'il reçoit des personnes atteintes de mala-
dies autres que celles qu'il a déclare vouloir traiter dans l'établisse-
ment; 5° si les dispositions des lieux sont changées ou modifiées de 
manière à ce qu'ils cessent d'être propres à leur destination, ou si les 
précautions prescrites pour la sûreté des personnes ne sont pas con-
stamment observées; 6* s'il est commis quelque infraction aux disposi-
tions du règlement du service intérieur en ce qui concerne les mœurs ; 
7° s'il a été" employé à l'égard des aliénés des traitements contraires à 
l'humanité; 8° si le médecin agréé par l'administration est remplacé 
par un autre médecin, sans qu'elle en ait approuvé le choix; 9° si le 
directeur contrevient aux dispositions de l'art. 8 de la loi du 30 juin 
1838; 10° s'il est frappé d'une condamnation prononcée en exécution de 
l'art. 41 de la même loi. 

32. Pendant l'instruction relative au retrait de l'ordonnance royale 
d'autorisation, le préfet pourra prononcer la suspension provisoire du 
directeur, et instituer un régisseur provisoire conformément à l'art. 26. 

33. Il sera statué, pour le retrait des autorisations, par une ordon-
nance royale. 

D i s p o s i t i o n s g é n é r a l e s 

34. Les établissements publics ou privés, consacrés aux aliénés du 
sexe masculin, ne pourront employer que des hommes pour le service 
personnel des aliénés. 

Des femmes seules sont chargées du service personnel des aliénés 
dans les établissements destinés aux individus du sexe féminin. 

La loi du 30 juin 1838, à l'excellence de laquelle tous les 
médecins aliénistes ont rendu hommage, a été, en dehors du 
monde médical, l'objet de vives attaques. Le public a cru 
qu'elle laissait place à la possibilité de séquestrations arbi-
traires, dont aucun cas véridique, démontré par une enquête 
sérieuse, n'a cependant jamais existé, et l'opinion a réclamé 
de nouvelles dispositions propres à sauvegarder mieux encore 
la liberté individuelle, à donner des garanties plus rigoureu-
ses aux aliénés ou aux individus présumés tels. Pour satis-
faire à ces vœux, il a été institué, le 10 mars 1881, une 
commission extraparlementaire, composée de sénateurs, de 
députés, de magistrats, d'administrateurs et de médecins, qui 
a élaboré un projet de loi dont le Parlement a commencé la 
discussion. 

Parmi les dispositions nouvelles contenues dans ce projet 
de loi, les principales sont les suivantes. Assimilation aux 
asiles privés, sous le rapport de la surveillance, de toute 
maison où un aliéné est traité, même seul, à moins que le 
tuteur, le conjoint, l'un des ascendants ou l'un des colla-
téraux, jusqu'au quatrième degré inclusivement, du malade, 
n'ait son domicile dans la même maison, et ne préside per-
sonnellement aux soins qui lui sont donnés. — Obligation de 
présenter, pour le placement d'un malade, un certificat signé 
de deux médecins ou deux certificats émanant de méde-
cins différents. — Le malade est d'abord reçu à titre provi-
soire ; dans les trois jours, le procureur de la République, 
assisté d'un docteur en médecine choisi par lui, visite l'aliéné 
ou présumé tel, l'interroge et fait procéder, s'il le juge né-
cessaire, à une enquête sur sa situation de famille, sur ses 
antécédents, sur les circonstances d'où est résultée la néces-
sité du placement ; il adresse ensuite ses réquisitions écrites 
à la chambre du conseil qui statue sur le maintien à titre 
définitif ou sur la sortie de la personne placée. La notifica-
tion de la décision de la chambre du conseil doit être adressée 
au directeur de l'établissement avant l'expiration d'un mois, 
à dater du placement provisoire. — Quant aux placements 
d'office, tandis que la loi de 1838 dispose qu'ils peuvent être 
ordonnés par les préfets envers tout aliéné compromettant 



l'ordre public ou la sûreté des personnes, le projet de loi nou-
velle ajoute : ou sa propre sûreté. — Création dans les 
établissements pénitentiaires, de quai tiers spéciaux pour les 
condamnés devenus aliénés. Ces individus, à l'expiration de 
leur peine, sont transférés dans l'asile de leur département, 
s'ils ne sont pas guéris. — Création d'un asile pour recevoir 
les aliénés dits criminels '. Ceux-ci ne peuvent être remis 
en liberté que sur la décision de la chambre du conseil. — 
Congés temporaires et sorties provisoires, à titre d'essai, 
accordés aux aliénés. 

Ce projet de loi a fait l'objet d'une discussion approfondie 
à l'Académie de médecine ' . Ueux des dispositions nouvelles 
ont été surtout critiquées : l'utilité d'un double certificat 
pour l'admission du malade a été très contestée, et l'on a 
même fait ressortir les inconvénients que pourrait présenter 
cette mesure. D'autre part, on a montré toutes les difficultés 
d'exécution pratique que soulèverait la distinction des mala-
des en personnes placées à titre provisoire et personnes 
placées à titre définitif, si cette distinction, au lieu de rester 
nominale, devait comporter une séparation matérielle et une 
installation spéciale pour chacune de ces deux classes. — 
L'Académie a d'ailleurs approuvé l'intervention de l'autorité 
judiciaire dans toutes les mesures concernant les aliénés, et 
elle a applaudi aux dispositions du projet, relatives aux 
aliénés dits criminels. 

1 C'est-à-<lire les accusés que la Chambre des mises en accusation ne renvoie 
pas devant la Cour d'assises parce qu'elle les considère comme irresponsables 
en raison de leur èlat mental, et les inculpés relaxés ou ayant été l'objet d'une 
ordonnance de non lieu comme irresponsables á c:iuse de leur état mental. 
M. Blanche fait remarquer que cette énumèr.ilion est incomplète ; elle n : 
comprend pas en effet les individus traduits en Cour d'assises, et que le jury 
acquitte, souvent parce qu'il les considère comme irresponsables. M. Blanche 
propose de conférer au président de la Cour d'assises le droit d'ordonner dans 
íes cas une expertise medícale avant que 1 accusé soit rendu á la liberté. La 
loi n'est pas encore votée actuellement (iSSf). 

2 Rapport au nom d'une commission composée de MM. Baillarger, Brouar-
del, Lunier, Luys, Mesnet et Blanche, rapporteur. Séance du 22 janvier 1884 ; 
discussion dans les séances suivantes. 

A P P E N D I C E 

L O I S , D É C R E T S , O R D O N N A N C E S 

QUI R É G I S S E N T L ' E X E R C I C E D E L A M É D E C I N E 

J U R I S P R U D E N C E M É D I C A L E 1 

LOI R E L A T I V E A L ' E X E R C I C E DE LA M É D E C I N E 

— 10 ventôse on XI — 

T I T R E IV. Art. 24. — Les docteurs ou officiers de santé reçus suivant 
les formes établies dans les deux titres précédents seront tenus de 
présenter, dans le délai d'un mois après la fixation de leur domicile, 
les diplômes qu'ils auront obtenus, au greffe du tribunal de première 
instance et au bureau de la sous-préfecture de l'arrondissement dans 
lequel les docteurs et officiers de santé voudront s'établir. 

25. Les commissaires du gouvernement près les tribunaux de pre-
mière instance dresseront les listes des médecins et chirurgiens ancien-
nement reçus, de ceux qui sont établis depuis dix ans sans réception, 
et des docteurs et officiers de santé nouvellement reçus suivant les 
formes de la présente loi et enregistrés aux greffes de ces tribunaux ; 
ils adresseront, en fructidor de chaque année, copie certifiée de ces 
listes au grand juge ministre de la justice. 

26. Les sous-préfets adresseront l'extrait de l'enregistrement des 
anciennes lettres de réception, des anciens certificats et des nouveaux 
diplômes dont il vient d'être parlé, aux préfets, qui dresseront et puhlie-

1 Nous ne pouvons indiquer ici que les points principaux de la jurisprudence 
médicale, qui trouvent leur application dans la pratique ordinaire. Le lecteur 
désireux d'approfondir ces questions pourra consulter notamment les deux 
livres suivants auxquels nous avons fait de larges empr n'.s. 

Briand et Chaudé, Manuel de médecine légale. 
Dubrac, Traité de jurisprudence médicale et pharmaceutique. Taris, 

J.-B. lîaillière, 1S82. 
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J.-B. lîaillière, 1S82. 



ront les listes de tous les médecins et chirurgiens anciennement reçus, 
des docteurs et officiers de santé domiciliés dans l'étendue de leurs 
départements. Ces listes seront adressées par les préfets au ministre de 
l'intérieur, dans le dernier mois de chaque annee. 

27 A compter de la publication de la présente loi, les fonctions de 
médecins et chirurgiens en chef dans les hospices civils ou charges par 
des autorités administratives de divers objets de salubrité publique, ne 
pourront être remplies que par des médecins et des chirurgiens reçus 
suivant les formes anciennes ou les docteurs reçus suivant celles de la 
présente loi. 

28 Les docteurs reçus dans les écoles de medecine pourrsnt exercer 
leur profession dans toutes les communes de la République, en rem-
plissant les formalités prescrites par les articles précédents. 

29. Les officiers de santé ne pourront s'établir que dans le départe-
ment où ils auront été examinés par le jury, après s'être fait enregistrer 
comme il vient d'être prescrit. 11 ne pourront pratiquer les grandes 
opérations chirurgicales que sous la surveillance et l'inspection d'un 
docteur, dans les lieux où celui-ci sera établi. Dans le cas d'accidents 
graves arrivés à la suite d'une opération exécutée hors de la surveil-
lance et de l'inspection prescrites ci-dessus, il y aura recours à indem-
nité contre l'officier de santé qui s'en sera rendu coupable. 

T I T R E Y. Art. 3 3 . — Les sages-feinmes ne pourront employer les 
instruments dans les cas d'accouchements laborieux, sans appeler un 
docteur ou un médecin ou chirurgien anciennement reçus. 

34. Les sages-femmes feront enregistrer leur diplôme au tribunal de 
première instance, et à la sous-préfecture de l'arrondissement où elles 
s'établiront et où elles auront été reçues. — La liste des sages-femmes 
reçues pour chaque département sera dressée dans les tribunaux de 
première instance et par les préfets, suivant les formes indiquées aux 
art. 25 et 26 ci-dessus. 

T I T R E VI. Art. 35. — Six mois après la publication de la présente loi, 
tout individu qui continuerait d'exercer la médecine ou la cliirurgie, ou 
de pratiquer l'art des accouchements, sans être sur les listes dont il est 
parlé aux art. 25, 26, et 34, et sans avoir de diplôme, de certificat ou 
de lettre de réception, sera poursuivi et condamné à une amende 
pécuniaire envers les hospices. 

36. Ce délit sera dénoncé aux tribunaux cle police correctionnelle, 
à la diligence du commissaire du gouvernement près ces tribunaux. — 
L'amende pourra être portée jusqu'à mille francs pour ceux qui pren-
draient le titre et exerceraient la profession de docteur; — à cinq cents 
francs pour ceux qui se qualifieraient d'officiers de santé et verraient 
des malades en cette qualité ; — à cent francs pour les femmes qui 
pratiqueraient illicitement l'art des accouchements. — L'amende sera 
douille en cas de récidive; et les délinquants pourront, en outre, être 
condamnés à un emprisonnement qui n'excédera pas six mois. 

D E LA P O L I C E DE LA P H A R M A C I E 

— Loi d u 21 g e r m i n a l an XI — 

T I T R E VII. Art. 21. — Dans le délai de trois mois après la publication 
de la présente loi, tout pharmacien ayant officine ouverte, sera tenu 
d'adresser copie légalisée de son titre, à Paris, au préfet de police, et 
dans les autres villes, au préfet du département. 

22 Ce titre sera également produit par les pharmaciens, et sous les 
délais indiqués, aux greffes des tribunaux de première instance dans le 
ressort desquels se trouve placé le lieu où ces pharmaciens sont établis. 

23. Les pharmaciens reçus dans une des six écoles de pharmacie 
pourront s'établir et exercer leur profession dans toutes les parties au 
territoire de la République. 

24. Les pharmaciens reçus par les jurys ne pourront s établir que 
dans l'étendue du département où ils auront été reçus. 

25. Nul ne pourra obtenir de patente pour exercer la profession de 
pharmacien, ouvrir une officine de pharmacie, préparer, vendre ou 
débiter aucun médicament, s'il n'a été reçu suivant les formes voulues 
jusqu'à ce jour, ou s'il ne l'est dans l'une des écoles de pharmacie, ou 
par l'un des jurys, suivant celles qui sont établies par la présente loi, 
et après avoir rempli toutes les formalités qui y sont prescrites. 

27 Les officiers de santé établis dans les bourgs, villages ou com-
munes où il n'y aurait pas de pharmaciens ayant officine ouverte, 
pourront, nonobstant les deux articles précédents, fournir des médica-
ments simples ou composés aux personnes près desquelles ils seront 
appelés, mais sans avoir le droit de tenir une officine ouverte 

28. Les préfets feront imprimer et afficher, chaque annee, les lisle-
des pharmaciens, établis dans les différentes villes de leur depar es 
ment; ces listes contiencbont les noms, prénoms des pharmaciens, les 
dates de leurs réceptions et les lieux de leur résidence. 

29. A Paris, et dans les villes où seront placées les nouvelles ecoles 
de pharmacie, deux docteurs et professeurs des écoles de médecine, 
accompagnés des membres des écoles de pharmacie, et assistes dun 
commissaire de police, visiteront, au moins une fois l'an, les officines 
et magasins des pharmaciens et droguistes pour vérifier la Donne 
qualité des drogues et médicaments simples et composes. Les phar-
maciens et droguistes seront tenus de représenter les drogues et com-
positions qu'ils auront dans leurs magasins, officines et laboratoires. 
Les drogues mal préparées ou détériorées seront saisies a 1 instant par 
le commissaire de police; et il sera procédé ensuite conformément 
aux lois et règlements actuellement existants. 

30. Les mêmes professeurs en médecine et membres des écoles cle 
pharmacie pourront, avec l'autorisation des préfets, sous-prefets ou 
maires, et assistés d'un commissaire de police, visiter et inspecter les 
magasins de drosues, laboratoires et officines des villes placees dans 



le rayon de dix lieues de celles où sont établies les écoles, et se trans-
porter dans tous les lieux où l'on fabriquera et débitera, sans autorisa-
tion légale, des préparations ou compositions médicinales. Les maires 
et adjoints, ou, à leur défaut, les commissaires de police, dresseront 
procès-verbal de ces visites, pour, en cas de contravention, être pro-
cédé contre les délinquants, conformément aux lois antérieures. 

31. Dans les autres villes et communes, les visites indiquées ci-dessus 
seront laites par les membres des jurys de médecine, réunis aux quatre 
pharmaciens qui leur sont adjoints par l'art. 13. 

32. Les pharmaciens ne pourront livrer et débiter des préparations 
médicinales ou drogues composées quelconques, que d'après la pre-
scription qui en sera faite par des docteurs en médecine ou en chirurgie, 
ou par des officiers de santé, et sur leur signature. Ils ne pourront 
vendre aucun remède secret. Ils se conformeront pour les préparations 
et compositions qu'ils devront exécuter et tenir dans leurs officines 
aux formules insérées et décrites dans les dispensaires ou formu-
laires qui ont été rédigés ou qui le seront dans la suite par les écoles de 
médecine. Ils ne pourront faire, dans les mêmes lieux ou officines, 
aucun autre commerce ou débit que celui des drogues et préparations 
médicinales. 

33. Les épiciers et droguistes ne pourront vendre aucune composi-
tion ou préparation pharmaceutique, sous peine de cinq cents francs 
d'amende. Ils pourront continuer de faire le commerce en gros des 
drogues simples, sans pouvoir néanmoins en débiter aucune au poids 
médicinal. 

36. Tout débit au poids médicinal, toute distribution de drogues et 
préparations médicamenteuses sur des théâtres ou étalages, dans les 
places publiques, foires et marchés, toute annonce et affiche imprimée 
qui indiquerait des remèdes secrets, sous quelque dénomination qu'ils 
soient présentés, sont sévèrement prohibés. Les individus qui se ren-
draient coupables de ce délit seront poursuivis par mesure de police 
correctionnelle, et punis conformément à l'art. 183 et suivants du Code 
des délits et des peines. 

37. Nul ne pourra vendre, à l'avenir, des plantes ou des parties de 
plantes médicinales indigènes, fraîches ou sèches, ni exercer la pro-
fession d'herboriste, sans avoir subi auparavant, dans une des écoles 
de pharmacie, ou par-devant un jury de médecine, un examen qui 
prouve qu'il connaît exactement les plantes médicinales, et sans avoir 
paye une rétribution qui ne pourra excéder cinquante francs à Paris 
et trente francs dans les autres départements, pour les frais de cet 
examen. 11 sera délivré aux herboristes un certificat d'examen par 
1 ecole ou le jury par lesquels ils seront examinés, et ce certificat devra 
être enregistré à la municipalité du lieu où ils s'établiront. 

38. Le gouvernement chargera les professeurs des écoles de méde-
cine reunis aux membres des écoles de pharmacie, de rédiger un Codex 
ou formulaire, contenant les préparations médicinales et pharmaceu-
tiques qui devront être tenues par les pharmaciens. Ce formulaire 

devra contenir des préparations assez variées pour être appropriées à 
la différence du climat et des productions des diverses parties du ter-
ritoire français; il ne sera publié qu'avec la sanction du gouvernement 
et d'après ses ordres. 

D É C R E T R E L A T I F A L ' A N N O N C E ET A LA V E N T E 

D E S R E M È D E S S E C R E T S 

— 25 prairial an XIII — 

Art. 1". La défense d'annoncer et vendre des remèdes secrets, portée 
par l'art. 36 de la loi du 21 germinal an XI, ne concerne pas les pré-
parations et remèdes qui, avant la publication de ladite loi, avaient 
élé approuvés, et dont la distribution avait été'permise dans les formes 
alors usitées; elle ne concerne pas non plus les préparations et remettes 
qui d'après l'avis des écoles ou des sociétés de médecine ou de méde-
cins commis à cet effet depuis ladite loi, ont été ou seront approuves, 
et dont la distribution a été ou sera permise par le gouvernement, 
quoique leur composition ne soit pas divulguée. 

2. Les auteurs et propriétaires de ces remèdes peuvent les vendre 
eux-mêmes. , . 

3. Ils peuvent aussi les faire vendre et distribuer par un ou plusieurs 
préposés, dans les lieux où ils jugeront convenable d'en établir, à la 
charge de les fairts agréer, à Paris par le préfet de police, et dans les 
autres villes par le prefet, sous-préfet, ou, à défaut, par le maire, qui 
pourront, en cas d'abus, retirer leur agrément 

D É C R E T C O N C E R N A N T L E S R E M È D E S S E C R E T S 

— 1S nout 1810 — 

T I T R E I. — D E S R E M È D E S D O N T LA V E N T E A D E J A 

É T É A U T O R I S É E 

. Art. 1er. Les permissions accordées aux inventeurs ou propriétaires 
de remèdes ou compositions dont ils ont seuls la recette, pour vendre 
et débiter ces remèdes, cesseront d'avoir leur effet à compter du 
1" janvier prochain. . . . 

2 D'ici à cétte époque, lesdits inventeurs ou propriétaires remet-
tront, s'ils le jugent convenable, à notre ministre de l'intérieur, qui ne 
la communiquera qu'aux commissions dont il sera parle ci-apres, la 
recette de leurs remèdes ou compositions, avec une notice des maladies 
auxquelles on peut les appliquer, et des expériences qui ont ete deja laites. 

3 Notre ministre nommera une commission composée de cinq per-
sonnes, dont trois seront prises parmi les professeurs de nos ecoles de 
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6 4 6 DÉCRET CONCERNANT I .ES REMÈDES S É C R E T S 

médecine, à l'effet : 1° d'examiner la composition du remède et de 
reconnaître si son administration ne peut être dangereuse ou nuisible 
en certains cas; 2° si ce remède est bon en soi, s'il a produit et pro-
duit encore des effets utiles à l'humanité; 3° quel est le prix qu'il con-
vient de payer, pour son secret, à l'inventeur du remède reconnu utile, 
en proportionnant ce prix : 1° au mérite de la découverte; 2° aux 
avantages qu'on en a obtenus ou qu'on peut en espérer pour le sou-
lagement de l'humanité; 3° aux avantages personnels que l'inventeur 
en a retirés ou pourrait en attendre encore. 

4. En cas de réclamation de la part des inventeurs, il sera nommé 
par notre ministre de l'intérieur une commission de révision, à l'effet 
de faire l'examen du travail de la première, d'entendre les parties et 
de donner un nouvel avis. 

5. Notre ministre de l'intérieur nous fera, d'après le compte qui lui 
sera rendu par chaque commission, et après avoir entendu les inven-
teurs, un rapport sur chacun de ces remèdes secrets, et prendra nos 
ordres sur la somme à accorder à chaque inventeur ou propriétaire. 

6. Notre ministre de l'intérieur fera ensuite un traité avec les inven-
teurs. Le traité sera homologué en notre conseil d'Etat, et le secret 
publié sans délai. 

T I T R E II. — D E S R E M È D E S D O N T L E D E B I T N ' A P A S 

E N C O R E É T É A U T O R I S É 

7. Tout individu qui aura découvert un remède, et voudra qu'il en 
soit fait usage, en remettra la recette à notre ministre de l'intérieur, 
comme il est dit art. 2. — Il sera ensuite procédé à son égard comme 
il est dit art. 3, 4 et 5. 

T I T R E III. — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S 

8. Nulle permission ne sera accordée désormais aux auteurs d'aucun 
remède simple ou composé dont ils voudraient tenir la composition 
secrète, sauf à procéder comme il est dit aux titres I et II. 

9. Nos procureurs et nos officiers de police sont chargés de pour-
suivre les contrevenants par-devant nos cours et tribunaux, et de faire 
prononcer contre eux les peines portées par les lois et règlements. 

Décret du .? mai 1850 

Art. 1°''. — Les remèdes qui auront été reconnus nouveaux et utiles 
par l'Académie nationale de médecine, et dont les formules, approu-
vées par le ministre de l'agriculture et du commerce, conformément à 
l'avis de cette compagnie savante, auront été publiées clans son bul-
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letin, avec l'assentiment des inventeurs ou possesseurs, cesseront d'être 
considérés comme remèdes secrets. — Ils pourront être, en consé-
quence, vendus librement par les pharmaciens, en attendant que la 
récette en soit insérée dans une nouvelle édition du Codex. 

O R D O N N A N C E C O N C E R N A N T L E C O M M E R C E ET LA V E N T E 

D E S S U B S T A N C E S V É N É N E U S E S 

— 29 octobre 1S4G — 

T I T R E I. — D U C O M M E R C E D E S S U B S T A N C E S V É N É N E U S E S 

Art. 1er. — Quiconque voudra faire le commerce d'une ou de plusieurs 
des substances comprises dans le tableau annexé à la présente ordon-
nance sera tenu d'en faire préalablement la déclaration devant le maire 
de la commune, en indiquant le lieu où est situé son établissement. 

Les chimistes, fabricants ou manufacturiers, employant une ou plu-
sieurs desdites substances, seront également tenus d'en faire la décla-
ration dans la même forme. 

Ladite déclaration sera inscrite sur un registre à ce destiné, et dont 
un extrait sera remis au déclarant : elle devra être renouvelée, dans le 
cas de déplacement de l'établissement. 

2. Les substances auxquelles s'applique la présente ordonnance ne 
pourront être vendues ou livrées qu'aux commerçants, chimistes, fabri-
cants ou manufacturiers qui auront fait la déclaration prescrite par 
l'article précédent, ou aux pharmaciens. 

Lesclites substances ne devront être livrées que sur la demande écrite 
et signée de l'acheteur. 

3. Tous achats ou veuf es des substances vénéneuses seront inscrits 
sur un registre spécial coté et paraphé par lé maire ou par le commis-
saire de police. 

Les inscriptions seront faites de suite, et sans aucun blanc, au 
moment même de l'achat ou de la vente; elles .indiqueront l'espèce et 
la quantité de substances achetées ou vendues, ainsi que les noms, 
profession et domicile des vendeurs ou des acheteurs. 

4. Les fabricants et manufacturiers employant des substances véné-
neuses en surveilleront l'emploi dans leur établissement et constateront 
cet emploi par un registre établi conformément au premier paragraphe 
de l'art. 3. 

T I T R E II. — D E L A V E N T E D E S S U B S T A N C E S V É N É N E U S E S 

P A R L E S P H A R M A C I E N S 

5. La vente des substances vénéneuses ne peut être faite, pour l'usage 
de la médecine, que pEu.' les pharmaciens, et sur les prescriptions d'un 
médecin, chirurgien, officier de santé, ou d'un vétérinaire breveté. 
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6 4 8 VENTE DES SUBSTANCES VENENEUSES 

Cette prescription doit être signée, datée, énoncer en toutes lettres 
la dose desdites substances, ainsi que le mode d'administration du 
médicament. 

6. Les pharmaciens transcriront lesdites prescriptions, avec les indi-
cations qui précèdent, sur un registre établi dans la forme déterminée 
par le paragraphe 1er de l'art. 3. 

Ces transcriptions devront être faites de suite et sans aucun blanc. 
Les pharmaciens ne rendront les prescriptions que revêtues de leur 

cachet, et après y avoir indiqué le jour où les substances auront été 
livrées, ainsi que le numéro d'ordre de la transcription sur le regislre. 

Ledit registre sera conservé pendant vingt ans au moins1, et devra • 
être représenté à toute réquisition de l'autorité. 

7. Avant de délivrer la préparation médicale, le pharmacien y ap-
posera une étiquette indiquant son nom et son domicile, et rappelant 
la destination interne ou externe du médicament. 

8. L'arsenic et ses composés ne pourront être vendus, pour d'autres 
usages que la médecine, que combinés avec d'autres substances. 

Les formules de ces pi'éparations seront arrêtées, sous l'approbation 
de notre ministre secrétaire d'Etat de l'agriculture et du commerce, 
savoir : 

Pour le traitement des animaux domestiques, par le conseil des pro-
fesseurs de l'Ecole royale vétérinaire d'Alfort ; 

Pour la destruction des animaux nuisibles, et pour la conservation 
des peaux et objets d'histoire naturelle, par l'Ecole de pharmacie. 

9. Les préparations mentionnées dans l'article précédent ne pourront 
être vendues ou délivrées que par les pharmaciens, et seulement à dts 
personnes connues et domiciliées. 

Les quantités livrées, ainsi que le nom et le domicile des acheteurs, 
seront inscrits sur le registre spécial dont la tenue est prescrite par 
l'art. 6. 

10. La vente et l'emploi de l'arsenic et de ses composés sont inter-
dits pour le chaulage des grains, l'embaumement des corps et la des-
truction des insectes. 

T I T R E III. — D I S P O S I T I O N S G É N É R A L E S 

11. Les substances vénéneuses doivent toujours être tenues par les 
commerçants, fabricants, manufacturiers et pharmaciens, dans un endroit 
sûr et fermé à clef. 

12. L'expédition, l'emballage, le transport, l'emmagasinage et l'em-
ploi doivent être effectués par les expéditeurs, voituriers, commerçants 
et manufacturiers, avec les précautions nécessaires pour prévenir tout 
accident. 

* A par t i r du jour où il aura été clos, temps pendant lequel des poursuites 
p "ven t être exercées, les crimes se prescrivent par 20 ans. 

VENTE DES SUBSTANCES VENENEUSES 

Les fûts, récipients ou enveloppes ayant servi directement à contenir 
les substances vénéneuses ne pourront recevoir aucune autre destination. 

13. A Paris, et dans l'étendue du ressort de la préfecture de police, 
les déclarations prescrites par l'art. 1er seront faites devant le préfet 
de police. 

14. Indépendamment des visites qui doivent être faites en vertu de 
la loi du 21 germinal an XI, les maires ou commissaires dé police, 
assistés, s'il y a lieu, d'un docteur en médecine désigné par le préfet, 
s'assureront de l'exécution de la présente ordonnance1. 

Ils visiteront, à cet effet, les officines des pharmaciens, les boutiques 
et magasins des commerçants et manufacturiers vendant ou employant 
lesdites substances. Ils se feront présenter les registres mentionnés 
dans les art. 1er, 3, 4 et 0, et constateront les contraventions. 

Leurs procès-verbaux seront transmis au procureur du Roi. pour 
l'application des peines prononcées par l'art. 1er de la loi du 19 juil-
let 1845. 

(Le tableau des substances vénéneuses, annexé à cette ordon-
nance, a été remplacé par le suivant.) 

Tableau des substances vénéneuses a annexer au 
décret du 8 juillet 1850 

Acide cyanhydrique. 
Alcaloïdes végétaux vénéneux, et 

leurs sels. 
Arsenic et ses préparations. 
Belladone, extrai t et teinture. 
Cantharides entières, poudre et ex-

trai t . 
Chloroforme. 
Ciguë, extrait et teinture. 
Cyanure de mercure. 
Cyanure de potassium. 

Digitale, extrai t et teinture. 
Emètique. 
Jusquiame, extrai t et te inture. 
Nicotiane. 
Nitrate de mercure. 
Opium et son extrai t . 
Phosphore. 
Seigle ergoté. 
Stramonium, extrait et te inture. ' 
Suhlimé cor ros i f? . 

1 L'article 2 du TJécrel du S juillet ISÔO s 'exprime a ins i : « Dans les 
visites spéciales prescrites par l 'art . 14 de l 'ordonnance du 29 octobre 184G-
les maires ou commissaires de police seront assistés, s'il y a lieu, soit d'un 
docteur en médecine soit de deux professeurs d'une école de pharmacie, soit 
d'un membre du jury médical, et d'un des pharmaciens adjoints à ce jury , 
désignés par le préfe t ». 

2 La pâte phosphorée et la coque du Levant ont été ajoutées ul tér ieure-
ment à cet te liste. 



A R T I C L E P R E M I E R . - CONDITIONS R E Q U I S E S P O I R L ' E X E R C I C E 

DE L A P R O F E S S I O N M É D I C A L E 

§ I . — D o c t e u r s e n m é d e c i n e e t o f f i c i e r s d e s a n t é 

Tout docteur en médecine qui veut se livrer à la prati-
que est tenu de présenter son diplôme dans le délai d'un 
mois après la fixation de son domicile, au greffe du tribu-
nal de première instance et au bureau de la sous-préfecture 
de l'arrondissement dans lequel il s'établit. (Loi du 19 ven-
tôse an XI, art. 24). Le médecin qui n'a pas accompli cette 
formalité peut être poursuivi pour exercice illégal de la 
médecine. 

Les officiers de santé1 sont astreints, comme les docteurs, 
à l'inscription. Mais ils ne peuvent exercer que dans le dé-
partement pour lequel ils ont été reçus, tandis que les doc-
teurs ont le droit d'exercer sur tout le territoire de la Répu-
blique, à la seule condition de se faire réinscrire quand ils 
fixent leur résidence dans un autre arrondissement. 

La loi a imposé d'autres restrictions à l'exercice de la 
médecine par les officiers de santé. Ainsi, ils ne peuvent 
pratiquer les grandes opérations chirurgicales que sous la 
surveillance d'un docteur en médecine. 

Si l'opération a réussi, la loi n'édicte aucune peine contre 
l'officier de santé qui l'a pratiquée ; dans le cas où l'opéra-
ration a entraîné des accidents graves, l'officier de santé, 
outre le recours à indemnité auquel il est exposé, peut être 
poursuivi pour blessures par imprudence ou inobservation 
des règlements, délit prévu par les articles 319 et 320 du 
Code pénal. — Par «grandes opérations chirurgicales » on 
entend d'une façon générale celles qui intéressent des orga 
nés importants, nécessitent l'emploi des anesthésiques, ré-
clament des manœuvres compliquées, etc. La lithotomie, 

1 Et aussi les pharmaciens et les s ages - f emmes . 

l'opération de la cataracte, par exemple, doivent être ran-
gées.dans la classe des grandes opérations. 

Les officiers de santé ne peuvent être nommés médecins 
en chef des hospices, à moins qu'il n'y ait pas de docteur 
dans les localités où les hospices sont situés. 

Médecins reçus à l'étranger et exerçant en France. — 
En vertu de l'article 4 de la loi du 19 ventôse an XI, le gou-
vernement peut accorder à un médecin étranger l'autorisation 
d'exercer en France. Cette autorisation peut être conférée 
pour toute la France, ou seulement pour un département ou 
même pour une ville; elle est toujours révocable. 

Les médecins étrangers qui désirent acquérir le diplôme 
de docteur français peuvent être dispensés, dans certains 
cas, de passer une partie des examens de doctorat. 

§ I I . — D e l a p a t e n t e d e s m é d e c i n s 

Les médecins sont assujettis à la patente ; pour eux, la 
patente ne comporte pas de droit fixe, mais seulement un 
droit proportionnel qui est le quinzième de la valeur du 
loyer, plus les centimes additionnels. 

Ce droit est calculé sur l'ensemble de la valeur locative, 
tant de la maison d'habitation que des locaux qui servent 
uniquement, à l'exercice de la profession l. C'est ainsi que le 
Conseil de préfecture de la Seine a décidé (15 octobre 1863) 
que l'on devait assujettir au droit proportionnel de patente 
les locaux occupés par un médecin pour y faire des cours de 
clinique et y donner des consultations, bien que ces cours et 
consultations soient gratuits. 

La patente est due non seulement clans les endroits où le 
médecin exerce sa profession, mais encore là où il a son 
principal établissement, alors même qu'il n'y exercerait pas. 
Ainsi le médecin qui exerce dans une ville d'eau, pendant la 
saison des bains seulement, est imposé à raison de l'habita-
tion qu'il occupe dans cette vdle, et en outre dans la com-

1 Art. 12 de la loi du 15 juillet 1380. 



mune où il a sa résidence principale, alors même qu'il n'y 
exercerait pas. 

Le docteur en médecine qui n'exerce pas sa profession, ou 
qui a cessé de l'exercer, n'est pas assujetti à la patente. 
Quelques visites ou consultations faites accidentellement, 
dans des cas urgents par exemple, ne constituent pas l'exer-
cice de la médecine et n'entraînent pas l'obligation de payer 
la patente. 

Les fonctionnaires et employés salariés, soit par l'État, soit 
par les administrations départementales et communales, en 
ce qui concerne seulement l'exercice de leurs fonctions, ne 
sont pas assujettis à la patente1. 

Ainsi le médecin militaire, le médecin directeur d'un 
asile public d'aliénés, ne sont pas imposés, sauf dans le cas 
où, en dehors de leurs fonctions, ils se livrent à l'exercice 
de la médecine, même gratuitement et pour secourir des 
indigents. 

Le médecin qui fournit des médicaments à ses malades, 
dans les cas où il est autorisé par la loi à le faire (voir § iv), 
n'est pas tenu au droit fixe auquel sont assujettis les phar-
maciens. 

La sage-femme ne paye pas de patente, sauf clans les cas 
où elle reçoit des pensionnaires chez elle. 

§ I I I . — V e n t e de c l i e n t è l e m é d i c a l e 

La clientèle médicale ne peut être vendue dans le sens ordi-
naire du mot, puisqu'elle repose sur la confiance que le public 
accorde à tel médecin personnellement. — Néanmoins cette 
clientèle peut devenir l'objet d'un contrat qui ne constitue 
pas une vente, mais consiste seulement dans rengagement 
fait par un médecin, moyennant une indemnité déterminée, 
de ne plus exercer la médecine dans la localité, et de recom-
mander à ses clients celui qui doit le remplacer. Un pareil 
traité n'a rien de contraire à la loi ni aux bonnes mœurs et 
est parfaitement valable (Dubrac). 

1 Art. 17 de la loi du 15 juillet 18S0. 

C'est ce qui a été établi par plusieurs jugements et arrêts. 
Nous citerons seulement le suivant (Tribunal de Me aux, 
27 août 1349) : « Attendu que la clientèle du médecin 
proprement dite ne peut pas faire l'objet d'un traité, puisque 
cette clientèle ne repose uniquement que sur la confiance 
qu'inspirent aux familles le savoir et l'expérience du méde-
cin, et qu'il ne peut pas dépendre de la volonté du médecin 
cédant d'assurer à celui avec lequel il traite telle ou telle 
cure ; que, par conséquent , la vente d'une clientèle médicale 
ne peut entrer dans le commerce; mais, attendu qu'aucune 
disposition de loi ne s'oppose à. ce qu'un médecin prenne vis-
à-vis d'un autre l'engagement de s'abstenir d'exercer son 
état dans une circonscription déterminée; qu'une pareille 
convention constitue l'obligation de 11e pas faire, laquelle, de 
sa nature, est licite, conformément à l'article 1126 du Code 
civil. » 

§ I V . — V e n t e de m é d i c a m e n t s p a r l e m é d e c i n . E x e r c i c e 

s i m u l t a n é de l a m é d e c i n e et de l a p h a r m a c i e 

En principe, les pharmaciens seuls ont le droit de débiter 
des préparations médicamenteuses pour l'usage médicinal. 
Cependant, il est un cas où le médecin est. autorisé à vendre 
des médicaments ; il est spécifié dans l'article 27 de la loi 
du 27 germinal an XI, ainsi conçu : « Les officiers de santé1 

établis dans les bourgs, villages ou communes où il n'y 
aurait pas de pharmacien ayant officine ouverte, pourront 
nonobstant les deux articles précédents, fournir des médica-
ments simples ou composés aux personnes près desquelles 
ils seront appelés, mais sans avoir le droit de tenir officine 
ouverte2. » 

Le médecin peut ainsi distribuer et vendre des médica-
ments non seulement dans la commune où il a fixé sa rési-

1 « Oflicier de santé » est pris ici dans un sens générique et s'applique 
aussi au docteur en médecine. 

2 Une ordonnance de police, qui parai t aujourd'hui tombée en désuétude, 
porte que, dans le ressort de la préfecture de la Seine, les médecins qui veu-
lent faire usage de cette tolérance, doivent en faire la déclaration au préfet 
et au maire. 



dence, mais dans toutes celles où il est appelé et où il 
n'existe pas d'officine. Mais il a été jugé1 qu'un médecin 
habitant une commune où se trouve un pharmacien n'a pas 
le droit de distribuer des médicaments aux malades dans les 
communes circonvoisines où il n'y aurait pas de pharmacie. 

Dans tous les cas, le médecin ne peut vendre des médica-
ments au premier venu, mais seulement aux malades qu'il 
soigne. 

Le médecin, autorisé par la loi à vendre des médicaments, 
est assujetti à la visite annuelle et à l'inspection auxquelles 
sont soumis les pharmaciens. 

Malgré les termes de l'article £7 qui vient d'être cité, il a 
été jugé qu'un médecin qui possède en même temps le 
diplôme de pharmacien peut exercer simultanément les deux 
fonctions. Cette faculté est évidemment contraire à l'esprit 
delà loi, mais elle résulte de l'absence de pénalité à appli-
quer envers ceux qui exercent ce cumul. 

ARTICLE H . — E X E R C I C E I L L É G A L DE LA MÉDECINE 

L'exercice illégal de la médecine se complique quelquefois 
de l'usurpation de titre. La loi a prévu le cas (art. 36) et 
porte alors une pénalité plus forte. 

§ I . — Q u e l s i n d i v i d u s e t q u e l s a c t e s p e u v e n t ê t r e 

po u r s u i v i s ? 

La loi exige (art. 35) de celui qui se livre à l'exercice de 
la médecine deux conditions : 1° être muni d'un diplôme de 
docteur en médecine ou d'officier de santé; 2° être inscrit 
sur les listes officielles. 

D'après, M. Dubrac, le médecin qui a négligé de se faire 
inscrire peut être poursuivi pour exercice illégal de la 
médecine. 

11 est encore un cas où un docteur peut être poursuivi 
pour exercice illégal de la médecine. C'est celui où il consent 

i Cassation, 16 octobre 184'.. 

à être le prête-nom d'un individu non diplômé; il est alors 
considéré non comme complice (car en matière de contra-
vention, il n'y a pas de complicité), mais comme coauteur 
de la contravention. C'est aiiîsi qu'à propos de l'officier de 
santé Depoulx qui assistait aux consultations données par 
une somnambule et un magnétiseur, et se bornait à signer 
des ordonnances qu'il écrivait sous la dictée de ceux-ci, la 
Cour de cassation (17 décembre 1859) a déclaré : « . . . On 
objecterait en vain que celui qui est revêtu du titre d'officier 
de santé ne peut être considéré comme coauteur d'un délit 
qui consiste à avoir exercé la médecine sans titre ; qu'en 
effet le diplôme ne donne à l'officier de santé que le droit 
d'exercer par lui-même, d'après son propre examen et son 
contrôle; que s'il ne juge ni ne prescrit, s'il abdique com-
plètement, si sa présence n'est plus qu'un artifice et s'il se 
borne à couvrir de son nom et de sa signature la pratique 
illégale d'un t » r s , il devient par une participation solidaire 
le coopérateur de celui-ci et l'un des auteurs de la violation 
de la loi1... » 

L'officier de santé peut être poursuivi pour exercice 
illégal de la médecine chaque fois qu'il exerce hors du dépar -
tement pour lequel il a été reçu, alors même que l'autorité 
administrative l'aurait inscrit sur les listes d'un autre dépar-
tement (Dubrac). Pour exercer légalement dans un autre 
département, l'officier de santé doit avoir subi de nouveaux 
examens, rempli de nouveau toutes les formalités ; il n'est 
dispensé que des conditions de scolarité. 

L'officier de santé ne peut exercer hors de son départe-
ment, même accidentedement et auprès d'une personne qui 
l'a appelé. Il a été jugé plusieurs fois que ce fait constitue 
l'exercice illégal de la médecine. 

Le médecin muni d'un diplôme étranger qui exerce sans 
autorisation, ou dans un département ou une ville autres que 
ceux pour lesquels il a reçu l'autorisation, peut être pour-
suivi pour exercice illégal de la médecine. 

1 Dans une affaire analogue le tribunal de Provins a condamné l'officier 
de santé Fayolle pour exercice illégal de la médecine (17 janvier 1S62). 



Lu sage-femme qui, en dehors des aceouehements, exerce 
la médecine peut être poursuivie. 

L'oculiste ne peut exercer que s'il est muni d'un diplôme. 
11 n'en est pas de même du dentiste. Bien que la juris-

prudence ne soit pas exactement fixée sur ce point, en fait, 
on ne poursuit pas le dentiste, non muni de diplôme, qui se 
livre uniquement aux opérations qui sont du domaine de son 
art : extraction, plombage des dents, fabrication et pose de 
dents artificielles. Mais il a été jugé que le dentiste qui se 
sert du chloroforme pour produire l'anesthésie générale se 
livre à l'exercice illégal de la médecine1. 

Le pharmacien qui donne des soins, prescrit un traite-
ment à un malade, peut tou jours être poursuivi pour exer-
cice illégal de la médecine. On peut citer comme exemple à 
cet égard un jugement rendu par le tribunal du Havre2 . Un 
enfant était atteint de croup et le médecin de la famille étant 
momentanément empêché, les parents ne voulant pas appeler 
le médecin de la localité, prièrent instamment le pharmacien 
de soigner le malade. Celui-ci consentit et fut condamné pour 
exercice illégal de la médecine, bien qu'il fût reconnu que la 
médication avait été rationnelle et répondait à une nécessité 
urgente. 

Il semble cependant, d' après la jurisprudence, que dans 
les cas de force majeure, c'est-à-dire de nécessité actuelle 
et urgente, lorsqu'il y a lieu de prescrire un traitement 
absolument urgent à l'instant même, le pharmacien pour-
rait donner des soins aux malades sans encourir une con-
damnation, parce qu'il ne ferait qu'accomplir un acte d'hu-
manité, autorisé par l'avis du Conseil d'Etat du 8 vendé-
miaire an XIV (Dubrac). — Ainsi le pharmacien qui donne 
les premiers soins absolument urgents à un blessé apporté 
dans son officine ne saurait être poursuivi. 

L'avis du Conseil d'État du 8 vendémiaire an XIV, 
s'exprime ainsi relativement aux curés. « Les curés ou 
desservants qui donnent seulement des conseils ou des 

1 Tribunal de Lille, 8 avril 1S73. 
2 13 janvier 1S80. 

soins à leurs paroissiens malades, pourvu toutefois qu'ils ne 
signent ni ordonnances, ni consultations, et que leurs visites 
soient gratuites, ne font que ce qui est permis à la bienfai-
sance et à la charité de tous les citoyens, ce que nulle loi ne 
défend, ce que la morale conseille et ce que l'administration 
provoque. » — Le même principe a été appliqué aux sœurs 
de charité. 

Ainsi que cela résulte implicitement de ce qui vient d'être 
dit, ce n'est pas seulement l'exercice habituel de la méde-
cine sans diplôme que la loi punit ; un seul fait suffit pour 
motiver une condamnation. Il a même été jugé que le fait, 
par un mari non médecin d'avoir accouché sa femme, bien 
que ce fait soit isolé, suffit pour constituer le délit prévu par 
la loi1 (Dubrac). 

Ce n'est pas seulement la prescription ou l'administration 
de médicaments internes ou externes, inoffensifs ou non, la 
pratique d'opérations .ou de certaines manœuvres comme par 
exemple celles des rebouteurs, qui constituent l'exercice 
illégal de la médecine. Toute immixtion dans l 'art de guérir 
peut, être l'objet d'une poursuite et d'une condamnation ; 
ainsi les somnambules qui traitent les malades, les charla-
tans qui emploient le magnétisme et l'électricité, ont été 
plusieurs fois condamnés. 

Le fait que le traitement a été purement gratuit2 , que les 
soins ont été donnés à des indigents dans un simple but d'hu-
manité ne constitue pas une excuse, et l'exercice illégal de 
la médecine peut être poursuivi même dans ces conditions. 

§ 1 1 — Q u i p e u t p o u r s u i v r e ? 

C'est le ministère public qui est chargé de poursuivre 
l'exercice illégal de la médecine. L'article 36 de la loi du 

1 Cassation. 9 juin 1836. 
2 Les fai ts d'exercice illégal de la médecine ne peuvent faire accorder a 

leur auleur une action en paiement d'honoraires pour des soins donnes en 
contravention à la loi. Tout engagement pris pour le paiement de ces hono-
raires serait radicalement nul. Néanmoins la question est controversée de 
savoir si l'on pourrait réclamer la restitution des sommes payées pour cette 
cause (Dubrac). 



19 ventôse an XI s'exprime effet ainsi : « Ce délit sera dénoncé 
aux tribunaux de police correctionnelle, à la diligence du 
commissaire du gouvernement près ces tribunaux. » 

Mais en cas d'inaction de la part du ministère public, il a 
été jugé que les médecins d'une ville ont qualité pour récla-
mer collectivement, comme parties civiles, des dommages-
intérêts contre l'auteur d'un fait d'exercice illégal de la méde-
cine, si ce fait leur cause un préjudice matériel ou moral. 
— Les médecins agissent alors, soit isolément, soit collec-
tivement, mais non comme faisant partie d'une association, 
d'une corporation qui n'aurait pas d'existence légale. Il leur 
suffit d'alléguer un dommage causé à chacun d'eux, et d'en 
demander réparation (Dubrac). 

Les médecins, agissant isolément ou collectivement, peu-
vent ou bien dénoncer le fait au ministère public et inter-
venir aux débats, ou bien avoir recours directement soit à 
une citation en police correctionnelle, soit à une assignation 
devant le tribunal civil. 

La condamnation à des dommages-intérêts au profit des 
médecins entraînerait la contrainte par corps (en vertu de 
l'article 4 de la loi du 22 juidet 1867). 

§ I I I . — P é n a l i t é s 

L'exercice illégal de la médecine sans usurpation de titre 
constitue une contravention. 

L'exercice illégal de la médecine avec usurpation de litre 
constitue un délit. 

Dans les deux cas, c'est le tribunal de police correction-
nelle qui est compétent; il y a ici une exception à la règle 
qui veut que les contraventions soient jugées par le tribunal 
de simple police. 

D'après l'article 35 delaloi du 19 ventôse an XI, celui qui 
exerce illégalement la médecine doit être poursuivi et con-
damné à une amende pécuniaire envers les hospices. Mais le 
législateur a oublié de fixer le chiffre de cette amende. La 
jurisprudence a décidé que l'exercice illégal sans usurpa-

tion de titre ne donne lieu qu'à une amende de 1 franc 
à 15 francs (peine de simple police). 

La peine que comporte l'exercice illégal avec usurpation 
de titre est spécifiée dans l'article 36. 

La peine s'applique à chaque contravention ou délit, et le 
juge est tenu d'appliquer l'amende autant de fois que l'acte 
prohibé a été constaté. Ce n'est même pas une peine pour 
chaque malade traité qui doit être prononcée, mais bien une 
peine pour chaque visite ou chaque consultation. 

Lorsqu'il y a récidive d'exercice illégal avec usurpation 
de titre, l'amende est doublée, et le juge peut, en outre, con-
damner à un emprisonnement n'excédant pas six mois. 

La récidive d'exercice illégal sans usurpation de titre ne 
donne lieu qu'à une amende de 1 à 15 francs, et le juge a 
la faculté de condamner à un emprisonnement de un à cinq 
jours. 

Il y a récidive d'exercice illégal sans usurpation de titre, 
lorsqu'il a été rendu, dans les douze mois précédents, contre 
le contrevenant, un jugement de condamnation pour contra-
vention de même nature, dans le ressort du même tri-
bunal. 

ARTICLE III. - DÉCLARATION DE NAISSANCE 

La prescription pour l'exercice illégal est de un an ; ce 
délai court du jour où les actes prohibés ont été commis. 

Parmi les. obligations légales que comporte spécialement 
l'exercice de la profession de médecin, il faut citer la décla-
ration de naissance. 

Code civil. Art. 55. — Les déclarations de naissance seront faites 
dans les trois jours de l'accouchement1 à l'officier de l'état civil du 
lieu; l'enfant lui sera présenté 2. 

Art. 56. La naissance de l'enfant sera déclarée par le père, ou à 
défaut du père, par les docteurs en médecine ou en chirurgie, sages-
femmes. officiers de santé ou autres personnes qui auront assisté à l'ac-

1 Non compris dans ce délai le jour de l 'accouchement. 
2 Dans la plupart des grandes villes, un médecin est chargé d'aller vérifier 

à domicile la naissance de l 'enfant. 



couchement ; et lorsque la mère sera accouchée hors de son domicile, 
par la personne chez qui elle sera accouchée. 

L'acte de naissance sera rédigé de suite, en présence de deux témoins. 
Art. 57. L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le lieu de la 

naissance, le sexe de l'enfant et les noms qui lui seront donnés, les pré-
noms, noms, profession et domicile des père et mère et ceux des témoins. 

Code pénal. Art. 346. — Toute personne qui, ayant assisté à un ac-
couchement, n'aura pas fait la déclaration à elle prescrite par l'art. 56 
du Gode pénal et dans les délais fixés par l'art. 55 du même code, sera 
punie d'un emprisonnement de six jours à six mois, et d'une amende dé 
seize francs à trois cents francs. 

Toutes les fois que le père est présent, c'est à lui seul qu'in-
combe le soin de déclarer la naissance. De même un médecin 
qui accouche une femme hors de son domicile, n'est tenu de 
déclarer la naissance de l'enfant qu'à défaut delà déclaration 
de la personne chez qui l'accouchement a eu lieu 

On s'est demandé dans quel cas le père doit être réputé pré-
sent, si c'est seulement lorsqu'il était effectivement et en per-
sonne dans le lieu et au moment de l'accouchement. On a cité 
à cet égard l'exemple suivant : le docteur X. procède à un 
accouchement; en sortant, il rencontre à quelque distance le 
mari qui se rendait chez sa femme et lui annonce la naissance" 
de l'enfant; le père néglige de faire la déclaration dans les 
délais; le médecin peut-il être condamné? M. Ghaudé conclut 
pour la négative et déclare que c'est au père seul qu'incom-
bait l'obligation de déclarer la naissance 2. 

L'obligation n'est imposée au médecin que s'il a assisté à 
l'accouchement. On s'est demandé ce qu'il fallait entendre 
par assister à l'accouchement ; est-ce seulement assister à la 
sortie de l'enfant, ou bien assister à l'une seule des phases 
de l'accouchement, pris dans son sens obstétrical? Une com-
mission de la Société de médecine légale3 s'est prononcée 
pour la première interprétation, en ajoutant que si le médecin 
arrive alors que l'enfant est déjà expulsé, mais encore relié 

1 Cependant dans ce dernier cas la Cour de cassation a décidé que l'obligation 
imposée au maitre de la maison ne prime pas celle des médecins (Dubrac). 

2 Société de méd. lég.. Séance du S décembre 1870, et Annales d'hyj. pub. 
et de med. lég., 3e série, t. IV. 

3 Commission composée de MM. Démangé, Devergie et Géry. Séance du 
12 juillet 1869, et Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 2e série, t. XXXIII. 

à la mère par le cordon ombilical et le placenta, il est tenu 
de faire la déclaration. 

Ainsi le médecin n'est tenu à la déclaration que s'il a assisté 
à l'accouchement, et. seulement à défaut du père, lorsqu'il 
est absent ou empêché, ou que la mère n'est pas mariée et 
•que le père ne se fait pas connaître. En pareils cas, ce n'est 
pas seulement au médecin, mais simultanément et au même 
degré, à toutes les personnes ayant assisté à l'accouchement, 
qu'incombe l'obligation de la déclaration. 

La déclaration de naissance d'un enfant mort-né est imposée 
aux mêmes personnes et sous la même sanction que celle 
d'un enfant né vivant et viable. Dans ce cas, l'acte constate 
que l'enfant a été présenté sans vie, mais il n'en résulte 
aucune présomption pour ou contre sa viabilité. 

Il semble résulter de ^jurisprudence que la déclaration est 
obligatoire, quelle que soit l'époque delà gestation à laquelle 
est expulsé le produit de la conception; cependant, au-des-
sous du quatrième mois, la déclaration n'est ordinairement 
pas exigée, et à Paris une circulaire du préfet de la Seine 
et du procureur impérial avait même prescrit aux maires de 
ne recevoir les déclarations de naissance que pour un fœtus 
de plus de quatre mois. Plus récemment, le 26 janvier 1882, 
une nouvelle circulaire du préfet de la Seine a prescrit la 
déclaration de tous les fœtus au-dessus de six semaines. Cette 
circulaire a été vivement critiquée, et il semble que le méde-
cin n'a nullement l'obligation de déclarer les naissances de 
fœtus au-dessous de quatre mois 

A R T I C L E I V . — S E C R E T M É D I C A L 

L'article 378 du Code pénal est ainsi conçu : 

Code pénal. Art. 378. — Les médecins, chirurgiens et autres officiers 
de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes autres 

1 Société de méd. lég., séance du 3 mai 18S2. Rapport sur la circulaire de 
M. le préfet de la Seine, du 26 janvier 1SS2, relative aux déclarations à faire 
pour l'inhumation des embryons de 6 semaines à U m o i s / A n W e s d'hyg. pub. 
et de méd. lég., 3' série, t" VIII). 



couchement ; et lorsque la mère sera accouchée hors de son domicile, 
par la personne chez qui elle sera accouchée. 

L'acte de naissance sera rédigé de suite, en présence de deux témoins. 
Art. 57. L'acte de naissance énoncera le jour, l'heure et le lieu de la 

naissance, le sexe de l'enfant et les noms qui lui seront donnés, les pré-
noms, noms, profession et domicile des père et mère et ceux des témoins. 

Code pénal. Art. 346. — Toute personne qui, ayant assisté à un ac-
couchement, n'aura pas fait la déclaration à elle prescrite par l'art. 56 
du Gode pénal et dans les délais fixés par l'art. 55 du même code, sera 
punie d'un emprisonnement de six jours à six mois, et d'une amende dé 
seize francs à trois cents francs. 

Toutes les fois que le père est présent, c'est à lui seul qu'in-
combe le soin de déclarer la naissance. De même un médecin 
qui accouche une femme hors de son domicile, n'est tenu de 
déclarer la naissance de l'enfant qu'à défaut delà déclaration 
de la personne chez qui l'accouchement a eu lieu 

On s'est demandé dans quel cas le père doit être réputé pré-
sent, si c'est seulement lorsqu'il était effectivement et en per-
sonne dans le lieu et au moment de l'accouchement. On a cité 
à cet égard l'exemple suivant : le docteur X. procède à un 
accouchement; en sortant, il rencontre à quelque distance le 
mari qui se rendait chez sa femme et lui annonce la naissance" 
de l'enfant; le père néglige de faire la déclaration dans les 
délais; le médecin peut-il être condamné? M. Ghaudé conclut 
pour la négative et déclare que c'est au père seul qu'incom-
bait l'obligation de déclarer la naissance 2. 

L'obligation n'est imposée au médecin que s'il a assisté à 
l'accouchement. On s'est demandé ce qu'il fallait entendre 
par assister à l'accouchement ; est-ce seulement assister à la 
sortie de l'enfant, ou bien assister à l'une seule des phases 
de l'accouchement, pris dans son sens obstétrical? Une com-
mission de la Société de médecine légale3 s'est prononcée 
pour la première interprétation, en ajoutant que si le médecin 
arrive alors que l'enfant est déjà expulsé, mais encore relié 

1 Cependant dans ce dernier cas la Cour de cassation a décidé que l'obligation 
imposée au maître de la maison ne prime pas celle des médecins (Dubrac). 

2 Société de méd. lég.. Séance du S décembre 1870, et Annales d'hyj. pub. 
et de med. lég., 3e série, t. IV. 

3 Commission composée de MM. Deniange, Devergie et Géry. Séance du 
12 juillet 1869, et Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 2e série, t. XXXIII. 

à la mère par le cordon ombilical et le placenta, il est tenu 
de faire la déclaration. 

Ainsi le médecin n'est tenu à la déclaration que s'il a assisté 
à l'accouchement, et. seulement à défaut du père, lorsqu'il 
est absent ou empêché, ou que la mère n'est pas mariée et 
que le père ne se fait pas connaître. En pareils cas, ce n'est 
pas seulement au médecin, mais simultanément et au même 
degré, à toutes les personnes ayant assisté à l'accouchement, 
qu'incombe l'obligation de la déclaration. 

La déclaration de naissance d'un enfant mort-né est imposée 
aux mêmes personnes et sous la même sanction que celle 
d'un enfant né vivant et viable. Dans ce cas, l'acte constate 
que l'enfant a été présenté sans vie, mais il n'en résulte 
aucune présomption pour ou contre sa viabilité. 

Il semble résulter de lâjurisprudence que la déclaration est 
obligatoire, quelle que soit l'époque delà gestation à laquelle 
est expulsé le produit de la conception ; cependant, au-des-
sous du quatrième mois, la déclaration n'est ordinairement 
pas exigée, et à Paris une circulaire du préfet de la Seine 
et du procureur impérial avait même prescrit aux maires de 
ne recevoir les déclarations de naissance que pour un fœtus 
de plus de quatre mois. Plus récemment, le 26 janvier 1882, 
une nouvelle circulaire du préfet de la Seine a prescrit la 
déclaration de tous les fœtus au-dessus de six semaines. Cette 
circulaire a été vivement critiquée, et il semble que le méde-
cin n'a nullement l'obligation de déclarer les naissances de 
fœtus au-dessous de quatre mois 

A R T I C L E I V . — S E C R E T M É D I C A L 

L'article 378 du Code pénal est ainsi conçu : 

Code pénal. Art. 378. — Les médecins, chirurgiens et autres officiers 
de santé, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes autres 

1 Société de méd. lég., séance du 3 mai 18S2. Rapport sur la circulaire de 
M. le préfet de la Seine, du 26 janvier 1SS2, relative aux déclarations à faire 
pour l'inhumation des embryons de 6 semaines à U mois (Annules d'hyg. pub. 
et de méd. lég., 3' série, t" VIII). 



personnes dépositaires, par état ou profession, des secrets qu'on leur 
confie, qui, hors le cas où la loi les oblige à se porter dénonciateurs, 
auront révélé ces secrets, seront punis d'un emprisonnement d'un mois 
à six mois, et d'une amende de cent francs à cinq cents francs. 

La loi a donné ainsi une saction à une règle de conscience 
qui s'est toujours imposée d'une façon évidente à tous les 
médecins, et qui est formulée d'une façon rigoureuse dans le 
serment d'Hippocrate. 

Il faut remarquer que, malgré les termes de l'article 378, 
ce n'est pas seulement le secret confié que le médecin est tenu 
de garder, mais encore celui dont il a eu connaissance par le 
fait d'exercice de sa profession. 

Plusieurs jurisconsultes admettent que la divulgation du 
secret n'est punissable que si elle a été faite dans l'intention 
de nuire ou par un esprit de causticité, parle désir d'alimenter 
la malignité au moyen de confidences indécentes, d'anecdotes 
scandaleuses, etc. 

Cette théorie a reçu récemment le démenti le plus formel 
dans un jugement du Tribunal de la Seine (11 mars 1885), 
confirmé en appel, qui a condamné le docteur "Watelet à 
100 francs d 'amende i . 

1 Voici les termes du jugement ; 
« Attendu que le 12 décembre 1884, Watelet , docteur en médecine à Paris, 

a adressé au gérant du journal le Malin sur les causes de la mort du peintre 
Bastion Lepage, sur sa maladie etsur le trai tement chirurgical qu'il avait subi 
une lettre destinée à la publicité et qui, conformément à ses intentions, a été 
insérée dans le numéro du 14 décembre; 

« Attendu que Watelet a par cette let tre révélé au public un ensemble des 
faits essentiellement intimes par leur nature même, qui lui avaient été confiés 
et dont il n'aurait eu connaissance qu'à raison et à l'occasion de sa profes-
sion, alors qu'il traitait Bastien Lepage en qualité de médecin ; 

« Attendu que l 'art . 378 du Code pénal a pour objet de protéger dans un 
intérêt d'ordre public la sécurité, l'honneur et la délicatesse des individus ou 
des familles, contre les indiscrétions des personnes dépositaires de secrets 
par leur état ou leur profession ; 

« Attendu que les termes généraux et absolus de cet article ne comportent 
de restriction d'aucune sorte, que nulle disposition particulière et exception-
nelle de la loi ne fait de l'intention de nuire ou de désigner l'élément essentiel 
et consécutif de ce délit ; 

« Que le dommage, pour l'ordre public ou par la personne dont le secret 
est trahi, peut, en effet, résulter au même degré d'une simple indiscrétion ou 
d'une révélation véritablement malveillante ; 

« Attendu dès lors, que l'élément intentionnel du délit consiste, selon les 
réglés ordinaires du droit pénal, dans la t ransgression volontaire de la loi, et 

Quand un mariage est sur le point d'être conclu, le méde-
cin est souvent sollicité par la famille de l'un des futurs 
conjoints, de donner des renseignements sur la santé de l'au-
tre qu'il soigne depuis plus ou moins longtemps. Le médecin 
qui révélerait, dans ce cas, la maladie d'un de ses clients, 
s'exposerait sans doute à être frappé par l'article 378. Nous 
11e connaissons pas d'exemple de condamnation prononcée dans 
ces circonstances, mais c'est une règle de déontologie formu-
lée par tous les auteurs médecins, de refuser, dans tous les 
cas, les renseignements de cette nature 

Il en est de même, lorsque le médecin est sollicité par une 
Compagnie d'assurances sur la vie, de délivrer un certificat 
concernant l'état de santé, les antécédents personnels et héré-
ditaires d'une personne qu'il soigne et qui est sur le point de 
traiter avec cette Compagnie. Le médecin doit s'abstenir, 

dans la connaissance, par la personne tenue au secret professionnel qu'elle 
viole le dépôt de confiance qui lui a été fait ; 

« Attendu qu'il importe peu en conséquence que Watelet n'ait pas agi dans 
une intention malveillante, que l'absence d'intention de nuire peut seulement 
atténuer le délit, mais non le faire disparaître; 

« Qu'en admettant même que Wattelet se crût en butte à des reproches 
immérités d'impéritie, la polémique des journaux ou bien l 'intérêt personnel 
ne saurait jamais légitimer les violations du secret professionnel, et autoriser 
le médecin à porter à la connaissance du public les caractères de la maladie 
de la personne qu'il a soignée, et le traitement qu'il a prescrit ». 

1 II est certain que si le médecin déclare dans certains cas que son client 
est. sain, son refus de répondre dans d'autres cas aura une signification peu 
douteuse. La règle de l'abstention a cependant trouvé des opposants. La Société 
médicale du 111e arrondissement de Paris, sur le rapport du docteur Gaule, 
estime • « Qu'il n'est pas de règle absolue pour la conduite du medecin dans 
ce cas ; que si le plus souvent il doit se taire et garder le secret, selon 1 ar-
tic'ie 37S, il est aussi des circonstances dans lesquelles sa conscience parlant 
plus haut que la loi, c'est d'elle seule qu'il doit s'inspirer. » 

Dans certains cas la conduite du Dr Gaide s'impose comme une véritable 
obligation de conscience. Quand un syphilitique est en pleine periode conta-
gieuse, qu'il a résisté à toutes les représentations quelui a fa i tes son medecin, 
que dûment averti des dangers qu'il fait courir à sa future famille, il se montre 
cependant résolu à passer outre, nous pensons que son medeem s exposerait a 
de cruels remords, s'il laissait s'accomplir un mariage dans de telles condi-
tions, en refusant au père de la fiancée tout avertissement sur les desastres 
qui en seront la conséquence. L'opinion du D' Gaide, avec les réserves dont 
il l'accompagne, parait donc for t juste, et il est probable qu a 1 occasion, la 
majorité des médecins s'y conformeraient. En agissant comme le conseille 
le D' Gaide un médecin n'a guère à craindre d'être poursuivi par son client, 
qui ne tiendrait pas à exposer publiquement, la mauvaise action qu'il aurait 
voulu commettre. 



même lorsque son client l'autorise à parler. 11 peut et il doit 
également s'abstenir lorsqu'on lui demande un certificat éta-
blissant le genre de mort auquel a succombé un de ses clients 
assuré sur la vie 

Il est évident que le médecin d'une Compagnie d'assuran-
ces qui procède à l'examen des postulants, n'est pas tenu au 
secret professionnel, sauf le cas où le postulant se trouverait 
être un de ses clients. Il doit alors s'abstenir. 

L'article 378 parle des cas où la loi oblige les médecins à 
se porter dénonciateurs ; ces cas sont fort mal définis, et nulle 
part, la loi n'oblige le médecin nominativement à faire une 
dénonciat ionMais il existe dans le Code d'instruction cri-
minelle un article 30 ainsi conçu : 

Code d'instruction criminelle. Ar t . 30. — Toute personne qui 
au ra été témoin d 'un at tentat , soit contre la sû re t é publ ique, soit contre 
la vie ou la propr ié té d'un individu, sera tenue d 'en donner avis au 
procureur de la République, soit du lieu du c r ime ou du déli t , soit du 
lieu où le prévenu pourra ê t r e t rouvé. 

Cet article, il est vrai, est dépourvu de sanction, mais 
puisque la loi invite les citoyens à dénoncer les attentats, il 
est évident qu'elle ne peut punir ceux qui obéissent à cette 
invitation. Aussi, le médecin qui a eu connaissance d'un 
crime, même dans l'exercice de sa profession, peut-il, si sa 
conscience l'y engage, révéler le secret qu'il aura surpris. 
Mais les tribunaux auront à apprécier s'il a obéi à un zélé, 
même intempestif, de bon citoyen, ou si sa conduite a été 
dictée seulement par l'intention de nuire à autrui. 

Les cas qui ont soulevé le plus de controverses sont ceux 
où le médecin, s'appuyant sur les termes de l'article 378, et 
surtout obéissant au sentiment de l'honneur et aux exigences 
de la conscience, refuse de dire ce qu'il a appris dans f exer-

l 'artWp t Z ^ ' J f 0 - j U ï n 6 t a ° Ù t l 6 8 / " V o i r a u s s i s u r ^ t e s ces questions 
ai ticle S E C R K T M É D I C A L d i .Voue. Dicl. de méd. et de chir vrai., t. X L , et 

2 W . T f ' P a , ' l e P r ° f e S S e u r B r o u a r d e l - P ; » ' i s ( J -B . Baili'iêre, 1887). 
discute" Z loin' ' n n C T 1 3 d é d a r a t i o n naissance. question qui sera 
r t ^ , ? ; - D e s ordonnances de police, de dates diverses, ont enjoint 
auxquelles iU an a ' 6 T T ' ^ 6 5 " ° m S e l d<* P a o n n e s blessées 
dé su éu! de d ° n n e d e s <*s ordonnances sont tombées en 

cice de sa profession, alors qu'il semble tenu cependant de le 
révéler, soit par d'autres articles du Gode, soit par certaines 
nécessités plus ou moins impérieuses et légitimes. Nous 
allons examiner les plus importants de ces cas. 

§1 . — S e c r e t m é d i c a l et d é c l a r a t i o n de n a i s s a n c e 

Nous avons vu (p. 659 et suivantes) que, dans certains cas, 
le médecin est tenu de déclarer à l'officier de l'état civil la 
naissance de l'enfant quand il a assisté à l'accouchement. On 
comprend que lorsqu'il s'agit d'une femme non mariée ou 
d'une femme séparée de son mari, il peut arriver que celle-
ci ait le plus grand intérêt à cacher son accouchement, qu'elle 
ne se fie au médecin que sous le sceau du secret. Le médecin 
doit-il révéler ce secret, contrairement aux termes de 
l'article 378 du Gode pénal, ou doit-il s'abstenir de déclarer 
la naissance et s'exposer ainsi aux peines portées par l 'arti-
cle 346 du même code ? 

D'après la jurisprudence actuelle, le médecin doit déclarer 
la naissance, mais il peut taire le nom de la mère et ne pas 
donner l'indication de son domicile 

1 On peut citer à cet égard plusieurs arrêts de la Cour de cassation. L'un, 
en date du 16 septembre 1884, por te : « Attendu que l 'art . 53 du Code civil 
n'impose aux personnes y dénommées qu'une obligation formelle, celle de 
déclarer le fait de la naissance ; que cet article n'exige pas que l'on déclare 
les noms des pére et mère de l 'enfant ; attendu que les dispositions de l 'art. 
56 précité ne sauraient être étendues, alors surtout qu'il s'agit d'appliquer 
la disposition de l 'art . 346 du Code pénal qui leur sert de sanction; attendu 
que ledit article se réfère uniquement à l 'art. 56 du Code civil, e t ne s'occupe 
que de la déclaration de naissance; attendu que le D' Malle avait déclaré à 
l'ofricier de l 'état c ivil le fait de la naissance de l 'enfant à laquelle il avait 
assisté en qualité de médecin accoucheur, le sexe de cet enfant-et les pré-
noms qu'il iui donnait, et qu'en refusant de déclarer le nom de la mère de 
cet enfant, il n'a point contrevenu aux dispositions des art . 346 du Code pénal, 
et 56 du Code civil » 

Autre arrêt du 1 " juin 1844 : « L'art. 346, ne peut être appliqué, en ce qui 
concerne la désignation du nom de la mère, au médecin qui n'a suqu'en raison 
de son état la grossesse et le nom de la mère, et à qui le tout n'a été confié 
que sous le soeau du secret. » 

En décembre 1875 un médecin déclara à la mairie du Vile arrondissement de 
Paris un enfant comme né de père et mère inconnus, et sans indiquer la mai-
son où avait eu lieu la naissance. Le Tribunal de la Seine s'est exprimé ainsi : 

« Attendu que le demandeur a affirmé que c'était par suite de sa profession 
de médecinqu'il connaissait le domicile où est né l'enfant, et a invoqué la dis-



La loi exige que la déclaration soit faite à l'officier de 
l'état civil du lieu, c'est-à-dire de la commune, et à Paris, 
de l'arrondissement, où l'enfant est né ; mais il a été jugé 
que le médecin (comme d'ailleurs tout autre témoin déclarant 
la naissance) n'était pas tenu d'indiquer exactement le domi-
cile, c'est-à-dire la rue et le numéro de la maison. La décla-
ration peut donc être faite en ces termes : « Tel jour, à telle 
heure, est né un enfant de tel sexe, auquel on a donné tels 
noms. » Cette formule suffit pour que la mère puisse rester 
inconnue, si l'accouchement a eu lieu dans une grande ville; 
mais dans les campagnes, il est bien probable que l'accou-
chement étant révélé, l'identité de la mère serait bientôt 
connue. 

Le médecin qui, ne voulant pas bénéficier de la latitude 
que lui laisse la jurisprudence, croirait devoir déclarer le 
domicile et le nom de la mère, contre le gré de celle-ci, dans 
le but par exemple d'empêcher un infanticide qu'il suppose 
probable, ne s'exposerait pas à être frappé par l'article 378. 
— Il en serait peut-être autrement s'il était démontré que la 
révélation n'a été inspirée que par le désir de nuire. Nous 
ne connaissons pas d'exemples où ce cas ait été soumis aux 
tribunaux. 

§11. — S e c r e t m é d i c a l e t t é m o i g n a g e en j u s t i c e 

Gode d'instruction criminelle. Art. 80. — Toute personne citée pour 
être entendue en témoignage sera teuue de comparaître et de satisfaire 
à la citation : sinon elle pourra y ê tre contrainte par le juge d'instruc-
tion, qui, à cet effet, sur les conclusions du Procureur de la République, 
sans autre formalité ni délai, et s a n s appel, prononcera une amende 
qui n'excédera pas cent francs, e t pourra ordonner que la personne 
citée sera contrainte par corps à venir donner son témoignage. 

Les dispositions de cet article sont étendues aux tribunaux 
de police, aux tribunaux correctionnels, aux cours d'assises. 

position de l 'art . 378 qui lui fait un devoir de garder le secret sur ce point 
aussi bien que sur le nom de la m è r e ; at tendu qu'il est constant que le plus 
souvent l'indication du numéro de la maison où l 'accouchement a eu lieu équi-
vaudrait à la divulgation du nom de l a mère, qu'en conséquence la déclara-
tion du domicile ne pouvait être exigée du demandeur.. . » 

Le médecin est tenu, comme tout citoyen, de comparaître 
et de satisfaire à la citation ; mais, d'autre part, l'article .378 
lui fait une obligation de garder les secrets dont il est dépo-
sitaire par profession. Comment concilier ces deux obliga-
tions contraires ? 

Un arrêt delà Cour de cassation (26 juillet 1845) a résolu . 
ainsi la question : « Attendu que tout citoyen doit la vérité 
à la justice lorsqu'il est interpellé par elle ; qu'aucune pro -
fession ne dispense de cette obligation d'une manière abso-
lue ; qu'il ne suffit donc pas à celui qui exerce une des pro-
fessions tenues au secret par l'article 378, d'alléguer, pour ne 
pas déposer, que c'est dans l'exercice de sa profession que le 
fait sur lequel on l'interroge est venu à sa connaissance ; 
mais qu'il en est autrement lorsque le fait lui a été confié 
sous le sceau du secret auquel il est astreint en raison de sa 
profession ; attendu que si l'on admettait la dispense de dé-
poser dans le premier cas, la justice se trouverait privée de 
preuves qui lui sont nécessaires, par le seul caprice du 
témoin; que si on la refusait dans le second, il en pourrait 
résulter les inconvénients les plus graves pour l'honneur, des 
familles et pour la conservation des concitoyens ; que ces inté-
rêts exigent, en effet, dans les cas particuliers où le secret 
est nécessaire, que le malade soit assuré de le trouver dans 
l'homme de l'art auquel il se confie ; attendu que la dispense 
de déposer, ainsi restreinte, a toujours été admise i . » 

Ainsi, d'après cet arrêt, le médecin n'est délié de l'obli-
gation de déposer que lorsqu'il s'agit de faits qui lui ont été 

1 Cet a r rê t a été rendu à l'occasion du fai t suivant : Le D'Saint-Pair appelé 
devant le juge d'instruction de la Pointe-à-Pitre pour déposer sur les circon-
tances d'un duel auquel il avait assisté, déclara qu'il ne pouvait pas répondre 
parce que la question se référa i t à des fai ts dont il avait eu connaissance 
dans l'exercice de sa profession. Il f u t condamné à 100 f r . d'amende. — 
Devant la Cour d'assises, le D' Saint-Pair , appelé comme témoin, déclara 
« que ce qui s 'é tai t passé entre lui et le blessé avait é té confidentiel, et que 
ce n'est que secrètement qu'il avai t été introduit auprès de lui ». La Cour 
décida qu'il ne serait pas tenu de déposer. 

Le D' Saint-Pair se pourvut en cassation contre l'ordonnance du juge 
d'instruction qui l 'avait condamné ; le ministère public se pourvut aussi 

I contre l 'arrêt de la Cour d'assises qui avait refusé de prononcer la condam-
nation du témoin. La Cour de cassation rejeta les deux pourvois pour les 
motifs qui ont été indiqués. 



confiés sous le sceau du secret, et non pas de faits qui sont 
venus à sa connaissance à l'occasion de l'exercice de sa pro-
fession. Mais il est admis que le médecin peut refuser de dé-
poser non seulement sur les faits révélés confidentiellement, 
mais aussi sur les faits confidentiels par leur nature même, 
et cette faculté lui laisse une grande latitude. — En 1853, 
le docteur Gazeaux, interrogé sur des faits dont il avait eu 
connaissance dans l'exercice de sa profession, répondit : 
« Je considère comme confidentiels les rapports qui ont 
amené à ma connaissance les faits sur lesquels vous m'in-
terrogez ; je ne puis donc répondre à votre question. » Cette 
réponse fut agréée. La formule : Je considère comme confi-
dentiels, sauvegarde tous les intérêts du client du médecin; 
dire formellement qu'ils y a eu confidence serait avouer qu'il 
ya eu un secret important à cacher. 

C'est une obligation de garder le secret, même devant la 
justice, et même dans les cas où la personne intéressée au-
torise le médecin à parler. Ainsi un arrêt de la Cour de 
Montpellier (24 septembre 1827) porte que « l'obligation 
du secret continue d'exister dans le cas même où celui que 
les faits concernent et qui les a confiés en demande la révé-
lation ; car l'obligation prescrite par l'article 378 est établie 
dans un intérêt général, et ce n'est qu'à ce prix que des 
professions dont l'exercice importe à la société tout entière 
peuvent jouir de la confiance et de la considération néces-
saires». — Dans une affaire où une femme, plaidant en sépa-
ration de corps, prétendait obliger son médecin à dire à la 
justice tout ce qu'il savait de sa maladie, un arrêt de la 
Cour de Grenoble (23 août 1828), déclare que le médecin est 
dispensé de déposer sur ces faits. 

L'obligation ou le droit de garder le secret n'exempte pas 
le médecin du devoir de comparaître quand il est appelé en 
justice; il peut même être tenu de prêter serment de dire 
toute la vérité, quitte à déclarer ensuite que les faits sur les-
quels on l'interroge ne peuvent être révélés par lui. M. le 
docteur Berrut, cité comme témoin devant la Cour d'assises 
de la Seine, dans une affaire d'avortement, refusa de prêter 
serment, alléguant que le serment oblige à dire toute la 

vérité, que cette obligation est incompatible avec le secret 
professionnel. La Cour a rendu l'arrêt suivant : « Considé-
rant que le docteur Berrut, assigné comme témoin, a refusé 
de prêter le serment prescrit par l'article317 du Code d'in-
struction criminelle, en se fondant sur ce qu'il ne sait rien de 
l'affaire qu'en sa qualité de médecin, et qu'il ne peut révéler 
aucun des faits qu'il a commis à ce titre ; — mais considé-
rant qu'aucune loi ne dispense les médecins de comparaître 
comme témoins devant la justice et d'y prêter le serment 
prescrit ; qu'en interdissant la révélation des secrets qui leur 
ont été confiés dans l'exercice de leur profession, l'article 378 
du Code pénal n'a pas dit qu'ils ne seraient point appelés en 
témoignage; qu'en effet, ils peuvent être invités à s'ex -
pliquer sur des faits qui ne sont pas couverts par le secret 
professionnel, et que c'est seulement quand les questions 
leur sont posées qu'il leur appartient de déclarer s'il leur est 
ou non possible d'y répondre ; considérant que le témoin qui 
refuse de prêter serment doit être considéré comme défaillant, 
condamne ledit docteur Berrut à 100 francs d'amende. » 

§111. — R é v é l a t i o n de l a s y p h i l i s d e s n o u r r i s s o n s 
o u d e s n o u r r i c e s 

Un médecin qui soigne une famille où naît un enfant syphi-
litique doit-il, pour se conformer aux termes de l'article 378, 
ne pas révéler à la nourrice mercenaire que la famille a 
prise, la maladie de l'enfant et le danger qu'elle court en 
l'allaitant? En laissant les choses s'accomplir, non seulement 
le médecin commet une mauvaise action, mais encore il s 'ex-
pose à être poursuivi en justice et à être condamné tout au 
moins à une réparation pécuniaire (en vertu de l'article 1382 
du Code civil). En effet, un arrêt de la cour de Dijon, en 
date du 14 mai 1868, déclare : « Le médecin qui sciemment 
laisse ignorer à une nourrice les dangers auxquels l'expose 
l'allaitement d'un enfant atteint de syphilis congénitale peut 
être déclaré responsable du préjudice causé par sa réticence. 
Il ne saurait prétendre qu'appelé à donner des soins à l 'en-
fant seul, il n'avait pas à se préoccuper du danger que peut 



courir la nourrice; un pareil système, qui blesse les lois de 
la morale, ne peut être invoqué contre une nourrice, à la 
quelle sa situation même impose une confiance nécessaire dans 
le médecin choisi par la famille de l'enfant. » 

Cet arrêt semble donc délier le médecin de l'obligation 
légale du secret professionnel dans ces cas. Mais il lui reste 
l'obligation morale de s'efforcer de ne pas compromettre la 
réputation de ses clients, et placé entre deux devoirs con-
tradictoires, il est obligé d'employer une foule de ménage-
ments qui rendent parfois sa conduite très difficile 

1 Le professeur Alfred Fournier (Nourrice el nourissons syphilitiques. 
Paris, 187S), a étudié magistralement cette question de pratique et de déon-
tologie médicales. Voici les conseils qu'il donne : 

Quand un médecin soigne un ménage dont il sait les conjoints, ou l'un 
d'eux, syphilitiques, il doit, quand survient une grossesse, prévenir d'avance 
les parents que l 'enfant à venir ne peut être allaité par une nourrice merce-
naire; en montrant les dangers, les complications, les ennuis de tous genres 
qui résulteraient de l'emploi d'une nourrice étrangère, il obtient que l'enfant 
soit nourri par la mère (ou au biberon, au lait de chèvre ou d'ânesse), tout 
au moins peudant les trois ou quatre premiers mois de son existence ; après 
ce délai, s'il n'y a pas eu de manifestations syphilitiques, il est à présumer 
qu'il n'y en aura jamais, et l 'allaitement mercenaire peut être permis, à la 
condition que l'enfant soit soumis à une surveillance attentive. 

Mais souvent le médecin se trouve en présence d'un fait accompli, d'un 
enfant syphilitique nourri depuis plus ou moins longtemps par une nourrice. 
Si la nourrice est encore saine, le médecin doit réclamer énergiquement des 
parents la cessation immédiate de l'allaitement par cette femme; il l'obtien-
dra en prouvant surtout aux parents qu'il est de leur intérêt d'agir ainsi, en 
leur montrant la contagion presque inévitable de la nourrice, les réclamations 
bruyantes de celle-ci, le procès qui s'en suivra, la condamnation certaine, le 
scandale, etc. M. Fournier repousse absolument les expédients qui ont été 
proposés en pareil cas : faire continuer l'allaitement par la nourrice avertie 
des dangers qu'elle court et payée en conséquence; — continuer l'allaitement 
en faisant usage de bouts de sein artificiels ; — permettre 1 allaitement jus-
qu'à ce que des manifestations contagieuses apparaissent à la bouche, à la 
gorge ou dans les narines. Relativement à ce dernier procédé il faut remar-
quer, d'ailleurs avec beaucoup de syphiligraphes, que, si minutieuse que soit 
la surveillance du médecin, elle es t souvent impuissante à reconnaitreà temps 
les lésions qui peuvent apparaître dans l'arrière-gorge d'un enfant .—Il faut 
exiger absolument la cessation de l'allaitement, sans admettre aucune transac-
tion sur ce point. Si le médecin échoue cependant dans ses efforts, et ne peut 
convaincre les parents, il doit re fuser de continuer à donner ses soins à la 
famille et, avant de se retirer, mentionner sur l'ordonnance qu'il y a une im-
possibilité absolue à continuer l 'allaitement par la nourrice. M. Fournier 
pense que cette déclaration et ce t te conduite suffisent à sauvegarder la res-
ponsabilité du médecin. D'autres estiment qu'il est plus sur de faire par 
lettre chargée cette recommandation aux parents, recommandation qu'on 
motiverait t rès explicitement. Mais si la nourrice, mise en défiance par l'état 

Lorsqu'il s'agit d'une nourrice syphilitique qui est sur le 
point de prendre un enfant sain, la conduite du médecin est 
en général plus facile ; il peut, en effet, s'opposer d'une façon 
absolue à ce que l'enfant soit confié à la nourrice, sans donner 
à la famide les véritables raisons de son refus. 

A R T I C L E V . - R E S P O N S A B I L I T É M É D I C A L E 

L'article 29 de la loi du 19 ventôse an XI dispose que les 
officiers de santé ne pourront pratiquer les grandes opérations 
chirurgicales que sous la surveillance et l'inspection d'un 
docteur, dans les lieux où celui-ci sera établi. Dans les cas 
d'accidents graves arrivés à la suite d'une opération exécutée 
hors de la surveillance et de l'inspection prescrites, il y a 
recours à indemnité contre l'officier de santé. 

de l'enfant et par la retraite du médecin, vient consulter celui-ci à son domi-
cile, quelle conduite tenir? Ici les avis sont partagés, les uns voulant qu'on 
avertisse la nourrice, les autres qu'on refuse de lui révéler la maladie de 
l'enfant. M. Fournier est de cette dernière opinion, mais il croit cependant 
que le médecin a le droit et même le devoir de déclarer à la nourrice que lui 
ne peutrien lui dire, mais qu'il lui conseille de voir un autre médecin. 

Quand, au moment où le médecin est appelé, la nourrice est déjà conta-
gionnée, la conduite que conseille M. Fournier es t celle-ci : exiger absolument 
des parents qu'ils avouent à la nourrice que leur enfant lui a communiqué la 
syphilis (ce qui entraîne une réparation pécuniaire que les parents s'efforcent 
de faire à l'amiable); en cas de refus des parents, rompre avec eux et cesser 
de soigner leur enfant ; — si la nourrice y consent (et le médecin doit s'ef-
forcer de lui persuader que cela est son véritable intérêt), continuer' l'allai-
tement par cette femme ; — enfin traiter la nourrice en même temps que 
l'enfant. 

Quand une nourrice refuse de continuer l'allaitement d'un enfant syphili-
tique avant qu'elle-même soit atteinte d'un chancre, il reste au médecin à 
remplir un devoir de préservation envers la société : à empêcher cette nour-
rice, qui est peut-être en incubation syphilitique, de transmettre la maladie 
à un autre nourrisson, quand elle sera atteinte d'un chancre mammaire dont 
l'apparition ultérieure est toujours à craindre (il y a en effet plusieurs exem-
ples de ce cas). Le médecin doit donc s'efforcer de retenir la nourrice à tout 
prix dans la famille de l'enfant, en qualité de nourrice sèche, bien entendu, 
et, si elle s'y refuse, obtenir des parents (ce qu'on peut toujours, dit Four-
nier, en montrant les conséquences désastreuses d'une conduite opposée) l'au-
torisation de prévenir la nourrice, de l 'avertir qu'elle est menacée de syphilis 
et qu'elle ne peut, avant d'avoir été observée pendant un certain temps, 
prendre un nourrisson, ni même retourner dans sa propre famille, sous peine 
de communiquer sa maladie soit à son nouveau nourrisson, soit à son mari. 



courir la nourrice; un pareil système, qui blesse les lois de 
la morale, ne peut être invoqué contre une nourrice, à la 
quelle sa situation même impose une confiance nécessaire dans 
le médecin choisi par la famille de l'enfant. » 

Cet arrêt semble donc délier le médecin de l'obligation 
légale du secret professionnel dans ces cas. Mais il lui reste 
l'obligation morale de s'efforcer de ne pas compromettre la 
réputation de ses clients, et placé entre deux devoirs con-
tradictoires, il est obligé d'employer une foule de ménage-
ments qui rendent parfois sa conduite très difficile 

1 Le professeur Alfred Fournier (Nourrice el nourissons syphilitiques. 
Paris, 1S7S), a étudié magistralement cette question de pratique et de déon-
tologie médicales. Voici les conseils qu'il donne : 

Quand un médecin soigne un ménage dont il sait les conjoints, ou l'un 
d'eux, syphilitiques, il doit, quand survient une grossesse, prévenir d'avance 
les parents que l 'enfant à venir ne peut être allaité par une nourrice merce-
naire; en montrant les dangers, les complications, les ennuis de tous genres 
qui résulteraient de l'emploi d'une nourrice étrangère, il obtient que l'enfant 
soit nourri par la mère (ou au biberon, au lait de chèvre ou d'ânesse), tout 
au moins pendant les trois ou quatre premiers mois de son existence ; après 
ce délai, s'il n'y a pas eu de manifestations syphilitiques, il est à présumer 
qu'il n'y en aura jamais, et l 'allaitement mercenaire peut être permis, à la 
condition que l'enfant soit soumis à une surveillance attentive. 

Mais souvent le médecin se trouve en présence d'un fait accompli, d'un 
enfant syphilitique nourri depuis plus ou moins longtemps par une nourrice. 
Si la nourrice est encore saine, le médecin doit réclamer énergiquement des 
parents la cessation immédiate de l'allaitement par cette femme; il l'obtien-
dra en prouvant surtout aux parents qu'il est de leur intérêt d'agir ainsi, en 
leur montrant la contagion presque inévitable de la nourrice, les réclamations 
bruyantes de celle-ci, le procès qui s'en suivra, la condamnation certaine, le 
scandale, etc. M. Fournier repousse absolument les expédients qui ont été 
proposés en pareil cas : faire continuer l'allaitement par la nourrice avertie 
des dangers qu'elle court et payée en conséquence; — continuer l'allaitement 
en faisant usage de bouts de sein artificiels ; — permettre 1 allaitement jus-
qu'à ce que des manifestations contagieuses apparaissent à la bouche, à la 
gorge ou dans les narines. Relativement à ce dernier procédé il faut remar-
quer, d'ailleurs avec beaucoup de syphiligraphes, que, si minutieuse que soit 
la surveillance du médecin, elle es t souvent impuissante à reconnaitreà temps 
les lésions qui peuvent apparaître dans l'arrière-gorge d'un enfant .—Il faut 
exiger absolument la cessation de l'allaitement, sans admettre aucune transac-
tion sur ce point. Si le médecin échoue cependant dans ses efforts, et ne peut 
convaincre les parents, il doit re fuser de continuer à donner ses soins à la 
famille et, avant de se retirer, mentionner sur l'ordonnance qu'il y a une im-
possibilité absolue à continuer l 'allaitement par la nourrice. M. Fournier 
pense que cette déclaration et ce t te conduite suffisent à sauvegarder la res-
ponsabilité du médecin. D'autres estiment qu'il est plus sur de faire par 
lettre chargée cette recommandation aux parents, recommandation qu'on 
motiverait t rès explicitement. Mais si la nourrice, mise en défiance par l'état 

Lorsqu'il s'agit d'une nourrice syphilitique qui est sur le 
point de prendre un enfant sain, la conduite du médecin est 
en général plus facile ; il peut, en effet, s'opposer d'une façon 
absolue à ce que l'enfant soit confié à la nourrice, sans donner 
à la famille les véritables raisons de son refus. 

A R T I C L E V . - R E S P O N S A B I L I T É M É D I C A L E 

L'article 29 de la loi du 19 ventôse an XI dispose que les 
officiers de santé ne pourront pratiquer les grandes opérations 
chirurgicales que sous la surveillance et l'inspection d'un 
docteur, dans les lieux où celui-ci sera établi. Dans les cas 
d'accidents graves arrivés à la suite d'une opération exécutée 
hors de la surveillance et de l'inspection prescrites, il y a 
recours à indemnité contre l'officier de santé. 

de l'enfant et par la retraite du médecin, vient consulter celui-ci à son domi-
cile, quelle conduite tenir? Ici les avis sont partagés, les uns voulant qu'on 
avertisse la nourrice, les autres qu'on refuse de lui révéler la maladie de 
l'enfant. M. Fournier est de cette dernière opinion, mais il croit cependant 
que le médecin a le droit et même le devoir de déclarer à la nourrice que lui 
ne peutrien lui dire, mais qu'il lui conseille de voir un autre médecin. 

Quand, au moment où le médecin est appelé, la nourrice est déjà conta-
gionnée, la conduite que conseille M. Fournier es t celle-ci : exiger absolument 
des parents qu'ils avouent à la nourrice que leur enfant lui a communiqué la 
syphilis (ce qui entraîne une réparation pécuniaire que les parents s'etforcent 
de faire à l'amiable); en cas de refus des parents, rompre avec eux et cesser 
de soigner leur enfant ; — si la nourrice y consent (et le médecin doit s'ef-
forcer de lui persuader que cela est son véritable intérêt), continuer' l'allai-
tement par cette femme ; — enfin traiter la nourrice en même temps que 
l'enfant. 

Quand une nourrice refuse de continuer l'allaitement d'un enfant syphili-
tique avant qu'elle-même soit atteinte d'un chancre, il reste au médecin à 
remplir un devoir de préservation envers la société : à empêcher cette nour-
rice, qui est peut-être en incubation syphilitique, de transmettre la maladie 
à un autre nourrisson, quand elle sera at teinte d'un chancre mammaire dont 
l'apparition ultérieure est toujours à craindre (il y a en effet plusieurs exem-
ples de ce cas). Le médecin doit donc s'efforcer de retenir la nourrice à tout 
prix dans la famille de l'enfant, en qualité de nourrice sèche, bien entendu, 
et, si elle s'y refuse, obtenir des parents (ce qu'on peut toujours, dit Four-
nier, en montrant les conséquences désastreuses d'une conduite opposée) l'au-
torisation de prévenir la nourrice, de l 'avertir qu'elle est menacée de syphilis 
et qu'elle ne peut, avant d'avoir été observée pendant un certain temps, 
prendre un nourrisson, ni même retourner dans sa propre famille, sous peine 
de communiquer sa maladie soit à son nouveau nourrisson, soit à son mari. 



6 7 2 RESPONSABILITE MEDICALE 

En ce qui concerne les docteurs en médecine, la loi du 19 ven-
tôse an XI, ne parle pas de responsabilité. Mais il a été établi 
parla jurisprudence que dans certains cas les médecins étaient 
responsables, en vertu des principes généraux de la respon-
sabilité civile et pénale. 

§ ï . — R e s p o n s a b i l i t é c i v i l e 

Code civil. Art . 1382. — Tout fait quelconque de l 'homme, qui causo 
à autrui u n d o m m a g e , oblige celui par la faute duquel il est arrivé à 
le réparer . 

Art . 1383. Chacun est responsable du d o m m a g e qu'il a causé non 
s e u l e m e n t par son fait, mais encore par sa négl igence ou son imprudence. 

Remarquons tout d'abord que l'article 1383 ne saurait 
s'appliquer au médecin qui refuse de donner des soins à un 
malade, même en danger imminent de mort. Légalement, un 
médecin peut refuser de se rendre à l'appel d'un malade, même 
quand celui ci.se trouve, soit en raison del'éloignement, soit 
pour toute autre cause, dans l'impossibilité de réquérir un 
autre homme de l'art. Cependant si un médecin, après avoir 
commencé le traitement d'un malade, l'abandonnait tout à 
coup, et si des accidents graves étaient la conséquence évi-
dente de cet abandon, le médecin serait responsable de ces 
accidents. Il s'agit ici d'une faute commise par l'homme 
privé, non par le médecin, et qui rentre dans la classe de 
celles prévues par la loi; il en serait de même du médecin 
qui aurait commis quelque erreur ou maladresse, parce qu'il 
se trouvait en état d'ivresse au moment où il exerçait son 
art. Tout le monde est d'accord sur ce point. 

En ce qui concerne les fautes ou les erreurs commises 
dans l'exercice régulier de la profession, c'est-à-dire par le 
médecin, et non plus par l'homme privé, deux théories op-
posées ont été défendues. Les uns pensent que les médecins 
doivent bénéficier d'une irresponsabilité absolue. C'est l'opi-
nion qu'a soutenue l'Académie de médecine en votant les 
conclusions d'un rapport présenté par Double, dans lequel il 
est dit : « Nul doute que les médecins ne demeurent légale-
ment responsables des dommages qu'ils causent à autrui 

RESPONS ABILITÉ CIVILE 5 7 3 

par la coupable application des moyens de l'art faite sciem-
ment, avec préméditation et dans de perfides desseins ou de 
criminelles intentions, mais la responsabilité des médecins 
dans l'exercice consciencieux de leur profession ne saurait 
être justiciable de la loi. Les erreurs involontaires, les 
fautes hors de prévoyance, les résultats fâcheux hors de 
calcul 11e doivent relever que de l'opinion publique... La 
responsabilité est toute morale, toute de conscience : nulle 
action juridique ne peut être légalement intentée, si ce 
n'est en cas decaptation, de vol, de fraude1 . » 

Mais la jurisprudence a consacré une autre doctrine, sou-
tenue d'ailleurs par la plupart des jurisconsultes : à savoir 
que le médecin encourt une responsabilité légale quand il 
commet, dans l'exercice de sa profession, une faute lourde, une 
erreur grossière. « Il ne s'agit pas, dit le procureur général 
Dupin, de savoir si tel traitement a été ordonné à propos ou 
mal à propos, s'il devait avoir des effets salutaires ou nuisi-
bles, si un autre n'aurait pas été préférable, si une telle opé-
ration était ou non indispensable, s'il y a eu imprudence ou 
non à la tenter, adresse ou maladresse à l'exécuter, si avec 
tel ou tel instrument, d'après tel ou tel autre procédé, elle 
n'aurait pas mieux réussi. — Ce sont là des questions scien-
tifiques à débattre entre docteurs et qui ne peuvent pas con-
stituer des cas de responsabilité civile et tomber sous l'exa-
men des tribunaux. 

« Mais du moment que les faits reprochés aux médecins 
sortent de la classe de ceux qui, par leur nature, sont exclu-
sivement réservés aux doutes et aux discussions de la science, 
du moment qu'ils se compliquent de négligences, de légèreté 
ou d'ignorance de choses qu'on doit nécessairement savoir, 
la responsabilité de droit commun est encourue, et la com-
pétence de la justice est ouverte. » 

1 Ce rapport avai t élè rédigé à l'occasion du fail suivant. En 1S25, le doc-
teur Hélie. appelé pour fa i r e un accouchement, c ru t l 'enfant mor t ,ne tenta pas 
la version, mais amputa les bras qu'il croyait sphacélés; l 'enfant survécut . 
Une première commission de l'Académie de médecine avai t déclaré que le 
D' Hèlie avai t commis une faute contre les règ les de l 'ar t . 

Le D' Hèlie fu t d'ailleurs condamné à payer à l 'enfant une rente viagère de 
'.00 francs. 



D'autre part, un arrêt de la Cour de cassation s'exprime 
ainsi : . . . 

« Attendu que toute personne, quelles que soient sa situation 
ou sa profession, est soumise à cette règle (art. 1382 et 
-1383 du Gode civil) qui ne comporte d'exceptions que celles 
qui sont nominativement formulées par la loi. — Qu'aucune 
exception de cette nature n'existe au profit des médecins, 
soit dans les lois de droit commun, soit dans la loi du 
19 ventôse an XI, qui est le code de leur institution. Que 
sans doute, il est de là sagesse du juge de ne pas s'ingérer 
témérairement dans l'examen des théories ou des méthodes 
médicales et prétendre discuter des questions de pure 
science, mais qu'il est des règles générales de bon sens et de 
prudence auxquelles on doit se conformer avant tout dans 
l'exercice de chaque profession, et que, sous ce rapport, les 
médecins restent soumis au droit commun comme tous les 
autres citoyens. » 

Il est donc certain que le médecin peut être considéré dans 
certains cas, comme légalement responsable des fautes com-
mises dans l'exercice de sa profession. Mais le principe étant 
admis, son application est souvent fort délicate, et s'il est 
des cas où l'erreur est évidente, comme, par exemple, lorsque 
le médecin empoisonne un malade en lui prescrivant, par 
inadvertence, une dose énorme d'une susbtance toxique, il 
en est d'autres où il est bien difficile de dire si tel ou tel 
fait constitue réellement une faute lourde, une négligence, 
une maladresse certaine, une impéritie manifeste ou une 
ignorance des choses que tout homme de l 'art doit savoir. 
Il est évident que l'on ne peut tracer d'une façon précise 
les limites de la responsabilité légale encourue par les 
médecins, indiquer un criterium à l'aide duquel on recon-
naîtrait. que tel acte médical entraîne ou non des conséquen-
ces judiciaires. Les tribunaux apprécient chaque cas parti-
culier, et souvent ils prennent l'avis d'experts. Voici 
quelques exemples des jugements qui ont été rendus en cette 
matière. 

En 1832, le docteur Tliouzet-Noroy, en pratiquant une 
saignée à un malade, ouvrit l'artère brachiale ; il en résulta 

un anévrisme et. ultérieurement, la gangrène du membre, 
qui dut être amputé. Le médecin fut condamné à payer au 
malade une indemnité de 600 francs, plus une pension 
viagère de 150 francs. Il faut, remarquer que le jugement rele-
vait contre lui non seulement sa maladresse, mais sa négli-
gence dans le traitement des accidents qu'il avait occasionnés 
et l'abandon dans lequel il avait ensuite laissé le malade. 

En 1860, X. . . , officier de santé, appelé auprès d'un jeune 
garçon, atteint d'une fracture du bras, appliqua un appareil 
trop serré : la gangrène se déclara et entraîna la perte de la 
main. Bien que des experts-médecins consultés ne se fussent 
pas prononcés d'une manière absolument affirmative sur la 
cause de la gangrène. X . . . fut condamné à payer 4.000 francs 
à titre de dommages-intérêts. 

En 1867. le docteur Richert, appelé auprès d'un homme 
atteint d'une fracture du col du fémur, plaça le membre dans 
la boîte de Baudens ; la gangrène se déclara et l'amputation 
dut être pratiquée. Le docteur Richert, à qui l'on reprochait 
d'avoir soumis le membre à une compression trop forte, 
d'avoir levé tardivement l'appareil et d'avoir entrepris seul 
un traitement aussi difficile (?) fut condamné à payer une 
indemnité de 12.000 francs. Mais, en appel, le jugement fut 
infirmé et l'action rejetée. 

Plusieurs fois, l'intervention d'experts-médecins a servi a 
montrer qu'une accusation de cette nature n'était pas fondée 
et à dissiper des préventions en apparence très graves qui 
s'élevaient contre un médecin. On lira avec intérêt, à cet 
égard, plusieurs rapports de Tardieu 

§ i s . _ R e s p o n s a b i l i t é p é n a l e 

Les articles 319 et 320 du Gode pénal sont ainsi conçus : 

1 Tardieu, Responsabilité médicale (Annales d'hyg. pub. ec de méd. lég., 
2e série, t . I, 1854, et t. XVI, 1861). 

Voir aussi : Toulmouche, Homicide par imprudence, 
chement (même recueil.2° série, t. VII). - Denonvilhers Nelaton et Tardieu 
Questions médico-légales de responsabilité médicale (meme recueil. 2 M ê n e , 
t VII); et enfin I.elorrain, De la responsabilité du médecin devant les tri-
bunaux, thèse de Strasbourg, 1868. 



Art. 319. Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, négli-
gence ou inobservation des règlements, aura commis involontairement 
un homicide ou en aura été involontairement la cause, sera puni d'un 
emprisonement de trois mois à deux ans, et d'une amende de cinquante 
francs à s ix cents francs. 

Art . 320. S'il n'est résulté du défaut d'adresse ou de précaution que 
des b lessures 1 ou coups, le coupable sera puni de six jours à deux 
mois d'emprisonnement, et d'une amende de seize francs à cent francs, 
ou de l'une de ces peines seulement. 

En ce qui concerne les officiers de santé, il a été jugé que : 
« s'il a pratiqué une grande opération sans appeler un doc-
teur, contrairement aux prescriptions de la loi de ventôse 
an XI, et si des accidents graves ont eu lieu à la suite, des 
poursuites peuvent être dirigées contre l'officier de santé qui 
s'en est rendu coupable ; que cette loi se réfère formellement 
à la loi générale ; — que, d'après le droit commun, l'officier 
de santé qui a négligé de remplir ses devoirs se rend cou-
pable du délit de blessures graves par imprudence ou inob -
servation des règlements, prévu par les articles 319 et 320 
du Code pénal2 . » 

Mais ces articles 319 et 320 sont également applicables 
aux médecins, comme les articles 1382 et 1383 du Gode 
civil et dans les circonstances qui ont déjà été indiquées. Dans 
ces cas, le médecin est exposé non seulement à l'action civile, 
mais aussi à l'action publique. Ainsi, un médecin qui aurait 
été appelé pour faire un accouchement, et qui, croyant à 
tort l'enfant mort, avait pratiqué la brachiotomie, fut déclaré 
par le tribunal du Puy « atteint et convaincu du délit d'homi-
cide par imprudence » et condamné à 200 francs d'amende 3. 
— La Cour d'Angers a condamné, en 1876, à quinze jours 
de prison, pour homicide par imprudence, un médecin qui 
avait expédié à un malade un flacon de baume Opodeldoch 
sans avoir placé sur le flacon l'étiquette rouge et sans indi-

1 Sous le nom t e blessure, les tribunaux comprennent aussi toutes les 
atteintes à la santé. 

2 Paris, 5 juillet 1S33. 
Le Puy, 31 janvier 1881. 

cation sur l'ordonnance que le remède était destiné à l'usage 
externe 

Une sage-femme de Brive, atteinte d'un chancre au doigt 
et qui avait communiqué la syphilis à un grand nombre de 
femmes2 a été condamnée pour homicide par imprudence et 
blessures involonteires à deux années d'emprisonnement et 
50 francs d'amende3. 

A R T I C L E V I . - H O N O R A I R E S . - D O N A T I O N S 

§ 1 . — F i x a t i o n d e s h o n o r a i r e s . A qu i p e u v e n t - i l s 

ê t r e r é c l a m é s ? 

Dans certaines localités, les médecins on arrêté entre eux 
un tarif auquel ils ont fait l'engagement d'honneur de se 
conformer. Mais ils ne sont point obligés Légalement de s'y 
soumettre, et un pareil tarif, si modéré qu'il soit, ne lie ni 
les médecins, ni les malades, ni surtout les tribunaux. 

La loi s'en rapporte, en cas de contestation à la sagesse 

1 Bulletin de la Société de méd. lég., t . IV, V. 
2 Annales d'Injg. pub. et de méd. lég., 2e série, t. XLII. 
3 Le charlatanisme médical peut être poussé au point de constituer une 

véritable escroquerie, et plusieurs fois il a été comme tel l'objet de condam-
nations prononcées par les tribunaux. Nous citerons seulement l'arrêt rendu 
par la Cour d'Amiens (10 février 1854) contre un docteur en médecine qui, se 
taisant annoncer dans une ville par d'énormes affiches, promettait la guérison 
de maladies incurables, gratuitement, mais à l'aide de médicaments payés 
qu'il faisait envoyer par un compère de Paris . « Si le dogme médical échappe 
à l'examen du juge, il appartient cependant aux magistrats de rechercher si 
le médecin s'est proposé une spéculation plutôt que la guérison ou le soula-
gement des malades, et d'apprécier ainsi sa bonne foi ; attendu que consulté 
à son arrivée à Amiens, par de nombreux malades, T... est parvenu en em-
ployant des manœuvres frauduleuses à faire naître dans l'esprit des su--
noirurès l'espérance d'une guérison chimérique, et même à persuader à plu-
sieurs d'entre eux qu'il avait le pouvoir de les guérir, pouvoir qu'il savait 
n'être qu'imaginaire, alors qu'il n'agissait ainsi que dans le but unique de 
leur faire accepter moyennant un prix excessif les prescriptions et remedes 
qu'il promettait de leur envoyer, preseriptious et remèdes qui se trouvaient 
toujours préparés d'avance, étaient les mêmes pour tous les malades quel 
que fût leur âge, leur sexe, leur constitution et l'affection dont ils étaient 
atteints; que ces faits constituent le délit d'escroquerie, prévu et réprime 
par l 'art. 405 du Code pénal... » 



du juge, qui prend en considération la gravité de la maladie, 
la fortune, du malade, la situation que le médecin a pu se 
faire, dans le corps médical, les relations antérieures qu il a 
eues soit avec le même malade, soit avec sa famille, pour la 
fixation des honoraires (Dubrac). Quelquefois le juge, pour 
s'éclairer sur la nature et l'importance des soins donnes, 
charge des médecins-experts de vérifier les mémoires et de 
donner leur avis. 

L'engagement préalable, verbal ou écrit, de payer une 
certaine somme après l'achèvement d'un traitement, n'est 
pas valable dans tous les cas et peut ne pas être admis par 
les tribunaux. 

Il a été jugé que la convention par laquelle un médecin 
s'oblige à donner pendant toute sa vie, moyennant une rétri-
bution annuelle, les soins de son art à une personne et aux 
gens de sa maison, n'étant prohibée par aucune loi et n'étant 
¿as contraire aux bonnes mœurs ni à l'ordre public (Cassa-
tion, 21 août 1839), est valable. 

Le Tribunal de la Seine a jugé que les frais de maladie 
d'une femme séparée de biens ne peuvent donner lieu à nne 
action contre le mari1 . M. Dubrac pense que cette décision 
est fort contestable et déclare au contraire que le médecin a 
une action directe contre le mari. 

La personne qui a appelé le médecin auprès d'un malade 
peut, à défaut de celui-ci, être tenue au payement des hono-
raires, s'il est établi qu'elle a agi, non comme simple inter-
médiaire, mais comme ayant eu un intérêt quelconque à la 
guérisôn du malade et comme ayant contracté l'obligation 
tacite de payer ces honoraires (Dubrac). 

L'action du médecin contre son client en paiement d'ho-
noraires doit être portée devant le juge de paix si la créance 
est inférieure à 200 francs ; le juge de paix statue sans appel 
jusqu'à la valeur de 100 francs. — Si la demande en paie-
ment d'honoraires dépasse la somme de 200 francs, elle doit 
être portée devant le tribunal civil de première instance. 

1 7- Chambre, 19 mars 1878. 

§11. — D e l a p r e s c r i p t i o n d e s h o n o r a i r e s 

Gode civil. Art. 2212. — L'action des médecins, chirurgiens et apo-
thicaires, pour leurs visites, opérations et médicaments... se prescrit 
par un an. ... 

\rt 2274. La prescription, dans les cas ci-dessus, a lieu quoiqu U y 
ait eu continuation de fournitures, livraisons, services et travaux 

Elle ne cesse de courir que lorsqu'il y a eu compte arrête, cedule ou 
obligation, ou citation en justice non périmée. 

Art 2275. Néanmoins ceux auxquels ces prescriptions seront oppo-
sées. peuvent déférer le serment, à ceux qui tes opposent, sur la question 
de savoir si la chose a été réellement payée. 

Le serment pourra être déféré aux veuves et héritiers, ou aux tuteurs 
de ces derniers, s'ils sont mineurs, pour qu'ils aient à déclarer s'ils ne 
savent pas que la chose soit due. 

Ainsi, après une année, la prescription peut être opposée 
par le débiteur, à moins que la dette ne soit constatée par 
un compte arrêté ou une obligation de ce débiteur, ou bien 
qu'il y ait eu citation en justice avant le délai expiré. — Il a 
été j u g | que la lettre par laquelle une personne avait répondu 
à l'invitation de son médecin de lui payer ses honoraires, 
qu'elle passerait chez lui pour le remercier de ses soins, 
pouvait être considérée comme constituant une obligation de 
payer taisant obstacle à la prescription (Cassation, 11 juillet 

1820) (Chaudé). 
Il ne suffit pas que le débiteur invoque la prescription pour 

se refuser à payer des honoraires, il faut qu'il affirme qu'il a 
payé. Contre cette affirmation, aucune preuve n'est admise ; 
le médecin peut seulement exiger que cette affirmation soit 
faite sous serment. 

Contrairement, aux termes de l'article 2274, il est admis 
généralement que la prescription n'existe pas pour chaque 
visite considérée isolément, mais que le délai d'un an ne 
commence, à courir que depuis le jour où le médecin a cesse 
de donner des soins réguliers, soit que la maladie ait guen, 
soit qu'elle ait entraîné la mort, soit que le traitement du 
médecin ait cessé pour un autre motif. - Cependant cette 
jurisprudence n'est pas constante. 



§ I I I . _ P r i v i l è g e s p o u r l e s h o n o r a i r e s d u m é d e c i n 

Code civil. Art. 2101. - Les créances privilégiées sur la généralité 
des meubles sont celles ci-après exprimées, et s'exercent dans l'ordre 
suivant. : 1° les frais de justice; 2° les frais funéraires ; 3« les (rais quel-
conques de la dernière maladie, concurremment entre ceux à qui ils sont 
dus; 4°... 

Art. 2104. Les privilèges qui s'élendent sur les meubles et les im-
meubles sont ceux énoncés en l'art. 2101. 

Art. 2105. Lorsqu'à défaut de mobilier, les privilégiés énonces en 
l'article précédent se présentent pour être payés sur le prix d'un im-
meuble en concurrence avec les créanciers privilégiés sur l'immeuble, 
les paiements se font dans l'ordre qui suit : 1° les frais de justice et 
autres énoncés en l'art. 2101 ; 2'... 

Dans les cas où les fonds sont insuffisants pour couvrir la 
totalité des frais de dernière maladie, la somme disponible 
est répartie au marc le franc entre les diverses créances qui 
rentrent dans cette classe de frais, c'est-à -dire entre le 
médecin, le chirurgien, le pharmacien, la sage-femme, la 
garde-malade et tous ceux qui ont participé d'une façon 
quelconque au traitement. 

La créance du médecin comprend les honoraires.dus pour 
toutes les visites faites pendant la dernière maladie; toute-
fois, s'il s'agit d'une affection chronique, de très longue 
durée, on admet généralement que la créance privilégiée ne 
commence à partir que du moment où l'affection s'est nota-
blement aggravée. 

P a r l'expression dernière maladie, doit-on entendre 
seulement la maladie à laquelle l'individu a succombé; ou 
bien la maladie la plus rapprochée de l'événement (décès qui 
peut arriver sans maladie, faillite ou déconfiture) qui donne 
lieu à une contribution entre créanciers? C'est là une ques-
tion controversée et qui a été jugée en sens contraires par 
divers tribunaux. 

D'après M. Dubrac, le privilège du médecin ne se rapporte 
qu'à la maladie'du débiteur et non à celle de sa femme et de 
ses enfants. Cependant, un jugement, en sens contraire a été 
rendu par le tribunal de Montargis. 

§ I V . — D o n a t i o n s e t l e g s a u p r o f i t d u m é d e c i n 

Code civil. Art. 909. — Les docteurs en médecine ou en chirurgie, 
les officiers de santé et les pharmaciens qui auront traité une personne 

" pendant la maladie dont elle meurt, ne pourront profiter des dispositions 
entre vifs ou testamentaires qu'elle aura faites en leur faveur pendant 
le cours de celle maladie. — Sont exceptées : 1° les dispositions rétauné-
ratoires faites à titre particulier, eu égard aux facultés du disposant et 
aux services rendus; 2° les dispositions universelles, dans le cas de 
parenlé jusqu'au quatrième degré inclusivement, pourvu toutefois que 
le décédé n'ait pas d'héritiers en ligne directe, à moins que celui au profit 
de qui la disposition a été faite ne soit lui-même au nombre (1e ces héri-
tiers. Les mêmes règles seront observées à l'égard du ministre du culte. 

Art. 911. Toute disposition au profil d'un incapable sera nulle, soit 
qu'on la déguise sous forme d'un contrat onéreux, soit qu'on la fasse 
soiis le nom de personnes interposées. — Seront réputées personnes 
interposées les père et mère, les enfants et descendants, et l'époux de la 
persoune incapable. 

Pour qu'un médecin rte puisse profiter d'une donation ou 
d'un legs qui lui ont été faits, il faut donc, ainsi que le fait 
remarquer M. Chaudé, la réunion de trois circonstances : 
1° que les libéralités aient été faites en maladie; elles sont 
valables si elles remontent à une époque antérieure ; 2° que 
la personne soit morte de cette maladie1 ; si elle revient à la 
santé, la libéralité est et demeure valable, encore que ce 
même médecin eût donné ses soins au disposant dans une 
nouvelle maladie dont celui-ci serait mort; 3° que le défunt 
ait reçu dans cette dernière maladie les soins du donataire 
ou légataire. 

A défaut d'une seule de ces circonstances, la donation est 
valable; mais quand elles se trouvent réunies, la donation 
est toujours nulle. C'est en vain que le médecin ferait valoir 
par exemple que la libéralité lui a été faite à ti tre d'ami et 
non à titre de médecin. 

Mais l'article 900 laisse un certain vague, qui d'ailleurs 
ne pourrait guère être évité que sur deux points : que doit-
on entendre par dernière maladie et par traitement? C'est 
aux tribunaux que l'appréciation appartient dans chaque cas 

1 On peut ajouter : et non pas d'une circonstance accidentelle [étrangère a 
la maladie, même fatalement mortelle, pour laquelle elle a été soignée. 



particulier, et il est impossible de formuler, d'après la juris-
prudence, une règle fixe à cet égard; on peut donner seule-
ment quelques exemples. 

Ainsi il a été jugé que la dernière maladie, dans le sens de 
l'article 909, existe, quelque éloigné que soit le décès, dès 
l'instant où est arrivé chez le testateur un état morbide 
mortel qui défie tous les efforts de la médecine et n'admet 
plus que des palliatifs pour la douleur et les distractions pour 
l'état du malade (Dubrac). 

D'autre part, le médecin qui a traité le testateur dans le 
sens de l'article 909, est celui qui a donné ses soins, non 
pas d'une façon accidentelle, mais d'une manière régulière 
et suivie. L'incapacité ne s'applique pas au médecin appelé 
en consulation, ni à celui qui a surveillé l'application des 
remèdes prescrits par le médecin traitant, à moins que son 
intervention n'ait été assez fréquente et assez active pour 
qu'on puisse le considérer comme ayant pris part, conjointe-
ment avec le médecin ordinaire, à la direction du traitement. 

Les dons rèmunèratoires faits pendant la dernière mala-
die sont valables. Mais il faut qu'ils soient faits à titre parti-
culier, c'est-à-dire qu'ils n'aient pour objet ni l'universalité, 
ni une quote part de la fortune du disposant, mais seule-
ment une somme ou un objet déterminés. — En outre, ces 
dons doivent être en rapport avec les facultés du disposant et 
les services rendus ; les tribunaux apprécient dans chaque 
cas particulier s'il en est ainsi et, s'il y a lieu, ils réduisent 
la donation dans les proportions qui leur paraissent justes. 

La loi ne peut être éludée en instituant à la place du 
médecin une personne qui recueillerait pour lui le bénéfice 
de la libéralité. L'article 911 a prévu le cas, et c'est ainsi 
par exemple que les père, mère, épouse et descendants du 
médecin ne peuvent recevoir de libéralités parce qu'elles 
sont réputées interposées, en vertu d'une présomption légale 
contre laquelle la preuve contraire n'est pas admise. 

La jurisprudence a établi que les libéralités faites au 
médecin par sa femme ne tombent pas sous le coup des pro-
hibitions portées par l'article 909. 

R A P P O R T S M É D I C O - L É G A U X 

I. — Rapport de levée de corps 

- P E R S O N N E L — 

Je soussigné, docteur en médecine, demeurant à...., à la requête 
de M. X... (qualité) et serpent préalablement prêté entre les mains 
de ce magistrat, me suis transporté le . . . à . . . heure, à l'effet d'exa-
miner un corps qu'on m'a dit être celui du sieur X... âgé de... 

Le corps, revêtu de ses vêtements, a conservé encore un peu de 
chaleur sur le tronc; la rigidité cadavérique est très prononcée et géné-
ralisée: la putréfaction n'est pas commencée. 11 n'existe pas sur les 
diverses parties du corps de plaies, d'érosions, d'ecchymoses, ni aucune 
autre trace de violences. Le corps est bien constitué, non amaigri, et 
ne présente pas de marques extérieures de maladie, ni aucune parti-
cularité pouvant indiquer quelle a été la cause de la mort. 

Conclusions. — 1° La mort du sieur X, est réelle. 
2° Elle remonte à environ 12 ou 24 heures. 
3° Le corps ne porte pas de marques de violences auxquelles onpuissse 

attribuer la mort. . ¿j 
4° La cause de celle-ci ne peut être déterminée par l'examen exté -

rieur du cadavre ; s'il y avait intérêt a la connaître, il serait nécessaire 
de pratiquer l'autopsie. 

II. - Rapport de levée de co.fps 

— P E R S O N N E L — 

Le corps est. celui d'un homme d'une cinquantaine d'années; il est 
encore chaud. La putréfaction n'est pas commencée; la rigidité cada-
vérique existe d'une façon très marquée à la mâchoire inférieure et sur 
les muscles du cou ; elle n'est pas encore apparue sur le reste du corps. 
Les membres inférieurs et les parties génitales (scrotum et verge) sont 
le siège d'une infiltration cedemateuse considérable (hydropisie). Sur 



particulier, et il est impossible de formuler, d'après la juris-
prudence, une règle fixe à cet égard; on peut donner seule-
ment quelques exemples. 

Ainsi il a été jugé que la dernière maladie, dans le sens de 
l'article 909, existe, quelque éloigné que soit le décès, dès 
l'instant où est arrivé chez le testateur un état morbide 
mortel qui défie tous les efforts de la médecine et n'admet 
plus que des palliatifs pour la douleur et les distractions pour 
l'état du malade (Dubrac). 

D'autre part, le médecin qui a traité le testateur dans le 
sens de l'article 909, est celui qui a donné ses soins, non 
pas d'une façon accidentelle, mais d'une manière régulière 
et suivie. L'incapacité ne s'applique pas au médecin appelé 
en consulation, ni à celui qui a surveillé l'application des 
remèdes prescrits par le médecin traitant, à moins que son 
intervention n'ait été assez fréquente et assez active pour 
qu'on puisse le considérer comme ayant pris part, conjointe-
ment avec le médecin ordinaire, à la direction du traitement. 

Les dons rémunératoires faits pendant la dernière mala-
die sont valables. Mais il faut qu'ils soient faits à titre parti-
culier, c'est-à-dire qu'ils n'aient pour objet ni l'universalité, 
ni une quote part de la fortune du disposant, mais seule-
ment une somme ou un objet déterminés. — En outre, ces 
dons doivent être en rapport avec les facultés du disposant et 
les services rendus ; les tribunaux apprécient dans chaque 
cas particulier s'il en est ainsi et, s'il y a lieu, ils réduisent 
la donation dans les proportions qui leur paraissent justes. 

La loi ne peut être éludée en instituant à la place du 
médecin une personne qui recueillerait pour lui le bénéfice 
de la libéralité. L'article 911 a prévu le cas, et c'est ainsi 
par exemple que les père, mère, épouse et descendants du 
médecin ne peuvent recevoir de libéralités parce qu'elles 
sont réputées interposées, en vertu d'une présomption légale 
contre laquede la preuve contraire n'est pas admise. 

La jurisprudence a établi que les libéralités faites au 
médecin par sa femme ne tombent pas sous le coup des pro-
hibitions portées par l'article 909. 

R A P P O R T S M É D I C O - L É G A U X 

I. — Rapport de levée de corps 

- P E R S O N N E L — 

Je soussigné, docteur en médecine, demeurant à...., à la requête 
de M. X... (qualité) et serpent préalablement prêté entre les mains 
de ce magistrat, me suis transporté le . . . à . . . berne, à l'effet d'exa-
miner un corps qu'on m'a dit être celui du sieur X... âgé de... 

Le corps, revêtu de ses vêtements, a conservé encore un peu de 
chaleur sur le tronc; la rigidité cadavérique est très prononcée et géné-
ralisée: la putréfaction n'est pas commencée. Il n'existe pas sur les 
diverses parties du corps de plaies, d'érosions, d'ecchymoses, ni aucune 
autre trace de violences. Le corps est bien constitué, non amaigri, et 
ne présente pas de marques extérieures de maladie, ni aucune parti-
cularité pouvant indiquer quelle a été la cause de la mort. 

Conclusions. — 1° La mort du sieur X, est réelle. 
2° Elle remonte à environ 12 ou 24 heures. 
3° Le corps ne porte pas de marques de violences auxquelles onpuissse 

attribuer la mort. . ¿j 
4° La cause de celle-ci ne peut être déterminée par l'examen exté -

rieur du cadavre ; s'il y avait intérêt a la connaître, il serait nécessaire 
de pratiquer l'autopsie. 

II. - Rapport de levée de co.rps 

— P E R S O N N E L — 

Le corps est. celui d'un homme d'une cinquantaine d'années; il est 
encore chaud. La putréfaction n'est pas commencée; la rigidité cada-
vérique existe d'une façon très marquée à la mâchoire inférieure et sur 
les muscles du cou ; elle n'est pas encore apparue sur le reste du corps. 
Les membres inférieurs et les parties génitales (scrotum et verge) sont 
le siège d'une infiltration cedeinateuse considérable (hydropisie). Sur 



les diverses parties du corps, il n'existe pas de plaies, d'ecchymoses, 
d'érosions, ni d'autres traces de violences. 

Conclusions. — i° La mort du sieur X est réelle. 
2° Elle remonte à environ une douzaine d'heures. 
3° 11 n'existe pas sur le corps de traces de violences. L'hydropisie 

montre que très probablement le sieur X a succombé à une mort natu-
relle, sans doute à une affection du cœur ou des reins. 

I I I . — Rapport de levée de corps 

— P E R S O N N E L — 

Je soussigné d'examiner un corps qu'on m'a dit avoir été dépendu 
depuis 4 heures et être celui d'un sieur X. 

Le corps est eu pleine rigidité cadavérique ; la putréfaction n'est pas 
commencée. 11 existe sur le cou un sillon parcheminé qui passe en 
avant, au niveau du larynx, et remonte de chaque côté en arriére pour 
venir se perdre à la partie postérieure du cuir chevelu. Sur tout le 
reste de sont trajet, le sillon est parfaitement net et régulier; sa largeur 
correspond exactement à celle de la corde qui m'est présentée et qui a 
servi à la suspension. Le cou ne présente aucune autre trace de vio-
lences ; il n'en existe pas non plus sur les diverses parties du corps. 

Les membres inférieurs sont d'un rouge foncé; le pénis est turges-
cent, sans être en érection; en pressant sur le canal de l'urètre, on 
fait sortir un peu de liquide opalescent qui paraît être du sperme. 

Conclusions. — 1° La mort du sieur X est réelle. 
2° Elle a été causée par pendaison. 
3' Elle remonte à environ 18 à 30 heures. 
4° 11 n'existe pas sur le corps de blessures, ni de Iraces de violences. 

IV. — Meurtre. Perforation du poumon par un 

coup de canne à épée 

— P E R S O N N E L — 

Aspect extérieur. — Le cadavre est celui d'un jeune homme bien 
constitué, paraissant vigoureux. 

La putréfaction n'est pas commencée. 
11 existe à 2 centimètres au-dessous et en dehors du mamelon gauche 

une petite plaie de forme rectangulaire, dont chaque côté mesure 5 mil-
limètres de longueur. 

11 n'existe pas d'autres plaies, d'ecchymoses, ni de traces quelcon-
ques de violences sur les diverses parties du corps, notamment sur les 
mains, les bras, le cou, la lace. 

Ouverture du cadavre. — Après avoir enlevé la paroi antérieure 
du tronc, on constate que l'arme qui a produit la blessure mentionnée 

plus haut, a traversé la paroi Ihoracique dans le 4e espace intercostal: 
en suivant un trajet oblique de gauche à droite, de bas en haut, el 
d'arrière en avant. Le poumon gauche a été perforé de part en part, 
ail niveau de la partie droite de sa base. 

La cavité pleurale gauche contient un épanchemenl de plus d'un 
litre et demi de sang; ce sang est divisé eu un caillot résistant et en 
sérum presque incolore qui surnage. 

Le poumon gauche, comprimé par l'épanchement, est considérable-
ment diminué de volume. 11 ne présente d'ailleurs pas d'altérations 
pathologiques antérieures, non plus que le poumon droit. 

La profondeur de la blessure, mesurée à l'aide d'un compas, depuis 
la plaie extérieure jusqu'à l'ouverture de sortie sur le poumon, est 
de 15 centimètres. 

Le cœur ne présente pas de lésions ; ses valvules et ses parois sont 
saines. Ses cavités ne contiennent qu'un peu de sang liquide. 

L'estomac ne renferme que des gaz. 
Les intestins ne présentent pas d'altérations pathologiques. 
Le l'oie, la rate, les reins et les autres viscères abdominaux n'offrent 

pas non plus de lésions appréciables. 
La vessie contient environ un demi-litre d'urine limpide. 
Les organes génitaux sont sains. 
11 n'existe pas d'ecchymoses sous le cuir chevelu. 
Les os du crâne ne sont pas fracturés. 
Les méninges ne sont pas congestionnées; elles ne présentent pas 

d'altérations appréciables, non plus que le cerveau et les diverses parties 
de l'encéphale. 

Des incisions faites sur les diverses parties du corps ont montré qu'en 
aucun point il n'existait d'épanchements sanguins profonds. 

Conclusions — 1° Le sieur X a été atteint sur le côté gauche de 
la poitrine, un peu au-dessous du mamelon, d'une blessure produite 
par un instrument piquant, ayant la forme d'une tige quadrangulaire, 
qui a pénétré dans la poitrine et perforé de part en part- le poumon. 
La mort a été la conséquence de cette blessure et de l'hémorragie 
interne qu'elle a occasionnée. 

2° La blessure était dirigée de gauche à droite, de bas en haut et 
d'arrière en avant. 

3° Le corps ne porte pas d'autres marques de violences, ni de traces 
• de lutte. 

V. Meurtre par strangulation et submers ion 

— P E R S O N N E L — 

Aspect extérieur. — Le cadavre est celui d'une femme bien constituée, 
paraissant âgée de 25 à 30 ans. La putréfaction n'est pas commencée. 

I.'épiderme des pieds et des mains n'est pas macéré, c'est-à-dire qu'il 
ne présente pas d'épaississement, de rides, ni de coloration blanchâtre. 

VIUERT, Médecine léç . . 



Un peu d'écume blanche et à très fines bulles sort par la bouche et 

^ " o ^ r e m " sur le corps de nombreuses traces de violences disposées 

d t r S « " g a u c h e , au niveau et au-dessous de J W 
mastoïde, se trouvent 4 érosions réparties sur une espace de 3 cent -
mètres, au-dessous duquel on trouve un épanchement sanguin dan la 
peau et le tissu cellulaire sous-cutané ; deux de ces érosions sont lin a r s . 
curvilignes, et correspondent exactement a l'empreinte dun ongle, les 
deux autre sont irregulières. Sur le côté droit de la levre supérieure 
se trouvent 3 autres érosions également linéaires et curvilignes, non 
doublées d'ecchymoses; une autre, irrégulière, est situee sur la joue 
droite, au niveau de l'os malaire, elle est ecchymo s e . Toute la pau-
pière inférieure de l'œil droit est fortement ecchymosee ; une autre 
ecchymose, arrondie, de 3 centimètres de diamètre, se trouve sur le 
côté droit de la mâchoire inférieure. Sur le cou, près du bord gauche 
de la trachée, et à 1 centimètre au-dessous du larynx on remarque une 
érosion linéaire et rectiligne, de 1/2 centimètre de longueur ; une seconde 
érosion, irrégulière, existe au-dessous de la precedente, entre le larynx 
et la mâchoire inférieure. A la partie antérieure et mediane du cou a 
2 centimètres au-dessous du larynx, existe une ecchymose de 1/2 centi-
mètre de diamètre. 

A la partie antérieure et supérieure du bras droit, se trouvent deux 
ecchymoses arrondies de 2 centimètres de diamètre, correspondant à 
Tempreinte de doigts fortement appliqués en ce point. A la partie supé-
rieure et externe du bras gauche existe une large ecchymose arrondie, 
de 6 centimètres de diamètre; en pratiquant une incision en ce point, 
on constate qu'il y a un double épanchement sanguin : l'un immédiate-
ment sous la peau, et un autre, plus abondant, entre l'aponévrose et la 
face nrofonde de la couche cellulo-adipeuse. En arrière des deux coudes 
existent deux petites plaques parcheminées non ecchymotiques. Sur les 
mains il n'existe pas de traces de violences, sauf deux longues érosions 
rectilignes, très superficielles, sur le dos de la main droite, qui parais-
sent résulter d'égratignures. 

Enfin on trouve encore une ecchymose arrondie de 1 centimètre de 
diamètre au-dessus et en dehors du sein droit, une autre, semblable, à 
la partie supérieure et interne de la cuisse droite, une dernière de 3 cen-
timètres de diamètre à la partie postérieure de la cuisse gauche. 

Ouverture du corps. — En disséquant les parties molles du cou, on 
constate qu'il existe à la face profonde du muscle sterno-thyroïdien choit, 
et au niveau de l'ecchymose sous-cutanée signalée plus haut, un épan-
chement de sang coagulé de 2 centimètres de diamètre sur 1 millimètre 
environ d'épaisseur. On trouve aussi dans la tunique externe de la 
carotide primitive droite, à 3 centimètres de sa bifurcation, une ecchy-
mose de la dimension d'un pois. Le larynx et la trachée renferment de 
l'écume et un peu d'eau liquide. \ 

Les poumons sont très volumineux et font une très forte saillie à 

l'ouverture du thorax; les côtes se sont imprimées à leur surface; en 
appliquant le doigt en un point quelconque du parenchyme pulmo-
naire on produit une dépression profonde, persistante; ces caractères 
sont moins marqués sur le poumon gauche qui adhère A la paroi thora-
cique sur une grande partie de son étendue. En incisant les poumons 
on constate que les bronches et le parenchyme contiennent de l'ecume 
à très fines bulles, et qu'il s ecoule une quantité abondante de sang 
liquide et foncé. Il n'existe pas d'ecchymoses sous-pleurales. 

Le cceur ne présente pas d'ecchymoses sous-péricardiques; ses cavités 
renferment du sang liquide et des caillots noirs et mous. Les valvules 
sont saines. . , . . . . 

L'estomac renferme environ 100 grammes d un liquide jaune verdatre 
très clair, n'exhalant pas d'odeur alcoolique, et non mélange de débris 
alimentaires. La muqueuse est légèrement congestionnee. 

Les intestins ne présentent pas d'altérations pathologiques. 
Le foie est volumineux et congestionné. La rate a son aspect normal. 
Le« reins ont leur volume habituel; leur surface est lisse; cependant 

en enlevant leur capsule on constate qu'elle entraîne en certains points 
quelques fragments de la substance corticale; celle-ci noffre pas de 
lésions appréciables à l'œil nu. 

L'utérus et les ovaires sont sains. 
La vessie est vide. 
Le cuir chevelu est intact; au-dessous de lui on trouve plusieurs 

épanchements de sang coagulé disposés de la façon suivante : au som-
met de la tête, un peu en avant de l'occipital, existe un premier epan-
chement de 4 centimètres de diamètre sur 1 millimètre d epaisseur ; près 
de la bosse pariétale droite, un autre épanchement de 2 centimetres de 
diamètre; enfin à la partie antérieure de l'occipital, et des deux côtes 
de la limie médiane, plusieurs épanchements répartis sur une etendue 
de 7 centimètres; ces derniers épanchements sont situes entre 1 os et 
le périoste. 

Les os du crâne ne sont pas fracturés. . . . . . 
Il n'existe pas depancliement sanguin dans la cavité crânienne. Les 

méninges ne sont pas congestionnées, non plus que le cerveau et les 
autres parties de l'encéphale qui ne présentent pas d'altérations appre-

CiaClonclusions. - 1" La femme B. porte sur les diverses parties du 
corps de nombreuses traces de violences. Sur le cou existent des 
marques d'ongles des ecchymoses superficielles et profondes, indiquant 
une tentative énergique de strangulation. Sur les bras se trouvent les 
marques de doigts fortement appliqués, comme pour maintenir ou 
entraîner la victime. Sur la partie supérieure de la tete existent les 
traces de plusieurs chocs ou coups portés avec un corps contondant. 
Enfin sur la face, les bras et les cuisses on remarque plusieurs ecchy-
moses produites également par des contusions. 

2« Cette femme vivait encore au moment de sa chute dans 1 eau, sa 
mort doit être attribuée, au moins pour une part, à la submersion. 



VI. — Sévices sur un enfant 
— P E R S O N N E L — 

Le jeune M., âgé de 7 ans, est bien constitué, non amaigri, et parait 
actuellement en bon état de santé. 11 répond avec intelligence aux 
questions qui lui sont posées. 

11 porte sur les diverses parties du corps de nombreuses marques 
de violences. Les fesses et les cuisses sont couvertes d'ecchymoses, les 
unes relativement anciennes, ainsi que l'indique leur coloration jaune 
pâle, les autres beaucoup plus récentes, et d'une teinte violacée. La 
plupart de ces ecchymoses ont une forme allongée, bien limitée, 
quelques-unes sont très minces, ce qui concorde avec la déclaration de 
l'enfant qui dit avoir été frappé surtout avec un bâton et avec une 
règle. Sur les cuisses, ces ecchymoses sont très nombreuses et s'entre-
croisent dans toutes les directions. Aux fesses, les ecchymoses forment 
de larges plaques irrégulières, mal limitées, et paraissent résulter de 
coups de pied. 

Sur la joue droite on remarque une large ecchymose jaunâtre ; sur 
la joue gauche deux longues égratignures récentes ; sur les deux joues 
on aperçoit de nombreuses cicalrices linéaires, superficielles, de date 
ancienne, et paraissant résulter de coups d'ongle. Les deux mains sont 
couvertes sur leur face dorsale de nombreuses cicatrices de dates 
diverses, rectilignes, minces et allongées, produites peut-être par l'arête 
d'une règle en bois ou en métal. 

Enfin, au milieu du pavillon de l'oreille, se trouve une perforation 
complète, de 1 millimètre de diamètre, à bords réguliers, et cicatrisée 
depuis longtemps. 

Conclusions. — 1" Le jeune M. porte sur les diverses parties du 
corps de nombreuses violences subies à des époques diverses, les unes 
tout, récemment, les autres depuis plusieurs mois. L'enfant était donc 
en butte habituellement à des sévices. 

2° La forme et l'aspect des ecchymoses et des cicatrices montrent 
que l'enfant a été frappé notamment avec un bâton, une règle, ou une 
autre tige rigide. 

3° L'oreille présente une perforation, qui ne résulte probablement 
pas d'une affection spontanée, mais paraît avoir été produite par un 
instrument piquant. 

VII- — Blessures. — Cachexie consécutive 

— P E R S O N N E L — 

(Examen du 1'• juillet ISSSj 

Le sieur V., homme d'équipe au chemin de fer. âgé de 44 ans, déclare 
qu'avant l'accident dont il a été victime, il jouissait d'une santé excel-

lente et qu'il était renommé parmi ses camarades pour sa force excep-
t i o n n e l l e . L'accident est survenu le 24 juillet 1880; le sieur V. se 
trouvait entre plusieurs wagons alignés sur la voie, quand le choc 
d'une locomotive vint faire heurter ces wagons et le comprima entre 
les tampons. Il fut atteint ainsi de très fortes contusions à la partie 
inférieure de l'abdomen, aux parties génitales, aux régions lombaire et 
sacrée- mais il ne se produisit pas de plaie ni d'effusion extérieure de 
Sanrr — Le blessé n'aurait pas perdu connaissance, mais il serait reste 
étendu sur le sol, dans l'incapacité absolue de se mouvoir. Pendant 
quinze jours ou trois semaines il lui aurait été complètement impos-
sible d'exécuter le plus léger mouvement des membres inférieurs; en 
même temps il éprouvait dans ces membres une sensation de froid 
glacial mais il ne peut dire si la sensibilité était abolie. La miction 
était très difficile. Pendant cette période, il aurait crache du sang a 
plusieurs reprises, il aurait eu des vomissements alimentaires; 1 appétit 
aurait, été nul. le sommeil très difficile et troublé constamment par des 
cauchemars. Au bout de six semaines le blessé aurait pu commencer a 
quitter le lit, et la motilité des membres inférieurs reparaissant très 
lentement, il aurait été en état, après quatre mois environ, de taire 
quelques pas dans sa chambre. L'amélioration aurait continue pendant 
quelque temps au point de permettre quelques sorties; mais depuis un 
an, l'état se serait aggravé progressivement, tant au point de vue de 
la faiblesse des jambes qu'à celui de la santé generale. 

On constate aujourd'hui que le sieur Y., d'une haute stature, et parais-
sant avoir été très vigoureux, est très amaigri et présente les signes 
d'un affaiblissement incontestable : la démarche est hesitanle, a station 
debout ne peut être soutenue; la peau partout trop large et formant 
facilement de vastes plis, est sèche, d'une coloration pale, terreuse a la 
face : les cheveux sont en grande partie tombés et s arrachent facile-
ment. Les masses musculaires des fesses, des cuisses et des jambes sont 
notablement atrophiées, flasques et affaissées. Les divers mouvements 
des membres inférieurs s'accomplissent bien quand le malade est couche, 
sauf l'abduction qui déterminerait des douleurs dans articulation des 
genoux. Quand on invite Y. à rester debout il cherche promptement 
un appui sur les objets voisins, et l'on voit les genoux fléchir legere-
ment, les jambes trembler; la marche s'exécute suivant son mode nor-
mal, si ce n'est que les pieds traînent un peu sur e¡ sol; elle ne peut 
être continuée plus de quelques minutes. La sensibilité des membres 
inférieurs à la douleur, au froid, est intacte. V. dit ne pas eprouver de 
fourmillements ou de sensations anormales. I déclaré que 1 exc.et.on 
de l'urine et des matières fécales se fait actuellement sans difficulté. -
Les crachements de sang qui seraient survenus peu de temps après 
l'accident n'auraient plus reparu; mais V. se plaint deprouver fre-
quemment, surtout pendant la nuit, des accès de suffocation «p. dure-
raient 1/2 heure ou 3/4 d'heure. L'exploration des poumons ne pet met 
pas toutefois de reconnaître des lésions matérielles de.ces organes Le 
timbre de la voix n'est pas altéré, mais l'exercice de la parole serait 



fatigant, et, chaque fois qu'il a prononcé quelques mots, Y. exécute 
une série de petites expirations convulsives qui s'accompagnent quel-
quefois de toux. 

V. se plaint aussi d'éprouver de temps à autre des palpitations de 
cœur; l'examen de cet organe ne montre pas cependant qu'il soit 
atteint de lésions matérielles. 

L'appétit est presque nul; des vomissements surviennent parfois, 
sans être précédés de nausées ni de douleurs d'estomac; en outre, Y. 
déclare qu'il lui arrive fréquemment « d'avaler de travers » ses aliments 
solides ou liquides. 

Des vertiges surviennent fréquemment, surtout quand le blessé essaie 
de rester debout ou de marcher pendant quelque temps. 11 éprouve 
aussi des bourdonnements d'oreille ; la vue est restée intacte. Le som-
meil est rare et toujours interrompu par des cauchemars. V. déclaré 
que son caractère a changé, qu'il est devenu irritable, colère et morose, 
mais ce changement peut être attribué en grande partie au chagrin 
qu'il éprouve et à l'inaction absolue à laquelle il est condamné depuis 
deux ans. Bien qu'il assure que sa mémoire a un peu diminué, l'intel-
ligence ne paraît pas avoir subi d'atteintes. — 11 n'y a jamais eu de 
pertes de connaissance, d'attaques convulsives, ni, depuis la paraplégie 
du début, de paralysies limitées à un groupe musculaire. 

Conclusions. — 1° Le sieur Y. est atteint de trouilles des diverses 
fonctions organiques, d'un affaiblissement général, et d'une paralysie 
incomplète des membres inférieurs, qui le rendent absolument inca-
pable de se livrer à aucun travail. 

2° Cet état doit être attribué à une commotion ou à une autre lésion 
de la moelle épinière survenue pendant l'accident du 24 juillet 1880, et 
aux troubles du système nerveux qui en ont été la conséquence. 

3° Il est possible que le sieur V. sous l'influence d'un traitement et 
d'un régime appropriés, recouvre plus ou mois complètement la sauté, 
mais on ne saurait rien affirmer à cet égard. En tout cas, la guérison, 
si elle s'effectue, sera longue et demandera plusieurs années pour 
s'accomplir. 

Deuxième rapport en date du 1décembre 1882, 
sur le même individu. 

L'état du sieur V. n'a subi aucune amélioration. La cachexie s'est 
plutôt accentuée. Il existe au poignet droit et à la face dorsale de la 
main droite des traces d'une éruption de rupia. La maigreur est exces-
sive; les chairs sont flasques et molles; l'abdomen est très aplati, et 
l'on peut sentir facilement les battements de l'aorte en comprimant sa 
paroi antérieure. 

L'appétit est presque nul : les vomissements, un peu moins fréquents, 
se produiraient,d'une façon constante quand le malade essaye d'avaler 
la plus petite quantité d'un corps gras. 11 y aurait des alternatives de 

constipation et de diarrhée. L'urine serait en quantité normale et 
expulsée sans difficulté. . 

Bien qu'il n'éprouve pas de suffocation, le malade respire d une façon 
particulière; toutes les minutes environ, il fait une série de petites 
expirations brusques, saccadées et convulsives II a une toux sèche 
non quinteuse, peu fréquente. L'auscultation et la percussion de la poi-
trine ne révèlent aucune lésion matérielle des poumons; le murmure 
respiratoire est cependant affaibli dans toute l'étendue de ces organes. 
Le cœur ne présente également aucun signe d une lésion organique 
le pouls est petit, lent et régulier. Des palpitations surviendraient fré-
mi p ment même sans influence exterieure. 
q V déclare qu'il éprouve souvent des vertiges, qu'à deux reprises ces 
verti-es ont déterminé une chute, qui n'a pas toutefois été accompagnee 
de perte de connaissance. La station debout ne peut être prolongée 
p L de deux ou trois minutes; au bout de très peu de temps elle 
détermine un tremblement des membres inférieurs qui se propage 
en ui e au reste du corps. La marche ne peut s'effectuer qu'a 1 aide d un 
S i et ne peut être soutenue que peu de temps. L'état des membres 
Î n î r i m s n'a d'ailleurs pas subi de modifications notables depuis le 

lo L'état du sieur V. n'a subi aucune amélioration 
depuis le isTjuillet dernier; la débilitation générale et la cachexie 
S i est atteint se sont au contraire accentuées depuis cette epoque 

2 est peu probable que la guérison sur vienne, et que le malade 
soU jamais 'en L de repïLdre son travail. Il ^ ^ ^ 
traire que dans un délai impossible a prec.ser, U mort ne soit ter 
M a i s o n des troubles de la santé occasionnes par 1 accident du 24 juil-
let 1880. 

VIII . — Inculpation de viol 
— P E R S O N N E L — 

La jeune X., âgée de 12 ans 1/2 est bien constituée et jouirait habi-
tuellement d'une bonne santé; elle ne serait pas ^ o r e reg ee 
'On constate actuellement que les parties 

acquis leur complet développement: les grandes levres k ™ de 
Venus ne sont pas garnis de po is. - La membrane h y m e n d e 
forme annulaire, son orifice est de petites dimensions ^ i s s e r a t à 
peine passer le petit doigt; les bords de cet orifice sont nets, reguhers 
et exempts de toute déchirure ou cicatrice 

Sur les diverses parties de la vulve il n'existe p a d e p k s ero 
sions, d'ecchymoses, de rougeurs ni de marques 
lences, la muqueuse n'est pas le siège d'écoulement et ne piesente pas 
de signes d'inflammation. La jeune X. déclaré ne pas souttr.r 
parties génitales, même au moment de la miction. 

Les ganglions des aînés ne sont pas tumehes. 



Conclusions. — 1« La jeune X. n'est pas déflorée. 
2" Les parties génitales de cette jeune fille sont actuellement saines 

et ne portent pas de marques de violences. 

!X. — Viol sur une petite fille de douze ans 
Communication de la blennorragie 

— T A R D I E U — 

La jeune Goguet, âgée de douze ans et demi, est pâle; son teint est 
fatigué et flétri, ses yeux caves et cernés. Elle n'est cependant pas plus 
développée que ne le comporte son âge, et n'est pas réglée. Sa mère 
déclare aussi qu'elle n'a jamais eu, à aucune époque, "d'écoulement 
leucorrhéique. Les parties sexuelles ne sont pas garnies de poils, ni 
même de duvet : elles ne sont pas anormalement développées. Avant 
même d'écarter les grandes lèvres, on voit la vulve baignée par une 
matière jaune verdàtre très abondante, et qui rendrait toute exploration 
impossible si l'on ne faisait laver l'enfant. Il est facile alors de con-
stater qu'il n'y a pas de rougeur vive et générale de la vulve: les 
petites lèvres et l'entrée du vagin sont le siège d'une irritation peu 
aiguë sans boursouflement, sans ulcération, sans aucune espèce de 
douleur. La membrane hymen est divisée dans toute sa hauteur eu 
deux lambeaux qui forment de chaque côté deux replis assez larges 
sinueux, comme froncés, fermant en partie l'orifice du vagin et à-Mu-
tines par la matière de l'écoulement de manière à simuler une mem-
brane hymen intacte. Ces replis, dont les bords ne sont pas plus vive-
ment enflammés qu'elle, se laissent d'ailleurs facilement écarter et 
laissent voir 1 ouverture béante du vagin dans laquelle le petit doigt 
pénétré sans difficulté, et d'où s'écoule, à la moindre pression, un 
mucus abondant. La fourchette est un peu rouge, sans déchirure ni 
ulcération, l l n y a p a s non plus d'engorgement des ganglions inguinaux. 

Conclusions. - lo L a jeune Goguet est déflorée 
Cette jeune fille est affectée d'un écoulement abondant de pus. 

qui se fait par le vagin. ' ' 

3o Si l'on considère que l'inculpé est actuellement atteint d'un écou-
lement biennorragique urétral,il est extrêmement probable que lamala-
l tcu lpe J e U n e G ° g U e t h i a é t é — n i q u é e V le "contact de 

X . - Viol sur une jeune fille de vingt-cinq ans 

— T O U L M O U C H E — 

J'ai noté sur Julie S. les lésions suivantes • 
1" Il existait à la face interne de la vulve, sur la petite lèvre -auche 

une déchirure transversale peu considérable. L a ^ e m E n e ° h ™ 

était rompue et ses lambeaux suppuraient. Il sortait du vagin un 
liquide puriforme. Tout le pourtour en était rouge et enflammé. Le 
doi£t s'y introduisait très facilement et en ressortait couvert de pus-
Au"moindre contact les déchirures de la membrane hymen saignaient 
légèrement. 

2° On remarquait à la face interne de chaque cuisse une meurtris, 
sure ayant une forme ronde de 1 centimètre et demi ou un peu plus 
de diamètre, et telle qu'en pourrait produire la pression forte d'un 
pouce ou d'un doigt. 

30 On découvrait aussi sur les fesses plusieurs petites ecchymoses, de 
même forme et de même aspect que la précédente, et dues probable-
ment à la même cause. 

4" Enfin, on constatait au visage, au-dessous delà commissure gauche 
de la bouche, une excoriation superficielle de la peau, se dirigeant un 
peu obliquement vers le menton, longue de près de 4 centimètres, un 
peu plus large iuférieurement qu'à la partie supérieure, et semblable à 
celle d'un fort coup d'ongle. 

Conclusions. — 1° La fille S. est déflorée. 
2" Cette défloration n'a pas été effectuée sans une lutte énergique, 

comme le prouvent les blessures observées au visage, aux cuisses ef 
aux fesses. 

30 Ce viol ne doit pas remonter à plus de deux ou trois jours. 
40 La défloration a été le résultat de l'introduction dans le vagin 

d'un corps assez volumineux. 

XI. — Transmission de la syphilis par l 
pédérastie 

— P E R S O N N E L — 

Le jeune C., âgé de 12 ans, est bien constitué et aurait toujours joui 
d'une assez bonne santé; il aurait eu toulefois à diverses reprises, dans 
sa première enfance, une éruption abondante de gourme au cuir che-
velu. 

Cet enfant raconte que plusieurs fois, à une époque qu'il 11e peut 
indiquer, il a subi des actes de pédérastie. Quelque temps après il se 
serait aperçu qu'il avait à l'anus « un gros bouton » qui a duré pendant 
très longtemps, donnait à peine d'humeur, et n'occasionnait pas de 
douleurs, sauf une légére cuisson au moment de la défécation. L enfant 
dit se rappeler très bien que vers la même époque il avait dans les 
aines quelques « boules » (ganglions) qu'il sentait rouler sous son 
doigt, qui éfaient dures et ne le faisaient nullement souffrir. 11 ne se 
rappelle pas avoir eu des taches rouges ou -rosées sur le corps. Au 
bout d'un certain temps, il serait survenu à l'anus d'autres « gros 
boutons » très nombreux. C'est alors seulement que la dame G., qui 
prend soin de l'enfant, aurait remarqué qu'il était malade. Elle 1 aurait 
conduit à un médecin, puis aurait obtenu son admission à 1 hôpital. 



Des renseignements qui nous ont été donnés à cet hôpital il résulte 
que le jeune G. présentait au moment de son entree de nombreuses 
plaques muqueuses à l'anus, et des plaques muqueuses a la gorge et à 
la bouche. Sous l'influence d'un traitement consistant en pilules de 
proto-iodure de mercure, en pansements au calomel et en gargarismes, 
tous ces accidents se sont amendés rapidement , et aujourd'hui on con-
state ce qui suit: 

Autour de l'anus, il existe quatre plaques muqueuses de la grandeur 
d'une amande, faisant une saillie à peine appréciable, à surlace tout à 
fait sèche, et en somme presque complètement, guéries. 

L'anus ne présente pas actuellement de lésion; son orifice n'est pas 
dilaté, ni déprimé en infundibulum ; ses plis sont bien conservés. On 
sent dans les aines quelques petits ganglions ne dépassant pas le volume 
d'un noyau de cerise. La gorge et la bouche ne présentent plus aucune 
trace de plaques muqueuses ; mais les ganglions sous-maxillaires sont 
un peu tuméfiés. Les cheveux sont clair-semés, et l'enfant assure qu'ils 
ont tombé beaucoup à une certaine époque, mais que cette chute est 
maintenant arrêtée. Sur le tronc, on aperçoit, disséminées .en diverses 
régions, une quarantaine de petites macules brunâtres, arrondies, à 
bords un peu irréguliers, mais aucune trace d'éruption. 

L'état actuel de l'enfant, et surtout les renseignements obtenus à 
l'hôpital, la nature du traitement institué et les résultats fournis par ce 
traitement montrent que le jeune G. est atteint de syphilis. Le récit de 
cet enfant qui déclare notamment que le premier « bouton » (sans 
doute le chancre) est apparu à l'anus, doit faire considérer comme 
vraisemblable que la syphilis a été communiquée par un acte de pédé-
rastie. 

Conclusions. — 1° Le jeune G. est atteint de syphilis. 
Il est probable que cette maladie lui a été communiquée par un acte 

de pédérastie. 
3° Les manifestations actuelles de la syphilis sont aujourd'hui en voie 

de guérison; mais l'enfant reste exposé aux conséquences ultérieures 
de cette maladie, aux divers accidents, dont quelques-uns .pouvant être 
très graves, qui menacent toute personne syphilitique pendant un 
temps illimité. 

X I I . — A vort ement 

— MM. B R O U A R D E L E T T A R N 1ER — 

Je soussigné, Paul Brouardel, commis par M. Ragon, juge d'in-
struction près le tribunal de première instance du département de la 
Seine, en vertu d'une ordonnance en date, du 7 octobre iSSO, ainsi 
conçue : 

« Vu la procédure commencée contre : 
1" D..., 39 ans, négociant ; 

« ?. La fille B... (Gabrielle). 18 ans, en ce moment en traitement à 
la maison municipale de santé, rue du Faubourg-Saint-Dems ; 

« Incubée d'avortement et de complicité; 
; Attendu la nécessité de constater judiciairement l'état ou se trouve 

procédé par M. Brouardel, docteur en mé- ~ 
de ine S après avoir reconnu l'état où se trouve l a « 
S î q S s u r les manœuvres abortives dont elle aurait ete la v.c-

octobre à la maison 
de saSé La demoiselle B... étant décédée, j'ai pratique 1 autopsie a 

d'une jeune fille de 18 ans, bien constituée 
J i S ï L La rigidité cadavérique n'existe plus; la putréfaction 

r S S e ' commencée. La peau et les sclérotiques son co ore 
n est pas encor d i s s e s e s t t a chee par de 1 urine 
en jaune; ' y f ^ ™ l e g é l e s r é s e n , e nt de nombreuses 

que par cinq fragments inégaux. 
il n'v a Das de cicatrices de la fourchette. , • , _ 

S S T d * - - — • » -
peu congestionnées. 

Les° cavités ̂ pleurales contiennent un peu de liquide jaunâtre, il n'y 

ils sont un peu congestionnes. fibrineux volumineux; le cœur 

L'estomac contient un peu de liqmde incolore 

autres dejà 

supérieure droite; ,1 £ £ £ Bans le 
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Des renseignements qui nous ont été donnés à cet hôpital il résulte 
que le jeune G. présentait au moment de son entree de nombreuses 
plaques muqueuses à l'anus, et des plaques muqueuses a la gorge et à 
la bouche. Sous l'influence d'un traitement consistant en pilules de 
proto-iodure de mercure, en pansements au calomel et en gargarismes, 
tous ces accidents se sont amendés rapidement, et aujourd'hui on con-
state ce qui suit: 

Autour de l'anus, il existe quatre plaques muqueuses de la grandeur 
d'une amande, faisant une saillie à peine appréciable, à surlace tout à 
fait sèche, et en somme presque complètement, guéries. 

L'anus ne présente pas actuellement de lésion; son orifice n'est pas 
dilaté, ni déprimé en infundibulum ; ses plis sont bien conservés. On 
sent dans les aines quelques petits ganglions ne dépassant pas le volume 
d'un noyau de cerise. La gorge et la bouche ne présentent plus aucune 
trace de plaques muqueuses ; mais les ganglions sous-maxillaires sont 
un peu tuméfiés. Les cheveux sont clair-semés, et l'enfant assure qu'ils 
ont tombé beaucoup à une certaine époque, mais que cette chute est 
maintenant arrêtée. Sur le tronc, on aperçoit, disséminées .en diverses 
régions, une quarantaine de petites macules brunâtres, arrondies, à 
bords un peu irréguliers, mais aucune trace d'éruption. 

L'état actuel de l'enfant, et surtout les renseignements obtenus à 
l'hôpital, la nature du traitement institué et les résultats fournis par ce 
traitement montrent que le jeune G. est atteint de syphilis. Le récit de 
cet enfant qui déclare notamment que le premier « bouton » (sans 
doute le chancre) est apparu à l'anus, doit faire considérer comme 
vraisemblable que la syphilis a été communiquée par un acte de pédé-
rastie. 

Conclusions. — 1° Le jeune G. est atteint de syphilis. 
2o II est probable que cette maladie lui a été communiquée par un acte 

de pédérastie. 
3° Les manifestations actuelles de la syphilis sont aujourd'hui en voie 

de guérison; mais l'enfant reste exposé aux conséquences ultérieures 
de cette maladie, aux divers accidents, dont quelques-uns .pouvant être 
très graves, qui menacent toute personne syphilitique pendant un 
temps illimité. 

X I I . — A vort ement 

— MM. B R O U A R D E L E T T A R N 1ER — 

Je soussigné, Paul Brouardel, commis par M. Ragon, juge d'in-
struction près le tribunal de première instance du département de la 
Seine, en vertu d'une ordonnance en date, du 7 octobre iSSO, ainsi 
conçue : 

« Vu la procédure commencée contre : 
1" D..., 39 ans, négociant ; 

« ?. La fille B... (Gabrielle). 18 ans, en ce moment en traitement à 
la maison municipale de santé, rue du Faubourg-Saint-Dems ; 

« Incubée d'avortement et de complicité; 
; Attendu la nécessité de constater judiciairement l'état ou se trouve 

procédé par M. Brouardel, docteur en mé- ~ 
de ine S après avoir reconnu l'état où se trouve l a « 
•^expliquera sur les manœuvres abortives dont elle aurait ete la v.c-

octobre à la maison 
de S f l f demoiselle B... étant décédée, j'ai pratique 1 autopsie a 

d'une jeune fille de 18 ans, bien constituée 
mais amaigrie. La rigidité cadavérique n'existe plus; la putréfaction 

r S S e ' commencée. La peau et les sclérotiques son co ore 
,i est pas encor d i s s e s e s t t a c h e e par de 1 urine 
en jaune, ' M f ^ ™ , présentent d e nombreuses 

que par cinq fragments inégaux. 
il n'v a Das de cicatrices de la fourchette. , • , _ 

S S T d * - - — • » -
peu congestionnées. 

Les°ca^és^pleurales contiennent un peu de liquide jaunâtre, il n'y 

ils sont un peu congestionnes. fibrineux volumineux; le cœur 

L'estomac contient un peu de liqmde incolore 

autres dejà 
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contenant une trentaine de vésicules et 2 litres de pus verdàtre. Tout 
autour de ce kyste, le tissu hépatique est farci de petits abcès variant du 
volume d'un pois à celui d'une noisette. La vésicule biliaire, les canaux 
cystique, cholédoque et hépatique sont extrêmement dilatés et remplis 
d'un liquide clair dans lequel l'examen microscopique n'a pas permis de 
reconnaître de crochets. Le canal cystique a le diamètre du petit doigt, 
le canal hépatique s'ouvre directement dans le kyste hydatique. Il est 
fermé par des vésicules hydatiques que l'on n'extrait que difficilement. 

I.a rate est saine. 
Les reins, fortement colorés en jaune, sont gros et mous. 
L'utérus est recouvert de fausses membranes épaisses, mais non in-

filtrées de pus. Il mesure 6 centimètres de hauteur.depuis le fond jusqu'à 
l'extrémifé inférieure du col, et 44 millimètres d'une trompe à l'autre. 
Son poids est de 50 grammes. 

Le col fait à peine saillie dans le vagin; il ne présente pas d'ulcéra-
tion, ni de traces d'inflammation ou d'autres lésions; son orifice est 
transversal et ne présente pas de déchirures. 

La cavité du corps de l'utérus contient mie petite quantité de muco-
pus jaunâtre ; sur la partie postérieure de la face interne de celle cavité, 
on remarque une surface tomenteuse, paraissant être le vestige d'une 
insertion placentaire. 

Au microscope, la muqueuse, vue sur une coupe perpendiculaire à 
sa surface, se montre dépouillée de son épithélium superficiel, celui 
des glandes subsistant encore (Lésion cadavérique?). En outre, le tissu 
conjonctif de la muqueuse est en prolifération active et contient de 
nombreuses cellules embryonnaires. 

Les sinus utérins sont en certains points exclusivement remplis par 
des globules de pus; sur les autres points, les globules blancs sont 
encore très nombreux. 

Les trompes renferment une petite quantité de muco-pus. 
Les ovaires ne présentent pas de corps jaune; dans l'ovaire gauche, 

il y a un petit kyste séreux du volume d'une petite noisette: dans le 
droit,on trouve un très petit caillot mou et noir, mesurant 3 millimètres 
à 4 millimètres de diamètre. 

La veine hvpogaslrique gauche contient, sur une longueur de 1 cen-
timètre, un liquide d'apparence purulente. légèrement coloré par places 
en brun rougeàtre. A partir de ce point, la veine est fermée en haut par 
un caillot blanc, dur, adhérent aux parois de la veine. Ce caillot se 
continue dans la veine cave inférieure, qui est complètement oblitérée 
également pia; un caillot fibrineux, adhérent. Ce caillot s'étend dans 
la veine cave jusquau confluent des veines sus-hépatiques. A ce niveau 
il semble brisé (peut-être pendant l'aufopsie). Les veines sus-hépatiques 
sont libres, ainsi que 1 hypogastrique droite et les deux veines crurales. 

Conclusions - 1* La demoiselle B... a succombé à la suppuration 
d un kyste hydatique du foie mesurant plus de 2 litres-
J ° L e s J ^ i o n * constatées sur le cadavre montrent'que cette jeune 
fille a fait une fausses couche récemment, il y a deux mois environ: 

3o Cettte grossesse ne semble pas avoir dépassé le troisième mois; 
4° La fausse couche a été suivie d'une inflammation de l'utérus et du 

péritoine du petit bassin ; 
5o On ne pourrait affirmer qu'entre cette fausse couche et la suppu-

ration du kyste du foie, il existe une relation de cause à effet, car ces 
kvstes s'enflamment et suppurent en dehors de l'état puerpéral ; leur 
suppuration s'observe notamment chez les hommes. ¡Niais l'état puer-
péral surtout lorsqu'il s'accompagne comme chez la demoiselle B.. . 
d'inflammation de l'utérus et de ses annexes, crée une disposition spé-
ciale à la suppuration. De plus, l'inflammation de la veine hypogas-
trique, la présence de caillots fibrineux s'éteudant de cette veine à la 
veine cave inférieure jusqu'au confluent des veines sus-hépatiques, la 
formation d'abcès multiples autour de la poche enflammée semblent 
établir un lien entre l'inflammation utérine et périutérine et la suppu-
ralion du kyste. 

C O N S U L T A T I O N M E D I C O - L E G A L E 

Nous soussignés, S. Tarnier, chirurgien en chef de la Maternité, 
membre de l'Académie de médecine, et P. Brouardel, professeur à la 
Faculté, commis par M. Ragon, juge d'instruction près le tribunal 
de première instance de la Seine, en vertu d'une ordonnance ainsi 
concue : . . . 

« Vu la procédure instruite contre les nommés Ca... et D... inculpes 
d'avortement et de complicité, — détenus; 

« Attendu qu'il importe d'expliquer, à un point de vue purement 
scientifique, les déclarations fournies par l'inculpé Ca...; 

« Commettons MM. l e sD r s Tarnier et Brouardel, communication à 
eux faite des explications présentées par leD1' Ca..., à l'effet de fournir 
des éclaircissements sur les points suivants : 

— « Efant admise la déclaration faite, d'une part, par I)..., « qu d 
« n'envoyait sa maîtresse auD' Ca... que dans le seul but de savoir 
« si elle était ou non enceinte, » et d'autre part par Ca..., qui a 
reconnu « qu'il savait Gabrielle B... enceinte quand elle.s est offerte 
à lui le 14 août, » le Dr Ca... a-t-il procédé comme 011 le fait d'habi-
tude, pour s'assurer qu'une femme est enceinte ? 

—' « En supposant que Ca..., ainsi qu'il le déclare, n'ait explore que 
le vagin de la jeune fille, en quoi cela pouvait-il l'aider à connaître a 
quelle période de sa grossesse elle était arrivée? 

— « Ca... prétend avoir été amené à faire celte exploration par suite 
de l'inflammation des parties de la jeune fille. Pouvait-il apprecier 
l'intensité de cette prétendue inflammation sans la voir, et sans constater 
des yeux les traces qu'elle aurait pu laisser sur les organes? 

— « Peut-on procéder, au contraire, par le contact seul, et sans qu il 
soit besoin de voir les parties, quand il s'agit de faire avorter une femme 

— « Eu quoi consistent aujourd'hui les pratiques abortives, et à quel 
mode a-t-011 recours pour qu'il n'en reste aucune trace? 



— « La sonde indiquée par Ca.... comme étant celle dont il s'est servi 
pouvait-elle, agitée dans certaines conditions, amener le décollement 
du fœtus? 

— « La jeune B... a déclaré, à différentes reprises, qu'elle s'était 
sentie •piquée, qu'on lui avait fait une piqûre, queCa... lui avait donné 
comme un coup de lancette. L'introduction brusque d'une sonde 
mousse dans un orifice fermé, comme devait être l'orifice interne de la 
matrice chez la jeune Ca..., n'a-t-il pas pu faire éprouver à la patiente 
une sensation analogue à une piqûre ou à une déchirure? 

— « La façon dont Ca... a procédé, d'après les dires de Gabrielle B.... 
ne devait-elle pas amener l'avortement de cette jeune fille? 

— « Son exploration ayant eu lieu le 14 août dans l'après-midi, des 
gouttes de sang ayant paru aussitôt, et la fausse couche s'étant produite 
le lendemain, l'apparition du sang et l'avortement ne sont-ils pas la 
conséquence médiate des pratiques opérées? 

— « Et sur tous autres points résultant des explications qui ont été 
fournies par les inculpés. » 

Serment préalablement prêté, avons répondu ainsi qu'il suit aux ques-
tions qui nous étaient posées : 

Ire question. — Etant admise la déclaration faite d'une part 
par D..., « qu'il n'envoyait sa maîtresse auD' Ca... que dans le seul 
but de s'assurer si elle était ou non enceinte », et d'autre part 
par Ca..., qui a reconnu « qu'il savait Gabrielle B. enceinte quand 
elle s'est offerte à lui, le 14 août », Ca... a-t-il procédé comme on 
le fait d'habitude pour s'assurer qu'une femme est enceinte? 

Lorsque Gabrielle B... s'est présentée le 14 août chez le Dr Ca... elle 
était enceinte de deux mois environ; les diverses dépositions et les 
résultats de l'autopsie sont, sur ce point, en parfaite concordance. Or, 
pendant les deux ou trois premiers mois, le diagnostic de la grossesse 
est toujours difficile, souvent impossible. L'interrogatoire de la femme 
permet de noter les troubles survenus d'ordinaire dans la menstruation, 
assez fréquemment l'existence de nausées, de vomissements, etc. L'exa-
men direct des seins peut aussi dans quelques cas faire reconnaître 
certaines modifications survenues dans ces organes. Le toucher vaginal, 
combiné avec le palper abdominal, permet parfois de constater l'aug-
mentation de volume de l'utérus. Mais, il faut bien le dire, pendant les 
deux et même les trois premiers mois de la grossesse, le diagnostic 
reste souvent incertain. 

Dans son interrogatoire du 9 octobre, le Dr Ca... dit : « Je l'ai fait 
asseoir sur un canapé et j'ai commencé par lui palper le ventre, sur 
ses vêtements; je l'ai trouvé ballonné, dur, et j'ai constaté en rele-
vant les jupes de la jeune fille qu'il en sortait une odeur nauséabonde 
assez prononcée. J'ai alors introduit mon doigt dans les parties, et 
l'odeur dont il était imprégné m'ayant confirmé que cette fille devait 

•souffrir d'une inflammation, je lui ai introduit une sonde moussé 
dans le vagin, etc. » Plus loin, le D'Ca... dit n'avoir pas relevé les 
jupons de la jeune fille. Il semble toutefois que l'exploration a été plus 

complète qu'on ne le penserait si l'on s'en rapportait seulement aux 
réponses précédentes, car dans son interrogatoire du 16 octobre, leDr Ca... 
ajoute : « J'ai dit que ces organes se trouvaient dans cet état qu'on 
appelle en médecine chute de l'utérus par inertie ou rétroversion 
de l'utérus, c'est-à-dire le col appuyant sur le rectum et le fond de la 
matrice faisant saillie et s'appuyant sur le pubis. » LeDr Ca... aurait 
donc cherché à reconnaître la position et le volume de l'utérus. 

Nous ne nous arrêtons pas à discuter ce diagnostic qui témoigne, 
ainsi que bien d'autres passages de l'interrogatoire, d'un singulier 
oubli des plus simples notions de la pathologie médicale. Nous con-
cluons seulement que si l'examen fait par le 1> Ca... avait pour but de 
s'assurer de l'état de grossesse de GabrieHe B..., cet examen a été 
incomplet et mal conduit. 

2e question. - En supposant ainsi qu'il le déclaré, que Ca... 
n'ait exploré que le vagin de la jeune fille, en quoi cela pouvait-
il l'aider à connaître à quelle période de sa grossesse elle était 
arrivée? 

Pendant les premiers mois de la grossesse, le toucher vaginal peut 
faire reconnaître si l'utérus est ou n'est pas augmenté de volume, si le 
col de la matrice est dur ou ramolli. C'est, à cette époque de la ges-
tation, une des explorations nécessaires pour établir le diagnostic de la 
grossesse. Mais, pratiqué seul, le toucher vaginal ne peut permettre de 
préciser à quelle période la grossesse est parvenue. 

3<- question. — Le D' Ca... prétend avoir été amené à faire cette 
exploration par suite de l'inflammation des parties de la jeune 
fille Pouvait-il apprécier l'intensité de cette prétendue inflam-
mation sans la voir et sans constater des yeux les traces quelle 
aurait pu laisser sur les organes? 

Par le toucher vaginal seul, on peut reconnaître dans certains cas 
que le col de l'utérus est plus volumineux, que sa consistance est plus 
molle ou plus dure que dans l'état normal, que le volume et la sensi-
bilité de la matrice sont augmentés, ainsi qu'on l'observe dans la me-
Irite: on peut reconnaître également que les ligaments larges ouïes 
culs-de-sac péritonéaux sont enflammés. Mais lorsqu'il n existe m 
tumeur utérine quelconque, ni métrite, ni inflammation des ligaments 
larges, ni pelvipéritonite, et quand des pertes blanches, rouges ou san-
guinolentes semblent indiquer l'existence d'une vaginite ou d une ulcé-
ration du col, le toucher ne suffit plus ; on ne se rend un compte 
exact de la nature, du siège et de l'importance de 1 inflammation et 
des ulcérations que par un examen pratiqué à l'aide du spéculum, de 
façon à ce que l'œil puisse explorer la muqueuse vaginale et le col de 
l'utérus. Il faut ajouter que chez les femmes enceintes les pertes 
blanches sont fréquentes, alors même qu'il n'existe pas d ulcération. 

En règle générale, l'examen au spéculum doit être précédé du tou-
cher vaginal et celui-ci est indispensable lorsqu'on veut s assurer de 
l'état des organes génitaux quel qu'il soit, qu'il s'agisse dune maladie 
ou d'une grossesse. Mais ces deux modes d'exploration se complètent 



mutuellement et l'examen au spéculum est indispensable pour appré-
cier exactement la nature et l'intensité des inflammations du vagin et 
du col de l'utérus. 

4" question. — Peut-on procéder au contraire par le contact 
seul, et sans qu'il soit besoin de voir les parties, quand il s'agit 
de faire avorter une femme ? 

Il est possible, non sans quelques tâtonnements, de faire glisser sur 
le doigt introduit au préalable dans le vagin, une sonde, un instrument 
piquant quelconque; puis de l'introduire dans l'orifice du col de l'utérus 
et, enfin, de le pousser jusque dans la matrice de manière à décoller ou 
à déchirer les membranes de l'œuf, sans que pour cela il y ait besoin 
de spéculum. Tardieu a déjà signalé ce procédé comme fréquemment 
usité (Étude médico-légale sur l'avortement.4° édition 1881, p. 86). 
Nous avons eu l'occasion de savoir qu'il avait également été employé 
dans ces conditions sur une femme qui nous a fait sur ce point les 
aveux les plus explicites. 

5E question. — En quoi consistent aujourd'hui les pratiques 
abortives, et à quel mode a-t-on recours pour qu'il n'en reste 
aucune trace? 

Les moyens employés pour provoquer l'avortement sont surtout le 
décollement ou la ponction des membranes de l'œuf, et l'injection d'un 
liquide dans la cavité utérine. Ces deux procédés sont actuellement 
presque les seuls adoptés par les personnes qui se livrent à la pratique 
des avortements criminels en France, en Allemagne et en Angleterre. ' 

« Il s'en faut de beaucoup, dit Tardieu (loco citato, p. 54) que les 
criminels aient recours, ainsi qu'on le croit généralement, à des instru-
ments spéciaux, tels que sondes à dard ou autres dont la possession, 
on le comprend, serait très compromettante. Tout est bon au con-
traire, les armes les moins suspectes sont les préférées, et il semble à 
cet égard que le génie du crime suggère les inventions les plus inat-
tendues. J'ai dit que l'une empruntait les tringles de ses rideaux; pour 
d'autres, des aiguilles à tricoter, de bois ou de fer, une simple plume 
d oie, une baguette suffisent. J'ai été consulté, en 1854, par uu hono-
rable confrère de Vassy, sur un cas dans lequel un avortement avait 
ete pratique a l'aide d'une broche de fer et d'un fuseau, sur lesquels 
il s agissait de reconnaître des taches de sang et de mucus. Cependant 
il y a des cas ou le procédé employé a quelque chose de plus chirurgi-
cal. Le spéculum préalablement appliqué éclairé la voie et trace un 
passage soit a un stylet mousse ou piquant, soit à une sonde. Dans des 
cas plus rares on a eu recours à une éponge préparée introduite dans 
la cavité du col. Mais le moyen qui, depuis quelques années, tend à se 
repandre et a primer tous les autres, c'est l'injection d'un liquide faite 
dans intérieur de la matrice à l'aide d'une seringue munie d'une canule 
droite ou ia.blemeiit recourbée. Le liquide injecté dans la matrice est 
en rea .te insignifiant et quelquefois composé, en vue de le rendre plus 
actif, de certaines substances réputées irritantes ou abortives. » 

Depuis que ces lignes ont été écrites, les agissements des personnes 

qui se livrent à la pratique criminelle de l'avortement sont restés les 
mêmes. 

Les procédés efficaces usités sont donc: le décollement ou la perfo-
ration des membranes à l'aide d'un instrument, et l ' in ject ion intra-
utérine. Lorsqu'ils sont mis en pratique par une main exercée, ni l'un 
ni l'autre ne laissent de traces. 

6e question. — La sonde indiquée par Ca... comme étant relie . 
dont il s'est servi, pouvait-elle, agitée dans certaines conditions, 
amener le décollement du fœtus? 

L'instrument placé sous le scellé n° 1 est une sonde d'homme dont 
la courbure est un peu redressée. Cette sonde est en mauvais état, 
bosselée. On peut avec elle, comme avec tous les instruments mousses 
ou piquants analogues, pénétrer dans la cavité du col et de là dans 
l'utérus, décoller les membranes de l'œuf et provoquer ainsi un avor-
tement. 

question. — La jeune B... a déclaré à différentes reprises 
qu'elle s'était sentie piquée, qu'on lui avait fait une piqûre, que 
Ca... lui avait donné un coup de lancette. L'introduction brusque 
d'une sonde mousse dans un orifice fermé, comme devait l'être 
l'orifice interne de la matrice chez la jeune B..., n'a-t-il pas pu. 
faire éprouver à la patiente une sensation analogue à une 
piqûre ou à une déchirure? 

L'exploration du vagin et de la surface externe du col par une sonde, 
mais sans introduction dans la matrice, provoque chez certaines femmes 
une sensation qu'elles accusent, en la désignant sous le nom de piqûre 
et qui peut se traduire par un mouvement brusque. Mais ce fait est 
rare et la sensation est peu persistante. 

La sensation que les femmes éprouvent au moment où un instrument 
pénètre dans l'orifice du col de l'utérus est très variable. Lorsque la 
femme n'est pas enceinte et que l'orifice interne est étroit, le plus sou-
vent elle éprouve, au moment où on passe la sonde utérine, une sen-
sation douloureuse. Lorsque la femme est enceinte et qu'un accoucheur, 
par suite d'accidents assez graves pour compromettre la vie de la 
femme, est obligé de pratiquer un avortement ou un accouchement 
prématuré, souvent la femme n'accuse aucune sensation. Lorsqu'il 
s'agit d'avortement provoqué par une main criminelle, il y a assez 
fréquemment une sensation de farfouillement ou de piqûre nettement 
signalée dans des cas nombreux. 

Dans le cas relatif à la jeune B..., l'introduction brusque d'une sonde 
dans la cavité du corps de l'utérus a pu provoquer une sensation ana-
logue à une piqûre ou à une déchirure. 

8« question — La façon dont Ca... a procédé d'après le dire de 
Gabrielle B... ne devait-elle pas a/mener l'avortement de cette 
jeune fille? 

Si l'on accepte comme vraies les déclarations de Gabrielle B... 
(Dépositions de MM. Dufourmentelle, commissaire de police, — I.a-
dausse, secrétaire de M. le commissaire de police, — M..., interne des 



hôpitaux, — Fe M..., garde-malade, — DIle H... Honorine), elle aurait 
subi, de la part du DrCa..., l'opération suivante. Nous reproduisons la 
déclaratiou faite au commissaire de police comme la plus complète: les 
autres n'en diffèrent que par quelques détails. 

« Le Dr Ca... auquel je présentai la carte du sieur D..., qui l'avait 
vu préalablement, me fit entrer dans son cabinet et après m'avoir fait 
asseoir dans un fauteuil, il commença par m'examiner au spéculum, 
après quoi et sans m'adresser aucune observation, il prit une tige en 
métal blanc qu'il introduisit dans mes parties et qu'il agita pendant 
quelques instants, très courts du reste. J'éprouvai par suite, non de 
l'introduction de cette tige, mais des mouvements que le docteur opéra, 
une certaine sensation de douleur et je perdis du sang, dont l'odeur me 
parut infecte. Je me levai et allai retrouver M. D... qui rne reconduisit 
en voiture. » 

Il suffit de rapprocher les termes de cette disposition des phrases 
que nous avons citées plus haut pour constater qu'elle offre beaucoup 
de similitude avec la manœuvre décrite par Tardieu, comme consti-
tuant le procédé de l'avortement par décollement ou déchirure des 
membranes de l'œuf à l'aide d'une sonde. 

Dans cette déposition un seul détail n'est pas conforme à ceux qui 
sont consignés dans les observations antérieures et à ceux que l'on con-
state dans les avortements spontanés. C'est cette odeur infecte signalée 
par Gabrielle B. . et par le Dr Ca... Nous relevons ce fait sans que 
nous puissions en signaler la cause avec certitude. Cette odeur infecte 
ne peut être expliquée par la perforation des membranes de l'œuf et 
nous devons ajouter qu'il n'est pas rare dans bon nombre de maladies 
des organes génitaux, vaginite, métrite, etc..., de constater une odeur 
mauvaise, parfois infecte. 

9" question. — L'exploration ayant eu lieu le 14 août dans 
l'après-midi, des gouttes de sang ayant paru aussitôt, et la fausse 
couche s'étant produite le lendemain, l'apparition du sang et 
l'avortement ne sont-ils pas la conséquence médiate des pratiques 
opérées? 

Avant de répondre à cette question, nous devons faire remarquer 
que l'avortement spontané, non criminel, est un accident fréquent, que 
certaines femmes y sont si particulièrement disposées, que les soins les 
mieux entendus ne parviennent pas toujours à l'éviter. Dans ce cas, le 
moindre événement, une émotion morale, mie chute, un faux pas, îles 
rapports sexuels, etc., sont des causes déterminantes suffisantes. L'un 
de nous a vu une fois, dans une carrière déjà longue, le simple toucher 
vaginal être suivi d'avortement à bref délai. D'autre part, le toucher 
vaginal, bien que pratiqué avec les plus grandes précautions chez une 
femme au début de la grossesse, peut provoquer l'écoulement d'une 
petite quantité de sang, sans que l'avortement en soit d'ailleurs la cou-
séquence. Quelque rares et exceptionnels que soient ces faits, nous 
devons les signaler. 

Par contre, il serait facile d'enregistrer des exemples inverses dans 

lesquels on a constaté que les violences les plus graves, accidentelles 
ou criminelles, pratiquées soit sur les parois du ventre, soit même sur 
le col de l'utérus, n'avaient pu réussir à provoquer un avortement. 

En thèse générale ou peut dire que l'avortement spontané d'une 
femme dépend de dispositions spéciales, qui lui sont absolument person-
nelles et qu'il est difficile ou impossible d'apprécier avant qu'une ou 
plusieurs grossesses antérieures n'aient fixé par l'expérience l'opinion 
du médecin traitant. 

Nous revenons maintenant à l'examen de la question posée par M. le 
juge d'instruction. 

Dans sa belle étude sur l'avortement, Tardieu décrit ainsi les effets 
immédiats et consécutifs des manœuvres abortives; sa description est 
resiée classique, elle est adoptée par tous les auteurs et nous n'avons 
personnellement rien à y changer (loc. cit., p. 57) : « Au moment de 
l'introduction d'un instrument dans l'intérieur de la matrice et de la 
perforation des membranes... presque toujours il s'écoule une petite 
quantité de sang, plus rarement un peu de liquide amniotique. A partir 
de ce moment, si l'opération n'a pas manqué son but, cas dans lequel 
les femmes conservent seulement pendant quelque temps des douleurs 
dans le bas-ventre et dans les reins, le sang reparaît sous forme de 
pertes de plus en plus répétées. Du reste, à moins d'accidents immédia-
tement graves, les femmes sont contraintes à des marches forcées et 
à un exercice qui est bien fait pour aggraver les suites de l'opération... 

« Le travail s'établit ainsi avec plus ou moins de rapidité et l'expul-
sion du fœtus, annoncée par des douleurs caractéristiques de l'enfan-
tement, a lieu à une époque qui varie, mais qu'il est très utile de 
préciser. Les faits d'accouchement prématuré artificiel peuvent ici être 
rapprochés avec intérêt des avortements, et l'on a ainsi une somme 
de faits qui permet des conclusions plus positives. Orfila, sur 34 cas 
d'accouchement provoqué, avait noté que le minimum de temps écoulé 
entre l'opération et l'expulsion était de treize heures et demie, et le 
maximum de six jours. J'ai constaté de mon côté, dans mes nom-
breuses observations, que l'avortement provoqué par des manœuvres 
criminelles directes, telles que piqûre, perforation des membranes, 
avait eu lieu le plus souvent dans les quatre jours qui les avaient sui-
vies, quelquefois imméditement par le fait d'une dilacération complété; 
d'autres fois, en moins de douze heures, après vingt-quatre heures, 
après deux, trois ou quatre jours. - Je considère comme rares les cas 
où la date de l'expulsion du fœtus a été de six, sept, huit et onze jours. 
Le minimum et le maximum du temps écoulé entre l'opération et la 
consommation de l'avortement varient donc de cinq heures a onzejours » 

Si l'on tient pour exactes les déclarations de Gabrielle B..., elle 
aurait perdu quelques gouttes de sang dans le cabinet du D'Ca..., lors 
de la visite du 14 août. Le soir elle aurait perdu un peu de sang; D... 
ajoute avoir vu des taches de sang frais sur la chemise de Gabrielle B.. ; 
Mais le lendemain riiatin 15 et toute la journée du 15 et la nuit du lo 
au 16, la perte de sans- aurait été réellement assez abondante (Decja-



rations de M. Dufourmantelle, de M. Ladausse. — Interrogatoire de 
Gabrielle B..., de V* D..., de D l l e Angèle M...) 

Bien que l'on ne puisse préciser le moment exact de la fausse couche, 
celle-ci s'est effectuée vraisemblablement, soit le 15 dans la journée, 
soit dans la nuit du 15 au 16, c'est-à-dire vingt-quatre à trente-six heures 
après la visite faite dans le cabinet du Dr Ca... 

L'avortement aurait donc été accompli dans un temps qui correspond 
à celui qui a été noté par les auteurs après les manœuvres criminelles. 

Les déclarations de Gabrielle B... ne contiennent rien qui soit en 
contradiction avec ce que nous savons des avortements criminels. 

Mais comme nous l'avons déjà dit plus haut, dans certains cas 
exceptionnels un écoulement de sang et même l'avortement peuvent 
suivre le simple toucher vaginal pratiqué suivant les règles delà clinique 

XIII. — Avortement 

— P E R S O N N E L — 

I . — A U T O P S I E D E L A F E M M E 

Aspect extérieur. — Le cadavre est celui d'une femme bien con-
stituée, paraissant assez vigoureuse. La putréfaction n'est pas com-
mencée. 

Les seins sont flasques et laissent échapper, quand on comprime le 
mamelon, une quantité abondante de liquide blanchâtre et opalescent. 
Le ventre est ballonné, il est couvert de vergetures, et porte les traces 
de plusieurs piqûres récentes de sangsues. 

Il n'existe pas sur les diversès parties du corps de traces de violences. 
Ouverture du cadavre. — La cavité péritonéale contient 2 litres à 

2 litres 1/2 de pus verdàtre et bien lié. Le péritoine est enflammé et 
recouvert de fausses membranes sur toute son étendue; les anses intes-
tinales sont reliées entre elles, aux organes voisins et au péritoine 
pariétal, par des adhérences solides qu'il est assez difficile de rompre 
sans déchirer en même temps les intestins. Il existe entre ces adhé-
rences de nombreuses loges cloisonnées qui renferment du pus très épais. 

L'utérus baigne au milieu du pus et est recouvert de fausses mem-
branes qui ne sont pas plus épaisses que celles qu'on trouve dans le 
reste de l'abdomen. - Après avoir désarticulé la symphise pubienne, 
on a enlevé d'un seul coup l'utérus, le vagin, la vessie et la partie in-
férieure du rectum, afin de pouvoir examiner plus complètement ces 
organes. L'utérus mesure 10 centimètres depuis son fond jusqu'à l'extré-
mité du col, et 8 centimètres de l'orifice d'une trompe à l'autre; l'épais-
seur maxima de sa paroi est de 14 millimètres. L'orifice du col est 
entr'ouvert et mesure 2 centimètres 1/2 de longueur; les deux commis-
sures de cet orifice présentent de petites cicatrices de déchirures an-
ciennes; autour de ses lèvres on remarque une vive rougeur, mais sans 

ulcérations ni autres lésions. Sur la face interne de l'utérus, au niveau 
du fond et de la partie latérale droite, sur une étendue d'environ 3 cen-
timètres, la paroi est inégale, tomenteuse, un peu saillante, et semble 
correspondre à l'insertion d'un placenta. En aucun point de la paroi 
interne de l'utérus, il n'existe de plaies, d'érosions, ni de traces quelcon-
ques de violences. 

L'ovaire gauche présente une vésicule de Graaf du volume d'un gros 
pois, et remplie de sang coagulé, en partie jaunâtre. 

Le vagin, examiné sur toute son étendue, ne présente pas de plaies, 
d'érosions, d'ecchymoses, ni d'autres marques de violences. 

Les parties génitales externes, dont l'examen a été fait avant l'ou-
verture du cadavre, ne portent pas non plus de traces de violences. 

La partie inférieure du rectum est saine; la muqueuse n'est pas 
congestionnée et a son aspect normal. 11 en est de même de la vessie, 
qui ne contient pas d'urine. 

L'estomac ne renferme (pie de la bile ; sa muqueuse n'est pas cou-
"estionnée, n'offre pas d'ulcérations ni d'autres lésions. 
° Les intestins renferment des matières fécales liquides et grisâtres, 
leur muqueuse est un peu congestionnée. 

Le l'oie est sain; la vésicule biliaire contient onze calculs, du volume 
d'un noyau de cerise. 

La rate, les reins et les viscères abdominaux ne présentent pas 
d'altérations pathologiques. 

Le larynx et la trachée sont vides. Les poumons sont congestionnes, 
mais d'ailleurs sains. 

Le cœur n'offre pas de lésions de ses orifices ni de ses parois; ses 
cavités renferment des caillots fibrineux abondants. 

Les os du crâne ne sont pas fracturés. Les méninges et le cerveau 
sont sains. 

Conclusions. - 1° La femme G. a succombé à une péritonite aiguë 
et généralisée. 

2» Cette péritonite s'est développée à la suite de l'expulsion préma-
turée d'un fœtus, effectuée récemment. 

30 il n'existe pas sur les organes génitaux externes et internes de 
traces de violences pouvant démontrer que cette expulsion prématurée 
ait été provoquée par des manœuvres abortives. Mais il convient 
d'ajouter que des manœuvres de cette nature peuvent parfaitement 
être exercées sans laisser aucune marque appréciable sur les organes. 

I I . — C O N S U L T A T I O N M É D I C O - L É 0 A L E 

« Nous..., juge d'instruction... commettons M. le docteur Vibert, et 
M. le docteur Pouchet, chimiste, à l'effet de : _ 

« Examiner les substances placées sous les scéllés 1, 2, 3, 4, ;>, et S 
et dire si elles ont une propriété abortive ou un emploi normal ; 



« Examiner le clysopompe et la canule placés sous les scellés 6 et 7, 
et dire s'ils ont pu servir à la pratique indiquée par la femme G. ; 

« Prendre connaissance des pièces du dossier; 
« Dire si l'avortement a pu être obtenu par les moyens indiqués par 

la femme G. dans les déclarations à la dame G., au docteur D., et à 
d'autres personnes, — et par l'inculpée dans ses aveux à la dame F. ; 

- « Dire si les circonstances indiquées dans l'instruction sont confir-
mées par les constatations de l'autopsie, si leur ensemble établit la réalité 
de l'avortement; 

« Dire l'époque de la grossesse au moment de l'avortement; 
« Dire si la mort de la femme G. est due aux suites de l'avortement; 
« Dire toutes autres conclusions de l'expertise intéressant l'instruction. » 
Serment préalablement prêté, avons procédé à l'accomplissement de 

la mission qui nous était confiée, et répondons comme suit aux questions 
posées par IL le Juge d'instruction. 

A. — Examen des substances et objets saisis. 
Scellé n° 1, portant la mention suivante : Un paquet contenant 

une poudre paraissant être du tannin, que le sieur G. nous a 
déposé. 

Ce scellé renferme du tannin commercial contenant de 85 à 95 
pour 100 d'acide tannique pur. — Le tannin est employé en médecine 
à divers usages, et notamment pour arrêter les hémorragies. 

Scellé n° 2. — Deux boîtes de pilules Morisson portant les 
nos 1 et 2, que la femme A. avait laissées dans le logement du 
sieur G. et que nous avons trouvées au cours d'une perquisiton. 

Ces pilules sont effectivement des pilules Morisson. Elles sont consti-
tuées par les mélanges suivants (d'après Bourgoin, Traité de phar-
maci g a! é nique). 

N° 1 N° 2 
Aloès 70 gr. Aloès 40 gr. 
Crème de tartre. . . 35 — Crème de tartre. . . 20 — 
?éné 35 — Coloquinte 30 — 
Divisez la masse à Ogr., 15 Gomme gutte. . . . 3 0 — 

Jalap 20 — 
Divisez la masse en pilules de 

0 gr., 15. 
Nous avons seulement constaté la présence de l'aloés (par sa trans-

formation en acide chrysamique en présence de l'acide nitrique) dans 
les pilules nos i e t 2, et celle de la gomme gutte (par sa précipitation 
au moyen de l'acétate de plomb, et décomposition du précipité par 
l'hydrogène sulfuré, qui laisse une résine soluble dans l'alcool avec une 
couleur jaune rouge) dans les pilules n° 2. La solution alcoolique des 
pilules n° 1, examinée au spectroscope montre le spectre d'absorption 
de la chlorophylle dû à la présence du séné. La solution des pilules 
no 2 ne présente pas ce phénomène ; elle ne renferme pas en effet de 
substance contenant de la chlorophylle. 

Nous reviendrons plus loin sur les propriétés de ces pilules. 
Scellé n" 3. — Un petit sac contenant des feuilles qui nous 

ont paru être du séné et que nous avons trouvé dans le logement 
du sieur G. au cours d'une perquisition. 

Ce paquet renferme des feuilles de séné et quelques débris de folli-
cules. — Le séné est un purgatif énergique. 

Scellé n0 4. — Deux substances paraissant être de la canne de 
Provence et de la pervenche, que nous avons saisies au cours d'une 
perquisition dans le domicile du sieur G. 

Ces substances sont bien celles désignées ci-dessus. On en fait des 
infusions auxquelles on attribue la propriété d'arrêter la sécrétion lactée. 

Scellé n° 5. — Un petit sac contenant une certaine quantité 
d'avoine, trouvé au logement du sieur G. 

L'examen le plus attentif n'a pas permis de découvrir dans ce scellé 
autre chose que des grains d'avoine, et quelques grains de nielle, 
plante qui croît spontanément au milieu des graminées cultivées. 

Scellé n° 8. — Un portemonnaie contenant un sel cuivrique, 
et trouvé en possession de l'inculpée femme A. 

La substance médicamenteuse contenue dans ce scellé est constituée 
par de la pierre divine, mélange de sulfate de cuivre, alun, nitrate 
de potasse, camphre. Elle est employée comme caustique léger, ou en 
dissolution aqueuse comme collyre. L'analyse chimique a confirmé cette 
composition; eu égard à l'innocuité de cette substance, nous croyons 
inutile de donner les détails de l'analyse. 

Scellé n° 6. — Une boîte renfermant une seringue du genre clyso-
pompe, que nous avons trouvée au cours d'une perquisition dans 
le logement du sieur G. 

La boite est en zinc et d'une contenance d'environ 1/2 litre; sur le 
fond se trouve soudé un ajutage qui permet d'y adapter une petite 
seringue en étain ; cette seringue est munie d'un orifice latéral auquel 
s'adapte un tube flexible. Le corps de pompe de la seringue est garni 
d'un ressort à boudin de sorte qu'elle peut être mauceuvrée facilement 
d'une seule main, l'autre main dirigeant le tuyau dans la cavité du 
vagin. Une canule mobile termine ce tuyau; elle est courbée à angle 
droit, et son bout libre, en os, mesure environ 5 centimètres de longueur. 
On remarque à son extrémité quelques taches de sang. 

Cet appareil est destiné à faire des injections vaginales, médicamen-
teuses ou de toilette. . . 

Scellé n<> 7. — Une sonde trouvée au cours d'une perquisition 
dans le domicile du sieur G. 

C'est une sonde flexible, mesurant 20 centimètres de longueur, 
recourbée, terminée par un bout renflé en olive et perce de plusieurs 
trous. Cette canule peut s'adapter à un ïrrigateur ou à une seringue 
pour faire des injections vaginales. 

B. - A quelle époque de sa grossesse la femme G. etait-elle 
parvenue au moment de l'avortment? 

Pour répondre à cette question d'une manière précisé, il lauctrait 
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connaître la date exacte de l'avortement. En admettant d'après les 
dépositions des témoins, que celui-ci ait eu lieu le 10 ou le 20 octobre, 
il est probable que la grossesse n'avait pas dépassé 3 mois ou 3 mois 1/2. 
En effet, on a constaté à l'autopsie pratiquée le-4 novembre que l'utérus; 
élait revenu à ses dimensions presque normales; or, comme la périto-
nite dont la femme G. était atteinte depuis le 2ô octobre au moins, a 
pour effet d'arrêter le travail de rétraction de l'utérus, c'est dans l'espace 
de 6 jours que cet organe a pu revenir à l'état où il a était trouvé à 
l'autopsie : ce qui suppose qu'il avait acquis un développement corres-
pondant à environ 3 mois ou 3 mois 1/2 de gestation. 

C. — Les circonstances indiquées dans L'instruction sont-elles 
confirmées par les constatations de l'autopsie? 

Les constatations de l'autopsie établissent que la femme G. a bien 
succombé à une péritonite consécutive à l'expulsion prématurée d'un 
fœtus. Mais elles ne permettent pas d'affirmer que l'expulsion de ce 
fœtus a été provoquée par des moyens abortifs. Il n'existait pas dans 
les organes digestifs de lésions pouvant démontrer l'ingestion de sub-
stances, abortives, et d'autre part les organes génitaux, tant internes 
qu'externes, ne présentaient pas de traces de manœuvres mécaniques 
exercées sur ces organes pour obtenir l'avortement. Mais il importe 
de faire remarquer que très souvent les manœuvres abortives. et 
notamment celles qui sont imputées à la femme A., ne laissent aucune 
trace appréciable sur les organes, et qu'il n'est même pas besoin d'une 
grande habileté pour éviter de produire des lésions. 

1) — L'ensemble des circonstances vndiquées dans l'instruction 
établit-il la réalité de l'avortement? 

11 y a lieu de noter tout d'abord qu'il semblerait assez singulier que 
la femme G., bien constituée, ayant eu déjà sept grossesses, toutes à 
terme, ait avorté spontanément, sans aucune cause naturelle dont on ne 
trouve nulle indication dans les dépositions des témoins. 

A défaut de preuves directes que n'a pas fournies l'autopsie, nous ne 
pouvons, pour rechercher la probabilité de l'avortement, que comparer, 
en nous plaçant au point de vue exclusivement médical, les dépositions 
des divers témoins, examiner si elles sont vraisemblables, si elles con-
cordent bien entre elles, si elles relracent bien les diverses phases d'un 
avortement provoqué. Or, c'est ce qu'il est facile de montrer. 

Il résulte des dépositions des divers témoins et des déclarations 
répétées de la femme G., que l'inculpée aurait fait prendre à plusieurs 
reprises à cette femme une « tisane » ou un « herbage » et cela 
quelques jours avant le 20 octobre. Nous devons faire remarquer que 
c'est souvent par l'administration de breuvages, de substances abor-
tives ou réputées telles, que commencent les pratiques des avorteuscs 
de profession. L'inculpée assure que cette tisane élait faite avec du 
bouleau et du son, substances qu'on n'a pas retrouvées au domicile de 
la femme G. ; par contre on y a trouvé de la canne de Provence, de la 
pervenche, du séné, des pilules Morisson. Les deux premières substances 
sont employées pour arrêter la sécrétion lactée des femmes en couches. 

Le séné est un purgatif énergique, et il peut avoir une action fâcheuse 
sur l'utérus en état de gestation. Les pilules Morisson sont beaucoup 
plus suspectes; elles sont composées de purgatifs drastiques qui con-
gestionnent fortement l'intestin, à sa partie, terminale surtout, et conges-
tionnent également l'utérus. Ces médicaments figurent parmi les 
substances abortives, et leur emploi, connue purgatif, est soigneusement 
évité chez les femmes enceintes. Il n'est pas probable toutefois que 
l'emploi seul soit de ces pilules, soit d'un breuvage quelconque, ait 
provoqué l'avortement chez la femme C>., la péritonite à laquelle elle 
a succombé n'ayant pu être amenée par cette cause. Mais l'emploi soit 
du séné, soitdes pilules, répété à plusieurs reprises, a pu, sinon effectuer, 
du moins aider dans une mesure très appréciable l'avortement, étant 
donné d'ailleurs que la grossesse était à une période peu avancée. 

D'après les déclarations des témoins, c'est à la suite de l'administra-
tion de ces médicaments, le 19 ou le 20 octobre, que l'inculpée aurait 
exercé des manœuvres abortives. La femme C., comme cela arrive 
souvent aux femmes qui se soumettent à de telles manœuvres, ne parait 
pas s'être rendu exactement compte de la nature de cette opération. 
« Elle m'a fait du mal avec une petite seringue, je ne sais quoi », dit-
elle. L'inculpée aurait été plus explicite; elle aurait dit « avoir crevé la 
poche des eaux, en seringuant ». C'est là en effet un procédé d'avorte-
nient des plus efficaces et des plus faciles à exécuter. 11 ne nécessite pas 
un outillage spécial, et la seringue qui a été trouvée au domicile de la 
femme G. peut avoir été employée à cet usage, bien qu'un tel instrument 
serve ordinairement à des soins de propreté. Toutefois la canule qui 
s'adapte à cette seringue, et la sonde trouvée également au domicile de 
la femme G. n'ont probablement pas servi à pratiquer l'opération indi-
quée par l'inculpée, et celle-ci a dû employer une autre canule ou sonde. 

Le jour même ou le lendemain du jour où avait été provoquée l'opé-
ration, la femme G. avait eu une perte sanguine abondante, perte qui 
accompagne toujours un avortement naturel ou provoqué. Or l'obser-
vation montre en effet que le temps qui s'écoule entre les manœuvres 
indiquées et l'avortement, varie ordinairement entre quelques heures et 
Irois ou quatre jours. » 

E. — I.a mort de la femme G. est- elle due aux suites de l'avor-
tement? 

La péritonite à laquelle a succombé la femme G. a été certainement 
la conséquence de l'expulsion prématurée du fœtus dont elle était 
enceinte, soit que cette expulsion ait été naturelle, soit qu'elle ait été 
provoquée. Il est en effet possible que la péritonite apparaisse à la suite 
d'un avortement sponlané, d'une fausse couche effectuée sans manœuvres 
provocatrices. Mais il convient d'ajouter que quand ces manœuvres sont 
employées et sont suivies d'effet, elles augmentent considérablement les 
chances d'apparition de la maladie. 

Conclusions. — 1» Les constatations faites à l'autopsie delà femme G. 
établissent que celte femme avait été récemment enceinte, et que pro-
bablement sa grossesse n'était pas parvenue au delà de 3 mois ou 



3 mois 1/2. - Ces constatations ne permettent pas d'affirmer que la 
femme G. ait subi des manœuvres abortives. 

2o En se plaçant uniquement au point de vue médical, les dépositions 
des divers témoins sont très vraisemblables, elles concordent parfaite-
ment entre elles, et elles retracent bien les diverses phases d un avor-
tement provoqué. La manœuvre abortive quon dit avoir ete employee 
par l'inculpée est facile à exécuter sans laisser de races sur les 
organes: elle est très efficace et ne nécessite pas un outillage spécial 

3« Parmi les objets saisis au domicile de la femme G. se trouvent 
des pilules composées de substances qui figurent au premier rang aes 
médicaments abortifs. , 

40 La péritonite à laquelle a succombe la femme G. a ete a couse 
quence de l'expulsion prématurée du fœtus, soit que cette expulsion ait 
été naturelle, soit qu'elle ait été provoquée par des manœuvres abortives. 

X I V . — Présomption d'infanticide. Asphyxie 
accidentelle par les membranes de Vœuf 

— P E R S O N N E L — 

(La mère était une jeune fille de 19 ans, primipare.) | 1 
Aspect extérieur. - Le cadavre est celui d'un enfant nouveau-ne 

du sexe féminin, mesurant 50 centimètres de longueur et pesan 
2ks,680. La tète mesure 110 millimètres de diamètre antero-posteneur, et 
89 de diamètre bipariétal. Le cordon ombilical est encore relie au 
placenta; celui-ci ne présente pas d'altérations pathologiques. 

La putréfaction n'est pas commencée. 
La moitié inférieure du cuir chevelu et la partie supérieure de la tace 

sont recouvertes par un morceau des membranes de l'œuf qui adhère 
encore d'autre part au placenta. Ce morceau couvre entièrement l'orifice 
de la bouche et des narines. 

11 n'existe pas sur les diverses parties du corps, notamment sur la 
face et sur le cou, de plaies, d'érosions, d'ecchymoses, ni d'autres 
marques de violences. . 

Ouverture du corps. — La bouche et le pharynx ne renferment pas 
de corps étrangers. 

Le larynx et la trachée contiennent une petite quantité decume 
incolore à fines bulles. 

Les poumons sont volumineux et remplissent toute la cavité thora-
cique. Ils sont d'un rouge violacé, et présentent chacun une dizaine 
d'ecchymoses sous-pleurales du diamètre d'une tête d'épingle. Outre 
ces ecchymoses, il existe encore un grand nombre de taches noirâtres, 
du diamètre d'un pois, disséminées assez régulièrement sur toute la 
surface pulmonaire. On trouve encore deux fines ecchymoses sur le 
diaphragme. — Les poumons plongés dans l'eau avec le cœur et le 
thymus, surnagent; isolés, ils surnagent également ainsi que chacun 

des fragments en lesquels on les divise; en comprimant ces fragments 
wus l'eau, on en fait sortir une foule de très fines vésicules gazeuses 
"oui viennent se réunir en groupes à la surface du liquide. — En 
Dressant le tissu pulmonaire hors de l'eau, on voit sortir du sang 
liquide et foncé en assez grande abondance, et de l'écume incolore a 

fines bulles. , . . . . 
I e cœur présente deux ecchymoses sous-pericarcbques ; ses cavités 

renferment du sang liquide et foncé, mais pas de caillots. 
L'estomac contient du mucus, et une petite quantité de gaz. 
L'intestin grêle est vide; le gros intestin est rempli de meconium. 
Le foie est volumineux et très congestionné. 
La rate et les reins ont leur aspect normal. 
La vessie contient un peu d'urine. 
_ l e cuir chevelu est intact, au-dessous de lui il nexiste pas de 

bosse séro-sanguine ni d'épancliement sanguin. Les os du crâne ne sont 
pas fracturés. Les méninges sont congestionnées, et la pie-mere pré-
sente une fine injection vasculaire; il n'existe pas d'epanchement san-
<rUîn dans la cavité crânienne. Le cerveau n'offre pas de lésions. 
r _ Le maxillaire inférieur contient huit alvéolés dentaires complete-

T e ÏÏS!geede l'extrémité inférieure dn fémur contient un point 
d'ossification de 3 millimètres de diamètre. 

Conclusions. - 1° Le cadavre est celui d'un enfant nouveau-ne du 
sexe féminin, parvenu au terme normal de la gestation. 

2o Cet enfant a respiré et par conséquent vécu de la vie extra-uterine. 
3o La mort a été le résultat d'une asphyxie produite elle-meme par 

l'obturation de la bouche et du nez par un fragment des membranes 
de l'œuf appelé vulgairement la coifle. 

4» Le corps ne porte pas de traces de violences. 

X V . — Infanticide par strangulation 

— P E R S O N N E L — 

Aspect extérieur. - Le cadavre est celui d'un ^ n o u v e ^ é d u 
sexe féminin, mesurant 48 centimètres de longueur et 
La tète mesure 104 millimètres de (liametre antero-po t emm 
88 millimètres de diamètre bipariétal. Le cordon ombilical est intact 
et encore relié au placenta. 

La putréfaction n'est pas commencée. 
Il existe autour du cou un lacet noir 1res for ement serre a t t a j e 

par un double nœud très solidement noue; ce 
du larynx, et fait horizontalement le tour du cou. Il a tara»sur m 
peau un sillon profond, bleuâtre, non parchemine; surle côte, dioitdu 
cou, ce sillon est double et laisse entre ses deux brancheMU»^UNDE 
de peau rouge et saillant, de 3 à 4 millimétrés de largeur. Cet aspect 



est dû à ce que le lien, large de 1 centimètre, avait formé des plis en 
ce point. 

Sur la face et sur les autres parties du corps il n'existe pas de traces 
de violences. 

Ouverture du cadacre. — En disséquant les diverses parties du 
cou, on constate qu'il existe au niveau du lien, et sur la face antérieure 
de la trachée, une ecchymose de 7 millimètres de diamètre. Sur la 
carotide gauche, la membrane interne présente une déchirure occupant 
environ les 3/4 de la périphérie du vaisseau; au niveau de cette 
déchirure, il existe une sudusion sanguine de la paroi. 

Le larynx et la trachée sont vides; leur muqueuse est d'un blanc 
très légèrement rosé. 

Les poumons sont volumineux, d'une coloration rose; ils sont criblés 
d'ecchymoses sous-pleurales très fines; à leur surface on ne remarque 
pas de plaques d'emphysème. Plongés dans l'eau avec le cœur et le 
thymus, ils surnagent; isolés, ils surnagent également ainsi que 
chacun de leurs fragments. En comprimant ces fragments, on en fait 
sortir une foule de vésicules gazeuses extrêmement fines qui viennent 
se réunir en groupes à la surface du liquide. Le parenchyme pulmo-
naire ne contient qu'une faible quantité de sang et d'écume. I.es 
bronches sont vides. 

Le cœur présente une douzaine d'ecchymoses ponctuées. Ses cavités 
renferment du sang liquide. 

L'estomac contient du mucus et un peu d'air. 
L'intestin grêle est vide. Le gros intestin est rempli de méconiuiu. 
Le foie est volumineux et très congestionné. 
La rate, les reins et les autres viscères abdominaux ont leur aspect 

normal. 
Il n'existe pas de bosse séro-sanguine au-dessous du cuir chevelu. 

On remarque à la partie postérieure du pariétal droit, et au-dessous du 
périoste, un épanchement de sang liquide de 2 centimètres de diamètre. 

Les os du crâne ne sont pas fracturés. 
A la surface des deux hémisphères cérébraux se trouvent de larges 

et minces lamelles de sang coagulé. Du sang liquide (environ 3"ou 
4 grammes) est épanché au-dessous du cervelet. Le cerveau ne pré-
sente pas d'altérations pathologiques. 

Le cartilage de l'extrémité inférieure du fémur contient un point 
osseux de 3 millimètres de diamètre. 

Le maxillaire inférieur présente huit alvéoles dentaires complète-
ment cloisonnées. 

Conclusions. — 1° Le cadavre est celui d'un enfant nouveau-né, du 
sexe féminin, parvenu au terme normal de la gestation. 

2° Cet enfant a respiré. 
3° Il est mort étranglé par un lien fortement serré autour du cou. 

XVI . — Infanticide par fractures du crâne 

— P E R S O N N E L — 

Aspect extérieur. — Le cadavre est celui d'un enfant nouveau-né du 
sexe masculin, mesurant 51 centimètres de longueur et pesant 2k?.900. 
La tète mesure 108 millimètres de diamètre antéro-postérieur et 87 mil-
limètres de diamètre bipariétal. 

Le cordon ombilical est déchiré à 17 centimètres de l'abdomen, il ne 
porte pas de ligature. 

La putréfaction n'est pas commencée. 
11 n'existe pas sur les diverses parties du corps, et notamment sur 

la face et sur le cou, de plaies, d'érosions, d'ecchymoses, ni d'autres 
marques extérieures de violences. 

Ouverture du cadavre. — Les cavités de la bouche et du pharynx 
ne renferment pas de corps étrangers. 

Le larynx et la trachée contiennent une petite quantité d'écume. 
Il n'existe pas de traces de violences dans les parties profondes du cou. 
Les poumons sont volumineux et congestionnés; ils présentent une 

douzaine cle fines ecchymoses sous-pleurales. — Plongés dans l'eau 
avec le cœur et le thymus, ils surnagent ; isolés, ils surnagent égale-
ment, ainsi que chacun de leurs fragments; en comprimant ces frag-
ments au-dessous de l'eau, on en fait sortir une foule de vésicules 
gazeuses extrêmement fines qui viennent se réunir en groupes à la 
surface du liquide. — Le parenchyme pulmonaire contient une quan-
tité abondante de sang et d'écume; cette écume occupe aussi les rami-
fications bronchiques. 

Le cœur ne présente pas d'ecchymoses sous-péricardiques ; ses cavités 
contiennent du sang liquide. 

L'estomac renferme du mucus non mélangé de gaz. 11 n'existe pas 
de gaz dans l'intestin grêle. Le gros intestin est rempli de méconium. 

Le foie est volumineux et congestionné. 
La rate, les reins et les autres viscères abdominaux ne présentent 

pas d'altérations pathologiques. 
Au-dessous du cuir chevelu, il existe du côté droit du crâne un 

abondant épanchement de sang en grande partie coagulé. 
L'os pariétal de ce côté est fracturé, divisé en cinq fragments, dont 

deux complètement détachés et enfoncés vers la cavité crânienne. L'os 
pariétal gauche est également fracturé; mais cette fracture consiste en 
un trait unique, qui part de la bosse pariétale pour gagner la suture 
sagittale. 

Après avoir enlevé les os du crâne, on constate qu'il existe un épan-
chement de sang sanguin dans la cavité crânienne formant un caillot 
lamellaire de 1 à 2 millimètres d'épaisseur qui recouvre presque toute 
la face supérieure de l'hémisphère cérébral droit; au niveau de la 



fracture, ce caillot est plus épais, irrégulier et englobe en partie les 
fragments osseux. 

Le cerveau est resté intact. 
Il existe dans le cartilage de l'extrémité inférieure du fémur un point 

osseux de 4 millimètres de diamètre. 
Le maxillaire inférieur contient de chaque cote quatre alvéolés 

dentaires complètement cloisonnées. 
Conclusions. - 1° Le cadavre est celui d'un enfant nouveau-ne du 

sexe masculin, parvenu au terme normal de la gestation. 
2° Cet enfant a respiré. 
3o II a succombé à des fractures du crâne produites par un coup ou 

un choc violents. 

X V I I . — Question d'identité . 

— P E R S O N N E L — 

« Nous, juge d'instruction 
« Attendu quelle squelette dont les ossements sont annexés à la 

présente commission rogatoire a été mis à découvert dans la matinée du 
8 avril. 

« Qu'il importe de constater s'il est un squelette de femme et de 
spécifier les signes distinctifs, de dire autant que possible la taille et 
l'âge de la personne à laquelle appartiennent ces ossements, à quelle 
époque peut remonter l'enfouissement ; — si à la mâchoire supérieure 
existent, comme l'a dit un témoin qui a reconnu à ce signe la femme S., 
trois dents gâtées d'un côté, deux de l'autre ; si à la .mâchoire infé-
rieure, au fond de la bouche, deux dents manquent de chaque côté: 
— de dire si la mâchoire inférieure, par sa conformation, devait être 
en avant de la mâchoire supérieure ; si le trou existant au temporal 
droit qui gisait contre terre, peut avoir une cause accidentelle, ou s il 
n'est pas plutôt la conséquence d'un coup porté du vivant dé la femme. 

« Attendu que trois échantillons de terre ont été saisis, l'un prove-
nant du tas où les ossements chariés ont été trouvés, l'autre provenant 
de la fouille faite pendant les travaux ; le troisième recueilli à l'endroit 
exact où gisait la tête du squelette ; — qu'il importe de vérifier si la 
terre provenant du sol dans lequel a été enfoui le cadavre, et prise à 
l'endroit où a été recueilli le crâne, contient, eu égard au terrain cal-
caire, une quantité de chaux normale ou supérieure, auquel cas l'on 
serait autorisé à admettre que le cadavre a été recouvert de chaux ; — 
si d'autre part l'aspect des ossements dénote qu'une couche de chaux 
a été jetée sur le cadavre, ou s'ils ont l'aspect que doivent avoir des 
ossements ayant séjourné environ trois ans à 15 ou 18 centimètres 
sous terre, dans un terrain calcaire dont la composition sera déter-
minée par l'examen préalable ci-dessus... » 

Serment préalablement prêté, nous avons procédé aux opérations pour 
lesquelles nous étions commis. 

A Examen du squelette. — Le squelette soumis à notre examen 
est presque complet. Il manque seulement une vertèbre dorsale, trois 
côtes, tous les os des mains et des pieds, sauf deux métacarpiens et 
cinq métatarsiens. . . . 

l e tibia droit est fracturé au niveau de 1 union du tiers intérieur 
avec son tiers moyen; le cubitus est également fracture un peu au-
dessous de sa partie moyenne. Ces fractures ne présentent pas de traces 
d'épanehement sanguin; au contraire la surface de section est dun 
blanc pur, exempt de souillures, et qui contraste avec la teinte jau-
nâtre de la surface des os; leurs bords sont très irréguliers, mais tres 
nets et très aigus. Ces caractères indiquent que les fractures ont été 
produites récemment, probablement au moment où le squelette a ete 
découvert. - Cinq des côtes sont également fracturées, complètement 

ou incomplètement. , . .. , 
Sur le crâne on remarque, au niveau de l'os temporal droit, un trou 

dont la description sera donnée plus loin. - Sur l'os coxal droit, .1 
existe, près de l'articulation avec le sacrum, un trou de forme carree, 
mesurant 2 centimètres de côté ; ce troua été produit par un coup porte 
de dedans en dehors, car la substance osseuse n a pas ete complète-
ment détachée, et se trouve reportée sur la face externe de 1 os. 11 
n'existe pas de traces d epanchement sanguin à ce niveau. 

Les autres os sont intacts ; aucun deux ne présente de cal. de delor-
mations, ni d'autres traces de lésions. Tous ces os sont détachés les 
uns des autres et complètement indépendants; ils sont complètement 
dépourvus de parties molles : muscles, tendons, ligaments perioste et 
cartilages - Sur le crâne, il existe en plusieurs points des cheveux 
coupéArès court (environ 1 centimètre) mais sans qu'il reste de vestiges 
du cuir chevelu. On trouve aussi dans quelques-uns des paquets ou 
sont enveloppés les divers os, des morceaux d 'adipoeire ou gras de 
cadavre, matière qui résulte de la transformation des parties molles 
de l'organisme par un mode particulier. Cette transformation est ici 
complète, et il est impossible de reconnaître aucun des tissus qui 
entrent dans la composition du corps humain; l e s _ p l u s CT| de ceS 
morceaux d'adipocire ont environ le volume du poing, ils sont com-
plètement détachés des os. . 

Avec quelques-uns des morceaux de gras de cadavre, on trouve un 
fragment d'étoffe de drap (appelé, paraît-il, satin de laine) ce frag-
ment a la forme d'une sorte de patte de vêtement, et porte o s bou-
tonnières. On y rencontre aussi des morceaux dune toile blanche lies 

^ S T o n trouve un paquet de cheveux très fins, de couleur châtain 
foncé, disposées en mèches de longueurs variables, mais dont es plus 
longues ne dépassent pas 10 centimètres. Ces cheveux sont devenus 
très friables et se cassent a la moindre traction Ils sont R a n g e s de 
quelques brins de paille, plusieurs sont encore attaches par un cordon 

n t ¿ e ; , ™ o 2 ° a U t i o n s faites sur le squelette vont être exposées 



successivement dans l'ordre où elles pourront servir d'éléments de 
réponse aux questions posées par M. le juge d'instruction. 

Première question. — Le squelette provient-il d'une femme? 
De tous les sigues qui peuvent permettre de reconnaître si un sque-

lette provient d'un homme ou d'une femme, le plus caractéristique, 
celui qui possède à lui seul une valeur presque absolue, est tiré de la 
conformation du bassin. 

Le bassin est la cavité qui se trouve à la partie inférieure du tronc, 
et qui est formée par la réunion de quatre os : le sacrum et le coccyx 
en arrière, des deux os coxaux sur les côtés. Les deux figures ci-contre 
(calquées sur celles qui se trouvent dans le Triitè d'anatomie de 
M. Sappev), montrent la différence de conformation du bassin dans les 
deux sexes.— Chez la femme, le bassin est dans son ensemble, plus 
large et moins haut; le sacrum est plus large et plus recourbé, les os 
coxaux sont plus larges et plus aplatis, l'espace compris entre les 
branches du pubis est plus considérable, l'arcade sous-pubienne plus 
ouverte, les trous sous-pubiens sont plus grands et se rapprochent de 
la forme triangulaire, au lieu d'être ovalaires comme chez l'homme ; 
les angles latéraux du détroit supérieur sont plus arrondis et plus 
écartés, ce qui donne à ce détroit une forme plus elliptique. 

Or, sur le squelette soumis à notre examen, bien que les os qui com-
posent le bassin soient disjoints, et qu'on ne puisse les réunir assez 
exactement pour mesurer les dimensions d'ensemble, tous les caractères 
qui viennent d'être énumérés se présentent avec une grande netteté; 
ils s'imposent avec évidence quand on compare ce bassin avec celui 
d'un squelette d'homme. 

A côté de celte différence essentielle, il est plusieurs autres signes 
distinctifs entre le squelette de l'homme et celui de la femme, carac-
tères qui, réunis, présentent une grande valeur. Le squelette soumis à 
notre examen offre tous ces signes indiquant une origine féminine; ce 
sont ; la gracilité des divers os, ceux des membres surtout, le peu de 
relief des saillies osseuses donnant attache aux muscles et aux tendons, 
la longueur relativement peu considérable de ces mêmes os, qui ont 
cependant atteint leur complet développement (ainsi que cela sera établi 
plus loin). Le crâne offre aussi une conformation féminine; nous indi-
quons seulement les indices les plus caractéristiques : le très petit déve-
loppement de la glabelle (saillie osseuse qui se trouve sur le front au-
dessus de la racine du nez), le minceur de l'arcade sourcilière, le peu 
de saillie de la ligne courbe occipitale supérieure. Signalons enfin 
comme un dernier indice la petitesse des dents. 

Deuxième question. — Taille de la personne dont provient le 
squelette. 

Cette question peut sembler au premier abord facile à résoudre, 
puisque l'on possède presque tous les os du squelette. 11 n'en est rien 
cependant parce que ces os sont complètement détachés les uns des 
autres, et qu'il est impossible de les rétablir dans leurs rapports nor-. 
maux, en tenant compte des courbures de la colonne vertébrale, en 

adapant exactement les os du bassin, etc.; parce qu'il y a, sur le 
vivant, des parties molles interposées entre les os : cartilages, disques 
intervertébraux, qui font défaut ici. Néanmoins, malgré ces causes 
d'erreur, la reconstitution du squelette peut fournir au point de vue de 
la taille une donnée approximative, ne s'écartant pas beaucoup de la 
YJtéê. — D'autre part, il existe un rapport calculé depuis longtemps et 
variant en général dans d'assez faibles limites, entre la taille d'un indi-
vidu et la longueur des divers os des membres; il est par conséquent 
possible de conclure de la longueur des os du squelette examiné à la 
taille cle la personne dont il provient. — Les résultats obtenus par ces 
deux procèdes se contrôlent réciproquement. 

a ) pour reconstituer le squelette, nous avons appliqué les vertèbres 
les unes sur les autres, en suivant autant que possible leur ordre de 
succession naturel, afin de reproduire les courbures normales du raclas; 
cet ordre nous a été indiqué, pour celles des vertèbres qui ne possèdent 
pas de caractères propres, par l'exactitude avec laquelle la juxtaposition 
se faisait. Deux aides ont été chargés de maintenir les vertèbres ainsi 
rangées, pendant que nous avons mesuré la distance s'étendant en ligné 
drofle de la première à la dernière d'entre elles. Cette distance est de 
43 centimètres. Nous avons ensuite adapté à l'extrémité inférieure de la 
colonne vertébrale le sacrum et les deux os coxaux que nous avons l'ait 
maintenir par un troisième aide. Les os des membres ont été enfin ajoutes. 

La longueur s'étendant de l'extrémité supérieure de la vertèbre 
' . . . • . . i ii • .1 • i „„» - 1 I m 9ACI cervicale'à la pointe de la malléole interne est de. . . . lm ,240 

11 faut ajouter à ce chiffre : 
Pour la hauteur du crâne, mesurée verticalement depuis 

les condyles de l'occipital jusqu'au vertex 0n>,145 
Pour une vertèbre dorsale qui manque, et dont le corps, 

ainsi qu'on s'en est assuré en mesurant les vertèbres ana-
logues, à une hauteur de ; • 0m,020 

Pour la longueur qui s'étend du sommet de la malléole 
interne à l'extrémité inférieure du talon, longueur qui, mesu-
rée sur divers sujets, a été de 0>»,06 Û™,0G0 

Enfin pour l'épaisseur des disque mtervertebraux, des 
cartilages interarticulaires, du cuir chevelu ° m ' 0 5 Q . 

T O T A L L M , 5 1 5 

b) Les os des membres présentent les longueurs suivantes : 
j fémur 0m,40 

Membre inférieur. . { tibia 
( ' péroné 0™,31o 
j humérus 0m.28 

Membre supérieur. . 1 radius 0m,20 
! cubitus 0m,215 

A l'aide de ces données numériques, consultons le tableau dressé par 
Orfila, auquel nous empruntons seulement les lignes qui trouvent leur 
application dans le cas actuel. 



TAILLE J>U VERTEX A LA 

PLANTE DES PIEDS 

ltADUIS HUMERUS CUBITUS PÉRONÉ FÉMUR TIBIA 

cenlim centim. c e n t i m cenlim. c e n t i m . centim. m è t r e 

T A B L E A U D E S M E S U R E S P R I S E S S U R D E S S Q U E L E T T E S 

Ce calcul par moyenne n'offre, il est vrai, rien de rigoureux, et sa 
valeur peut être contestée, bien qu'il soit nécessaire pour tirer un 
chiffre unique de ceux qui sont exprimés dans le tableau. Mais la 
deuxième ligne de ce tableau fournit un résultat moins équivoque ; on 
y trouve pour les divers os des membres des longueurs égales ou 
presque égales à celles des os du squelette soumis à notre examen ; la 
taille correspondante est de lm,45. 

En ajoutant 0m,05 pour les parties molles, on arrive à conclure que 
la personne dont le squelette a été trouvé dans la cour du sieur G. 
avait une taille de lrn,50 à lm,51. — Ce résultat concorde avec celui 
obtenu par le premier procédé. 

Troisième question. — Age de la personne dont provient le 
squelette. 

Les os qui composent ce squelette ont tous atteint leur complet dé-

Nous voyons qu'un fémur de 0m,40 correspond à un squelette dont 
la taille est tantôt de 1»>,54, tantôt de i» ,45 ; soit en moyenne (bien 
que la moyenne soit ici tout à fait arbitraire) lm,49o 

A un tibia de 0m,32 correspondent les tailles de 1™,45, 
lm ,47, Ira,49; moyenne. lm,470 

Il ne figure pas dans le tableau d'humérus de 0™,28; celui 
de 0»,27 correspond à l m , 43 ; ceux de 0™,29 à 1™,45, lm ,49 
1m,54 (moyenne t™,49); celui de 0m,28 correspondrait donc 
approximativement à lm,4i>5 

A un radius de 0 , 2 0 correspondent les tailles de lm ,45 et 
1°',49 ; moyenne lra,470 

A un cubitus de 0'»,22 les tailles de 1™,43, 5, lm ,49 
(moyenne 1">,456); à celui de 0m,21, 1»>,47; un cubitus de 
21 1/2 correspondrait donc approximativement à lm,463 

M O Y E N N E G É N É R A L E lm,476 

veloppement ; c'est ce que montre la soudure de leurs epiphyses. On 
désigne sous le nom d epiphyses les extrémités terminales des os, par-
ticulièrement des os longs; ces extrémités sont d'abord reliees au reste 
de l'os par une couche intermédiaire de cartilage qui augmente gra-
duellement d'épaisseur, en même temps qu'elle s'ossifie. Quand cette 
ossification est terminée, on dit que l'épiphyse est soudée, et des lors 
la longueur de l'os ne peut plus augmenter. Or, ces soudures se font a 
des âges différents pour chaque os; celles qui sont achevees le plus 
tardivement sont en général celle de l'épiphyse inférieure du fémur a 
20 ans, et celle de l'extrémité interne de la clavicule à 25 ans. Gomme 
sur le squelette soumis à notre examen la soudure des epiphyses des 
o< est complète, il en résulte que la personne dont il provient était agee 
au moins de 22 à 25 ans. L'examen de la dentition confirme cette con-
clusion : les 32 dents sont en effet sorties, et l'on sait que les dernieres 
grosses molaires ou dents de sagesse ne font leur apparition que de 20 

a n C i r e part, on peut dire que le squelette ne provient pas d'une 
personne parvenue à la vieillesse, car les sutures des os du crâne ne 
sont pas ossifiées; ces mêmes os ne sont pas amincis; celles des dents 
qui ne sont pas cariées ne présentent pas d'usure de la couronne. Ces 
caractères se rencontrent au contraire p r e s q u e constamment chez es 
personnes parvenues à un âge très avancé. - Mais la se bornent les 
inductions qu'il est permis de tirer de l'état des divers os et Ion ne 
saurait déterminer à quelle période de l'âge adulte était arrivée la 
personne dont le squelette est soumis à notre examen. 

Quatrième question. - A quelle époque peut remonter len-

^ T f "molette est totalement dépouillé de parties molles; les carti-
lages et le périoste des os, les ligaments ont complètement disparu La 
décomposition est donc terminée, et le squelette parvenu a un état dans 
lequel a peut persister presque indéfiniment sans modifications notables 
et tel qu'on l'aurait probablement trouvé si la découverte en ^ u t g e 
faite cinq ou dix ans plus tard. Il s'agit donc seulement de déterminer 
quel est au minimum le laps de temps nécessaire pour quun corps 
« enfoui dans un terrain calcaire, à 15 ou 18 centimètres du sol » arrive 
à un état de décomposition complète. Il est m a l h e u r e u s e m e n t ^ 
sible de répondre avec précision à cette question parce que les lois 
suivant lesquelles se fait la putréfaction sont encore ^ s q u e on M -
ment inconnues et paraissent d'ailleurs n'avoir rien de fixe. - En faisant 
appel à nos souvenirs personnels, l'exemple de la décomposition la plus 
hâtive que nous ayons observé nous a été fourni par un jeune homme 
exhumé1 un an après la mort, et (!ui avait été - e r ^ dan s u i l mince 
cercueil en bois de sapin (au cimetiere de Saint-Denis) les parties 
molles avaient presque complètement disparu, mais il 
quelques vestiges des ligaments et du perioste. - Nous ci oyons en 
conséquence que la durée minima du séjour sous la terre, nécessaire 
pour que lT décomposition soit aussi complètement terminee qu'elle 1 est 



sur le squelette soumis à uolre examen, est de dix-huit mois environ. 
Cinquième question. — Etat de la dentition. 
Nous avons dit que les dents ont toutes (32) subi leur évolution, 

qu'elles sont de petites dimensions, et ne présentent pas d'usure du 
bord libre de la couronne. Plusieurs sont cariées, surtout à la mâchoire 
supérieure, en ne tenant compte que de celles dont la carie est très 
avancée, et qui sont réduites en chicots, l'état de la dentition est con-
forme à la description faite par le témoin. On peut eu juger par les 
détails suivants : 

Mâchoire supérieure. — Côté droit. Les deux dernières grosses 
molaires sont entières et ont dû paraître intactes pendant la vie; elles 
sont cependant en partie cariées et présentent plusieurs petits trous sur 
les parties latérales de la couronne. La première grosse molaire est 
à l'élal. de chicot; la deuxième petite molaire est cariée et creusée d'un 
large trou; la première petite molaire est à l'état de chicot. La canine 
manque, mais il est probable qu'elle est tombée après la mort; car 
l'alvéole ne contient pas de fragments de racine, elle est complètement 
vide, et n'est pas en partie obturée par une formation osseuse. La même 
observation s'applique aux deux incisives qui manquent également. 

Côté gauche. La 3e grosse molaire manque, la 2e est réduite à l'état 
de chicot.; la 1re est intacte. La 2e petite molaire manque complètement, 
la l r e est à l'état de chicot. La canine est également â l'état de chicot. 
La 2l' incisive est partiellement cariée et présente un Irou à sa partie 
interne : la incisive est également cariée et présente un trou à sa partie 
externe. Ces deux dents étaient tombées pendant le transport du sque-
lette; elles ont été trouvées dans le morceau de papier qui enveloppait 
le crâne. 

En ne tenant compte que des dents réduites à l'état de chicot, il y a 
bien à cette mâchoire, comme l'a déclaré le témoin, trois dents gâtées 
d'un côté, deux de l'aulre. 

Mâchoire inférieure. — Côté droit. Dernière grosse molaire en 
partie cariée, les deux premières grosses molaires à l'état de chicots. 
Les deux petites molaires, la canine et les incisives sont intactes. 

Côté gauche. La 3° grosse molaire est conservée entièrement, mais 
est cependant un peu cariée, et présente un petit trou à la partie externe 
et supérieure de la couronne. Les deux premières grosses molaires sont 
à 1 état de chicots. Les petites molaires, la canine et les incisives sont 
intactes. 

Il faut noter en outre que la dernière grosse molaire de chaque côté 
est fortement déviée en dedans. 
• H y a donc bien, comme l'a déclaré le témoin, deux dénis qui man-
quent de chaque côté de la mâchoire inférieure, au fond de la bouche. 

Sixième question. — La mâchoire inférieure devait-elle être en 
avant de la mâchoire supérieure? 

La mâchoire inférieure présente une conformation normale; l'angle 
que forment ses branches montantes avec le corps de l'os se rapproche 
de l'angle droit, et est d'environ 115 à 120° comme chez la plupart des 

personnes adultes. Eu adaptant les condyles de la [mâchoire dans les 
cavités glénoïdes des os temporaux, c'est-à-dire en plaçant la mâchoire 
dans la posilion qu'elle occupait sur la personne dont provient le sque-
lette, on voit que les arcades dentaires se correspondent presque exac-
tement, mais que cependant l'arcade dentaire supérieure dépasse 
légèrement l'inférieure, comme cela est du reste la régie. — Le corps 
du maxillaire présente aussi sa forme habituelle, et le menton ne fait pas 
de saillie en avant. 

Septième question. — Le trou existant au temporal droit peut-
il avoir une cause accidentelle, ou est-il plutôt la conséquence 
d'un coup porté du vivant de la femme? 

Le trou situé sur le temporal droit, à 50 centimètres du sommet de 
l'apophyse mastoïde, et à 12 millimètres de la suture temporo-pariétale, 
offre la forme d'un ovale dont le grand axe dirigé en haut et en avant, 
mesure 11 millimètres et le petit axe 9 millimétrés. Les bords ne sont 
pas réguliers, ils sont légèrement renversés en dedans, et à leur niveau 
l'os est divisé en lamelles et en quelque sorle feuilleté; ces lamelles sont 
d'une coloration blanche qui contraste avec la teinte jaune du reste de 
l'os, leurs arèles sont très nettes et non émoussées. Ces caractères 
semblent bien indiquer que le trou a été fait récemment. Nous avons 
cherché toutefois s'il existait en ce point quelques vestiges d'un épan-
chement sanguin ancien, comme on pourrait en trouver s'il s'agissail 
d'une blessure faite pendant la vie. Or, la face externe du crâne esl 
recouverte en divers points, et notamment au niveau du temporal, d'une 
mince couche formée par de courts fragments de cheveux agglutinés au 
milieu d'une substance d'un brun noirâtre; mais en grattant cette 
substance, on constate qu'au dessous l'os a conservé sa coloration gris 
blanchâtre ou gris jaunâtre, et ne présente pas de traces d'imbibition 
sanguine; en examinant la substance enlevée, on s'aperçoit qu'elle con-
tient un grand nombre de larves d'insectes desséchées, qui contribuent 
à lui donner sa couleur. Nous avons déjà mentionné que les bords 
mêmes du trou sont d'un blanc pur sans nulle trace de coloration san-
guine. Rien par conséquent ne peut démontrer que ce trou résulte d'une 
blessure faite pendant la vie. 

Huitième question. — L'aspect des ossements dénote-t-il qu'une 
couche de chaux a été jetée sur le cadavre, ou ont-ils l'aspect que 
doivent avoir des ossements ayant séjourné environ trois ans, à 
15 ou 1S centimètres sous terre, clans un terrain calcaire? 

Nous avons dit que les divers os étaient complètement dépouillés de 
parties molles ; ils présentent sur toute l'étendue de leur surface une 
teinte jaunâtre ou légèrement grisâtre qui est analogue à celle des 
ossements ayant séjourné longtemps sous terre. Nous avons mentionné 
plus haut qu'il existait sur le crâne, mélangés à des cheveux, des 
débris de vers; cette circonstance indique qu'en ce point au moins, le 
cadavre n'était pas recouvert de chaux. Quant au reste du corps, on ne 
saurait reconnaître d'après le seul aspect des ossements, s'il a été recou-
vert de chaux, car les os n'ont pu se trouver directement en contact 



Z L cette substance, et quand les parties molles ont été complètement 
détruites^ lachaux, si elle avait été mise sur le cadavre aura.t sans 
doute perdu à ce moment une g r a n d e , partie de ses p r o p r e s , 

B Analyse chimique des échantillons de terre. - (Cette analyse, 
o n t oufe par M. Lhote, n'a donné que des résultats négatifs.) 
" TonlTons. - 1. Le squelette soumis à notre examen est celui 

d'une femme. . _A . , m - o 
•5 La taille de cette femme était d'environ i» ,50 tl 1» 
S. Cette femme avait dépassé l'âge de 22-à 2o ans; elle n était pas 

a , 4 t ' e n L £ m e n t d u corps dont provient le squelette remonte pro-
bablement au moins à dix-huit mois; il peut dater de beaucoup plus 
lcmgtemps, car le squelette était parvenu à un état ou ,1 se maintient de 
longues années sans subir de modifications notables 

5 L état de la dentition de la femme dont provient le squelette est 
conforme à la description qui a été faite par un témoin : il existe a la 
mâchoire supérieure trois dents gâtées d'un côte deux de 1 autre ; e 
à î a màchoire inférieure, au fond de la bouche, deux dents manquent 

' V ï a œ n f o m J b n de la mâchoire inférieure n'indique pas qu'elle 
devait ê t r e en avant de la mâchoire supérieure. 

7 Rien ne démontre que le trou qui existe au niveau du tempora 
droit soit la conséquence d'un coup porté du vivant de la femme 11 est 
plus probable que ce trou résulte d'une cause accidentelle, et quil a ete 
produit récemment. . , . 

8 L'aspect des ossements ne dénote pas qu une couche de chaux ait 
été'jetéesur le cadavre; il est analogue à celui des ossements ayant 
séjourné longtemps sous terre. Il faut remarquer toutefois que de la 
chaux aurait pu être jetée sur le cadavre, et n'arriver au contact des os 
qu'après avoir perdu une partie de ses propriétés1. 

XVIII. — Détermination de l'époque de la naissance et de la 
mort d'un nouveau-né, faite à Vaide de la présence des acares 
et des chenilles d'a'jlosses dans un cadavre momifié. 

— MM. B R O U A R D E L E T M È G N I N — 

Nous fûmes commis, le 15 janvier 1878, à l'effet de procéder à l'au-
topsie d'un cadavre d'enfant nouveau-né trouvé dans un terrain vague 
de la rue Rochebrune. _ 

Le cadavre était, entouré de quelques linges imbibés par l'humidité et 
pourris dans les points qui étaient en contact avec la terre. 

1 L'inculpé avait d'abord prétendu que le squelette était celui d'un soldat 
prussien tué pendant la guer re . — Au cours de l'instruction, l'inculpé s'est 
suicidé. 

Voici quel fut le résultat de notre examen : 
Le cadavre est celui d'un enfant nouveau-né du sexe féminin, il 

mesure 48 centimètres de longueur et pèse 520 grammes, la sixième 
partie du poids normal. Il est absolument desséché, sonne comme du 
carton. 11 est transformé en une véritable momie. 11 est recouvert par 
un linge à torchon qui a contracté avec la peau des adhérences telle-
ment intimes qu'il est impossible de l'en séparer. 

Le cordon ne porte pas de ligature, il mesure 25 centimètres et 
adhère à l'ombilic. 

Les os sont intacts, il n'y a pas de fracture, notamment des os du 
crâne. Les viscères desséchés ne forment plus qu'une masse uniforme 
dans laquelle on ne distingue plus les points où cesse le parenchyme 
pulmonaire, le cœur, le foie, etc. Tous les tissus, notamment les muscles, 
sont transformés en gras de cadavre. 

Le crâne est vide, le cerveau a disparu, on ne trouve plus sur la tente 
du cervelet qu'une masse de pulvérin de quelques grammes. 

Il est impossible de reconnaître actuellement l'existence de lésions qui 
n'auraient atteint que les parties molles et de savoir si l'enfant a respiré. 

Les condyles du fémur ont leurs points d'ossification bien développés. 
Ce cadavre est donc celui d'un nouveau-né arrivé au terme de la vie 

intra-utérine. 
Sur la peau et dans la cavité du crâne fourmillent une quantité d'a-

cares que l'on distingue nettement à la loupe et des larves d'insectes. 
L'état de dessiccation de cette petite momie ne permet pas de croire 

qu'elle ait séjourné longtemps dans le terrain vague où on l'a trouvée 
exposée à l'humidité de l'air. 11 est certain que le cadavre a dû d'abord 
être conservé dans un lieu sec, dans une armoire, une malle, ou der-
rière un lieu chauffé tel qu'une cheminée, et que c'est dans ces derniers 
jours seulement qu'il a été déplacé et déposé dans le terrain situé rue 
Rochebrune. 

11 restait â savoir si on pourrait utiliser les lois du développement 
des insectes que l'on trouvait sur le corps de ce nouveau-né pour déter-
miner approximativement le moment de sa naissance, ainsi que le 
Dr Bergeret y était parvenu en 1850 i . Nous nous sonnées adressé à 
M. Perrier, professeur au Muséum d'histoire naturelle, et â M. B. Mé-

.gnin, vétérinaire de l'armée, qui ont mis avec la plus grande complai-
sance leurs connaissances spéciales à notre disposition. 

Voici les notes qu'ils ont bien voulu nous remettre : 

Note par M. Perrier. — 1° L'enfant est entouré d'un tissu végétal 
assez grossier, absolument adhérent aux téguments. 

2o Ce tissu n'est pas suffisant pour l'avoir mis à l'abri des larves de 
mouches qui auraient pu pondre â sa surface. 

3° Ces larves auraient certainement dévoré les tissus de l'enfant s'il 
avait été abandonné sur le sol immédiatement après la mort. 

1 Bergeret, Annales d'hyg. pub. et de méd. lég., 2« série, t. IV, 1855. 



L'enfant a donc été enfoui assez profondément ou desséché avant 
d'avoir été abandonné. Celte dernière hypothèse est la plus probable vu 
l'état de conservation du cadavre. 

4° Les animaux qui se trouvent actuellement dans les tissus sont : 
A. — Des acares (à faire déterminer par i l . Megnin). Mais on en 

trouve dans tous les endroits humides et riches en matières organiques. 
B. — Des chenilles d'aglosses, papillons voisins des teignes et se 

nourrissant de matières grasses 
De cette dernére circonstance on peut inferer que le cadavre est 

relativement récent (de l'été dernier probablement). 
5« O11 ne trouve pas de dermestes qui n'auraient pas manque d attaquer 

un cadavre plus ancien et débarrassé de matières grasses (comme les 
pelletiers par exemple). 

\ote sur la formation et la durée de la colonie acarienne qui 
existe sur une momie d'enfant, par P. Mégnin. - La momie d en-
fant en question est couverte d'une couche de pulvénn brunâtre qui est 
exclusivement composée de dépouilles d'acariens et de leurs feces. Cette 
couche est plus ou moins épaisse, suivant les régions, mais on peut dire 
qu'elle a en movenne 2 millimètres d'épaisseur. A la surface du corps 
je n'ai plus trouvé d'acariens vivants, mais dans l'interieur du crâne il 
y a encore une colonie nombreuse, grouillante et pleine d'activité au 
milieu d'un pulvérin bien plus abondant qu'à la surface du corps. Tous 
ces acariens appartiennent à une seule espèce : le Tyroglyphus longior, 
de Gervais, qui vit absolument des acides gras et des savons ammonia-
caux qui se forment à la surface des matières animales en état de 
décomposition sèche, comme les préparations anatomiques dites natu-
relles, la croûte des fromages secs, gruyère et autres, etc. 

Pour calculer le nombre de ces acariens et par suite déduire, con-
naissant la loi de leur développement, le temps qu'il leur a fallu pour 
former des colonies de ce chiffré, j'estime à 3.000, chiffre rond, d'après 
un calcul approximatif, le nombre de centimètres carrés que présente 
le développement de la peau de l'enfant momifié, y compris la surface 
interne de la cavité crânienne : or, je compte par millimètre cube au 
moins 4 tyroglyphes, ou leur dépouille, ou leurs œufs, ce qui me donne 
par centimètre carré, sur 2 millimètres d'épaisseur, 800 acariens. Ce 
chiffre de 800 X 3.000 cc. = 2.400.000, c'est-à-dire pour toute la sur-
face du corps et l'intérieur du crâne 2.400.000 tyroglyphes morts ou 
vivants, morts surtout. 

La colonie a eu pour origine quelques nymphes hypopiales apportées 
par des diptères, des coléoptères ou des myriapodes; c'est toujours 
ainsi que se forment les colonies de ce groupe d'acariens; et cela prouve 
que la momie, au moment où elle a été envahie par les acariens était 
accessible aux insectes venant de l'extérieur. 

O11 sait, par les observations directes faites par Fumouze sur ce même 
tyroglyphe longior, et par celles que j'ai faites moi-même sur des es-
pèces voisines, entre autres sur le Tyroglyphus mycophagus qu'une 

femelle de ces acariens est apte à pondre dix à quinze jours après sa 
naissance, et qu'elle pond une quinzaine d'œufs parmi lesquels deux 
tiers donnent des femelles et un tiers de mâles; 011 peut donc établir le 
tableau suivant : 

1" génération après 15 jours 10 femelles 5 mâles. 
2* — — 30 — 100 — 50 
3e — - 45 - 1.000 — 500 
V — — 60 — 10.000 — 5.000 
5* — — 75 — 100.000 — 50.000 
6* — - 90 - 1.000 000 - 500.000 

(C'est à peu près la même proportion que suivent les sarcoptes.) 
Ainsi, après trois mois il est né, d'un seul couple, dans la colonie, 

1.500.000 individus. Si nous comparons le chiffre de 2.400.000 obtenu 
plus haut, nous verrons qu'il a mis à se former environ cinq mois, et 
c'est un grand minimum, attendu que la colonie 11e pullule plus à la sur-
face du corps depuis un temps indéterminé, et que dans l'intérieur du 
crâne, où elle a trouvé une provision de gras de cadavre plus abondante 
qu'ailleurs, elle est encore en pleine activité et a formé une couche de 
pulvérin bien plus épaisse que celle qui a servi de base à mon calcul. 

Le moment où la momie d'enfant a été exposée à l'air est donc éloigné 
du moment actuel de cinq mois au moins; j'ajouterai, toujours approxi-
mativement, de sept à huit mois au plus. 

Ainsi, de l'avis de MM. Perrier et Mégnin, il s'est écoulé cinq à six 
mois environ depuis que ce cadavre de nouveau-né a été abandonné à 
l'air, et qu'il a pu être envahi par les chenilles d'aglosses et les tyro-
glyphes. Mais il est possible, si l'endroit où il s'est desséché étail abso-
lument clos, sans communication avec l'extérieur, que le temps écoulé 
depuis la naissance ait été plus prolongé et que l'invasion par les acares 
datant de six mois se soit faite sur un cadavre déjà ancien. 

Conclusions. — 1° Ce cadavre est celui d'un enfant nouveau-né du 
sexe féminin, arrivé à la fin du neuvième mois de la vie intra-utérine. 

2° Il n'est plus possible de constater si ce nouveau-né a subi des vio-
lences qui n'auraient atteint que les parties molles. 

3° Il est également impossible de dire si l'enfant a respiré. 
4° La colonie d'acariens et les chenilles d'aglosses trouvées sur le ca-

davre prouvent que le moment de l'exposition à l'air de la momie date 
de six à huit mois, mais la date de la naissance 11e peut être précisée. 

X I X . — Détermination de l'époque de lamort 
d'un cadavre très putréfié. 

— M . M É G N I N — 

Dans ce cas il s'agit du cadavre d'un jeune garçon de 7 à 8 ans, 
trouvé, dans le courant de l'année dernière (18S2), dans une caisse de 
savon et complètement desséché, dans 1111 logement du Gros-Caillou qui 
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avait été habité par une femme de mœurs équivoques et qui répondait 
au nom de Robert. 

Le cadavre du jeune Robert, desséché et momifié, gît dans une double 
caisse semblable à celles de Marseille, caisse trop courte pour sa taille, 
ce qui fait que ses jambes sont repliées et croisées dans la position 
dite en tailleur. Le. torse est habillé d'une veste de laine et le reste du 
corps enveloppé d "étoffes, débris d'un vieux jupon et d'un vieux water-
prooff. Ce qui frappe en développant ces étoffes, qui sont empesées par 
un liquide gélatineux, desséché, dont elles ont été imprégnées, c'est 
la quantité innombrable de coques de nymphes ou chrysalides de dip-
tères qu'on met à jour ; tous les plis en sont remplis et on les y voit 
rangées côte à côte comme les alvéoles des rayons d'une ruche d'abeilles ; 
leur nombre peut être évalué à plusieurs milliers et les préparations 
n»s 2, 3 et 6 en montrent quelques spécimens. L'immense majorité de 
ces coques sont vides, ce qui indique que les insectes parfaits se sont 
échappés ; cependant, on en trouve quelques-unes encore occupées par 
des nymphes mortes et quelques insectes parfaits prêts à sortir, ce qui 
permet de déterminer à quelle espèce de diptères elles appartiennent ; 
les plus grandes de ces coques ont été laissées par la Sàrcophaga la-
tricus et les plus petites par la LuciLia radaverina. Nous verrons plus 
loin les enseignements que l'on peut tirer de la présence de ces diptères. 

La momie, débarrassée de ses enveloppes, montre ses téguments 
collés aux os par suite de la dessiccation et de la disparition presque 
complète de la substance musculaire qui ne paraît du reste avoir jamais 
été abondante. Ces téguments sont détruits en grande partie, percés 
d'une foule de trous en écumoire et remplacés sur une grande étendue 
par une matière pulvérulente jaunâtre. La plupart des os sont nus et 
recouverts de cette même poussière qui, examinée au microscope, Se 
montre entièrement composée de dépouilles d'acariens Tyroglyphus 
longior et de leurs déjections. Quant aux viscères, il n'en reste plus, 
remplacés qu'ils sont par une matière noirâtre, grumeleuse, d'une odeur 
pénétrante de vieille cire. L'intérieur de la boîte crânienne est de même 
remplie d'une matière grossièrement pulvérulente noirâtre à reflets 
micacés, produits par des cristaux de cholesterine ou d'autres acides 
gras. Dans celte matière et surtout dans celle du cerveau, on voit 
encore un grand nombre de coques de diptères sus-nommés et, en plus, 
des coques d'insectes d'un autre ordre de deux grandeurs différentes 
(préparations n°» 9 et 10) et ayant les caractères bien connus de dé-
pouilles des dermestes et des anthrènes. 

Du reste, en cherchant bien, nous finissons par trouver de rares 
cadavres d'individus adultes de ces genres, dans lesquels on reconnaît 
les Dermestes lardarius et YAntlirenvs museorum (préparations 
nos ~< c t 9). Ce sont ces insectes et leurs larves, qui ont produit les trous 
en écumoire dont sont percés, en différents sens, les téguments ou les 
matières organiques desséchées, qu'ils recouvrent encore en quelques 
endroits. 

Une partie du cuir chevelu avec les cheveux y adhérents ayant été 

mise de côté et examinée, on la trouve farcie de poux énormes et de 
leurs œufs ; chaque cheveu est une véritable brochette de lentes et les 
individus adultes de l'espèce Pediculus capitis sont d'un développe-
ment remarquable. La mort de ces poux est contemporaine, a quelques 
jours près de celle du sujet, puisque l'on sait que ces parasites ne pul-
lulent que sur les corps vivants. 

Voyons maintenant les enseignements que nous pouvons tirer relati-
vement au temps qui a dû s'écouler depuis la mort de 1 enfant, de la 
présence des restes de ces différents insectes. 

Lorsqu'un cadavre est exposé à l'air libre, nous avons vu plus liant 
qu'il est envahi d'abord par des diptères et leurs larves ou asticots 
qui absorbent toutes les parties liquides, puis viennent les dermestes el 
leurs larves qui font disparaître les matières grasses et, enta, les an-
thrènes et les acariens qui dévorent les parties sèches ou a peu près. 

Dans le cas actuel, le cadavre n'était pas tout à fait à l'air libre, mais 
la caisse qui le renfermait avait les ais assez mal joints pour ne laisser 
entre eux que des intervalles de 2 millimètres au plus ; voila pourquoi 
les «xros Coléoptères qui attaquent les cadavres et les grosses moucties 
de Genres Calliphora, Sarcophaga et même Lucilia n'ont pu y péné-
trer • deux petites espèces de diptères seulement, la Sarcophaga lati-
crus et la Lucilia cadaverina, ont réussi à atteindre le cadavre et ce 
sont leurs innombrables larves, produits de plusieurs générations, qui 
ont commencé l'œuvre de destruction du cadavre du jeune Robert et 
l a i s s é les nombreuses enveloppes de nymphes dont les étoffes sont rem-
plies Le larves de ces diptères se développent très rapidement (moins 
d'un mois leur suffit pour arriver à l'état de nymphe et il leur en faut a 
peu près autant pour arriver à l'état parfait) ; une génération a donc de six 
semaines à deux mois d'existence, et celles qui suivent augmentent en 
nombre suivant une progression géométrique croissante, ce qui explique 
la quantité innombrable de dépouilles qu'elles ont laissées et cela, pen-
dant plusieurs mois. Comme ce n'est que dans la belle saison que ces 
insectes fonctionnent, lorsque le froid arrive, leurs métamorphoses sont 
arrêtées. Dans les étoffes enveloppant le cadavre toutes les coques cles 
mouches étaient vides, à l'exception de quelques rares exemplaires con-
tenant des nymphes mortes, dont l'évolution n'a pu être arretee que pal-
le froid. Nous pouvons conclure de ce fait que les mouches carnassières 
ont opéréN pendant toute une belle saison et qu'à l'arrivé de 1 hiver 
leur œuvre était à peu près terminée. 

Pendant l'hiver il y a eu repos pour les travailleurs de la mort. 
Au retour du printemps, le cadavre, débarrassé des humeurs aqueu-

ses, a été envahi par les dermestes, dont le nombre de dépouillés est 
assez considérable. On sait que les dermestes restent quatre mois a 1 état 
de larves avant de se transformer à l'état d'insectes parfaits ; 1 absorp-
tion du "ras de cadavre a donc été faite en quatre à cinq mois. Puis sont 
venus les anthrènes el les acariens du genre Tyroglyphes. Toute la 
matière pulvérulente, qui recouvre les diflrentes parties du corps est 
entièrement composée de dépouilles résultant des zones successives de 



ces acariens, de leurs cadavres, de ceux de leurs larves liypopiales et 
de leurs déjections ainsi que le montrent les préparations n'* 11 et 12. 

« Quelques mois encore ont été nécessaires pour la production de ces 
nombreuses générations d'acariens (bien qu'ils soient adultes et aptes à se 
reproduire au bout de huit à quinze jours). Une deuxième saison tout 
entière a donc été employée par les dermestes, les anthrènes et les acariens. 

« Ce sont donc deux belles saisons successives qui se sont passées 
depuis la mort du jeune Robert, qui, en conséquence, remonte à environ 
deux ans, au minimum. (La mère, arrêtée depuis, a reconnu la vérité de 
cette appréciation.) 

« La constatation de l'existence de myriades de poux dans les che-
veux 11e nous a servi à rien pour apprécier l'époque approximative de 
la mort du sujet, mais cette constatation prouve que le malheureux 
enfant a manqué des soins les plus élémentaires pendant les dernières 
semaines de son existence, qu'il a été complètement abandonné et dévoré 
littéralement par la vermine. » 

XX. — Détermination de Vépoque de la mort 
de trois fœtus. 

— M . M i: G K I N — 

« Trois fœtus, dont deux à terme (11° 166 Q et 167 M) et un plus 
jeune (n° 163 P) entièrement momifiés et desséchés trouvés enveloppés 
dans un même linge et dans un jardin où leur présence n'avait pas été 
constatée la veille. Ayant été soumis à notre examen, voici ce que ce 
examen a produit : 

(No 166 Q). Ce grand fœtus, largement à terme, comme l'indique le 
développement de ses follicules dentaires et ses longs cheveux noirs, est 
du sexe féminin. Il est desséché, momifié et 11e dégage aucune mau-
vaise odeur, seulement une odeur de vieux livre, de bouquin, de ranci 
assez faible; il est enveloppé en grande partie d'un linge fin empesé par 
des liquides cadavériques et albumineux depuis longtemps desséchés; il 
est parsemé de taches pulvérulentes jaune de soufre produites par un 
cryptogame (Isariacitrina, Robin). Dans les plis du linge existent un 
grand nombre de coques de nymphes de diptères, la plupart vides, 
mais dont quelques-unes contiennent encore des nymphes à un état de 
développement plus ou moins avancé. Le corps du fœtus, débarrassé des 
linges qui l'enveloppe, se monte couvert intus et extra d'une poussière 
roussàtre, dans laquelle nous retrouvons des coques de nymphes sem-
blables à celles des plis du linge et des myriades d'autres nymphes 
beaucoup plus petites et toutes vides, sauf quelques rares exemplaires 
qui contiennent encore de petits diptères morts au moment oùils allaient 
s'envoler et dans lesquels on reconnaît la Phora aterrima (Lat.) Dans 
la même poussière existent aussi, soit libres, soit encore enfermés, dans 
les grandes coques, soit seulement à l'état de rudiment d'ailes ou de 
portions de cadavres, de nombreux 'exemplaires d'un diptère dont 011 

ne connaissait pas encore les mœurs à l'état larvaire, la Cyrtoneura 
•pàbulorum. Enfin nous trouvons encore, toujours dans la poussière 
rousse, des coques de nymphes remarquables par les serres simples 
du devant dont elles sont couvertes et qui caractérisent les larves 
des Antliomyia. On trouve même des débris de ces diptères et sur-
tout des ailes avec les caractères cellulaires du groupe. Enfin la 
poussière elle-même est entièrement composée des déjections et des 
cadavres d'acariens, des espèces Tyroglyphus siro et Tyroglyphus 
longior et de leurs larves liypopiales. Les cavités splanchniques ne con-
servent plus aucun organe ; ils sont remplacés par une poussière ana-
logue à celle de la surface du corps et de même composition. 

(N° 167 M). Le second fœtus, un peu moins grand que le premier, 
mais paraissant néanmoins aussi être à terme, est enveloppé d'un linge 
fin de la même qualité que celui du précédent ; il est aussi au même 
degré de dessiccation et de même sans odeur cadavérique. Nous trouvons 
aussi à sa surface quelques coques de diptères et de débris d'insectes 
parfaits de mêmes espèces que chez le précédent (Gymoteura pàbulo-
rum, Anthomyia, Phora atterrima) mais en très petit nombre et 
quelques-unes écrasées par les linges, ce qui semble dû à ce que, après 
l'invasion des premières mouches et de leurs larves, après un commen-
cement de fermentation putride, une enveloppe de linge plus complète 
a été appliquée sur le fœtus et a enfermé des larves qui ont été arrêtées 
dans leur développement et écrasées. Néanmoins, il existe aussi de la 
poussière sur certaines parties du corps non en contact avec le linge 
d'enveloppe, et dans cette poussière plus grossière on trouve quelques 
tyroglyphes avec leurs larves hypopiales mais surtout et, en grand 
nombre, un acarien. très différent de la famille de Gamasides, du genre 
Trachynotus et d'une espèce non encore décrite par les aptérologistes 
et que nous nommerons Trachynotus cadacerum. 

(N° 168 P). Le plus petit des trois fœtus et le moins âgé, car il est 
tout au plus né à terme, est dans le même état de dessiccation que les 
précédents et ne dégage pas plus d'odeur ; mais il était si bien enve-
loppé de plusieurs doubles du même linge que l'absoption des liquides 
cadavériques par ces linges a été assez active pour que la dessiccation 
ait pu s'ensuivre très rapidement — en raison surtout de sa petitesse 
— sans que les insectes non pus que les Acariens y aient participé, ce 
qu'ils ne pouvaient du reste, puisqu'il leur était impossible de pénétrer 
jusqu'au cadavre. Néanmoins, en raison de l'analogie de l'état de dessic-
cation nous estimons que la mort de ce fœtus doit remonter à la même 
époque et à la même année que celle des précédents. 

Quelle est cette époque ? 
Nous estimons que l'action des grands diptères (Cyrtoneura, An-

thomyia) s'est exercée pendant toute une belle saison ; que l'année sui-
vante les Phora qui 11e recherchent que les cadavres à moitié desse-
chés, ont continué et que les acariens ont terminé cette seconde année 
en brochant sur le tout; mais ceux-ci sont tous morts et paraissent l'être 
depuis longtemps, ce qui nous autorise à porter à un minimum de 



trois ans le temps qui s'est écoulé depuis la mort des fœtus les plus 
grands. 

La connaissance des mœurs et des habitudes des insectes et des aca-
riens dont nous venons de parler nous permet de tirer d'autres induc-
tions. Les diptères des espèces Cyrtoneura pabulorum et. ceux du 
genre Aniliomyiasont entièrement rurales ; c'est donc dans une localité 
rurale ou voisine de champs que les cadavres des fœtus ont été expo-
sés à l'action des insectes. De plus, si ce fœtus n 166 a pu être con-
servé dans un grenier, comme l'indiquent les'espèces acariennes qui 
ont achevé l'œuvre de dessiccation, le fœtus no 167, après avoir séjourné 
un certain temps daus le voisinage du grenier, a été réenveloppé de 
nouveau et transporté au voisinage d'un fumier ou d'un jardin comme 
l'indique la présence de l'acarien gamaside le Trachynotus qui s'en 
est emparé et qui n'habite jamais l'intérieur des habitations, mais tou-
jours les fumiers en amas de détritus organiques. 

Quant au plus petit des fœtus il a pu rester sans inconvénient dans 
le voisinage du premier, mais nous n'avons aucun indice pour nous 
renseigner sur le lieu où il a été enfermé. 

En somme, l'identité du linge fin qui a enveloppé chacun des trois 
fœtus à l'origine indique qu'ils l'ont été sans doute par la même main, 
et qu'ils se sont desséchés dans différents endroits d'une habitation 
rurale, bien qu'ils aient été trouvés à Paris. 

X X I . — Examen dé tachés de sang 

— MM. B R O U A R D K L E T V U L P I A N " — 

Un homme avait été tué dans son lit à coups de marteau, le crâne avait 
été fracturé, des gouttelettes de sang très fines avaient jailli sur les murs. 
La chemise en laine de son jardinier présentait de nombreuses taches de 
sang, ponctuées, occupant la face externe, quelques-unes la face interne. 

Pour déterminer la nature et la valeur de ces taches nous avons pris 
les précautions suivantes : 

Craignant que des frottements ultérieurs ne fassent tomber les écailles 
sanguines, dont quelques-unes étaient à peine maintenues par les poils 
de la laine, voulant garder l'indication exacte des taches que nous enle-
vions pour les soumettre à l'analyse, nous avons sur une chemise blanche 
reproduit avec l'encre noire la disposition que chacune de. ces taches 
occupait sur la face externe de la chemise de l'inculpé. Nous avons 
marqué au crayon rouge les points que les taches occupaient à la face 
interne. Autant que possible nous avons donné à ces marques la forme 
de la tache correspondante. 

De plus nous avons pris sur un garçon d'hôtel, auprès duquel l'un de 
nous avait été appelé, une chemise de toile de couleur blanche sur 
laquelle se voyaient des empreintes sanguines assez analogues à celles 
notées sur la chemise de P... Ces taches résultaient dans ce cas mani-
festement de piqûres de puces. 

Fnfin nous avons projeté des gouttelettes de sang humain sur une 
flan Se « a v J procédé aux recherches et comparant les carac-
tères des taches de la chemise blanche et de la flanelle. 

Nous avons également comparé du sang desséché que nous avion* 
recudlliTe Î7 mars autour du cadavre de la veuve Joubert, assassmee 

r U K « joint aux scellés les chemises et la flanelle qui nous ont 

^ r ^ é S T O t i o n des taches s u . l a chemise de Hm 
cufpé nous avons procédé aux recherches suivantes, nous donnons copie 
de notre rapport et de ses conclusions. 

Nous croyons pouvoir dire dès maintenant que les taches de san 
faites^ar les puces présentent à l'œil nu et à la loupe, la plus grande 
analogie avec celles que nous avons décrites plus haut, tant par leur 
forme l e par l'imprévu de leur distribution sur la chemise. 

N o u s détachons chaque tache avec des ciseaux très propres^ et nous 
la plaçons dans la cupule d'une lame de verre ega emen p, opi e u 
contact de quelques gouttes d'un liquide désigné par M. B o u i g o f e 
o ¿ n t e m - , so ls la rubrique : Liquide 4", dilatateur du 

avonsfait un essai préliminaire sur du sang desseche depuis plus.euis 

Après une macération prolongée de douze à v i ^ ^ u m et 
même trente-six pour quelques taches, nous avons trouve les tache, 
augmentées cle volume et ramollies. 

ï T c les extrémités effilées de deux agitateurs, fraîchement e . es 
nous avons détaché quelques parcelles colorées des ces diverses tac s 
et^les avons déposées sur des lames de verre très propres: nous avons 
ensuite successivement procédé aux recherches suivantes. 

1» Examen micro-spectroscopique; 
9o Formation de cristaux d'hémine ; . , , • 
S» Détermination et mensuration des éléments v - b l e s au = s c o p 
1« Examen micro-spectroscopique. - Apres avoir recouvert d ni c 

lamelle p r ^ r e une des préparations précédentes et légèrement presse la 
surûice de la lamelle. nous l'avons portée sous le champ du m.cro-spec-

U'Nouseavons alors nettement vu les deux raies caractéristiques de l'he-
mo lobine oxv-énée et leur disparition sous l'influence du suif hydrate 
S ^ Ï S e n t réducteur introduit sous ^ ^ l ^ P - ^ » -
une b'inde unique de réduction, connue sous le nom de bai de cle awktb. 
? £ S 3 ! & différentielle de l'hémoglobine et des autres matieres 

cristaux 
nrénaration nous y avons ajouté une goutte deau distillee très pure 

r ' S u k e la matière colorante. Ce premier restât c g e | , £ 
après avoir ajoute un atonie de chlorure ^ sodmin m nou avons 
elnuffé légèrement la préparation au-desus de la flamme dune lampe 
ù idcool . \vànt évaporàti' m complète, nous avons ajoute une ou deux 



gouttes d'acide acétique cristallisable et nous avons soumis de nouveau à 
une évaporation très ménagée au-dessus de la flamme de la lampe à alcool. 

Après évaporation et disparition complète de l'odeur de l'acide acé-
tique, nous avons examiné au microscope avec un grossissement de 
500 diamètres et nous avons alors nettement vu de nombreux cristaux 
d'hémine. 

3° Détermination et mensuration des éléments visibles au mi-
croscope. — Prenant quelques parcelles d'une troisième préparation, 
nous les avons dissociées et placées avec une goutte du liquide de 
M. Bourgogne au centre d'une cellule hématimétrique de Hayem, que 
nous avons recouverte d'une lamelle très propre. 

Après un repos de quelques minutes, nous avons examiné cette prépa-
ration avec un grossissement de 500 diamètres et nous avons alors assez 
nettement vu un certain nombre de corpuscules, légèrement colorés, 
de forme à peu prés circulaire, un peu déchiquetés sur les bords, 
rappelant presque complètement la forme et l'aspect des globules du sang. 

Nous avons ensuite soumis, à l'aide d'un oculaire quadrillé quelques-
uns de ces éléments à la mensuration. Nous leur avons trouvé presque 
constamment un diamètre de 5 millièmes de millimètre. 

Nous avons aussi observé dans presque toutes nos préparations, à 
côté des éléments d'aspect globulaire, un certain nombre de petits cor-
puscules noirâtres sans forme précise, et dont les contours sont déli-
mités par une foule de petits points noirs très fins, analogues à ceux 
que nous avons rencontrés dans l'examen des taches de sang provenant 
manifestement de piqûres de puces. 

Nous n'avons rien observé de semblable dans nos autres expériences 
comparatives. 

Nous avons répété sur plusieurs taches ces divers procèdes de re-
cherche et toutes nous ont donné des résultats analogues. 

Conclusions.— 1" Les taches indiquées sur la chemise de l'inculpé 
sont des taches de sang. 

Cette conclusion est justifiée par les résultats de l'examen spectro-
scopique : présence dans le spectre des deux raies de l'hémoglobine 
oxygénée, disparition de ces raies sous l'influence du sulfhydrate d'am-
moniaque et apparition d'une bande unique, dite de Stokes, caracté-
ristique différentielle des autres matières colorantes : par la formation 
des cristaux d'hémine sous l'influence de l'acide acétique. 

2» La forme et les dimensions des globules sanguins permettent d'af-
firmer que ces taches ont été faites par du sang de mammifère. Les 
différences trouvées par la mensuration entre ces globules et ceux du 
sang humain peuvent s'expliquer par l'ancienneté et la dessiccation des 
taches. 

3o La présence dans un grand nombre de ces taches de petits cor-
puscules noirâtres, analogues à ceux constatés dans les traces laissées 
par es puces sur la chemise de toile blanche, doivent faire conclure 
que le plus grand nombre de ces taches, sinon toutes ont été faites 
par des puces. 

4° Dans l'aisselle droite et au poignet droit nous avons noté des 
taches étalées et diffuses; ces caractères qui les distinguent des autres 
précédemment signalées peuvent être attribués à ce qu'elles ont été 
mouillées soit par l'eau, soit par la sueur. 

X X I I . — Examen de cheveux et de taches de sang 

— M . M A. L A S S E Z — 

Je soussigné, Louis-Charles Malassez, docteur en médecine,directeur 
adjoint du laboratoire d'histologie au Collège de France, commis, par 
une ordonnance de i l . Jules Jaudin, juge d'instruction au Tribunal de 
première instance du département de la Seine, à l'effet de procéder a 
l'examen d'un linge, et de me prononcer sur la question de savoir : 

1« Quelle est la nature des taches dont il est maculé ; — si ce sont 
des taches de sang ou de matières provenant de la décomposition d'un 
cadavre. 

2» S'il y a trace de cheveux qui soient adhérents à cette pièce de 
linge ; 

3° En cas d'affirmation, si ces cheveux sont ceux d'un enfant nou-
veau-né. 

Ayant prêté serment, certifie avoir fait les examens microscopiques 
suivants : 

A. Examen des taches. — Le linge présente deux espèces de 
taches : 

1° A la périphérie du linge, des petites taches verdàtres; 
2° Au centre, une large tache brunâtre. 
La couleur verdàtredes petites taches pouvait faire supposer qu'elles 

étaient dues à du méconium, mais les examens microscopiques et micro-
chimiques n'ont rien révélé qui puisse confirmer ou infirmer cette hy-
pothèse. 

La grande tache centrale brunâtre, ressemblant à certaines taches de 
sang altéré, la présence des globules sanguins, celle de la matière colo-
rante du sang, ont été recherchées. 

1° Recherche des globules sanguins. — Des fragments de serviette 
étant détrempés dans du sérum artificiel (solution de sulfate de soude 
à 5 pour 100), on peut en détacher des fragments d'une matière brunâtre 
que l'on dissout dans le même sérum. 

Examinées au microscope, on trouve çà et là, au milieu d elements 
divers: globules de graisse, débris d'insectes et de végétaux, poussieres 
et granulations diverses de nature indéterminée, des globules rouges 
de sang. 

Ils sont, en général, réunis par petits groupes ; ils appartiennent au 
type circulaire, mais ils sont, pour la plupart, plus ou moins déformés; 
beaucoup ont la forme de cuvette, quelques-uns sont spheriques. Les 
plus petits ont 4 u. (quatre millièmes de millimètre), les plus grands 



5 ix (cinq millièmes de millimètre) ; la moyenne de 13 mensurations a 
donné 4 ¡x, 5. Ils sont très peu colorés. 

2° Recherches de la matière colorante. — D'autres fragments de 
serviette sont lavés à l'eau distillée : ils donnent une solution brunâtre 
louclie : filtrée, la solution devient transparente. Examinée au micro-
spectroscope, sous des épaisseurs diverses, elle ne donne aucune des 
raies d'absoption qui caractérisent la matière colorante du sang. 

La solution évaporée lentement laisse une matière brune. Cette 
matière mêlée avec un peu de chlorure de sodium et d'acide acétique, 
puis chauffée jusqu'à ébullition, ne donne pas, après refroidissement, de 
cristaux de chlorhydrate d'hématine. 

Conclusions. — 1° Sur l'existence du sang. — Les globules du 
sang trouvés dans la recherche n° 1 ont, maigre les altérations qu'ils 
ont subies, des formes si caractéristiques, que leur présence suffit à 
elle seule pour affirmer avec certitude l'existence du sang sur le linge 
examiné. 

Les résultats négatifs obtenus dans la recherche de la matière colo-
rante du sang (recherche n° 2) ne sont pas contradictoires, connue on 
pourrait le supposer au premier abord. En effet, pour obtenir des 
résultats positifs dans ce genre de recherches, il faut que la matière 
colorante existe en certaine quantité. Or, dans le cas actuel, il peut se 
faire, ou qu'il y ait eu peu de sang répandu, ou que le sang répandu en 
certaine quantité se soit altéré, les globules perdant leur hémoglobine, 
l'hémoglobine se détruisant. 

La première de ces deux hypothèses est peu vraisemblable en raison 
de l'étendue de la tache et des points divers où l'on a pu y retrouver 
des globules ; la seconde, au contraire, est confirmée par ce fait que la 
tache se trouve sur un linge saisi dans un champ, qu'elle a dû, par con-
séquent, être exposée à toutes les intempéries de l'atmosphère, lesquelles 
altèrent le sang. 11 est même étonnant que dans de telles conditions 
des globules rouges aient pu se conserver aussi bien. 

2° Sur la quantité du sang répandu. — Le petit nombre de glo-
bules sanguins retrouvés sur la serviette, l'absence ou la faible quantité 
de matière colorante du sang, prouvent qu'actuellement il existe peu 
de sang sur la serviette. Mais, ainsi que je viens de le dire, il a du en 
exister une quantité beaucoup plus considérable à un moment donné. 
Toutefois, il est impossible de dire, même approximativement, quelle a 
été cette quantité. 

2» bis. Sur l'époque à laquelle le sang a été répandu. — L'alté-
ration du sang ne dépendant pas uniquement du temps écoulé, mais 
surtout des divers agents atmosphériques ou autres, auxquels il a été 
soumis, il a été impossible de dire à quelle époque il a été répandu. 

3° Sur la nature du sang. — La forme circulaire des gobules 
trouvés sur le linge, l'absence de noyaux, montrent que ce ne sont pas 
des globules d'oiseaux, de poissons ou de reptiles, ou de batraciens, 
mais bien des globules de mammifères : quant aux dimensions de ces 
globules, il est bien évident qu'elles ne sont plus ce qu'elles étaient 

quand ces globules étaient vivants : une sphère aplatie constitue un 
disque dont le diamètre est plus grand que ce u, de la sphere d ou , 
procède; de même pour les globules, lorsque de discoïdes (ce qui est 
leur forme normale) ils deviennent sphér.ques, leur diametre diminue. 
Nos globules sanguins, qui tous se rapprochent plus ou moins de la 
forme sphérique, ont donc des diamètres plus petits que c e u x j x i s 
avaient lorsqu'ils étaient vivants et discoïdes. Or, en tenant compte de 
cette diminution de diamètre, ainsi que de la dessiccation on voit q u i * 
se rapprochent des globules humains adultes et de ceux de plusieurs de 
nos animaux domestiques (lapin, chien, par exemple). 

Les globules sanguins des nouveau-nés diffèrent peu de ceux des 
adultes" mais ceux cïes jeunes fœtus sont notablement plus volumineux. 
\ussi, pour que les globules trouvés sur le linge puissent etre consi-
dérés comme des globules de fœtus, il faudrait supposer une diminution 
très considérable, sur la possibilité de laquelle nous n avons aucun 
renseignement. 

En résumé : , , . i 
lo II existe du sang sur le linge au niveau de la grande tache centrale 

brunâtre; il est très altéré; 
2° Ce sang est actuellement en petite quantité. Il est probable quil y 

en a eu une plus grande quantité de répandue, mais on ne saurait la 
déterminer; , , , ,. . , , , 

3" C'est du sang de mammifère. Il est impossible de dire si c est du 
sang d'homme ou de l'un de nos animaux domestiques. 11 est possible 
que ce soit du sang de femme ou de nouveau-né, il est douteux que ce 
soit du sang de fœtus. , „ , ., 

B Examen des poils ou des cheveux. - Plusieurs touffes des poi s 
ou cheveux adhérentes au linge ont été humectées puis montees dans de 
la elvcérine et examinées au microscope. 

fous , ou presque tous, sont munis de leur racine et se terminent en 
pointe très effilée. Aucun d'eux n'ade moelle; mesurés au micromètre, 
ils ont dans leur plus grande largeur de 20 32 à u. (millièmes de milli-
mètre) La moyenne de 30 mensurations a ete de 24 ¡A, J; U en a ete 
trouvé un qui n'avait pas 12 p et un autre qui mesurait 40 a. 

La matière lamelleuse blanc jaunâtre, à reflets brillants, qui englobe 
la racine de la plupart de ces poils ou cheveux, est constituée par des amas 
de cellules épithéliales pavimenteuses cornées, au milieu desquelles on 
distingue une assez grande quantité de globules graisseux, puis des 
poussières et des granulations diverses. 

Conclusions. - 1« Le peu de longueur de ces poils ou cheveux, leur 
finesse, l'absence de moelle prouvent que ce sont des cheveux ou poi s 
follets, ce ne sont ni des poils d'animaux, ni des cheveux ou poils 
humains adultes. 

Les poils d'animaux ont d'une façon générale des formes différentes, 
des dimensions plus considérables, et possèdent une moelle souvent très 
caractéristique. Les cheveux et poils humains adultes sont plus longs 
etîpourvus de moelle. 



2° Leur terminaison en pointe eflilée et 1res régulière indique qu'ils 
n'ont été ni usés, ni brisés, ni coupés; qu'ils sont par conséquent de 
développement récent et doivent, appartenir à un fœtus ou à un nouveau-
né, ce que confirme également la présence de ces amas de cellules épi-
dermiques et de matières grasses qui englobent beaucoup d'entre eux. 
Ce ne sont pas des cheveux ou poils follets d'adultes. Les cheveux fol-
lets des chauves ont presque toujours leur extrémité bien fendillée ou 
en balai ; on en trouve parmi eux un certain nombre qui ont de la moelle 
et sont beaucoup plus volumineux. Les poils follets des femmes et des 
adolescents ont rarement la pointe effdée, étant obtus, comme usés, et 
parfois ils possèdent de la moelle. 

3° Les dimensions dépassent notablement celles des poils follets que 
l'on rencontre sur le corps des fœtus ou des nouveau-nés; il faut en 
conclure que ce sont des cheveux de fœtus ou de nouveau-né. 

J)u reste, leur abondance à une région assez limitée de la serviette, 
leur réunion en touffes doivent faire penser qu'ils proviennent des régions 
où ils sont nombreux, comme c'est le cas pour le cuir chevelu. 

4° Pour essayer de déterminer l'âge du fœtus ou du nouveau-né au-
quel ces cheveux appartenaient, on peut, jusqu'à un certain point, com-
parer leurs dimensions à celles des cheveux provenant de fœtus ou de 
nouveau-nés d'âges différents. 

Les cheveux de cinq nouveau-nés, âgés de un à vingt jours, et ceux 
de quatre fœtus ayant de sept à neuf mois ont présenté des épaisseurs 
semblables. Les plus petits cheveux avaient 20 p., 5 (millièmes de mil-
limètre); les plus gros 48 u : les diverses moyennes ont varié entre 28 u 
et 37 u. 

D'autre part, les cheveux d'un fœtus de cinq mois ont donné 20 u., 
comme minimum d'épaisseur 28 p. comme maximum, 24 comme 
moyenne, et ceux d'un fœtus de trois mois avaient, les plus petits 16 p., 
les plus gros 20 IJ.; en moyenne 18 u. 

Les cheveux recueillis sur le linge sont donc plus gros que ceux d'un 
foetus de trois à cinq mois, plus petits que deux de fœtus viables ou de nou-
veau-nés. Ils proviendraient, d'après cela, d'un fœtus âgé de 5 à 7 mois. 

Toutefois, comme les comparaisons ci-dessus exposées ne portent que 
sur un nombre de faits relativement peu nombreux, comme les diffé-
rences constatées ne sont pas très considérables, comme enfin l'accrois-
sement des cheveux peut présenter de très grands retards (on voit des 
enfants nés à terme qui sont presque chauves), la conclusion présente 
ne peut être présentée qu'avec la plus grande réserve. 

En résumé : 
Les poils ou cheveux trouvés sur le linge sont des cheveux de fœtus 

ou de nouveau-né. 
11 est probable qu'ils proviennent d'un fœtus de cinq à sept mois, 

mais il est impossible d'affirmer avec certitude qu'ils n'appartenaient 
pas à un fœtus viable ou à un nouveau-né. 

Les examens microscopiques, ci-dessus mentionnés, permettent donc 
les réponses suivantes aux questions posées par l'instruction. 

lo Les taches qui maculent le linge saisi sont en partie, sinon com-
plètement, des taches de sang ; 

2° Il existe des cheveux adhérents au linge; 
3" Ces cheveux proviennent d'un fœtus ou d'un nouveau-né, plutôt 

'd'un fœtus de cinq à sept mois que d'un fœtus viable ou nouveau-né, 
mais il est impossible de se prononcer avec certitude sur ce dernier 
point. 

XXIII .— Examen des aliments trouvés che z la veuve G. 
et des matières recueillies dans son estomac 

— M . R R N N E T I E R , de ROuE i l — 

Xous soussigné, Georges Pennetier, docteur en médecine, demeurant 
à Rouen, etc.. etc., chargé de déterminer la nature des aliments trouves 
chez la veuve G. et des matières recueillies dans son estomac, avons 
reçu deux flacons et nous sommes transporté dans notre laboratoire du 
Muséum d'histoire naturelle, où nous avons procédé aux recherches et 
aux observations microscopiques nécessaires. 

Examen du contenu du flacon n° 2. — Les aliments trouves chez 
la veuve G., et contenus dans le flacon n° 2, consistent dans un mé-
lange d'une notable quantité d'oseille avec une très faible proportion 
de viande et un fragment de salsifis, pro,venant de la partie du collet. 

L'examen microscopique de ces matières, dont il est d ailleurs facile 
de constater la nature à l'œil nu, ne laisse aucun doute a cet égard 

Examen du contenu du flacon n" 1. - L'observation à 1 œil nu 
des matières recueillies dans l'estomac et contenues dans le flacon n» 1, 
permet d'v soupçonner la présence d'une très grande quantité d oseille, 
de quelques fragments de salsifis, provenant de la partie inférieure du 
collet et d'une notable quantité d'un fruit pulpeux, tel que la pomme ou 

h Une vingtaine de préparations microscopiques, faites dans le but de 
contrôler ce premier aperçu et de le compléter, s'il y avait lieu, a 
fourni les résultats suivants (ces préparations ont été conservees et mises 
à la disposition de la justice) : . 

L'examen d'un fragment d'épicarpe, attenant à la partie calicinale du 
fruit, et que son aspect plus ou moins fortement coloré indique mani-
festement avoir été cuit devant le feu, permet de reconnaître la pré-
sence de petites cellules rectangulaires, granuleuses, incolores ou plus 
ou moins colorées en jaune, jaune rouge et rouge brun accolees les unes 
aux autres sans solution de continuité et mesurant de 19o a ¿ U cUx nu -
lièmes de millimètre dans leur grand diamètre et de 96 a dix mil-
lièmes de millimètre dans leur petit diamètre (voir les préparations 2, o, 
10 et 12 bis). . , „ 

Les deux dernières ont été prises dans la partie calicinale et la prépa-
ration 12 bis contient plusieurs agglomérations de cellules pier-



2° Leur terminaison en pointe eflilée et 1res régulière indique qu'ils 
n'ont été ni usés, ni brisés, ni coupés; qu'ils sont par conséquent de 
développement récent et doivent, appartenir à un fœtus ou à un nouveau-
né, ce que confirme également la présence de ces amas de cellules épi-
dermiques et de matières grasses qui englobent beaucoup d'entre eux. 
Ce ne sont pas des cheveux ou poils follets d'adultes. Les cheveux fol-
lets des chauves ont presque toujours leur extrémité bien fendillée ou 
en balai ; on en trouve parmi eux un certain nombre qui ont de la moelle 
et sont beaucoup plus volumineux. Les poils follets des femmes et des 
adolescents ont rarement la pointe effdée, étant obtus, comme usés, et 
parfois ils possèdent de la moelle. 

3° Les dimensions dépassent notablement celles des poils follets que 
l'on rencontre sur le corps des fœtus ou des nouveau-nés; il faut en 
conclure que ce sont des cheveux de fœtus ou de nouveau-né. 

J)u reste, leur abondance à une région assez limitée de la serviette, 
leur réunion en touffes doivent faire penser qu'ils proviennent des régions 
où ils sont nombreux, comme c'est le cas pour le cuir chevelu. 

4° Pour essayer de déterminer l'âge du fœtus ou du nouveau-né au-
quel ces cheveux appartenaient, on peut, jusqu'à un certain point, com-
parer leurs dimensions à celles des cheveux provenant de fœtus ou de 
nouveau-nés d'âges différents. 

Les cheveux de cinq nouveau-nés, âgés de un à vingt jours, et ceux 
de quatre fœtus ayant de sept à neuf mois ont présenté des épaisseurs 
semblables. Les plus petits cheveux avaient 20 p., 5 (millièmes de mil-
limètre); les plus gros 48 a : les diverses moyennes ont varié entre 28 u. 
et 37 u.. 

D'autre part, les cheveux d'un fœtus de cinq mois ont donné 20 u., 
comme minimum d'épaisseur 28 p. comme maximum, 24 comme 
moyenne, et ceux d'un fœtus de trois mois avaient, les plus petits 16 p., 
les plus gros 20 IJ.; en moyenne 18 a. 

Les cheveux recueillis sur le linge sont donc plus gros que ceux d'un 
foetus de trois à cinq mois, plus petits que deux de fœtus viables ou de nou-
veau-nés. Ils proviendraient, d'après cela, d'un fœtus âgé de 5 à 7 mois. 

Toutefois, comme les comparaisons ci-dessus exposées ne portent que 
sur un nombre de faits relativement peu nombreux, comme les diffé-
rences constatées ne sont pas très considérables, comme enfin l'accrois-
sement des cheveux peut présenter de très grands retards (on voit des 
entants nés à terme qui sont presque chauves), la conclusion présente 
ne peut être présentée qu'avec la plus grande réserve. 

En résumé : 
Les poils ou cheveux trouvés sur le linge sont des cheveux de fœtus 

ou de nouveau-né. 
11 est probable qu'ils proviennent d'un fœtus de cinq à sept mois, 

mais il est impossible d'affirmer avec certitude qu'ils n'appartenaient 
pas à un fœtus viable ou à un nouveau-né. 

Les examens microscopiques, ci-dessus mentionnés, permettent donc 
les réponses suivantes aux questions posées par l'instruction. 

1« I.es taches qui maculent le linge saisi sont en partie, sinon com-
plètement, des taches de sang ; 

2° Il existe des cheveux adhérents au linge; 
3» Ces cheveux proviennent d'un fœtus ou d'un nouveau-né, plutôt 

'd'un fœtus de cinq à sept mois que d'un fœtus viable ou nouveau-né, 
mais il est impossible de se prononcer avec certitude sur ce dernier 
point. 

XXIII. — Examen des aliments trouvés che z la veuve G. 

et des matières recueillies dans son estomac 

— M. P E N S B T I E K , de Rouen — 

Nous soussigné, Georges Pennetier, docteur en médecine, demeurant 
à Rouen, etc.. etc., chargé de déterminer la nature des aliments trouves 
chez la veuve G. et des matières recueillies dans son estomac, avons 
reçu deux flacons et nous sommes transporté dans notre laboratoire du 
Muséum d'histoire naturelle, où nous avons procédé aux recherches et 
aux observations microscopiques nécessaires. 

Examen du contenu du flacon n° 2. — Les aliments trouves chez 
la veuve G., et contenus dans le flacon 11° 2, consistent dans un mé-
lange d'une notable quantité d'oseille avec une très faible proportion 
de viande et un fragment de salsifis, pro,venant de la partie du collet. 

L'examen microscopique de ces matières, dont il est d ailleurs, facile 
de constater la nature à l'œil nu, ne laisse aucun doute a cet égard 

Examen du contenu du flacon n" 1. - L'observation à 1 œil nu 
des matières recueillies dans l'estomac et contenues dans le flacon n» 1, 
permet d'v soupçonner la présence d'une très grande quantité d oseille, 
de quelques fragments de salsifis, provenant de la partie inférieure du 
collet et d'une notable quantité d'un fruit pulpeux, tel que la pomme ou 

h Une vingtaine de préparations microscopiques, faites dans le but de 
contrôler ce premier aperçu et de le compléter, s'il y avait lieu, a 
fourni les résultats suivants (ces préparations ont été conservees et mises 
à la disposition de la justice) : . 

L'examen d'un fragment d'épicarpe, attenant à la partie calicinale du 
fruit, et que son aspect plus ou moins fortement coloré indique mani-
festement avoir été cuit devant le feu, permet de reconnaître la pré-
sence de petites cellules rectangulaires, granuleuses, incolores ou plus 
ou moins colorées en jaune, jaune rouge et rouge brun accolees les unes 
aux autres sans solution de continuité et mesurant de 19o a 224 cUx nu -
liémes de millimètre dans leur grand diamètre et de 96 a 1M dix mil-
lièmes de millimètre dans leur petit diamètre (voir les préparations 2, 5, 
10 et 12 bis). . , „ 

Les deux dernières ont été prises dans la partie calicinale et la prépa-
rai ion 12 bis contient plusieurs agglomérations de cellules pier-



reuses dont les parois épaisses sont creusées de canalicules dirigés 
de la cavité centrale vers la surface. 

Les neuf préparations étiquetées n° 1, proviennent de la partie pul-
peuse située à la face inférieure du fragment cl'épicarpe sus-décrit. Elles 
permettent de reconnaître : 

1° La présence cle cellules polyédriques accolées mais facilement iso-
lables, à parois extrêmement minces, et dont les arêtes sont plus ou 
moins accidentées et en rapport avec la compression réciproque des 
cellules des espaces polygonaux. Ces cellules, dont le grand diamètre 
est de 90 à 176 millièmes de millimètre et le petit diamètre de 80 à 
144 millièmes de millimètre, présentent toutes un certain nombre cle 
replis et contiennent des granulations jaunes plus ou moins foncées 
agglomérées par places. 

2° Des faisceaux vasculaires. 
3° Des tubes cloisonnés provenant du mycélium de champignons 

microscopiques et dus probablement à un commencement de pourriture 
du fruit. 

4° De nombreux grains d'amidon de blé intacts, ou légéremnnt alté-
rés ou gonflés, colorables en bleu par l'iode et reconnaissables à leur 
forme circulaire ou lenticulaire, ainsi qu'au diamètre des plus gros 
mesurant de 4 à 5 centièmes cle millimètre. 

Un fragment végétal isolé, d'aspect charnu et du volume d'une petite 
noisette, a été trouvé composé de cellules absolument semblables à 
celles des préparations précédentes, mais d'un diamètre plus considé-
rable et à granulations non colorées; provenant, par conséquent, d'une 
partie du mésocarpe plus profondément située et n'ayant pas subi faction 
directe du feu. Ces cellules, dont les dimensions atteignent jusqu'à 
368 sur 256 millièmes de millimètre, sont les unes arrondies, les autres 
plus ou moins allongées, d'autres enfin, rectangulaires et rétrécies en 
forme d'onglet à l'une de leurs extrémités, suivant le mode de compres-
sion réciproque qu'elles ont éprouvé. Ces cellules parenchvmateuses 
sont accompagnées de nombreux granules d'amidon de blé" (voir les 
deux préparations n" 3). 

La préparation n» 8, faite avec un fragment de nature évidemment 
végétale, aplati et d'aspect corné, est composée cle longues fibres à 
cloisons très rapprochées et d'un diamètre de 96 dix millièmes de mil-
limètre. Ces fibres, qui sont disposées en plusieurs couches superposées, 
sont parallèles entre elles dans la même couche et s'entrecroisent avec 
celles des couches sous-jacentes. 

Elles correspondent manifestement à l'endocarpe du fruit dont nous 
avons ainsi retrouvé les différentes parties constituantes, épicarpe, 
mésocarpe et endocarpe. 

L'examen .l'un débris végétal, rappelant un morceau de salsifis et 
forme cl une couche filandreuse, formée de faisceaux insolubles, à laquelle 
adhère un petit fragment pulpeux, a montré les éléments anaforniqi.es 
suivants : faisceaux vasculaires, dans lesquels dominent les vaisseaux 
rayes (partie filandreuse), cellules polyédriques, contigués, arêtes peu 

tranchées, remplies de granulations également dissemmees et mesurant 
de 523 à 1100 dix-millièmes de millimètre, dans leur grand diamètre et de 
573 à 660 dix-millièmes de millimètre dans leur petit (partie pulpeuse). 
Ces cellules sont accompagnées de granules d'amidon de ble (voir les 
préparations). 

Les débris de feuilles que contenait également, bien quen minime 
partie, l'estomac de la veuve G. sont composés de faisceaux, de tra-
chées déroulables, circulant au milieu de cellules d'un vert jaunatre. 

Un "-ranci nombre de grains d'amidon de blé, se rencontrent encore 
dans cette préparation (voir la préparation n» 6, et la comparer a celle 
no 10, faite avec de l'oseille cuite pour servir de terme de comparai-

S°Enfin au nombre des matières alimentaires sus-désignées, se trouve 
un fragment d'épiderme végétal, à l'une des faces duquel adhéré une 
mince couche pulpeuse, et qui paraît brûlé en certains points. A 1 ob-
servation microscopique, la partie superficielle apparaît composée de 
c e l l u l e s polyédriques, dont les parois épaisses, sont formees de plu-
sieurs couches superposées. Ces parois ont une épaisseur variant de 
13 à 16 millièmes cle millimètre et circonscrivent des mailles de J a 
4 centièmes de millimètre. La partie pulpeuse est formée de grandes 
cellules les unes arrondies et les autres polyédriques, a suri ace tota-
lement recouverte de marbrures. Ces cellules dont les dimensions varient 
clans les limites suivantes: grand diamètre de 8 à 16 centièmes de mil-
limètre : petit diamètre, de 48 à 96 millièmes de millimétré sont 
colorables en bleu par l'iode mais ne contiennent aucun grain de fecule 
distinct. Ces caractères physiques, microscopiques et microchim.ques 
sont ceux/ que présente la pomme de terre cuite sous la cendre. Au 
milieu de la préparation qui a été conservée et qui porte les numéros 
7 et 7 bis. on remarque, comme dans les précédentes, des grains intacts 

d'amidon de blé. , 
Conclusions - L'examen de la portion d'aliments recueillis dans 

l'estomac de la veuve G. et renfermés dans le flacon n® 1 y fait donc 
reconnaître : , . . , 

lo Une notable proportion de pomme cuite. L extreme rarete cie* 
cellules pierreuses qui n'ont été rencontrées que dans une seule prépa-
ration correspondant à la partie calicinale, ne permet pas de confondre 
les cellules parenchymateuses sus-décrites avec celles de la poire qui 
présentent cependant avec elles une grande analogie. Les cellules pier-
reuses qui. par leur accumulation, forment les grains durs des poires, 
ne sont pas localisées à la partie calicinale mais dissemmees dans la 

PU2® De la pomme de terre, cuite également devant le feu, ce que 
prouvent les parties carbonisées de la surface. 

30 De l'amidon de blé, non cuit et presque inaltéré. 
4® De l'oseille, en très faible quantité. 
50 Du salsifis eu très faible proportion-
De là, je conclus ; 



1« Que la lemmei G. a dù manger, à une heure assez éloignée de sa 
mort, les aliments contenus dans le flacon n° 2. Ces derniers sont, en 
effet, en grande partie digérés : la viande totalement dissoute par le 
suc gastrique fait défaut ; or, il résulte des expériences de M. Beau-
mont (de Pittsburgh) que les viandes bouillies sont digérées en quatre 
heures; l'oseille ne se retrouve qu'en minime proportion et le fragment 
de salsifis, qui a résisté au travail de la digestion, est surtout composé 
des parties de la racine les plus réfractaires. 

2o Que l'ingestion de la pomme de terre, de la pomme et de l'ami-
don de blé, doit correspondre à un moment beaucoup plus rapproché 
de la mort. Les cellules de pomme de terre et de pomme n'offrent, en 
effet, ainsi que leur contenu, aucune différence avec les mêmes parties 
de la pomme de terre et de la pomme cuites, pour servir de terme de 
comparaison (voir préparation n» 22) et les granules d'amidon de blé 
sont encore presque tous intacts. 

3« Que la femme G. n'a certainement pas fait usage à son dernier 
repas, des aliments recueillis chez elle et contenus dans la flacon n? 2 / 

En foi de quoi, nous avons signé le présent rapport que nous décla-
rons fait en honneur et conscience. 

X X I V . — Meurtre commis par un épileptique 

Responsabilité atténuée. 

— M . M O T E T I — 

J'ai été chargé au mois de janvier, par M. le conseiller Sevestre, 
président de la session d'assises de Seine-et-Oise, d'un examen médico-
légal : c'est une affaire d'assassinat ; l'accusé est un épileptique. J'avais 
à déterminer s'il était ou s'il n'était pas responsable du crime qu'il avait 
commis. 

Le 30 juillet 1876, un terrassier nommé Levêque était à huit heures 
du soir, couché sur le revers d'un fossé dans un terrain militaire au 
voisinage du fort de Demont, près de Montmorency. Cet homme n'était 
pas dans un état d'ivresse complète, il était seulement un peu excité pair 
la boisson. Un sapeur du génie qui se trouvait avec quelques cama-
rades l'aperçut, se dirigea vers lui et l'invita à sortir du terrain mili-
taire. Levêque s'y refusa ; le sapeur l'alla prendre par le bras et, sans 
éprouver grande résistance, il le conduisit jusqu'à la route. Levêque 
lui dit alors : « Si tu étais seul, je t'éventrerais. » Le garde du génie 
ne prit pas garde à cette menace et s'éloigna, Levêque prit sur la route 
une pierre qu'il allait lui jeter, lorsque plusieurs passants, parmi les-
quels se trouvait un charretier nommé Cébel, s'interposèrent ; l'accusé 
s'en prit alors à Cébel et voulut le maltraiter. Cébel, de petite taille, 

1 A nnnles dfflyg. publ. et de méd. lég., 1877 

ne,, vigoureux, n'eût pu lui résister, lorsqu'un autre charretier no « 
Maucourant. qui le ci,naissait, prit sa défense- une " « g » 
Levêque fut battu. Maucourant, qui n'était pas « W * ^ ® 
et auquel il s u f f i s a i t d'avoir donné une leçon a Levêque, s éloigna. Mais 

~ e ' n % t è poitrine à Maucourant, dont la mort fut presque instan-

. , m e Levêque? - C'est un homme de quarante-deux ans, 
constitué. Il est originaire de Saint-Juniendans a 

Haute-Vienne ; il a laissé dans son pays les plus mauvais souvenus. Il 
â  été poursuh"i pour violences exercées sur des membres de sa fo.mHe 
à ? * L i o n d'affaires d'intérêt. Epileptique, .1 n'a ^ 
,m asile i l'aliénés, l'autorité administrative, après examen medica , ne 
' ô v S p i considéré comme aliéné. En 1872, il arrive à Paris, au mois 
S Î même de son arrivée, il 

il brise tout dans la maison d'un parent qui lui ava. donne a s i l e ^ . 
envové à l'infirmerie spéciale du dépôt ,1e la preieclm e rte police et 
entre à Sainte-Anne d'abord, à Bicètre ensuite Les cerfficat. atterte« 
l'tpilepsie vertigineuse, avec impulsions violentes Au 
bre, n'ayant pas eu d'attaques depuis longtemps, .1 est rendu 

U N o i le retrouvons de nouveau au Depot dans les premiers jours, de 
• \ |„ ,irnfe<îSeur Lasè<nie l'examine et le déclaré « epilep-
S E i ar ; - n placement n'est pas motive 

i - i t ac ue » En effet, Levêque reprend ses occupations accoutu-

F ™ r i f i i r S u i « 
boit que du vin. pas d'absinthe, très peu d ' eau-de le . Il co g g g ^ 
le iour .lu crime il avait, dans une promenade avec un camaiacle, 

de coutume. 11 a conservé le souvenir^de W „ a b l a -
tion avec le sapeur du génie, des deux rixes qui l o n j sume, .1 pretu, 
seulement qu'au moment où il a frappe avec son couteau, il ne savait 

^ u S Ë S A tout entière dans la détermination 
mental de Levêque au moment du crime Je ™ ^ 
de deux affirmations médicales contradictoires. M. 
cin de la prison de Pontoise, qui avait vu 1 accuse au moment meme de 
son arrestation, qui l'avait suivi avec le plus grand s m, a ^ 1 ep 
lcpsie. déclarait que Levêque lui avait toujours par j » ^ ^ e " 
tel intellectuelles. 11 reconnaissait en lu. une 
mais, n'ayant jamais vu d'attaque d'épilepsie chez lui, n ayant jamais 



été prévenu, malgré les ordres formels qu'il avait donnés, que Levéque 
se trouvât à la prison dans un état de trouble délirant, il concluait à la 
responsabilité de l'accusé. 

D'un autre côté, M. le D1' Font-Rèaux, de Saint-Junien, ancien interne 
de l'hospice de Bicètre, ayant appris le crime commis par Levéque, 
avait écrit à i l . le juge cl instruction de Pontoise, que, pour lui, l'ac-
cusé était absolument, irresponsable, qu'il ne fallait voir dans l'assassi-
nat du 30 juillet que l'acte inconscient d'un épileptique. 

Ma' situation était donc doublement délicate. J'avais à me prononcer 
entre deux médecins parfaitement honorables, parfaitement convaincus. 

Je trouvai à la prison de Versailles un surveillant très intelligent 
qui, jour par jour, me nota très exactement l'état de Levéque ; et, servi 
par les circonstances, je pus assister à l'une cles attaques (l'épilepsie 
de l'accusé. 

Je m'entretenais avec lui, il me racontait d'une manière très nette, 
très précise, ce qu'il avait fait dans la journée du dimanche 30 juillet, 
lorsque tout à coup, il me dit : « Mon mal va me prendre », et il se 
dirigea vers son lit ; il eut "encore le temps de s'asseoir et de me ré- ' 
pondre qu'il sentait sa douleur aux testicules, et que « ça montait » ; 
il eut alors, sans projection en arriére, quelques secousses convulsives 
dans le bras droit, clans les muscles de la face du même côté ; cela 
dura une minute à peine, il n'y eut pas de respiration stertoreuse, pas 
d'émission involontaire des urines, seulement une émission de gaz in-
testinaux : la face devint pâle, les pupilles largement dilatées étaient 
insensibles à la lumière d'une lampe. Levéque resta hébété pendant un 
quart d'heure environ, et, moins de vingt minutes après le début de 
l'attaque, il était si complètement revenu à lui, qu'il pouvait répondre 
à toutes mes questions sans plus d'embarras ni plus d'incertitude qu'il 
n'en montrait au commencement de ma visite. 

Devant le jury, appelé à discuter l'opinion que j'avais émise dans 
mon rapport écrit, j'ai affirmé l'épilepsie chez Levéque, mais je n'ai 
pas pu reconnaître son influence directe dans le crime commis par lui. 
J'ai insisté sur les faits suivants : absence d'instantanéité, luttes suc-
cessives, conservation du souvenir cles faits ; j'ai montré qu'il n'y avait 
pas là l'impulsion aveugle de l'épileptique qui frappe devant lui, au 
hasard, sans provocation, et s'acharne souvent sur sa victime inconnue 
de lui. Dans l'espèce, il n'y avait pas eu de soudaineté dans l'attaque : 
la fureur homicide n'avait pas éclaté tout à coup, elle avait été lente-
ment préparée; et le fait, après une première lutte où il avait été ter-
rassé, d'en provoquer une seconde, en suivant Maucourant, en l'inju-
riant, ce que ne font pas les épileptiques qui frappent sans proférer 
un mot, nous permit d'affirmer que Levéque n'était pas, au moment du 
crime, dans un état de mal épileptique. 

Une appréciation ainsi formulée eût été trop sévère et inexacte: il 
était de mon devoir de faire comprendre au jury que l'épilepsie im-
prime au caractère de ceux qu'elle atteint des modifications dont il 
iaut tenir compte. J'ai montré Levéque, excité par la boisson, gagné 

par la colère, cédant à labrutalité, à la violence de son caractère d'épi-
leptique, et j'ai formulé les conclusions suivantes : 

1° Levéque n'était pas sous le coup d'accidents épileptiques au moment 
où il a commis le crime dont il est accusé. 

2" 11 peut être considéré comme responsable de ce crime. 
3° L'existence de l'épilepsie étant démontrée, certaine, chez lui, il y a 

lieu de tenir compte, dans l'appréciation clu degré de responsabilité qui 
lui incombe, des conditions d'infirmité morale créées par la maladie, des 
troubles du caractère qui en sont la conséquence. 

Ces conclusions ont été acceptées par la Corn- et par le jury : Levéque, 
pour lequel la question de meurtre et de préméditation a été écartee, a 
été condamné à cinq ans de réclusion. 

X X V . — Hystérique. Persécutions envers 

un ecclésiastique 

- MM. B L A N C H E , V O I S I N , M O T E T 1 — 

Nous soussignés. K. Blanche, membre de l'Académie de médecine, 
\ Voisin, médecin de la Salpêtrière, A. Motet, médecin de la maison 
d'éducation correctionnelle, commis le 12 avril 18S3, par une ordonnance 
de M. le Juee d'instruction près le Tribunal de première instance au 
département de la Seine, à l'effet de constater l'état menta de la nom-
mée X... . inculpée d'outrages à un ministre du culte et de rebellion, 
après avoir prêté serment, pris connaissance du dossier judiciaire, 
recueilli tous les renseignements de nature à nous éclairer, visite a 
plusieurs reprises M l ,e X..., avons, en notre honneur et conscience, con-
signé clans le présent rapport les résultats de notre examen 

Depuis plusieurs années, M«* X... poursuit de ses obsessions 
M. l'abbé z!..: avec une ténacité que rien n'a lassee, elle s attache a ses 
pas. Partout, dans l'église, dans la rue, à la porte du presbytère le 
prêter k trouve; il ne peut échapper, soit à ses appels passionnes soit a 
ses injures; il a sollicité à différentes reprises 1 intervention de 1 auto-
rité administrative pour taire cesser une persécution sans treve. Trois 
fois M l le X a été arrêtée et conduite à 1 infirmerie spéciale du Depot 
de 'la Préfecture de police, nous dirons plus tard comment son état 
mental y fut apprécié. Aujourd'hui nous sommes appeles a déterminer 
si M»« X... doit être, ou ne pas être, considérée comme mie alienee 

irresponsable cle ses actes. 
Les examens de ce genre présentent de seneuses difficultés placee 

dans des conditions toutes nouvelles où les manifestations habituelles 
n'ont aucune occasion de se produire en l'absence des excitations ac-

1 Annales d'hyg. pub. el de mèd. lég., 1883 



coutumées, l'inculpée est différente d'elle-même. Restreindre l'examen 
à une simple constatation d'état serait s'exposer â rester incomplet: 
il est du devoir strict de reprendre tout le passé; d'étudier la vie tout 
entière, et de rechercher si, dans les antécédents de M"e X... il existe 
des faits pathologiques qui expliquent et pourraient excuser les actes 
qui lui sont reprochés. 

Les renseignements nous ont été fournis par le père de l'inculpée. 
Mlle X... appartient à une bonne famille de l'Anjou. Son père et sa 

mère sont vivants et bien portants. Indemne de toute prédisposition 
héréditaire à la folie, elle n'a eu, dans l'enfance, aucune maladie grave; 
elle a toujours été intelligente, active ; elle est restée prés de ses 
parents jusqu'à l'âge de dix ans, et fut alors placée dans un couvent, à 
Angers. Elle y fit son éducation, sans "que rien eût éveillé l'attention 
d'une manière particulière. Elle eut bien quelques scrupules religieux, 
mais ils n'ont jamais dépassé la mesure de ce qu'on observe si souvent 
chez les jeunes filles, et nous ne croyons pas qu'il y ail lieu d'attacher 
une grande importance à la crainte exagérée de ne pas être suffisam-
ment préparée pour la communion Nous rangeons de même, parmi 
les préoccupations puériles, la crainte, chez une jeune fille vigoureuse, 
de prendre trop d'embonpoint, et, comme conséquence, les excentricités 
d'un régime où le vinaigre entrait pour une large part.1 

A dix-sept ans, Mlle X... rentra dans sa famille. Son développement 
physique avait été régulier, normal. La menstruation s'était étabiie sans 
troubles; il n'y eut, à aucune époque, d'accidents hystériformes; la 
seule maladie dont elle ait souffert, fut une fièvre typhoïde à l'âge de 
22 ans; elle dura six semaines environ, sous une forme bénigne; en 
dehors d'\m délire fébrile, il n'y eut pas d'accidents cérébraux ; après 
la convalescence, il ne resta aucune trace de la maladie. 

Au moral, M'1« X... était une personne d'un caractère entier, absolu: 
elle avait une ténacité rare, et dût-elle attendre six mois ce qu'elle 
avait demandé à ses parents, elle se résignait en apparence, mais elle 
revenait cent fois à la charge, lassait par son inflexible obstination, et 
obtenait ce qu'elle voulait. Plutôt froide qu'exaltée, elle restait peu 
communicative; elle n'en sentait pas moins vivement, et l'on se sou-
vient de l'énergie avec laquelle elle prenait le parti de l'une de ses 
amies, mariée, compromise par ses relations avec un prêtre, obligée 
de tout sacrifier, et dont elle trouvait la conduite admirable. 

En 1877, la famille X... vint habiter Paris; c'est à la même époque 
qu'eut lieu un voyage de M"« X... à Bagnères-de-Bigorre. Elle y 
rencontra l'abbé Z.... paraît-il, et les relations commencées là. seraient 
devenues, prétend-elle, plus intimes à Paris. Nous ne suivrons pas 
M " e x - d a n s 'es. détails qu'elle donne avec une certaine complaisance. 
11 n est pas une de ses affirmations qui ne soit démentie par M. l'abbé Z... 
que nous avons voulu entendre. Nous n'avons à retenir que les pour-
suites dont M. l'abbe Z... s e plaint, qu'il déclare scandaleuses, que 
relevent de nombreux rapports de police, et dont nous avons à déter-
miner le caractère. • 

11'est avéré que M"e X..., depuis plus de deux ans, n'a pas cessé de 
l«jursuivre M. l'abbé Z... Dés le matin, elle est à l'église, elle assiste 
à la messe, elle fait sentinelle à la porte du confessionnal, elle sort en 
uième temps que le prêtre ; au courant de toutes ses habitudes, elle 
l'attend, elle le guette, et tout le monde dans le quartier a fini par là 
connaître; les passants l'injurient, les enfants lui jettent des pierres, 
elle paraît n'en avoir pas plus souci que des rigueurs du temps, que 
de l'intervention des sergents de ville. Pourquoi s'est-elle ainsi atta-
chée à l'abbé Z..., depuis l'année 1881 surtout? Elle prétend qu'elle a 
été abandonnée par lui, que s'il ne l'aime plus, elle l'aime toujours: 
elle ne nie pas qu'elle soit devenue pour lui une gêne, un obstacle, 
mais elle a son amour pour excuse; tout ce qu'elle fait a été fait par 
d'aulres femmes : elle n'admet pas qu'on puisse suspecter l'intégrité de 
sa raison ; pour elle, vouloir la faire passer pour folle n'est qu'un moyen 
habile d'épargner à l'abbé Z... les ennuis de débats publics, d'étouffer 
une affaire dans laquelle il a tout à perdre. 

Mlle X... développe, il faut le dire, ce théine avec une incontestable 
habileté. Elle a, d'ailleurs, un point d'appui des plus solides. Un jour 
que, poussé à bout, l'abbé Z... l'avait fait expulser de l'église en l'ap-
pelant « prostituée », Mlle X... n'hésita pas à déposer une plainte; elle 
cita le prêtre devant la police correctionnelle, et l'abbé Z... fut con-
damné le l''r mars 1881, à 16 francs d'amende. Cette condamnation 
obtenue par Mlle X... a eu, sur sa conduite ultérieure, une influence 
décisive. Tout ce que nous avons entendu de sa bouche, tout ce que 
nous savons d'elle, nous donne la conviction qu'elle cherche l'occasion 
de traduire de nouveau l'abbé Z... en justice. Il y a d'elle un mol 
significatif : le jour où elle fut arrêtée au jardin des Tuileries par un 
agent qui l'avait suivie depuis l'église, elle lui dit : « Vous n'avez pas le 
droit de m'arrêter, je n'ai rien fait de mal », en effet, elle s'était bornée 
â suivre l'abbé Z... et à venir s'asseoir à ses côtés. Ce qu'elle voulait 
alors, ce qu'elle a toujours voulu, c'est provoquer une violence dont 
elle pùt tirer parti. 

Toutes les fois qu'elle a été arrêtée, son attitude a changé ; à l'en-
tendre c'est elle qui est la victime, et sans reproduire les accusations 
vagues, les idées de machinations perfides, que détaillent avec prolixité 
les aliénés persécutés devenus persécuteurs à leur tour, elle s'exprime 
nettement, raconte ses griefs, elle apparaît intelligente, en pleine 
possession d'elle-même, et dans un état mental qui ne permet pas de 
la placer d'office dans un asile. 

Le 1" septembre 1881, M. le Dr Legrand du Saulle signait le cer-
fîficat suivant : Hystérie, exaltation intellectuelle ; passion amoureuse 
pour M. l'abbé Z... Etat actuel de calme et de lucidité, nul délire, 
attitude inoffensive. Retour ici au premier jour, n'est point aliénée en 
ce moment. » 

Le 29 juillet 1882, nous la retrouvons de nouveau à l'infirmerie spé-
ciale du Dépôt de la Préfecture de police. M. le D'' Charpentier l'exa-
mine et déclare qu'elle est atteinte de : « délire de persécutions; se dit 



être en butte aux machinations de l'abbé Z...; arrêtée au monïeilt où 
elle voulait l'aborder. Attitude hautaine, réponses brèves, réticences, 
excitabilité, incohérence dans ses explications. Excentricités antérieures. 
Cette femme est dans un état mental qui exige son placement dans un 
asile d'aliénés. » 

Elle fut envoyée d'office à l'asile Sainte-Anne. 
M. le I)i- Magnan, qui la reçoit dans son service, déclare le 31 juillet : 

« Qu'elle paraît atteinte de délire de persécutions, et doit être soumise 
à un plus long examen. » 

Or, sur les réclamations de M"" X .., qui ne veut pas qu'on la con-
sidère comme aliénée, intervient par ordre de M. le Préfet de police,' 
M. le Dr Blachez, inspecteur des établissements d'aliénés; nous rele-
vons les passages suivants de son rapport (7 août 1882) : « il11'-' X... 
reconnaît qu'elle poursuit M. l'abbé Z... dans l'espoir de le ramener à 
elle. Sa conversation ne dénote aucun trouble mental bien caractérisé. 
C'est une fille hystérique, sensuelle, ayant peut-être, à un très léger 
degré, des idées de persécution, mais elle est intelligente. 

« Dans ces conditions, nous avons obtenu d'elle l'engagement qu'elle 
cesserait ses poursuites Rien ne fait supposer qu'il puisse y avoir 
danger à la mettre immédiatement en liberté. » 

Et M"e X... sortait de l'asile, avec toutes les apparences d'une vic-
toire ; plus aigrie encore contre le prêtre auquel elle devait son inter-
nement, de si courte durée qu'il ait été. 

Aussi, ne tarda-t-elle pas à reprendre ses habitudes; si bien que le 
13 septembre 1882, elle était, sur la réquisition de l'abbé Z..., arrêtée 
de nouveau. 

Soumise à l'examen de i l . Legrand du Saulle, son état mental est 
ainsi caractérisé (14 septembre 1882) : « Hystérique, exaltée, excentrique, 
a— Poursuit de ses obsessions amoureuses et maladives i l . l'abbé Z... 
Persécutrice. — Destinée à passer un jour de l'amour à la haine, et 
peut-être, de la haine à l'assassinat. — Responsable aujourd'hui de ses 
actes. — Recommencera ses extravagances érotiques au premier jour. 
— Non aliénée à ce moment. » 

Et M>l? X... fut remise en liberté. Le 17 avril, conduite de Saint-
Lazare au Dépôt, elle y fut encore l'objet de l'examen de i l . le Dr Le-
grand du Saulle qui dit d'elle : « Je ne note aujourd'hui rien de par-
ticulier dans son état mental. La demoiselle X... n'a pas pu être con-
servée à Sainte-Anne lorsque M. le Dr Charpentier l'y a renvoyée, 
elle ne pourrait pas davantage y séjourner en ce moment. » 

Nous avons tenu à reproduire tous ces documents, ils ont pour nous 
une réelle importance. Les renseignements qui nous sont fournis par 
la famille sur ces quatre dernières années, n'en ont pas une moindre. 

Les parents de M»« X... ont tenu pendant quelque temps un hôtel 
meublé. Lorsqu'ils s'y installèrent, leur fille ne les avait jamais quittés; 
elle était d'habitudes très régulières, ne sortait jamais seule. Lox-squ'elle 
eut fait la connaissance de l'abbé Z..., alors vicaire à la paroisse de... 
elle changea complètement. Elle disparaissait pendant des heures, iu-

ventant des prétextes à ses absences du matin et du soir. On ne tarda 
pas à reconnaître le motif, et de sévères remontrances lui furent adres-
sées par sa mère. 

Elles ne furent pas écoutées ; quand les difficultés vinrent, i l . et 
ilm« X... désespérant de vaincre les résistances de leur fille, résolurent 
de changer de quartier, et prirent un appartement dans un quartier 
éloigné. M"e X... refusa de les suivre et loua une chambre meublée.. 
Désormais indépendante, échappant à toute contrainte, elle vécut, 
comme on sait, à peu près exclusivement occupée à poursuivre l'abbé Z... 
Sa profession de courtière en fonds de commerce ne lui prenait que 
peu de temps chaque jour ; sa famille subvenait en partie à ses besoins, 
très réduits d'ailleurs, elle n'entretenait plus avec elle (pie de rares 
relations ; c'est à peine -si elles devenaient plus actives au moment des 
arrestations de Mlle X. 

Tout ce qu'il était possible de faire pour ramener il"» X... à la vie 
de famille a été tenté, sans succès. Tout est venu se briser devant l'in-
domptable ténacité de son caractère ; son père nous dit d'elle : « Je 
sais qu'elle n'est pas folle, mais elle ne cédera jamais, elle est assez 
tenace pour croire que cet homme lui reviendra, quant à nous, nous 
n'y pouvons plus rien. Sa mère et moi nous sommes très malheureux 
dé tout ce qui se passe, et nous ne comprenons pas qu'avec un tempé-
rament froid comme le sien, elle se conduise comme elle le l'ait. Quand 
il ne s'agit pas de cet homme elle est très intelligente, elle sait bien ce 
qu'elle veut et ce qu'elle dit, et tout ce qu'elle fait, elle le fait bien. 
Sa conduite à son hôtel n'a jamais donné lieu à aucune observation, 
elle ne reçoit personne de suspect. » 

Dans nos longues conversations avec i l | l e X... nous n'avons jamais 
trouvé trace de délire. Précise dans toutes ses réponses, présentant les 
taits de la manière la plus favorable pour elle, mettant au compte d'une 
fpassion violente tout ce qu'il y a d'étrange dans sa conduite, reconnais 
sant elle-même qu'on a le droit de se montrer jusqu'à un certain point 
sévère vis-à-vis d'elle, mais disant aussi que son malheur mérite tui 
un peu d'indulgence, elle s'indigne de ce qu'on ait pu la considérer 
comme folle ; nos visites multipliées l'irritent : elle n'admet pas que 
nous puissions hésiter à déclarer qu'elle n'est après tout qu'une femme 
comme il y en a beaucoup d'autres, malheureuse et s'obstinant à res-
saisir une affection perdue, i lais cette dernière épreuve l'a guérie, 
dit-elle ; le dégoût et le mépris ont succédé à l'amour. 

Ce langage n'est pas celui de l'aliéné érotomane perdu dans la con-
templation de l'objet du délire. Les actes de MU eX... ne répondent pas 
non plus à cette forme d'aliénation mentale. Ils ont une brutalité, une 
violence, qui les rapprocheraient beaucoup plus des actes des nympho-
manes, mais ils en diffèrent abolument par le caractère exclusif îles 
poursuites de M"« X... Ce n'est pas un homme, ce sont tous les hommes 
que poursuivent, qu'attaquent les nymphomanes. Le délire des éroto-
manes a quelque chose de mystique, celui des nymphomanes est essen-
tiellement actif, agressif même : dans le premier, l'imagination troublée 



fait seule tous les frais ; ilans le second, le sens génital violemment 
surexcité cherchera satisfaction d'un appel i I morbide, et ne choisit pas. 

Mllc X... ne nous apparaît sous aucun de ces deux aspects. 
Est-ce une aliénée primitivement atteinte d'un délire de persécutions, 

et devenue persécutrice par le fait de l'évolution de son délire ? 
Nous ne le pensons pas. 
En effet, nous ne trouvons pas dans le passé de M l le X... de traces 

de conceptions délirantes, de persécutions. Qu'on reprenne tous ses 
récits, toutes ses aventures, et l'on arrivera, d'emblée, à la persécution 
organisée par elle, et non pas subie par elle. Quand elle s'est servie 
d'un mot qu'on retrouve souvent dans la bouche des persécutés, « la 
machination de l'abbe Z... », elle a immédiatement expliqué ce qu'elle 
entendait par là ; ce sont les arrestations, l'expulsion de l'église, les 
menaces qui lui ont été faites par un jeune homme se disant agent de 
police secrète; il n'y a là rien d'inventé,- ce sont des faits certains. Et 
si loin qu'on pousse l'examen, jamais on n'arrive à l'une de ces affir-
mations vagues qui sont le fond même du délire de persécution. 

« Il existe, dit Trélat dans son livre de la folie lucide, (les aliénés 
lucides et ayant conscience de tout ce qu'ils font, qui ne sont occupés. 
qu'à préparer et à commettre de mauvaises actions qui prennent 
irrésistiblement un vif plaisir à organiser des intrigues, à brouiller et 
à diviser ceux qui les entourent. On ne saurait croire jusqu'où peut 
aller l'habileté de ces aliénés à ourdir leurs complots, à prévoir les 
incidents, à prévoir les causes qui pourraient s'opposer à la réussite 
de leurs projets, etc... » M"e X... appartient-elle à ce type de fous 
lucides que Trélat a désignés sous le titre de « méchants » ? Il lui 
manque l'hérédité morbide. Cette forme de désordre mental n'est 
jamais primitive ; de plus, elle présente dans la succession des actes 
de perversité, une mobilité que nous ne trouvons pas dans les faits 
soumis à notre appréciation. On pourrait presque dire qu'il est sans 
exemple que les aliénés de ce genre suivent pendant des années une 
même idée ; ils procèdent par accès, avec les alternatives de dépres-
sion et d'excitation qui caractérisent le désarroi intellectuel et moral 
des aliénés héréditaires. 

Nous avons établi ce que n'était pas M»e X... au point de vue d'un 
trouble mental, et ce procédé de diagnostic par exclusion nous permet 
de rester sur un terrain médical, sans qu'il soit besoin de rechercher 
si les allégations sont vraies ou fausses. Il nous faut maintenant con-
clure. 

Etant donné le caractère de M»e X..., si elle s'est juré à elle-même 
qu'elle posséderait l'abbé Z..., ou qu'elle le perdrait de réputation, elle 
est femme à le l'aire, à ne reculer devant rien. Sur ce point .nous 
sommes de l'avis de sa mère qui reste convaincue que dans la conduite 
de sa fille, il y a une large part à faire à la méchanceté. Non pas à la 
méchanceté pathologique, mais à un parti pris, à un calcul ; entrée 
dans cette voie, M"« X... a apporté dans l'exécution de ses desseins la 
ténacité, l'obstination qui sont le fond même de son caractère. En cela, 

elle esta la fois une femme passionnée, et d'une intelligence singulière. 
Mais ni la passion, ni la singularité ne constituent la folie. Nous savons 
bien qu'il n'est pas sans danger de vivre dans l'état de surexcitation 
continue où vit M"e X...,mais nous sommes certains qu'aujourd'hui, 
elle a, nette, précise, la conscience de la valeur morale de Ses actes, et 
qu'elle pourrait, si elle le voulait,, ne pas les commettre. Elle n'obéit 
pas à des impulsions qu'elle est incapable de maîtriser. Il n'y a pas chez 
elle d'obsession pathologique. Nous ne faisons pas difficulté de recon-
naître que son intelligence n'est pas une intelligence normale, qu'il ne 
faudrait pas un choc bien violent pour l'ébranler ; mais telle que nous 
la montre l'examen prolongé auquel nous l'avons soumise, M l le X... 
reste, pour nous, responsable de ses actes. 

XXVI. — Hystérique. Supposition d'enfant 

— MM. M O T E T e t V I B E l l T — 

M«"- X... est une jeune femme de 29 ans, mariée, dont l'existence 
parait avoir été assez singulière, depuis plusieurs années surtout. Elle 
habite X... où son mari est directeur d'un journal important. La situa-
tion pourrait être excellente, si l'humeur vagabonde de Mm e X... 11e 
multipliait pas les dépenses au-delà des ressources; aux voyages suc-
cèdent les voyages ; ils prennent quelquefois le caractère de véritables 
expéditions, et ils n'aboutissent à rien. Entrepris, dit Mmu X..., pour 
cause de santé, ils ne correspondent en réalité à rien d'utile et 11e sont 
que l'une des manifestations d'un caractère aussi mobile que léger. 

Mmc X... est d'ailleurs, à n'en pas douter, une hystérique, elle en 
présente les spasmes, les dyspnées, les convulsions. Pour ces dernières 
même, un doute s'est élevé d'abord dans notre esprit; nous avons dû 
nous demander s'il 11e s'agissait pas d'hystéro-épilepsie; la dernière 
attaque, observée à la prison de Saint-Lazare, a été suivie d'une émis-
sion involontaire des urines, dont M»« X... n'a pas gardé souvenir. On 
nous disait aussi qu'il y avait eu du sang dans la bouche; questionnee 
sur ce fait Mme X... nous a dit que toutes les fois qu'elle avait ses 
« grandes crises », elle vomissait du sang, en petite quantité, il est 
vrai. Très précise sur les symptômes précurseurs de l'attaque, conser-
vant le plus souvent conscience (1e ce qui se passe autour d'elle, repre-
nant assez vite connaissance, n'ayant jamais ni stertor, 111 mousse san-
•ruine aux lèvres, M™ X... nous paraît être seulement une hystérique. 
Nous n'avons pas trouvé chez elle cle points anesthésiques ; il existerait 
plutôt des névralgies de la face, des régions pariétales et des nerfs 
intercostaux. 

Prédisposée aux troubles nerveux par des conditions d hérédité 
paternelle, Mme X.... atteinte déjà dans son caractère, l'est aussi dans 
son intelligence, et l'examen auquel nous l'avons soumise nous la 
montre sujette par accès à des exagérations sentimentales qui touchent 



fait seule tous les frais ; ilans le second, le sens génital violemment 
surexcité cherchera satisfaction d'un appétit morbide, et ne choisit pas. 

Ml,e X... ne nous apparaît sous aucun de ces deux aspects. 
Est-ce une aliénée primitivement atteinte d'un délire de persécutions, 

et devenue persécutrice par le fait de l'évolution de son délire ? 
Nous ne le pensons pas. 
En effet, nous ne trouvons pas dans le passé de M l le X... de traces 

de conceptions délirantes, de persécutions. Qu'on reprenne tous ses 
récits, toutes ses aventures, et l'on arrivera, d'emblée, à la persécution 
organisée par elle, et non pas subie par elle. Quand elle s'est servie 
d'un mot qu'on retrouve souvent dans la bouche des persécutés, « la 
machination de l'abbé Z... », elle a immédiatement expliqué ce qu'elle 
entendait par là ; ce sont les arrestations, l'expulsion de l'église, les 
menaces qui lui ont été faites par un jeune homme se disant agent de 
police secrète; il n'y a là rien d'inventé,- ce sont des faits certains. El 
si loin qu'on pousse l'examen, jamais on n'arrive à l'une de ces affir-
mations vagues qui sont le fond même du délire de persécution. 

« Il existe, dit Trélat dans son livre de la folie lucide, (les aliénés 
lucides et ayant conscience de tout ce qu'ils font, qui ne sont occupés. 
qu'à préparer et à commettre de mauvaises actions qui prennent 
irrésistiblement un vif plaisir à organiser des intrigues, à brouiller et 
à diviser ceux qui les entourent. On ne saurait croire jusqu'où peut 
aller l'habileté de ces aliénés à ourdir leurs complots, à prévoir les 
incidents, à prévoir les causes qui pourraient s'opposer à la réussite 
de leurs projets, etc... » M"e X... appartient-elle à ce type de fous 
lucides que Trélat a désignés sous le titre de « méchants » ? Il lui 
manque l'hérédité morbide. Cette forme de désordre mental n'est 
jamais primitive ; de plus, elle présente dans la succession des actes 
de perversité, une mobilité que nous ne trouvons pas dans les faits 
soumis à notre appréciation. On pourrait presque dire qu'il est sans 
exemple que les aliénés de ce genre suivent pendant des années une 
même idée ; ils procèdent par accès, avec les alternatives de dépres-
sion et d'excitation qui caractérisent le désarroi intellectuel et moral 
des aliénés héréditaires. 

Nous avons établi ce que n'était pas M»e X... au point de vue d'un 
trouble mental, et ce procédé de diagnostic par exclusion nous permet 
de rester sur un terrain médical, sans qu'il soit besoin de rechercher 
si les allégations sont vraies ou fausses. Il nous faut maintenant con-
clure. 

Etant donné le caractère de M1'« X..., si elle s'est juré à elle-même 
qu'elle posséderait l'abbé Z..., ou qu'elle le perdrait de réputation, elle 
est femme à le faire, à ne reculer devant rien. Sur ce point .nous 
sommes de l'avis de sa mère qui reste convaincue que dans la conduite 
de sa fille, il y a une large part à faire à la méchanceté. Non pas à la 
méchanceté pathologique, mais à un parti pris, à un calcul ; entrée 
dans cette voie, M"« X... a apporté dans l'exécution de ses desseins la 
ténacité, l'obstination qui sont le fond même de son caractère. En cela, 

elle esta la fois une femme passionnée, et d'une intelligence singulière. 
Mais ni la passion, ni la singularité 11e constituent la folie. Nous savons 
bien qu'il n'est pas sans danger de vivre dans l'état de surexcitation 
continue où vit Mlle X...,mais nous sommes certains qu'aujourd'hui, 
elle a, nette, précise, la conscience de la valeur morale de Ses actes, et 
qu'elle pourrait, si elle le voulait,. 11e pas les commettre. Elle n'obéit 
pas à des impulsions qu'elle est incapable de maîtriser. Il n'y a pas chez 
elle d'obsession pathologique. Nous ne faisons pas difficulté de recon-
naître que son intelligence n'est pas une intelligence normale, qu'il 11e 
faudrait pas un choc bien violent pour l'ébranler ; mais telle que nous 
la montre l'examen prolongé auquel nous l'avons soumise, M l le X... 
reste, pour nous, responsable de ses actes. 

XXVI. — Hystérique. Supposition d'enfant 

— MM. M O T E T e t V I B E 1 1 T — 

M«"- X... est une jeune femme de 29 ans, mariée, dont l'existence 
parait avoir été assez singulière, depuis plusieurs années surtout. Elle 
habite N... où son mari est directeur d'un journal important. La situa-
tion pourrait être excellente, si l'humeur vagabonde de Mmc X... 11e 
multipliait pas les dépenses au-delà des ressources; aux voyages suc-
cèdent les voyages ; ils prennent quelquefois le caractère de véritables 
expéditions, et ils n'aboutissent à rien. Entrepris, dit Mmu X..., pour 
cause de santé, ils ne correspondent en réalité à rien d'utile et 11e sont 
que l'une des manifestations d'un caractère aussi mobile que léger. 

Mmc X... est d'ailleurs, à n'en pas douter, une hystérique, elle en 
présente les spasmes, les dyspnées, les convulsions. Pour ces dernières 
même, un doute s'est élevé d'abord dans notre esprit; nous avons dû 
nous demander s'il 11e s'agissait pas d'hystéro-épilepsie; la dernière 
attaque, observée à la prison de Saint-Lazare, a été suivie d'une émis-
sion involontaire des urines, dont Mm e X... n'a pas gardé souvenir. On 
nous disait aussi qu'il y avait eu du sang dans la bouche; questionnee 
sur ce fait Mme X... nous a dit que toutes les fois qu'elle avait ses 
« grandes crises », elle vomissait du sang, en petite quantité, il est 
vrai. Très précise sur les symptômes précurseurs de l'attaque, conser-
vant le plus souvent conscience (1e ce qui se passe autour d'elle, repre-
nant assez vite connaissance, n'ayant jamais ni stertor, 111 mousse san-
•ruine aux lèvres, Mme X... nous paraît être seulement une hystérique. 
Nous n'avons pas trouvé chez elle de points anesthésiques ; il existerait 
plutôt des névralgies de la face, des régions pariétales et des nerfs 
intercostaux. 

Prédisposée aux troubles nerveux par des conditions d hérédité 
paternelle, Mme X.... atteinte déjà dans son caractère, l'est aussi dans 
son intelligence, et l'examen auquel nous l'avons soumise nous la 
montre sujette par accès à des exagérations sentimentales qui touchent 



de près au délire. — Mal réglée, ayant des suppressions d'époque qui 
durent trois mois, quatre mois et plus, elle se croit enceinte et sa 
conviction s'établit sur le développement progressif du ventre; puis 
arrive une hémorragie plus ou moins abondante, et tout rentre dans 
l'ordre. Mais pendant toute cette période se manifeste un ardent désir 
d'être mère; celle préoccupation devient exclusive; l'enfant est l'ob-
jectif vers lequel tendent toutes les idées, il n'y a plus rien en dehors, 
et une fois engagée dans cette voie, les mensonges, les supercheries 
s'accumulent. M1»« X... trompe tout le monde, l'on attend une déli-
vrance qu'elle annonce, et pour laquelle elle va jusqu'à faire ostensible-
ment des préparatifs. Puis comme si elle prévoyait la ruine à brève 
échéance de cet échafaudage peu solide, elle disparait, fait un voyage 
de quelques semaines, et revient après une perte qu'elle sait très bien 
ne pas avoir été une fausse couche. 

Cette manie de puerpéralité n'a pas été éteinte par la semi-adoption 
d'un enfant pris à l'assistance publique, à X. Le mari s'est volontiers 
prêté à cette combinaison qui paraissait devoir calmer les appétits 
maternels de sa femme. Pendant quelque temps il a pu croire qu'il y 
avait réussi; mais l'enfant a grandi, et comme c'est le tout petit enfant 
qui attire Mme X.... un jour elle s'est trouvée compromise par la pré-
sence dans son lit, dans sa chambre, d'un pelit abandonné sur la venue . 
duquel elle n'a pas pu ou pas voulu nous donner d'explications catégo-
riques. La justice serait intervenue, mais n'aurait pas poursuivi, en 
raison de l'état de Mmc X.... paraît-il. 

Aujourd'hui les faits sont un peu plus compliqués, mais ils sont 
évidemment sous la dépendance des mêmes dispositions d'esprit, et 
l'interprétation des actes antérieurs leur est de tous points applicable. 
Mme X... est venue à Paris, amenée par son mari, pour être traitée 
(l'une conjonctivite granuleuse chronique. Au moment de son départ 
de X., elle avait annoncé qu'elle était grosse, et sans que sa grossesse 
s'annonçât par d'autres signes que la suppression des règles si fré-
quente chez elle, elle avait pris soin de se faire examiner par un 
médecin qui aurait affirmé, dit-elle, qu'elle était certainement enceinte. 

A Paris, Mme X... fut placée dans la maison spéciale de M. le 
l)i- Mever. Avait-elle déjà un plan arrêté? Nous pouvons le supposer. 
La surveillance dont elle était l'objet dans la maison ne lui permettait 
pas de simuler aisément, une grossesse; elle prétexta l'ennui, l'insuffi-
sance du régime alimentaire, et peu de temps après le départ de son 
mari, elle sortit de la maison du Dr Meyer, et s'en alla dans un hôtel 
meublé. Puis, suivant toujours son idée d'avoir un enfant qu'elle pré-
senterait comme le sien, qui lui permettrait de dire à son mari qu'elle 
n'était pas « incapable d'avoir un bébé », on la trouve rôdant aux 
abords de la Maternité, liant conversation avec deux femmes qui se pré-
sentaient pour y faire leurs couches, et proposant à l'une d'elles de la 
prendre comme nourrice de l'enfant qu'elle attendait, disait-elle. Cela 
serait d'autant plus facile que la fille G. annonçait qu'elle ne voulait pas 
elever son enfant. Ici les contradictions abondent, et noûs renonçons à 

découvrir la vérité du récit de Mme X..., qui à chaque instant, nous ' 
donne une version différente. Ce qui est certain, c'est qu'elle a nourri, 
logé, soigné, la fille G... dont elle a payé l'accouchement, chez elle, à 
une sage-femme qu'elle a très habilement trompée. Mais l'habileté dans 
ces conditions n'est preuve de raison, pas plus que la maladresse ne 
serait preuve de folie. Les actes des hystériques ont cela de particulier 
qu'ils peuvent être calculés, combinés, exécutés même avec une suite 
qui semblerait exclure un trouble dans les idées, et. qui n'est, à bien 
prendre, que là préoccupation d'une idée exclusive, devant laquelle 
disparaissent les notions les plus élémentaires de ce qui est juste et bien, 
et de ce qui ne l'est pas. Ce n'est que par une observation prolongée 
que l'on arrive à reconnaître le désarroi (1e ces imaginations profon-
dément troublées et à donner leur véritable valeur à des actes qui au 
premier abord, paraissent délictueux ou criminels. 

A la prison de Saint-Lazare, Mme X... a été attentivement surveillée; 
nous savons comment elle s'y est comportée dans les premiers jours, 
et les renseignements qui nous ont été fournis sont du plus haut intérêt. 
Tout (l'abord elle s'est, montrée difficile, exigeante, se plaignant de tout 
le monde, accusant les religieuses, les filles de service, et ses codéte-
nues, de la maltraiter, de l'injurier. Elle a prétendu qu'elle manquait, 
de soins, elle a demandé son transfèrement dans une maison (le santé. 
Dans ses conversations avec l'infirmière qu'on aurait plus spécialement 
préposée à sa garde, elle parlait de ses enfants, disant qu'elle en avait 
perdu trois, qu'il lui en restait un seul, qu'elle appelait son petit 
Charles. La nuit son sommeil était très agité, elle prononçait le nom 
de son mari, de ses enfants, et toutes les personnes qui l'approchaient 
étaient unanimes à la considérer comme une femme très exaltée, et 
dont. « la tête était malade ». Puis, nous avons vu cette surexcitation se 
calmer, et Mm eX.. . devenir en même temps d'un caractère plus facile 
et. d'une intelligence plus correcte. Elle a rectifié sans effort, tout ce 
qu'il v avait (l'exagéré dans ses allégations, et sans nous donner d'ex-
plications nouvelles sur ses rapports avec la fille G., elle nous a affirmé 
qu'elle n'avait jamais pensé à recueillir l'enfant de cette fille que parce 
qu'elle croyait à un abandon certain, elle n'a pas pensé qu'elle agissail 
mal en donnant son livret de famille pour la naissance de l'enfant, et 
qu'elle supposait que son mari serait enchanté d'être père. Une fois sur 
celte voie, il nous a été facile d'obtenir des confidences de M1"« X...La 
vue d'un enfant la met hors d'elle-même; plus il est petit, plus elle se 
sent invinciblement attirée. Elle éprouve en le tenant une sensation 
indéfinissable, elle le presse sur elle, et l'emporterait, si elle le pouvait . 
Elle aime toujours beaucoup, dit-elle, son petit Charles, mais elle 1 aimait 
mieux quand il était plus petit, 11 ne lui est pas plus possible de définir 
ce sentiment que d'expliquer sa conduite à différentes périodes de sa vie. 

Notre observation prolongée, aidée de la connaissance des autece-
dents, nous permet aujourd'hui de dire que Mme X... est une hysterique 
dont l'intelligence et les sentiments sont aussi peu en équilibre que le 
système nerveux. Kl le procède par accès : les voyages, les fugues, les 



appétits de maternité correspondent à de véritables crises, et des actes 
déraisonnables apparaissent toujours à ces périodes de trouble. Dans 
les accalmies la raison paraît plus saine, mais ce ne sont que des 
apparences; un examen attentif révèle de profondes lacunes. — Nous 
avons à l'une de nos visites trouvé Mmu X... beaucoup mieux, nous avons 
pu apprécier la différence entre son attitude passée et son état présent; 
nous n'avons pu méconnaître sa légèreté de caractère, son indifférence 
pour sa situation, le peu de conscience de ce qu'elle doit à son mari et 
à elle-même. Elle .reçoit de N. des lettres, de l'argent, et n'a pas un 
mot de reconnaissance ; elle se propose de demander encore, sans souci 
des sacrifices qu'on s'impose pour elle et des tourments qu'elle a causés. 
Ce qui la préoccupe c'est le moyen de dégager ses bijoux qu'elle a mis 
au Mont-de-Piété sans que son mari le sache. C'est moins par défaut 
d'affection qu'elle agit ainsi que par indifférence; c'est en raison d'un 
trouble, que nous croyons irrémédiable, dans son caractère, dans son 
intelligence. 

Si ces défectuosités se doublaient de la méchanceté, de la perversité 
si communes chez les hystériques, Mm c X... serait une femme des plus 
dangereuses, et nous réclamerions son internement dans un asile d'alié-
nés. Elle n'est qu'une malade, non pas inoffèiisive, mais qu'une surveil-
lance attentive peut encore maintenir. 

Nous la considérons comme irresponsable de l'acte pour lequel elle est 
poursuivie, qu'elle a accompli sans conscience de sa valeur morale, 
sans qu'il lui fut possible de trouver eu elle-même un appoint suffisant 
de résistance à des sollicitations tout instinctives. Mais cette part faite 
à un trouble mental qui n'est pas douteux, il reste un devoir à remplir 
vis-à-vis d'elle et vis-à-vis de la société dont elle compromet l'ordre et 
la sécurité; c'est de soustraire Mmc X. . . par une surveillance continue et 
sévère à des entraînements qui se reproduiront tôt ou tard, et auxquels 
elle est incapable de résister. 

X X V I I . — Sur un cas d'abus d'inhalations d'éther. 

— M. LKGRAN1) D U S A U I . L E — 1 

Je soussigné, Henri Legrand du Saulle, médecin de l'hospice de la 
Salpêtriére, invité à donner mon avis sur l'état mental de M. Paul ***, 
rentier, âgé de 29 ans, retenu en ce moment à la maison nationale de 
Charenton, déclare émettre, en mon honneur et conscience, l'opinion 
clinique et médico-légale qui suit : 

M. Paul *'* est d'une taille exceptionnellement grande. Il est mal 
proportionné et a un aspect général presque difforme. 11 est peu intel-
ligent. mais a pu cependant être reçu bachelier és lettres. 

i Annales 'VI,y g. pub. et de m éd. ) j g ^ . 

Agé de dix-neuf ans, au moment de la guerre, il s'est fait ambulan-
cier, puis un peu plus lard séminariste. Il a ensuite quitté l'habit ecclé-
siastique et a commencé son droit. Après avoir dépensé 30.000 francs 
en objets religieux et en achats divers, une instance en dation de con-
seil judiciaire fut dirigée contre lui, par son père, qui s'appuya alors 
non seulement sur des dépenses exagérées, mais encore sur la faiblesse 
de caractère de l'ex-étudiant. 

En octobre 1874, M. Paul *** entra dans la voie des violences. « Il 
a maltraité sa mère et fait des menaces. » Son père, se vit, à ce mo-
ment. dans la douloureuse nécessité de réclamer l'intervention de M. le 
Préfet de police. M. le Dr Vidal, médecin de l'hôpital Saint-Louis, lit 
(25 octobre 1874) un certificat concluant à « une monomanie impulsive 
avec tendance irrésistible à s'enivrer », et il représenta le malade 
comme pouvant être dangereux. M. Paul *** fut alors conduit à l'éta-
blissement d'aliénés d'Ivry. M. le Dr Luys, médecin de la Salpêtriére, 
constata qu'il était atteint d'excitation maniaque (27 novembre 1874), 
et. quelques jours après, M. le Df Béhier, médecin de l'Hôtel-Dieu. 
attesta que l'intelligence du pensionnaire d'Ivry était au-dessous de la 
moyenne et qu'il avait de la violence maniaque (5 décembre 1874). 

Placé ensuite à la maison de santé de Suresnes et confié aux soins 
de MM. les I)rs Lolliot, Magnan et Bouchereau, ce dernier médecin, à 
la date du 29 mai 1875, portait sur le malade le jugement que voici : 
« Accès de délire avec désordre dans les idées et les actions, et impul-
sions violentes. Il est dangereux pour lui-même et pour les autres. » 

Après une série d'aventures et d'évasions, je fus maintes fois consulté 
par >Ime ***, sa mère, et je conseillai un embarquement de trois années 
consécutives à bord d'un bâtiment marchand, sans aucune possibilité 
de se rendre à terre. L'un de mes élèves, le 1> Chevalier, M. Ozanne, 
employé de mon service à Bicêtre, Mme *•*, et la surveillante d'une 
maison de santé, accompagnèrent le voyageur à Bordeaux. Au dernier 
moment, il exigea et obtint un piano à bord, etc. Quelques mois après, 
à Valparaiso, M. Paul***, trouva le moyen de prendre place sur un 
navire en partance pour la France et il finit par arriver à Paris, sans 
s'être enivré par l'éther, pendant dix mois. 

Les espérances de guérison et de bonne conduite s'évanouirent bien 
vite. 

Les ivresses par les inhalations d'éther sulfunque se renouvelerent 
à chaque instant. Mme*** lança une circulaire aux pharmaciens de Paris 
et les supplia de ne point délivrer d'éther à son fils, qu'elle priva alors 
complètement d'argent. Le jeune homme sortait, prenait un fiacre, se 
faisait descendre devant la première pharmacie venue, demandait de 
l'éther, empruntait 5 francs à son cocher, remontait en voiture, se gri-
sait, ne payait point le cocher, était arrêté, violentait parfois le cocher 
et des gardiens de la paix, puis était écroué au Dépôt de la préfecture 
de police. Que de fois cette même mise en scène ne s'est-elle pas re-
nouvelée! 

Dans l'exaspération de sa douleur, M™"*** porta sur son fils le 



7 juin 1876, le jugement que voici : « Mon fils Paul est un fou. Il se 
conduit comme un misérable, mie franche canaille. » 

Au mois de juillet 1876, au moment où le tribenal civil de la Seine 
lui nommait un conseil judiciaire, M. Paul *** entrait à la maison de 
santé de Vanves et M le Dr Falret le déclarait atteint de « dipsoma-
nie périodique ». A la même époque, M. le D'' Georges Bergeron le " 
considérait comme pouvant commettre des actes de violence, et M. le 
D>" Laségue comme ayant des habitudes vicieuses, un caractère bizarre 
et une excitation provoquée par l'usage d'inhalations éthérées. 

A la suite de blessures faites volontairement à unagenl, M. Paul *•" 
fut envoyé à Mazas. Je fus chargé par M. le juge d'instruction Bresselle, 
de constater judiciairement l'état mental du prévenu. Au bout d'un mois, 
sur les conclusions de mon rapport médico-légal, M. Paul ***, déclaré 
irresponsable, quittait Mazas et se rendait à Amélie-les-Bains, auprès 
de son frère mourant. 

Après une assez longue période de calme, de lucidité, de raison et 
d'habitudes presque correctes, M. Paul *"* perdit sa mère et ne tarda 
pas alors à retomber dans tous ses excès et dans tous ses écarts. En 
septembre 1880, il s'est fait écrouer cinq fois au Dépôt de la préfecture 
de police en moins de quinze jours. Il a même encouru deux condam-
nations correctionnelles par défaut. C'est à la suite de ces rechutes suc-
cessives, qu'il a été placé dans la maison de santé de M. le Dr Goujon, 
puis à la maison de Gharenton, dans le service de M. le Dr Christian. 

Ce malheureux jeune homme, aux aspirations jadis aristocratiques, 
s'est déclassé, dégradé et abruti, sous l'influence de sa passion funeste. 
Il est susceptible de présenter encore les intervalles lucides les plus 
satisfaisants, mais il éprouve une véritable lésion du sens moral et est 
certainement incapable de diriger sa personne et d'administrer raison-
nablement ses simples revenus. Comme beaucoup d'hommes à niveau 
intellectuel bas ou diminué, il pousse inconsciemment la vanité, le 
mensonge et l'orgueil jusqu'aux limites morbides les plus reculées. De-
venu malveillant, vicieux et pervers, il invente à l'occasion les bruits 
les plus calomnieux et fait entendre les plus insultantes paroles contre 
tous les dépositaires des pouvoirs publics. 

En résumé, M. P. *** est un malade. 11 est aussi irresponsable, en 
matière criminelle, qu'incapable au point de vue civil. Il tombe donc 
sous l'application de l'art. 489 et doit être interdit. 

X X V I I I . — Imbécile incendiai re 

— MM. L A S È G U E e t T A R D I E U 1 — 

Le prévenu Rolland, est évidemment d'une intelligence au-dessous 
de la moyenne. Envoyé à l'école, il n'a pas réussi à apprendre à lire 

1 Tardieu, Élude médico-légale sur la folie. Paris, J.-B. Baillière. 

et à écrive, son instruction morale et religieuse n'a pas été plus com-
plète. Il prétend être un excellent ouvrier plâtrier et gagne à la tâche 
plus que ses compagnons dans un travail qui demande moins d'intelli-
gence que de force physique. C'est un caractère sombre, sournois, 
enclin à mal faire, indépendamment de toute autre satisfaction que 
celle de nuire. Sa physionomie répond à ce type moral ; vivant au jour 
le jour, il se livrait à de fréquents excès de boisson, acceptant sans la 
rechercher la compagnie de ses camarades, et n'ayant donne lieu à 
aucun titre à ce jugement de tous, qui a bien sa valeur, et qui signale 
un individu étrange comme ayant l'esprit dérangé. 

Non seulement il avoue les incendies dont il est l'auteur, mais il les 
énumère avec une sorte d'orgueil, précisant les dates, rétablissant les 
incidents quand on les omet, insistant pour qu'on n'oublie pas un seul 
des désastres qu'il a causés; cette véracité vaniteuse domine dans ses 
récits qu'il détaille, qu'il prolonge au gré de l'interlocuteur, sans se 
lasser de l'interrogatoire. 

Son sens moral est profondément abaissé, il est aisé de se convaincre 
que son prétendu repentir n'est qu'une formule et, tout en s'accusant, il 
trouve encore le moyen de flatter son amour-propre. 11 sait qu'il est 
coupable et qu'il doit être puni ; d'avance il est résigné à subir sa peine 
et il la supportera plutôt encore avec courage qu'avec résignation. Qu'on 
lasse de lui ce qu'on voudra, il est prêt à tout, la vie lui est indiffé-
rente; d'ailleurs il n'est pas seul et, parmi les coupables, d'autres sont 
responsables de l'idée dont il n'a été que l'instrument. Si on ne l'avait 
poussé, il n'aurait jamais songé à mal faire. Pourquoi l'a-t-on mis en 
demeure d'incendier. 

La pensée si simple qu'en supposant que d'autres lui eussent donné 
de mauvais conseils, il devait résister, ne se présente pas à son esprit : 
lorsque l'on insiste, il passe outre et paraît à peine comprendre. Il 
revient sans être détourné, à cet argument habituel aux imbéciles in-
cendiaires qui prétendent avoir été conseillés. Pourquoi me l'a-t-on 
dit, ce n'est pas ma faute. 

Le thème de Rolland est un de ceux qu'on connaît pour les avoir 
vus souvent reproduits dans des circonstances analogues. Deux de ses 
camarades l'ont aidé, un de ses patrons l'a sollicité. Seulement, plus 
intelligent que beaucoup d'autres incendiaires, il est plus explicite; au 
lieu d'accuser des voyageurs, des passants qui avaient disparu, il 
nomme ses complices, il désigne l'instigateur. 11 invente détail sur 
détail pour que rien ne manque à la preuve. Les propres termes dont 
s'est servi son ancien patron, le nombre des mèches qui lui ont été 
remises, le lieu où cette livraison avait eu lieu, les prétendus témoins 
qui ont dû s'apercevoir de quelques-unes des menées, le mystère dont 
on entourait les préparatifs, la somme d'argent payée et partagée avec 
ses associés, tout est spécifié par lui sans rien omettre. Chaque fois 
qu'on lui signale une lacune, il la remplit, mais de telle sorte qu'on 
assiste, en s'en rendant aisément compte, à ses efforts d'invention. 
Incapable de saisir les objections, il ne comprend que les contradictions 



les plus grossières et quand on les lui rend palpables, il se borne à 
déclarer qu'il ne peut pas dire autrement puisque ça c'est passé comme ça. 

Rolland n'a d'ailleurs jamais été malade, à son dire. Il ne suppose 
pas un instant qu'on puisse le croire aliéné, il tient à honneur d'avoir 
a«i avec discernement et ne consentirait pas à se disculper en admet-
tant qu'il avait perdu la tète; on sait par l'enquête et par ses propres 
aveux qu'il se livre depuis longtemps à la boisson, mais il ne présente 
aucun îles signes faciles à constater d'une intoxication alcoolique. On 11e 
pourrait davantage admettre que les actes qu'il a commis aient eu lieu 
sous l'influence d'une excitation toxique passagère dont on retrouverait 
tout au moins des indices. 

En dehors de ce qui concerne la prévention,Rolland cause peu, mais 
s'exprime en termes convenables. Sur aucun point, quelques occasions 
qu'on lui fournisse, il ne déraisonne ; sa conduite dans la prison est régu-
lière, il se livre à un travail du genre de ceux qu'on propose aux détenus 
qui 11'ont pas de profession dont ils trouvent l'emploi. Il n'a été pris à 
son égard aucune des mesures exceptionnelles que commandent, dans 
1111 milieu sévèrement discipliné, les écarts d'intelligence ou de caractère. 

E11 résumé Rolland est un homme d'une infériorité intellectuelle 
manifeste ; la mesure de cette infériorité qui ne tient ni à l'absence 
d'instruction ni aux conditions ou aux habitudes de son existence est 
aussi la mesure de la responsabilité qu'il convient d'attribuer au prévenu. 
Non seulement il est faible d'esprit, mais il est sous l'empire de mauvais 
instincts qui l'ont entraîné à des violences, à des rixes en même temps 
qu'à la pensée de l'incendie ; intellectuellement le niveau n'est pas telle-
ment abaissé qu'il ne puisse avoir une notion morale du bien et du mal. 
Il 11'est pas à la hauteur de l'esprit, il comprend la lettre de la loi morale 
et tout en restant étranger aux expressions du repentir vrai, il s'exprime 
comme s'il en avait la notion. 

Rolland n'ayant allumé qu'un incendie sous la pression de la colère 
ou de la vengeance par un coup de tête qu'un certain degré d'ivresse 
aurait encouragé, a trop ele raison pour avoir droit à l'indulgence. Mais 
Rolland ayant commis le même crime dix. fois, sans passion pressante, 
sans autre satisfaction que celle d'obéir à un instinct, détruisant, pour 
détruire, la propriété de gens avec lesquels il n'avait pas de relations, 
succombant à la tentation d'incendier une grange en passant par un 
village éloigné, sournois et patient dans ses préparatifs, Rolland non pas 
semblable, mais identique aux incendiaires demi-imbéciles 11e saurait 
être rangé sans réserve dans la catégorie des criminels absolument res-
ponsables. 

Lorsque le désordre ele l'intelligence s'exprime sous la forme d'un 
état pathologique défini et que la maladie a imprimé son cachet à tout 
l'individu, c'est une grande et dangereuse hardiesse que de vouloir 
assigner des limites à la responsabilité. L'aliéné n'est pas un malade 
seulement quand il délire, pas plus que le poitrinaire n'est un malade 
seulement quand il tousse ; même dans les heures de répit apparent il 
ne récupère pas, bien s'en faut, la gouverne de sa volonté. 

Il n'en est plus ainsi des affaiblissements intellectuels qui passent par 
des degrés insensibles de la raison suffisante à l'idiotie confirmée. La 
on est autorisé à admettre des degrés et ce n'est pas aller contre l'expe-
rience que d'attribuer une part plus ou moins grande de responsabilité 
suivant la proportion d'abaissement intellectuel et moral. Tout en recon-
naissant de nouveau combien ce jugement délicat à poser est plus délicat 
encore à formuler, nous nous croyons autorisés à conclure : 

lo Que les actes commis par Rolland rentrent si exactement par 1 en-
semble et par le détail dans un type pathologique scientifiquement consti-
tué qu'il est impossible de n'y pas voir la trace d'une impulsion maladive ; 

2» Que le sieur Rolland est faible d'intelligence à un degre appré-
ciable sans qu'il puisse être considéré comme un imbécile entièrement 
dépourvu de la conscience de ses actes ; 

3o Que son état mental n'est pas tel qu'il implique un défaut absolu c e 
résistance à de mauvais instincts, et qu'il justifie, quant a present, le 
placement dans un asile d'aliénés. 

40 Qu'il y a lieu, par conséquent, en déclarant qu'il reste une part de 
discernement, à atténuer la responsabilité sans l'annuler. 

X X I X . — Folie lypémaniaque avec hallucinations. 

Idées de suicide 
et meurtre commis sous l'influence du délire. 

- S I M . C H E V A N C Ë e t A L E P E ( d e \ V a s s y ) 1 -

Jeune homme de vingt-deux ans, taille moyenne, forte constitution, 
tempérament bilieux. Rien de particulier dans la conformation de .a 
tête! Yeux grands, noirs, brillants ; regard dur, obliqueméfiant^ che-
veux noirs; sourcils fortement arqués; pas de barbe ; levres g.ossc , 
teint jaunâtre ; physionomie sévère, comme hebetee, lorsque nous 1 avons 
vu le lendemain du crime. Nous ne le connaissions pas avaiU cet actc 

II n'v a chez lui aucun antécédent établissant un état de iolie Iioos 
mois avant le crime, il eut une pneumonie simple, sans acciclenk ei e-
braux, sans d'autres maladies. Une de ses sœurs est 1 r t e a11 âge de 
vingt-cinq ans, sans avoir jamais parlé, ni marche. Ce j e u n e h o m m e 

appartient à une famille honnête, dans le sein de laquelle 11 avait puis 
de bons principes de moralité. Élevé à l'école du village, .1 se fi m a r -
quer par son intelligence, la "douceur de son c a r a c t e r e , son a s dmte a 
létude. Sa première communion faite, 1 travailla avec son pe e J i 
qualité de petit fondeur dans un fourneau de lonte. Ses patrons k , econ-
naissant une intelligence plus qu'ordinaire pour un ouvrier, 1emp o j e u t 
comme commis subalterne. Sa bonne conduite, a douceur de son çmac-
lère, son aptitude a remplir ses fonctions lu. valurent d etre chois, pou. 

1 Emprunté à Vétude médico-légale sur la folie, par Tardieu. 



remplir un posle plus élevé dans sa partie. Il fut placé â la tète d'un 
fourneau et chargé seul de la surveillance des ouvriers, et de la tenue 
des écritures. Cette usine est située à 30 kilomètres environ de celle où 
il avait passé son enfance, où il était devenu amoureux d'une jeune per-
sonne qu'il devait épouser. 11 partit à regret, et à peine avait-il passé 
quelques jours dans sa nouvelle usine, au milieu d'un monde et d'un 
pays pour lui jusqu'alors inconnus, qu'il demanda à retourner dans son 
ancienne usine. Cependant il était content, ainsi qu'il l'écrivait à son 
père, d'avoir été admis, comme pensionnaire, par les époux Lepron. Ce 
Lepron était un vieil employé de l'usine où Desbares (c'est le nom de 
l'assassin) venait d'être placé. Lepron habitait une petite maison, dans 
la cour de l'usine ; auprès d'elle étaient plusieurs maisons d'ouvriers, 
toutes habitées. A 300 mètres en avant de cette usine, et à l'entrée du 
parc donnant sur une vaste prairie serpentée par une petite rivière, est-
un pavillon habité par un nommé Legrand, autre vieil employé du four-
neau, et aujourd'hui exclusivement régisseur du domaine du lieu. Ces 
deux anciens employés aidaient de leurs conseils et de leur expérience 
le jeune Desbares très peu au courant de ses nouvelles fonctions. 

La charge paraît avoir été trop lourde à cet employé ; il se plaignit 
même à ses maîtres d'avoir accepté ce poste, et il aurait voulu conser-
ver son premier emploi. Il y avait à peine cinq ou six jours qu'il était à 
Charmes, qu'il aurait voulu en être parti. Le neuvième jour même il 
monta et descendit plusieurs fois de voilure pour petourner à Cultrat. 
d'où il sortait; mais, indécis, il rebroussa chemin et revint à son poste. 
Deux jours avant, il avait été consulter le médecin de la localité pour 
un malaise abdominal, de l'inappétence, et pour quelque chose d'indéfi-
nissable par tout le corps. — 11 fut purgé seulement. — Sa propriétaire, 
madame Lepron, qui n'avait eu pendant les quelques jours qu'il passa 
chez elle aucun reproche à lui faire, nous dit que les deux ou trois nuits 
qui ont précédé le crime, Desbares ne dormait plus, qu'une fois il passa 
toute la nuit assis dans son fauteuil, qu'il voulut même se tuer avec des 
pistolets ; qu'une autre nuit, il allait et venait, chaque instant, de sa 
chamhre dans la cour de l'usine. 

Enfin, le dixième jour de son arrivée, il se leva à son heure habi-
tuelle, fit vers sept heures un modeste déjeuner avec son propriétaire 
Lepron, puis ils allèrent ensemble au bureau de l'usine. Ce bureau est 
situé en face la maison Lepron, dont il est séparée par la cour qui est 
d'une largeur de cent mètres, et où du monde va et vient presque conti-
nuellement. 

Entre huit heures et huit heures un quart, on vit Desbares sortir à pas 
lents du bureau et se dirigeant du côté de la maison Legrand, dans la 
prairie. Celui-ci, l'ayant aperçu sautant l'herbe en tout sens sur le bord 
de l'eau (3 juillet), l'appela et le blâma du peu de respect qu'il portait à 
la propriété d'autrui. Ces messieurs revinrent ensemble à l'usine. Ils 
entrèrent chez Lepron et ils furent étonnés tous deux, niais sans doute 
d'une manière bien différente, de voir Lepron couché, et le médecin 
prés de lui, Voici ce qui était arrivé: 

Une personne en entrant dans le bureau y trouva Lepron couche de 
tout son long sur le dos, en face de son bureau, et à côte dun immense 
poêle en fonte, à angles. Comme cet homme, âgé de cinquan e-cmq 
ans, était sujet aux éblouissemenls, chacun pensa qu'il était tombe a a 
renverse, que la partie postérieure de la tète avait frappe contre le 
poêle, avait produit une plaie contuse à la région occipitale, et une 
commotion cérébrale avec perte de connaissance et résolution des mem-
bres. Quand les soins eurent été donnés à ce malheureux par le mede-
cin, Legrand se retira et Desbares avec lui. 

Dix minutes après environ, celui-ci rentre seul chez Lepron. 11 n y 
avait plus que deux personnes : la femme du blessé et la dame Legrand. 
Celle-ci, voyant Desbares pâle, hagard, comme hébété, ayant quelques 
"•outtes de sang sur la partie antérieure et moyenne de son pantalon, 
fui dit: « A h ! mon ami, c o m m e vous êtes pâle. Qu'avez-vous donc ? 
— Rien, répondit sourdement Desbares : je me suis ecorche, voila tout. 
— Tenez, ajouta cette dame, buvez ce verre d'eau sucrée, préparé pour 
Lepron, cela vous remettra; » - et invita Desbares de prendre le 
verre et de boire. . . . 

Alors madame Legrand sort, demande où est son mari ;_on fui au 
qu'il est entré dans Te parc par la petite porte attenante à l'usine. Ma-
dame Legrand suit ce chemin et elle trouve, à cent cinquante métrés 
de la maison Lepron, son mari gisant immobile, à plat ventre, dans 
une mare de sang. . .. 

Elle revient sur ses pas, pousse des sanglots, et crie a i assassin. 
Pendant ce temps, madame Lepron, restée momentanément seule avec 
son mari sans connaissance et Desbares, appelait au secours. Desbares 
venait de donner un violent coup de couperet à Lepron, a la parlie 
antérieure du front. Il avait le bras levé pour en donner un second, 
quand madame Lepron s'interposait entre l'assassin et la victime 1 em-
pêcha de frapper. . .. 

Aux cris de douleur poussés en même temps et dans le même lieu 
par ces deux femmes, les voisins accourent. Desbares profite du trouble 
général pour s'esquiver, et va pour se noyer dans le bief de 1 usine, 
situé à peu de distance du lieu de cette horrible scene. On.se précipité 
sur ses pas, on le retire de l'eau dans un moment de surexcitation; il 
n'avait pas encore perdu connaissance, on le garrotte, et on le livre a 
la justice. . , .„ 

Lepron et Legrand ont été tués: le premier enrecevant un coup du 
talon d'une masse en fer, à l'occiput, et un coup de couperet au front; 
le deuxième en recevant un coup de talon d'un merlm (instrument qui 
sert à fendre le bois, qui s'est fatalement trouvé sous la main de 1 as-
sassin) qui a fracturé comininutivement l'occiput, et un deuxième coup 

de tranchant au front. 
Dans ses premiers interrogatoires, l'assassin a reconnu être 1 auteur 

de ce double crime. , 
A notre première visite, qui eut lieu le surlendemain, 1 impression 

que nous fit la figure de cet homme fut pénible. Ses yeux noirs, secs, 



son regard rude, méfiant, sa physionomie triste, son teint hépatique, 
tout nous faisait de lui un objet de répulsion. 

En lui demandant ce qui l'avait poussé à commettre son double for-
fait, il nous dit froidement, après avoir été excité à plusieurs reprises, 
que c'était pour se venger de I.egrand et Lepron, parce qu'ils voulaient 
le desservir auprès de ses patrons et lui faire perdre sa place. 

Voulant savoir ce qu'il y avait île fondé dans cette assertion, nous 
lui avons demandé sur quoi il basait son opinion ; il nous dit qu'elle 
était tout à fait en désaccord avec les procédés que ces employés 
avaient toujours eus pour lui depuis dix jours qu'il était avec eux. Il se 
contenta de nous répondre: On me l'a dit; des femmes me Vont dit, 
sans ajouter aucun autre détail. Il 11e nous a pas été possible, malgré 
une minutieuse enquête à ce sujet, de faire confirmer par témoins, la 
vérité de cette assertion. Sur notre demande, cet homme nous montre 
une plaie simple, récente, non sanglante, sans traces notables d'inflam-
mation, aux lèvres nettement coupées et déjà adhérentes, de 2 centi-
mètres de longueur, oblique, dirigée de haut en bas, de dehors en 
dedans, située à la partie antérieure gauche de l'abdomen à 3 centimè-
tres de l'ombilic. Cette plaie n'a divisé que la peau et le tissu cellulaire 
cutané ; elle n'a donné lieu à aucun incident. Des témoins affirment 
que Desbares s'est fait cette plaie quelques instants avant de com-
mettre ses crimes, clans l'intention, 11011 avouée, mais presque certaine, 
de se donner la mort. 

Transféré dans les prisons de AVassy et avant de répondre au juge 
instructeur, il désira avoir un prêtre ; ce qui lui fut accordé. Pendant 
les premières semaines de sa détention, il répondit difficilement, mais 
justement, aux questions du juge. Son air hébété, inquiet, son isole-
ment au milieu de ses codétenus, firent croire à une folie simulée : 
c'est pour éclairer la question qu'il fut soumis à notre observation. 

C'est cinq semaines après le crime que nous avons commencé à le 
visiter ; nos visites ont eu lieu à différentes heures du jour et de la nuit, 
toujours sans être attendues ; et elles ont eu lieu pendant cinq semaines, 
tantôt séparément, tantôt collectivement, et nous avons constamment 
observé ce cpii suit : 

Physionomie empreinte d'hébétude, de stupeur. Appétit insatiable. 
Jamais Desbares 11e demande quoi que ce soit. 11 mange seul, en ca-
chette, salement; il prend sa soupe avec ses mains; il creuse profon-
dément son pain avec ses doigts. Il n'a pas de choix pour ses aliments. 
11 dort très peu,sommeil très léger; il s'accroupit au travers et au 
pied de son lit, plutôt que de s'étendre de toute sa longueur. Il se couche 
tout habillé, il ne veut jamais changer de l inge; il faut pour cela em-
ployer la force. 11 se promène. Tantôt il marche la tête baissée, en 
marmottant des mots entrecoupés, paraissant rouler dans le même 
cercle étroit d'idées ; ainsi il se demande où il est, il suit le gardien et 
veut sortir avec lui ; quelquefois il se désole de se sentir enchaîné. Dans 
la cour ou dans les corridors, il cherche de préférence les endroits 
isolés; il s'assied, va et vient, se grattant la tête ou d'autres parties 

du corps, de manière à s'écorcher. Il a le regard oblique, inquiet, 
méfiant. 

Il est très distrait. 11 est difficile de fixer son attention. Quand 011 
lui parle, ou bien il détourne la tète, ou il va et vient en tous sens, por-
tant ses regards tantôt sur celui qui lui parle, tantôt sur les personnes 
qui causent à part. 

Dans les premiers temps cle sa détention, il a pu raconter au gardien, 
à plusieurs reprises, quelques détails du drame pour lequel il est détenu. 
Quant à nous, nous n'avons jamais pu obtenir cle lui une réponse conve-
nable, franche, bien intelligible. Il 11e parle à personne. Dans ses rap-
ports avec Ses chefs, avec nous, avec les autres détenus, il n'a jusqu'alors 
commis aucun acte de méchanceté ; cependant depuis quelques jours il 
devient irritable; il vocifère, il ne craint plus le gardien. Il n'obéit à 
persoime ; il suffit qu'on lui commande une chose ou une autre pour qu'il 
de la fasse pas; aussi faut-il, selon le besoin, le porter, soit dans son 
cachot, soit dans le préau. 

Interrogé sur les causes cle sa détention, sur sa profession, sur sa 
famille, sur sa vie, son âge, il nous regarde d'un air hébété, en disant 
presque toujours, à voix basse, ces mots: Mon bon monsieur, laites-
moi donc sortir. Plusieurs fois nous lui avons retracé toutes les phases 
de son énorme forfait, et lui avons dit qu'en refusant cle répondre à nos 
questions, il mettait ses jours en danger; il ne répondait rien; ses traits 
restaient impassibles ; il paraissait ne pas comprendre ce dont il s'agissait. 

Mis en rapport, sans s'y attendre, deux fois avec son père, qui s'est 
jeté à son cou en versant d'abondantes larmes, il l'a regardé avec 
indifférence. 11e lui a pas dit un seul mot ; ses yeux sont restés secs, les 
traits cle sa face immobiles. Même impassibilité, même insensibilité 
quelques -jours plus tard, en présence de la jeune fille qu'il aimait 
naguère et qu'il désirait épouser. La sensibilité générale est conservée. 

• 1° Conclusions. — Lors de la perpétation du double crime, Desbares 
ne jouissait pas de sa liberté morale ; 

2° Il était en proie à un accès presque subit de monomanie, suicide et 
homicide, avec hallucination de l'ouïe ; 

3" A cette forme de la folie a succédé la lypémanie depressive, et 
aujourd'hui le malade tend à devenir dément. 

X X X . — Paralysie générale à évolution rapide. 
Accusation de viol. 

— M M . A. P O V I L L E e t D U L A B O S T 1 — 

De l'ensemble de renseignements que nous avons pu nous procurer, il 
résulte que P. . . est âgé de 37 ans, qu'il n'a reçu aucune instruction, 
qu'il a toujours été ouvrier de fabrique, soit à Louviers, soit a Elbœuf, 
qu'il appartient à une famille d'artisans honnêtes;qu'il a toujours meue 

[ I A nnales d'hyg. put*, et de méd. Iég.,2e série, t. XLV1I. 



son regard rude, méfiant, sa physionomie triste, son teint hépatique, 
tout nous faisait de lui un objet de répulsion. 

En lui demandant ce qui l'avait poussé à commettre son double for-
fait, il nous dit froidement, après avoir été excité à plusieurs reprises, 
que c'était pour se venger de I.egrand et Lepron, parce qu'ils voulaient 
le desservir auprès de ses patrons et lui faire perdre sa place. 

Voulant savoir ce qu'il y avait île fondé dans cette assertion, nous 
lui avons demandé sur quoi il basait son opinion ; il nous dit qu'elle 
était tout à fait en désaccord avec les procédés que ces employés 
avaient toujours eus pour lui depuis dix jours qu'il était avec eux. Il se 
contenta de nous répondre: On me l'a dit; des femmes me l'ont dit, 
sans ajouter aucun autre détail. Il ne nous a pas été possible, malgré 
une minutieuse enquête à ce sujet, de faire confirmer par témoins, la 
vérité de cette assertion. Sur notre demande, cet homme nous montre 
une plaie simple, récente, non sanglante, sans traces notables d'inflam-
mation, aux lèvres nettement coupées et déjà adhérentes, de 2 centi-
mètres de longueur, oblique, dirigée de haut en bas, de dehors en 
dedans, située à la partie antérieure gauche de l'abdomen à 3 centimè-
tres de l'ombilic. Cette plaie n'a divisé que la peau et le tissu cellulaire 
cutané ; elle n'a donné lieu à aucun incident. Des témoins affirment 
que Desbares s'est fait cette plaie quelques instants avant de com-
mettre ses crimes, clans l'intention, non avouée, mais presque certaine, 
de se donner la mort. 

Transféré dans les prisons de Vassy et avant de répondre au juge 
instructeur, il désira avoir un prêtre ; ce qui lui fut accordé. Pendant 
les premières semaines de sa détention, il répondit difficilement, mais 
justement, aux questions du juge. Son air hébété, inquiet, son isole-
ment au milieu de ses codétenus, firent croire à une folie simulée : 
c'est pour éclairer la question qu'il fut soumis à notre observation. 

C'est cinq semaines après le crime que nous avons commencé à le 
visiter ; nos visites ont eu lieu à différentes heures du jour et de la nuit, 
toujours sans être attendues ; et elles ont eu lieu pendant cinq semaines, 
tantôt séparément, tantôt collectivement, et nous avons constamment 
observé ce qui suit : 

Physionomie empreinte d'hébétude, de stupeur. Appétit insatiable. 
Jamais Desbares ne demande quoi que ce soit. 11 mange seul, en ca-
chette, salement; il prend sa soupe avec ses mains; il creuse profon-
dément son pain avec ses doigts. Il n'a pas de choix pour ses aliments. 
11 dort très peu,sommeil très léger; il s'accroupit au travers et au 
pied de son lit, plutôt que de s'étendre de toute sa longueur. Il se couche 
tout habillé, il ne veut jamais changer de linge; il faut pour cela em-
ployer la force. 11 se promène. Tantôt il marche la tête baissée, en 
marmottant des mots entrecoupés, paraissant rouler dans le même 
cercle étroit d'idées ; ainsi il se demande où il est, il suit le gardien et 
veut sortir avec lui ; quelquefois il se désole de se sentir enchaîné. Dans 
la cour ou dans les corridors, il cherche de préférence les endroits 
isolés; il s'assied, va et vient, se grattant la tète ou d'autres parties 

du corps, de manière à secorcher. Il a le regard oblique, inquiet, 
méfiant. 

Il est très distrait. 11 est difficile de fixer son attention. Quand on 
lui parle, ou bien il détourne la tète, ou il va et vient en tous sens, por-
tant ses regards tantôt sur celui qui lui parle, tantôt sur les personnes 
qui causent à part. 

Dans les premiers temps de sa détention, il a pu raconter au gardien, 
à plusieurs reprises, quelques détails du drame pour lequel il est détenu. 
Quant à nous, nous n'avons jamais pu obtenir de lui une réponse conve-
nable, franche, bien intelligible. Il ne parle à personne. Dans ses rap-
ports avec Ses chefs, avec nous, avec les autres détenus, il n'a jusqu'alors 
commis aucun acte de méchanceté ; cependant depuis quelques jours il 
devient irritable; il vocifère, il ne craint plus le gardien. Il n'obéit à 
persoime ; il suffit qu'on lui commande une chose ou une autre pour qu'il 
de la fasse pas; aussi faut-il, selon le besoin, le porter, soit dans son 
cachot, soit dans le préau. 

Interrogé sur les causes de sa détention, sur sa profession, sur sa 
famille, sur sa vie, son âge, il nous regarde d'un air hébété, en disant 
presque toujours, à voix basse, ces mots: Mon bon monsieur, laites-
moi donc sortir. Plusieurs fois nous lui avons retracé toutes les phases 
de son énorme forfait, et lui avons dit qu'en refusant île répondre à nos 
questions, il mettait ses jours en danger; il ne répondait rien; ses traits 
restaient impassibles ; il paraissait ne pas comprendre ce dont il s'agissait. 

Mis en rapport, sans s'y attendre, deux fois avec son père, qui s'est 
jeté à son cou en versant d'abondantes larmes, il l'a regardé avec 
indifférence, ne lui a pas dit un seul mot ; ses yeux sont restés secs, les 
traits de sa face immobiles. Même impassibilité, même insensibilité 
quelques 'jours plus tard, en présence de la jeune fille qu'il aimait 
naguère et qu'il désirait épouser. La sensibilité générale est conservée. 

• 1° Conclusions. — Lors de la perpétation du double crime, Desbares 
ne jouissait pas de sa liberté morale ; 

2° 11 était en proie à un accès presque subit de monomame, suicide et 
homicide, avec hallucination de l'ouïe ; 

3° A cette forme de la folie a succédé la lypémanie depressive, et 
aujourd'hui le malade tend à devenir dément. 

X X X . — Paralysie générale à évolution rapide. 
Accusation de viol. 

— M M . A. P O V I L L E e t D U L A B O S T 1 — 

De l'ensemble de renseignements que nous avons pu nous procurer, il 
résulte que P... est âgé de 37 ans, qu'il n'a reçu aucune instruction, 
qu'il a toujours été ouvrier de fabrique, soit à Louviers, soit a Elbœuf, 
qu'il appartient à une famille d'artisans honnêtes;qu'il a toujours mené 



une vie probe et laborieuse ; qu'après avoir été marié, il est resté veuf 
eu 1871. avec deux jeunes filles dont une seule survit, qu 1 était très 
Men vu de ses patrons et de ses camarades ; qu'il n'a jamais ete pour-
suivi et n'a jamais subi de condamnation. 

Le f it doÎt,1 est accusé, et qui consiste à avoir cherche a violer une 
petite fille qu'il avait attirée dans un jardin, sous pretexte d y eue ll.r des 
haricots, est donc en désaccord complet avec sa vie antérieure et forme 
un contraste frappant avec toutes ses habitudes, qui avaient ete jusque-là 
S S L et réservées. P. . , du reste, se defend d 'avoir commis un pareil 
acte : dans les interrogatoires que lui ont fait subir M. le commissaire de 
police d'Elbœuf et M. le juge d'instruction, il a proteste de son mnocence 
déclarant qu'il n'avait jamais eu aucune mtenUon malhonnete a 1 egaut 
de l'enfant en question et qu'il ne se rappelait pas avoir commis sur elle 
aucun acte indécent. . . , • • f -

Nous avons examiné P. . . à la Conciergerie, pour la première lois, 
le 6 août II s'est présenté à nous avec l'aspect dune personne raison-
nable ' à toutes les questions que nous lui avons adressées, il a repondu 
d'une manière calme et lucide, comprenant parfaitement tout ce que 
nous voulions lui dire, apportant lui-même toute la clarté desirable dans 
ses réponses et nous donnant des détails précis sur les principales cir-
constances. . . ... 

Il reconnaît qu'il lui arrivait parfois de boire, mais il atlirme qu i lne 
commettait jamais d'excès proprement dits; seulement, dit-il. il a la lete 
très légère 'et une dose de liquide qui serait insignifiante pour la plupart 
des ouvriers, ses camarades, suffit pour le troubler tout à'fait. Nous 
l'interrogeons sur le fait incriminé; il nous répond qu'il ne l a pas 
commis,"ou que, du moins, il n'en a aucune conscience; s'il a lait, quel-
que chose de ce genre, il n'en a conservé aucun souvenir ; il'affirme a 
plusieurs reprises qu'il ne peut fournir aucun éclaircissement, aucun 
renseignement d'aucun genre sur ce fait, ni sur la manière dont il aurait 
a"i à l'égard d'autres enfants dans le même après-midi. 

°En résumé, pendant toute cette visite, P . . . s'est montré sensé et rai-
sonnable ; rien dans son attitude ni dans ses propos n'indique chez lui 
l'existence d'un trouble intellectuel. 

Les jours suivants, P. . . a été placé à l'infirmerie delà prison Bonne-
Nouvelle et soumis à une surveillance continue ; nous l'y avons revu a 
plusieurs reprises et interrogé avec soin, notamment le 30 août et le 
jer septembre. 11 nous a toujours paru aussi lucide que la première lois, 
et nous avons appris que sa manière d'être, pendant cette période, 
n'avait jamais été celle d'un aliéné. 

Nous pouvons donc conclure des différents examens auxquels nous 
nous sommes livrés à l'égard de P. . . , depuis le 6 août jusqu'à ce jour, 
qu'il est actuellement en possession de son intelligence et qu'il ne donne 
aucun signe de folie. 

Mais notre appréciation ne doit pas se borner à l'état mental actuel de 
l'inculpé ; nous sommes également chargés de reconnaître s'il doit 
être juge responsable des actes qui lui sont imputés. 

Ici. nous ne pouvons pas nous en rapporter à notre observation per-
sonnelle. puisque nous n'avons pas vu le sujet à cette epoque, et c est 
seulement d'après les témoignages recueillis que nous devons juger la 
question qui nous est soumise. . 

Ces témoignages s'accordent, unanimement, a montrer que dans la 
période de temps qui a précédé et suivi immédiatement 1 arrestation 
de P. . . , son état intellectuel était bien différent de celui que nous 
avons été personnellement à même de constater. 

P . . . a été écroué le 28 juillet à la prison de Bonne-Nouvelle, et des 
le 31 le directeur de cet établissement écrivait à M. le juge d instruc-
tion • « P . . . se conduit dans la prison de manière à donner a penser 
au'il est aliéné » Nous avons interrogé, avec soin, plusieurs des gar-
diens de la prison, pour savoir quels avaient été, au juste, les actes 
déraisonnables commis par P. . . Nous avons appris quen arrivant a ta 
prison, il paraissait ne pas jouir de son bon sens ; qu:il était. f i e s 
excité; qu'il ne pouvait rester en place m garder le silence qu»pen-
dant les premières nuits il n'avait fait que parler s e d , chanter, se 
promener, et en un mot troubler profondément l'ordre du dortoir 

Cette manière d'être lui attira des observations; | n d ^ W 
compte, il n'y répondit que par des grossièretés et se mit en éta c o r -
olet de rébellion. Il fut enfermé dans une cellule a part, et la, 1 con-
tinua à crier et à chanter, surtout pendant la nuit. Un matin, le 
S i e n te trouva les membres entortillés avec des bandes qu'il avait 
faites en déchirant sa couverture. Le gardien chef de, la. prison, q m g 
eu connaissance de tous ces faits, y vit une p r e » J ^ I t ™ Z 
l'esnrit dérangé. Ce trouble dans les actes ne 1 empêchait pas cie 
répondre S e m a n i é r é lucide quand son attention était fixee par 
Ä r X précise et par un ensemble de circonstances propres 
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inquiet, se plaignant de ne pouvoir dormir et paraissant tout autre 
que d'ordinaire: aussi sa famille craignait-elle qu'il ne devint fou; au 
bout de cinq ou six semaines cependant, P... commença a mieux 
dormir, et peu à peu il revint à son état normal. 

Sa santé resta bonne jusqu'il y a quatre ou cinq mois; il était ren-
tré demeurer chez sa mère qui prenait soin de lui et de son enfant; .1 
vivait d'une manière régulière et parfaitement raisonnable. 

Au printemps de 1876, sans cause connue de sa famille, il com-
mença à se plaindre; il ne mangeait plus, éprouvait de grands maux 
de tète, ne dormait pas ; sa mère qui couchait au-dessous de lui, 1 en-
tendait marcher une-grande partie de la nuit; quand il sommeillait il 
était assailli de cauchemars; puis il commença à s'occuper de l'avenir 
avec une confiance exagérée ; il allait devenir riche et parlait, comme 
d'une chose toute naturelle, de faire des dépenses bien au-dessus de sa 
situation. 

En même temps sa famille apprenait qu'à l'atelier sa conduite était 
bizarre et toute différente de ce qu'elle était d'habitude; il travaillait 
encore, mais d'une manière décousue, au lieu d'être comme d'ordinaire, 
jovial et bon camarade, il se montrait insociable, querelleur ; il disait 
des grossièretés aux autres ouvriers, les frappait même, puis, un instant 
après, il allait les embrasser et commettait d'autres extravagances. 

Bientôt il annonça à tous ceux qu'il connaissait, avec les manifes-
tations de là plus g r a n d e j ° i e ' ( I u i l a l l a i t f e r e m a r i e r 5 1 u i U a la 
maison de sa mère pour aller vivre avec sa future épouse, et en effet, 
les bans furent publiés. 

A partir de ce moment, l'état de trouble et d'exaltation de P... aug-
mente sensiblement; il annonce son mariage à tout le monde comme 
un événement excessivement heureux; il ne parle que de la position 
brillante qu'il va avoir, et tient surtout à faire une noce magnifique. 
Il va trouver non seulement ses parents et ses amis, mais même des 
personnes qu'il connaît à peine et leur demande à toutes, à titre de 
service, de vouloir bien être de la noce et de lui servir de témoin. On 
a, paraît-il, compté deux cent vingt personnes auxquelles il aurait 
ainsi demandé de lui servir de témoins pour son mariage. 

Son état de trouble intellectuel était tel, que son patron, qui le con-
naissait depuis vingt ans et qui lui portait beaucoup d'intérêt, avait dû, 
malgré son désir de le garder, reconnaître l'impossibilité de lui laisser 
continuer son travail. 

L'extrait suivant d'une lettre de ce patron montre à quel point P... 
était malade. 

A partir de ce moment, dit M. I)..., j'avais donné des ordres pour 
pourvoir à son remplacement définitif, afin qu'il pût se faire soigner. 

Gomme c'était un vieux serviteur et qu'il était généralement aimé, 
tout le monde mettait de la bonne volonté pour le faire revenir à lui ; 
remontrances, sermons, il écoutait tout avec patience et promettait de 
travailler sans gesticuler, mais au bout de cinq minutes, il recommençait. 

Je vais vous citer un fait : 

Le dernier jour, il quitte l'atelier quelques instants, se rend dans 
un jardin avoisinant l'établissement, et là se met à cueillir des haricots 
qu'il met dans son parapluie qu'il tient fermé à la main. 11 rentre 
ensuite, fait écrire par un de ses camarades une lettre qu'il adresse a 
ma femme pour lui offrir ses haricots. Pour moi, qui le connais depuis 
sa jeunesse, je puis vous certifier que dans les derniers temps il ne 
jouissait pas de toutes ses facultés, je pourrais vous citer nombre de 
faits plus ou moins excentriques. . _ 

C'est précisément dans l'après-midi du jour où P... avait quitte son 
travail pour aller cueillir, dans un jardin où il n'avait aucun droit 
d'entrer, des haricots qu'il offrait à sa patronne dans un parapluie 
fermé, qu'eut lieu le fait incriminé. Dans la même après-midi, P... eut. 
nous ont dit ses sœurs, avec la femme même qui le dénonça un peu 
plus tard, une discussion qui ne reposait sur aucun motif valable et 
pendant laquelle il paraissait avoir perdu la tète. 

La tentative de viol qui, nous l'avons fait remarquer des le début de 
ce rapport, était tellement en désaccord avec les habitudes normales 
de P .. et avec l'honnêteté de sa vie antérieure, a donc ete commise 
pendant une période évidente de dérangement intellectuel qui se ma-
nifestait surtout par le délire des actes, et précisément dans la journee 
où ce délire a été le plus manifeste. Il serait donc bien difficile de ne 
pas la considérer comme résultant de l'état maladif de la raison de 
P..., au même litre que les autres actes extravagants commis par lui 

dans cette journée. ... , 
Le lendemain. P... est arrêté, et M. le Dr Rident constate quil est 

encore sous le coup d'une légère excitation cérébrale. M. le commis-
saire central fait, de son côté, un rapport où il déclaré que P n est 
pas un mauvais sujet, mais qu'il passe pour avoir peu de tête; il relate 
plusieurs des faits que nous avons précédemment cites et insiste sut 
cette remarque importante qu'alors même que P.. tient une conduite 
déraisonnable, il peut faire des réponses dans lesquelles on ne voit ne, 
de contraire au bon sens, autrement dit que le dérangement intellectuel 
se manifeste, chez lui, moins par le délire des propos que par celui 
des actes 

Pour se rendre complètement compte de la maladie de P.. . , il serait 
utile de déterminer nettement sous quelle influence elle s est produite. 
Les causes paraissent en avoir été multiples. 

D'une part, il n'est pas douteux que P... ne but beaucoup trop. 
M. le commissaire de police constate que d'habitude il s enivrait de 
temps en temps, mais que, dans les derniers temps il buvait presque 
constamment, sans cependant se mettre dans un état divresse manifeste 
M le Dr Rident déclare que les mains de P... offrent un tremblement 
alcoolique évident, et qu'il le considère comme menace de dehrium 
tremens. P..., sans nier qu'il n'eût bu dernièrement plus que d ordi-
naire. fait remarquer qu'il supporte très difficilement la boisson et ses 
sœurs disent qu'à leur connaissance il ne boit guere que du cidre 

D'un autre côté, nous avons a p p r i s , également par les sœurs de P . . . . 



que leur père est mort, il y a lmit ans, par suite dune affection céré-
brale qui a duré deux ans et qui avait presque ent.ere.nent al o 
mémoire et la raison; en outre, un frère de leur mere est moil aliéné 
à l'asile de Quatre-Mares en 1861. 

Enfin, P... a ressenti un grand chagrin quand il a perdu sa femme 
et qu'il est resté seul avec deux jeunes enfants à élever : il a éprouvé, 
à cette époque, un trouble de l'intelligence, qui n'a pas eu une longue 
durée, mais à la suite duquel on a trouvé que sa tete restait plus 
légère qu'auparavant. On peut donc invoquer comme causes de sou 
état maladif, à la fois les fâcheuses prédispositions héréditaires qu il 
tient tant du côté de son père que du côté de sa mere, les chagrins 
domestiques qu'il a éprouvés et les excès de boisson. 

Mais il est très difficile de déterminer rigoureusement la part res-
pective de ces dillérentes influences; ce qui est probable, c'est quelles 
..nt combiné leur action, et dans ce cas comme dans beaucoup d autres, 
au lieu de dire que P... a perdu la raison parce qu'il a beaucoup bu. 
il serait sans' doute plus exact de dire qu'il s'est mis à boire plus que 
d'habitude parce qu'il commençait à être malade. 

En résumé, P... a vécu jusqu'à trente-sept ans d'une manière rangée; 
il appartient à une famille honorable; son père et son oncle maternels 
sont morts par suite d'affections cérébrales ayant entraîné la perte de 
la raison, et il présente, par conséquent, de fâcheuses prédispositions 
aux affections mentales; il a éprouvé de grands chagrins domestiques, 
et depuis cette époque il passe pour avoir la tête légère. 

Depuis trois ou quatre mois, P. . .est atteint d'un dérangement intel-
lectuel manifeste, caractérisé par le déliré des actes plus encore que 
par celui des paroles. C'est au moment où ce délire est le plus intense 
que P... est arrêté sous l'inculpation d'une tentative de viol; pendant 
les premiers jours qui suivent son arrestation, sa conduite continue a 
être tout à fait extravagante, contraire à la fois au bon sens et à ses 
intérêts les plus évidents ; puis il se calme, redevient tranquille et lucide, 
et paraît rentré dans la régularité habituelle de sa manière d'être. 

Il nous paraît impossible de séparer l'acte incrimine de ceux qui l'ont 
précédé et qui l'ont suivi, alors surtout qu'il est, par lui-même, en 
complet, désaccord avec les habitudes antérieures de P... : nous devons 
donc eu conclure que l'acte incriminé a été commis par P... sous 1 in-
fluence de son délire, sans qu'il en eût conscience et sans qu'il puisse 
eu être déclaré responsable. 

Conclusions. — Au moment où l'acte incriminé a été commis, P... 
était depuis un certain temps dans un étal de dérangement intellec-
tuel manifeste ; c'est sous l'influence de ce délire qu'il a agi : il est très 
vraisemblable qu'il n'a pas eu conscience de ce qu'il faisait : il ne doit 
pas en être considéré comme responsable. 

l1... est actuellement revenu à son état normal, pendant lequel, tout 
en ayant l'intelligence un peu faible, il est conscient et responsable de 
ses actes. 

Les conclusions de notre rapport étaient formelles. P... était aliéné 
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quand il avait commis l'acte incriminé; P. . . ne présentait, au moment 
où nous écrivons, aucun signe actuel d'aliénation 

Ouelles devaient être les conséquences legales de ces déclamations. 
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craint qu'il ne devînt fou. Puis l'explosion des troubles récents, après 
cinq années de bonne santé, avait été marquée par des plaintes, de 
l'inappétence, de l'insomnie et de grands maux de tète. Ces circon-
stances étaient de nature à faire pencher la balance vers le diagnostic 
de paralysie générale. En effet, rien n'est plus fréquent que d'observer, 
parmi les signes avant-coureurs de cette maladie, des périodes plus ou 
moins nettes de dépression mélancolique avec céphalalgie. Mais il n'y 
avait encore là qu'un élément de présomptions et non un motif de 
certitude. Nous ne disons rien des troubles de la motilité, qui jouent 
d'ordinaire un rôle si important clans le diagnostic de la paralysie gé-
nérale, d'abord, parce que P... n'ayant pas été soumis à notre obser-
vation pendant sa période délirante, nous n'avions pu constater chez lui 
aucun symptôme musculaire, ensuite, parce qu'alors même que les 
personnes qui nous avaient fourni des renseignements sur son compte 
auraient pu nous dire s'il avait, eu la parole un peu embarrassée, cet 
embarras aurait pu s'expliquer aussi bien par l'alcoolisme simple que 
par le début de la paralysie générale. 

En résumé, notre diagnostic rétrospectif restait indécis entre ces 
deux hypothèses ; tout au plus, la nature de certains accidents pré-
curseurs paraissait-elle rendre la paralysie générale plus vraisemblable. 

Cette question n'avait du reste d'intérêt qu'au point de vue purement 
médical. Nous nous étions volontairement abstenu de la traiter dans 
notre rapport, car elle n'avait aucune valeur légale. Dans l'un et l'autre 
cas, nos conclusions comme experts et les décisions de la justice 
devaient être les mêmes. 

D'ailleurs notre incertitude ne fut pas de longue durée. P..., avons-
nous dit, avait été, à la suite du dépôt de notre rapport, l'objet d'une 
ordonnance de non-lieu, et, le 17 septembre, il était mis en liberté. Il 
rentra à Elbœuf avec toutes les aparences du calme et de la lucidité ; 
mais, au bout de très peu de jours, il recommença à se montrer dérai-
sonnable, querelleur, ambitieux. 

Ses bans de mariage, 011 se le rappelle, avaient été publiés avant son 
arrestation : une fois remis en liberté, il donne suite à ce projet, et le 
mariage est célébré le 30 septembre 1876. Il est à supposer qu'à ce 
moment l'état de trouble intellectuel de P... n'était pas encore redevenu 
manifeste, sans quoi le mariage n'aurait pas pu être célébré. Mais le 
jour même, ou tout au plus le lendemain, peut-être sous l'influence de 
la noce, le délire éclate de la manière la plus violente. Absence complète 
de sommeil, incohérence dans les propos, violence clans les actes; P... 
menace ceux qui l'approchent de leur brûler la cervelle et demande ses 
pistolets; tantôt, il se plaint qu'on le vole, tantôt il dit qu'il va être 
très riche et n'aura plus besoin de travailler. La nouvelle mariée 
cherche d'abord à soigner P... chez elle ; mais elle reconnaît que cela 
est impossible, et le 4 octobre, cinq jours après son mariage £t dix-huit 
jours après sa sortie de prison, il est sequestré d'office à l'asile de 
Quatre-Mares comme aliéné dangereux. 

Au moment de son entrée à l'asile, le délire est général, avec pré-

dominance d'idées de puissance et de richesse II est très exc.te, m 
peut rester en repos, cause et agit sans cesse, dit qu .1 est d une loice 
à laquelle rien ne résiste, qu'il a les attributs de la divinité; il veut 
briser les portes, les fenêtres ; par moments, quoiqu'il parle avec beau-
coup de volubilité, on constate un peu de gène dans la prononc.a ion. 

Les jours suivants, la nature du délire et 1 embarras plus net de la 
parole confirment le diagnostic de la paralysie générale. 

L'affection marcha rapidement sans que P... ait jmna.s recouvre de 
lucidité ; l'agitation est continuelle ; les troubles de la mot, île s accen-
tuent : k s idées de richesse et de grandeurs sont de plus en plus 
incohérentes; il y a, au bout de quelques semaines, apparition des 
svniptùmes intermittents de paralysie de la vessie. 
" \ la fin de novembre, P... est arrivé à un degre très avance de 

marasme paralytique; il reste alité, dort mal, ne parle qu avec beau-
coup d'embarras, dit qu'il possède cent milliards, a de la peine a avale. . 
on est souvent obligé de le sonder , , • _ 

Décès le 18 décembre, après avoir présente pendant les deimeis 
iours des symptômes d'engouement pulmonaire. 

L'autopsie confirme le diagnostic en montrant sur les lobes frontaux 
des deux hémisphères cérébraux, mais surtout a gauche, des adhé-
rences des méninges à la substance grise corticale ; en plusieurs endroits 
ces adhérences sont tellement intimes qu'on ne peut en e |er la pie-
mère sans entraîner de larges lambeaux de pulpe cerebrale. 

F I N 
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cice simultané de la médecine et de la pharmacie. 6o3 

AI,T. II. — Exercice illégal de la médecine 00 
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II. _ Rapport de levée de corps. Personnel. . . . . ooo 
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XIV - Présomption d'infanticide. - Asphyxie acci-

dentelle par les membranes de 1 œuf. Personne. . « 0 
XV. - Infanticide par strangulation. Personnel . • • • 
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E 

I Ecchymoses 



Ecchymoses sous-pleurales. . 110 
Eclairage (empoisonnement par 

le gaz d') 93 
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— en matière civile. . . 31 
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Médical (secret) 667 
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— subite 75 

N 
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Nouveau-né (meurtre du;. . . 433 
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Officiers de santé 650 
Organisation judiciaire en 

France 654 
Outrage public à la pudeur. . 314 
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Plaies par armes à feu. . . • 207 

— par instruments con-
tondants 194 
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quants 10S 

— par instruments tran-
chants 206 

Poils et cheveux au point de 
vue de l'identité. . . 487 

Profession (signes de la). . . 469 
Putréfaction 49 

— dans les divers milieu». 56 
— des noyés 131 

Rapports médico-légaux. . . . 683 
Règles (sang des). . . . . . 530 
Réquisitition des médecins.. . 0 
Responsabilité des experts. . . 36 

— des médecins 671 
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Rigidité cadavérique 42 
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Spectroscope. . . . . • • 
Sperme (taches de) ^ 
Strangulation * 
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Supposition d'enfant 361 
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Syphilis communiquée. . . . 320 
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— de lait 553 
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_ comme signe d'identité. 467 

Témoignage des médecins en 
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— albumineuse après la 

mort. 
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niquées! 320. 

Viabilité. 428 
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V lil vîtes 313.320 
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